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Dates et événements marquants de la vie politique camerounaise

Dates Evénements politiques

1948 Naissance de l'U.P.C.

1955 Début de la rébellion militaire de l'U.P.C.

23 juin 1956 Adoption de la Loi-cadre

16 avril 1957 Institution du statut d'autonomie interne

Mai 1957 André-Marie Mbida devient Premier Ministre du

gou ve rnemen t

Février 19513 Ahmadou Ahidjo succède il Mbida comme Premier

~[jnistre

1er janvier 1960 Proclamation de l'indépendance, le chef de

gouvernemen t, Ahmadou Ahidjo, devient Je

premier Président de la République

4 mars 1960 Adoption de la première constitution

21 septembre 1961 Première révision constitutionnelle instituant l'É tat

fédéral du Cameroun

12 mars 1962 Adoption de l'ordonnance n° 62/0F/18 du 12 mars

1962 portant répression de la subversion

1er septembre 1966 Naissance de l'Union Nationale Camerounaise, parti

unique

2 juin 1972 Réunifieation des deux États fédérés du Cameroun,

révision constitutionnelle instituant la République

Unie du Cameroun

6 novembre 1982 Démission du Président Ahidjo comme le prévoit la

consti tu tion, Paul Biya alors Premier Ministre lui

succède

6 avril 1984 Tentative de coup d'État à Yaoundé

19 décembre 1990 Adoption des lois sur la démocratisa tion de la \·le

politique, économique et sociale

1er mars 1992 Premières élections législatives multipartisanes

Il octobre 1992 Premières élections présidentielles avec candidature

multiple

18 janvier 1996 Adoption d'une nouvelle constitution

Mai et Décembre 1997 Nouvelles élections présidentielles et législatives
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Situation géographique du Cameroun en }' Af .nque
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-'Le; Kàmerun avant 1911
" ,

NIGlI:RIA

GUIN~E1 --"''''''''''''

ESPAG.L.B;
,

----~

o,

Ayant 1911 : le < KA"ŒRUN > allemand.

Superficie : '480 000 km'.

Population : 3500 000 habitants en"iron,

Tous les chiffres, à celte époque, sont approximatifs

les uns donnent: 478 000 km' ;

d'autres : 493600 km'

Quant à la population, les estimations "ont de 2800 000 habitants

à 3500 000.
"
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Le Cameroun en 1961'
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Découpage administratif du Cameroun
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INTRODUCTION

La double question de l'État et des libertés publiques est d'une approche

difficile car son étude se rattache inévitablement à des courants de pensée très

différents. Cela rend la tâche du juriste particulièrement ardue, car avant de

pouvoir expliquer les règles, il se doit d'élucider la signification des termes dont il

partage l'usage avec d'autres disciplines scientifiques. Cela vaut tout

particulièrement pour des expressions polysémiques comme l'État ou les libertés

publiques.

Les notions d'État et de libertés publiques peuvent être entendues dans des

sens différents. Pour la clarté de notre propos, Il est donc indispensable les

expliquer d'abord séparément avant de les aborder ensuite ensemble.

1 : LES NOTIONS D'ÉTAT ET DE LIBERTÉS
PlTBLIQUES

A : LES LIBERTÉS PUBLIQUES

S'agissant des libertés publiques, tous les auteurs éprouvent des difficultés à

les définir l comme le prouve l'absence d'acception scientifique unanimement

reconnue2. De surcroît, il n'existe pas de définition légale3 ou jurisprudentielle

des libertés publiques4. Certes les définitions fleurissent, mais elles baignent toutes

1 Marange (Jean). Libertés publiques, P.U.F., Que-sais-je7 1979, p. 5.

2 Roche (J), Libertés publiques, Dalloz, 1977, p.5.

3Lebreton (Gilles), Libertés publiques et droits de l'homme, Armand Colin, 1995, p. 16.

4 Rivero (Jean), Les droits de l'Homme, Thémis, P.U.F., 1984, tome l, p. 20.
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dans une ambiance idéologique'. C'est certainement pour cela que Georges

Burdeau n'hésitait pas à affirmer qu'il "n'existe pas une définition scientifique

des libertés publiques2". En fait, la définition des libertés publiques est empreinte

d'incertitude car on a affaire à une notion subjective, donc à contenu variable. À

côté de la froide analyse juridique, il faut, sous peine d'être partiel, en étudiant les

libertés publiques, prendre en considération un certain nombre d'éléments sans

lesquels le droit ne peut être compris. Étudier la question des libertés publiques

oblige aussi quiconque entreprend cet exercice à prendre en compte le contenu

sociologique de la notion qu'il cherche il découvrir. C'est cette imprécision qui

pose problème pour dégager une notion sui generis, susceptible de s'imposer il

tous, d'autant plus que tout le monde en parle. On assiste de nos jours à une sorte

d'inflation des libertés et des droits de l'homme. Malgré ces hésitations et ce

manque de critères objectifs à partir desquels les libertés publiques peuvent être

définies, il semble qu'elles s'identifient et se définissent par rapport il la nature

politique de l'État3.

Il est par ailleurs intéressant à constater que la quasi-totalité des auteurs

distinguent les libertés publiques des droits de l'Homme. À l'opposé de ~es

derniers, les libertés publiques résultent du droit positif "parce qu'elles intéressent

directement les relations des particuliers entre eux ou avec le pouvoir, elles son t

libertés publiques en ce qu'elles n'entrent dans le droit positif que lorsque l'État en

a consacré le principe, aménagé l'exercice et assuré le respect4 ." Cette distinction

entre les droits de l'Homme et les libertés publiques peut être considérée comme

opératoire, car théoriquement elle contraint les États à se conformer à leurs

propres législations.

Au-delà des incertitudes que l'on vient d'évoquer et qui pèsent en outre sur

la définition des libertés publiques, on peut dire que celles-ci peuvent être

1 Demichel (Francine) et Piquemal (Marcel), Pouvoir et libertés, éd. Sociales, 1976, p. 6.

2 Burdeau (Georges), Cours de libertés publiques, 1960-1961.

3 Ouraga Obou (Boniface), L'État et les libertés publiques en Côte d'Ivoire, essai de théorie

générale, thèse, droit, Nice, 1986, p. 2.

4 Rivero Gean), op cit, p. 23.
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considérées comme l'ensemble des facultés qU'llll État reconnaît de gré ou de force

à ses citoyens pris individuellement 01/ collective/llent.

Par ailleurs, les droits et libertés fondamentaux présentent plusieurs

caractéristiques.

La première tient à l'ampleur du discours sur les droits de l'homme. C'est

un discours à dimension universelle. Cela ne signifie pourtant pas que le contenu

de ce discours soit universel, cela signifie simplement que pour les individus, les

organisations non gouvernementales et les États, l'appel aux droits de l'homme

est devenu une constante de leur discours. Il est devenu une sorte de label, "une

référence obligée»l pour emprunter l'expression d'Yves Madiot.

La deuxième caractéristique tient à la place des droits et libertés dans le

discours juridique et politique. Ils sont toujours au centre d'un litige, d'une

controverse, d'une revendication. Ils sont parfois considérés comme un moyen,

un instrument pour obtenir la reconnaissance d'un droit ou justifier l'application

d'une politique. Oe ce fait, le juriste qui s'efforce de dégager la notion de libertés

publiques s'aperçoit qu'il ne peut s'abstraire, dans son analyse, de la somme de

passions accumulées par ce terme. Il en résulte une certaine confusion entre ce

que les droits devraient être, c'est-à-dire une fin et ce qu'ils sont effectivement, un

moyen pour l'action. Avant d'être juridique, l'acception des libertés publiques est

commune. Oans cette perspective, les libertés apparaissent chargées d'un fort

contenu affectif et enveloppées d'une grande ambiguïté.

La troisième se présente sous une forme interrogative : les libertés et les

droits constituent-ils une notion juridique identifiable par des critères précis ou

alors sont-ils simplement des notions politiques, philosophiques, utopiques ? En

fait, il semble que les droits et les libertés soient tout cela à la fois, d'où l'étendue

du champ que peut constituer leur étude. Nous ne sommes pas là en présence

d'une notion purement juridique, mais d'une expression commode à l'égard de

laquelle l'approche intellectuelle a tendance à être instinctive. Les droits subjectifs

sont évoqués avec la même force et la même conviction que les droits dits

fondamentaux. Avec de solides arguments, on est en mesure de défendre la

liberté de l'individu, celle d'un peuple ou simplement celle de respirer un air sain

1 Madiot (Yves), Considérations sur les droits et les devoirs de l'homme, Bruylant, Bruxelles, 1998,

p.S.
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ou encore de disposer d'un logement. Pourtant, chacun pressent le cmactère

essentiel de certains droits par rapport à d'autres.

Les droits et les libertés présentent une quatrième caractéristique: ils sont

conquérants. On pourrait dire qu'ils sont une espèce envahissante mais non

résistante. Ils essaiment et envahissent toutes les branches du droit. Ils ont investi

le droit constitutionnel de la quasi-totalité des États. La plupart "s'en servent pour

améliorer leur image de marque et dissimuler leur cruauté sous un élégant

paravent alors que d'autres, beallcoup 11l0l/lS nOIl/breux, acceptent dans une

certaine mesure et jusqu'à un certain point de lillliter dans l'ordre interne leur

puissance»!. Les droits et les libertés ont également envahi le droit administratif,

le droit du travail, le droit civil, les finances publiques et surtout le droit

international. Une telle inflation n'est pas de nature à clarifier une notion déjà

difficile à appréhender.

Les droits et les libertés ont enfin pour caractéristique de toujours naître et de

toujours se développer dans les moments de turbulences. L'histoire universelle

est éloquente à ce sujet. L'attachement des peuples aux droits fondamentaux

remplit l'histoire moderne. Toute atteinte aux droits de l'homme a toujours été

vivement ressentie et la défense des libertés n'a cessé de galvaniser les énergies. Et

lorsqu'ils sont adoptés et consacrés par un État, ils deviennent eux-mêmes sources

de turbulences. Les droits et les libertés ont ainsi été une des sources de

déstabilisation du mouvement colonial et, dans une période récente, du bloc

communiste.

Compte Tenu de toutes ces caractéristiques, il a fallu faire le choix d'une

conception pour guider notre démarche.

Pour la clarté du raisonnement, nous avons fait le choix d'une conception

souple et uniforme des libertés publiques. Les libertés publiques ne sont pas

uniquement celles qui ont reçu un statut de droit positif. Les termes "libertés

publiques", "libertés fondamentales", "droits de l'homme" qui seront employés

indifféremment vont désigner simplement les droits et libertés protégés par des

~ Madoit (Yves), op cit.,p. 6.

22



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

normes constitutionnelles, africaines et internationales

Cependant, l'internationalisation des droits de l'homme n'enlève rien au

fait que les seules libertés réelles des individus sont celles qui sont admises par

l'État. C'est lui en effet et seulement lui qui reste maître de l'entrée des

conventions internationales dans son droit. D'où la place centrale qu'occupe l'État

chaque fois qu'on évoque les droits et libertés.

B : L'ÉTAT

La notidn d'État pose presque les mêmes prl)blèmes de définition que les

libertés publiques. Dans le "Dictiollnaire encyclopédique de tlzéorie et dl'

sociologie du droit»!, ce ne sont pas moins de quatre sens qui sont assignés au

mot État:

L'État est ainsi considéré comme une entité abstraite, figure symbolique,

érigée en dépositaire de l'identité sociale et support permanent du pouvoir.

Il peut ~ussi être un ensemble d'activités qui se caractérisent par des

principes d'organisation et une logique de fonctionnement différents de ceux du

reste des activités sociales.

L'État est par ailleurs considéré comme une société politique dans laquelle

on rencontre le double phénomène d'abstraction du pouvoir et d'autonomisation

de la sphère publique.

Il est enfin un mode particulier d'organisation politique.

Par ailleurs, selon que l'on met l'accent sur la force, le droit ou la légitimité,

on peut discerner trois acceptions différentes du terme État. La notion est alors

susceptible d'une triple signification sociologique, juridique, et philosophique;

chaque discipline a tendance à mettre l'accent sur ce qui, dans l'État, relève de son

propre objet. Par exemple, le philosophe insiste sur l'idée de l'État, le sociologue

sur les rapports sociaux qui produisent et maintiennent l'État et le juriste sur le

1 Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, 2 e éd., 1993, LGDJ, p. 236. Dir.

André-Jean Arnaud
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droit qui le régit. Pour autant, cela ne saurait signifier qu'il existe autant d'États

que de manière de l'appréhender.

Comme les libertés publiques, la notion d'État présente de nombreuses

caractéristiques.

D'abord, le terme État connaît une sorte d'inflation. Selon M. Philippe

Braud, ce mot est "d'une extra-ordinaire familiarité, omniprésent dans le langage

politique et administratif, accessible d'emblée à la compréhension du plus

modeste ci toyen»1 . Pourtant, le terme État renvoie à des réalités hétérogènes et

souvent contradictoires. Selon le contexte, il peut ainsi désigner un tou t ou LI n e

partie du tout. On dira par exemple: le Cameroun est un État, en même temps

qu'on peut dire qu'il existe un État au Cameroun. Dans le premier sens, le mot

représente une société politiquement organisée; dans le second, il désigne le

pouvoir qui s'exerce en son sein.

Les contradictions que revêt parfois ce terme peuvent faire de lui une réalité

dont la connotation peut s'avérer tantôt positive, tantôt négative. On parle ainsi

d'État républicain, d'État de droit ou alors d'État bourgeois, d'État-gendarme et

aussi d'État-providence dans un sens généralement péjoratif. Dans un cas, l'État

peut renvoyer à une réalité désignant l'oppression, dans l'autre cas, cette réalité

désigne l'émancipation.

Le terme État présente comme autre caractéristique d'être omniprésent dans

l'étude des sciences sociales. En effet, jamais une institution n'aura attiré autant

d'attention et autant de critiques. Mais, parmi ces sciences sociales, celle qui

accorde le premier choix à l'État est incontestablement le droit.

En effet, la théorie juridique a toujours accordé un grand intérêt à l'État,

qu'elle a cherché à définir à travers les disciplines aussi diverses que le droit

constitutionnel, le droit administratif ou encore le droit international. Mais parmi

ces disciplines, le droit constitutionnel est celle qui est considérée comme ayant

pour objet principal l'État.

Généralement, l'existence d'un État est admise dès lors que trois conditions

matérielles sont remplies : l'existence d'un territoire, d'une population, d'une

puissance publique ou pouvoir étatique. Cette définition dite sociologique

1 Braud (Philippe), L'État, coll. Essais, 1997, p. 7.
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considère l'État comme une espèce particulière de société politique résultant de la

fixation sur un territoire déterminé d'une collectivité humaine relativement

homogène.

De cette définition, il ressort que le territoire joue un rôle quasi

irremplaçable dans l'exercice de la fonction politique. En effet, il est difficile de

concevoir l'existence d'un État Sims territoire. C'est par la détermina tion d' u n

cadre territoria 1 que le pouvoir po 1itique inscrit l'idée na tiona1e sur Il' pla n des

réalités concrètes. Le territoire est le facteur de l'unité du groupe de la population

qui lui permet de prendre conscience de soi et de la différenciation avec les

groupes voisins. Le territoire est aussi "pour le pouvoir une condition de son

indépendance car pour être le maître, il faut qu'il soit chez lui et le meilleur

moyen de l'être est de tracer les limites de son domi1ine1" . C'est en cela qu'on dit

que le territoire est un cadre de compétence. Le territoire est aussi un moyen

d'action de l'État.

Quant à la population, or. ne peut parler d'État que lorsqu'un ensemble

limité d'hommes est soumis à un ordre juridique déterminé il l'exclusion de tout

autre. Cet ensemble d'hommes est appelé la population de l'État. Il arrive souvent

que les populations qui font partie de cet ensemble ne possèdent aucune autre

caractéristique commune que d'être soumis il UT, certilill ordre juridique. Il peut

ainsi exister entre eux des différences du point de Vll2 linguistique, ethnique,

religieux, économique. Mais sur le plan juridique, ils n'en forment pas moins la

population de LÉtat.

Pour qu'il existe un État, il ne suffit pas qu'existe sur un territoire déterminé

une popula tion, il faut que cette population et cc territoire soi2nt soumis à une

forme spécifique de pouvoir politique. Il s'agit de la puissance publique. Cette

puissance, ce pouvoir, s'exerce avec l'aide du droit. Pour être reconnu comme tel,

le pouvoir doit être consenti.

Suffit-il de réuuir les trois élements que nous venons d'analyser pour être

en présence d'un État véritabIEf:? Cette question à été au centre d'une controverse

qui n'a toujours pas trouvé de solution définitive. L'exemr)e des l:tilts africains

est révélateur à ce propos. Ils réunissent tous ces critères, mais la question de

1 Burdeau (Georges), Hamon (Francis) Tr':Jp'3 (MidI"!), Droit constitlltlLlrmel, 22 e éd.,1991, LeD!,

p.27.
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l'existence de l'État continue d'être posée.

La définition matérielle et sociologique de l'État a fait l'objet d'une vIve

critique de la part d'auteurs comme Hans Kelsen. Pour ce dernier, en effet, définir

l'État par la réunion de trois conditions, c'est affirmer que dès lors que l'on

constate que ces trois conditions sont réalisées, on peut tout de suite affirmer qu'il

existe un État. Mais pour Kelsen, il est impossible de faire cette constatation, car les

trois conditions ne correspondent pas à des faits empiriques que l'on peut

rencontrer dans la nature. Comment donc savoir par exemple qu'il ya un peuple

puisque ce n'est pas un phénomène naturel. C'est un groupe d'hommes et de

femmes qui n'ont le plus souvent pas grand-chose en commun, ni la langue, ni la

religion, ni l'appartenance ethnique, ni aucun autre caractère. Ce qui les unit

alors, c'est qu'il sont tous soumis au même État. Cette situation se retrouve dans

de nombreux États issus de la décolonisation. On constate alors que si le peuple se

définit par l'État, il est impossible de définir l'État par le peuple. De la même

façon, le territoire n'existe pas naturellement, c'est seulement la portion d'espace

sur laquelle l'État exerce son autorité. Quant à la puissance publique, ce n'est pas

rion plus n'importe quelle puissance politique, c'est celle de l'État. Kelsen conclut

alors au caractère tautologique de la définition classique de l'État: il y a un État

lorsqu'il y a un peuple, un territoire et une puissance publique et il ya un peuple,

un territoire et une puissance publique lorsqu'il y a un État. C'est pourquoi il

propose une autre définition de ce terme.

Pour Kelsen, l'État est d'abord une unité de normes juridiques. Récusant la

présentation dualiste, cet auteur affirme l'absolue identité de l'État et du droit qui

constituent un seul et même ordre de contrainte. La contrainte est en effet la

caractéristique commune de l'État et du droit : de même que l'élément

spécifiquement politique de l'État réside dans la contrainte que certains individus

ont la faculté d'exercer en son nom, le signe distinctif du droit est de régir par la

contrainte l'inexécution de ses prescriptions. À partir de là, Kelsen peut dire que le

droit est du même ordre de contrainte que l'Étatl. Pour lui, en tant

qu'organisation politique, l'État est et ne peut être pensé que comme ordre

juridique2.

1 Kelsen (Hans), Théorie pure du droit, 2e éd.,193-l, trad. Eisenmann, Dalloz, 1962, p. -l18.

2 Kelsen (Hans), op. cit., p. 378.
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Il existe une autre thèse dite du pluralisme du droit. Selon celle-ci, l'État ne

saurait être considéré comme la seule forme d'organisation politique. D'autres

groupes organisés, d'autres entités sociales existent, à la fois au-delà et en deçà de

lui; même s'il présente des traits spécifiques, l'État apparaît ainsi

fondamentalement comme une variante d'un mode d'agrégation qui se trouve à

plusieurs niveaux différents de la réalité sociale. Mais le pluralisme ne signifie pas

que tous les ordres juridiques qui peuvent exister au moyen des groupes sociaux

soient équivalents. Dans la mesure où l'État est le seul groupe à disposer d'une

puissance de contrainte inconditionnée et irrésistible, l'ordre juridique étatiqul'

est amené à occuper une position privilégiée. Il est ,1Ïnsi à même d'imposer sa loi

aux autres ordres juridiques et d'agir sur eux, en établissant sa tutelle s'ils se
•

trouvent au niveau infra étatique, en imposant sa médiation s'ils se situent au

niveau supra étatique.

En fait, ce qui différencie l'État des autres formes d'organisation sociale, c'est

le monopole de contrainte organisée et spécialement le monopole de la force

armée. Cette force armée lui permet de protéger les citoyens, mais aussi de se

protéger. La sûreté individuelle et la sûreté de l'État sont ainsi assurées grâce au

respect de la loi auquel les citoyens sont tenus. Ce respect de la loi est garanti au

besoin par le recours à la force car l'ordre intérieur est reconnu comme une des

missions premières de l'État.

Selon les missions qu'il s'assigne, l'État peut apparaître comme ouvert,

autoritaire ou encore au service d'une doctrine. Cette nature de l'État peut avoir

des répercussions sur ses relations avec les libertés et droits fondamentaux.

Selon cette classification que l'on retrouve chez M. Jacques Robertl, l'État dit

ouvert s'assimile à un État démocratique. L'État ouvert est celui qui admet toutes

les manifestations de la liberté sans rejeter les idéologies, sans en faire une

préférence. Cela ne signifie pas que l'État n'ait pas de secrètes préférences; mais

s'il vient à les exprimer plus ou moins ouvertement, il n'entend point les

imposer par la contrainte.

L'État peut aussi être autoritaire. Dans un tel contexte, il n'existe point à

proprement parler de liberté. Par peur de voir grandir une opposition ou parce

1 Robert Gacques), Droit de l'homme et libertés fondamentales en collaboration avec Jean Duffar, 5'

éd., 1994, Montchrestien.
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qu'ils jugent que la masse populaire, souvent analphabète n'est pas apte à jouer le

jeu démocratique ou encore par pure commodité, les gouvernants du momen t

préfèrent interdire à leurs adversaires et au peuple le droit de jouir de la liberté.

C'est là la différence entre l'État totalitaire, au service d'une idéologie, et l'État

simplement autoritaire. Le premier prétend apporter une réponse globale à tous

les problèmes de l'homme et imposer une réponse; le second préfère réduire

simplement l'opposition au silence, sans pour autant leur proposer une

alternative au peuple.

L'État peut par ailleurs être au service d'une doctrine ou d'une idéologie.

Dans ce cas, l'État est le propagandiste d'une foi officielle, ou repose sur des

doctrines ou des religions qui constituent son principe. Toute attitude hostile aux

postulats proèlamés doit être bannie car elle met en cause les fondements mêmes

du pouvoir. Ainsi, à Rome, on ne pouvait pas concevoir la contestation de

l'empereur. Dans les républiques islamiques, il ne saurait être question de

remettre en cause la religion, voire le monarque lui-même, souvent chef

religieux. La même situation est celle des pays en construction. Dans ce cas

d'espèce, la construction de l'État-nation est érigée en religion d'État. Sa

contestation en tant que priorité ne doit souffrir d'aucune contestation, encore

moins le chef qui l'incarne. Dans les démocraties populaires aussi, nul ne se serait

risqué à mettre en cause l'idéologie dominante. Aussi, chaque fois que l'État est

considéré être en crise, sa sauvegarde ne doit souffrir d'aucune limite, même pas

celle qui s'impose pour garantir le respect des libertés publiques.

Dans un État comme le Cameroun, les divers textes édictés qui, comme on le

verra, ont porté de sérieux coups aux libertés publiques, l'ont toujours été dans le

dessein d'assurer la protection de l'État. Il en est ainsi des textes qui pré\'oyaient

des infractions relatives aux atteintes à la sûreté de l'État.

C'est sous cet angle que la sûreté de l'État et, partant, l'État sont au cœur de la

dialectique des rapports entre l'individu et l'État, entre l'ordre et la liberté. C'est

cette dialectique qui est au carrefour de plusieurs disciplines juridiques, droit

pénal, procédure pénale, droit administratif, droit des libertés publiques L1ue nous

nous proposons d'étudier, sachant que la sûreté en particulier et la sécurité de

l'État en général restent un bon révélateur de l'État et du régime politique.

Les notions de libertés publiques et de l'État ainsi précisées, il convient

d'étudier d'une part les causes des rapports souvent conflictuels entre l'État et les

libertés publiques, d'autre part poser la problématique de la dialectique de l'État et

des libertés publiques dans le cadre spécifiqu~de la République du Cameroun.
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II : LA DIALECTIQUE DES RAPPORTS ENTRE
L'ÉTAT ET LES LIBERTÉS PlTBLIQUES

A : ELEMENTS GENERAUX

Il s'agit d'examiner de façon générale les causes des rapports conflictuels

entre le pouvoir de l'État et la défense ou la garantie des libertés publiques,

En effet, les libertés, qu'elles soient individuelles ou collectives, doivent

constituer des zones dans lesquelles le pouvoir politique n'a pas le droit de

pénétrer. Pour Jacques Cadart, il s'agit "des libertés qui appartiennent aux

personnes privées en tant que telles et qlli par conséquent doivent être préservées

de toute violation de la puissance publique"l. Il revient plus particulièrement à la

constitution de protéger cette sphère dite de la liberté, Elle doit protéger la liberté

contre le pouvoir, mais aussi contre les particuliers. Ainsi reconnu à tous les

citoyens, le pouvoir d'être libre constitue donc la finalité de la démocratie. Il s'agit

d'un pouvoir qui appartient à tous les citoyens. On pourrait dire que c'est la

liberté de se gouverner soi-même. Toutefois, cette liberté n'est pas sans danger

Dans une large mesure, on peut affirmer que l'État conditionne le régime

des libertés publiques. Aussi la double action contradictoire du droit positif

(fonction répressive et protectrice) est telle que les libertés publiques sont

fréquemment en crise2 ou en constant déclin3• Leur base d'existence est mince et

fragile4. Bien que consacrées par le droit positif, elles ne sont jamais

1 Cadart (Jacques). Institutions politiques et droit constitutionnel, 3erne éd,,1990, Economica, Paris,

p 805.

2 Farago(B), L'état des libertés, Paris, Aubier Montaigne, 1981, p. 9,

3 Errera (Roger), Les libertés à l'abandon, Nouvelles éditions du Seuil, Série politique, 1968, p, 17,

4 Oran (Michel), Le contrôle juridictionnel et la garantie des libertés publiques, Paris, LGD], 1968,

p,8.

29



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

définitivement acquises l . L'État a toujours tendance à user de ['accroissement de

ses pouvoirs pour reprendre aux citoyens les droits qu'il leur concède2• L'idéal

serait que l'État recoure le moins possible à la coercition, "qll 'il apprenne: à

discipliner sa propre violence"). Mais étant donné que la contexture des libertés

publiques porte en elle même les germes de son affirmation et de sa négation, son

exercice se heurte régulièrement aux limitations que l'État lui impose. Ainsi l'État

peut restreindre l'exercice de certaines libertés publiques parce qu'il les juge

préjudiciables à ses intérêts. Ce sont les libertés publiques qui peuvent le

contrarier ou menacer son existence. Il en est ainsi du droit de résistance. Même

les défenseurs de 'Tdilt d'intérêt gélléral"4 finissent par lui reconnaître un rôle

répressifs.

Selon Carré de Malberg," il est pratiquement impossible de construire la

théorie juridique de l'État sans recourir à la notion de puissance publique. Or

celle-ci évoque en quelque sorte l'idée de répression. De toute façon, c'est en

s'identifiant à l'intérêt général que l'État exerce sa violence légitil/le. L'exemple le

plus patent est donné par Georges Burdeau7 dans ce qu'il appelle le conflit entre le

droit 'de résistance et la défense des institutions. Pour lui, en effet, ce droit est

reconnu par la quasi-totalité des constitutions des États libéraux. Mais, constate-t-il

ensuite, même lorsque les constituants proclament la légitimité de l'insurrection,

l'intérêt des gouvernants en place les incite plutôt à protéger leur autorité contre

toute tentative de désobéissance civile d'où qu'elle émane et quel que soit son

1 Martin (P.M), La déclaration préalable à l'exercice des libertés publiques, AJDA, octobre 1975, p.

435.

2 Liberté, libertés! Reflexions du comité pour une charte des libertés animé par Robert Badinter,

Gallimard, 1976, p. 45.

3 Dran (Michel), op. cit. p. 610.

4 Maspetiol (Roland), L'État d'aujourd'hui est-il celui d'hier? in Genèse et déclin de l'État,

Archives de philosophie du droit, tome 21, Sirey, 1976, p. 19.

5 Del Vecchio (GJ, L'État et le droit, essai de philosophie politique, Paris, Dalloz, 1964, p. 40.

6 Carré de Malberg (Raymond), Contribution à la théorie générale de l'État, tome 1, Librairie de 1a

société du recueil Sirey(CNRS), 1920

7 Burdeau (Georges), Traité de science politique, tome 4, 3eme éd., LGDJ, Paris, 1984, p. 514.
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objet. À côté des rares textes, poursuit-il, qui consacrent de façon plus platonique

qu'effective le droit à la résistance, on trouve dans chaque État une législation qui,

avec un luxe de détails et une volonté d'efficacité remarquable, réprime l'exercice

de ce droit.

On peut alors dire que le fondement du droit positif relatif à la défense de la

sécurité intérieure de l'État paraît être un privilège accordé aux gouvernants en

place, privilège justifié par la nécessité sociale aussi bien que par cette

présomption selon laquelle l'idée de droit institutionnalisée dans l'État doit être

tenue pour stable comme est tenue pour régulière l'activité des organes investis

pour la mettre en œuvre.

De tout ce qui précède, il résulte que les libertés publiques résistent mal aux

priorités d'efficacité et de responsabilité de la puissance publique. Ceci est encore

plus vrai lorsqu'il s'agit de la protection de la sûreté de l'État, car les gouvernants

disposent de tout un arsenal d'outils juridiques de répression et de coercition

lorsqu'ils estiment que la sûreté de l'État est menacée, c'est-à-dire que l'État est en

crise. C'est l'application de la théorie des circonstances exceptionnelles.

Ainsi, quel que soit le régime en place dans un État, et même dans les

démocraties où l'État de droit est solidement établi, les libertés publiques

s'évanouissent momentanément chaque fois que l'État est menacé dans son

existence.

Pourtant, dans ces États démocratiques, le droit positif s'efforce de concilier le

maintien de l'ordre public, la protection de la sûreté de l'État et la garantie des

libertés publiques notamment par l'action du juge judiciaire, protecteur des

libertés publiques. Mais puisque l'État s'attribue le monopole de la violence

légitime, il dispose alors d'un pouvoir discrétionnaire pour apprécier la menace

de l'ordre public, l'atteinte à la sûreté de l'État sachant que: "toute velléité de

trouble appelle une répre;;;;ion violente et coercitiZ'e suivie d'ulle action

répressive de;; juridictions spéciales et suivant des procédures sommaires 0 u

même inexistante;;."l

Il résulte de ces constatations que l'État et la protection de la sûreté de l'État

d'une part, la garantie des libertés publiques d'autre part semblent en fait

inconciliables. Toutefois, dans les États dits de droit, j'arbitraire de l'État peut être

1 Brousse 0) et Remplon (R), Contrôle juridictionnel des atteintes de la liberté, texte ronéotypé.
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limité par l'action des partis politiques de l'opposition, de l'opinion publique, des

syndicats et autres médias. À l'inverse, la quasi-totalité des États post-coloniaux, et

en particulier ceux de l'Afrique Noire d'expression française dont fait partie

géopolitiquement le Cameroun, recourent ou ont eu fréquemment recours à la

violence politique, ce d'autant plus qu'ils se considèrent en situation de crise

permanente.

C'est le cas du Cameroun, dont le régime, niant le rôle de l'opposition

politique, a eu recours à ces méthodes pour assurer "la construction de l'unité

nationale", véritable idéologie du système.

B LA DIALECTIQUE DE L'ETAT ET DES LIBERTES
PUBLIQUES AU CAMEROUN

Il se dégage de la simple observation empmque que la répression sévit de

manière toute particulière dans les États qui sont inégalement mais tous sous

développés. Ces États se situent plutôt dans l'hémisphère sud. Ce sont ceux que

l'on a appelés États du Tiers Monde. Ils tiennent en général leurs origines de la

décolonisation. La plupart de ces États présentent un handicap économique au

moment de leur accession à l'indépendance, d'où la priorité souvent accordée par

leurs dirigeants au développement économique au détriment du développement

politique et du respect des libertés fondamentales.

En effet, le développement dans ces pays est souvent conditionné par

l'apport de capitaux étrangers. Or l'une des conditions pour l'arrivée des

investisseurs étrangers et autres opérateurs économiques est souvent la stabilité

politique. Les dirigeants de ces pays ont alors tendance à confondre stabilité

politique, ordre public, sûreté de l'État, notions effectivement liées.

Le Cameroun ne fait pas exception à cette règle; bien plus il présente un

autre handicap d'ordre social et historique au moment où il accède à

l'indépendance. C'est un pays qui ne compte pas moins de 250 ethnies; à cela

s'ajoute une lutte d'indépendance et même parfois une guerre civile qui oppose

deux modes d'accès à l'autonomie, deux modes de gestion, bref deux conceptions

politiques. Le Cameroun sort ainsi meurtri et déchiré de cet affrontement. L'un

des défis du président de la première République, M. Ahmadou Ahidjo est alors,

et on le constate, la construction de l'État et la réalisation d'une nation ullique et
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indivisible. Cette construction, ce mythe de l'unité nationale deviendront une

véritable idéologie, la priorité dont rien ne doit arrêter la marche, pas même le

respect ou la garantie des libertés publiques.

Le Cameroun vivra ainsi près de 25 ans de monopartisme alors que sa

constitution autorisait le multipartisme' ; les libertés consacrées par la loi

suprême seront bafouées au nom de cette même conception. Nous verrons ainsi

toutes les dérives qui ont pu naître d'une intention qu'on pourrait llualifier

somme toute de louable dans son principe.

L'État post-colonial camerounais articule plusieurs formes de systèmes

politiques différents (institutions pré-coloniales et coloniales, démocratie libérale,

démocratie populaire etc. ..). Il se réclame de l'idéologie libérale. Cette vision est

véhiculée et consolidée par les médias qui, sous-estimant la nature répressi\'e de

cet État, ont surtout mis l'accent sur les volets de la stabilité du régime, du

développement économique du pays face à l'instabilité politique chronique dont

souffrent les autres pays du continent. Or l'État camerounais est le prototype

d'État qui cumule ressemblance et divergence avec les États libéraux (États de

droit), ressemblance au niveau des structures et divergence au niveau des

pratiques. Ce n'est pas parce que la constitution d'un État proclame les libertés

publiques ou alors parce que cet État organise des élections présidentielles et

législatives qu'on est en présence d'un État de droit. Il ne suffit pas de proclamer

ces droits. Il faut d'une manière effective, organiser leur exercice et leur garantie.

Or, c'est en usant des institutions et des pratiques apparemment démocratiques

que de nombreux gouvernements renforcent et surtout légitiment leur

autoritarisme. En pareille circonstance, les analystes éprouvent souvent des

difficultés à élucider la réalité juridique et politique d'un État dont les institutions

sont superficiellement démocratiques. C'est cette spécificité, cette étrange identité

qu'il nous paraît important de démontrer. Mais pour cerner cette spécificité qui

distingue le pouvoir camerounais du pouvoir dans les États libéraux, un choix

méthodologique s'impose.

1Titre l, article 3 de la constitution du 2 juin 1972 "Les partis et formatillllS politiqlles coI/courent à

l'expression dll sllffrage. Ils se forment et exerœllt leurs activités collformément à la loi. Ils

doivent respecter les principes de la démocratie, de 1,1 sOllveraineté et de l'lInité /latiollale" ,
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1 : CHOIX METHODOLOGIQUE

L'objet de cette recherche n'est pas de reprendre tous les débats doctrinaux

relatifs à la notion ou à la typologie de l'État et des libertés publiques. Il s'agit

d'entreprendre, à la lumière de la théorie générale de l'État et des libertés

publiques, l'étude de l'évolution de ces dernières dans leur dialectique avec la

construction de l'État dans un pays sous-développé comme le Cameroun.

Pour ne pas occulter certains aspects, il nous paraît utile d'intégrer aux

analyses juridiques, des dimensions relevant des sciences économiques, de la

sociologie, de l'histoire.

En effet, dans une approche plus globale des réalités camerounaises, ces

disciplines peuvent nous permettre de rendre compte d'une manière

substantielle de la nature politique du régime camerounais ou plutôt du pouvoir.

Cette étude, dans une démarche juridique se propose de faire une analyse des

institutions camerounaises et de leur fonctionnement. Toutefois, toute autre

démarche, notamment sociologique, qui permettrait de mieux rendre compte des

pratiques du pouvoir sera à toute fin utile. Une telle démarche permettra dans sa

globalité d'apporter la preuve de l'ineffectivité des libertés publiques au

Cameroun.

Cette approche dynamique nous permettra de montrer comment les

autorités camerounaises ont toujours su éviter le problème du respect des libertés

fondamentales en l'opposant à d'autres priorités telles que: la construction de

l'État, l'édification de l'unité nationale.

Étudier la question de l'État dans sa dialectique avec les libertés publiques

n'implique, pour nous, à son égard, ni approbation ni condamnation. En

revanche, constater qu'un pouvoir, fondé officiellement sur le soutien populaire

s'appuie aussi, sinon surtout, sur les organes de sécurité, nous parait relever

d'une démarche cohérente, sachant que la sécurité reste un bon révélateur de

l'État et du pouvoir politique.

La question, quoique devenue banale à force d'être évoquée, de la

monopolisation abusive de la violence entre les mains d'un homme confond li

avec l'État qu'il préside, peut être ou non inscrite dans les textes constitutionnels

de cet État. Le chercheur est alors placé devant une double démarche : l'une,
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cOl/fèrent aux eXigences d'un ordre social somme toute indéfinissable" 1.

C'est la raison pour laquelle nous avons décidé de compléter les analyses

purement juridiques par des éléments sociologiques et politiques chaque fois que

cela s'avérera utile pour éclairer notre raisonnement.

Cette démarche nous paraît intellectuellement plus vivifiante et p lus riche

car elle revient à situer les droits et libertés au Cameroun dans une perspective

historique et pour le but, à déceler les facteurs de progrès, de régression ainsi que

les risques de fractures. Évidemment, il ne s'agit que d'un essai d'analyse tant il

est vrai que l'exercice est semé d'embûches et que les risques de se tromper sont

considérables. Exercice impossible, pourrait-on objecter, à bon droit. C'est pou rt,1l1 t

le défi que cette recherche entend relever sans pour autant en négliger les

difficul tés.

2 : DIFFICULTES DE LA RECHERCHE

L'analyse de la dialectique de l'État et des libertés publiques constitue déjà en

soi une entreprise particulièrement malaisée. Ce caractère malaisé s'accroît dans

un contexte particulier comme celui du Cameroun. On peut en effet constater, en

l'espèce, interférence d'autres facteurs.

L'un des premiers facteurs déterminants de la difficulté reste et demeure

incontestablement l'absence d'étude de fond en la matière. Sans sous-estimer la

littérature somme toute abondante traitant de la vie socio-économique, juridico

politique du Cameroun, on peut dire que très peu d'ouvrages abordent de façon

précise la question des libertés publiques. À cet égard, nous avons mené une étude

sur le terrain et les chercheurs que nous avons interrogés reviennent

unanimement sur le difficile accès à la documentation officielle.

Le second problème auquel se heurte le chercheur voulant entreprendre une

étude sur les libertés publiques est l'insuffisance et l'absence de documenta tion.

En plus, le mutisme dont font preuve les autorités, mais aussi les témoins de

l'histoire politique camerounaise, ne facilite pas la tâche du chercheur. Parfois, ces

recherches nécessitent tout simplement des moyens financiers qui ne sont pas

1 Mourgeon (Jacques), Les droits de ['homme, 1990, P.U.F, Que-sais-je? p. 94..
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toujours disponibles pour le chercheur. C'est pourquoi les résultats de ces

recherches comporteront nécessairement des insuffisances.

Cette insuffisance des sources d'information peut entraîner des imprécisions

ou plus grave encore, des erreurs d'analyse. Le traitement rigoureusement

scientifique de la question de l'État et des libertés publiques au Cameroun s'avère

ainsi un exercice sinon difficile, du moins risqué. Mais qu'est-ce qu'une thèse

finalement, si ce n'est une prise de risques?

Nous essayerons tout au long de cette recherche de montrer les

contradictions entre la façade démocratique que présente l'État camerounais et la

liberté d'action dont il peut faire preuve en matière de violation des libertés

publiqües.

3 : INTERET DE L'ETUDE

Notre étude se limite au cas camerounais car nous ne pouvons pas

entreprendre l'étude des droits et libertés dans toute l'Afrique noire. Toutefois, en

étudiant l'exemple du Cameroun, nous pensons pouvoir construire un modèle

généralisable aux autres États et sociétés africains. En effet, par sa situation

géographique, sa composition ethnique, son profil historique spécifique, le

Cameroun constitue une synthèse des autres nations africaines. Il est souvent

considéré comme le creuset des civilisations d'Afrique noire. D'autres diront de ce

pays qu'il est une "Afrique en miniature".

Le présent travail tentera d'apporter une modeste explication de la crise des

libertés publiques au Cameroun et en Afrique. Il tentera d'associer la dialectique

traditionnelle de l'État et des libertés publiques à un contexte spécifique, celui du

sous-développement, sous-développement de l'État, sous-développement

économique, d'où sa spécificité et son intérêt.

Notre étude veut ainsi contribuer à une meilleure connaissance des

problèmes politiques et juridiques qui se posent au Cameroun notamment en

matière de libertés.

En fait, une question fondamentale domine notre raisonnement. Elle est

celle de savoir si, dans la réalité, la construction de l'État, de la nation est

compatible avec le respect des libertés publiques. En d'autres termes, la dialectique
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de l'État et des libertés publiques rend-elle la garantie de ces dernières impossible

dans un cadre spécifique comme celui de la construction de l' Éta t-na tion

camerounais?

Telle est la question principale de cette recherche entreprise il laquelle nous

tenterons d'apporter une réponse en se référant à deux grands thèmes de réflexion

constituant eux-mêmes les parties essentielles de notre travail.

Les développements qui précèdent témoignent de deux préoccupations

constantes de notre travail: les facteurs explicatifs de la crise des libertés publiques

depuis l'indépendance, les solutions apportées par la démarche de

démocratisation entreprise depuis 1990 pour l'établissement de l'État de droit.

•
Dans un premier temps en effet, pour appréhender comment le pouvoir

camerounais a opéré un choix en faveur du renforcement de l'État personnalisé

sous le couvert de l'idéologie de la construction nationale au détriment du respect

des libertés individuelles, nous analyserons les rapports entre l'émergence de

l'État-nation et les libertés publiques (première partie).

Dans un deuxième temps, on se posera la question de savoir si le contexte

démocratique et multipartiste intervenu depuis 1990 a modifié la problématique

de l'État et des libertés publiques au Cameroun. C'est la question des rapports

entre la démocratisation de l'État et les libertés publiques qui sera ainsi abordée

(seconde partiel. La réponse à cette question nous permettra d'analyser

l'évolution récente du respect des libertés publiques au Cameroun.
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"PREMIERE PARTIE:

L'ÉMERGENCE DE L'ÉTAT-NATION
ET LES LIBERTÉS PUBLIQUES

(1958-1990)
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Les États africains sont apparus sur lil scène internationale comme une

résultante de la décolonisation. Ils présentent presque tous les mêmes

caractéristiques. Ce qui est dominant dans ces États, ce sont beaucoup plus les

éléments de division, les facteurs de tension, les situations conflictuelles que

l'unité nationale. Le problème premier pour leurs dirigeants est, par conséquent,

de réaliser l'intégration nationale, c'est-à-dire de "réunir les parties de manière à

former un tout organique", selon la définition donnée par Foulquié et Saint-Jean

dans leur "Dictionnaire de la langue philosophique". Même si l'histoire politique

africaine n'est pas linéaire et uniforme, on remarque toutefois que dans la

majorité des pays qui composent ce continent, les dirigeants ont fait l'impasse sur

le respect des libertés publiques dans l'optique de la mise en place de véritables

entités étatiques (titre 1). Le Cameroun ne fait pas exception en la matière. Bien

plus, ce pays, qui avait vu son territoire divisé par des circonstances historiques,

va tout mettre en œuvre, sacrifiant au passage les droits et libertés sur l'autel de la

réalisation de l'unité nationale (titre 2).
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TITRE 1 : LA GENÈSE DE L'ÉTAT ET LES
LIBERTÉS PUBLIQUES (1958-1972)

La quasi-totalité des États post-coloniaux sont à l'évidence de pures créations

coloniales. Le Cameroun ne fait pas exception à cette règle générale. En effet, 0 n

pourrait affirmer sans risque de se tromper que ce furent "les hasards de l' his toi re,

le partage colonial dc l'Afrique effectué à Berlill Cil 1884 qui aboutirent à la

création par le colollisateur d'une entité juridique 1101//11/(> Cameroun 0 u

Kal1lerUll "1. Ceci n'est pas sans conséquence pour ces nouveaux États. Issus d'un

découpage artificiel réalisé à mille lieues de l'Afrique, ils se composent le plus

souvent de populations très hétérogènes, parfois même de populations ennemIes,

qui se retrouvent obligées de partager un même destin.

Le Cameroun a\'ec ses 250 ethnies est le prototype même de cette catégorie

d'États pour lesquels Michel Prouzet parle de "construction disparate"2. Sur le

plan juridique, il conviendrait de rappeler que le Cameroun a connu plusieurs

statuts: protectorat allemand pendant une courte période, il est devenu, après la

première guerre mondiale, un territoire sous mandat de la Société des Nations

puis un territoire sous tutelle de l'Organisation des Nations Unies, administré par

la France et la Grande-Bretagne.

C'est d'une véritable Afrique en miniature dont il s'agit. Géographiquement,

on retrouve au nord, la steppe et la savane, à l'ouest, les hauts plateaux et les

montagnes, au sud, la forêt tropicale. Sur le plan humain, les Haoussas et les

Peulhs occupent le nord, tandis que le sud est peuplé de Bantous. Dès lors, on

imagine les difficultés des dirigeants coloniaux tout d'abord, et celles des

nationaux ensuite pour faire cohabiter, et dans l'ordre3, ces populations disparates

et hétérogènes.

1 Atemengue (Jean-de-Noel), La police administrative au Cameroun, thèse, droit public,

Université Lyon 3 Jean Moulin, 1995, pI.

2 Prouzet (Michel), Le Cameroun, 1974, LGD], Coll. "Comment sont-ils gouvernés?", Paris, p 21.

3 Un ordre ne serait-ce que minimal sans lequel il n'est plus possible de parler d'État.
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À cela s'ajoute une diversité culturelle et linguistique qui provient dl' la

cogestion tutélaire des deux parties du Cameroun, la partie occidentale par la

Grande-Bretagne et la partie orientale par la France, Cette extrême diversité que

l'on retrouve dans tous les domaines et qui aurait pu être une richesse, s'avère un

handicap pour le Cameroun. En effet, cette diversité alimente des oppositions qui

s'accentueront pendant la lutte pour l'indépendance. Ces différents facteurs ont

engendré un contexte de quasi-guerre qui oblige les autorités cameroun<Jises à

prendre des mesures sécuritaires incompatibles avec le respect des libertés

publiques. Par ailleurs, la priorité donnée par les autorités à la construction dl'

l'État (chapitre 1) ne laisse pas bien augurer de la garantie d'une protection des

libertés publiques (chapitre II).
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CHAPITRE 1 : LA CONSTRUCTION DE L'ÉTAT ET LE
SOUS-DÉVELOPPEMENT DES LIBERTÉS PUBLIQUES

Selon le professeur Rivero, "deux ordres de facteurs déterminent le statut

des libertés : l'idéologie qui inspire l'action des détenteurs du pouvoir et les

circonstances auxquelles cette action doit faire face" 1 • Au Cameroun, à l'aube de

l'indépendance, le régime des libertés publiques est subordonné à l'impératif de

construction de l'État.

Cette œuvre de construction est cependant édifiée dans un contexte SOClO

politique singulier, un contexte fait d'antagonismes divers. En effet, les premières

années d'autonomie de l'État camerounais se caractérisent par une extrême

diversité. Celle-ci se retrouve tant au niveau ethnique et cultmel que politique

(section 1). Malheureusement, au lieu de constituer une richesse, les diversités

qui font le Cameroun vont plutôt engendrer des antagonismes. La radicalisation

de ces oppositions va entraîner ce jeune pays dans une situation de guerre civile

dont l'une des causes est la rébellion militaire d'une partie de la population

sympathisant avec le mouvement politique de l'Union des Populations du

Cameroun plus connu sous le sigle de l'u.P.C (section 2).

SECTION 1 LE CONTEXTE SOCIO-POLITIQUE DE lA
NAISSANCE DE L'ETAT CAMEROUNAIS

La spécificité des États africains en général et du Cameroun en particulier,

repose sur une multiplicité de peuples installés sur le même territoire. À cette

diversité ethnique viennent se superposer des différences culturelles auxquelles il

faut ajouter des divergences politiques. En effet, la naissance de l'État camerounais

est marquée par deux facteurs: l'un, atemporel, est la grande diversité ethnico

culturelle des populations de ce territoire (§ 1), l'autre, temporel, est l'extrême

fragmentation politique (§ 2) qui règne dans ce pays au moment où il accède à

l'indépendance.

lRivero (Jean), Le régime des principales libertés publiques,P.U.F., Coll. Thémis Droit, 4e éd.,

1984, tome 2, p 16.
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§ 1 : L'HETEROGENEITE ETHNICO-CULTURELLE

La population du Cameroun se caractérise par une extrême diversité qu'on

pourrait qualifier d'ethnique. Cette diversité se manifeste par la multiplicité des

ethnies qui y cohabitent (A). Cela constitue un véritable problème pour une

gestion politique harmonieuse de ce pays, d'autant plus que, sur ces divergences

ethniques, viennent se greffer d'autres différences d'ordre culturel (B) dues aux

multiples influences extérieures qu'a subies ce pays.

A: LA DIVERSITÉ ETHNIQUE

Parler d'hétérogénéité dans la société camerounaise revient à soulever le

problème de la nature poly-ethnique ou multiethnique de ce pays. la structure

poly-ethnique infiniment morcelée du Cameroun constitue pour les dirigeants

un problème fondamental dans le processus de l'intégration politique.

De prime abord, rappelons qu'il n'existe pas de critère de classification des

populations universellement reconnu et admis en Afrique Noire en général et en

particulier au Cameroun. Le critère le plus répandu pendant la colonisation

distinguait "les Nigritiens ou vrais Noirs" de l'Afrique occidentale, des Soudanais

et Nilothiques, des Hamites et des Bantous; ces derniers sont sans doute un

mélange de Noirs, de Pygmées, de Hamites et de Boshimans. De plus, nombre de

pays d'Afrique occidentale comprennent en proportion parfois importante des

populations africaines "blanches". Ce sont souvent les Berbères et surtout les

Foulbés fortement nigritisés1.

1 Le problème de la controverse à propos des notions de tribu, ethnie, nation est developpe par

Elenga Mbuyinga dans Tribalisme et problème national en Afrique Noire. 1989, L'Harmattan et

aussi par Kegne Pokam dans Le problème de l'unité nationale au Cameroun. 1986, L·Harmattan.
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Mais, dans un pays comme le Cameroun, il est tout à fait admissible de partir

de l'hypothèse d'une homogénéité raciale. Elle se justifie d'une part du fait de la

proportion dérisoire des "non-Africains"', d'autre part, du fait que c'est le

développement de cette logique qui permet de donner une signification aux

distinctions ethniques qui s'y rencontrent.

En effet, en dehors de l'Afrique du Sud, du Zimbabwe, de la Namibie et, dans

une moindre mesure, du Soudan, la race n'est généralement pas à la base des

préjugés et des solidarités de groupes, ou une source de tensions et de conflits

parmi les Africains.

Il existe une thèse très répandue depuis longtemps qUI trouve ses

précurseurs en des auteurs comme John Buchmann. Selon cette thèse, les

oppositions politiques en Afrique Noire ont presque toujours une origine

ethnique. Si une telle idée est scientifiquement envisageable au regard des

expériences vécues un peu partout en Afrique, il nous semble toutefois regrettable

que l'analyse n'ait jamais été au-delà de ce simple affirmation. Ainsi nous

verrons dans la suite qu'à notre sens, le plus important n'est pas ce constat mais la

cause ou plutôt les causes de cet état de fait.

Emmanuel Terray relève au contraire le caractère instrumental de

l'ethnicité. Pour lui, en effet, le tribalisme ou l'ethnicité sont avant tout un

discours produit par des spécialistes du discours, c'est-à-dire les intellectuels, "lin

argumentaire très délibérément et consciemment utilisé par telle ou telle fraction

dirigeante ou candidate ail pouvoir pour acquérir des assises au sein de la

population"2. Nous partageons cet avis de l'anthropologue Terray. Nous pensons

en effet que l'origine tribale ou ethnique des oppositions politiques en Afrique est

due au vide ou plutôt au déficit idéologique qui règne dans les états-majors des

partis politiques. Ces états-majors, ne sachant ou ne pouvant' opposer les idées et

les modes de gestion des affaires publiques, exploitent les différences supposées

naturelles des populations pour pouvoir s'imposer politiquement.

1 Il faut entendre ici par non-Africains les personnes en général venues d'Europe et naturalisées

camerounaises.

2 Terray (Emmanuel), L'État contemporain en Afrique, l'Harmattan, 1987, p 16.
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Le discours sur l'ethnicité ou le tribalisme peut aussi être une arme politique

servant aux dirigeants en place pour discréditer toute forme d'opposition

politique en l'estampillant du qualificatif d'ethnique. Ceci ne signifie en aucun cas

que nous dénions toute force politique au groupe ethnique, d'autant plus que

nous reconnaissons avec John Buchmann qu'il est possible "d'affirmer que les

groupes présentant une signification et une importance politiques réelles c'est-à

dire III 1 poids politique substantiel et une valeur dans la lutte politique pour le

pouvoir et la puissance au sein d'ulle société; donnée sont ail premier chef

d'origine et de nature tribale".

Le Cameroun est une véritable mosaïque de peuples. La population de ce

pays apparaît aussi diversifiée que sa géographie. Elle "témoigne des différentes

vagues migratoires, y compris les migrations de la côte guinéenne, du Soudan

occiden tal et du bassin du Congo" 1. Toutefois, pour parler du caractère poly

ethnique du Cameroun, il ne nous paraît pas possible d'évoquer chacune des deux

cents cinquante ethnies que les sociologues distinguent dans ce pays. Voilà

pourquoi nous nous limiterons aux groupes ethniques dont les ressemblances

internes nous paraissent plus importantes que les divergences.

Tous les observateurs s'accordent à reconnaître que 'le groupe ethnique

camerounais le plus important est celui des Bamilékés. On situe les Bamilékés sur

les hauts plateaux de l'ouest Cameroun. Les anthropologues s'intéressent

beaucoup à ces populations dont les caractéristiques essentielles sont la

soumission à des chefs traditionnels puissants et la faculté d'émigrer dans

d'autres régions du Cameroun. Les raisons de cette émigration ont fait et

continuent de faire l'objet de controverses.2 Cette forte propension à l'émigration

n'est pas toujours bien ressentie par les autres populations qui leur reprochent la

quasi-impossibilité du phénomène inverse (immigration en pays bamiléké). Les

populations de l'Ouest Cameroun exercent une sorte de protectionnisme sur leurs

terres, estimant qu'elles sont très nombreuses et que ces terres ne leur suffisent

déjà pas pour pouvoir les partager avec d'autres. Les autres populations du

Cameroun ne partagent évidemment pas cet avis.

lLevine Victor, The Carneroons from mandate to independance, Berkeley, 1964, University of

Califomia Press, pp. 3-5.

2Lire à ce propos Elenga Mbuyinga et Kegne Pokam, op. cil.
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L'autre groupe ethnique qui partage un certain nombre de similitudes sur les

plans historique, culturel et linguistique est le groupe Pahouin-Béti-Fang '. Ce

groupe est composé de plusieurs sous-groupes, et de ce fait diffère du groupe, plus

homogène, des Bamilékés. Les populations Béti vivent dans une région riche et

productrice de cacao, autour de Yaoundé (Éwondo et Éton), de Sangmélima,

Ebolowa et Djoum (Boulou). Les Fang, quant à eux, se partagent entre le

Cameroun, le Gabon et la Guinée équatoriale. Contrairement aux Bamilékés, ces

populations n'ont pas su conserver leurs structures traditionnelles, les chefferies

ont presque disparu au contact de la colonisation, entendue ici comme missions

religieuses et administratives. La raison principale souvent avancée est la forte

propension de ces populations du Sud Cameroun à la contestation de toute' forme

d'autorité.

Le groupe des Bassas et des Bakokos se retrouve dans la vallée de la Sanaga.

C'est un groupe dont nous reparlerons car les Bassas sont surtout connus dans

l'histoire du Cameroun pour avoir été avec l'ouest du pays le dernier bastion de

la résistance militaire de l'Union des populations du Cameroun. Ils partagent

avec les peuples du sud susmentionnés la particularité d'être souvent opposés à

toute forme d'autorité, même celle de leur propre chef, ce qui a abouti à l'extrême

dispersion de leur population en groupes de cases isolées, plus connus sous le

vocable de villages.

Les Douala constituent quant à eux un petit groupe ethnique qui habite

l'estuaire du Wouri à Douala. Ils ont été l'objet de toutes les influences

extérieures (allemande, anglaise et française, sans oublier les nombreux

missionnaires, commerçants et autres explorateurs) plusieurs décennies avant la

colonisation La caractéristique principale qu'on trouve aux Doualas est leur

capacité d'adaptation au changement et leur ténacité à préserver leurs intérêts. Les

conflits économiques qui les opposèrent successivement aux Allemands et aux

Français à propos de leurs terres en témoignent d'ailleurs.

1 MM Binet (Alexandre et J), Institutions internationales africaines, 1958, Paris.
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Les populations du nord Cameroun se divisent en gros entre les Peulhs

islamisés et les Kirdis dits "animistes" et chrétiens, le mot Kirdi l signifiant païen

pour les distinguer des musulmans. Chez les Peulhs musulmans, les Lamibé,

chefs traditionnels, ont réussi à conserver leur puissance il l'instar de ceux de

l'ouest Bamiléké.

Cette grande diversité ethnique ne sera pas sans conséquence pol itique pour

le Cameroun, notamment à cause de la coloration ethnique vraie ou supposée de

certains partis politiques. C'est ainsi que John Buchmann a pu affirmer de

manière simpliste en parlant de l'U.P.C que ses "adepte,; appartenaiellt

principalement à l'et/zllie bamiléké"2. Cette affirmation va totalement à l'opposé

d'une autre version selon laquelle les adeptes de l'U.P.C étaient essentiellement

des Bassas. Comme on le verra plus loin, ces deux affirmations sont l'une et

l'autre fausses et relèvent du simplisme dans lequel versent certains analystes

même les plus avertis devant des sociétés aussi complexes que le Cameroun. En

réalité, la première de ces affirmations repose uniquement sur le fait que la

rébellion "upéciste" s'était réfugiée dans les hauts plateaux de l'ouest Cameroun.

La seconde affirmation part, quant à elle, du fait que le fondateur, ou plutôt, le

secrétaire général et principal animateur de ce mouvement, Ruben Um Nyobé,

était Bassa. Or, tout observateur attentif de l'actualité politique des années de

l'indépendance sait parfaitement que ce mouvement politique très populaire

avait une envergure nationale. M. Jean-François Bayart n'hésite pas à affirmer

que ce fut le seul vrai mouvement national. Cette thèse est partagée par M.

Richard Joseph et M. Achille Mbembe. Partant du fait que, sociologiquement, il est

naturel que des groupes coexistants s'opposent, et sans aller jusqu'à nier le

phénomène des tensions ethniques, on peut toutefois, et de manière légitime, se

poser la question de savoir si les tribus représentent simplement une masse

inerte. Dans ce cas, cette masse serait utilisable, telle une foule, dans n'importe

quelle direction selon la nature, l'idéologie et surtout la pratique (ethnique,

na tionale ou panafricaine) des leaders qui auront prise sur elle. En d'autres

1 Selon les historiens, le mot kirdi est un terme englobant qui a été inventé pour désigner toutes les

populations non-peulhs.

2Buchrnann (John),L'Afrique noire indépendante, L.G.D.J.,Coll. "Comment sont-ils gouHrnés?",

1962, p.38.
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termes, on peut se demander comme John Buchmann "si les grandes querelles

voire les véritables guerres tribales ne doivent pas la plupart du temps celles-ci Il

l'action orientée des politiciens venus des centres urbains". C'est d'ailleurs dans

les centres urbains l11Je les divergences dues aux influences culturelles sont les

plus visibles.

B : LA DIVERSITE CULTURELLE

La diversité culturelle du Cameroun est importante et repose sur deux types

d'éléments. On pourr,lit qualifier les uns de traditionnels, tandis que les autres,

"modernes", résultent de l'acculturation due au contact de l'occident, c'est-à-dire

la colonisation.

Les anthropologues comme Melville Herskovits l utilisent généralement le

"mode de vie "comme critère de distinction des populations en Afrique Noire. Ils

en arrivent ainsi à distinguer les sociétés dites sédentaires, c'est-à-dire celles qui

vivent de la culture agricole, des sociétés dites pastorales ou nomades, c'est-à-dire

celles qui vivent de l'élevage.

Cette distinction a été opérée au Cameroun où l'on a opposé les peuples

nomades du nord et du nord-ouest vivant de l'élevage à ceux du sud qui vivent

dans la forêt et donc essentiellement de l'agriculture. Pour utile qu'elle soit à une

compréhension sociologique globale, cette distinction n'apporte pas beaucoup à la

délimitation des cultures politiques traditionnelles. En effet, il existe d'autres

facteurs qui entrent en compte, à l'exemple du contraste entre les peuples de

l'intérieur (forêt et montagne) et ceux qui sont depuis longtemps au contact des

civilisations extérieures, comme c'est le cas des peuples càtiers. C'est ainsi qu'il

existe une différence manifeste entre les populations càtières christianisées et

occidentalisées et les sociétés musulmanes de l'intérieur.

Cette remarque souligne, entre autres, une composante significative de la vIe

culturelle en Afrique Noire qui est le facteur religieux.

lHerkovits (Melville), "People ilI1d cultures of sub-saharian Africa", 1955, The annals, n° 298, P.

15.
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La différence religieuse oppose généra lemen t la conception a fro

traditionnelle du monde, ou animisme, aux religions imposées. L'animisme est

une conception qui appréhende le monde comme une hiérarchie des forces, "Il Il

système complet de relations significatives et nécessaires, oil Il 'a pas sa place la

notion de hasard, illvention de la civilisation mécanicienne"l. C'est une

composante essentielle de la vie culturelle négro-africaine. Selon cette conception,

le chef détient un pouvoir religieux qui lui permet d'entrer en communion avec

l'ancêtre commun, semblable à Dieu, et à travers lui avec Dieu. Ressort alors ici le

caractère collectif de cette conception qui diffère de celle des religions importées.

Ces dernières ont différemment réagi face à cette conception dite primitive. Si

l'islam, propagé par les conquérants depuis le XVI ème siècle, a réussi ~

s'incorporer à la culture négro-africaine, en partie parce qu'il n'exerce guère

d'effet destructeur sur les structures coutumières, il en \'a autrement du

christianisme. En effet, sous sa double casquette catholique et protestante, il s'est

introduit grâce à la colonisation, l'une portant parfois l'autre. Il semble que le

christianisme ait eu un effet explosif en introduisant "son fermellt

révolutiollnaire du personnalisme ou plutôt sa caricature illdil'idualiste"2.

En définitive, le plus important ici est de relever le caractère opposé de ces

différentes religions. Ces influences religieuses constituent un des facteurs de

nature à provoquer des tensions. Il existe ainsi des exemples de heurts entre les

poussées musulmanes et chrétiennes, ou des conflits entre populations islamisées

et populations païennes comme au nord du Cameroun où une minorité

musulmane a souvent dominé une majorité païenne ou animiste.

Toutefois, cette différence religieuse n'est pas la seule qui puisse opposer les

populations négro-africaines. Il existe une autre différence de taille qui est la

différence linguistique héritée du colonialisme. Elle fait partie des oppositions

culturelles à forte portée politique.

Il s'agit surtout ici des oppositions dues à l'influence du colonialisme. Il

existe ainsi grosso modo une Afrique arabe, une Afrique francophone et une

Afrique anglophone. En Afrique Noire, c'est surtout l'opposition entre les deux

dernières qui est récurrente. C'est une transposition de la différenciation

1 Buchmann, op. dt. p. 41.

2 Buchmann, op. dt. p. 42.
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culturelle qui oppose en Occident les Latins aux Anglo-saxons. En Afrique, ces

deux grands espaces culturels transcendent sur bien des points les oppositions

traditionnelles, les frontières ethniques et même les divisions politiques. Ces

divergences ne sont pourtant pas qu'affaire de langage, mais procèdent

véritablement des différences significatives dans les bases sociales, politiques et

économiques.

Au Cameroun, on retrouve cette opposition entre la partie jad is sous

mandat puis sous tutelle britannique et cel1e qui fut sous mandat puis sous tutelle

française. Ici, ce furent deux langues .différentes, le français et l'anglais et donc

deux modes d'instruction différents, deux modèles d'administration coloniale

avec d'un côté ce qu'on a appelé l'admil;listration directe pour la France et de

l'autre côté l'administration indirecte pour les Anglais. Il s'agissait en fait de deux

cultures coloniales différentes. On pourrait dire d'une manière simple que la

France voulait agir sur l'Homme noir en tant qu'individu et agissait ainsi en

l'assimilant, en le naturalisant Français. L'Angleterre quant à elle voulait agir sur

la col1ectivité africaine en la conduisant à l'autonomie au sein de la communauté

britannique, c'est-à-dire le Commonwealth. Même si du fait de la confrontation

aux réalités africaines et sous les pressions internationales, ces deux politiques

coloniales ont fini par se ressembler et par aboutir au même résultat, à savoir la

colonisation suivie des indépendances, il n'en demeure pas moins vrai qu'elles

ont laissé une empreinte qui continue à servir de distinction entre Africains, en

général aujourd'hui, et entre Camerounais en particulier.

Dans certains pays et en l'occurrence au Cameroun, il existe un autre

antagonisme qu'on qualifierait de Nord-Sud, entendu ici au sens géographique du

terme. En effet, même si les statistiques ne sont pas édifiantes sur ce point, on peut

constater que c'est au nord du Cameroun que l'on peut rencontrer le plus de

musulmans et au sud le plus de chrétiens. Cela s'explique par la percée de

l'expansion arabe et islamique qui est arrivée par le Soudan et le Tchad, et a

atteint le nord du Cameroun. Le sud côtier a quant à lui, subi l'influence

chrétienne pendant et même bien avant la colonisation.

Ces deux diversités culturel1es sont les plus évidentes, même s'il est vrai

qu'on pourrait trouver d'autres antagonismes plus complexes qui se présentent à

des degrés divers et selon des combinaisons résultant des facteurs trad itionnels,

du degré d'instruction...etc. Il peut ainsi exister des complexes d'infériorité ou de

supériorité entre les populations. C'est par exemple le cas des habitants qe la côte
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(modernes et évolués) qui, estimant qu'ils ont été les premiers en contact avec la

modernité (civilisation occidentale), se sentent supérieurs aux habitants de

l'intérieur du pays.

Parfois aussi ce sentiment - fondé ou illusoire - de supériorité n'est pas

l'apanage des seuls peuples côtiers. On le retrouve aussi dans les sociétés

traditionnelles de l'intérieur structurées par l'islam. Ainsi les chefs Foulbé du

nord Cameroun essayent de maintenir sous leur souveraindé une majorité Kirdi

non islamisée.

On pourrait aussi parler d'une opposition entre les urbains et les ruraux. Les

populations qui vi"ent dans les villes éprou\'ent souvent un sentiment de

supériorité à l'égard de celles qui vivent dans les campagnes. Ce sentiment résulte

uniquement du niveau de vie si tant est qu'on puisse parler de ni\'eau de vie: la

différence majeure qui sépare les villes des campagnes est que les premières

disposent de l'eau courante et de l'électricité et les dernières n'en disposent pas, et

encore, les coupures d'eau et d'électricité sont assez fréquentes.

Toutes ces oppositions et tous ces facteurs pèseront d'un poids certain lors de

la lutte pour le pou\'oir au moment de l'indépendance car, sur ces oppositions

culturelles et ethniques, viendront se greffer des oppositions politiques.

§ 2 : LA DIVERSITE POLITIQUE

La lutte pour le pouvoir commence véritablement en Afrique Noire avec la

possibilité d'accession à l'indépendance des territoires sous domination coloniale.

C'est d'ailleurs dans ce contexte que naît la quasi-totalité des partis politiques. En

effet, la création des partis politiques en Afrique noire n'est rendue possible

qu'avec l'introduction du suffrage universel dans la vie politique des territoires

sous domination coloniale. Ceci a lieu au lendemain de la deuxième guerre

mondiale, dont on sait qu'elle a eu de fortes répercussions sur les consciences

dans ces territoires. Ceci ne signifie pourtant pas que l'opinion politique n'existait

pas auparavant. D'ailleurs pour mieux comprendre les divergences qui von t

opposer les mouvements politiques au moment de l'indépendance, il est

indispensable de s'arrêter un instant sur les conditions de la naissance de

l'opinion politique, et plus tard celle des mouvements politiques au Cameroun.
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Sans remonter historiquement jusqu'aux premières pétitions des chefs

Douala demandant au Reichstag de faire respecter les traités signés entre eux, sans

aller jusqu'à la personnalité de Vincent GantyI, on pourrait affirmer que la

rivalité entre les puissances coloniales allait une fois de plus avoir une infl uence

sur les changements intervenus au Cameroun et fournir aux autochtones la

première véritable possibilité d'exprimer leur opinion de manière officielle.

Pour Richard Joseph, ce sont, en effet, les inquiétudes ressenties par les

Français pendant la période d'entre deux guerres à propos des revend ica bons

coloniales allemandes sur le Cameroun qui les ont forcés à offrir aux

Camerounais la première possibilité de revendica tion. Les Français déciden t a lors

de laisser se former ou plutôt de former une "opinion publique" camerounaise

contre la propagande allemande. Pour cela, il est impératif de trouver un groupe

de Camerounais qui ne soient pas liés au passé allemand et qui soient bien

imprégnés de la culture et de la civilisation française. "Il fallait aussi que les

membres de ce groupe aient asse: d'éducation pour présenter de façoll

convaincante leurs arguments contre les réclamations allemandes, et possèdent

une autorité suffisante pour rallier beaucoup de Camerounais sous le ur

drapeau"2. C'est dans ce contexte que naît en 1938 la JEUCAFRA (Jeunesse

Camerounaise Française). Sa direction se compose de Paul Soppo Priso comme

président, André Fouda à la vice-présidence et Louis-Marie Pouka comme

secrétaire général. Le contexte de sa naissance justifie sans doute le préjugé qui

pèsera longtemps sur ce mouvement et sur ses dirigeants, à propos de la réalité de

ses velléités nationalistes ainsi que sur leurs liens avec les autorités françaises.

C'est en effet un mouvement très complexe qui restera l'image ou plutôt "1 e

symbole de la collaboration avec le colonialisme français." Pour Richard Joseph,

l'administration coloniale française "considérait la jEUCAFRA co III Ille Il Il

1 Vincent Ganty était originaire de Guyanne selon Richard Joseph, de Dahomey selon d'autres

auteurs comme Ateba Yene, Il travailla plusieurs années dans l'administration des dou,mes au

Cameroun, après s'être lié d'amitié avec les chefs Douala dans les années 20; il fut expulsé du

Cameroun par les Français. Il s'installa alors à Paris pour agir en s'autoproclamant Délégué en

Europe des citoyens noirs du Cameroun. Il inonda la 5D.N de documents et autres mémor,mdi sur

les protestations des populations autochtones.

2 Joseph (Richard), Le mouvement nationaliste au Cameroun, 1986, éd" Karthala, pp. 57-58.
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instrllf/Il:lIt officieux de cVl1tre-propagande qUI II/ontrerait que le pellple

camerait/rais n'était pas jÎlVorable il l'idée d'être rélllli llti Reich l1a:i."

Mais la complexité de ce mouvement vient aUSSl du fait que

['administration française voulait faire d'une pierre deux coups. Il s'agissait d'une

part de mettre le Cameroun hors de portée des Allemands et d'autre part de

débarrasser ce territoire de son statut international pour le placer dans Je giron de

l'Afrique Équatoriale Française (A.E.F) au même titre que les autres colonies. Mais

la France oubliait que ce mouvement donnilit ilussi l'occasion aux élites

camerounaises de s'organiser politiquement. Celc1 ne pouvait 'lUt' les mener plus

tard à un conflit avec les colons et l'administration coloniil/L' au regard de

l'évolution des choses, comme en témoigne cette déc1Jration du leader du

mouvement national camerounais, Ruben Um Nyobé lors du dt'Llxième congrès

inter-territorial du Rassemblement Démocratique Africain (RD.A) à Abidjan en

janvier 1949 : "En 1939, SOllS l'impllision dll gOlluerlleur général Richard Brullot,

naquit cette fameuse Jellnesse Camerounaise Fn7llçaise qlle 1'011 eut le soin de

confier à la direction de M. Soppo Priso. Ce mouvement, auquel les masses

camerounaises adhérèrent avec enthousiasme, offrait pOlir 110US Il Il intérêt

différent de ce/Ili escompté par les colonialistes. POlir nous il se présentait co m me

la meilleu re occasion d'affirmer publiq uement que IJOUS étions pOlir la liberté et

contre le totalitarisme, et par conséqllent nous manifestions notre attachement à

la France contre le retollr SOllS llne administration allemande hitlérienne. Mais

cela ne signifiait pas pOllr nOllS qlle IJOIIS demandions à devenir colonie française,

comme l'affirmait abusivement M. Soppo Priso." C'est en cela que beaucoup

d'auteurs affirment que la JEUCAFRA peut être considérée comme le point de

départ de la vie politique camerounaise l .

1 Soppo Priso (Paul), cité par Joseph Richard, op cit, p. 61. "Ali CtJllLerolln, ell 1938, allClIlle

possiblilité d'expressio/1 persolllle/le à part les cOllseils de lIotables. riell. A la fm'ellr de la llltle

cOlltre l'Allemaglle. nous avollS dlÎ adopter IIl1e positioll favorablc à la France et prelldre colltact

avec des call1erolllwis d'autres "'giolls. La JEUCAFRA .fill dOliC la prellllère expressioll politique

canrerolllwise à être tolérée."
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La deuxième véritable école politique camerounai~e e~t ~an~ doute l'activité

syndicale. En effet, il l'approche de la fin de la guerre, de nombreux communistes

français rejoignent l'administration coloniale. Et lorsqu'en 1944, les Camerounais

se voient accorder pour la première fois la possibilité de s'organiser librement et

d'agir pour défendre leurs intérêts, un instituteur nommé Gaston Donnélt et

résidant il Yaoundé devient rapidement le premier secrétaire général de l' Union

des Syndicats Confédérés du Cameroun (USeC), Mais, en raison des positions

politiques radicales des Français qui aident les syndicats camerounaIS, ce

mouvement prend vite un caractère anticolonial.

Pour Abel Eyinga, "les vrais ccntres d'éducation politique au Cameroun

pendant cette période jurent les cercles d'études sociales et syndicales mis sur pied

par DOl1lwt et d'autres militants c.G.T. à Yaoundé; ct Douala"l . Ces groupes

d'études vont permettre aux Camerounais d'interpréter et combattre les caractères

économiques et politiques du système colonial, et surtout de travailler avec les

blancs sur un pied d'égalité. Beaucoup de fonctionnaires et autres employés

adhèrent à ces syndicats; parmi eux se trouvent ceux qui deviendront plus tard

des radicaux comme Ruben Um Nyobé ou Jacques Ngom, des propagandistes tels

Charles Assalé, Moumé Étia mais aussi des conservateurs comme André Fouda et

Philémon Sakouma.

Face à cette menace, les colons vont s'organiser et créer l'Association des

Colons du Cameroun (ASCOCAM). En 1944, comme l'attestent les nombreuses

notes adressées par la JEUCAFRA au commissaire des colonies, les revendications

sont devenues d'ordre politique, économique et social. Il est possible d'affirmer

que cette organisation représente alors les aspirations profondes du peuple

camerounais, à ceci près qu'elle se sent une obligation de loyauté vis-il-vis de la

"Mère-Patrie". Cette attitude s'avérera son principal handicap face aux radicaux et

notamment ceux qui formeront l'Union des Populations du Cameroun (U.P.C).

1 Eyinga (Abel), Démocratie de Yaoundé, texte inédit, pp, 38-39,
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A LE PROGRAMME POLITIQUE DE L'UNION DES POPULATIONS DU

CAMEROUN

Particulièrement vivace au Cameroun, le nationalisme a sans doute été

indirectement entretenu par les particularités de ['histoire du territoire. Théiltre

de combélts entre Européens, passé entre les mains des Allemands, puis des

Français et Anglais, le Cameroun a vécu une sorte de première décolonisation. En

septembre 1945, alors que les états généraux de la colonisation réunis il Doualél

venaient de réaffirmer l'attachement des colons aux formes les plus rétrogréldes

de la colonisation, le nationalisme camerounais jaillit avec violence déms la partie

française du Cameroun. Un peu comme à MadagasGH, il entraîne une série

d'émeutes plus ou moins spontanées et souvent réprimées dans le sang. Mais le

besoin de s'organiser et de se doter d'un mouvement structuré conduisit il la

création de l'U.P.C qui ne fut pas, loin de là, le seul parti camerounais, mais tînt

une place de choix à la fois par son audience et par son rôle dans la conquête de

l'indépendance.

Ce qui caractérise l'U.P.C, en comparaison avec la majorité des partis

politiques africains, est le radicalisme dont il fait preuve. Non que les autres partis

n'aient exprimé que les idées modérées, mais parce qu'il se montre radical dès sa

création et refuse toujours de dévier de cette tendance, ou bien en modérant son

discours, ou bien en acceptant de collaborer avec le colonisateur, ou bien même en

cédant sous la pression générale. C'est d'ailleurs cela qui fait rompre les liens

privilégés entre ce parti et le mouvement communiste international, plus

particulièrement français.

L'U.P.C apparaît dès 1948 comme l'un des premiers mouvements qui

prétend laïciser radicalement le politique au Cameroun, du moins dans sa

pratique. Dès sa création, le mouvement produit un programme politique sans

appel qui comporte deux objectifs sur lesquels il n'a aucune intention de céder:

l'acquisition de l'indépendance et la réunification des deux Cameroun. Dans le

paysage politique africain, il s'agit là d'une position extrême, rarement exprimée

avec autant de clarté.

Dans leurs publications, les responsables désignent volontiers le parti

comme le Mouvement National Kamerunais, car ils le considèrent comme un

instrument de lutte pour l'indépendance du Cameroun, mais aussi comme

l'embryon de la future nation camerounaise. C'est pour cela qu'ils inscrivent
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d'emblée leur action sur une base géographique d'envergure nation<lle. L'U.r.C

assume la diversité ethnique du territoire et tente de [a dépasser en l'opposant aux

colonialismes français et anglais, et en articulant son projet d'unité et d'identité

nationales entendu comme un processus historique d'affrontement au projet

colonial.

L'U.P.C apparaît comme un parti nationaliste, mMxisant L't même

révolutionnaire car il s'oppose d'emblée à la présence coloniale angl,lise et

française, contestant ainsi l'ordre colonial int~rnati(;nal. C'est pourqu(li "cile ~e

dote d'lIll apparat rlidoriqae, [;5SIIIIIC le Cl/yacl!:r< protestlitilin: d!'s IIIOt~ <llIi

constltllèrcnt commc sa prc:histoire pllis tellte lit' ~;e !OiXa Uil projel politiqllc

positif porté par 1111 lilOlt7.'l'I!!ti;t·;I'cial et dc~ !lrfellrs divers"l. Le rn()lIvemen~

reprend il son compte Il' légaJisrr,e des tentatives qt:i iL' ~'récéd~'renl, nuis rompt

avec [l'ur avant-gardisme. J]"dforce d'enraciner les desseins dont 11 est devenu

porteur dans une dynamique ~oClale impliquant de larges coudles de la

population, avec notamment celles sue JcaJl-François Bilyart ajm'~ à ,<ppeJer ies

cadets sociaux. Il s'aô~ d·;s femmes ('~cc;dr;~t's p:u 12 '-r,~s ilctive L il ion

Démocratique des Fernrn,=s ch: C,il':,croun, "de:; enders défm'oris,:;:; par h',; r,Y!'!les

sociales en uiglleur, et Yiotr.U'lment ies /lon-héritiers Bamilékés '7l!e la ré,'I'I!sslGl1
'-'

du mariage saLIs Nkap 'CH jmil'"r dll mar/ose ciotL'! cÙl1tr;ligi1o;'1 tÙlljou y .c

Ilombrellx à l 'exi!, "2, des travëlilleurs salariés mécontents dl' lel~r traiter[lcnt t~nt

pécuniaire qm: social, mais al'~;si de la grande masse des chôrr,(Curs b,1foués par le

nouvel ordre mondial et cies paysan,:;.

Au-delà de se5 re!ation.s av'EC le R.assemblement Démocrar:que Africain

(R.D.A) et le Parti CommEnü;te Français (f.C.F), ce parti pouvait ètre cOl13idéré

comme marxisant car il reliait son ccmb,l\ politiqu(' intéri<:'ur à la btte

internationale contre j'irr,?ériab;'11(', Surtout, :1 pGur"u:nlit un proje' politique

qui "visoit il iJ7st17l1rer LI direct;';:}; ,';'l!itiqlli «'.'s co,iets Slyi'~llX ei; [[lIlt if:lt' téL; (;' il

pnrtiClllicr t'o'l :IJ{in/tfwf la ;,',éémil:t'Iicc d:i Fllrti sur Ics !Li(mfcilies flucielldl'.:' et

administra/i;_'L's"", et notamment celles gUi avaienl fa:.t preuve d'tlne

collaboration ci\'<-:':: le colnnid!isme.

i Mbcmbc (AdllJ1e), c.e D(djtiqu,! pM le bas en AfriCjuè Nl'irc, 19'12, éd, Karthala, p. 2()1:Î

2 B,lyart (Jean-[rançai,).. Lttat.lu CIIT\é~"lJ'l. 2 e "d, 191':.5, "d. ['.F NSP, p. 4l

J Bayart (Je.ln-François), Idem,
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La nouveauté de l'U.P.C est dès lors de faire assumer le discours sur

l'indépendance et la réunification des deux Cameroun par un mou vement

historique d'acteurs qui, à travers des formes institutionnelles et

organisationnelles, parviennent à redire dans leurs lieux, pour leur propre

compte et dans leurs langages, le sens du projet dont ils deviennent dépositaires et

sujets. Pour Achille Mbembe, " la langue française Il restitué cet énoncé et son sel/s

dans l'expression indépel/dance. Très tôt en effet, les textes du 1II0uvellient lui

même feront état dl' IiIJération nationale, l'U.P.C se (hfinissant nO/J COllllne Ul/

parti, mais comme 1111 IIlOuvement de libération I1l7tiollale"l.

Le 7 mars 1954, lors d'une assemblée générale au Cameroun, l'U.P.C présente

son programme politique. Celui-ci est en accord étroit avec les résolutions de

l'Assemblée Générale de l'O.N.U. Il s'articule autour de trois points essentiels qui

sont la réunification des deux Cameroun, la position vis-à-vis de l'Union

Française, et la fixation d'un délai pour l'accession à l'indépendance. Voici ce que

dit le secrétaire général de ce mouvement à propos de ces trois thèmes lors d'une

intervention devant l'Assemblée générale des Nations Unies.

À propos de la réunification, "... La division du Cameroun est artificielle,

arbitraire, préjudiciable au peuple camerounais; elle ne profite qu'aux

colonialistes ... La réunification du Cameroun est la condition indispensable pou l'

l'accession de ce pays il son indépendance. Si on /Je l'accepte pas lllns/, c'est qu'on

est partisan de l'indépendance d'une partie du Cameroun au sein de la Nigeria 0 u

du Commonwealth britannique, et de l'indépendance d'une partie du Cameroun

au sein de l'Union française. De ce fait, le peuple camerounais ne pourra plus

jamais réaliser son unité qu'en ayant recours il l'expérience de ce qui se passe l' n

Corée depuis 1950... Aujourd'hui, la réunification du Cameroun est absolument

réalisable pacifiquemen t "

En ce qui concerne la relation qui doit exister entre le Cameroun et l' Union

française, "...Le représentant du gouvernement français au Conseil de tutelle a

déjà été amellé il s'expliquer Sllr cette question. Sa réponse a été que le Cameroun

sera libre de décider, le moment venu, s'il ê'eut rester dans l'Uni01/ française 0 u

s'il veut assumer 1111 statut d'indépendance hors de cette Union (A/1903/Add. 1,

page 47)... Or, aujourd'hui, le gouvenzl'ment veut profiter de l'ignorance dl'

1 Mbembe (Achille), op. cit. pp. 165-166.
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certaines couches de Camerounais pour arracher des déclaratiolls selon lesquelles

des ressortissants de Ilotre pays désireraient une autonomie ail sein de l' Ullioli

française ... Pour nous, le problème trouvera ulle solution valallle le jour où le

Cameroull réunifié allra formé son gouvernell/ent et son assemblée, seilles

institutiolls qualifiées pour négocier un acte déterminant les rapports d Il

Camerollll avec la France, conformément il l'article 61 de la constitlltioll

française"

Pour ce qui est de la fixation d'un délai pour l'accession il l'indépendance,

"... L'Assemblée générale avait déjà adopté une ill/portallte résolutioll à ce sujet al/

cours de sa sixième session, résolution selon laquelle elle inï.,ite les autoritL;s

administrantes à proposer les délais après lesqllels les territoires SOIIS tutelle

pourront accéder à l'indépendance ou à l'autonoll/ie ... "l. Mais, l'U.P,C ne détenait

pas le monopole de la pensée; on trouvait à son opposé un groupe de partis dits

"modérés".

B: LES PARTIS NÉS DE LA RÉACTION À L'U.P.C

La plupart des regroupements politiques dits modérés au Cameroun dans les

années 50 sont surtout des associations d'origine ethnique ou du moins régionale.

Il nous est difficile de leur trouver une idéologie commune sinon leur

attachement à l'Union française et surtout leur opposition ou plutôt leur hostilité

envers l'U.P.c. En 1955 voici ce que déclare l'administration française dans son

livre blanc à propos de la situation politique du Cameroun: " Au début de l'a nnée

1955, les partis politiques sont nettement divisés en deux groupes, .. Aux partis

réformistes plus Dll moins aï.'allcés, dont l'éventail s'étale de l'Unioll Sociale

Camerounaise à l' Evolutioll sociale du Cameroun et au Bloc Démocra t ique

Camerounais, 5 'oppose l'Unioll des Populations du Cameroun et ses satellites, de

tendance nettelllent communiste et révolutionnaire ... Devant le danger présenté

par ce dernier parti, les autres, après une période d'apathie, vont eSS(ll/tT de réagir.

Certains essaieront de se regrouper, mais les efforts ne seront guère su ivis

d'effets ... Esocalll, Indécam, LIllicam, Front National Camerounais ... SOllt avallt

tout des partis anticommullistes et antiupécistes, en général partisans de

1 Eyinga (Abel), Introduction' à la politique camerounaise, 1984, éd. L'Harmattan, pp, 23-2-1.
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l'intégration du Call1eroun dans l'Ullioll française ... "1

En dehors de leur hostilité à l'U.P.C, ces partis ont en commun une

particularité: leur caractère régional. [J est même possible d'affirmer qu'il yavait

autant de partis politiques que de régions sinon de regroupements ethniques2•

Néanmoins, on peut remarquer que les plus importants de ces partis sont

ceux qui, dès le départ, se sont clairement montrés hostiles à l'U.P.C et de ce fait

ont été souvent encouragés par l'administration coloniale. C'est ce que remarque

Pierre-François Gonidec qui affirme : "l'u.r.c. crà;e en 1948, appuyée sur...des

jeunes et petits agriculteurs, et affiliée au R.D.A. aurait dû d[,(xllir le parti

domillallt au Cameroull. Mais les alltorités françaises jugeaiellt sa popi/laritl; et

son orit'ntation politique trop dangereuses. Ils ellcol/ragèrent dOllc l'oppositioll il

l'U.P.c. ell se servant des éléments de division dalls la société call1frou/wise'''.

C'est ainsi que, le 20 mai 1945, Pierre Dimala, ancien membre de l'U.P.C., forme

avec un certain nombre de notables l'Esocam (Évolution Sociale Camerounaise).

Ce parti se donne pour objectif de limiter l'action de l'U.P.c. Pour Joseph Richard,

"1'Esocal1l, qui bénéficiait d'une aide considérable de l'administration, chercha il

former des comités hostiles à l'U.P.C. sur la base de la divisioll ell clans des

Bassas"4 . Mais son action n'est pas de longue durée même s'il essaye de se

réveiller en 1952 lorsque le leader de l'U.P.C , Ruben Um Nyobé est reçu aux

Nations Unies. Comme pour la plupart de ceux de ses congénères, le programme

politique de l'Ésocam consiste à soutenir l'assimilation du Cameroun à l'Union

française et à s'opposer à la réunification des deux Cameroun ainsi qu'au

programme d'indépendance. Pour Achille Mbembé, "la plupart de ses leaders

étaient ouvertement anti-indépendantistes"5.

1 Eyinga (Abel), op cil. p-p, 64-65

2 Pour une étude beaucoup plus approfondie sur cette question, voir Zang Atangana Joseph-Marie

Les forces politiqllcs dll CllIllenll1ll réllllifié, éd.l·Harmattan, tome 1, 1989,

3 Gonidec(Pierre-François), Les iI/stitlitiol1s politiqlles de la Répllbliqlle Fédérale dll CtllllenJIIIl

dans Civilisation, 1961, Vol IX, n° 4, p. 384.

4 Richard (Joseph), op. cil. p. 192.

5 Mbembé (Achille), op. cit. p. 208.
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Après le déclin de l'Esocam, un autre regroupement politique est créé pour

remplacer et suppléer à l'action de ce dernier, "f'lndecam (un nouvcau

regroupcment politiquc) fut constitué en 1952 à ÉDÉA pour combattre l'U.P.C.

plus efficacement que Ile le faisait l'Esocam"l. Mais, pas plus que l'Ésocam, la

coordination des Indépendants du Cameroun est restée un groupuscule limité à la

seule région de la Sanaga-Maritime, donc assez faible.

Lorsque l'Ésocam est créée dans la Sanaga-Maritime, il est aussitôt miS sur

pied la Renaicam (Renaissance Camerounaise) dans lil région orientaie du

Cameroun chez les Ewondo-Maka. Ce mouvement est assez faible avec encore

moins de partisans que l'Esocam et d'après une mission des Nations-LJnies au

Cameroun, son programme se 'résumait à l'hostilité envers ['U.P.C d "était

semblable à celui de l'Esocam. "2

À vrai dire, entre 1948 et 1953, en dehors de l'UP.c, il n'y eut création que de

deux véritables partis politiques non formés sur des bases régionales et ethniques.

Il s'agit du Bloc Démocratique Camerounais (BD.C) et de l'Union Sociale

Camerounaise (USC).

Le BD.C est créé en 1951 par le docteur Louis-Paul Aujoulat, un Français

catholique et laïc, après sa réélection à l'Assemblée des indigènes camerounais

(Assemblée Territoriale dans le deuxième collège) car il a d'abord été élu au

premier collège (Assemblée Nationale comprenant uniquement des Français).

Son parti est, selon plusieurs auteurs dont Richard Joseph, celui qui représente

l'opposition politique la mieux organisée face à l'UP.C.

En effet, grâce aux missions chrétiennes en général et catholiques en

particulier sur lesquelles il s'appuie, et à la forte implantation catholique

notamment à Yaoundé, il a pu ainsi être réélu de 1946 à 1956 à l'Assemblée

Nationale Camerounaise. A partir des réformes sociales qu'il réclame, il réussit à

doter son parti d'un programme politique certes hostile à l'UP.C, mais dont le

contenu ne se limite pas à cette seule hostilité. Son programme bien que

réformiste, prévoit tout de même que l'évolution du Cameroun se fasse dans le

cadre de l'Union française. Cela du reste est déjà suffisant pour créer une

1 Les émeutes de mai, Livre blanc du gouvernement français ,Yaoundé, 1955, p. 7.

2 UN.T.C, T/ 1110, l3ème session, supplément nO 5. New York, 1954, p. 14.
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dissonance avec l'U.P.C.

Sur le plan politique interne, il souhaite l'établissement d'un collège

électoral unique et l'attribution des pouvoirs législatifs pour j' Assemb lée

Territoriale.

Sur le plan social, il préconise le développement rapide de l'économie et de

l'éducation au Cameroun mais, une fois encore, ceci doit se faire dans le cadre de

l'Union française. C'est en cela qu'on a souvent affirmé que le programme du

B.D.C reflétait le paternalisme de son fondateur.

Une autre différence de taille sépare ces deux partis selon Richard Joseph;

l'un, l'U.P.c, est un parti de masse de type africain alors que l'autre, le B.D.c' est

un parti élitiste ou clientéliste d'Afrique. Plusieurs auteurs dont Gardinier et Zang

Atangana partagent ce point de vue!. Pour ce dernier en effet, " le B.o.C appartiellt

à ce typL' de parti politique gestionnaire que l'on retrouve souvent en Afrique, q Il i

se constitue sur des bases sociales artificielles et n'a pas de soutiL'1l populairL' rée/,

sauf celui que lui aSSlll'L' son pllissallt et généreux tuteur"2, sous-entendu ici

l'administration coloniale. Le caractère élitiste de ceparti se manifeste aussi dans

le jugement que Gardinier donne de ce parti. Ce dernier affirme en effet que le

BD.C, en dehors du soutien de la hiérarchie (administration), des missions et des

syndicats catholiques s'appuyait sur "les grands chefs traditionnels et hauts

fane tionnai l'es" 3.

La faiblesse de ce parti reste donc son caractère élitiste et régional. En effet,

l'action du B.D.C est essentiellement limitée au centre du pays et principalement à

la capitale, Yaoundé. Même s'il est soutenu par une majorité de la population du

centre du pays, notamment les Bétis, il ne réussira jamais à faire adhérer les

masses à son organisation. Cette appréciation est confirmée par le journal du parti

(Le Cameroun de Demain) lui-même. Sous forme d'aveu, il préconise des

solutions pour attirer les sympathisants à savoir, "Changer le ton du Cameroun

1 Richard (Joseph), op. ciL p. 193.

2 Zang Atangana (Joseph-Marie), Les forces politiques au Cameroun, thèse, droit, Paris,1963 pp.

85-86.

3 Gardinier (Da\'id. E), Cameroon:United Nations challenge to french policy, 1963, London, Oxford

university, p. 50.
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de Demain qui, il faut vous l'avoucr, n'intéresse plus la masse call/erounalse.

Celle-ci semble plus intéressée aux réalisations pratiques sur le plan local, ii la

critique des institutions actuelles, ct à leur réforme et enfin aux projets d ·avenir.

Faire revivre, intensIfier et étendre le mouvell/ent du B.D.C que vous ave:

projeté et qui n'a jamais pris l'essor et l'ampleur qu'on attendait de lui ... I'incrtie,

je dirais même la mort du B.D.C. .. La question sc pose d'une façon particulière

pour Douala.. il faut en effet vous ji/ire remarquer que Douala est le centre de la

politique indigène au Cameroun. Cest Iii que les joumaux sont quotidiennell/ent

lus, c'est là aussi que tous les gestes sonl commenlés cl al1alysés ...C'esl pour,/llui

vous devez y porter plus de sollicitllde, d'aulanl plus 'Ille c'esl Iii 'Ille VOliS ave: IL'

plus d'ennemis"l. On ne peut pas être plus clair pour dénoncer les faiblesses ciL'

son propre mouvement politique.

Pourtant, c'est un parti qui connaît une évolution remarquable au début des

années 50. Il s'illustre notamment en critiquant sévèrement les revendications de

l'U.P.C pour l'indépendance et la réunification. Mais, cinq ans plus tard, il finit

par adopter les mêmes thèmes avec la ferveur nationaliste en moins. C'est peut

être ce qui justifie l'échec de son fondateur aux élections du 2 janvier 1956. Cette

défaite après dix années de succès électoraux marque aussi la disparition du BD.C

du paysage politique camerounais.

L'autre parti dont on admet qu'il présente une importance certaine est

l'Union Sociale Camerounaise (USC). Ce parti s'est constitué sur les ruines d'un

ancien regroupement socialiste. Son principal dirigeant et animateur est une

personnalité respectée et influente. Le sénateur Charles Okala représente en effet

le Cameroun au Conseil de la République à Paris où il s'est allié au parti socialiste

français.

Sa force repose sur un programme politique de tonalité socialiste et donc

assez révolutionnaire. De plus, avec ses alliés inscrits à la S.F.I.O à Paris, Soppo

Priso, Jules Ninine, un Antillais qui a été élu au Nord-Cameroun comme député

à l'Assemblée française, le sénateur Okala aurait pu créer une véritable force

politique. Mais ses deux alliés sus nommés avaient décidé de mener leurs

1 Cameroun de Demain, n° 16, février 1953, p. 4.
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campagnes électorales au Cameroun de façon indépendante. A cela, il faut ajouter

l'absence quasi permanente du sénateur Okala du Cameroun. Son parti ne

parviendra donc jamais à rallier les masses.

Néanmoins, on pourrait relever à son actif que l'U.s.C soutenait,

volontairement ou non, le programme global de l'U.P.C comme le prouvent les

revendications formulées par son dirigeant lors de ses apparitions aux Na tions

Unies. En effet, il réclame l'indépendance, il est opposé à la politique française

d'assimilation et exige la promotion des Camerounais au niveau local et national.

Pour Richard Joseph, "l'U.S.C. aida l'U.P.C. en dOllllallt implicitement la preuve

que ses revendications trouvaient un large IYcllOs chez les Cameroullais"l.

Malheureusement pour ce parti, à l'instar du Bloc Démocratique Camerounais,

l'Union Sociale Camerounaise ne réussira jamais à bien s'implanter à travers le

pays et l'administration française dira d'elle qu'elle finît par" végéter à cause

d'un manque de ressources financières et de cadres dirigeants"2. Pourtant, malgré

les difficultés que ces partis éprouvent à s'implanter à travers le pays et en dépit

des divergences qui existent entre eux, ils réussissent, avec la complicité des

autorités coloniales, à pousserl'U.P.C vers l'illégalité.

SECTION 2 : LE CONTEXTE REPRESSIF DE lA NAISSANCE DE
L'ETAT

À la veille de l'indépendance du Cameroun, la classe politique est divisée en

deux parties. D'un côté, il ya ceux que nous appellerons les nationalistes, qui se

caractérisent principalement par une farouche opposition à l'intégration de

l'Union française. De l'autre côté, on trouve ceux qui entretiennent d'étroites

relations avec la France, et qui souhaitent que le Cameroun soit intégré à l'Union

française. L'issue de la lutte entre partisans et opposants à l'intégration de l'Union

française aboutit à la rébellion militaire des nationalistes de l'U.P.C en 1955. En

effet, entre l'acharnement de l'administration coloniale et l'opposition radicale

1 Richard (Joseph), op, dt. p. 195.

2 Les émeutes de mai, Livre blanc du gouvernement français, Yaoundé, 1955, p. 6.
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des autres partis politiques face à son action, il reste à ['U.P.C une infime marge de

manœuvre qui va malheureusement en se réduisant avec le temps. C'est ainsi

qu'on a abouti à la mise à l'écart de ce parti nationaliste (§ 1) qui sera ainsi conduit

à la clandestinité et à la rébellion militaire. Toutefois, cette issue ne sera pas fatale

à la seule U.P.c. En fait, elle marque le début de la lutte contre toute forme de

contestation politique au Cameroun (§ 2) et le basculement de ('équilibre entre le

respect des libertés publiques et la garantie de la sécurité ou plutôt de la sureté de

l'État.

§ 1 : LA MISE A L'ECART DE L'U.P.C

La mise à l'écart de ce mouvement nationaliste camerounais se situe sur le

plan international (A) et sur le plan interne au Cameroun (B).

A: L'ISOLEMENT SUR LE PLAN INTERNATIONAL

En 1948 après sa création, l'u.P.C avait rallié le R.D.A (Rassemblement

Démocratique Africain), mouvement d'obédience communiste révolu tionnaire

dirigé par Félix Houphouët-Boigny. Le R.D.A se définit à l'époque comme un

mouvement anticolonialiste, progressiste et même révolutionnaire. Fidèle à cette

ligne d'action, l'U.P.C reste dans les rangs du Rassemblement Démocratique

Africain jusqu'en 1950. Cette année-là, l'administration française, par l'entremise

de son ministre d'Outre-mer François Mitterrand, alors chef de file avec René

Pleven d'un petit groupe parlementaire appelé UD.s.R (Union Démocratique et

Socialiste de la Résistance réussit le tour de force de "convertir" Félix Houphouët

Boigny à la politique coloniale. Dans son line Présence africaine et abandon1 paru

en 1958, François Mitterrand raconte lui-même les circonstances de cet

événement. Le point important à relever ici est la volonté déjà affichée par

l'administration des autorités coloniales "... d'isoler, pOlir le réduire, II' HOI/au

dur, idéologiquement irrécupJrable ... "2. La question qui mérite d'être posée ici est

1 pp. 179 et suivantes

2 Eyinga (Abel), citant Mitterrand, Présence africaine et abandon, dans Introduction à la politique

camerounaise, 1984, éd. L'Harmattan, pp. 51-52,
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celle de savoir de qui se compose ce "noyau dur" dont parle François Mitterrand

en 1950.

Il s'agit tout d'abord de la section sénégalaise du RD.A dirigée par Doudou

Gueye, secrétaire général. Cette section a refusé de se rallier aux nouvelles thèses

d'Houphouët-Boigny. Il s'agit ensuite de la délégation permanente du RD.A il

Dakar. C'est un groupe de militants anticolonialistes, européens pour la plupart,

constitué autour de Gabriel d'Arbousier. Ce groupe a catégoriquement condamné

le revirement du président du R.D.A. A ces deux groupes, il faut ajouter l'UnilJl1

Démocratique du Niger (U.D.N), section territoriale du R.D.A dirigée par Djibo

Bakari qui est restée anticolonialiste et, enfin l'U.P.C, dont le secrétaire général,

Ruben Um Nyobé, est vice-président du mouvement africain depuis 1949.

Suite à l'accord passé avec François Mitterrand, Félix Houphuuët-Boigny \'a

organiser un congrès, du 8 au 11 juillet 1955, dont les travaux du comité vont

entériner l'exclusion de l'U.P.C et aboutir à son isolement sur le plan africain.

Quant au plan local, l'administration coloniale va s'en charger avec une

vigueur proportionnelle à l'audience considérable dont jouit désormais le

mouvement nationaliste. Il va donc lui falloir agir autrement.

B : L'ISOLEMENT SUR LE PLAN LOCAL

Pour réussir à anéantir le mouvement nationaliste camerounais,

l'administration coloniale va user à la fois de manœuvres politiques (1) et des

mesures administratives (2). Le gouvernement français va affecter au Cameroun

un homme à poigne dont les méthodes ont fait la réputation en Afrique

Occidentale Française. La nouvelle de son affectation inquiète même les

parlementaires français qui ne sympathisent pourtant pas avec le mou vemen t

nationaliste camerounais. En effet "ils craignaient que "arrivée d'lIl1 II 0 1/1 ln e

connu pour Sil brutalité et son absence de scrupules ne 11/llrquât le débllt d'lIl1

processus devllnt conduire inévitablel7lt:nt il une éprl'lil'e de force entre
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l'adll/inistratiorz coloniale et les patriotes call/erounais" l • Quoi qu'il en soit,

Roland Pré arrive à Yaoundé à la fin de l'année 1954.

LES MANOEUVRES POLITIQUES

Dans son livre blanc sur les "événements du Cameroun en 1955",

l'administration coloniale déclare: "Il était difficile, pour ne pas dire impossible,

de COll/battre Cu.P.C sur le plan des idées; or le nationalisme extrémiste de ce

parti préserztait 1111 réel darzger, non seull'illent pour notre présence, 1I/171S

égalell/ent pour l'avenir r:zéme des habitants de ce pays acquis à notre civilisation

occidentale... La lutte était dOliC pratiquement impossible à entreprendre sur le

plan idéologique. Le gouvernement local très réaliste, décida de la mener sur 1e

plan des réalisations. Il fut décidé d'abord de s'attaquer aux principales causes de

mécontentement et, ensuite, d'agir directement sur la masse et sur l'opinion

publique .....2• L'idée répandue est que l'u.P.C en tant que parti d'obédience

communiste recrute ses militants dans la masse des prolétaires des villes et aussi

chez les paysans. Roland Pré va donc décider de prendre diverses mesures sociales

en faveur de ces catégories dites défavorisées, le but de la manœuvre étant de les

désintéresser du discours nationaliste upéciste. Parmi ces mesures, on peut noter

de manière non exhaustive : "la conclusion, le 31 mars 1955, de la première

convwtion collective du secteur privé (bâtiment et travaux publics), l'unique

convention collective interL'enue jusque-là au Cameroun était celle de la

Régifercam (Régie des chemins de fer du Cameroun) , signée le 30 novembre 1953;

la revalorisation des irzdices de tous les cadres locaux et augmentation de 20% du

salaire des journaliers (circulaire gubernatoriale du 28 aL'ni 1955).

L'augmentation substantielle des indemnités allouées aux chefs traditionnels,

auxiliaires dévoués de l'administration. L'encadrement direct des fonctionnaires

par l'institution des stages. La multiplication des sections de Société AFricaine de

Prévoyance.J.

1 Eyinga (Abel), op. cil. p. 55.

2 Eyinga (Abel), op. cil. p. 57.

J Eyinga (Abel), op. cil. pp. 57-58
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[[ ne faut pas non plus négliger la bonne vieille méthode qui consiste à agiter

les partis que certains n'hésitent pas à qualifier de "partis administratifs". Cette

appellation désigne les partis dont la caractéristique principale est leur

attachement à l'Union française et surtout leur hostilité envers les nationalistes.

Le livre blanc sur les événements de 1955 reconnaît en effet que les partis

"Esocam, fndecam, Unicam ... sont avant tOllt des partis anticoIIlI1l Il tlÎstes ct

antillpécistes, en général partisans de l'intégration dll Cameroull dalls l'Unioll

française ... "!. Ces P<HtiS vont alors être encouragés à dénoncer l'action de l'U.P.C

et ils y mettront tout leur talent pour y p<Jrvenir. Comme l'atte~te cette motion

dénonciatrice de l'Esocam adoptée à Éséka en 1955: "Considérant qll'il lJ a inthN

public à éviter les perturbations que pellt engendrer l'état d 'csprit

d'insllbordination et de rébellion IIpéciste; flétrit solenncllelllcnt l'attitudc de la

C.C.T. locale et de l'U.P.C ail Cameroun sous tlltelle française; demandc li

l'administration locale de prendre des mesllres énerglqlles qll 'imposent les

circonstances actuelles pour conJllrer le danger qui menace le territoire."

Une autre forme d'agitation des partis administratifs consiste pour eux a

publier subitement leurs programmes politiques. Ceux-ci ont en commun leur

,opposition à l'indépendance, indépendance que les intellectuels du B.o.C

considèrent dans leur manifeste de 1955 comme irréaliste au regard du manque

d'infrastructures et même d'hommes de valeur au Cameroun.

On ne saurait enfin négliger le coup de main de l'église catholique au

pouvoir colonial par l'intermédiaire des évêques qui concluent ainsi leur lettre

pastorale de l'année 1955 : "nous mettons les chrétiens en garde contre les

tendances actuelles du parti politique connu sous le nom de Union des

Populations du Cameroun -UP.C,-en raison non pas de la cause de

l'indépendance qu'il défend, mais de l'esprit qui l'anime et qui Inspire ses

méthodes.,."2.

De même, dans une longue lettre commune des vicaires apostoliques du

Cameroun à leurs fidèles, les dirigeants de l'église s'emploient à expliquer à leurs

ouailles "les lIléfaits du cOllllllunisllle partollt où il avait rëllssi à s'illlplailter et

1 Eyinga (Abel), op. cit. p. 65.

2 Le texte intégral de la lettre p'lstorale est reproduit par le service de l'Information, Haut 

Commissariat, n' 91, 30 avril 1955, pp. 7-11.
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les mettre en garde cOlltre les organisations locales qllI s'inspirent de cette ductrille

condallInée par le SOllverain Pontife" 1.

Lorsqu'on connaît l'importance de la foi et de l'obéissance en la parole de

Dieu en Afrique Noire et principalement dans le sud du Cameroun, on ne peut

qu'imaginer les conséquences d'une telle prise de position de l'église. Pourtant,

comme l'affirme Abel Eyinga, même le journal Le Monde, qui n'a jamais

éprouvé de sympathie pour les patriotes africains conséquents, ne reconnaît pas

de danger communiste dans l'U.P.C. Ainsi, dans son édition des 29-30 mai 1955,

on peut lire: "Le dl/llger de ru.p.c n'est pas co Il 1111 li Il iste. Le dl/llger de ru.p.c est

dans le fait qlle cc IllOlive/llent a dessillé les yeux des CI/Illerollllilis, leur a illspirL;

cunfiance dans l'avellir, a inspiré dI/ilS leur esprit II/ euilsclellL'e claire de le 11 l'

souveraineté et des garanties illternationales sllr lesquclles ils pCIlVCllt

s'appll yer"2.

2: LES MESURES ADMINISTRATIVES

Les prédécesseurs de Roland Pré au Cameroun pensent a\'Olr trouvé une

méthode pour affaiblir l'U,P.C. Elle consiste à disperser les dirigeants de ce parti

sous forme d'affectation dans diverses régions du Cameroun pour les empêcher

de coordonner leur action. La plupart de ces dirigeants sont en effet des

fonctionnaires ou alors occupent des fonctions d'agents publics dans des

entreprises d'État comme la régie des chemins de fer ou la Poste, Il est donc aisé de

les disperser à travers le territoire sous la forme légale d'affectation, Mais cette

politique s'avère être d'effet totalement contraire, C'est ainsi que le docteur

Moumié, qui est affecté à Maroua dans le nord du Cameroun, commence à avoir

des sympathisants à son mouvement dans cette partie du pays jusque-là épargnée

par le discours upéciste. Aussi Roland Pré décide-t-il de prendre le contre-pied de

cette politique et de regrouper tous les ténors du mouvement nationaliste à

Douala pour mieux les surveiller. Comme l'atteste une note d'un administrateur

local "... Je reste persuadé qlle lorsqu'un pays n'est pas eneure atteillt, il est de

beaucollp préférable de ne pas y affecter d'élélllents upécistes et au contraire de les

1 Pour plus de précision sur cette lettre, voir Eyinga (Abel), op.cit. p. 69.

2 Le Monde, édition des 29-30 mai 1955.
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concentrer dans les régio/ls les pl liS tot/citées" '.

Il Y a eu ainsi ['affectation au début de la même année à Douala d'un certain

nombre de personnes dont MM. Jean-Paul Sendé, Toubé Epalé, Mathias

Andjongo et Ernest Ouandié, tous hauts responsables du mouvement

nationaliste. C'est en particulier sur cette attitude que se fondent ceux qui pensent

que le gouverneur Pré avait organisé un complot pour piéger l'U.P.C lors des

événements2 de mai 1955.

On assiste en outre à des interdictions de réunions publiques du même parti

sous le prétexte d'impératifs d'ordre public. Par arrêté du 19 février 1Y55, le

gouverneur Roland Pré interdit "toute réunion suspecte de plus de deux

personnes" pour essayer de réduire l'activité de l'Union des Populations du

Cameroun3.

1 Piquemal (Marcel)," Que se passe-t-il au Cameroun? ", Démocratie n~uveHe, n° 7, juillet 1955, p.

431; cette citation est tirée d'une lettre interceptée entre un chef de région, Hubert, et un chef de

subdivision.

2 Le 22 mai 1955, des incidents sanglants éclatent à Douala. Ils opposent des militants de l'U.P.C à

ceux d'un nou ,'eau parti non encore reconnu officiellement dénommé Front national camerounais.

Selon les témoignages concordants, il semble que tout ait commencé au cours d'une rélll1ion

publique du Front national camerounais. Les animateurs de cette organisation avaient

l'habitude, lorsque l'U.P.C organisait ses meetings, de s'y rendre pour aller tenter de contredire

les nationalistes. Ces tentatives se terminaient toujours par les quolibets de la foule acquise au

discours nationaliste. Aussi, lorsque le 22 mai, le Front national camerounais entreprend à son

tour de tenir une rélll1ion publique, quelques militants nationalistes 5'" rendent pour aller leur

porter aussi la contradiction. !',lais le débat tourne vite à la bagarre. Une unité de l'armée qui

stationnait non loin du lieu de la réunion est alertée. Elle intervient et c'est le début du carnage.

Pendant une semaine, des incidents vont émailler la ville de Douala et feront même tâche

d'huile dans d'autres centres urbains considérés comme acquis aux mots d'ordre d'indépendance

et de réunification. Transformé en camp retranché par les troupes coloniales appelées en renfort

d'Afrique équatoriale française par le gouverneur Roland Pré, Douala va vivre pendant huit

jours les moments les plus tragiques de son histoire. Le bilan reste inCOlUlu à ce jour.

3 Journal officiel du Cameroun oriental, 9 mars 1955, p. 379.
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On note enfin une sorte d'acharnement judiciaire contre les membres du

parti. Au-delà des perquisitions qui sont devenues monnaie courante aux

domiciles des membres de l'U.P.c, il ya une recrudescence de mandats d'arrêt et

de comparutions lancés contre les upécistes. Le seul tribunal correctionnel de

Douala prononce le 27 mai 1955, les 11 mai et 28 septembre 1956, quatre-vingt-trois

ans et six mois de prison à l'égard de cinquante militants de l'u.r.e., organisation

dont les quatre dirigeants (Um Nyobé, F.R. Moumié, A. Kingué et E. Ouandié)

totalisent trente-deux ans d'emprisonnement!. Cependant, l'affaire qui vient

surexciter l'atmosphère est la résurrection de l'affaire dite Um Nyobé contre De

Gélis. Elle est considérée par la population comme une provocation en plus, ou de

trop. Il s'agit d'une affaire laissée,sans suite par l'ancien gouverneur Soucadeaux.

Cette affaire oppose l'administrateur De Gelis au secrétaire général de l'u.r.c

à propos d'une banderole revendicatrice confisquée par le premier et d'une

tentative de dispersion de réunion du parti nationaliste à Songmbengué. Les deux

parties ayant porté plainte, au regard des deux requêtes et sur ordre du

gouverneur Soucadeaux, le juge d'instruction rend un non-lieu. Les choses

auraient pu en rester là, sauf que deux années plus tard le gouverneur Pré décide

de la réouverture du dossier mais en prenant soin de ne réactiver que la plainte

de l'administrateur De Gélis. Le dirigeant upéciste se présente par deux fois à

l'audience qui ne peut avoir lieu à cause de la foule nombreuse venue envahir la

salle d'audience. Finalement ses amis lui conseillent de ne plus s'y présenter

d'autant plus que des rumeurs sur l'éventualité de son enlèvement par les

autorités coloniales en vue de l'éloigner se mettent à circuler. Ce dénouement

marque le début de la vie clandestine du leader de l'U.P.e.

C'est dans ces circonstances qu'interviennent les événements de mai 1955.

Après ces événements, dont le bilan contrasté fait néanmoins état de nombreuses

victimes, le gouvernement français présidé par Edgar Faure prend le décret du 13

juillet 1955 portant interdiction de plusieurs organisations politiques dont,

évidemment, l'U.P.e. Le gouvernement d'Edgar Faure fonde sa décision sur la loi

française du 10 janvier 1936 dont l'article 1er dispose: "Seront dissous par décret

toutes les associations ou groupements de fait qui provoqueraient il des

1 Saïdj (Luc), L1 notion de territoire en droit public français contemporain, thèse, droit, Université

Lyon 2,1972, p.534.
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manifestations anllée::: dans la rue; ou qui, en dehors des sociétés de préparatioll

militaire agréées par le gouvernement, des sociétés d'éducatioll physique et de

sport, représenteraient par leur forme ou leur orgallisation, le caractère de groupes

de cOlllbat ou de milices privées".

Ce décret1 marque le début de la clandestinité juridique du mouvement

nationaliste et le début de la lutte contre toute contestation politique hostile à la

politique coloniale, c'est-à-dire contre le véritable nationalisme. L'U.P.C ne se

considérant ni comme l'un, ni comme l'autre des groupes visés par lil loi

française, ses dirigeants saisissent le Conseil d'État d'une requête en annuliltion,

mais ce dernier rejette le recours de l'U.P.C. A partir de ce moment, on peut dire

que ce mouvement ne dispose plus d'autre issue pour exister que la clandestinité
•

ou la rébellion militaire.

§ 2 lA LUTTE CONTRE lA CONTESTATION POLITIQUE
NATIONALISTE

Après l'interdiction de l'U.P.C en juillet 1955, il ne reste plus au Cameroun

que les forces politiques tolérées par l'administration coloniale, c'est-à-dire celles

qui partagent le projet d'assimilation du territoire sous tutelle française à

l'Afrique Occidentale Française. Le gouverneur Roland Pré constate d'ailleurs un

véritable vide politique lié à cette disparition.

Ce qui nous importe ici, ce n'est pas tant la vie politique que de montrer

comment ce vide politique causé par l'interdiction des mouvements nationalistes

et surtout la suspension des libertés publiques ont causé une grande frustration

dans la population. Comme le reconnaît Paul Soppo Prisa "les libertés publiques

sont pratiquement suspendue:::. Nul ne pourra plus désormais émettre, :::I1IlS être

inquiété, une opinion différellte de celle des pouvoirs publics sur les problèmes

du Cameroull. Un véritable vide politique est ell train de se créer, nOIl du seul fait

de la dissolution des mouvemmts ... U.P.C et organisations annexes, mais aussi à

1 Décret du gouvernement, 13 juillet 1955 portant interdiction de certaines organisations politiques.

72



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

cause des intimidations qui finissent par musc/cr l'opinion"l .

À partir de ce moment, il est possible d'affirmer qu'il y a déjà comme une

prédisposition du Cameroun à vivre dans un reglme où les libertés

fondamentales ne sont pas la priorité des autorités. Pour lutter contre la rébellion,

considérée comme un mouvement séparatiste, l'administration coloniale

bénéficie de moyens légaux et même illégaux. Sa tô.che est facilitée par l'absence de

libertés publiques et surtout par l'organisation administrative des tribunaux.

Selon le professeur Saïdj, la tâche de l'administration était surtout "facilitée

par l'absence de libertés publiques et l'organisation administrative des

tribunaux"2. Selon lui, les populations d'Outre-mer ont toujours fait l'objet de

mesures particulières, peu connues en métropole. Considérée comme un

territoire-sujet, pour reprendre la terminologie du Professeur Saïdj, la métropole

bénéficie d'un régime général, contrairement aux territoire d'Outre-mer qui sont

considérés comme un territoire-objet, et auxquels l'administration applique un

régime spécial. Ce régime spécial justifie donc "l'absence de liberté de la presse,

l'impossibilité d'aller et venir librement, la non-promulgation dans plusieurs

colonies de la loi de 1884 sur les syndicats. De plus, la loi du 30 juin 1891 sur la

liberté de réunion et celle du 1er juillet 1901 sur les associations ne sont pas

applicables outre-mer sauf dans les colonies représentées au parlement. fn cas de

trouble à l'ordre public, l'administration peut agir et appliquer des sanctions

individuelles (internement, sequestre des biens) ou collectives (contributions l' n

espèces ou en nature)"3.

Mais la frustration qu'engendre cette situation, loin d'affaiblir l'U.P.C, va

plutôt provoquer l'émergence d'un esprit nationaliste surtout dans le sud du

pays. Comme le reconnaît le Quotidien, un journal de la presse française "1 a

désagrégation de l'U.P.C a entraîné lln vide politique à pell près total, laissant

subsister lln sentiment nationaliste... asse: l'if, et d'alltant plus explosif qu'il

demeure sans moyens d'expression légallx"~.

1 soppo Priso (Paul), "Cameroun-Chronologie 1956", p, 3, Cité par Richard Joseph, op. cil. p 312.

2Saidj (Luc), op. cil. P 510.

3Saïdj (Luc), op. cit, pp. 510-511.

4 Index du quotidien de la presse fr.mçaise, 22 février 1956.
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C'est dans cette ambiance délétère que surviennent les élections de janvier

1956 pour la désignation des députés à l'Assemblée nationale franç'lise. Ces

élections font suite à la dissolution de l'Assemblée par M. Edgar Faure. Elle sont

organisées sur la base du système de double collège1• Quelques événements

majeurs vont marquer cette élection: la défaite du docteur Paul Aujoulat et les

victoires de André-Marie Mbida dans le Sud et de Ahmadou Ahidjo dans le nord,

le refus d'accorder l'amnistie à l'U.P.c. Ce refus d'accorder l'amnistie au

mouvement nationaliste comporte une conséquence politique d'une importance

majeure: l'interdiction à l'U.P.C de présenter des candidats à cette élection. Ces

événements coincident selon les historiens avec le début de la rébellion upéciste.

Par ailleurs, les libertés publiques continuent d'être bafouées par les

pouvoirs publics, la confidentialité de la correspondance n'est pas assurée, le

courrier et les télégrammes en partance du Cameroun pour l'étranger depuis le 20

mal 1955 sont surveillés.

Un décret du 19 février 1955 permet aux administrateurs d'utiliser la force

pour disperser les réunions de l'U.P.c.

Un autre décret du 5 avril 1955 demande aux marchands d'armes de

s'assurer que les armes à feu dont ils disposent ne peuvent pas être utilisées par le

public, et d'en séparer les pièces afin de les rendre inutilisables2. L'équilibre est

désormais rompu entre le respect des libertés publiques et les impératifs d'ordre

public.

ILe système du double collège consistait en ce que l'élection était organisée sur la base d'une

ségrégation a\'ec d'un côté, le collège des indigènes et de l'autre côté le collège des

métropolitains. Chaque collège élit ses représentants à l'Assemblée nationale.

2 Journal officiel du Cameroun, n° 1059,4 mai 1955, p, 689.
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CHAPITRE II LE RENFORCElVIENT DE L'ÉTAT ET
L'HYPOTHÈQUE DES LIBERTÉS PUBLIQUES

Après les événements de mai 1955, la consultation électorale de janvier 1956,

la victoire de M. André-Marie Mbida sur M. Louis-Paul Aujoulat dans le sud du

pays et l'élection de M. Ahmadou Ahidjo dans le nord, survient la loi-cad re ou loi

Defferre promulguée à Paris le 23 juin 1956.

Cette loi présente un grand intérêt pour les colonies françaises en général

mais aussi pour les territoires sous tutellè française dont le Cameroun. Son objet,

en ce qui concerne notre étude, est la redéfinition du statut du Cameroun. Cette

loi introduit pour la première fois dans ce territoire le suffrage universel et un

collège unique pour la nouvelle Assemblée dite territoriale. Au même momen t,

on évoque la possibilité d'amnistier les membres de l'U.P.C pour leur permettre

de participer aux élections. Ce projet d'amnistie est discuté, mais il sera

abandonné. Il semble que le blocage provienne du refus des autorités de lever

l'interdiction de l'u.P.c. C'est d'ailleurs probablement à partir de ce moment que

les dirigeants de ce mouvement optent pour les activités maquisardes.

Le décret du 16 avril 1957 institue le statut d'autonomie interne au

Cameroun l . Mais en fait d'autonomie, il suffit d'analyser les prérogatives

attribuées au gouvernement camerounais pour constater qu'il est difficile de

parler même d'une semi-autonomie. En effet, la définition des libertés publiques,

les affaires extérieures, l'émission de la monnaie, la définition des termes de

l'échange, l'éducation, la justice, la défense et la protection civile restent entre les

mains des autorités françaises. De plus, par le jeu des articles 48 et 49 du statut de

1957, les lois votées par l'Assemblée législative camerounaise et contraires à son

statut, ou les conventions internationales signées par cet État, peuvent faire l'objet

d'une seconde lecture ou d'un nouvel examen sur demande du Haut

commissaire du gouvernement. Ni la seconde délibération pour l'Assemblée, ni

le nouvel examen par le gouvernement ne peuvent être refusés. Les dispositions

1 A partir de cette date, la citoyenneté camerounaise est créée et le Cameroun se choisit un drapeau,

un hymne national et une devise.
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jugées déplacées font l'objet d'un décret d'annulation pris après avis du Conseil

d'État français dans un délai de trois mois après leur transmission par le Haut

commissaire au ministre de la France d'outre-mer. Le déclenchement de cette

procédure a un effet suspensif sur la loi camerounaise incriminée. Aimi, une loi

votée par une assemblée élue au suffrage universel direct et secret pourra être

annulée sur simple décret pris en conseil des ministres, Quoi qu'il en soit, André

Marie Mbida dirigera le gouvernement "autonome" issu des élections de mai 1957

à février 1958, date à laquelle il est remplacé par Ahmadou Ahidjo.

Le plus important quant à l'objet de notre étude est l'adoption pM l'ü.N.U.

de la Résolution 1349 (XIII). Cette résolution a des conséquences sur la vie

politique et les conditions d'exercice des libertés publiques au Cameroun. En effet,

elle accorde à la France le pouvoir légitime de préparer l'accession du Cameroun à

l'indépendance pour la date du 1er janvier 1960.

Comme on peut le constater, si ce calendrier est respecté, c'est dans un

contexte de guerre civile que le pays va accéder à l'indépendance. Pour le pouvoir

en place, la priorité consiste donc à stopper cette guerre qui l'affaiblit. L'État

camerounais doit, à tout prix, mettre en place des institutions capables de résoudre

les problèmes auxquels il est confronté. Il s'agit pour les autorités camerounaises

de mettre un terme au recours à la violence qui constitue assurément une forme

d'instabilité politique. Cette hantise de l'instabilité politique (section 2) conduit les

autorités à l'instauration d'un régime politique caractérisé par un exécutif

renforcé (section 1), ce qui suppose la réduction de l'influence des autres organes

constitutionnels et une mise entre parenthèses des libertés individuelles.

SECTION 1 : L'ACCROISSEMENT DES POUVOIRS DE L'EXECUTIF

L'accroissement des pouvoirs de l'exécutif se traduit par la demande faite à

l'Assemblée nationale par le président Ahmadou Ahidjo de lui accorder les pleins

pouvoirs pour mettre en place les institutions de la nouvelle I{épublique (§ 1). Ces

pouvoirs lui permettent, entre autres, de lutter de manière efficace contre la

rébellion militaire de l'U.P.C. Mais, en définitive, les pleins pouvoirs vont

permettre au pouvoir d'établir de manière permanente un véritable système

d'état d'exception défavorable au développement des libertés publiques (§ 2).
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§ 1 : LE VOTE DES PLEINS POUVOIRS A L'EXECUTIF

Grâce à l'autorisation accordée par l'Assemblée Générale de l'O.N.U, le

gouvernement Ahidjo va aussitôt prendre des initiatives souvent contraires aux

règles démocratiques, comme le fait de s'octroyer des pouvoirs constitu tionnels

spéciaux pour préparer la constitution du Cameroun indépendant. Ceci n'est

évidemment pas pour apaiser la population déjà frustrée par l'exclusion de

l'U.P.C du jeu politique. Beaucoup de leaders politiques camerounais ont repris

l'idée chère au mouvement nationaliste, à savoir que la réunification des deux

parties du Cameroun était nécessaire avant l'indépendance.

Diverses raisons sont avancées pour cela, dont l'une technillue, qui est que

les assemblées législatives en place doivent être dissoutes pour élire une

assemblée constituante compétente pour élaborer la constitution du Cameroun

réunifié et indépendant. L'autre raison avancée est d'ordre politique, et se fonde

sur le fait qu'il est inconvenant que l'assemblée législative du Cameroun sous

administration française de l'époque se transforme en une assemblée

constituante. Ceci pour la simple raison qu'elle a été élue comme simple

assemblée territoriale sans compétence politique; et si elle a ensuite été

automatiquement déclarée assemblée législative, c'est uniquement pour lui

permettre de voter le premier statut d'autonomie partielle octroyé par la France.

"Après le vote de ce statut, elle aurait dû se dissoudre et faire place à un e

assemblée législative expressément élue à ce titre, conformément aux dispositions

du statut lui-même. ..,Le nouveau statut, qui est entré ell vigueur le premier

janvier 1959, stipule en son article 6 que le pOllvoir législatif appartient à II ne

assemblée législative élue au suffrage llniversel direct et secret ... L'assemblée

législative actuelle comprend izuit citoyens français"l .. Or, passant outre toutes ces

raisons tant politiques que techniques, le gouvernement Ahidjo choisit de

1 Intervention de Jacques Ngom le 2 mars 1959 à l'O.N.U. m sa qualité de secrétaire général de

l'U.G.T.K.(Union Générale des Travailleurs Kamerunais).
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s'octroyer les pleins pouvoirs' pour transformer l'assemblée territoriale

camerounaise en une assemblée législative. Celle-ci s'érige par la suite en une

assemblée investie du pouvoir constituant et quzdifiée pour déléguer ce "prétendu

pouvoir constituant" au gouvernement contesté du 18 février 1958.

C'est dans ce contexte que le Cameroun accède à l'indépendance le 1er

janvier 1960 sans avoir assaini l'atmosphère politique, sans avoir rétabli toutes les

libertés publiques, sans avoir réconcilié les Camerounais en accordant l'amnistie

aux condamnés2 de mai 1955 pour délits politiques, sans avoir rét<lbli tous les

mouvements populaires interdits par l'administration coloniale et S<lns avoir

libéré les parties du territoire occupées p<lr l'armée franç<lise. Il n'est donc pas

surprenant que "II' 1er janvier 1960, jour dl' l'indL;I'('I[dllnCl', aloro: qlle les coull'uro:

call1t'Younaises montent au mât dll palais gouvernl'lILental à Yaollndé, plusil'uro:

celltaineo: d'invités entendent au loin quelques exploo:ions et deo: rafales d' armeo:

automatiques "3.

§ 2: L'ETABLISSEMENT DE L'ETAT D'EXCEPTION

La quasi-totalité des États de l'Afrique francophone se sont dotés de

Constitutions largement inspirées de la législation française. Une des

caractéristiques de la Constitution française de 1958 est la possibilité accordée au

Président de la République de faire appel à la théorie des circonstances

exceptionnelles en cas de crise. Les chefs d'États africains, s'inspirant de cette

1 M. Ahidjo avait demandé les pleins pouvoirs qui autoriseraient le gouvernement à prendre par

ordonnances toutes les mesures qui normalement sont du domaine de la loi, afin qu'aYèlllt tout en

mains, le gOU\'ernement puisse préparer l'indépendance. Le 31 octobre 1959, l'Assemblée vote les

pleins pouvoirs.

2 En mai 1955, les quatre dirigeants de l'U.P.C. (Um Nyobé, Félix Moumié, Ernest OUèmdié et A.

Kingué) totalisent à eux seuls trente-deux ans d'emprisonnement de la part du tribunal

correctionnel de Douala.

3 Cornevin (Robert), "La République Unie du Cameroun, 16 ans de vie politique", Le Monde 16

juillet 1976.
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doctrine, usent et abusent des différentes techniques juridiques issues de la théorie

des circonstances exceptionnelles. Comme le constate le professeur Jacques

Mourgeon, "il suffit que le péril soit constamment imminellt grâce à l'art

dramatique des princes"! pour que soit proclamé un état de crise ou d'urgence.

Quel que soit le terme employé (état de crise, état d'urgence, état d'alerte, état de

nécessité, état de siège) pour qualifier cet état de choses, le résultat est toujours le

même en ce qui concerne les libertés individuelles: elles sont malmenées2.

Toutes les constitutions camerounaises' autorisent le chef de l'État à

proclamer l'état d'urgence, qui lui confère des pouvoirs speciaux "lorsque les

circonstances l'exigen t". Sur cette base, une ordonnance du 4 octobre 1961, prise

par le Premier Ministre Ahmadou Ahidjo a précisé le régime juridique de l'état

d'urgence. Ce dernier peut être décrété notamment "en cas de troubles répétés

portant atteinte à l'ordre public et à la sûreté de l'État".

En fait, le Cameroun vit, depuis 1959, de façon permanente sous un reglme

d'exception. En effet, après la mort de Ruben Um Nyobé, dont les circonstances

demeurent encore mystérieuses, après la pacification en pays Bassa et, surtout, le

ralliement au gouvernement d'Ahmadou Ahidjo d'un de ses lieutenants-l, on

pouvait penser que le pays allait connaître le calme. Mais une vague d'attentats

perpétrés par les rebelles de l'U.P.C va constituer un excellent prétexte pour le

pouvoir incarné par le premier Ministre Ahmadou Ahidjo. Par la voix de Félix

Moumié, nouveau secrétaire général en exil, l'u.P.C définit ses nouveaux

objectifs le 19 juin 1959. Toutes ces circonstances permettent au régime en place

d'augmenter ses pouvoirs et surtout d'annihiler les derniers espaces de liberté.

Ainsi, sous le prétexte de lutter contre le terrorisme, quatre projets de loi relatifs

au maintien de l'ordre sont adoptés. C'est le cas de la loi relative au maintien de

! Mourgeon Gacques), op. cil. pp. 85.

2 Lire à ce propos Owona Joseph d,ms L'insititionnalisation de la légalité d'exception dans le droit

public camerounais, RJPle, tome 29, na 1, mars 1975, pp. 3-45.

3 Article 20 de 1,1 constitution du -! mars 1960; article 15 de la constitution du 1er septembre 1961;

article 11 de la constitution du 2 juin 1972.

4 Théodore Mayi Matip, lieutenant de Ruben Um Nyobé
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l'ordre et des lois interdisant les réunions publiques et autres journaux.

Pour maintenir l'ordre sur le territoire du Cameroun, les autorités vont faire

voter la loi n° 33 du 27 mai 1959 qui institue l'état de mise en garde et l'état

d'alerte.

L'article 2 de cette loi prévoit notamment que "l'aat dl' misl' 1'1/ gardl' l'st

déclaré par arrêté du ministrl' de l'intérieur l'Il cas dl' prL;solllptiollS graves

risqua/lt de constitua tl/II' I1Il'naœ pour l'ordre public ". Cette loi im méd ia temen t

exécutoire dispose que l'arrêté de mise en garde reste valable pendant huit jours,

mais peut être renouvelé indéfiniment. Elle attribue aussi des pouvoirs aux

autorités en matière de libertés individuelles. Les chefs de régions ont ainsi le

droit de procéder à la garde-à-vue de tout individu jugé par eux dangereux pour la

sécurité publique, ou encore d'établir le couvre-feu sur une région (art 4).

Lorsqu'on sait que la définition de l'ordre public demeure à l'appréciation

discrétionnaire et surtout subjective des autorités administratives et

gouvernementales, et qu'aucun contrôle judiciaire n'a été prévu à ce sujet, on est

en droit d'être inquiet sur le respect de la sûreté personnelle dans ces

circons tances.

L'état d'alerte est quant à lui prévu en "cas de péril imminent résultant

d'événements graves menaçant l'ordre public". Il entre en vigueur sur décision

du Premier Ministre et il est valable durant trois mois renouvelables sans

limitation.

Aux termes de cette loi, les autorités administratives peuvent, dans les

régions qu'elles dirigent, établir le couvre-feu, soumettre à autorisation

administrative la circulation automobile, interdire les postes de radio, les

réunions et autres publications (article 8). Elles peuvent en outre décider de

l'éloignement des personnes jugées dangereuses pour l'ordre public ou les

assigner à résidence.

Comme on peut le constater, toutes ces lois ont pour conséquence l'atteinte

aux libertés publiques, notamment la liberté de circulation, la liberté de réunion,

mais aussi la sûreté des individus. Même la liberté de presse n'est pas épargnée.
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En effet, l'article 14 de la loi du 27 mai 1959 institue le système de déclaration

préalable en ce qui concerne la presse. En outre, la saisie administrative est prévue

pour les exemplaires de presse contraires à l'ordre public.

L'application de ces lois ne se fait pas attendre. Dès la fin du mois de mai

1959, soit quelques jours seulement après leur adoption, "l'état d'alcrte fllt déc l'été

dans sept régions dll slld et l'ollest dll pays, six jOllrnallx furent interdits dont

ceilli du Or Bebey-Eyidi, qlli condalllJ1ilit pOllrtant 11/ l'iolence 1.

Tous ces arrêtés sont accompagnés de la création de cours criminelles. Une

loi 59-31 du 22 mai 1959 a en effet attribué au gouvernement le pouvoir

d'instituer des cours criminelles spéciales. Il en est ainsi créé pour la région

Bamiléké (décret 59-82 du 27 mai 1959), pour le Nyong et Sanaga (décret 59-WH du
•7 jui1let 1959), et pour la région du Mbam (décret 59-109 du 16 juillet 1(59).

De 1959 à 1970, "pills de trente-cinq lois, ordollnances et décrets ont prorogL;,

tOliS les quatre Oll six mois, l'état d'exception"2. Ce dispositif permet à l'autorité

publique de restreindre et même d'interdire la libre circulation des personnes,

d'interdire les "réunions et publications de nature à entretenir le désordre",

d'assigner à résidence, d'ordonner la garde-à-vue, de dissoudre les associations,

etc. C'est ainsi qu'on signale l'existence de centres d'internement administratif,

où sont enfermés, par lettre de cachet, les opposants ou simplement les suspects.

Au regard de ce dispositif, il est difficile d'imaginer un espace pour la jouissance

des libertés publiques. Bien plus, on peut affirmer sans risque de se tromper que le

gouvernement d'Ahmadou Ahidjo a fait le choix de la sécurité au détriment des

IBayart (Jean-François), op cit, p, 66. Ces arrêtés sont les suivants:

-Arrêté 2086 du 28 juin 1959 proc\amantl'état d'alerte en région bamiléké

-Arrêté 2087 du 28 juin 1959 proclamant l'état d'alerte en région du Wouri

-Arrêté 2088 du 28 juin 1959 proc\amantl'état d'alerte en région Nyong et Sanaga

-Arrêté 2089 du 28 juin 1959 proclamant l'état d'alerte en région de la Sanaga Maritime

-Arrêté 21-43 du,l jui!!et1959 proc\amantl'état d'alerte dans le Mungo pour trois mois

-Arrêté 21-48 du 4 jui!!et1959 proclamant l'état d'alerte dans les régions du Nkam, Mbam, Sanaga

Maritime, Nyong et Ke!!é, Ntem et Dia-Lobo pour trois mois.

2 Africasia, 26 octobre 1970 cité par Gonidec (Pierre-François) in Les systèmes politiques africains,

LGDJ, deuxième partie, 1974, Paris, p. 57.
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libertés publiques. Ceci est d'autant plus vrai que ce pouvoir, comme ses

congénères africains et tiers-mondistes, vit dans une hantise de l'instabilité

politique.

SECTION 2: LA HANTISE DE L'INSTABILITE POLITIQUE

Une des justifications du système monocratique avancées par les dirigeants

africains est la nécessité d'assurer la stabilité des institutions. Ces dernières

doivent être capables de résoudre les problèmes auxquels les États afriGlins sont

confrontés. Pour ces dirigeants, outre le sous-dé\'eloppement, le problème le plus

redouté est celui de l'instabilité politique.

Généralement, on distingue trois formes d'instabilité politique : les

remaniements ministériels fréquents, la succession des constitutions et le recours

à la violence. Le recours à la violence se traduit par des tentatives plus ou moins

réussies de coup d'État. L'instabilité gOU\'ernementale et l'instabilité

constitutionnelle sont plutôt le fait de ceux qui détiennent le pouvoir. On peut

donc affirmer que la seule forme d'instabilité que ces dirigeants africains

redoutent est le recours à la violence, une violence autre que celle de l'État. Nous

avons vu le contexte dans lequel le Cameroun a accédé à l'indépendance. L'entrée

de l'u.P.c, principal mouvement nationaliste, dans le maquis est devenue la

principale source de perturbation de l'ordre public et surtout la menace la plus

visible contre la stabilité politique du nouvel État camerounais. Ainsi" Illettre en

place un ordre public national signifiait pour le nouveau pouvozr terrasser

l'insurrection''l.

Muni d'un pouvoir somme toute faible au regard de la situation, M.

Ahmadou Ahidjo, qui de\'iendra le président de la première République

camerounaise avec l'indépendance, va alors entreprendre de le consolider, mais

pour cela il faut d'abord éradiquer la menace upéciste. Pour ce faire, il faut trouver

des outils juridiques, Ces outils seront constitués par le vote d'une vague de lois

particulièrement handicapantes pour les libertés publiques. Ces lois vont avoir

1 Atemengue (Jean-de-Noel),op. cil., p 44.
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pour conséquence l'extension des notions d'ordre public, de sûreté de l'État et

autre délit politique s,ms jamais tendre à protéger les libertés publiques. On peut

dire que les autorités ont déjà fait le choix d'un pouvoir autoritaire confirmant

ainsi la prédestination de cet État à un régime peu soucieux des libertés

individuelles.

Plusieurs théoriciens y voient une des spécificités du pou voir africa in l

D'autres, et c'est le cas des écoles structuro-fonctionnaliste et développementiste,

pensent que la dictature et l'autoritarisme sont à rattacher à des stades d'évolution

des sociétés politiques sur la voie de la modernité. Les autoritarismes sont alors

appréhendés comme des formes politiques de tr'lllsition2•

Pour ces auteurs, cette transition constitue une nécessité" car elle se situe au,
point de rupture des systèmes traditionnels". En fait, ces auteurs reprennent, en
parlant de l'État, la théorie de Rostow sur le développement politique. Ces auteurs

pensent en effet que le développement politique va de pair avec le
développement économique. Selon eux, il existe une loi universelle d'après

laquelle toutes les sociétés, même les plus démocratiques aujourd'hui, ont

préalablement dû vaincre l'absolutisme, fut-il royal, impérial ou présidentiel.

Si, en plus de ce handicap naturel, on ajoute le contexte socio-politique du

Cameroun au moment où il accède à l'indépendance, il peut paraître alors logique

pour le pouvoir camerounais d'opter pour l'autoritarisme. Aussi le renforcement

de l'État faible issu de l'indépendance exige-t-il un minimum d'ordre public et de

sûreté de l'É ta t.

Pour éviter toute sorte et toute forme de violence, diverses techniques sont

utilisées par les États; les plus fréquentes sont l'extension des notions telles que

l'ordre public, la sûreté de l'État et le délit politique (§ 1). Ces méthodes ont

malheureusement pour conséquence de limiter l'exercice et la jouissance des

droits et libertés des citoyens, droits et libertés que même l'intervention du juge

ne peut garantir (§ 2).

l Medard (Jean-François), La spécificité du pouvoir africain, Revue Pouvoirs. n025, 1983, p 5 et s.

2 Bayart (Jean-François), L'avenir des régimes autoritaires d'Afrique Noire. Esquisse de

problématique, R.F.E.P.A, n° 128, 1976, p-p. 55-56.

3 Wirda (H-J), "Dictatorship and development" cité par Bayart, L'avenir...op. cit. p. 55-56.

4 Linz (J), "An authoritarian regime: Spain", in e. Allard et Y.C.Hunen, "c1eavages, ideologies

and party systems", Helsinki, 1964. Cf Jean-Frimçois Bayart, ibid, p'. 57.
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§ 1 : L'APPLICATION EXTENSIVE DES NOTIONS D'ORDRE PUBLIC
ET DE SURETE DE L'ETAT

Nous avons vu qu'il existe deux facteurs susceptibles d'influencer le statut

des libertés publiques, à savoir l'idéologie qui inspire l'action de ceux qui sont au

pouvoir, mais aussi les circonstances dans lesquelles ceux-ci exercent le pouvoir.

L'ordre public obéit aussi à ces mêmes contingences. Ainsi lorsque l'on est en

présence d'un régime démocratique, l'équilibre entre les impératifs d'ordre public

inhérents à chaque État et l'exigence du respect des libertés publiques fait partie

des préoccupations prioritaires du pouvoir. Si par ((~ntre, on est en présence d' u n

régime autoritaire, les libertés publiques deviennent alors une quantité

négligeable par rapport au souci d'un homme ou d'un régime de se maintenir au

pouvoir par tous les moyens.

L'ordre public fait partie de ces nombreuses notions dont le droit a du mal à

trouver une définition acceptée de tous. Selon Paul Bernard "on 1Invoque en

effet sans cesse sans pourtant jamais le définir ou si peu"l. Il n'en demeure pas

moins vrai qu'il existe et qu'''en son nom, on interdit, des libertés sont restreintes,

des compétences sont étendues, des volontés sont limitées ou exaltées"2. On

pourrait même affirmer que l'ordre public "est essentiellement contingent et

subjectif parce que tenant aux circonstances de temps et de lieu, et donc

immanquablement marqué par le contexte dans lequel il est produit"3. Or, au

moment où le Cameroun accède à l'indépendance, on peut dire que l'ordre public

camerounais est avant tout politique et donc autoritaire au regard du contexte de

quasi-guerre qui y règne. Son maintien signifie alors lutter contre la rébellion

armée et la subversion et préserver la sûreté de l'État.

1 Bernard (Paul), !a notion d'ordre public en droit administratif, L.GD.J, Bibliothèque de droit

public, 1962, p. 2.

2 Bernard (Paul), idem.

3 Atemengue (Jean-de-Noe!), op. cil. p. 67.
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Trois textes fondamentaux pris par les autorités camerounaIses von t

marquer la rupture de l'équilibre entre le maintien de l'ordre public et le respect

des libertés publiques au détriment de ces dernières. II s'agit du décret n~ 61-0 F-ll

du 20 octobre 1961 relatif à la sûreté intérieure de ['État fédéral, de l'ordonnance n°

62 1 0 FI 18 du 12 mars 1962 portant répression de la subversion et de

l'ordonnance n° 6710 FI 184 relative aux atteintes il la sûreté de l'État et au

maintien de l'ordre public.

À quoi ont servi les textes sur la subversion et sur les atteintes à la sûreté de

l'État?

Tout d'abord, il convient de remarquer la corréliltion que les gouvernants du

Cameroun réussissent à faire entre la notion de sûreté intérieure et celle de

subversion. En effet, le décret na 61-DF 11 relatif il la sûreté intérieure de l'État

fédéral fait à dessein une assimilation entre la lutte contre la subversion et la lutte

contre les atteintes à la sûreté intérieure. Dans son article premier, on peut lire

exactement ceci: "la slÎreté intérieure de l'ÉIIII fédéral comporte toutes les

mesures destinées à prévenir et à réprimer la subl'ersion contre les autoriltis

publiques et les troubles constitués par des menaces ou des atteintes anormales à

la tranquillité et à la sécurité des citoyens." Cette définition de la sûreté intérieure

a pour conséquence de créer la confusion dans les esprits, car quiconque est accusé

d'actes subversifs se voit par la même occasion être sous le coup du chef

d'accusation d'atteinte à la sûreté intérieure de l'État.

Ensuite, aucune disposition législative ou même réglementaire ne donne

une définition du terme sub\'ersion. C'est sans doute à dessein dans le but de

laisser aux pouvoirs publics une marge de manœuvre suffisante pour apprécier

de manière discrétionnaire et souveraine les actes constitu tifs de la sub\'ersion. A

la question posée par un journaliste de savoir ce qu'il faut mettre sous ce \'ocable,

le président Ahmadou Ahidjo donne en 1963 une réponse révélatrice: "le mot

subversion recouvre un grand nombre d'actions"!.

L'article premier de l'ordonnance n° 62-0F-18 du 12 mars 1962 portant

répression de la subversion donne déjà un aperçu des intentions du pouvoir

lorsqu'il énonce: "Quiconque aura, par quelque moyen que ce soit, incitt' t1 l't'sis ter

à l'application des lois, décrets, règlements ou ordres de l'autorité publique sera

puni d'un enzprisonnement ... etc."

• 1 Ahidjo (Alunadou), Conférence de presse A.Cr, 2 juillet 1963.
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L'article 2 de la même ordonnance indique: "QI/iconquc aura, par quelquc

moycn quc ce soit, porté attcinte au rcspect dît all.Y autorités publiqucs ou incité à

la hainc contre le gouvcrnement dc la Républiquc Fdàalc ou dcs États fédérés 0 u

participé à une entreprise de subversion dirigée contrc les autorités d les lois de la

dite République ou des États Fdérés, ou encoura;.;é cette sl/bz'Crsion scra purll

d'un elllprisonnement ... etc".

Quant à l'article 3, il viendra porter un coup d'arrêt il la liberté d'expression

en énonçant notamment que: "Quiconque aum (;lIlis 01/ propag(; des bruits, des

nouvc/les ou rumeurs lIlensongers, assortis dc coll/II/cntaircs tcndallcicux dcs

nouvcllcs exactes, lorsql/c ces bruits, 1I0uvel/es, 1ï/II/CUrS ou COII/II/Clltaires sont

susceptibles de nuire illLX autorités publiques sera pl/lli...dc". •

À la lecture de ces dispositions, on constate que le contenu de la subversion

est si large et si flou qu'il permet finalement d'apporter à l'exercice des libertés

publiques des restrictions pour toutes sortes de motifs. Ainsi, tout ce qui peut

remettre en question le pouvoir établi, tout ce qui peut constituer une critique,

fut-elle justifiée, des institutions ou des politiques officielles peut être considéré

comme de la subversion. En définitive, comme l'affirme le professeur Pierre

François Gonidec, "Seul le chef de l'État sait ce qui est ou ce qui n'est" pas subversif,

car il est le pouvoir person/llfié"!. Dans cette affirmation de Pierre-François

Gonidec, il faudrait ajouter au chef de l'État, les autorités administratives au

premier rang desquelles les préfets et sous-préfets.

En effet, l'article 4 de l'ordonnance 62 sur la subversion, après avoir preCIse

que les infractions prévues par la dite ordonnance sont déférées aux tribunaux

correctionnels continue ainsi: "la poursuite est obligatoire en cas de dénonciation

émanant du préfet". Peut-on être plus clair dans l'appel à la délation? On peut

donc conclure que ces fonctionnaires partagent avec le chef de l'État le pouvoir de

qualification du délit que constitue la sub\"ersion. Et lorsqu'on connaît le zèle de

certains fonctionnaires et les intentions carriéristes de certains qui veulent

s'attirer les bonnes grâces du pouvoir, on imagine aisément les risques de délation

et toutes les dérives possibles.

! Gonidec (Pierre-François), Les sytèmes politiques afric<üns, LGDJ, 2 e éd., 1978, p. 228.
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Cette remarque sur la subversion est encore plus valable pour le maintien de

l'ordre public ou celui de la sûreté de l'État. Au Cameroun, l'État colonial a eu

recours à cette dernière notion à laquelle il donne un conten u spécifique. L'ord re

public colonial signifiait avant tout l'acceptation de tout ce que voulait l'État

colonial. C'est, nous l'avons vu, la remise en cause de cet ordre gui a valu il

l'U.P.C. les défaveurs de cet État. Les dirigeants africains n'ont fait gue dans la

continuité depuis les indépendances. Et comme le constate le professeur Conidec,

"la notion d'ordre public est devenue une notion essentiellement politique, qui

trouve IltZ domaine privilégié ell II/atière de li/Jer/é de presse, d'opinioll, de

réunion cl d'association (partis ct syndicats) ct 1I1L1'l1e de /ibertL; d'aller ct de

venir"! .

Mais si l'extension de la notion d'ordre public a permis de porter de graves

atteintes aux libertés publiques, la répression a, quant à elle, été facilitée par la

possibilité de faire appel à la théorie dite des circonstances exceptionnelles, guel

que soit l'arsena!2 juridique utilisé. La constitution de la première République

camerounaise autorise ainsi le chef de l'État à proclamer l'état d'urgence, "qui lui

confère des pouvoirs spéciaux, lorsque les circonstances l'exigent", C'est sur cette

base qu'une ordonnance du 4 octobre 1961 prise par le président Ahmadou Ahidjo

précise le régime juridique de l'état d'urgence, qui peut être décrété en "cas de

troubles répétés portant atteinte à l'ordre public et à la sûreté de l'État".

Les autorités camerounaIses ont pris pas moins d'une cinquantaine de

décrets, lois et autres ordonnances pour maintenir le pays dans une espèce d'état

d'exception permanent. Ceci leur a permis de restreindre et même d'interdire la

libre circulation des personnes, d'interdire les réunions et autres publications de

nature à entretenir le désordre, d'assigner à résidence, d'ordonner des gardes à

vue et de dissoudre des associations.

1 Gonidec (Pierre-François), op. cil. p. 229.

2 Ce peut être l'état d'urgence, l'état d'alerte, l'état de nécessité, l'état de siège, etc...
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Le préfet dispose il cet effet d'un certain nombre de moyens dans le cadre de

l'exercice de la police administrative!. Parmi ces moyens, les plus en vue, pour ce

qui nous intéresse ici, sont le renseignement, la réglementation et la coercition2•

Le renseignement est assuré par la police nationale et la gendarmerie.

L'article 32, alinéa 1 de l'instruction présidentielle du 9 avril 1968 sur les missions

de la sûreté nationale dispose que: "les services de sLÎreté salit chargés d' llne

manière permanente de l'information des alltoritl:s(. .. ) adminiMratives dans les

domaines politique, social et cultllre!." Les articles 32 et 34 du décret 60/280

portant organisation générale de la gendarmerie traitent du même problème.

Selon l'article 32, "la gendarmerie 1/ l'obligation 110/1 seulellleilt de renseiXI/L'r,

mais de consulter al/ssi SOllvent qllt' les circonstal/ces It' nécessitellt les alltorités."

Et l'article 34 de renchérir, "les cOllllllandemt'llts d' llll i té de gel/da rmerie so lit

tenllS d'illformer les alltorités admillistratives de tOliS les événeillellts parvenlls il

leur co/l/laissance". Munies de ces informations, les autorités administratives

peuvent alors prendre toutes les mesures jugées indispensables au maintien de

l'ordre.

Le préfet réglemente par voie d'arrêtés tout en s'efforçant de rester fidèle aux

textes hiérarchiquement supérieurs, et en observant le principe de légalité sous

peine d'excès de pouvoir ou de nullité de l'acte. Ses décisions, en principe fondées

sur une règle générale peuvent être des autorisations, des interdictions ou des

injonctions. L'application de ce règlement entraîne généralement une décision de

type coercitif.

En matière de coercition, le préfet peut mettre en œuvre la force matérielle

pour prévenir ou faire cesser un désordre par l'emploi de l'action d'office ou de

l'exécution forcée. Il dispose pour cela des forces de police, de la gendarmerie et

dans certains cas de l'armée. Ainsi des mesures d'interdiction de réunions, de

dissolution de partis, d'arrestations3, de saisies de publication, d'assignation à

1 La police administrative est entendue ici comme l'ensemble des interventions de l'administration

tendant à imposer à la libre action des particuliers la discipline exigée par la vie en société.

2 Lire à ce propos Emini Ekouma Zéphirin, Le préfet au Cameroun, thèse droit, Grenoble 2, 1999,

multigr. 385 p.

3 Messieurs Kamga, Emah Onou, l'vlbida André-Marie, tous dirigeants de partis politiques en firent

la cruelle expérience.
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résidence ont pu se multiplier. Au regard de ces intrusions de l'action

administrative dans la sphère des libertés individuelles, on pourrait penser qu' u n

important contentieux administratif s'en suivrait et que le salut des citoyens

viendrait de la protection salvatrice des juges.

§ 2: L'IMPOSSIBLE PROTECTION DES LIBERTES PUBLIQUES PAR
LEJUGE

Le souci du maintien de l'ordre et de la tranquillité' publique est une

constante pour tous les États. Ces derniers doivent assurer cet impératif Sèlns

inquiéter la population. Ils doivent en outre faire face à des dangers multiformes

susceptibles de survenir sans malmener les libertés publiques. Pour éviter aux

libertés publiques le risque d'être inquiétées par l'action du pouvoir, les États

démocratiques ont institué un contrôle de l'action administrative. Ce contrôle est

assuré soit par une institution comme l'Ombudsman en Suède, soit par les juges

comme au Royaume-Uni ou en France.

Au Royaume-Uni, toute atteinte à une liberté publique, qu'elle soit commise

par un agent public ou par un particulier, relève du même tribunal. Ceci est une

conséquence du principe d'unité de juridictions, caractéristique du modèle anglo

saxon. Grâce à la procédure d'habeas corpus, par exemple, le juge ordinaire est

compétent pour enjoindre au responsable d'une détention, quel qu'il soit, de lui

présenter le prisonnier et d'expliquer les raisons de la détention. Si celle-ci s'avère

abusive, il ordonne la mise en liberté immédiate. Toute désobéissance du

responsable de la détention expose celui-ci à de graves sanctions.

La France a opté au contraire pour la dualité des juridictions, administratives

et judiciaires. Cette conception part du fait que, l'administration et ses agents

possèdent, comme représentants de la nation, un ensemble de privilèges et de

prérogatives. Il paraît dès lors normal de confier le contentieux de leurs actes à des

juges spécialisés, plutôt qu'aux juges des particuliers : ce sont les juges

administratifs. Ce système français de protection juridictionnelle des libertés,
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considéré comme modèle, a été adopté au Cameroun en combinaison avec

l'habeas corpus.

Dans ces conditions, l'administration camerounaise ne dispose pas d'une

grande marge de manœuvre et doit de ce fait veiller à ne pas tomber sous le coup

d'une condamnation du fait de son action ou de celle de ses agents du moins

théoriquement. C'est à coup sûr l'une des raisons pour lesquelles les autorités

camerounaises ont imaginé un procédé de contrôle pré-contentieux de l'action

administrative. En effet, le législateur camerounais a institué "/II/ système q/li

protège ['administratioll des recours juridictiollllels"l. C'est le recours gracieux

préalable. Ce système qui trouve assurément une explication plus politique que

juridique (A) a empêché le juge camerounais de jouer son rôle de gardien des

libertés fondamentales si tant est qu'il était décidé à le faire, rendant ainsi

inexistant le contentieux des libertés publiques (B).

A: LE RÔLE POLITIQUE DU RECOURS GRACIEUX PRÉALABLE.

Pour mIeux comprendre le rôle protecteur que joue le recours gracieux

préalable vis-à-vis de l'administration, il convient de déterminer son origine et sa

nature juridique.

Le recours gracieux préalable a été institué au Cameroun par l'ordonnance

n061-0f-6 du 4 octobre 1961. Il oblige tout justiciable potentiel à saisir d'abord les

autorités administratives compétentes avant de soumettre au juge administratif

le litige qui l'oppose à l'administration. Ensuite, tous les textes camerounais

portant sur le contentieux administratif vont confirmer cette règle fondamentale

qui va constituer un tournant pour ce qui est de la protection des libertés

publiques par le juge. Il en est ainsi des loi du 19 novembre 1965 et du 1-1 juin

1969, toutes deux relatives à la reforme du contentieux administratif. Même

l'ordonnance non-6 du 26 août 1972 fixant organisation de la toute nouvelle Cour

suprême reprend cette règle en déclarant en son article 12: "Le recollrs dei.'allt la

COllr suprême Il'est recevable qll'après rejet d'un recours gracieux adressé au

l Atemengue Uean-de-Nbel), op. cit. p. 335.
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ministre compétent ou à l'autorité statutairelllcilt habilitée à représenter la

collectivité publiquc ou l'établissement public ell callse".

Quant à son origine historique, on peut dire que tel qu'il a été introduit au

Cameroun, le recours gracieux préalable découle d'un principe général dégagé par

le Conseil d'État français, "la possibilité pOlir Ics autorités administratives

d'assurer par une procédure de retrait le contrôle de leurs propres actes"l.

Pour appréhender la nature juridique du recours gracieux préalable, nOLIs

emprunterons la méthode usitée par M. Roger Nlep, c'est-à-dire rapprocher cette

procédure d'autres qui lui sont voisines telles que la "décision préalable" et k

"recours hiérarchique".

Si pour le professeur Henri Jacquot, le recours gracieux préalable en droit

camerounais est assimilable à la décision préalable telle qu'elle existe en droit

français, tel n'est pas le cas pour M. Roger Nlep. Ce dernier pense en effet que les

deux actes diffèrent profondément car, "ils procèdent de processus dialectiques

complètement différents, voire opposés : alors qlle la décisioll préalable est

fondamentalement le fait d'une autorité administrative agissant dans le cadre

d'un pouvoir administratif, le recours gracieux émalle forcément d'un justiciable

potentiel, parfois totalement étranger à l'administration "2. En outre, il existe une

différence au niveau de leurs rôles respectifs. Alors que la décision préalable

constitue la matière litigieuse dans le développement de l'instance processuel1e,

le recours gracieux préalable tend à se substituer au recours contentieux, ne serait

ce que dans un premier temps, et peut ainsi être considéré comme un premier

degré de juridiction. De surcroît, un recours gracieux suppose d'abord et avant

tout une décision préalable que l'on entend contester.

Pour ce qui est du recours hiérarchique, comme son nom l'indique, c'est un

recours adressé par une personne au supérieur immédiat ou lointain de l'auteur

de l'acte dont elle conteste le bien-fondé, alors que le recours gracieux préalable

1 Voir les conclusions du commissaire du gouvernement Rivet sous l'arrêt Dame Cachet, C.E., 3

novembre 1922, RDP, 1922, p. 552.

2Nlep (Roger Gabriel), L'administration publique camerounaise, "contribution à l'étude des

systèmes africains d'administration publique", L.G.D.J, Paris, 1986, p. 261.
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n'est pas toujours adressé au superIeur de l'auteur de l'acte contesté. Cette

multiplicité de destinataires, on le verra plus tard, constitue justement l'un des

obstacles majeurs pour le justiciable'.

Pour bien comprendre le rôle que peut jouer le système du recours gracieux

préalable, il convient de s'attarder sur les difficultés d'utilisation de ce procédé

dans un contexte comme celui du Cameroun à l'aube de l'indépendance.

Les difficultés d'utilisation du recours gracieux préalable sont liées au

problème de la détermination des autorités habilitées il le recevoir, et ensuite il

celui de sa force juridique.

LA DETERMINATION DES AUTORITES HABILITEES A RECEVOIR LES

RECOURS GRACIEUX PREALABLES

La détermination des autorités administratives compétentes pour recevoir

les recours gracieux préalables a toujours posé un véritable problème. Cela est dû

en particulier au caractère flou et imprécis des dispositions normatives en cette

matière.

Avant 1972, l'article 17 de la loi du 14 juin 1969 portant réforme du

contentieux administratif obligeait le justiciable à ne présenter son recours

gracieux préalable qu'à une autorité, soit désignée par décret en ce qui concerne la

République fédérale et les États fédérés, soit statutairement habilitée à représenter

la collectivité publique ou l'établissement public mis en cause. Pour cela, deux

ministres avaient été désignés pour recevoir les recours gracieux préalables

chaque fois que la République fédérale était en cause. Par contre, les premiers

ministres des États fédérés étaient compétents pour connaître les recours formés

contre les actes mettant en cause leurs États respectifs.

À partir de la réforme de 1972, c'est-à-dire après l'unification des deux États

fédérés, une ordonnance du 26 août de la même année, "dans IlIl SOl/ci de

déconcentratioll de l'instTllctioll des recours gracieux préalables, devait rapprocher

lpour plus de précisions sur ce sujet, Lire, Henri Jacquot, Alain-Serge Mesheriakoff et Roger

Gabriel Nlep sur le contentieux administratif au Cameroun.
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considérablement l'autorité c!liIryt:1' d'instruire II' recourô dll justiciable

potelltie!"l. Seulement, ce rapprochement entre lil justice et le justiciable allait

être fatal à ce dernier en rilison de la multiplicité des autorités compétentes pour

recevoir les recours2. L'article 12 de cette ordonnance prévoit en effet que le

recours gracieux préalable est adressé au ministre compétent ou à l'autorité

statut<lirement habilitée à représenter la collectivité publique ou l'étilblissement

public en cause.

C'est justement cette "dicizotoliliL' processul'lll' l'litre d'lIlll' part, les alltoritL's

compL'll'ntes pOlir connaÎtre les recours gracieux /orôque l'Étllt l':5t 1'1/ CIIU:5C,

d'alltre part, celles habilitées il il/struire les recours lorsque le litiyc cOllcerne 1111 C

collectivité publique infra-étatiquc"'~ qui va être fatale au justiciable C<lmerounais

en raison des sanctions en cas d'erreur sur l'autorité destinataire du recours et

surtout de la force juridique de ce recours.

2 : LA PORTEE JURIDIQUE DU RECOURS GRACIEUX PREALABLE

Pour comprendre le rôle protecteur du recours gracieux préalable en faveur

de l'administration, il importe de connaître les conséquences ou plutôt les

sanctions qui découlent de l'inobservation des règles qui régissent cette procédure.

Tout d'abord en ce qui concerne le destinataire du recours : lorsqu'un

justiciable adresse son recours gracieux préalable à une autorité administrative

autre que celle qui avait compétence pour le recevoir, la sanction est

l'irrecevabilité de la requête contentieuse. La jurisprudence administrative

1 Nlep (Roger Gabriel), op. cit. p. 263.

2 Pour plus de précisions sur ce sujet, Lire Nlep (Roger Gabriel), op. cit. pp, 259-275.

3 Nlep (Roger Gabriel), op. cit. p, 267.
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camerounaise est constante sur ce sujet!. Or, de sérieuses difficultés existent pour

les requérants pour ce qui concerne la détermination des autorités administratives

habilitées à connaître des recours gracieux préalable. La principale raison de cette

situation est le caractère imprécis et évasif des dispositions qui régissent cette

procédure.

Après la réforme de 1972, l'ordonnance du 26 août 1972 en son article 12

prévoit que le recours gracieux préalable doit être adressé au ministre compétent

ou à l'autorité statutairement habilitée à représenter la collectivité publique ou

l'établissement public en cause. Le moins qu'on puisse dire est que la

détermination des autorités "adressographes", pour emprunter l'expression de M.

Roger Nlep, n'est pas évidente pour une personne non aguerrie aux procédures

juridiques. La confusion que cette détermination des autorités habilitées il

recevoir des recours peut semer dans l'esprit du justiciable renforce le caractère

protecteur de ce procédé.

Ensuite, la règle du recours gracieux préalable se trouve assortie de délais très

précis et on remarque une certaine sévérité du juge camerounais pour ce qui est

de leur observation. Ces délais varient en fonction de la nature du litige. C'est

l'article 12 de l'ordonnance du 26 août 1972 qui les régit:

En cas de demande d'annulation, le recours gracieux préalable doit être

adressé à l'autorité habilitée à le recevoir, dans les deux mois qui suivent la

publication ou la notification à l'intéressé de la décision litigieuse.

En cas de demande d'indemnisation, ce recours doit être exercé dans les SIX

mois qui suivent la réalisation du préjudice ou sa connaissance.

En cas d'abstention d'une autorité qui a compétence liée, le recours peut être

intenté dans les quatre années qui suivent la date à laquelle la dite autorité s'est

montrée défaillante. Il est presque inutile de rappeler que le juge se montre très

sourcilleux quant au respect de ces délais et n'hésite pas à prononcer la forclusion

de la procédure si le requérant n'a pas observé scrupuleusement les délais

I Voir à ce propos Jacquot (Henri), "le contentieux administratif au Cameroun", in R.C.O, n7 et 8,

1975. Les arrèts n0108/ CFJ/CAy du 8 décembre 1970, Moutackie Joseph-Lebrun/ État du

Cameroun; n0137 CFJ/CAy du 26 janvier 1971, Alai Belobo Nestor / État du CameroLUl Oriental

et n° 136 CFJ/CAy du 26 janvier 1971, Njoh Isaac/ État fédéral du Cameroun.
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prescrits l .

Enfin, on pourrait noter la règle qui exige l'identité de l'objet entre le recours

gracieux et le recours contentieux. Sur cette question du lien entre le recours

gracieux et le recours contentieux au Cameroun, aucune disposition légale ou

réglementaire ne s'est prononcée, autrement dit c'est encore à la jurisprudence

qu'il a fallu se fier pour avoir une réponse à ce sujet. Le juge administratif

camerounais a estimé dans deux affaires2 qui ont fait jurisprudence, qu'il n'y a pas

de recours contentieux de la part des requérants dès lors que l'objet du recours

contentieux est autre que celui formulé dans la reguête adressée il l'Jutorité

administrative compétente.

B : LA QUASI-INEXISTENCE DU CONTENTIEUX DES LIBERTES PUBLIQUES

Au regard de tout ce qui précède, il apparaît que le justiciable camerounais

doit, pour espérer avoir gain de cause face à l'administration, surmonter divers

obstacles. Il doit en outre maîtriser les arcanes de la justice et du droit. Or tel n'est

pas souvent le cas dans un pays comme le Cameroun où l'alphabétisation est loin

d'être achevée, où les justiciables ont souvent une attitude de vénération face à

l'autorité et où manque totalement l'éducation juridique. Cette éducation

juridique doit impliquer l'accession des administrés à la notion de droit

individuel, de règle de droit et de relation juridique. Ainsi que le relève si bien

Joseph-Marie Bipoun Woum, "si on ne sait pas ce qu'est un droit, on ne pe ut

qu'être insensible à sa violation. Et tant que dans lille société la majorité des

citoyens n'ont pas accédé à la conscience de l'irrégularité juridique, ceux qui sont

chargés d'appliquer la règle demeurent, en fait, seuls maîtres de son application et

1 Voir à ce propos les arrêts n° 1ï3/CFJ/CA du 8 juin 1971, Owono Essono Bénoît / État fédéré du

Cameroun Oriental; n° 6/CFJ / AP du 31 mars 1971, Kéou Maurice / CornmWle de plein exercice de

Bafang; nO 2/ CFJ/Ar du 27 octobre 1972, Pouka Mbague Louis-Marie, in Recueil Mbovoum,

Recueil des grands arrêts de la jurisprudence administrative de la Cour suprême du Cameroun, (2

volumes), éd. Kerkeson, Yaoundé, 1976.

2 Voir les conclusions dans les jugements n° 14/ CS-CAl 77-78 du 27 avril 1978, Atangana Essomba

Protais / État du Cameroun et n° 2'2/ CS/CA/77-78, Ndjana Pascal Bether/ État du Cameroun.
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irrespol/sables de sa non-application"l. Ce déficit dans ['éducation juridique bit

que le contentieux administratif camerounais ne touche que des catégories

sociales très limitées, venant ainsi appuyer la thèse selon laquelle il existe dans les

pays en voie de développement "une classe politique" essentiellement composée

de fonctionnaires qui est la seule classe véritablement intégrée au système

politique national. Aussi selon le professeur Alain-Serge Mescheriakoff, "pllls le

fonctiol/naire est puissant plus il utilise le col/telltieux adlllinistratif'2. Et on ne

peut qu'être d'accord avec cet éminent professeur, connaisseur de ce pays lorsqu'il

donne comme explication à ce phénomène le fait qu"'a u Call1erol/n comllle l'II

Francc, les fonctionnaires hiérarchiquelllent les pills devés p05sL\tent daval/tllSc

de moyci/s financiers cl intellectuels pour défel/dre lellrs intérêts cl leurs droits"'.

Or cette classe ne représente qu'une infime minorité dans l'ensemble de la

population camerounaise. On comprend alors mieux pourquoi le contentieux des

libertés publiques est presque inexistant dans un pays qui pourtant, à cette période

vivait sous un régime d'exception.

À cette première explication de la quasl-ll1existence du contentieux

administratif dans les pays comme le Cameroun, on peut ajouter une seconde. De

nature politique, cette raison se trouve dans le système du monolithisme

politique. En effet, le système du parti unique a pour conséquence de consacrer la

personnalisation du pouvoir et de tout ce qui le représente avec au premier rang,

l'administration. Ainsi, quiconque attaque en justice l'administration éprouve le

sentiment de s'attaquer directement au pouvoir et surtout à la personne qui

l'incarne. C'est précisément à ce niveau qu'intervient le phénomène de la peur,

une peur due à la crainte de représailles de la part des autorités politiques qui, du

reste, ne se sont pas toujours illustrés par leur tolérance, bien au contraire.

1 Bipoun-Woum (Joseph-Marie), Recherches sur les aspects actuels de la réception du droit

administratif dans les États d'Afrique Noire d'expression française: le cas du CameroLUl, RJPlC,

t.26, n03, pp. 381-382, Paris, septembre 1972,

2 Mescheriakoff (Alain-Serge), Le d.éclin de la fonction administrative contentieuse au C1meroun,

RJPIC, t.34, n"4, pp. 825-840, Paris, décembre 1980.

3 Idem.
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Mais au-delà des facteurs ci-dessus invoqués, il faudrait ajouter la docilité, ou

plutôt la complicité des juges plus enclins à condamner les citoyens plutôt que

leur propre employeur. Peut-être n'échappent-ils pas eux-mêmes au phénomène

de la peur de l'administration. La conséquence directe de cette situation est

l'impunité de l'administration et le déclin des libertés fondamentales. Ceci pose

évidemment le problème du statut des magistrats et de leur indépendance face au

pouvoir politique.

La dernière raison qui explique la difficulté pour le juge de protéger le

ci toyen contre l'arbitraire du pou voir en ma tière de libertés publiquet> se trou ve

dans le phénomène de la politisation de la justice ordinaire. En effet, quoique

officiellement réfutée par les autorités, la politisation de la justice et>t pra tiquée

dans la quasi-totalité des États d'Afrique noire francophone. La tendance à

organiser à tout prix l'unité du pouvoir conduit nécessairement à cette

politisation. M. Masseron le constate fort bien lorsqu'il déclare: "En définitive, la

justice en Afrique noire reste et restera marquée par Il' régime d'unité du POllc'oir
qui confie le rôle essentiel illl chef dl' l'État, érigé ell uéritable guide de la Nat/oll,

animant un parti llnique ou dominant majoritaire à l'Assemblée et pouvant
éliminer sans rencontrer d'obstacle tOlite opposition susceptible de nuire à la

cohésion nationale Oll au développement dll pays"l. Au Cameroun, on est passé à

un stade supérieur de la politisation de la justice qui est l'instauration de la justice

politique. L'objectif des autorités consiste à confier le jugement de certains procès

à des juridictions manifestement politiques ou juridictions d'exception2, parce

qu'on attribue à l'infraction ou au délit un caractère politique3. On constate ainsi

une tendance à étendre la notion de délit politique, tendance favorisée par le fait

qu'elle ressemble étrangement à celle de subversion dans toute l'imprécision de

ce terme.

En général, le délit politique désigne tout acte qui porte atteinte à l'existence

ou à l'organisation politique de l'État. Pour le pouvoir en place, seul importe

lMasseron (Jean-Pierre), Le pouvoir et la justice en Afrique noire francophone et à Madagascar, cité

par Gonidec op. cit. p 65.

2 Au Cameroun, le ministre des forces armées peut revendiquer les procès pendants devant les

juridictions ci\'iles en arguant le fait que la sûreté de l'État est en cause dans ces procès.

3 Lire à ce propos Ndocko Nicole-Claire, La culpabilité en droit pénal camerow1ais, LGDJ,

Bibliothèque africaine et malgache, tome 25, 1986, 2D9p.
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l'intention présumée de l'auteur de l'acte. Tout acte, même le plus anodin peut

devenir un délit politique. Il suffit à l'autorité publique d'imputer à son auteur

des motifs et des fins politiques. Ainsi une grève d'étudiants revendiquant le

paiement des bourses peut très bien être qualifiée de délit politique destiné à

porter atteinte à l'organisation politique de l'État. L'intime conviction du chef de

l'État suffit à justifier l'arrestation et l'internement d'une personne. Lors d'une

conférence de presse à Yaoundé le 2 juillet 1963, le président Ahmadou Ahidjo

affirmait : "Je sais que ces Call1erounais qUI soutiennellt la subversioll

indirectel/lent, soit par des cotisations, soit par des altitudes équiL'oques, comptellt

sur le fait que la justice, si on les appréliend'lit, en l"alJsellce de preuves

matérielles, les relâclierai~. Mais IJOUS disposol/s d'arilles légales suffisantes qui

feront en sorte que, /IIéllle si la justice les relâcliait, si nous al'ons la convictioll

que d'une façon directe ou indirecte, ils aidellt les terroristes, nous les

internerolls"l.

En étendant ainsi la notion de délit politique, le pouvoIr veut surtout

montrer sa détermination à sauvegarder l'ordre établi. C'est peut-être ce qui

justifie aussi l'extrême sévérité des peines prononcées lors des procès à caractère

politique. Cette sévérité des peines joue aussi un rôle éducatif à l'égard de la

population dans la mesure où elle devrait décourager les plus téméraires dans

l'aventure politique ailleurs que dans le parti au pouvoir. D'ailleurs le pouvoir

n'hésite pas à intervenir dans un procès s'il estime que les peines retenues ne

sont pas assez sévères. C'est ainsi que "quatre opposants poursulê'IS pour

incitation à la haine contre le gouvernement, tribalisme et propagation de fausses

nouvelles susceptibles de nuire aux autorités publiques, avaient été co Il da III nés,

mais la Cour suprême s'apprêtait à casser le jugement. Le chef de l'État fllt obligé

de dessaisir la haute juridiction en usant d'un droit d'évocation que la

constitution ne lui reconnaît pas"2. Ce genre d'anecdote est révélatrice de la

détermination des autorités à châtier les auteurs de délits politiques.

1 Gonidec, (Pierre-François) op. cit. p 68.

2 Gonidec, (Pierre-François), op. cit. pp 68-69.
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Nous nous sommes interrogés sur l'état des libertés publiques au Cameroun.

Nous avons vu dans ce premier titre que pendant la période allant de la veille de

l'indépendance à 1972, les libertés étaient loin d'être respectées. Diverses raisons

ont souvent été évoquées pour justifier cet état de choses, et nous en avons retenu

les plus tangibles. Le contexte de guerre civile qui prévaut au moment dl' la

naissance de l'État du Cameroun n'est pas de nature à favoriser l'éclosion des

libertés individuelles. La priorité donnée par les autorités à la construction de

l'État n'a pas non plus favorisé la tolérance de quelque désordre que ce soit, fut-il

celui nécessaire à la démocratie, qui peut être engt'ndré par l'exercice des libertés et

droits individuels. Dix ans après l'indépendance, la rébellion militaire l'st

pratiquement étouffée et moribonde et l'0ppl1sition politiqut' complèteml'nt

décimée et déstabilisée; l'État et ses institutions peuvent désormais être considérés

comme stables. Quant au pouvoir, il est fortement tenu par un homme, le

président Ahmadou Ahidjo. On est donc en droit d'attendre de cette deuxième

décennie de la vie politique camerounaise un assouplissement concernant le

respect des droits et libertés.
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TITRE 2 : LA CONSTRUCTION DE L'UNITE
NATIONALE ET LES LIBERTES
PUBLIQUES (1972-1990)

La première décennie de la vie politique de l'État camerounais a été

consacrée à la construction de l'État et à la lutte contre les forces centrifuges qui lui

étaient hostiles. La deuxième décennie est, quant à elle, caractérisée par une

volonté de réalisation de l'unité nationale. Le renforcement de l'État et la

construction de la nation sont des objectifs communs à tous les pouvoirs africains

nouveaux. Mais si l'unité nationale est un thème majeur et commun du discours

politique dans tous ces États africains post-coloniaux, sa réalisation n'emprunte

pas toujours le même chemin. L'unité nationale telle que voulue par le pouvoir

camerounais se traduit par une unité territoriale (la réunification des deux États

fédérés du Cameroun), une unité politique (l'instauration du parti unique) et une

unité du pouvoir ou monocéphalisme (l'adoption d'un présidentialisme

renforcé). L'unité nationale constitue une véritable idéologie autour de laquelle se

bâtit l'État camerounais. Cependant, si l'idéologie de l'unité nationale et ses

objectifs (chapitre 1) peuvent être considérés comme louables, les moyens de leur

réalisation empruntent souvent des voies peu compatibles avec le respect des

libertés publiques (chapitre 2). Sans doute justifié dans son principe, mais

dénaturé dans sa pratique, le souci d'unité nationale conduit à l'évanescence des

droits.
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CHAPITRE 1 : L'IDEOLOGIE DE L'UNITE NATIONALE

Pour les sociétés politiques africaines post-coloniJles, l'unité nationale tient

lieu de véritable idéologie. Ici, l'idéologie de l'unité nation<J!e est comparilble il ce

qu'est, pour les sociétés occidentales contemporilines, l'idéologie de l'intérêt

général. A ce titre, elle "col/:,titue une dill/cn:,ion fOlidall/cl/tale li u

fonctiol/I/ement et de la pérennisation"1 de l'Ét<Jt africain nOUVe'lLl. Ainsi, pour

les autorités camerounaises, l'unité nationale est un impératif. Les idéolo~ies

constituent dans ce contexte une des techniques utilisées par le PlH.l\'oir pour

atteindre l'intégration nationale, au même titre que l,~ parti unique. Notre propos

ici consiste à rechercher dans quelle mesure ces idéologies sont utilisées par les

dirigeants africains dans la réalisation de l'unité nationale comme moyen de lutte

contre les facteurs de division. Mais le discours sur cette notion dont "1 a

définition s'égare dans les méandres de la dissection des concepts SI/II:' contenu 0 U

se perd dans l'inventaire de ses fOl/ctions"2 ne suffit pas à lui seul à assurer le

fonctionnement harmonieux du processus étatique. Il lui faut souvent l'apport

d'une autre idéologie, celle dite de la sécurité nationale, pour garantir la "pa ix
sans laquelle auculle oeuvre de cOl/struction nationale n'est possible"'. Nous

nous intéresserons, dans un premier temps, aux fonctions du discours sur l'unité

nationale, mais aussi à son corollaire que constitue le thème de la sécurité

nationale ou mythe de l'ennemi (section 1). Dans un deuxième temps: nous

verrons la nature et le mode de fonctionnement des structures et institutions

imaginées et mises en place par le pouvoir (section 2) pour asseoir l'intégra tion

nationale. Ceci nous permettra d'analyser les conséquences de la doctrine de

l'unité nationale sur le respect des libertés et droits fondamentaux.

1 Legrand (Cyriaque), Rangeon (François) et Vasseur (Jean-François), Contribution à l'analyse de

l'idéologie de l'intérêt général dans Discours et Idéo~publié par le C. U. R.R.A. P, 1980,

éd.P.U.F, p.lS2.

2 Legrand (Cyriilque), Rangeon (François) et Vasseur (Jeiln-François), ibid, p.182.

3 Ce refrain se retrouve dans les discours de tous les chefs d'Étilt de l'Afrique nouvellement

indépendante dont Ahmadou Ahidj'J, le président de Iii première République came[()unai~;e.
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SECTION 1 : LE DISCOURS SUR L'UNITE NATIONALE

On entend généralement par idéologie un ensemble d'idées philosophiques

propres à une époque ou à un groupe social. C'est en ce sens qu'on peut dire que
toute collectivité humaine est productrice d'idéologies. Dans son sens

étymologique, l'idéologie signifie le discours de ['idée. On pourrait dire que c'est
"lin ensemble cohérent et intégré d'idées et crOYrlllù'S (ou d'idées transformées Cil

croyances) destinées à expliquer une ligne de conduite conforme il ces idées 011 à

ces croyances"l, L'idéologie apparaît ainsi par rapport au système politique comme

un discours destiné à expliquer le pouvoir. L'idéologie devient alors une notion

qui remplit une fonction spécifique dans une société donnée. Il s'agit selon

Georges Burdeau d'un "système d'idées agencé J'ilr les pouvoirs pOlir justifier Il'lIr

vile et y rallier les lrlasses"2. C'est sous cet angle que nous allons considérer le

discours sur l'unité nationale comme une idéologie du pouvoir dans les États

africains post-coloniaux, et en l'occurrence le Cameroun.

En tant qu'idéologie, l'unité nationale est d'abord un discours. On peut dire

que c'est un discours destiné à expliquer l'action du pouvoir camerounais. Ce

discours constitue en fait la trame de la communication politique du pouvoir

camerounais. Mais pour bien comprendre le rôle et les fonctions que remplit cette

idéologie (§ 2), il convient de s'attarder sur la notion même d'unité nationale (§

1). Cette démarche nous permettra de déterminer dans quelle mesure les

idéologies sont utilisées par les dirigeants africains pour lutter contre les facteurs

de tension, de conflit ou de division dans leur volonté de réaliser l'intégration

nationale ou simplement l'unité autour d'un chef.

l Lowenstein (K), "les systèmes, les idéologies, les illstitutions politiqlles et le probl211le de leur

diffusion", dans Revue Française de Science Politique, vol,m, nO 4, oct-déc, 1953, p. 680.

2 Burdeau (Georges), Traité de science politique, Tome 1, p. 328, cité par Kamto Maurice dans

pouvoir et droit en Afrique noire, 1987, L.G.D.J, p. 327.
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§ 1: LA NOTION D'UNITE NATIONALE

La doctrine française de l'État-Nation voudrait que l'État ne puisse se passer

de la Nation. Autrement dit, l'État, pour être fort et stable, doit reposer sur une

comm una uté dont la caractéristique principale est la conscience col lecti ve

d'appartenir à une seule et unique nation. C'est ce que Jean-Jacques Rousseau

appelait, dans le contrat social, la volonté des membres d'une communauté dl'

vivre en commun. Or s'il y a bien quelque chose qui soit toujours relevé il propos

des nouveaux États africains, c'est bien leur fragilité et leur extrême diversité.

C'est pour cette raison que le postulat de l'État-Nation prend un accent particulier

en Afrique noire après les indépendances.

Pour atteindre l'unité préalable à toute nation, les leaders africains de

l'époque se doivent de susciter, sinon de créer, la conscience collective sans

laquelle aucune nation n'est viable. Les dirigeants du peuple camerounais

attachent une importance particulière à la réalisation de son unité, d'aut,mt plus

que sa division est due à des circonstances antérieures et extérieures à la volonté

populaire. En effet, comme nous l'avons souligné plus haut, c'est à la défaite

allemande lors de la première guerre mondiale et au partage du butin colonial qui

en est résulté que l'on doit la division du territoire camerounais entre la France et

la Grande-Bretagne.

Et comme pour bien marquer l'importance que le peuple camerounais

attache à la réalisation de son unité, le préambule de la constitution camerounaise

du 2 juin 1972 instituant la République unie du Cameroun affirme que le peuple

camerounais, "profondément conscient de la nécessité impérieuse de parfaire son
unité, proclame solennellement qu'il constitue une seule et même nation"l.
D'ailleurs, comme le note si bien Maurice Kamto, "l'accent mis sur l'objectif
d'unification nationale dès les premières dispositions constitutionlJel/es ne
surprend guère : l'idée d'ullité nationale était il l'origine même de la nou pelle
constitution et du bouleversement profond qu'elle a introduit dans la forme de
l'État du Cameroun et dans ses institutions publiques"2. En effet, pour le

référendum constitutionnel organisé le 20 mai 1972 sur le projet d'une nouvelle

constitution, les électeurs étaient appelés à répondre à la question suivante :

1Alinéa 1er du préambule de la Constitution du 2 juin 1972 de la République du Cameroun.

2 Kamto (Maurice), Pouvoir et droit en Afrique noire, L.G.D.J, 1987, p.33!.
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"Approuvez-vous, da/lS le but de consolider l'Unité nationale ct d'accélérer II'

développement économique, social et culturel de la Nation, le projet dl'

constitution soumis au peuple camerounais par le président de la République

fédérale du Cameroun et instituant une Républiqul' IInie et indivisible sous la

dénomination de la République Unie du Call1eroun?''! Il faut noter ICl

l'omniprésence de l'idée d'unité dans la formulation même de la question

soumise aux électeurs.

Ce thème, qui constitue par ailleurs la trame du discours politique du

président de la République d'alors, Ahmadou Ahidjo, sera érigé en nécessité
vitale car l'unité nationale est désormais un des buts poursuivis par 1,1

Constitution, l'État ct le peuple camerounais. Pour atteindre le stade d'unité

nationale, les leaders africains de l'époque ne ménageront aucun effort. Tout sera

mis en oeuvre en ce sens, notamment le refus de tout ce qui peut apparaître

comme un facteur de division, ainsi que la lutte contre le tribalisme et les

antagonismes religieux. D'ailleurs tous ces leaders proclament le caractère laie de

l'État. Ainsi le préambule de la constitution du 2 juin 1972 de la République du

Cameroun déclare: "lÉtat est laïc. La neutralité et l'indépendance de l'État vis-n

vis de toutes les religions sont garanties", C'est certainement cette volonté

d'unification qui aboutira à l'instauration du parti unique ou unifié, c'est selon,

quelques années plus tard. L'État ou plutôt la Nation camerounaise sera laïque,

détribalisée, et fondée sur le postulat jacobin de "République une et indivisible".

l Article 2 du décret n° 72 lOF1239 du 9 mai 1972 portant publication d'un projet de constitution et

décidant de le-soumettre au référendum.
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§ 2 : FONCTIONS ET CARACTERISTIQUES DE L'UNITE
NATIONALE

De quelle manière l'idéologie de l'unité nationale remplit-elle ses fonctions

dans 1<1 société camerounaise?

Comme l'utopie, l'unité nationale est une idéologie "de lIlobilisal ion des

énergies physiques, de captation de l'imagination ct des pllisiol/s affectives des

populatiol/s"l. Elle a donc pour fonction première d'assurer sur le plan

imaginaire la cohésion sociale. Mais contrairement il l'utopie, elle n'est pas une

pure construction imaginaire. Bien au contraire, elle part d'une vision initiale des

rapports sociaux qui sont so~vent conflictuels et traversés par les divisions et les

forces puisque si on parle d'unité nationale, c'est qu'on suppose implicitement

son contraire qui est la division ethnique, territoriale, idéologique etc.2 .

L'unité nationale remplit donc une double fonction: elle légitime l'action de

l'État et assure en même temps la reproduction de l'ordre social. Elle agit d'une

certaine manière comme un mythe; même si elle ne procède pas directement du

sacré et du rituel, elle est vécue dans un registre participatif et échappe ainsi

partiellement à l'ordre de la 'rationalité. L'unité nationale est partout présente,

jamais expliquée. Même les manuels dont elle fournit le sujet ne la définissent
pas, comme si cela était évident. En plaçant l'appareil d'État au service de la

collectivité tout entière, l'idéologie de l'unité nationale légitime son existence et

sanctifie ses actions. Cette sanctification de l'action étatique a pour conséquence

une certaine vénération de la personne du chef de l'État puisque c'est lui qui

incarne l'État et que c'est à lui que la constitution a confié la charge "d'assurer

l'unité de l'État''3 ou plutôt de la nation. Mais comme pour toute idéologie, il ne

faut pas oublier que l'unité nationale est d'autant plus efficace qu'elle exerce un

travail d'occultation et de production de la réalité en même temps qu'elle se

charge d'inculquer des comportements.

1 Kamto (Maurice), op.cit. p. 327.

2 Pour plus d'explications, se reférer aux considér,ltions sur la diversité ethnique, religieuse et

politique dans la première partie de cette thèse.

3 Article 5 de la Constitution du 2 juin 1972 pré-cité.
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A : L'OCCULTATION IDEOLOGIQUE

Le concept d'occultation idéologique nous permet de savoir que, dans chaque
discours, il existe un contenu et un silence, une présence et une absence. Mais il

ne peut y avoir occultation que si ce "non-dit" ne résulte ni de l'ignorance, ni de
la négligence du locuteur. Autrement dit, "polir qll'il y ait oeclt/tatioll, il faut
admettre qu'ull discours ne comporte pas Ull COlltCIlU cependant possible qu'il a
préeist'lIIeJlt pour sens de voiler"l. Ainsi, par-delà le discours explicite sur l'unité
nationale, l'occultation transpose en fait une situation d'opposition et de conflit
entre les forces antagonistes en présence. La rhétorique sur l'unité niltionale sert
alors à écarter toute possibilité de tenir un autre discours. Par ailleurs, "le discours
imposé ct diffusé a justement pOlir fonction d'inhiber cette potentialité"2 d'autant

plus qu'il serait nouveau et irait à l'encontre de l'intérêt national et général.

Le travail d'occultation du discours sur l'unité nationale réalise en
permanence une œuvre de duperie destinée à maintenir les citoyens dans
l'illusion. Cet exercice vise à exclure la possibilité d'émergence d'autres formes de
conscience. Le martèlement de l'unité nationale comme leitmotiv du discours et
de l'action du président Ahmadou Ahidjo "tYi/L'aille à la destruction des
conditions nécessaires à l'élaboration du discours différent, d'une parole
contestante qui révéleraient les oppositions, les conflits, les intérêts divergents"3

L'occultation a enfin pour rôle d'effacer en permanence les contradictions

flagrantes entre les proclamations du pouvoir et les résultats obtenus. Pour cela, le

pouvoir camerounais ne lésine pas sur les moyens pour prouver les avancées de
la construction nationale malgré la présence et parfois même la montée flagrante
du tribalisme. Usant des techniques variées et habituelles de l'occultation que sont
le comportement élusif, la censure et l'oubli, le pouvoir de la première
République camerounaise va exceller dans l'art des suppressions, des trous de
mémoire, de l'amnésie collective et de l'oubli des souvenirs perturbateurs et
inquiétants. C'est ainsi que l'histoire du Cameroun sera complètement réécrite au
gré et à la mesure des intérêts du pouvoir. Et dans les manuels scolaires en usage,

1 Ansart (P), "L'occultation idéologique", in Cahiers internationaux de sociologie, t. UII. 1972. pp.

214 et suiv.

2 Legrand (Cyriaque), Rangeon (François) et Vasseur (Jean-François), op. cil. p. 199.

3 Idem. p. 200.
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l'histoire du Cameroun commençait pratiquement avec l'arrivée du président

Ahmadou Ahidjo au pouvoir. C'est de peu si l'histoire du pays ne se confondait

pas avec celle du "père fondateur, homme providentiel" du Cameroun. Des pans

entiers de l'histoire du Cameroun ont disparu au nom des exigences de la

construction de l'unité nationale. Voilà comment a été gommée la période de

lutte pour l'indépendance au motif qu'elle constituait un souvenir douloureux

caractérisé par des divisions et autres conflits. Ce souvenir devait être oublié au

plus vite pour construire l'avenir.

B: L'INFLATION DU DISCOURS SUR L'UNITE NATIONALE

Une des caractéristiques du concept d'unité nationale est l'inflation de son

discours. Ainsi, "la répétition infinie d'un segmellt dll discours ... prouoqlle ... llllL'

polarisation et une fixation de la conscience qui détounze l'intérêt d'autres sujets
ou préoccupations, et interdit de fait l'apparition d'autres discours, l'é1llergence de
l'opposition ou du conj1it"! .. L'appareil d'État joue à ce titre un ràle déterminant

dans la diffusion et la production d'une information portant sur sa propre

activité. La radio nationale, les services de presse2 et d'informa tion dont l'É ta t

détient le monopole envahissent l'espace pour ne pas laisser apparaître de

discours contestataire. Cette surproduction auto-légitimante se trouve souvent

relayée avec bonheur par de grands médias internationaux prompts à souligner

l'action de tel ou tel chef d'un État où règne la paix dans une Afrique en proie à

des crises. L'idéologie de l'intérêt général constitue à cet égard un exemple

caractéristique, car elle arrive à focaliser les attentions et détourne ainsi les

consciences vers l'imaginaire d'un bien-être collectif dans lequel disparaît la
réalité,

1 Ibid, p. 200.

2 Cameroon Tribune est le seul organe de presse n.\tionale du Cameroun.
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Mais pour efficace que puisse être le travail d'occultation, l'action effective

de l'idéologie de l'unité nationale se doit de dépasser ce stade négatif pour

imposer sa conception philosophique du monde. C'est le stade de l'inculcation

des comportements.

C: LA SOCIALISATION ÉTATIQUE DES COMPORTEMENTS

L'inculcation des comportements constitué un volet de la dimension

pragmatique de la communication politique l . La communication politique est

utilisée ici pour interagir selon des modalités variables telles que persuader,.

convaincre, séduire, informer, commander, négocier, dominer etc. .. La mise en
œuvre de ce type de communication est conçue à travers une représentation du

politique défini comme un espace social de tension entre la coopération et le

conflit. En s'inscrivant dans une tension entre la coopération et le conflit, la

communication est alors politique. Ce sont là les deux figures classiques de la

pensée politique: la conception harmoniste et la conception stratégique, l'une et

l'autre recherchant l'intercompréhension et la domination.

Comme toutes les idéologies, celle de l'unité nationale ne peut se résoudre à
réaliser la soumission des individus par une manipulation constante des images

de domination d'une classe. Le but essentiel du travail idéologique réside en effet

dans la distribution et l'apprentissage de certains types de comportements sociaux,

d'attitudes et même d'actions ponctuelles. C'est ainsi que de nombreux

Camerounais nés après l'indépendance ne faisaient pratiquement pas de
différence entre la personne du président et sa fonction.

De même on en était à trouver normales des lois Iniques comme

l'ordonnance n 0 62/0F/18 du 12 mars 1962 portant répression de la subversion.
Les condamnations qui en résultaient n'émouvaient donc plus personne car les

subversifs étaient tout simplement considérés comme des ennemis de la nation.

La force de cette idéologie est ainsi à la disposition du pouvoir et de l'appareil

d'État qui agit à sa guise, sans aucune contrainte dans la mesure où il est par

nature l'incarnation de l'unité nationale. On peut dès lors affirmer sans risque de

1 Pour plus de précisions sur ce thème, lire Atangana Amougou (Jean-Louis), La politique de

communication de Michel Noir à Lyon, Mémoire de DEA. de Science Politique, Uni\'ersité de

Montpellier 1, sept. 1994.
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se tromper gue l'idéologie de l'unité nationale avait atteint son but car elle était

parvenue, "en inculqllant quelques principes essentiL'is, à orienter, en toutes
circonstances, les réactions et les décisions les pills banales de l'individll, dans le
sens de la préservation et de la réalisation des intérêts fondamelltaux de la classe
dominante dont elle émane"l.

Toutefois, il ne faudrait pas exagérer les propos sur l'efficacité et la réussite

de cette idéologie tant il est vrai que "l'idéologie Il 'est pas nIensonge, elle est
croyance"2 et que comme toute croyance, elle est souvent en butte à la réalité

quotidienne à laguelle elle doit faire face en surmontant les contradictions gui en

découlent. L'idéologie de l'unité nationale ne cherche pas seulement il trom per

les groupes résistants gu'elle cherche il influencer en tant qu'émanation d'une

classe dominante, elle abuse et même illusionne cette dernière. Elle puise dans

cette illusion l'énergie nécessaire à la réalisation de ses buts. Cette diffusion

générale oblige les représentants de l'État qui incarnent cette idéologie il se

conformer fidèlement à une image de promoteur de l'unité nationale. En effet, le

non-respect des obligations d'unité et de rassemblement sans distinction ethnique

conduirait à saper les bases même de sa légitimité. Or c'est justement à ce résultat

que le régime de M. Ahmadou Ahidjo est arrivé si l'on en croit M. 'Maurice

Kamto. Dans la préface de l'essai consacré par M. Kegne Pokam, à la dichotomie

entre le discours et la pratique politiques dans un système monolithique M.

Maurice Kamto déclare: "M. Ahmadou Ahidjo apparaissait ell effet cOI/une 1e
chantre de l'unité nationale au Cameroun ...à l'analyse, l'idée d'unité nationale a

abouti sous son règne exactement à son contraire. Elle a été IIllnee pa r
l'absolutisme du pouvoir qui entraîne l'intolérance politique, par l'artifice de
l'équilibre, et suprême fléau, par l'ethnisme"3. En occultant la réalité de la

division sociale ainsi que de la domination possible d'une classe et en

reconstituant dans l'imaginaire l'unité du pays, l'idéologie de l'unité nationale

signifie aux citoyens leur appartenance à un ensemble cohérent, doté d'un projet

collectif (la construction d'une nation unie, forte et prospère). Or si par la pratique

de l'État, le crédit dont jouit l'unité nationale s'estompe, l'État apparaît désormais

1 Legrand (Cyriaque), Rangeon (François)et Vasseur (Jean-François), op. cil. p, 202.

2 Claisse (Alain), "l'idéologie discours du pouvoir", in Mélanges offerts à Georges Burdeau, 1977,

LGDJ, P 72.

3 Kamto (Maurice), dans La prvblt!rllatiqllf de l'Ilnite Illltivnaie ail Call1aolln , Kegne Pok.lm, 1986,

L'harmattill'!, p 8.
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non plus comme le serviteur des besoins de la société tout entière, mais comme

l'instrument d'un pouvoir au service de ses propres intérêts. Dès lors, il n'y a plus

de raisons de lui obéir et c'est la porte ouverte à d'éventuels conflits. Cette

situation ne peut laisser aucun État indifférent et celui-ci doit au plus vite faire un

choix entre bâtir une nouvelle légitimation ou affirmer sa puissance par des

moyens autoritaires et répressifs. C'est peut-être dans cette alternative qu'il

faudrait rechercher les raisons du recours à une politique de sécurité dure. Celle-ci

vise à seconder l'éventuel échec de la légitimation par l'intérêt général que

représente l'unité nationale. Elle vise également à protéger les institutions

étatiques qui doivent jouer un rôle majeur dans le développement harmonieux

du pays dans tous les domaines, développement qui constitue le complément

logique de l'unité nationale.

SECTION 2: L'OBSESSION DE LA SECURITE NATIONALE

L'État nouveau au Cameroun comme partout en Afrique noire doit être le

principal artisan du développement économique et de l'unité nationale. Mais

pour qu'il puisse jouer ce rôle primordiaL il faut qu'il acquière une certaine

stabilité. Or celle-ci n'est pas acquise dans un pays comme le Cameroun où les

facteurs de division et de désintégration de l'État ne manquent pas, d'où la

nécessité de préserver cet État car "il est tout à la fois maître d'œuvre, maître
d'ouvrage et catalyseur de l'action d'unification et du développement de la
Nation"!.

Par ailleurs, une des caractéristiques des idéologies utilisées par les dirigeants

africains et même latino-américains est ce que le professeur Pierre-François

Gonidec appelle "le mythe de l'ennemi". Il s'agit pour ces dirigeants "d'établir

une opposition entre ceux qui font vraiment partie de la nation en voie de se

faire, et les autres, considérés comme hostiles". Si les applications de cette théorie

sont multiples, il faut reconnaître qu'elles tendent toutes au même but, à savoir,

créer l'unité nationale autour du chef prestigieux qui tient entre ses mains les

destinées de l'État nouveau. Les applications de cette théorie nécessitent une

condition essentielle, qui est l'établissement d'une véritable doctrine de la sécurité

1 Kamto (Maurice), Pouvoir et droit en Afrique Noire, L.GD.J, 1987, p. 330.
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nationale (§ 1), considéré comme le précurseur de la société unanimitaire (§ 2).

§ 1: LA DOCTRINE DE LA SECURITE NATIONALE

Contrairement à ce que l'on peut rencontrer à la même époque en Amérique

latine, la doctrine de la sécurité nationale est en Afrique noire plus une pratique

qu'un discours et encore moins une idéologie. L'Afrique noire fait partie de ce

qu'on appelle alors le groupe des "non-alignés". Être non-alignée pour l'Afrique

veut dire qu'elle ne s'inscrit pas dans un contexte géopolitique au contraire de

l'Amérique latine qui, elle, fait partie du bloc occidental par opposition au bloc de
•

l'Est. Ces pays d'Afrique ont en effet décidé de ne pas s'inscrire dans le contexte de

guerre froide qui est en vigueur à cette époque.

Pour la doctrine de la sécurité nationale, le grand fait du moment se présente

sous la forme de guerre froide, C'est une guerre permanente qui se livre sur tous
les plans à savoir militaire, politique, économique et psychologique. La science

militaire nous apprend qu'il faut toujours connaître les buts recherchés dans
chaque guerre. C'est la condition même de l'efficacité de toute stratégie. Il

convient ensuite de savoir quelles ressources vont être utilisees en vue

d'atteindre le but fixé. La sécurité nationale semble précisément être une réponse

à ce type de guerre, une guerre dont l'adversaire peut surgir partout et à tout
moment. Il peut venir de l'extérieur, il peut être en intelligence avec l'ennemi, il
peut tout aussi bien venir de l'intérieur.

L'objectif de la doctrine de la sécurité nationale est la préservation de la

nation. Or, comme la Nation se réalise par le territoire et agit par l'État comme

volonté, projet, puissance et pouvoir, préserver la sécurité nationale revient donc
à protéger le territoire et l'État.

L'autre idée très présente dans cette doctrine est la personnification de la

nation. La nation est perçue comme un tout homogène doué d'une seule volonté.
À partir de là, il devient facile de déduire l'idée d'intérêt national. Pourtant,

l'intérêt national est une idée vague et confuse, mais elle paraît très claire à

certains idéologues parce qu'ils la voient sortir de la personnification de la nation.
Pour ces idéologues, la nation représente un intérêt, une volonté, un projet, li n
pouvoir. À partir de là, tous les conflits sociaux disparaissent, ainsi que tous les

problèmes de politique interne car il faut se consacrer à des objectifs nationaux.
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Comme nous l'avons souligné plus haut, la guerre dont il est question ici est une

guerre totale qui met en jeu la survie même de la nation. La raison de cette guerre

étant le maintien de la nation, ses buts deviennent les objectifs nationaux. Ces

"objectifs nationaux (Olt intérêt national) sont à la fois le bltt de la guerre et le but
de la politique" 1.

On constate ainsi que l'une des caractéristiques de la doctrine de la sécurité
nationale est l'assimilation de la politique à la guerre. Pour elle, "le but de la
gLIt:rre est le but de la politiqlle et vice versa"2 puisque toute la nation doit

contribuer à la lutte pour sa survie. La nation ne saurait avoir d',lUtre politique

que la guerre totale à laquelle la condamne la lutte contre l'ennemi. Une telle

assimilation de la politique à la guerre s'encadre toujours dans un système de fin
•

et de moyens. Le problème politique consiste simplement à définir les fins et à y

ajuster les moyens. C'est là qu'apparaît la ressemblance entre l'idéologie de la

sécurité nationale et celle de l'unité nationale. Les deux concourent aux mêmes
buts, la survie ou la construction de la nation. Les deux utilisent tous leurs

moyens pour lutter contre les ennemis de la nation. Mais ce qui importe ici, ce
n'est pas tant la nature ou l'origine de l'ennemi que la volonté politique qui

anime les dirigèants pour le combattre. Le plus important dans le cadre de ces
deux doctrines est qu'une fois les objectifs nationaux fixés, quelle que soit leur

appellation, toute la nation comme une seule personne, un seul être doué d'une

seule volonté, doit faire converger ses forces pour atteindre ce but. Aucune autre

volonté, aucune autre priorité ne sont tolérées. D'ailleurs n'est-ce pas la

définition que donne Joseph Comblin de la sécurité nationale lorsqu'il dit: "la

sécurité nationale est la capacité donnée à la nation par l'État d'imposer ses
objectifs à tOlites les forces qui s'y OppOSe1lt"3. Cette capacité est naturellement une

force, la force de l'État capable de mettre en échec toutes les forces adverses et de
faire triompher les objectifs nationaux4.

Les objectifs nationaux, nous l'avons vu, constituent un ensemble assez

flou. Mais "les ilutellrs reconnaissent qu'il ya lin seul bien qui est l'épine dorsale

1 Comblin (Joseph). Le pouvoir militaire en Amérique Latine, "L'idéologie de la sécurité

nationale", éd. Jean-Pierre Delarge,1977, p, 38.

2 Idem, p, 38.

3 Ibid, p, 65.

4 Les expressions objectifs nationaux, intérêt superieur de la nation, projet national, aspirations

nationales sont utilisées de façon équivalente.
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de la sécurité natiol/llle et est toujours un objectif et doit tOl/jollrs être mis l'Il

sécurité: c'est la survivance de la nation"1. Cependant, il existe une incertitude

dans cette démarche, car il est difficile et exceptionnel que l'existence physique de

la nation soit en danger. On va alors étendre la survie à un certain nombre

d'attributs que l'on considère comme essentiels à la survie de la nation; ce peut

être des croyances ou une religion. En ce qui concerne le Cameroun, ce sont les

institutions politiques. En somme, "la sécurité natÙJI1ale ne sl/it p{l~ très bien quels
sont les biens qu'il fI/lit absolument mettre l'Il sécllrité, mais l'Ile sait tout à fait

bien qll 'il faut les mettre ell sécu rité"2. Autrement dit, si elle ne slit peut-être pas

ce qu'elle défend, elle sait par contre exactement contre qui elle se bat.

À partir de cet instant, la sécurité nationale signifie rassembler toute. la force

de la nation existante ou à construire contre les forces déstabilisatrices que sont la

subversion et autres ennemis de la nation. Son indéfinition est ce qui fait son

efficacité. Pour lutter contre la subversion qui peut se présenter partout dans la

société, il faut un concept simple comme la sécurité nationale ou slÎreté na tionale.

Cette dernière est la force de l'État présente partout où l'on peut soupçonner

l'ombre de la subversion. À l'omniprésence de la subversion doit répondre

l'omniprésence de la slÎreté nationale. Il serait difficile de comprendre ce concept

en dehors du contexte de quasi-guerre d'indépendance qui l'a vu naître au

Cameroun à l'aube de l'indépendance. C'est en cela que la slÎreté nationale

apparaît dans ce contexte comme une nouveauté.

La sécurité nationale ou slÎreté nationale est chargée de protéger l'État qui

lui-même a pour rôle de mettre en place l'unité nationale qui représente l'intérêt

supérieur de l'État. À partir de là, la sécurité nationale devient une sorte de passe

partout dans de nombreux pays, "un concept entré dans le langage ilabitllel au
point que l'on ne s'interroge même plus sllr son sens"3. Et pourtant il s'agit d'un

concept révolutionnaire qui a profondément changé toute la sagesse politique

traditionnelle. On pourrait dire avec M. Comblin que c'est "lin co ncept

terriblement simplificateur qui efface ulle série de distinctions qui parllissaient
être entrées dans l'héritage de la civilisation"4.

1 John M. Collins, La gran estrategia, p.26, cité par Comblin Joseph, op, cit. pAl.

2 Comblin (Joseph), op. cil. p. 4l.

3 Comblin (Joseph), op. cit. p. 42.

4 Comblin (Joseph), op. cil. p. 42.
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En premier lieu, ce concept supprime la distinction entre 1<1 violence et la

non-violence, c'est-à-dire entre moyens de pression non-violents et moyens de

pression violents. La sécurité devient alors la force, violente ou non, de l'État

appliquée à ses adversaires. L'on en arrive ainsi à concevoir que les objectifs

nationaux doivent être atteints ou défendus par tous les moyens dont dispose

l'État.

Sur le plan de la politique interne, la sûreté nationale fait sauter toutes les

barrières constitutionnelles; la sûreté ne connaît pas de barrières, elle peut être
constitutionnelle ou anticonstitutionnelle. De toute façon, si la Constitution gêne

la sûreté nationale, il n'y a qu'à la changer ou encore il suffit plus simplement de
ne pas la respecter. On verra ainsi comment le multipartisme a été interdit au

Cameroun alors même que la Constitution de ce pays le ga"mtissaiti. C'est
assurément l'une des explications de l'extrême flexibilité de l'outil

constitutionnel dans ces contrées.

En second lieu, la sécurité nationale efface la distinction entre la politique

intérieure et la politique extérieure dans la mesure où le même ennemi peut être

à la fois à l'intérieur et à l'extérieur du pays. Ceci implique donc que les mêmes
moyens puissent être employés selon les circonstances contre les ennemis de

l'extérieur ou ceux de l'intérieur. La différence disparaît ainsi entre l'armée et la

police puisque leurs problèmes sont les mêmes. Or la doctrine traditionnelle
faisait de cette différence un enjeu capital dans la mesure où c'est à la police et à

elle seule que revient la sauvegarde de l'ordre intérieur, l'armée veillant quant à

elle sur l'intégrité du territoire.

En troisième lieu, il n'existe plus aucune distinction entre la violence

préventive et la violence répressive. En effet, par le concept de défense nationale,
la doctrine traditionnelle essayait de limiter l'usage de la violence entre les

nations aux seuls cas d'agression; l'usage de la force armée était une réponse à

une agression caractérisée. En revanche, la sécurité nationale est amenée à

défendre les intérêts nationaux même de façon préventive pour éloigner les
menaces possibles dans l'avenir. Elle peut donc user de la force armée.

En quatrième et dernier lieu, la sécurité nationale ne comporte aucune
limite. En effet, la volonté de sécurité tend à être illimitée. Elle tend vers l'absolu
alors même que la sécurité absolue est extrêmement ambiguë. Elle ne peut être
considérée comme une valeur. Et comme disait Henry Kissinger, "la sécurité

1 Article 3 de la Constitution du 2 juin 1972 du Cameroun.
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absolw! a son prix qui est l'insécurité absolue des autres ..... '. En outre, on ne

saurait oublier un autre principe clé de la doctrine de la sécurité qui est l'extension

de la notion même de sécurité.

En effet, la sécurité affecte tous les aspects de la vie sociale à cause des

menaces qui peuvent surgir partout. Son ennemi qualifié qui demeure la
subversion peut se manifester partout. On peut retrouver la subversion aussi bien

dans la vie politique et culturelle que dans celle économique et idéologique. C'est

pourquoi la stratégie sécuritaire se doit d'orienter, contrôler et surveiller tous ces
domaines. Cette logique et cette situation ont abouti à une doctrine connue en

Afrique sous l'expression de société unanimitaire. Mais elle a surtout eu pour

conséquence l'intolérance politique absolue.

§ 2 : LA SOCIETE UNANIMITAIRE

Ce que nous appelons ici société unanimitaire constitue un des mythes

fondateurs de l'idéologie de l'unité nationale. C'est un mythe qui, selon ses

auteurs, prend racine dans le passé pré-colonial africain. On le retrouve pour la

première fois dans les écrits du professeur André Hauriou2• Quelques années plus
tard, en 1962, cette thèse sera reprise, systématisée et érigée en théorie scientifique
par John Buchmann. Ce dernier, après avoir rappelé le caractère collectif de

l'expression politique négro-africaine qui constitue pour lui un motif de

l'impossibilité d'une opposition, déclare textuellement ceci : "la tendance au
monisme politique ne repose pas seulement en Afrique Noire sur des raisons
techniques, mais aussi sur des ressorts psychologiques profonds, ancrés dans la u i e
sociale traditionnelle" 3. Pour cet auteur, en effet, la société traditionnelle africaine

est marquée par une absence de différenciation. C'est une société dans laquelle on

retrouve une imbrication entre le politique, l'économique, le social et le religieux,

1 Kalb (Malvin) et (Bernard), Kissinger, Dell publishing, New York, 1975, p, 122, cité par

Comblin, op. cil. p. 43.

2 "Cours de vie politique en France et il [·ftranger". Voir aussi "Les illstitutiolls de la l'ie politi'lue

des pays SO!/S-dt'l'elOppés", D.E.S. 1958-1959, multigraphié, p. 277 et s. cité par Maurice Kamto

dans Pouvoir et droit en Afrique noire op. cit., p. 131.

3 Buchrnann (John), op. cil. p. 346.
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le chef réunissant tous ces pouvoirs. Cela implique en définitive que "1 a

représelltation PSYc!lOsociologique du pouvoir et de l'autorité amène le négro

africaill à faire abdication d'intelligellce critique vis-tl-vis à la fois dll groupe et de

son cllef leader charismatique et lIlystique"'. À partir de cette analyse, on serait

alors tenté de croire que l'introduction de nouvelles formes d'organisation

politieo-administrative amènerait les négro-africains à acquérir un tempérament

plus individualiste. Mais que non, rétorque John Buchmann. Citant André

Hauriou, notre auteur énonce, parlant de l'attitude socio-politique du négro
africain: "il a tendance à se réfugier dalls Ull parti politique et, plus précisélllent,

dtlllS le parti politique dominant, co III me il se n}ilgiait hier di/ilS sa tribu. II

cOllsen'e pour la nOl/velle élite politique dont il dépend, le II/êllle respect, la

mêllle confiance qu'il accordait aux chefs traditionnels et il lui réserve parfois

encore la même abdication de son propre jugel1lellt"2. Cette thèse a connu, selon

l'expression de M. Maurice Kamto, "une adhésioll frénétique"3. C'est ainsi que M.

Michel Prouzet4 pense que la société politique africaine pré-coloniale était
gouvernée par le principe d'unanimité même s'il reconnaît que ce postulat d'une

société unanime aboutit à l'instauration du totalitarisme. Pourtant cette thèse ne
manque pas de défauts.

Pour M. Jean-de-Noel Atemengue par exemple, cette dernière affirmation

constitue une faille dans l'analyse que fait M. Michel Prouzet, car "si le verbe et

l'action du chef exprimaient réellement la volonté du corps social salis exclusive,

il serait inadéquat dans cette occurrence de parler d'autoritarisme"s.

Nous partageons tout à fait ce point de vue et pensons que la thèse de
l'unanimisme des sociétés africaines pré-coloniales n'aboutit pas comme le pense
M. Michel Prouzet à l'autoritarisme, mais en constitue le mythe fondateur en

Afrique Noire. En effet, cette thèse aura servi de justification, de base pseudo
scientifique et philosophique aux dirigeants politiques de cette partie de l'Afrique.

Ceci apparaît d'autant plus plausible que pour M. Julius Nyéréré, "les Africains

1 Atemengue (Jean-de-Noël), op. ciL p. 62.

2 Hauriou (André), op. cit. p. 287.

3 Kamto (Maurice), Pouvoir et droit en Afrique Noire, op. cit. p. 133.

4 Prouzet (Michel), Le Cameroun, 197~, LGD], coll. "Comment sont-its gOl/1'er/lés?", Paris, p. 378.

5 Atemengue (Jean-de-Néiel), op. cit. p. 63.
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avant dl' se décider et d'agir parlaient jusqu'à Cl' ql/'ils soient d'accord"l. Et

l'unanimité dont parlent ces auteurs doit être restituée dans son cadre originaire.

Il est notoire que ce cadre s'analysait en des organes délibérants et restreints. Et

l'erreur d'hypothèse réside selon M. Jean-de-Noe! Atemengue dans "la

gélléralisation à l'ensemble du corps social d'une règle régissant le 01/ les organes
c/Iargés de conduire SOli destin. Ceci signifie par extensioll ql/e les sociétés
traditionnel/es africaines n'étaiellt pas des sociétés I/nanimistes et le conflit

comllle cela est 1I0rmai dalls tout groupemellt /II/main y sl/rvenait"2. Le

professeur GonidecJ est revenu sur son analyse initiale en 1980 en reconnaissant

que si les Africains à l'instar des "Nyassa", peuple de Tanzanie, parlent jusqu'à ce

qu'ils soient d'accord, cela ne signifie pas que le consensus gomme toute réserve.

En fait, au cours des débats sous l'arbre à palabres, certains des opposants initiaux

rentrent dans le rang, les irréductibles gardant le silence ou s'abstenant. Ceci

implique qu'il y avait une majorité et une minorité dans l'opposition. Cette idée

est reprise par l'ancien secrétaire général de l'O.U.A., M. Edern Kodjo. Ce dernier,

parlant des mécanismes du pouvoir dans l'Afrique traditionnelle, affirme: "QI/e

ce soit ell pays Ashanti 01/ dans le rayaI/me madingl/e, chez les Pel/1I7s du Macina,
les Mossi et les Zandé, à l'est, au centre comme au sud du continent, la liberté

d'expression était autrefois assurée, la recherche de l'unanimité n'était pas un
objectif automatique et, par-dessus tout, il existait 1111 jeu de contre-pouvoirs qui

garantissaient à l'Afrique précoloniale une authentique démocratie"4. La plupart

de ceux qui ont tenté d'analyser la nature du pouvoir en Afrique reconnaissent

qu'il n'y avait dans ce continent, en règle générale, ni absolutisme ni ignorance

1 Nyereré (JullUs)."Tlze afrieans alld denzoeraey", in Independant Black Africa, Chicago

University Press, 1964, p 523. Cité par Pierre-François Gonidec, L'État africain, LGDJ, 1985,

Bibliothèque africaine et malgache, Paris.

2 Atemengue (Jean-de-Noel), op. cit. p. 64.

3 "Religions et pll/itiqlles dans l'Afriqlle d'alljOllrd'hlli" (L'influence des religions sur les idéologies

politiques). Rapport présenté au colloque du L.A.J. de janvier 1980, dactylo, 16, Cf M. K,lmto,

pouvoir et droit, op. cit. p. 146.

4 Edern Kodjo cité par Bazenguissa (Rémi) et Nantet (Bernard) dans L'Afrique mythes et réalités

d'un continent. éd. le cherche midi, 1995, p. 10.
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du Droit. Si on se limite aux seules sociétés islamisées', le précepte coranique dit

exactement ceci: "Obéissez à ceux parmi vous qui détiennent le commandement",

mais ce précepte est assorti d'une condition "s'jls vous gouvernent

conformément à la loi", c'est-à-dire la charia. Le Coran contient même une

sourate ainsi conçue : on s'en prendra à ceux qui oppriment les autres, qui

agissent avec violence et contre toute justice". On peut donc dire que le sacré ici il

un rôle ambivalent. D'une part, il est une des bases de légitimation du pouvoir,

mais d'autre part il peut être aussi un facteur de limitation, voire de contestation

du pouvoir. Si cette hypothèse se vérifiait, il faudrait donc chercher ailleurs que

dans la tradition africaine les causes de l'autoritarisme. Partant de là, on pourrait

donc affirmer sans risque de se tromper que les pouvoirs africains post-coloniaux

,ont exploité une théorie infondée de l'unanimisme des sociétés traditionnelles,

avec une base erronée pour asseoir leur autoritarisme. Cette façon de concevoir le

pouvoir a conduit à l'installation de sociétés monolithiques qui de toute évidence

ne laissent pas de place pour l'opposition politique, première des libertés
publiques dans une démocratie.

1 Voir les articles de Alaoui M'daghri et Mekki Naciri dans l'ouvrage collectif RéviSIOn de 1a

constitution marocaine. Imprimerie-royale, Rabat, 1992, p. 183 et s. et 191 et s.
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CHAPITRE 2 : LES LIBERTES PUBLIQUES SOUS L'UNITE
NATIONALE

L'unité nationale ne peut se résoudre à rester un discours, une idéologie.

Elle doit se traduire dans les faits et surtout dans les institutions. Dans la majorité

des cas, les États africains ont évolué dans le sens de l'unitarisme, souvent assorti

d'une grande centralisation. La volonté centralisatrice des dirigeants se retrouve

au niveau des institutions. Pour les autorités camerounilises, l'unité niltionale

,pilsse par une unité territoriale et politique qui se traduit par une évolution du

fédéralisme vers l'ildoption d'un système d'État unitaire (section 1) et

omniprésent. Ce système est lui-même renforcé par l'institution d'un

monocéphalisme au niveau du pouvoir exécutif : c'est l'adoption d'un

présidentialisme très centralisateur (section 2).

SECTION 1 : LES LIBERTES PUBLIQUES ET LE ROLE DE L'ETAT
DANS LA CONSTRUCTION NATIONALE

Depuis l'indépendance, le facteur dominant qui détermine le pou voir

camerounais est la recherche de l'unification. Cette unification, destinée à lutter

contre les tendances centrifuges, doit se faire à la fois au niveau territorial (§ 1) et

au niveau des partis politiques (§ 2).

§ 1: DE L'ETAT FEDERAL A L'ETAT UNITAIRE

Dans la première décennie de sa souveraineté politique, le Cameroun

connaît une sorte d'instabilité quant à l'adoption de sa forme étatique. En effet, de

1960, année de son accession à l'indépendance, à 1972, le Cameroun aura connu

rien moins que trois formes de l'État. Ce constat est confirmé par le professeur

Augustin Kontchou lorsqu'il affirme que "l'État unitaire décentralisé de 1960 fut à

peine institué que s'y substituait la fédération qui, dix ans plus tard, devait céder la
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place à III! État IInitaire centralisé"l. La question qui mérite d'être posée est celle

de savoir ce qui justifie cette difficulté à adopter une forme définitive pour l'État.
Cet auteur y répond sans hésitation. Pour lui, derrière cette valse-hésitation qui
n'en est pas une, se trouve une dynamique, une force permanente: c'est l'idée

d'unité nationale qui constitue le facteur déterminant de chacune de ces phases
ou formes de l'État. Autrement dit, l'État unitaire décentralisé de 1960 et l'État

fédéral de 1961 n'étaient que des étapes pour les autorités camerounaises en vue

d'aboutir à l'instauration d'un État unitaire fortement centralisé.

A: L'INTERMEDE DE L'ETAT UNITAIRE DECENTRALISE DU 4 MARS 1960

La Constitution du 4 mars 1960, qui est en fait la première de l'État

camerounais indépendant, institue un État unitaire fortement décentralisé. Cette

forme décentralisatrice repose sur l'institution de deux niveaux de pouvoirs

locaux face au pouvoir central: il s'agit de la province et de la commune.

La province, telle qu'elle est créée en 1960 par les autorités camerounaises,

est une circonscription politico-administrative dotée d'une autonomie. Elle est

composée d'institutions et de pouvoirs véritables. La province est dotée de deux

types d'institutions : un organe délibérant, dénommé conseil généraL et un

exécutif. Quant aux prérogatives qui lui sont attribuées, la province jouit des
caractères fondamentaux de toute véritable décentralisation territoriale ou

technique. Elle est en effet dotée d'une autonomie financière et de la personnalité

morale2, le conseil général et l'exécutif devant en outre assurer la gestion de tous
les intérêts locaux.

La commune, selon la Constitution du 4 mars 1960, est elle aussi dotée d'une

personnalité morale et d'une autonomie financière. La Constitution est très peu
instructive à propos de l'institution municipale. La loi fondamentale se contente
d'en fixer le cadre d'organisation qu'elle confie au pouvoir législatif nationaP. On

distingue alors trois types de communes qui sont en fait l'héritage de l'époque

1 Kontchou Kouomegni (Augustin), "Idéologie et ilistitLltions politiques .' l'impl1ct de l'ullité

nationale sLlr les illStitutiolIs publiqLles de l'État camerOLlnais" il! Dynamiques et finalités des

droits africain, sous la direction de Gérard Conac, Paris, 1980, Economica. p, 443.

2 Constitution du -l mars 1960, art. 23 et-l8

3 Constitution du -l mars 1960, art. 47, a12.
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coloniale: les communes de plein exercice, les communes de moyen exercice et

les communes mixtes rurales ou urbaines1•

Toutefois, malgré sa tendance décentralisatrice, la mise en application de

cette Constitution a purement et simplement ignoré, ou alors a déformé l'esprit

décentralisateur de ce texte. La raison souvent évoquée se trouve dans "1 II

nécessité de la lutte contre les facteJlrs centrifuges de toutes sortes, me nI/ça Il t
l'existence de la nation en gestation"2. Une fois de plus, l'impératif d'unité

nationale va s'avérer prépondérant. L'attribution de pouvoirs aux communes et

autres provinces en vue de la défense des intérêts locaux semble constituer un

danger de désintégration nationale. En effet, la commune et la province sont

perçues comme une menace pour l'unité nationale. C'est ainsi qu'on assiste à une

centralisation progressive de l'a\:iministration, notamment par la création

d'organes de "déconcentration" comme les départements, les arrondissements et

les districts. Par la suite, l'État décide de mettre en place l'inspection régionale qui

devient plus tard la province administrative, mais qui n'a plus rien à voir avec la

province, unité décentralisée de la première Constitution camerounaise.

, L'administration provinciale actuelle ne dispose ni de personnalité morale,

ni d'autonomie financière. Elle est simplement une représentation du ministère

de l'administration territoriale 'et fait aussi office de représentation

gouvernementale au niveau local. Les autorités justifient ce revirement en

faveur de la centralisation par le besoin vital d'unité nationale et la crainte d'une

forte coloration ethnique des pouvoirs provinciaux. La faible mobilité

démographique peut selon les autorités devenir un facteur de désintégration de la

nation à construire. Le président Ahmadou Ahidjo donne sa justification en 1963:

"Dans les vieux pays ... il a fallu réaliser l'unité nationale; pour la réaliser ... certains
ont dû recourir à la dictature; s'il y avait pas eu ces rois et ces empereurs, ces
nations ne se seraient pas formées, l'Iles auraient sombré dans le régionalisme et
le tribalisme"3. C'est pourquoi l'État se doit de jouer un rôle impérialiste vis-à-vis

des collectivités territoriales internes. L'État "détruit l'unité des collectivités
secondaires et leur impose, au besoin par la contrainte, de "ivre dans les cadres

1 Pour de plus amples développements, voir l'article de M. Kontchou Kouomegni (Augustin) ci

dessus cité, p-p, 445-446.

2 Kontchou Kouomegni (Augustin), op. cil. p. 443.

3 Discours prononcé à Yaoundé le 7 octobre 1963 à l'occasion de l'inauguration de la sous-section de

l'U.N.e.
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B: LA PARENTHESE DU« FEDERALISME CENTRALISE)} CAMEROUNAIS

1 DécretnC 61/DF/75 du 20 octobre 1961.

122

4 Il s'agit ici du Cameroun occidental (ex-tutelle britannique) et du Cameroun oriental (ex-tutelle

française).

dans ces

subsiste

que des

plus larges définis par les structures de l'administration; le pouvoir

collectivités perd de sa raison d'être, de son autorité et, s'il subsiste, ne

que comme rouage subordonné qui, désormais, ne reçoit son impulsion

centres situés en dehors d'elles et relevant de l'État'.

2 Terray (Emmanuel), op. cit., p.lS.

3 Loi 67/2 COR du 1er janvier 1967.

Les communes ne s'en tirent pas mieux pour leur autonomie. Elles

apparaissent elles aussi comme une menace pour l'État et, par conséquent, pour
l'unité nationale. Et en dépit des discours prononcés, "les stratégies mises l'Il

oellë're conduisent illfailliblemellt à l'hypatropltie des centres ct au

dépérissement des dYllamismes locaux : toute illitiative locale apparaît co IIIm c
ulle II/ellace contre le pouvoir celltral"2. Dans ce contexte, la commune apparaît

comme un lieu d'effervescence des luttes tribales surtout en période électorale.

C'est sûrement cette raison qui amène les autorités à adopter une solution

regrettable. Les maires et leurs adjoints sont nommés respectivement par le chef

de l'État et le ministre de l'administration territoriale. Ceci a pour conséquence de

transformer la commune en un simple "rouage subordonné qui, désormais ri C

reçoit SOli impulsion que de l'État "3. Mais une centralisation même poussée ne

pouvait réussir le grand mouvement unitaire sans des changements profonds au
niveau de l'État:

La première Constitution du Cameroun qui consacre la forme unitaire de

l'État avait été adoptée en 1960 pour le seul Cameroun initialement sous tutelle

française. Il était alors difficilement imaginable qu'elle soit opérante dès lors que
les deux parties~ du Cameroun avaient décidé de lier leurs destins. La forme

fédérale paraissait en effet plus raisonnable pour pouvoir concilier les intérêts et

les cultures afin de faciliter l'aspiration partagée par les deux entités territoriales

de former un seul État. Le président Ahmadou Ahidjo, chef de la délégation du
Cameroun oriental aux négociations constitutionnelles de Foumban en 1961,
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reconnaît d'ailleurs la nécessité d'une transformation de la forme unitaire de
l'État lorsqu'il déclare: "le principe suivant lequel les différences de langues, de
cultures rendaient nécessaire, au départ, un régime fédéral acquis, il fallait
consacrer juridiquement cette fédération par une Charte, en d'autres termes, par
une constitution"l. Mais si le dépassement de l'État unitaire était inscrit dans les
gènes de l'État camerounais du fait de la volonté unificatrice des deux territoires,

la forme fédérale issue de cette opération n'allait pas s'avérer plus viable au

regard du même et unique impératif d'unité nationale. En effet, cet impératif

qu'on pourrait qualifier de catégorique a été J l'origine d'un fédéralisme très

centralisé et, naturellement, passager.

•
1 L'UNITE NATIONALE, PRINCIPE INSPIRATEUR D'UN FEDERALISME

CENTRALISE

Le principe de centralisation est en doctrine opposé au fédéralisme, mais le

Cameroun, pays de paradoxes, a pu donner un visage très particulier à son
fédéralisme en y introduisant une, forte dose de centralisation. En effet, la

Constitution du 21 septembre 1961 avait donné à la fédération camerounaise un

caractère spécifique par rapport aux autres fédérations connues dans le ~onde, à

travers la prépondérance quasi-absolue de l'État central sur les États fédérés. Ceci

se traduit notamment par un partage très inégalitaire des compétences entre l'État
fédéral et les États fédérés au profit du premier, mais aussi par le rôle

centralisateur des institutions fédérales par rapport au fonctionnement des États

fédérés2• Ces derniers sont pratiquement dépourvus de tous pouvoirs exécutif et
législatif.

1 Ahmadou Ahidjo, La pensée politique d'Ahmadou Ahidjo, 1968, Ed. Paul Bory, Monaco, p, 22.

2 Pour de plus amples développements, voir M, Kontchou Kouomégni Augustin" op, cil. pp, 450-455.
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2 L'UNITE NATIONALE, FONDEMENT DU CARACTERE TRANSITOIRE DU

FEDERALISME CAMEROUNAIS

Au regard de ce qui précède, on peut affirmer que le retour à l<l forme unit<lire

de l'État camerounais par la réforme constitutionnelle du 20 mai 1972 n'est que

l'<lboutissement normal et logique de l'évolution du fédér<llisme tel qu'il est

pratiqué dans ce pays, Plusieurs raisons d'ordre économique et administratif ont

souvent été évoquées pour expliquer l'échec du fédéralisme camerounais. Pour ce

qui nous concerne, nous ne parlerons pas d'échec car nous estimons que la ra ison

politique, à savoir l'intégration politique, a prévalu dans cette évolution qui était

alors devenue inéluctable.•

Du point de vue économique et financier tout d'abord, on faisait remarquer

que les quatre assemblées d'environ deux cents membres, les trois

gouvernements d'environ cinquante ministres coûtaient trop cher au pays. Le

souci de rigueur financière imposait donc de réduire ce coût exorbitant.

Du point de vue administratif ensuite, les autorités faisaient valoir, pour des

besoins d'efficacité administrative, que le fédéralisme était devenu synonyme de

lourdeur et de lenteur. Le partage des compétences entre les multiples autorités et

les consultations nécessaires souvent imposées par les textes rendaient la machine

administrative fédérale inefficace. La forme unitaire de l'État était alors présentée

comme seule capable d'éradiquer ces goulots d'étranglement.

Du point de vue politique enfin, l'impératif de l'unité nationale apparaît

comme la raison essentielle du retour à l'État unitaire en 1972. L'artisan de cette

opération le reconnaît lui-même dans ses déclarations. Lors de l'exposé des motifs

devant l'Assemblée fédérale qui avait eu la primeur de l'annonce le 6 mai 1972, le

Président Ahmadou Ahidjo justifie ainsi sa décision de faire appel au peuple pour

consacrer par référendum la nouvelle forme unitaire de l'État: "aujourd'hui, au

delà de l'organisation gouvernementale, c'est, sans aUClln doute, les stl'lletures de

l'État lui-même '111 'il s'agit de reconsidérer ; l'expérience nous a COni.'aillCUs

qu'une natiol! Ile peut s'ajjimler, se construire, progresser, se développer que si

l'État, qui doit en être le II/oteur et lïllstrzllllent principal, s'orgilnise en

conséquence et s'insère résolument dans ce mouvement. ..en conséquence,

conscient de mes responsabilités, à l'égard de la nation, j'ai décidé de consulter,

par voie de référendum, le peuple camerounais, souveralll et maître de son
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des till , slIr l'institution immédiate d'ull État ullitaire"l. Ainsi, pour le président

Ahmadou Ahidjo, l'État unitaire constitue l'étape essentielle pour aboutir à

l'unité nationale.

3 : L'ORIGII'JALITE DE L'ETAT UNITAIRE DU 20 MAI 1972

L'État unitaire issu du référendum du 20 mai 1972 ne revêt pas moms de

trois originalités qui le distinguent de celui du 4 mars 1960. Il est multiculture1,

fortement centralisé et consacré par la Constitution comme la forme définitive de

l'État. Nous ne nous intéresserons qu'aux deux dernières de ces particularités, la
•

première ayant déjà été évoquée.

a) L'État unitaire du 2 juin 1972 : un État fortement centralisé

La réforme constitutionnelle du 2 juin 1972 consacre le caractère très

centralisé de la nouvelle République Unie du Cameroun. Contrairement à la

précédente constitution du 4 mars 1961, aucun titre de la nouvelle loi

fondamentale n'est consacré aux collectivités locales. Et si l'article 20 de la

Constitution2 en fait mention, c'est pour confier l'initiative de leur création à la

discrétion du pouvoir législatif. Cette réforme sonne en fait le glas de la

décentralisation de l'État.

L'organisation administrative et territoriale comporte désormais des

circonscriptions de simple déconcentration telles que les provinces, les

départements, les arrondissements, les districts et autres chefferies traditioimelles,

tout ceci dans un schéma très centralisateur d'inspiration française. Seule la

commune reste en place comme unité administrative décentralisée, mais il s'agit

d'une décentralisation particulièrement réduite. En effet, la subordination des

communes va s'accentuer vis-à-vis des autorités centrales tant sur le plan

organique que fonctionnel en dehors de la simplification de la typologie

communale. C'est du moins ce qui ressort de la loi na 74/23 du 5 décembre 1974 et

1 Allocution prononcée devant ['Assemblée fédérale du Cameroun le 6 mai 1972 par le président

Ahidjo.

2 Voir le texte de la Constitution du 2 juin 1972 dans Annexe n° 8.
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de ses décrets d'application. De cette loi, il découle que le corps municipal sera

désormais nommé et révocable par l'autorité centrale sur la quasi totalité du

territoire. Par ailleurs, les actes du conseil municipal et des magistrats municipaux

seront soumis à un contrôle multiforme des représentants de l'État. Nous ne

ferons pas l'étude de la décentralisation ici1, mais ces quelques vues sur la

question donnent un aperçu de la confusion des pouvoi·rs au niveau national au

profit du seul pouvoir exécutif. Cette confusion des pouvoirs est d'ailleurs le

reflet de l'influence de l'idéologie de J'unité nationale sur les institutions

politiques et administratives au Cameroun.

b) L'État unitaire: forme définitive de l'État camerounais?

Cette question, le constituant camerounais de 1972 ne se la pose pas. Bien

plus, le caractère unitaire de l'État est proclamé et garanti contre toute

modification éventuelle et ultérieure, et de nombreuses dispositions y sont

consacrées.

L'article premier annonce le passage de la fédération à la République Unie

du Cameroun et affirme son caractère indivisible et le respect qui sera dû à cette

caractéristique par les forces politiques (art. 3, alinéa 2). Et comme pour bien

marquer le caractère irréversible de cette forme d'État, l'article 37 de cette

constitution interdit toute révision qui mettrait en cause la forme républicaine,

l'intégrité territoriale, et surtout l'unité de l'État.

Pour ce qui est des institutions ayant marqué la fédération, le titre X de cette

Constitution consacré aux mesures transitoires concrétise ces changements en

prévoyant tout simplement leur disparition rapide. Ainsi, quinze jours après

l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution, l'assemblée fédérale devait

disparaître et les parlements fédéraux devaient s'effacer dans les six mois suivant

l'adoption de la nouvelle loi fondamentale.

En ce qui concerne les corps étatiques, seul le chef de l'État fédéral devait

rester en fonction comme chef de la nouvelle République unie jusqu'au terme de

son mandat en cours. Pouvait-il en être autrement puisque c'est à ce dernier que

la nouvelle Constitution attribue le rôle de "garant de l'unité nationale et des

l Pour plus de précisions sur la question, voir l'article de M. Kontchou Kouomegny Augustin ci

dessus cité. pp. -158 et suiv.
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prérogatives dictatoriales pour la sauvegarde de celle-ci notallunellt par la
protectioll de son nouvel instrtllnent essentiel qu'est désormais l'État unitaire"l.

Au passage, la vice-présidence fédérale et les gouvernements fédérés ont eux aussi

disparu puisque la nouvelle Constitution n'en fait même pas mention.

Au regard des garanties qui entourent la protection de la forme unitaire de

l'État, on est en droit de penser, du moins pour les autorités dirigeantes du

Cameroun, que cette forme tant recherchée doit être définitive. Le professeur

Augustin Kontchou pense pourtant que cet état de fait peut soulever 1111

redoutable problème de droit constitutionnel, il s17I'oir : le pouvoir constitullnt

peut-il se voir ainsi totalement déll/llni sur !li1 poillt allssi capital 'Ille la forme d ('

l'Étl1t n La réforme constitutionnelle de 1996 semble apporter une réponse à

l'interrogation de M. Kontchou. Dans le paragraphe 2 de l'article premier traitant

de l'État, le législateur dit exactement ceci: "Le Cameroun est un État unitaire

décentralisé". Cette remise en cause du caractère définitif de la forme unitaire

stricte traduit à coup sûr les remontées sectaires, régionales et particularistes qui

traversent ce pays depuis quelques temps. Mais trois ans après l'adoption et la

promulgation de cette loi, cette réforme n'est toujours pas appliquée. Quoi qu'il en

soit, la forme unitaire de l'État était désormais établie: Il ne restait plus alors aux

dirigeants qu'à entreprendre l'unification des partis politiques qui apparaissait
désormais comme inéluctable.

1 Idem, p, 458.

2 Kontchou Kouomegni Augustin, op. cil. p. 458.
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§ 2: DU PLURALISME AU PARTI UNIFIE

L'instauration du parti unique n'est que l'aboutissement logique du
processus politique camerounais. En effet, les multiples procès faits au

multipartisme, la signification et les objectifs assignés au parti unique au regard de

l'idéologie dominante auguraient déjà de l'arrivée du système unitaire.

A: L'OPPOSITION ET L'UNITE NATIONALE

Pour contester l'opposition, ies leaders africains ne manquent pas
d'arguments. Ils lui reprochent en effet d'incarner les divisions, de prendre appui

uniquement sur la démagogie et de recourir à des moyens illégaux.

Il est incontestable que le problème du conflit entre le concepts de lutte
politique et de tribalisme se pose avec acuité dans les pays africains. Pour M.

Hubert Deschamps, "le premier problème politique qui se pose aux dirigea nts
africains est celui du changement d'échelle"!. En d'autres termes, comment faire
passer les peuples de la conscience collective à base ethnique qui est la seule qu'ils

connaissaient, à celle d'une nation une et indivisible, dans le cadre des frontières

nationales?

Pour les leaders africains et pour le président Ahmadou Ahidjo en

l'occurrence, la libre compétition des partis aboutirait à cristalliser les différences
ethniques sous le couvert d'une concurrence politique.

Pour les autorités, les partis politiques manifestent le plus souvent avec

ténacité leur priorité d'intérêts, de solidarités dans des groupes de nature sectaire
c'est-à-dire ethnique, tribale ou régionaliste. La scène politique et le parlement
deviennent rapidement le champ clos des excès particularistes et tribaux comme

ce fut le cas à la ,'eille de l'indépendance au Cameroun où, nous l'avons vu, de

nombreux partis se sont formés sur une base tribale ou tout au plus régionale. On

comprend qu'on puisse craindre qu'installer à demeure la libre compétition des
partis inhérente au fonctionnement orthodoxe de la démocratie libérale

n'aboutirait pas seulement à superposer une nouvelle occasion de conflits aux
oppositions et aux discordes naturelles entre groupes ethniques. Elle fournirait

! Deschamps (Hubert), Les institutions politiques de l'Afrique noire, P.U.F, 1962, p. lI ..!'
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aussi et surtout à ces derniers un moyen d'expression institutionnel propre à les

rendre inexpiables, et à entraver la construction de l'État et l'intégration politique.

Or nous avons vu que le but suprême annoncé par l'État et ses représentants

n'était rien d'autre que la construction de l'unité nationale.

En suivant cette logique, on arrive ainsi à créer une incompatibilité entre l'objectif

d'unité nationale et le multipartisme. Ce dernier et, partant de là, l'opposition

sont en effet considérés tantôt comme un frein à l'œuvre d'édification nationale,

tantôt comme un luxe pour les pays dont il est question. Ces États présentent tous

un handicap sinon deux et pas des moindres: une non-intégration nationale et

un état de sous-développement économique. Les énergies du pouvoir doivent

donc essentiellement tendre vers la mobilisation des masses en vue d 'u ne

croissance rapide et de la constructibn nationale. Dans ce contexte, les dirigeants

pensent que la liberté de discussion et celle de l'opposition aboutissent

nécessairement à limiter les sacrifices qu'on peut demander à la population.

Surtout, ces dirigeants s'imaginent que l'opposition politique ne peut résister à la

tentation de dire au peuple qu'on lui en demande trop sans pour autant lui

apporter une solution toute faite de rechange. Elle tombe alors sous le coup de la

démagogie. L'opposition est de ce point de vue considérée comme un frein à ce

qui est essentiel et surtout comme un gaspillage inadmissible d'énergie.

Le mythe de l'ennemi est également utilisé pour réduire l'influence de

l'opposition et par conséquent renforcer l'audience du parti gouvernemental.

Pour le professeur Gonidec, "l'idéologie officielle tend à présenter les opposa nts
comme des ennemis, en réalité étrangers à la nation, d'alltant pills qll'on les
présente comme les alliés de l'étranger"l. En réalité, il est possible que les

dirigeants des nouveaux États africains ne considèrent pas l'opposition comme

nationale. On peut même affirmer qu'ils "ont tendance à croire qlle cellX qlli sont
dmls l'opposition sont séparés d'ellx par des différences fondamentales et
irréconciliables. Ils ont le sentiment qll 'ils sont l'État et la Nation, et cellX qlli ne
sont pas avec ellX ne sont pas exactement des rivallx politiqlles, mais des enllt'mis
complets"2. En général, ceux qui sont au pouvoir en Afrique ne voient pas

l'utilité d'une opposition, ils n'acceptent pas non plus l'idée que l'opposition est

1 Gonidec (Pierre-François), Les systèmes politiques africains, Première partie, LGD], Paris, 1971,

p.308.

25hils,(Ed), The intellectuals in the political development of the new states, World politics, XII

(1960), p. 354.

129



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

une caractéristique inhérente et nécessaire à un régime politique démocratique.

Les autorités n'hésitent pas à évoquer le manque d'élites compétentes pour

mener à bien les affaires publiques. Dans ce contexte, il semble donc indispensable

que les rares élites dont disposent ces pays tréwaillent ensemble au sein d'un

même parti. Le pays ne pouvant se payer le luxe, comme dans les vieilles
démocraties, de dispersion des élites au travers de différents partis, l'intér€:t pour

le parti unique se trouve justifié.

B: LA SIGNIFICATION DU PARTI UNIFIE

La notion de parti unifié n'a jamais donné lieu à une formulation théorique

de la part des dirigeants africains. Le concept souvent employé, parfois par

opposition au parti unique, n'a jamais reçu de définition précise ou du moins

élaborée.

Dans les déclarations des leaders politiques comme le président Ahmadou

Ahidjo, le parti unifié est différent du parti unique. Ainsi, à la question d'un

journaliste de savoir pourquoi il préfère parler de parti unifié plutôt que de parti
unique, il répondra: "('est évident. Je n'ai jamais été un partisan fanatiq!le d Il

parti unique. Il yeut même une époq!le durant laquelle je conservais quelque
réticence à l'égard du parti unifié. Mais en constatant à quels ravages politiques
menaient les rivalités entre partis, je me suis progressivement rallié à l'idée

d'unification. J'ai d'ailleurs procédé par le dialogue pour convaincre les différents
leaders de se regrouper. l'ajoute, que jusqu'à ce jour, l'Union nationale
camerounaise, seule existante, n'a pas encore été institutionnalisée comme

formation politique unique, ce qui est significatif, à nos yeux du moins"l. Si cette

réponse ne nous permet pas d'être plus avancé dans la recherche d'une définition

du parti unifié, elle nous donne cependant l'occasion de retrouver le fameux

procès fait à l'opposition politique par les leaders africains, dont Ahmadou Ahidjo

constitue assurément un des chefs de file avec Léopold Sédar Senghor, Félix

Houphouët Boigny et autres Sékou Touré.

Il semble que ce soit M. Mamadou Dia, secrétaire général du parti

démocratique guinéen (pD.G) qui le premier ait tenté de dégager une signification
du concept de parti unifié. L'auteur distingue trois formules possibles de

1 Interview accordée au journal Le Monde du 18 juillet 1976.
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regroupement de partis qui sont les suivantes: "011 bien tous les partis regrollpés

subsistent en réalisant l'unité d'action; ou bicIl lin seul des partis regrollpés
subsiste après avoir procédé à l'intégration des alltres; ou bien tous les partis

regroupés disparaissent pour donner naissance par la fusion à un nouveau parti
unifié"!. Pour notre auteur, seule la dernière formule répond au critère de parti

unifié. Le parti unifié aurait donc une doctrine, des structures nouvelles et ne

refuserait pas aux opposants de se manifester. Il se distinguerait du parti unique
monolithique qui, en intégrant les autres partis les écrase en réalité, ce qui aboutit

à la dictature. Une caractéristique du parti unifié est assurément le procédé par

lequel il est instauré.

•

C: LES PROCEDES D'INSTAURATION DU PARTI UNIFIE

Pour éliminer l'opposition politique, les dirigeants africains ont recours à

divers pwcédés qui sont tantôt pacifiques, tantôt coercitifs, ou les deux à la fois.

1 : LES PROCEDES PACIFIQUES ET POLITIQUES

Par procédés pacifiques, nous entendons le fait pour les responsables

politiques au pouvoir, d'essayer de mettre la légalité de leur côté en usant de
procédés juridiques, ou encore de faire preuve de souplesse et de subtilité en usant

de procédés politiques.

En ce qui concerne les procédés juridiques, les leaders africains essayent par

des systèmes électoraux particuliers d'obtenir la caution du peuple pour asseoir le
parti unique. Le but final de cette opération est d'éliminer l'opposition au niveau

parlementaire et assurer ainsi le monopole de la représentation au seul "parti

dominant". C'est de la République de Guinée que viendra la trouvaille du scrutin
majoritaire de liste nationale. La Constitution du 10 novembre 1958 de la

République de Guinée en son article 4 dispose: "Le parlelllellt est constitué par

! Discours de Marnadou Dia prononcé au congrès de Bamako cité par Mahiou (Ahmed),

L'avènement du parti unique en Afrique noire, l'expérience des États d'expression française,

thèse, droit public, Université de Nancy, 1967. p. 87.

131



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

LlI/l.' Assemblée Nationale Utllqul.' dont ll.'s ml.'mbres élus sur une liste

natiol/ale ... " L'originalité de ce système consiste en ceci que tout le territoire de

l'État est considéré comme une seule et unique circonscription électorale. Chaque

parti présente une seule liste contenant autant de candidats que de sièges à

pourvoir. Le principe retenu consiste en ce que le parti qui recueille une majorité

de voix emporte automatiquement la totalité des sièges parlementaires. Ce

procédé, combiné avec le scrutin de liste majoritaire à un tour, conduit

inévitablement à l'élimination radicale de l'opposition.

Au Cameroun, dès les élections du 26 avril 1964, c'est une liste unique qui

est présentée aux électeurs sur l'ensemble du territoire, à l'exception d' u ne

circonscription. Il s'agit de la circonscription dans laquelle se trouve Douala, fief

de l'opposition dure. L'adciption de ce régime électoral poursuit il l'évidence un

but éminemment politique. Il s'agit d'éliminer de la compétition tous les petits

partis qu'un scrutin proportionnel aurait favorisés. En effet, les petits partis

souvent minoritaires au plan national peuvent se révéler majoritaires dans

certaines régions. Ces petits partis ne peuvent pas former de liste nationale et

quand bien même ils arriveraient à le faire, l'opération risquerait d'être favorable

au parti dominant car ils feraient de piètres scores et le parti dominant ne

manquerait pas d'en faire une exploitation politique. Par ailleurs, comme le

constate Ahmed Mahiou : "l'addition des voix à {'échelle nationale permet de

noyer les zones d'opposition qU'1lI1 décompte par circonscription ferait nettement

ressortir"l. Ce système permet en outre d'exclure l'opposition du parlement

puisque le parti vainqueur, souvent le parti au pouvoir, emporte la totalité des

sièges. C'est le début de la fin de l'opposition.

Mais si ce mode de scrutin permet la consolidation du parti au pouvoir, il

comporte cependant un inconvénient dans le sens où il coupe les élus de

l'électorat. En effet, les élus savent qu'ils doivent moins leur mandat aux

électeurs qu'au choix du parti qui exige alors d'eux une discipline absolue.

Cependant, l'élimination politique de l'opposition ne suffit pas aux leaders

africains. Ils n'hésitent pas à recourir aux manipulations électorales qui servent à

accroître l'intensité de la communion à la nation comme en témoigne cette tirade

d'un haut dignitaire de l'U.N.C : "Avec la disparition du multipartisme et
l'émergence d'ull grand parti national, la participation électorale en faveur du

parti n'a de portée politique significative que lorsqu'elle attànt les proportions les
plus élevées avoisinant les WO'Y". Si bien qu'ail niveau dl! la simpll! II/ajoritli

1 Mahiou (Ahmed), op. dt. p. 124.
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absolue 011 peut dire qu'il ne s'agit encore 'Ille du mWLnllllll nécessaire à

l'arithmétique électorale légale, et non à la mesllre souhaitable de la popularité

réelle du parti et de son régime. Par conséquent, la politique actuelle de notre pays

doit nécessairement non seulement subsister, mais se situer au moins au-dessus
de 90'1<,. Comme on le voit, cette nouvelle exigence dans la participation électorale
exclut sans réserve l'abstention volontaire des lIlilitants allx élections niaiS

constitue un devoir impérieux. Elle a au slIrplus le mérite de traduire

nIL'ri.'eilleusement cette conception originale et profonde de la démocratie qu'est
celle de S.E. EL Hadj Ahmadou Ahidjo. En effet, nous savons que le c!ut de l'État,
soucieux de parfaire la meilleure définition qui sC/llblait en m.'oir été do nll ée

jusque-lil, définit la vraie démocratie nOIl l'lus seulellient COllllue le

gOUi.'emelllent du peuple et pour le peuple, mais colllme le gOllvernemellt de

tout le peuple par tout le peuple et pour tout le peuple"l. On comprend dès lors

que les contrôles d'identité se fassent plus sur la base de la présentation de la carte
d'adhésion et de la preuve de vote pour l'UN.C que d'autre chose au Cameroun.

En mai 1964, l'opposition avait présenté une liste dans une seule

circonscription, mais des opérations de police ont été lancées dans certains

arrondissements où l'opposition avait approché la majorité2.

Quant aux procédés politiques, elles consistent soit dans le ralliement des
partis, soit dans la fusion ou encore l'absorption. Le mouvement politique dirigé

par Ahmadou Ahidjo a sans doute puisé dans ces trois procédés pour asseoir son
hégémonie.

En effet, à partir de 1960, on peut déjà noter l'absorption d'un certain nombre

de mouvements ou groupes parlementaires par l'Union Camerounaise de

Ahmadou Ahidjo. Il en est ainsi du Mouvement d'Action Nationale

Camerounaise (M.A.N.C) dont le chef, Charles Assalé, a été nommé Premier

ministre. Ce mouvement, selon Jean-François Bayart, prend ses dispositions pour

fusionner avec l'Union Camerounaise, ancêtre de l'Union Nationale

Camerounaise (UN.C). Les Paysans Indépendants de Mathias Djoumessi en font
autant. Le groupe parlementaire dénommé Front Populaire pour l'Unité et la Paix

annonce lui aussi son intention de fusionner avec le parti de Ahmadou Ahidjo.

Ce mouvement de fusion va se poursuivre ainsi jusqu'en 1964. Et lorsllu'un parti

1 Moussa Yaya, lors du premier conseil national de l'U.N.e à Ebolowa en 1967.

2 Source: Ahmed Mahiou, op. ciL p. 127.
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refuse de fusionner avec le parti au pouvoir, comme ce fut le cas de rU.r.c en

1962, le pouvoir n'hésite pas à utiliser soit la technique du gerrymandering, soit
tout simplement, la force et l'intimidation. C'est ainsi que le congrès de l'u.r.c est

interrompu par les forces de l'ordre en 1962. C'est aussi à partir de cette année que
la désormais célèbre ordonnance portant répression de la subversion commence à

sévir. Quatre ténors de l'opposition sont emprisonnés pour avoir signé un

manifeste contre l'instauration du parti unique. Les motifs d'inculpation sont

l'incitation à la haine contre le gouvernement et les autorités administratives,

l'opposition à la coexistence des communautés ethniques ou religieuses et [J

propagJtion de nouvelles susceptibles de nuire aux autorités politiques. MM. EmJ
Ottou, Théodore Mayi Matip, Bebey-Eyidi, Charles Okala et André-Marie Mbidil

sont jugés. et condJmnés à trente mois d'emprisonnement par un tribunill
correctionnel, puis, en appel, à trois ans de prison ferme et à 250.000 francs CFA

d'amende. Le dernier cité, ancien Premier ministre de son état, sortira de sa geôle
aveugle et invalide. Privée ainsi de ses leaders, l'opposition s'effondre et on peut

considérer que 1965, année des élections législatives au cours desquelles le Bloc

Démocratique Camerounais, dernier des partis de l'opposition légale, renonce à
présenter des candidats, marque la mort de l'opposition. Ceci d'autant plus que le

K.N.D.P (Kamerun National Democratie Party), principal parti du Cameroun

occidental, négocie déjà le principe de la fusion avec l'Union Camerounaise. Cette
fusion se réalise le 22 mai 1966. Tous les autres partis désormais laminés par le
pouvoir se retrouvent obligés de "sauver les meubles" en acceptant la seule issue

qui leur est proposée, à savoir l'intégration au sein de l'Union Camerounaise qui
devient l'Union Nationale Camerounaise! le 1er septembre 1966.

Comme on peut le constater, les dirigeants de la première République du

Cameroun utilisent tous les procédés pacifiques pour rallier l'opposition au parti
dominant. Mais ils sont aussi capables d'utiliser des procédés autoritaires pour
arriver à leur but final: la réalisation du parti unique.

! Pour plus de détails à ce sujet, lire J'article de Jean-François Bayart sur L'Union Nationale

Camerounaise in RF.5.P. 1970, pp. 681-718.
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2: LES PROCEDES AUTORITAIRES

Dans sa mission d'aménagement et de réglementation des libertés publiques,

le législateur est amené à opérer un choix nécessaire entre deux régimes

juridiques différents: le régime répressif ou le régime préventif.

On parle de régime répressif lorsque "le législateur laisse le citoyen libre

d'agir seloll ses propres désirs, quitte à l'obliger à subir les cO/lséquences de ses
actes s'ils s'avèrent contraires au droit"1. D,ms ce régime, l"individu n'il pas il

demander à quiconque l'autorisation d'exercer Sil propre liberté milis le

"mauvais" usage qu'il peut en bire l'expose à des s,mctions ou il l"obligation de

réparer les dommages causés par son action. C'est en celil qu'on a l'hilbitude de

dire que" le régime répressif est Ull régime de droit par la prilllt1l1té qu'il accorde

aux droits individuels"2.

En revanche, on parle de reglme préventif quand "['autorité publique

impose préventivement des obligations allx individus, de mallière à empêcher le

fait ou l'acte contraire au droit. L'individu Ile pellt exercer ses libertés qu'après

avoir accompli une formalité préalable"3. En cela, on dit que "le régime préventif

est un régime de police"4 au regard de la place qu'il fait à la réglementation.

Les pays africains, et en l'occurrence le Cameroun, ont plutôt choisi le

régime préventif. Pouvait-il en être autrement au regard des options politiques en

vigueur? Le doute est difficile. Le pluralisme politique suppose l'existence d'un

minimum de libertés publiques qui s'accommoderaient mal du régime préventif.

Il s'agit pour ces régimes monolithiques d'instaurer un arsenal juridique répressif

dont la mise en œuvre permet d'interdire les partis en poursuivant et en

condamnant leurs dirigeants, ou encore en ayant recours à des mesures arbitraires
graves.

1 Robert (Jacques) en collaboration avec Jean Duffar, Droits de l'Homme et libertés fondamentales,

Montchrestien, Paris, 1994, p 108.

2 Robert (Jacques), Idem.

3 Robert (Jacques), Ibid.

4 Burdeau (Georges), Les libertés publiques, LGD], Paris, 1961, p. 30.
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La garantie suprême de l'exercice des libertés publiques qui doit être assurée

par une magistrature indépendante est battue en brèche par l'emprise de

l'exécutif. Cette garantie, pourtant inscrite dans la Constitution camerounaise, ne

peut être assurée puisqu'elle est confiée au chef de l'État qui est en même temps
chef de gouvernement, chef du seul parti autorisé et aussi du seul syndicat i .

N'est-ce pas, comme se demande Jean-Pierre Masseron, "demal1der au loup de

veil/el' sur l'agneau?"2. On assiste alors à des restrictions très sévères des libertés

publiques dues, nous l'avons vu, à une conception très stricte de l'ordre public.

Ces restrictions proviennent aussi des assimilations abusives entre libertés

publiques et manifesta tions tribalistes qui constituewient un danger pour l'un i té
nationale. Pourtant, la question du caractère tribal des partis politiques
camerounais est difficile à trancher.

Nous avons vu dans le premier titre de ce tra\'ail qu'on pouvait trouver à

tous les partis politiques camerounais un soubassement tribal ou ethnique,

comme d'ailleurs à toutes les associations et autres organisations. Il est en effet

aisé pour le pouvoir de considérer tout opposant comme le porte-parole d'une

région ou d'une tribu. Ainsi, dans toute confrontation électorale ou dans quelque

débat politique que ce soit, le parti gouvernemental - même lorsque ce dernier est
essentiellement ethnique - se trouve toujours en position de force pour prétendre

représenter le pouvoir, donc l'État et partant l'intérêt national face à l'opposition
qui ne représente que des intérêts particuliers et donc une minorité tribale ou
régionale. Dès lors, l'opposition se retrouve dans une position inconfortable. Face

au pouvoir, elle va tenter de resserrer ses rangs. Cette attitude ne fait souvent
qu'accentuer sa singularité au risque de tomber sous le coup de l'interdiction.

Cette dernière signifie défense de publier, défense de se réunir, et défense de

manifester. C'est l'une des méthodes dont use le pouvoir pour déconsidérer

l'opposition. Mais il ne faudrait pas oublier la sévérité des peines pour les crimes
et délits politiques.

1 L'Union nationale des travailleurs du Cameroun (U.N.T.C), seul syndicat autorisé est en fai t

affilié à l'U.N.e.

2 Masseron (Jean-Pierre), Le pouvoir et la justice en Afrique noire francophone et à M<1<iagascar,

Pedone, Paris, 1966, cité par Ahmed Mahiou, op. cit. p. 135.
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L'ordonnance n° 62/0F/18 du 12 mars 1962 portant répression de la

subversion prévoit des sanctions très sévères contre les individus qui se seront

rendus coupables de subversion. Dans ses deux premiers articles, des peines

d'emprisonnement allant de trois mois à cinq ans et des amendes allant de 100.000

francs CFA à 2.000.000 francs sont prévues. Il ne faut pas oublier que si le prévenu

est fonctionnaire, cette peine se voit adjoindre l'interdiction à vie d'exercer une

fonction publique. Normalement, on aurait dû s'attendre à plus de mansuétude

de la part d'un régime soucieux de pluralisme politique et du respect des libertés

publiques. Or la gravité de ces peines est d'autant plus inquiétante qu'e1Jes sont

souvent prononcées sans état d'âme, et de surcroit par des tribunaux d'exception.

En effet, les ordonnances du 7 mai 1960 et du 4 octobre 1961 1 donnent

compétence exclusive au tribunal militaire pour tout ce qui concerne les atteintes

à la sûreté de l'État. Comme on peut le constater, le Cameroun dispose d'un

véritable arsenal répressif dont le but, avoué ou non, est finalement l'élimination

de toute forme d'opposition par les poursuites, les interdictions et autres

condamnations à l'encontre des adversaires politiques.

Les mesures d'interdiction visent tout d'abord les partis accusés d'être

extrémistes. Elles visent plus globalement ensuite tous les adversaires du parti

gouvernemental au moment de l'instauration ou de la formation du parti unifié.

Au Cameroun, l'U.P.C interdite depuis 1955 l'est demeurée jusqu'en 1960, date à

laquelle une de ses fractions, celle conduite par M. Théodore Mayi Matip, est

redevenue légale pendant que l'autre continuait la lutte armée et clandestine. À

l'évidence, cette clandestinité va entraîner des poursuites judiciaires et des
découvertes de complots.

Comme le constate M. Ahmed Mahiou, "le motif essentiel des poursuites
engagées contre les opposants n'est pas tellement celui auquel on peut s'attendre:
la reconstitutioll de groupements dissous et interdits"2, c'est plutôt la

participation à des complots. Une fois de plus, le Cameroun n'échappe pas à la

1 Ordonnance n° 61/0F/4 du 4 octobre 1961 fixant l'organisation judiciaire militaire de l'État et

Ordonnance n° 60/52 du 7 mai 1960 portant loi organique sur l'état d'urgence.

~ Mahiou (Ahmed), op. cit. p. 142.
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règle en Afrique noire qui veut que "Les SaISOIl~ rytlllllcllt Les COlI/pLots"l. En fait,

si des pays comme le Cameroun ont eu à affronter une véritable lutte armée
menée par les maquisards de l'U.P.C dans la région de l'ouest bamiléké, et de ce
fait pouvaient s'attendre à des mouvements de subversion, il est à craindre que la

fréquence des complots ne corresponde finalement qu'à l'activité des services de
police. En effet, il n'est pas exclu, et de nombreux témoignages concordent là

dessus, que les complots soient souvent l'œuvre et l'invention des services de

police chargés officiellement de veiller à la sécurité de l'État, mais en fait chargés

de la police politique et de la lutte contre l'opposition.

De nombreux chefs d'États vivent en effet dans la psychose d'un assilssinat

ou d'un coup d'État, surtout lorsqu'ils sont conscients du manque de légitimité

dont ils font l'objet. Ainsi, l'échec de la constitution pacifique~ pilr le seul jeu
politique d'un parti unique a conduit à l'élimination des opposants au

Cameroun. Comme on l'a vu précédemment, lorsqu'en juin 1962 le président
Ahidjo annonce son intention de créer un parti unique, et que les principaux
dirigeants des autres partis font part de leur hostilité à ce projet et de leur

préférence pour le parti unifié, ils sont arrêtés pour subversion et condamnés. Ce
type d'exemple montre que les accusations de complot tout comme celles de

subversion ne sont que des éléments d'une méthode répressive, prévue par les
textes et dont l'objectif final est l'institution ou la sauvegarde du monopole d'un

parti. L'utilisation de ces méthodes n'exclut pas pour autant le recours à des
mesures ouvertement arbitraires.

Ainsi, tous les textes réprimant les atteintes à l'ordre public prévoient
l'assignation à résidence, l'éloignement et même l'internement administratif2.

Ces mesures devraient être exceptionnelles, au regard de leur gravité. En effet,

quoi de plus arbitraire que le fait qu'un agent dépendant directement du
gouvernement prenne, contre un individu accusé de simples agissements visés
de surcroît par des définitions souvent vagues et larges, un arrêté d'internement

administratif qui le prive complètement de l'exercice de sa liberté? Elles font

pourtant partie du lot quotidien. Il en est de même pour ce qui concerne

1 Kouyate (5. B.), Les dirigeants africains, cité par AJuned Mahiou, op. cit. p. 142.

2 Loi n° 59-33 du '27 mai 1959 sur le maintien de l'ordre public (art. 8 à 10); Ordonnance n' 60-5'2 du 7

mai 1960 portant loi organique sur l'état d'urgence (art. 5 al 4 à 6). Toutes les lois et ilutres

ordonnances relatives à l'état d'urgence ont repris ces dispositions.
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J'assignation à résidence. Ces procédés que nous estimons déjà dangereux dans

leur principe le sont encore davantage dans leur application, car ils sont mis en

œuvre sans qu'aucun contrôle ou recours ne puisse s'exercer. De plus, on constate

une utilisation politique de ces procédés comme moyen d'élimination des

adversaires lorsque le pluralisme existe encore, et comme moyen de renforcement

du parti unique lorsque celui-CÎ est établi.

Quant aux liquidations physiques, très peu de cas sont connus. Il serait donc

abusif et même excessif de les citer comme procédés d'élimination des opposants

au Cameroun. Néanmoins, il est un cas souvent cité: celui de Félix Moumié. Il

est le chef de l'U.P.C qui tient la rebellion au Cameroun et lutte contre le

gouvernement du président Ahidjo, quand il meurt dans des circonstances

mystérieuses en 'Suisse, victime d'un empoisonnement. On pourrait aussi

évoquer l'épisode des détenus politiques morts asphyxiés dans un wagon

hermétiquement fermé qui les transportait de Douala vers Yaoundé, mais le

pouvoir a toujours soutenu la thèse d'un accident. Toutefois, ce n'est pas tant la

quantité des violations des droits et libertés individuels qui nous intéresse que la

faculté dont disposent les gouvernants pour le faire. Cette faculté va s'accroître

avec l'institution du présidentialisme autoritaire résultant de la pratique

constitutionnelle d~ 2 juin 1972.

139



140

1 Lire à ce propos Gicquel (Jean), Le présidentialisme négro-africain : l'exemple cam<:rPun"is. in

Mélanges offerts à Georges Burdeau. Le pouvoir, LGD], Paris, 1977, pp. 701-725.

Selon la nature des relations entre le chef de l'État et le parlement, 0 n

distingue en général deux types de régimes politiques: le régime parlementaire et

le régime présidentiel. La constitution des États-Unis, souvent citée comme

modèle de régime présidentiel, consacre une division des pouvoirs entre les

organes exécutifs du gouvernement (le président et son cabinet) et Jes orgill1eS

législatifs que sont le Sénat et la Chambre des représentants. Mais c'est plus

l'application stricte et rigide du principe de la séparation des pouvoirs que

['irresponsabilité du président qui fait son indépendance vis-à-\'is du parlement,

De plus, les membres du parlement sont élus indépendamment du président, de

sorte qu'il est toujours possible que le parlement soit d'une tendance politique

différente de celle du président. Ceci a une conséquence politique considérable car
le président peut se retrouver affaibli dans ce dernier cas.

Tout ce qui précède n'est pas de mise en ce qui concerne le présidentialisme

camerounais dont la spécificité ne peut pas se ramener à l'existence et, encore

moins, à la prépondérance d'un exécutif monocéphale, indépendant et stable, trait

commun à tous les régimes présidentiels. Cette spécificité réside plutôt dans les

procédés utilisés pour assurer cette prépondérance, cette indépendance et cette

stabilité, c'est-à-dire dans les principes qui dominent les rapports entre le

parlement et le président. Ces procédés se caractérisent par ce qu'il est convenu

d'appeler une totale confusion des pouvoirs au profit du seul exécutif l . En effet, la

distribution formelle de l'autorité de l'État (§ 1) fait du chef de l'exécutif

l'expression réelle de la souveraineté (§ 2) et la véritable clef de voûte du système.

Notre analyse consiste donc à rechercher les conséquences de l'absence de

séparation des pouvoirs sur la garantie du respect des libertés publiques.
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SECTION 2 LES LIBERTES PUBLIQUES
PRESIDENTIALISME CAMEROUNAIS
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§ 1 : LA DISTRIBUTION FORMELLE DE L'AUTORITE DE L'ETAT

La Constitution du 2 juin 1972, en son article 4, consacre ce qu'il est convenu

d'appeler un partage de compétences en matière d'autorité de l'État. Selon cet

article, "l'autorité dl' l'État est exercée par le Président de la République et

l'Assemblée Nationale". Mais, à regarder de près le fonctionnement des

institutions politiques camerounaises, on constate que cette répartition relève

plus d'un formalisme que d'une réalité. En effet, la présence de ['U.N.e, parti

unique, véritable propriété personnelle du président selon l'expression de M Jean

François Bayart, pèse d'un poids considérable dans les relations entre les pouvoirs

exécutif et législatif. Ainsi, "tandis que le peuple élit le clzef dl' l'État. il se borne

par la suite, à confirmer la désignatio/1 des députés que celui-ci a opérée" 1.

A: LA LEGITIMITE POPULAIRE DU CHEF DE L'ETAT

Selon l'article 6 de la Constitution du 2 juin 1972, "'le président de la

République est élu au suffrage universel direct et secret". Le chef de l'État, titulaire

du pouvoir exécutif, tire ainsi sa légitimité du peuple.

Deux séries de circonstances peuvent entraîner la tenue d'élections

présidentielles. Le mandat présidentiel étant de cinq ans, l'élection présidentielle a

naturellement lieu à la fin de chaque mandat et celle-ci peut être considérée

comme normale. Cette échéance permet d'assurer selon la juste formule de

Jacques Lambert le "continuisme" car le chef de l'État est rééligible indéfiniment.

Mais l'élection du président peut aussi avoir lieu en cas de vacance de la

présidence de la République2 . La Cour suprême, qui a compétence pour constater

la vacance présidentielle, charge le président de l'Assemblée Nationale d'assumer

l'ensemble des prérogatives présidentielles à l'exception de la renSlOn

constitutionnelle et de la composition du gouvernement. Pendant cette période,

le président de l'Assemblée nationale ou son suppléant ne peuvent recourir au

1 Gicquel (Jean), op. cit~ p. 704.

2 Article 7 de la Constitution du 2 juin 1972, voir Annexe n° 8.
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référendum. Ils ne peuvent non plus être candidats aux élections organisées pou r

la présidence de la République.

On peut par ailleurs relever que le législateur a fait le choix de la suppléance
plutôt que celui de la vice-présidence, plus en vigueur dans les régimes

présidentiels.

Pour ce qui est des candidatures, une fois de plus les dispositions

constitutionnelles vont céder face à la réalité ou plutôt au réalisme politique. En
effet, l'article 3 de la Constitution de 1972 énonce : "les partis ri formatiolls

politiqlles concourellt il l'expressioll dll suffrage. lb SI' formellt ct exelu'lIt leurs

actië'itL;s conformél1lelIt il la loi. Ils doivellt respecter les prilIcipes dl' la

démocratie, de la souveraineté et dl' l'unité nationales ". Cependant, il est à

remarquer que la naissance de l'U.N.e a eu pour conséquence l'unicité de la

candidature, dénaturant ainsi le caractère disputé de toute élection digne de ce
nom. L'élection présidentielle devient par là-même "un rite, voire ulle activité

ludique, ulle cérémonie au cours de laquelle le peuple et SOIl leader, moderne

Leviathall, commullient"l. Cette cérémonie est en fait une occasion pour le

peuple de renouveler son allégeance au père-fondateur de la nation. Ce dernier
est toujours désigné par acclamation au cours d'un congrès de l'U.N.e réuni

spécialement à cet effet. Le même scénario s'est répété de la prise de pouvoir du
président Ahidjo à la veille de l'indépendance jusqu'à sa démission survenue le 6
novembre 1982.

ün autre point concernant le statut du président peut être relevé. Il s'agit des

conditions dans lesquelles sa responsabilité peut être mise en jeu, le cas échéant.
La constitution de 1972 retient le cas des actes publics graves constitutifs de haute

trahison. Lorsque le président de la République a méconnu gravement les devoirs
qui incombe à sa charge, "il est susceptible d'être déféré devant la Haute Cour de

Justice, suite il IIll vote d'accusatioll de l'Assemblée Natiollale"2. Cette situation

est tout de même difficilement imaginable compte tenu de l'emprise du parti sur
le parlement, parti dont le chef n'est autre que le président. De plus, comme le fait
remarquer M. Jean Cicque!, au delà de son caractère archaïque, cette procédure

peut se voir opposer la règle du parallélisme des formes. En effet, élu de la Nation

toute entière, le Président de la République n'a de comptes à rendre, en définitive,
qu'à cette dernière au nom de la règle évoquée ci-dessus.

1 Gicquel Qean), op. cit. p. 705.

2 Gicquel Qean), op. cit. p. 706.
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En somme, le chef de l'État, fort de sa légitimité populaire, dirige ('exécutif

sans partage et, par l'action du parti unique, il étend son autorité sur l'Assemblée
Nationale dont il désigne les membres avant que le peuple ne ratifie ses choix.

B LA CONFIRMATION POPULAIRE DES DEPUTES A L'ASSEMBLEE

NATIONALE

Comme pour j'élection présidentielle, le principe, commode autant que

nécessaire, de l'unicité est inscrit dans les faits malgré la satisfaction intellectuelle
du consti tu tionnaliste I de 1972. L'Assemblée siège à Yaoundé, elle est élue au
suffrage universel direct et secret. Son mandat est de cinq ans mais, sur l'initiative

du Président de la République, l'Assemblée peut décider par une loi de proroger

ou d'abréger son mandat2. Toutefois, ces caractères d'universalité et de liberté du
pouvoir de suffrage ne doivent pas tromper le commentateur politique.

L'existence du parti unique avec ses fonctions didactiques et d'encadrement
confère à chaque consultation électorale une coloration spécifique. Ici, les mots

civisme et abstention, par exemple, ne revêtent pas le même sens qu'ailleurs.

Aussi, décide-t-on de s'abstenir d'aller voter qu'on est considéré comme antisocial
ou asocial, voire ennemi de la Nation, comportement incompatible avec la
démarche unanimiste du groupe3.

Mais il est un second principe à coup sûr plus fondamental qui fait la
spécificité du présidentialisme négra-africain; c'est "celui d'une correspondance
plus que parfaite entre le président et la majorité parlementaire"4. En effet, le

parlement constitué par une assemblée unique est élu au suffrage universel

directS sur une liste nationale complète. Or nous avons vu de quelle manière ce

mode de scrutin joue un rôle important dans l'établissement et le maintien du

parti unique. Il permet aussi une totale soumission des députés au parti, donc du

1 Art. 12 de la Constitution de 1972.

2 Art. 12 de la Constitution de 1972.

3 Gicquel (Jean), op. cit. p. 709.

4 Buchmann (John), op. cit. p. 280.

5 Article' 12 de la Constitution du 2 juin 1972, alinéa a.
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parlement au chef de l'État qui est naturellement le chef du parti. C'est ce même

parti qui procède aux investitures des candidats au mandat de député.

Mentionnons par ailleurs le fait que l'Assemblée est intermittente, Selon

l'article 15 de la Constitution de 1972, elle obéit au régime des sessions ordinaires
et extraordinaires. Les députés se réunissent au cours de deux sessions annuelles

d'une durée maximum de 30 jours chacune. Quant aux sessions extraordinaires,

selon le même article 15, l'Assemblée ne se réunit, dans ces circonstances, que sur

un ordre du jour déterminé, pour une durée maximum de quinze jours, sur

demande du Président de la République ou du tiers de ses membres.

On pourrait relever que, contrairement à ce qui se passe dans beaucoup de

pays, le règlement intérieur de l'Assemblée n'a pas la valeur d'une résolution,
mais d'une loi, en l'occurrence celle du 8 juin 1973. Ceci nous a'mène à nous

interroger sur le statut des députés.

Représentants du peuple, certains auteurs n'hésitent pas à qualifier les
députés d'agents du Président au regard de leur condition statutaire.

Ces derniers disposent d'un statut qui résulte d'un compromis entre

diverses sujétions et quelques mesures de protection. En effet, leur subordination
partisane est patente et les immunités dont ils bénéficient résistent mal à

l'insécurité collective qui frappe les libertés individuelles.

Comme dans tous les pays, l'élection du député est susceptible d'être

contestée, à la suite d'irrégularités constatées lors du scrutin. Mais au Cameroun,

contrairement à ce qui se passe dans d'autres pays, c'est l'Assemblée Nationale qui

est juge de l'élection de ses membres'. Cette disposition apparemment anodine est

susceptible d'entraîner de lourdes conséquences quant à la liberté des

parlementaires. En effet, l'article 20 de la loi du 26 juin 1972 prévoit la déchéance

du député dans des conditions pour le moins curieuses. Cette sanction est
encourue lorsqu'un cas d'inéligibilité absolue ou relati\'e apparaît après la

proclamation des résultats, mais surtout dans le cas d'une exclusion prononcée

par les instances du parti c'est-à-dire par l'Union Nationale Camerounaise. En

d'autres termes, le chef de l'État, qui est aussi le président du parti unique, peut se

débarrasser d'un député tout simplement en prononçant son exclusion du parti.

Cette procédure a été utilisée à l'encontre du député Moussa Yaya en 198-1. C'est

donc de "ce caractère fictif du mandat représelltatif que découlent les relatiolls
hiérarchisées de chef à subordonnés, de tuteur à exéClltl7llts et de cellseur il

, Art. 105 de la loi du 26 juin 1972, voir Annexe n° 8,
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péllilellls" "

Au regard de ce qui précède, on est en droit de se poser la question de l'utilité
d'un tel parlement. Peut-il être autre chose qu'une chambre d'enregistrement des

projets de loi et un applaudimètre des discours présidentiels? De quel pouvoir

peuvent se prévaloir des députés recrutés et surveillés par le chef de l'État? La
question mérite d'être posée lorsqu'on sait que les députés sont totalement
redevables au président de la République de leur désignation et surtout dl' leur
maintien en fonction, Pour M, Benoît ]eanneau, il n'y a pas "d'uliliIL' l1ulre que de

figuralioll ...d'une assemblée SOUI111Se il la douille tutelle d'IIII c!tif d'Élal
omnipotellt et d'un parti uniqlle"2.

Ces questions peuvent toutefois trouver une réponse si on -considère que le
peuple a délégué sa souveraineté au chef de l'État qui devient ainsi le vrai

souveralll.

§ 2: L'APPARTENANCE REELLE DE L'AUTORITE DE L'ETAT

Selon l'article 2 de la Constitution de 1972, "la souveraineté nationale

appartient au peuple camerounais qui l'exerce soit par l'intermédiaire du

président de la République et des députés à l'Assemblée Nationale, soit par va i e

de référendum. Aucune fraction du peuple ni aucun individu ne peut s'en

attribuer l'exercice". Pourtant, un regard sur la pratique institutionnelle amène

tout observateur à relever que l'omnipotence du chef de l'État (A) contraste avec

l'insignifiance de l'Assemblée (B), au point de se demander si le chef de l'État ne

fait pas fi, une fois de plus, de la loi fondamentale en s'accaparant la souveraineté

nationale. En outre, l'indépendance de la justice, qui aurait pu pallier ce
deséquilibre entre les institutions, s'avère illusoire (C).

1 Gicquel (Jean), op. cil. p. 712.

2 Jeanneau (Benoît), Droit constitutionnel et institutions politiques, Mémento Dalloz, 4e éd, 1975, p.

88.
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A : L'OMNIPOTENCE DU CHEF DE L'ETAT

La prépondérance de l'exécutif résulte d'abord d'un renforcement des

institutions du régime présidentiel classique opéré par le pouvoir camerounais .

Le chef de l'État est désormais élu au suffrage universel direct l contrairement à ce

qui se fait aux États-Unis. Il peut donc à ce titre se prévaloir de représenter le

peuple entier tout autant que le parlement. En plus de cela, le président Ahmadou

Ahidjo, comme bon nombre de chefs d'État de pays africains des années 1960 et

1Y70, revendique le titre de "père et héros de IIlldL:pclldallce". Le chef de l'État

camerounais est de surcroît celui qui a réalisé l'unité de son peuple. Il est

désormais celui qui montre le chemin de l'avenir il son peuple, si on emprunte

l'expression du professeur Georges Burdeau selon laquelle le pouvoir est" le droi t

de l'nvL'llir"2. A ce titre, aucun aspect de la vie politique ne lui échappe, qu'il soit

extérieur ou intérieur. Il préside à toutes les réunions concernant l'élaboration de

projets de loi, avant d'en inspirer la procédure législative. Il maîtrise le travail

parlementaire non seulement par son rôle de chef du parti unique, donc de

supérieur hiérarchique des députés, mais aussi par les moyens juridiques

empruntés au parlementarisme rationalisé. Ain~i, il est en mesure d'intervenir

dans l'élaboration des lois, ce qu'il ne manque pas de faire le plus souvent.

En effet, si les articles 19 et 24 de la Constitution de 1972 consacrent le partage

de l'initiative des lois et des amendements entre le chef de l'État et les députés,

cela fait plus partie de la littérature juridique que de la réalité, car la balance est

loin d'être égale. Quelques exemples suffisent à le démontrer.

Tout d'abord, la priorité est accordée au gouvernement en ce qui concerne

l'ordre du jour3, ce qui n'est pas un mince avantage, s'agissant de sessions d'à

peine deux mois par an.

Ensuite, le chef de l'État est en mesure d'apporter des limitations à l'œuvre

du parlement. Par l'intermédiaire de ses ministres qui disposent du droit d'accès

et de parole au parlement, le président a la possibilité de surveiller le tranil des

parlementaires au moment de la délibération. En outre, lorsqu'il s'agit d'un

1 Article 6 de la Constitution du 2 juin 1972 du Cameroun.

2 Burdeau (Georges), cité par Jean GicqueL op. cil. p. 714

3 Paragraphe 5 de l'article 27 de la Constitution de 1972.
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projet de loi, c'est le texte déposé par le président de la République et non celui de

la commission qui sert de support (art. 24). Le chef de l'État dispose de la

prérogative de demande de l'urgence (art. 27) pour l'examen d'un texte. A cela, il
faut ajouter le fait que c'est à lui qu'incombent la promulgation et l'exécution de
la loi (art. 9). Comment imaginer dans ces conditions qu'un texte qui n'a pas
requis l'assentiment du Président de la République puisse avoir une chance

d'aboutir?

Pour des raisons financières, les pouvoirs du parlement font l'objet de
sérieuses limitations1. Cette assemblée, déjà largement amputée de ses pouvoirs,
se voit de surcroît imposer une procédure restricti\'e concernant son exercice: il

s'agit de la limitation précise et constitutionnelle de la durée des deux sessions
annuelles et des sessions extraordinaires.

Il existe un autre moyen permettant au gouyernement d'exercer la totalité

du pouvoir en s'octroyant la compétence législatiye. Il s'agit du dessaisissement

de l'assemblée. Il intervient, nous l'avons YU, dans les circonstances

traditionnelles de délégation de pouvoirs, mais aussi dans des circonstances
exceptionnelles comme lors de la proclamation de l'ét<.lt d'alerte ou d'urgence.

Dans ces cas, le régime des libertés publiques, qui est selon l'article 20 de la
Constitution de 1972 du domaine de la loi, passe sous la compétence de l'exécutif.

Lorsque l'état d'urgence ou d'alerte est proclamé, ce qui arrive très souvent
sous le Président Ahmadou Ahidjo, le gouvernement a le droit de restreindre les

libertés publiques, mais en fait il n'hésite pas à étendre son emprise sur le

domaine législatif. Pouvait-il en être autrement puisque l'application des
pouvoirs spéciaux aboutit à concentrer entre les mains du Président de la

République toutes les compétences d'ordre législatif et réglementaire? En effet, il
peut prendre "toutes les mesures qu'il juge nécessaires" à l'intérêt supérieur de

l'État. Étant donné le manque de contrôle du parlement, si tant est que ce contrôle

soit possible au regard du pouvoir de dissolution dont dispose le Président de la

1 Le paragraphe 3 de l'article 27 de la Constitution du 2 juin 1972 porte interdiction des

amendements et propositions de loi parlementaires ayant pour effet WlC diminution des

ressources ou une aggravation des dépenses de j'État. Ceci oblige le parlement à voter le budget

en équilibre et dans les délais, sinon le gouvemement a la possibilité d'établir le budget par

ordonnance.
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Républi'1ue sur le parlement, on est en droit d'être inquiet pour ce qui est du
respect des libertés publiques. Et on cherche en vain dans cette Constitution
l'existence de quelques barrières protectrices de ces libertés, même sous l'aspect
d'un contrôle minimum.

La dépossession du parlement peut encore résulter du recours au
référendum, aussi bien constituant (art. 30) que législatif (art. 36). Il peut

intervenir sur décision du chef de l'État. Selon l'article 30 en effet, le Président de

la République, après consultation du Président de l'Assemblée Nationale, peut
soumettre tout projet de réforme qui, bien que relevant du domaine dt: la loi,

serait susceptible d'avoir des répercussions profondes sur l'avenir de la nation et
sur les institutions nationales.

Il ~n sera ainsi, notamment, des projets de loi portant sur l'organisation des
pouvoirs publics ou sur la révision de la Constitution; des projets de loi tend,mt à

la ratification des accords ou des traités internationaux présentant, par leurs
conséquences, une importance particulière; de certains projets de réformes portant
sur le statut des personnes et des biens, etc...

Au regard de ce qui précède, il est difficile de trouver un domaine dans

lequel le chef de l'État ne soit pas en mesure de se substituer au parlement.

Enfin, si l'on tient compte du fait qu'il est le seul détenteur du pouvoir
exécutif, il est le chef du gouvernement et à ce titre, il nomme les ministres qui

sont responsables devant lui, il met fin à leurs fonctions!. En outre, il dispose du
pouvoir de traduire par décret tout membre du gouvernement devant la Haute
Cour de justice en cas de complot contre la sûreté de l'État2. On ne peut qu'être

encore plus frappé de voir à quel point l'omnipotence du chef de l'État tranche
avec l'insignifiance de l'Assemblée Nationale.

1 Article 8 de la même Constitution de 1972 modifiée par la loi nO 84 -1 du 4 février 1984.

2 Article 18 de l'ordonnance n° 72-7 du 26 août 1972.
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B: L'EFFACEMENT DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Deux points essentiels démontrent le rôle insignifiant de l'Assemblée

Nationale dans le régime présidentialiste camerounais. D'une part, cette

assemblée a renoncé à la fonction législative. D'autre part, elle ne pèse pas d' LI n

poids considérable en matière de budget. Son pouvoir de contrôle s'en troll ve

presque annihilé.

1 : LA RENONCIATION A LA FONCTION LEGISLATIVE

Si on se place dans le cadre restreint du texte constitutionnel du 26 juin 1972,

on peut dire que la loi camerounaise est limitée dans son champ d'application,

surveillée dans son élaboration et subordonnée au respect strict de la

Constitution, loi suprême et fondamentale.

La loi se définit ainsi comme l'acte de l'Assemblée Nationale portant sur les

matières visées à l'article 20 de la Constitution et promulguée par le Président de

la République. C'est en cela que M. Jean Gicquel affirme que c'est le Président qui

dispose de la compétence normative de droit commun tandis que le législateur,

réduit à la portion congrue, exerce la compétence d'attribution. L'article 22 de cette

Constitution est révélateur, à ce propos, lorsqu'il dispose: "Les matières autres
que celles qui sont du domaine de la loi ressortissent au pouvoir réglementaire".

Selon l'article 20, sont du domaine de la loi les groupes de matières suivants

: "les garanties et obligations fondamentales du citoyen"; "le statut des personnes
et des biens"; "l'organisation politique, administrative et judiciaire"; "certaines
questions financières et patrimoniales énumérées par le texte"; les objectifs de
l'action économique et sociale dans le cadre des lois de programme"; "le régime de
l 'enseignemel1t".

Au regard de cet article, on pourrait faire deux observations. La première est

que la compétence législati\'e ne couvre pas le régime des nationalisations.

Considère-t-on que cela est de moindre importance ou alors que ce domaine est

trop important pour le laisser à des incapables au sens juridique du terme comme

les députés? On est en droit de s'interroger. La deuxième est qu'il est difficile de

trouver une ligne de démarcation définitive entre le domaine du pouvoir
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législatif et celui du pouvoir réglementaire. Ceci pourrait signifier que le

domaine législatif est susceptible de s'agrandir ou de s'amoindrir. Dans le premier

cas, il faut modifier la constitution et dans le second cas, l'exécutif s'en charge, que

ce soit en temps normal ou en période exceptionnelle.

En temps normal, sur décision du chef de l'État, le peuple peut être consulté

par voie référendaire, sur "tout projl't de réfori II/! qui, bi/!Il qi//! rd/!vant du

dOll/ai/l/! de la loi, saait sLlsœptibfe d'avoir des répercussio/ls profo/ld/!s sur

f'i1v/!lIir de la Natioll l't les institutiolls natio/lafes"( art. 3D). Il reste milintenilnt il

savoir ce qui entre dans cette définition dont le moins qu'on puisse dire est

qu'elle est vague et susceptible de tout englober.

En période de crise, la théorie des circonstances exceptionnelles est cl 'u n

apport remarquable à l'exécutif pour anéantir la fonction législati\'e.

Au niveau de la procédure législative, nous l'avons vu, les députés ne sont

pas mieux lotis. Ils sont sous la dépendance du Président de la République. Dans

ces circonstances, il est difficile de ne pas conclure avec M. Jean Gicquel que ;'1 a

délibération ne mérite plus son nO/ll, à partir du mOIll/!nt où fil discussion se

meut ell adhésion, la rationalité s'effaçant au profit de la fidé/lté"l. On pourrait

alors penser que l'Assemblée prendrait sa revanche sur une matière dont on dit

qu'elle est primordiale pour les députés: le vote du budget.

2: LA DEPOSSESSION DE LA FONCTION BUDGETAIRE

L'exécutif camerounais maîtrise et contrôle en fait tout le processus

budgétaire. A la préparation du projet de loi de finances, dont il dispose

traditionnellement, s'ajoute le monopole de l'initiative en matière de recettes et

de dépenses publiques (art. 27, alinéa 3). On serait tenté de voir, dans le recours

possible par l'Assemblée à la Cour Suprême en cas de litige ou de doute sur la

recevabilité d'un texte, un moyen de contrôle de l'exécutif. Mais cette possibilité

est peu probable au regard de la composition de cette instance et surtout de la

nomination de ses membres. L'adage selon lequel le budget est "l'acte qui ne men t

pas" est ici battu en brèche, car l'Assemblée nationale ne dispose d'aucun moyen

pour contrôler l'action de l'exécutif pour les douze mois de l'exécution du budget.

1 Gicquel Oean), op..cil. p. 722.
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On en arnve presque à conclure à l'abandon du travail parlementaire par les

députés.

Ce ne sont pas les questions orales, écrites et autres commissions d'enquête

prévues par l'article 28 qui peuvent revaloriser le parlement camerounais, si tant

est que les députés aient la volonté d'en user.

En définitive, on pourrait affirmer au regard de notre analyse que le

présidentialisme camerounais réduit l'Assemblée il une fonction de simple

chambre d'enregistrement des projets de loi gouvernementaux. Les pouvoirs
exécutif et législatif se retrouvent concentrés entre les milins du seul chef de l'État

devant lequel la Cour Suprême, ultime recours et autorité judiciaire, est tout aussi

prompte à s'incliner.

C: LE PROBLEME DE L'INDEPENDANCE DE LA MAGISTRATURE

L'indépendance de la justice est une question délicate malS inévitable qui

soulève de nombreuses polémiques. Pour apprécier l'image de la justice dans ses

relations avec la classe politique dans le cas particulier du Cameroun, nous nOl1S

limiterons à deux paramètres, au regard de l'immensité de ce sujet à même de

constituer à lui tout seul l'objet d'une thèse: le statut du magistrat et l'image que
ce dernier se fait de sa fonction.

L'étude des textes qui traitent de l'autorité judiciaire montre que

l'indépendance de la magistrature est d'abord une conséquence nécessaire de son

statut aux termes du titre V de la loi constitutionnelle du 26 aôut 1972. Aux côtés

du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif, l'autorité judiciaire est indépendante.

L'article 31, § 2, rappelle que l'autorité judiciaire est indépendante. Il ajoute

cependant que le Président de la République est garant de l'indépendance de

l'autorité judiciaire. Les magistrats sont nommés par le Président de la

République. Il est assisté dans cette mission par le Conseil supérieur de la
magistrature qui lui donne son avis sur les propositions de nomination des

magistrats de siège et sur les sanctions disciplinaires les concernant.

Le statut d'indépendance des magistrats comporte des avantages considérés
comme indispensables et inhérents à sa fonction. Ces avantages sont

essentiellement des privilèges juridictionnels, financiers et matériels. On
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considère que le magistrat a besoin d'une certaine aisance financière et ma térielle

pour pouvoir rendre une justice sereine. La même raison explique que lui soit

accordée une certaine garantie concernant sa carrière et qui justifie l'inamovibilté
dont il jouit. Cette inamovibilité, véritable cheville ouvrière du statut du

magistrat, les textes camerounais n'en parlent point. Ce silence ne saurait être

considéré comme un avantage car l'inamovibilité conditionnelle est une

prébende.

Ces divers avantages dont bénéficient les magistrats comportent cependant

une contrepartie relative à une série d'incompatibilités liées à sa fonction. Ainsi

les fonctions judiciaires sont incompatibles avec toute activité publique ou privée

et avec tout mandat électoral. Le magistrat n'est donc pas éligible..
Malgré les précautions prises par le constituant pour assurer l'indépendance

formelle de la magistrature, ce sujet continue d'être l'objet de polémiques.

Nombre de personnes considèrent que le fait de confier la garantie de
l'indépendance de la justice au chef de l'exécutif n'est pas de nature à favoriser

l'éclosion d'une justice sereine. Mais étant donné que le Président de la

République est assisté dans cette mission par le Conseil supérieur de la

magistrature, le rôle de ce dernier peut s'avérer salutaire. C'est en cela que la

composition de ce Conseil devient un élément essentiel d'appréciation de

l'indépendance des juges.

Aux termes de l'ordonnance n° 72-8 du 26 août 1972 fixant l'organisation et

le fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature, ce dernier est

composé de neuf membres. Présidé par le Président de la République, le Conseil

supérieur de la magistrature comprend le ministre de la justice ou, à défaut, une

personnalité désignée par le Président de la République, trois députés à

l'Assemblée nationale, une personnalité indépendante t désignée par le Président

de la République en raison de sa compétence, trois magistrats de siège en activité

nommés par le Président du Conseil supérieur de la magistrature.

Au regard de sa composition, le moins qu'on puisse dire est qu'une fois

encore, le Président de la République pèse de tout son poids sur le Conseil

supérieur de la magistrature camerounais. Cette domination du chef de l'exécutif

1 Une personnalité n'appartenant ni l'Assemblée nationale, ni à la magistrature, ni ,1UX corps

d'auxiliaires de juges.
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n'est pas de nature à favoriser l'accomplissement de la mission de contrepoids

que pouvait jouer le Conseil pour l'épanouissement de la justice.

Plus qu'un débat sur les statuts juridiques, le débat autour de l'indépendance

des institutions est en dernier ressort un problème d'hommes. Des textes

juridiques n'on t jamais assuré une indépendance à des personnes disposées à la
dépendance. S'adressant à ses collègues lors de la rentrée judiciaire de 1966, le

magistrat Marcel Nguini, qui allait devenir pendant un quart de siècle président
de la Cour suprême, leur explique en ces termes le devoir de discrétion et dl.'
réserve auquel ils sont astreints : "Le devoir de discrétion et de n;serve d Il

magistrat implique qlle le magistrat soit et demeure fidèle et loyal ail régime, q Ile

ce loyalisme puisse, se tradllire dans tOIlS les actes ct cOll/portements dll magistrat,
aussi bien dans sa vie juridictionnelle que dans sa vie publique ct privée"l. Le

ministre fédéral de la justice d'alors, M. Sanda Oumarou, s'exprimait de manière

plus abrupte sur le même sujet. Il disait alors: "Au sein du corps judiciaire, pl liS
sans doute qu'au sein des autres corps de l'État, la probité intellectllelle, première

qualité du magistrat, oblige à se démettre quiconque éprouverait des doutes sur les
bases de notre constitution, sur la légitimité de 110S pouvoirs ou les principes
directeurs de leur action. L'indépendance reconnue aux magistrats de siège dans
l'exercice de leurs fonctions juridictionnelles, facteur essentiel de la bonne justice,
est inconcevable en dehors de cette optique de loyalisme fondamental. Plus
qu'une adhésion purement formelle, ce loyalisme exige, dans l'exercice de ses

fonctions, une adhésion sans réserve"2. Que peut attendre le citoyen camerounais

d'une justice qui entend par devoir de discrétion et de réserve, la fidélité et le

loyalisme vis-à-vis du pouvoir exécutif et une adhésion sans réserve à ce même
pouvoir?

À l'inverse, une personne consciente des exigences de son métier conservera

jalousement son indépendance même dans l'insuffisance de l'environnement
juridique.

1 Eboussi Boulaga (Fabien), La démocratie de transit au Cameroun, L'harmattan, 1997, p 171.

2 Eboussi Boulaga (Fabien), idem.
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE

À ce stade de la recherche, un premier constat s'impose. Il est possible

d'affirmer qu'à partir du milieu des années 1970, le pouvoir camerounais a assis

son autorité de manière incontestable. L'unité territoriale et l'unité politique sont

réalisées, la paix sociale est établie, le développement est en marche selon les

autorités. En somme, toutes les circonstances qui justifiaient le nOI1

épanouissement des libertés publiques sont désuètes. On est alors en droit

d'attendre un assouplissement en matière des libertés indivrduelles. Cependant, il

n'en est rien. Même l'alternance politique survenue au sommet de l'État en 19R2

par l'accession de M. Paul Biya à la magistrature suprême ne suffit pas à faire

oublier les méthodes de déstabilisation des droits et libertés fondamentaux. Il faut

attendre les années 1990 pour voir les autorités camerounaises se résoudre à

franchir le pas de la libéralisation de la vie publique sous l'impulsion de deux

types de circonstances. Il s'agit d'une part du vent de libéralisation venu de l'Est et

qui souffle sur le monde entier, d'autre part des revendications populaires de plus,
en plus pressantes au Cameroun.
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SECONDE PARTIE:

LA DEMOCRATISATION DE L'ETAT
ET LES LIBERTES PUBLIQUES

(DEPUIS 1990)
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L'année 1990 est considérée par tous les observateurs de la vie politique

camerounaise comme une année charnière, notamment en ce l1ui concerne les

libertés publiques!. En effet, dans le mouvement de ce que l'on a appelé le "vent

de ['Est" et même avant, l'Afrique va connaître à son tour de sérieuses secousses
socio-politiques. Partout, les populations vont réclamer J'instauration de la

démocratie libérale. Cette renaissance démocratique se manifeste d'abord sur le

terrain des libertés publiques.

Au Cameroun, sous l'influence de différents facteurs et dès le mois de juillet

1990, une commission baptisée "commission des libertés" est mise sur pied.

Composée de treize membres, elle a pour rôle de réviser toute la législa tion
d'exception en vigueur dans l'État camerounais depuis l'indépendance. À la fin

de ses travaux, la commission remet ses conclusions au gouvernement qui les

transmet à l'Assemblée Nationale lors de la session ordinaire de novembre 1990.

À partir de cette date, on peut dire qu'une nouvelle ère s'ouvre au

Cameroun en ce qui concerne les libertés individuelles. Une véritable

libéralisation de la vie publique voit le jour, du moins en ce qui concerne le cadre

juridique. Toutefois, au regard du contexte socio-politique (titre 1) qui a conduit à

cette démocratisation, on constate que si les droits et les libertés ont été

abondamment proclamés (titre 2), leur protection n'est pas toujours à la hauteur

des espoirs nés de cette démocratisation (titre 3).

1 Lire à ce propos, Doumbé-Billé Stéphane, Les transformations au Cameroun: un processus

d'élargissement prudent, in Les nouvelles constitutions africaines: la transition démocratique,

sous la' direction du professeur Henry Roussillon, 1995, Presses de l'IEP de Toulouse, pp. 69-tn.
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TITRE 1 : LE CONTEXTE SOCIO-POLITIQUE
DE LA DÉMOCRATISATION

Selon le professeur Pierre-François Gonidec, tous les observateurs

s'accordent à dire qu'au cours de la période 1960-1990, l'Afrique était entrée dans

une ère de crise profonde et multiforme, ponctuée par des accès de violence

inouïe et de conflits interminables. Partant de cette analyse, on peut donc émettre

l'hypothèse selon laquelle l'autoritarisme n'aurait pas la vertu de créer les

conditions économiques, sociales et culturelles propices au passage de la

démocr,ltie tutélaire à la démocratie véritable, au contraire. D'autres facteurs,

échappant au contrôle des pouvoirs africains, ont donc joué un role non

négligeable dans le changement de cap effectué par les dirigeants africains, a priori

peu enclins à abandonner leur position dominante dans l'appareil d'État.

Ceci explique qu'il y ait eu dans le processus de démocratisation amorcée

dans les États africains, d'une part des résistances, d'autre part des pressions en

faveur de celle-ci. Le changement intervenu dans les années 1990 correspond à

une série d'événements externes (chapitre 1) ou internes (chapitre 2), qu'il

convient d'identifier. Ces événements que l'on retrouve tant à l'intérieur qu'à

l'extérieur du continent auront une influence certaine sur le processus de

libéralisation démocratique ainsi que sur sa traduction concrète, notamment en

matière de libertés publiques.
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CHAPITRE 1 LES FACTEURS EXTERNES DE LA
DÉMOCRATISATION

Ce qu'il faut entendre par facteurs exogènes à l'avènement de la
démocratisation, ce sont les acteurs extérieurs à l'Afrique qui vont jouer un rôle

important dans l'aboutissement de ce processus. Il est clair que le comportement

des acteurs internationaux vis-à-vis des changements qui se produisent ici ou là

sur la planète peuvent les accélérer ou au contraire les freiner. Nous nous

intéresserons uniquement aux acteurs qui ont influencé de manière .positive le
processus de démocratisation socio-politique. Parmi ceux-ci, on peut distinguer les

acteurs économiques et financiers (section 1) des acteurs socio-politiques (section 2).

SECTION 1 : LES ACTEURS ECONOMIQUES ET FINANCIERS

Les institutions de Bretton Woods, après avoir été peu regardantes sur la

gestion chaotique de l'État post-colonial africain et sur son endettement peu

productif, se sont retrouvées devant un dilemme. En effet, pour sauver les États

africains de la banqueroute, le Fonds monétaire international, plus connu sous le

sigle de FMI, et la Banque mondiale ont dû déclencher des mécanismes

économiques et financiers liés aux plans de restructuration. Or, contrairement aux

effets attendus, ces plans ont, dans la plupart des cas, aggravé la situation
économique dans ces pays. À partir de ce moment, on assiste à un revirement

idéologique de ces organismes mondiaux de financement. Ils se mettent aussitôt à
vanter les mérites de la démocratie et du libéralisme tablant, sur leurs incidences

probables sur le développement économique et social.

En fait, certains auteurs estiment qu'il faut lire cette attitude en filigrane.

Pour Mwayila Tshiyembe, il faut voir "dans cet enthousiasme nouveau la crainte
de voir les peuples poussés par la misère confier le pouvoir à des radicaux qui ne
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seraient nullement disposés à honorer les prêts complaisamment octroyés par as
vénérables institutions"l.

Les bailleurs de fonds savent en effet que les conséquences des plans

d'ajustement structurel seront difficiles à supporter pour les populations déjà

éprouvées par une crise économique qui dure depuis les années 1980. Elles vont

alors pousser les régimes autoritaires à adopter des systèmes démocratiques car,

pensent-elles, des mesures draconiennes sont plus faciles à faire passer par un

régime légitime.

Des formules toutes faites vont ainsi faire leur apparition dans les discours.

Une d'entre elles, maintes fois répétée, est simple : pas de développement sans

démocratie. Celle-ci étant considérée comme le moteur ou la condition sine qua
•

non du développement. Ce raisonnement a une conséquence considérable. L'aide

au développement doit désormais être subordonnée à la démocratisation des

régimes politiques, à l'accélération des processus de démocratisation selon le
rythme propre à chaque État, un rythme parfois jugé trop lent.

Pour la Banque mondiale en effet, "lorsque, conllne c'est souvent le cas, des
politiques économiques imposent de lourds sacrifices, elles ne seront acceptées
que si elles ont été décidées par des gouvernements possédant une légitimité
démocra t ique"2.

À cela s'ajoute l'évolution qui est en cours dans les États étiquetés comme

socialistes, ralliés désormais à l'économie de marché et à la recherche d'un

nouveau type de démocratie avec l'aide des pays capitalistes industrialisés,

soucieux de préserver un peu de stabilité politique dans les États issus des

décombres de l'empire soviétique. Même en France, le socialisme a été durement

sanctionné par le corps électoral. Il se trouve en état de crise et certains

commencent à penser à d'autres modes de gestion. Une crise d'une autre nature
frappe les États africains.

Confrontés à une crise économique et financière sans précédent, les États

africains, jusque-là dépendants du système capitaliste mondial, n'ont pas d'autres

choix que de s'incliner devant l'interprétation des origines de la crise donnée par

l Tshiyembe (Mwayila), Résistances actuelles à la démocratisation en Afrique: mystificatiolls et

réalités dans Afrique 2000, Revue africaine de politique internationale, n° 14, Juillet-août

septembre 1993

2 Cité par Tiangaye dans Afrique 2000, octobre-novembre-décembre I992. p. 60.
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les institutions financières internationales. Pour elles, le salut ne peut venir que

de l'adoption par l'État d'une économie de marché. Or, l'interventionnisme

économique dont font preuve les États africains constitue un obstacle à une telle
évolution. On est donc face à un paradoxe: "l'État est considéré à la fois comme 1e

problème et la solution"l. Selon le professeur Pierre-François Gonidec, l'État est

un problème car son interventionnisme est jugé contraire au système de

l'économie de marché. En même temps, l'État est la solution car il dépend de lu i

d'administrer au malade les remèdes, pour le moins énergiques, préconisés par

les bailleurs de fonds. Or le secteur public a eu depuis les indépendances une

double fonction. D'une part, il a été un instrument d'accumulation du capital,

dont il réglait l'utilisation et la répartition, d'autre part, il a, simultanément, joué

un ,rôle de légitimation de l'État grâce aux faveurs dispensées à différentes

catégories sociales liées à l'existence du secteur public. L'État est le principal

employeur, il est aussi le principal partenaire économique des hommes d'affaires.

En s'attaquant au secteur public, les institutions financières internationales

introduisent des facteurs de perturbation dans le système social existant. En

demandant par exemple le dégraissage de la fonction publique, c'est une bonne

frange de la population qui va se retrouver sans emploi. Lorsqu'on sait que, dans

certaines familles, un seul fonctionnaire avait à sa charge une vingtaine, voire

une trentaine de personnes, on imagine le drame et surtout le discrédit de l'État

qui en découlent. Pour reprendre l'expression de M. Pierre-François Gonidec,

l'État perd ainsi les bases marchandes de sa légitimité. Il devient donc nécessaire,

pour assurer la stabilité politique, de recourir, sur le plan idéologique, à la
légitimité démocratique et d'éviter ou limiter le recours à la violence, même

légitime. La démocratie devient ainsi dans ce contexte le produit naturel et

nécessaire de la soumission à la rationalité du marché mondialisé pour donner

naissance à l'équation suivante: capitalisme = démocratie et inversement.

La question que l'on pourrait se poser est celle de savoir d'où vient ce

retournement de situation. Pourquoi lier, à ce moment précis, le développement

à la démocratie après avoir nié ce lien, et surtout, après s'être accommodé de

l'existence de pratiques antidémocratiques pendant plusieurs décennies?

Pourquoi le discours des bailleurs de fonds a-t-il changé? La réponse à cette
question est peut-être à rechercher dans le contexte politique international.

IGonidec (Pierre-François), Démocratie et développement en Afrique paspatives

internativrlales et nationales, dans Afrique 2000, Revue africaine de politique internationale, n°

14, juillet-août-septembre 1993, p. 53..
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SECTION 2 : LES ACTEURS INTERNATIONAUX

Parmi les acteurs socio-politiques qui ont pesé d'un poids certain dans

l'avènement des nouvelles démocraties en Afrique, il est possible de citer entre

autres, l'influence du processus connu par les pays de l'Europe de l'Est au

lendemain de la mise en œuvre par Mikhaïl Gorbatchev de la Perestroïka et de la

Glasnost. Plus puissant que le nuage irradiant de Tchernobyl, le vent de la
Perestroïka réussira à franchir tous les océans pour contaminer la presque totalité

des peuples épris de liberté et jusqu'àlors embastillés par des dictatures. Corn ment

pouvait-il en être autrement lorsque le ministre des affaires étrangères soviétique
d'alors, Édouard Chevarnadze, l'un des inventeurs de la Perestroïka, écrivait un

ouvrage au titre révélateur et symbolique: "L'avenir s'écrit liberté" publié chez

Odile Jacob en 1991. Comme une nouvelle, comme un écho, il sera relayé par tous
les tam-tams des villages africains. Ainsi, de Madagascar au Zaïre, en passant par

l'Éthiopie, l'Algérie ou le Cameroun, la majorité des pouvoirs vont vaciller sous

la force de ce vent venu de l'Europe de l'Est. Certains résisteront comme de vieux

cocotiers, laissant parfois tomber sur les têtes des agitateurs quelques noix qUI

firent malheureusement des morts.

Un autre acteur dont le rôle ne saurait être négligeable dans cette phase de
l'histoire africaine est la télévision. Au moment de la Perestroïka et de ses

conséquences, une bonne partie de la population africaine, notamment celle des

villes, dispose déjà de la télévision. Des images comme celles de la fin tragique des

époux Ceaucescu confortent les populations dans l'idée qu'aucun pouvoir, si fort
soit-il, n'est insurmontable. C'est d'ailleurs de ces populations urbaines que

partiront les premières manifestations réclamant plus de liberté. Beaucoup de
despotes réaliseront aussi que le plus fort n'est jamais assez fort pour être toujours

le maître, s'il ne transforme sa force en droit et l'obéissance en devoir comme le

démontraient déjà des penseurs comme Pascal, Rousseau et aussi de nombreux

autres philosophes.

On a aussi parlé de l'influence de l'église catholique à travers la croisade

menée par son chef, le pape Jean-Paul II, contre le communisme dans les pays de

l'Est, notamment en Pologne. Cette croisade aura des répercussions, que nous
verrons dans le cadre interne aux pays africains.

Il faut enfin noter que la chute du bloc communiste, symbolisée par la chute
du mur de Berlin, a modifié le contexte international. D'un monde bipolaire, 0 n

est passé à un monde unipolaire, dans lequel l'hégémonie d'une seule puissance
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est devenue le fait dominant. Le d,mger de contamination, que constituait pour le

continent africain l'idéologie communiste, semble dès lors écarté. À partir de ce
moment, il est possible pour les États occidentaux, de cesser de soutenir les

régimes autoritaires, appréciés naguère pour leur lutte contre les régimes africains

dont l'idéologie officielle était le socialisme, avec ou sans référence au marxisme.

Aux effets de la fin de la guerre froide, il est possible d'ajouter l'influence,

directe ou indirecte, exercée par les Nations Unies sur l'évolution des régimes
politiques africains. En effet, pour la première fois, un Africain, M. Boutros

Boutros Chali, est secrétaire général des Nations Unies. L'ONU est amenée à

intervenir dans le règlement de certains conflits notamment, en Afrique australe.

Ainsi, l'acheminement de la Namibie vers l'indépendance doit beaucoup à

l'inten'ention des Nations Unies. À titre d'exemple, ln constitution adoptée le 9

février 1990 par une assemblée constituante et entrée en vigueur le 21 mars a dü

tenir compte du plan de règlement occidental des Nations Unies pour la Namibie
(Rés. 435 de 1978) et surtout des principes constitutionnels pour l'Assemblée

constituante adoptés par les Nations Unies en 1982. Sur le plan économique, le

parti majoritaire, la SWAPO (South West Africa People's Organisation), d'abord

influencée par le marxisme-léninisme, a dû tenir compte des pressions, internes

et externes, et s'ouvrir sur l'économie mondial~ en encourageant les

investissements étrangers (art.99) dans le cadre d'une économie qualifiée de mixte

(art. 98) avec une garantie explicite contre les nationalisations et l'expropriation

des profits.

Il convient aussi de souligner, parmi les facteurs qui expliquent la marche
des États africains vers la démocratie libérale, l'évolution du droit international

vers la reconnaissance d'un droit à la démocratie. Par voie de conséquence,

apparaît l'idée que l'ONU, ou même les États membres agissant à titre individuel,

auraient le droit d'intervenir dans la vie politique des États: c'est l'idée du droit à

l'ingérence. Selon M. Boutros Boutros Chali, l'heure est venue pour "LI ne
véritable diplomatie des droits de l'homme à l'échelle de la planète ... dalls LI n
authentique projet politique. Ce projet ... porte un nom : il s'agit de la
démocratie. "1. On assiste en outre à la mise en œuvre de mesures coercitives

telles que l'embargo sur les armes, appliqué au Nigéria à causes des exactions
commises en matière de droits de l'homme, ou sur le pétrole.

1 Boutros Boutros Ghali, Démocratie et droits de l'homme, Le Monde diplomatique, Octobre 1993, p

32.
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Le dernier acteur influent en Afrique noire francophone, dont tout le monde

s'accorde à dire que l'action a été décisive, est évidemment la France.
Évidemment, si on s'attarde un peu sur son influence dans cette partie du monde.

À partir des années 1990, une nouvelle philosophie politique se répand

partout. Le développement, conçu comme le produit de la généralisation du

mode de production capitaliste à l'ensemble des sociétés africaines, doit avoir

pour compagnon de route inséparable la démocratie de type libéra l. Dans son

fameux et désormais célèbre discours de La Baule, François Mitterrand, alors

Président de la République française, déclare : ''l'aide française sera plus t i 2de

ellvers les régimes autoritaires" et "plus enthousiaste envers ccux qui franchiront

,le pas ('crs la démocratie". Ces propos vont résonner comme un coup de tonnerre
dans les pays africains. Les populations vont en effet les interpréter comme

l'annonce de la fin des régimes autoritaires. Par contre, les déclara tions d LI

président français vont être diversement appréciées par les chefs d'État africains

dont certains réagiront très vivement. Le président rwandais Buyuya, riposta en

estimant que le fait pour François Mitterrand de donner des leçons à d'au tres

chefs d'États n'était pas, en soi, démocratique. Le Président Éyadéma affirma quant

à lui qu'on ne peut pas imposer le multipartisme à un peuple qui n'en veut pas.

Mais François Mitterrand récidive à Hanoï le 10 février 1993. Lors d'une visite

officielle effectuée par le Président de la République française au Vietnam, ce

dernier se retrouve encore face au discours "tiers-mondiste" qui présente les

réformes politiques comme le corollaire futur de réformes économiques

immédiates. Mais face à ces propos entretenus par les autorités de Hanoï, le
président François Mitterrand oppose l'équation contraire "pour lui, 1e

développement économique est l'inséparable compagnon de la démocratie"!.

Dans son esprit, les deux doivent aller de pair, ce qui veut dire que la démocratie
soutient, voire conditionne, le progrès économique.

Il serait cependant hasardeux de penser que ces seules influences extérieures

ont suffi pour faire comprendre aux pouvoirs africains la nécessité de franchir le

pas et instaurer de véritables systèmes politiques démocratiques. Préoccupés par la

violation des droits de l'homme en Afrique, les États membres de la

Communauté économique européenne avaient demandé, dès 1979, l'insertion

d'une clause relative aux droits de l'homme dans la Convention de Lomé.

1 Le Monde, 11 février 1993.
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Toutes ces pressions extérieures, quelles qu'aient été leur virulence et leur

pertinence, ne suffisent pourtant pas à faire plier les dictatures africaines. Il aura

fallu l'apport des facteurs internes au continent africain pour conduire leurs

dirigeants à adopter, bon gré mal gré, un mode de gestion politique basé sur des

valeurs démocratiques.
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CHAPITRE 2 LES FACTEURS INTERNES DE LA
DÉMOCRATISATION

Les facteurs externes n'expliquent pas à eux seuls la chute ou plutôt lJ

conversion rapide des pouvoirs autoritaires africains post-coloniJux, Plusieurs

fJcteurs internes sont venus mettre à mal le pouvoir des dirigeJnts africains.

Depuis les années 1980, les causes de mécontentement ne manquent pJS, compte

tenu de l'impuissance des dirigeants africains à résoudre les problèmes

économiques, sociaux, culturels et politiques Juxquels ils sont confrontés. Les,
causes de mécontentement étant multiples, il n'est pas surprenant que le

déclenchement des processus de démocratisation ait été le fait de mouvements

divers, politiques ou sociaux, et que la recherche de solutions démocrJtiques ait

emprunté des voies multiples.

À la crise économique lancinante (section 1) à laquelle les dirigeants africains

n'arrivent pas à trouver de solution, vient s'ajouter une demande populaire

(section 2) animée par des groupes disparates composés d'intellectuels libéraux,

des représentants des Églises, des étudiants et surtout de la grande masse des

victimes de la crise économique. Tous ces facteurs vont conduire même les plus

durs des dirigeants africains à adopter le modèle des démocraties libérales avec des
variantes selon les États.

Notre analyse nous conduit à rechercher les facteurs qui ont poussé le

pouvoir camerounais à franchir le pas vers l'instauration de la démocratie
libérale.
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SECTION 1 : LA CRISE ECONOMIQUE

La turbulence économique qui a marqué la fin des années 1970 et le début des

années 1980 n'a pas épargné les pays en voie de développement. Nombre d'entre

eux ont vu le niveau de vie des populations se détériorer considér<lblement, le

chômage urbain s'accroître, le nombre d'individus vivant en deçà du seuil de

pauvreté se multiplier et les progrès sanitaires se ralentir, sinon régresser.

Dans les pays dits à revenu intermédiaire comme le Cameroun, cette crise se

caractérise par la raréfaction des prêts commerciaux et les difficultés d'accès au

marché des pays industrialisés.

Le Cameroun, pays en voie de développement n'a pas été épargné par ces

phénomènes. Une telle situation a pu étonner lorsqu'on sait que le Cameroun

jouit jusqu'en 1983 d'une cote élevée auprès de ses partenaires étrangers devant la
Côte-d'Ivoire, le Nigéria ou le Gabon dans les classements élaborés par les

organismes spécialisés. Sa cote auprès des banques américaines est très forte. À

titre d'exemple, l'Institutional Investor of USA l'a propulsé en 1983 de la

huitième à la quatrième place des meilleurs "risques" africains (du 7le au 52e rang

mondial). La Nord-Sud Export Consultants France classe le Cameroun au dix

huitième rang sur quarante huit parmi les pays en voie de développement,
troisième rang en Afrique.

Ces notes justifient le fait que, jusqu'en 1985, le Cameroun est considéré

comme un des plus faibles risques d'investissement par la communauté

financière internationale et un des vingt pays les plus sûrs du monde pour les

investissements étrangers. Les discours officiels relaient bien cette image et 0 n

peut entendre le Président de la République, Paul Biya, déclarer et repéter en 1984 :

"malgré la crise, le Cameroun se porte bien". En effet, l'économie camerounaise a

connu pendant dix ans une croissance ininterrompue à contre-courant de
l'économie mondiale.

Mais à partir de 1986, année du contre-choc pétrolier, les réserves extérieures

du compte hors budget commencent à s'amenuiser. Le Cameroun a de plus en

plus du mal à payer ses importations et à honorer ses paiements au titre de la

dette extérieure, ce qui se traduit par un tarissement des sources de financement.
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Longtemps, les autorités de Yaoundé croient pouvoir se passer des directives

des institutions internationales, considérées comme des ingérences, pour

redresser la situation économique quasi-compromise. Devant l'Assemblée

Nationale, le Président de la République, M. Paul Biya, dit alors que le Cameroun

n'ira pas au F.M.!. Mais, après avoir sillonné les capitales occidentales à la

recherche de financement, il doit se résoudre à recourir au F.M.!. En septembre

1988, les Camerounais apprennent que leur pays a signé des accords de

confirmation avec le F.M.I. en contrepartie d'un plan d'ajustement structurel à

mener avec la Banque Mondiale. Le Cameroun obtient, en octobre 1988, cent

millions de dollars du F.M.I. Celui-ci fait connaître ses conditions d'utilisation de

ces fonds : désengagement de l'État, privatisation des entreprises publiques,

réforme de l'administration, restructuration du secteur public. La question qui se

pose alors est celle de savoir pourquoi le Cameroun a basculé dans la crise

économique.

Plusieurs causes peuvent être évoquées parmI elles, des causes externes au

Cameroun, mais aussi des causes internes.

§ 1: LES CAUSES EXTERNES

Bien que constituant une cause interne, la crise économique dans les pays

comme le Cameroun est d'abord le fait des causes extérieurs.

En effet, la crise économique qui frappe le Cameroun dans les années 1980 est

due en partie à la baisse des cours des matières premières. L'économie

camerounaise repose sur l'exportation de plusieurs produits agricoles, pétroliers

ou miniers.

Depuis l'indépendance, l'agriculture joue un rôle essentiel dans le

financement intérieur du secteur public grâce à l'évolution des cours mondiaux.

L'agriculture assure l'autosuffisance alimentaire du Cameroun et produit 70 %

des recettes en devises et 40 % des ressources budgétaires. En plus de cela,

l'agriculture occupe 75 % de la population active. Ces données sont valables

jusque dans les années 1975.
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À partir de 1979, au moment de la première baisse des cours du cacao et du

café sur le marché mondial, le gouvernement va tenter en vain de maintenir

l'agriculture d'exportation et le pouvoir d'achat des paysans grâce aux réserves de

l'O.N.C.P.B. (Office national de commercialisation de produits de base). À ce

moment, on commence aussi à parler de l'exploitation pétrolière, sujet jusque-là

tabou.

La rente pétrolière vient changer la structure du P.I.B, des recettes de l'État et

des exportations à tel point qu'en 1983 les recettes pétrolières représentent

environ 67 'X, des ressources de l'État. La hausse de production et des prix jusqu'en

1985 permet à l'État camerounais de disposer d'une masse substantielle de

ressources, d'où d'importants programmes industriels audacieux et irréalistes sur
•le plan économique. Les investissements très importants vont continuer avec la

création des usines telles que la Cellucam (production de la cellulose), la

Sodécoton (société de développement du coton), Hévécam (hévéa du Cameroun),

Socapalm (société camerounaise de palmeraie), la société de cuirs et des peaux du

Cameroun (S.T.P.C) etc.

Une grande partie des investissements est consacrée à l'infrastructure

(transports, hôtellerie, télévision, équipements administratifs et sociaux). Durant

cette période, on assiste à un engagement massif de l'État, soit seul, soit en

association avec l'investissement étranger. C'est donc sous l'impulsion de la

croissance de la dépense publique que se développent les flux étrangers.

Considérée pendant longtemps comme un modèle à suivre par l'ensemble

des pays d'Afrique noire, tant était fulgurante sa croissance, l'économie

camerounaise s'installe à partir de 1986 dans une crise lancinante. Le prix du

pétrole est passé d'environ 28 dollars le baril en 1985 à une moyenne de 14,5

dollars le baril en 1986.

Cette baisse va affecter les revenus et la croissance économique du

Cameroun, exportateur de pétrole brut. Le pays est également victime de la chute

de la demande des produits agricoles autres que le café, seul produit à bénéficier

encore de cours élevés,

Cet effondrement du cours des produits s'accompagne d'une baisse du dollar

qui, passé de 4,7 FF en 1978 à 8,7 FF en 1984, pour atteindre 10,6 FF en février 1985,

est revenu à 6,08 FF en mars 1987. Cette évolution du marché mondial sonne le

glas de l'économie camerounaise. L'équilibre financier du pays est compromis. Le

manque à gagner se chiffre à 36 milliards de francs CFA selon les estimations de

l'O.N.U.D.I.(Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel)
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Mais le Cameroun tente de résister à cette crise pourtant inéluctable. Les

recettes pétrolières n'ont jamais été budgétisées. Elles alimentent un compte dit

hors budget; ce compte permet d'injecter les recettes pétrolières dans le budget

national et accroître ainsi son intervention. La consommation augmente malgré

le renversement de la tendance économique. Le compte hors budget permet de

masquer les défaillances de gestion (240 milliards de francs CFA en 1980) pour

boucler le budget. La majorité des entreprises publiques ont des résultats négatifs il

tel point qu'en 1986-1987, le déficit des finances publiques atteint 464 milliards de

francs CFA (765 milliards de francs CFA de recettes contre 1229 milli,lfds de francs

CFA).

• Mais ces causes externes ne suffisent pas, à elles seules, à expliquer la crise de

l'économie camerounaise. Il existe aussi des facteurs endogènes qui contribuent à

faire vaciller l'économie camerounaise dans un état de crise permanent.

§ 2: LES CAUS ES INTERNES

Parmi les causes internes, il est possible de citer le système productif, la

crolssance des dépenses de l'État, le système financier, la mauvaise gestion des

entreprises, la masse salariale de la fonction publique.

Le système productif camerounais est complètement tourné vers

l'exportation. La production du café, du cacao, de la banane, du pétrole est presque

exclusivement destinée à l'exportation. La demande intérieure est presque

inexistante. À titre d'exemple, le café, dont le pays est l'un des grands producteurs

mondiaux, est très peu apprécié par la grande majorité des Camerounais.

Le gouvernement camerounais s'est lancé, nous l'avons vu ,dans de vastes

programmes industriels irréalistes et non rentables sur le plan économique. Il a

créé des entreprises contrôlées par l'État et chargées de diriger d'énormes secteurs

d'activité, avec un degré de centralisation souvent très poussé, des subventions

gouvernementales très coûteuses et, presque toujours, avec une pénurie de la

main d'œuvre qualifiée qui aurait pu leur donner une chance de réussir. La

plupart de ces entreprises ont souffert de mauvaise gestion et, souvent, ont cru

que leur rôle était de créer des emplois, épuisant ainsi les ressources de l'État pour
payer une pléthore d'employés. Le même phénomène se retrouve au sein de la

fonction publique camerounaise.

169



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

En 1986, le gouvernement lance pour la première fois une vaste opération

destinée à compter le nombre de fonctionnaires. Elle est dénommée ANTILOPE

(Application nationale du traitement informatique et logistique du personnel de
l'État). Il ressort de cette opération que la fonction publique camerounaise ne

compte pas moins de cent quatre vingt mille (180.000) fonctionnaires et agents de

l'État. Ce qui est énorme pour un pays d'alors environ dix millions d'habitants.

Avec ce nombre de fonctionnaires, l'État camerounais ne dépense pas moins de

vingt milliards de francs CFA par mois pour payer ses employés, soit à l'année

près d'un tiers de son budget global.

Durant cette même opération, on découvre un phénomène étrange :

l'existence d'environ vingt mille fonctionnaires fictifs (20.000) don t seize mi II e
•

(16.000) au seul ministère des finances. Des retraités, des morts, des agents

détachés continuent de toucher leurs salaires, et certains agents touchent une

double rémunération. Tous ces phénomènes révèlent un vaste réseau de

corruption capable de mettre à mal une économie déjà compromise. Dans une

étude consacrée aux stratégies pour un nouveau dé\'e!oppement en Afrique, des

auteurs américains concluent ainsi en parlant du phénomène de la corruption en

Afrique noire : "la corruption a souvent servi de dérivatif, et parfois même a

remplacé la gestion de l'économie. Les hauts dirigeants des secteurs public et privé

ont ainsi détourné une part substantielle des ressources nationales et de l'aide
extérieure à leur profit"l.

Dans ce contexte, un autre phénomène vient augmenter la masse salariale de

l'État. L'arrivée sur le marché de l'emploi de nombreux diplômés de

l'enseignement supérieur oblige les pouvoirs publics à procéder à l'embauche

massive de ces derniers pour leur éviter le chômage. Ainsi, en 1982, le
gouvernement décide de l'embauche de mille cinq cent diplômés de

l'enseignement supérieur au sein de la fonction publique. La même opération

sera renouvelée en 1985 avec cette fois l'embauche de mille huit cent nouveaux
diplômés.

Toutes ces erreurs contribuent à accentuer la crise de l'économie

camerounaise. Cette crise affaiblit l'État et l'empêche de continuer à jouer son rôle

de pourvoyeur d'emplois. D'ailleurs, on constatera que la jeunesse désœuvrée

1 Berg (Robert J) et Seymour Whitaker Gennifer), Stratégies pour un nouveau développement en

Afrique, 1990, Economica, p 535.
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des villes sera souvent aux avant-postes en ce qui concerne la demande pour

l'instauration de la démocratie et de l'État de droit.

SECfION 2 : LA DEMANDE POPULAIRE

1990 peut être considérée comme l'année de "la première :;JnJration de
défiance ol/verte et systJmatiql/e dl/ monopole prJsidentiel dcs choix politiql/cs" 1.

En effet, l'affaire Yondo Black2 constitue le début de la contestation du monopole

du. pouvoir symbolisé par le Président de la République. Le 19 fénier 1990, un
avocat camerounais, ancien bâtonnier de l'Ordre des avocats, M. Yondo Black et

ses amis Albert Mukong et Anicet Ekane sont arrêtés pour s'être rendus coupables
d'avoir tenu des réunions séditieuses et injurié le chef de l'État. En fait, ils ont

voulu constituer un "Comité de coordination pour le multipartisme et la

démocratie" qui, se fondant sur le texte de la Constitution, envisage la création

d'un parti politique. Ils sont traduits devant le tribunal militaire qui s'apprête à

leur infliger de lourdes peines comme il est de coutume dans ce genre de procès.

Le 28 mars, l'Ordre des avocats, à l'investigation de M. Bernard Muna, alors

bâtonnier, entre en grève d'audiences, une première dans ce pays considéré

jusque-là comme un havre de paix sociale. L'objectif visé par les avocats est

simple. Ils veulent obtenir un procès juste, dans les délais légaux, de M. Yondo

Black et ses compagnons d'infortune. Seulement, le 5 avril, jour du procès, au

lieu de demander une quelconque clémence, "les plaidoiries en faveur des accusés
se transforment en éloge du multipartisme tel que garanti par la Constitution et
pourtant méconnu par le président de la République"3. Pour la première fois, est

remis en question le monolothisme du pouvoir. Mais, pour contrecarrer ce défi,

1 5indjoun (Luc), Le président de la République au Cameroun (1982-1996), Centre d'études d'Afrique

noire, na 50, 1996, p. 36.

2 En février 1990, un avocat nonuné Yondo Black est arrêté en compagnie des sieurs Albert Mukong et

Anicet Ekane, Ils sont accusés d'avoir tenu des réunions clandestines, de confection et diffusion de

tracts hostiles au régime, outrageants à l'endroit du président de la République et incitant à 1a

révolte.

3 5indjoun (Luc), op. cil. p. 35.
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plusieurs manifesta tians sont organisées à travers le territoire na tional par les

sympathisants du RD.P.C contre toute velleité de multipartisme. Pour le

président Paul Biya, ces marches signifient que la Nation, toutes forces

confondues, a réaffirmé spontanément et massivement son adhésion et son

soutien aux idéaux du Renouveau et à celui qui l'incarne. Pour lui, le peuple

camerounais, par ces manifestations, refuse les modèles et les formules politiques

importés de l'étranger. Le R.D.P.C demeure selon lui le creuset de l'unité

nationale en même temps que l'école par excellence de la démocratie

camerounaise. Ces marches démontrent à la face du monde la déterm ina tion du

peuple camerounais à s'épanouir au sein des institutions qu'il s'est librement

données. Pourtant le peuple dont parle le président Biya est aussi celui qui
manifeste contre le pouvoir dont il est l'incarnation. Néanmoins, les trois

prévenus seront condamnés à des peines de trois ans avec sursis chacun.

Ainsi, le 6 mai de la même année, une des manifestations récurrentes à

l'Université de Yaoundé par les étudiants est préventivement réprimée. Le

campus et les cités dortoirs sont bouclés par les forces de l'ordre et la chasse est

donnée aux étudiants. Des rumeurs font état de morts. La controverse à ce sujet

s'installe et donnera lieu, pour la première fois au Cameroun, à la constitution

d'une commission d'enquête. Cette dernière, constituée par le gouvernement,

relève de nombreuses violations de droits, des cas de tortures, des présomptions

de viols, mais conclut à l'absence de mort d'homme. Les conclusions de cette

commission d'enquête souffrent cependant d'un manque de crédibilité et leur

commentaire restera célèbre dans le langage des Camerounais à cause de

l'expression "zéro mort" utilisée par le ministre de la communication.

Peu de temps après, soit le 26 mai 1990, est organisée à Bamenda une
manifestation en vue du lancement d'un parti d'opposition, le Social Democratie

Front (?DF). Ce parti s'estime en effet en droit d'exercer ses activités plusieurs

mois après le dépôt réglementaire de sa demande d'enregistrement et de

légalisation. Comme l'absence de réponse de la part de l'administration équivaut

à une autorisation et lui confère la personnalité juridique, les dirigeants de ce

parti veulent organiser une marche pour clore son inauguration. L'ordre est

pourtant donné par l'administration afin de l'empêcher à tout prix. Au cours de

l'affrontement entre les sympathisants de ce parti et les forces de l'ordre, six
manifestants tombent sous les balles des gendarmes, ce jour là à Bamenda. La

radio-télévision camerounaise tente vainement de faire croire que les victimes
ont été piétinées par la foule dans la panique et le désordre. Le mensonge est trop
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flagrant et jette un discrédit sur les médias publics. Une autre version, plus

étrange, fait état de victimes décédées à la suite de balles, mais des balles tirées au

sol qui auraient tué les victimes par ricochet. Toujours est-il que "le S.O.F a
ouvert une brèche dalls le mur monopartisan"l, certes au prix de vies humaines.

Mais d'autres pourront s'y engouffrer sans péril.

Le 3 juin 1990, la Conférence des évêques du Cameroun publie une lettre

pastorale sur la situation politique, économique et sociale dont elle dresse un
bilan sévère. Elle dénonce le malaise social, la multiplication des crimes impunis,
la corruption. La conférence de presse du Cardinal Tumi, alors président de la

conférence épiscopale, surprend les Camerounais par sa virulence. L'archevêque

de Yaoundé, Monseigneur Jean Zoa prend d'ailleurs une position dissonante à la

conférence épisèopale.

Après cet épisode, viendront la démission de John Ngu Foncha du parti

unique au pouvoir et la lettre ouverte de Célestin Monga au Président de la
République. Tous ces actes apparemment anodins étaient néanmoins encore

inimaginables seulement quelques mois auparavant au Cameroun.

C'est dans ce contexte de cristallisation de la contestation du parti unique et

de ses méthodes que le Président Biya ordonne la libération des condamnés

d'avril 1990 et annonce, le 28 juin 1990, lors du congrès du R.D.P.e. la création

d'une commission chargée de préparer l'avènement du multipartisme et de l'État
de droit.

1 Eboussi Boulaga (Fabien), La démocratie de transit au Cameroun, L'Harmattan, 1997 pp. 6-l -65.
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TITRE 2 : DES DROITS ET LIBERTES
ABONDAMMENT PROCLAMES

La démocratisation entamée au Cameroun en 1990 se caractérise par

l'adoption de lois et décrets instaurant une vie publique plus libérale. Tous ces

textes, contenus dans un recuei1J officiel, portent sur la vie aussi bien

économique, sociale, culturelle que politique. Ces mutations se caractérisent sur le

plan politique par le retour de principes démocratiques avec des conséquences

classiques telles le multipartisme et l'État de droit (chapitre 2) et l'affirmation du

respect des libertés politiques (chapitre 1).

1 Carrieroun, Droits et libertés; recueil de nouveaux textes, éd. Sopécam, Yaoundé, décembre 1990.
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CHAPITRE 1 : LE RETOUR AUX LIBERTES PUBLIQUES

Les libertés publiques au Cameroun sont garanties par la Constitution et

relèvent dans leur exercice du domaine de la loi. S'inspirant principalement de la

Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et de la Charte des Nations Unies,

elles sont concrètement gérées par le Ministère de l'Administration Terri toria le

(MINAT).

Depuis le 19 décembre 1990, date de la promulgation des textes de loi sur la

démocratisation de la vie publique, on peut observer une évolution certaine dans

le domaine des libertés publiques. Les droits concernés peuvent être considérés

comme universels, car ils sont communs à tous les systèmes de protection des

droits de l'homme. Ils sont si nombreux et diversifiés que nous nous bornerons à

citer, à titre d'illustration, les plus emblématiques d'entre eux.

Mais il n'est pas que les droits politiques qui aient été proclamés en 1990 au

Cameroun. En effet, les droits généralement qualifiés de civils ou encore droits de

la première génération ont été reconnus. Parmi eux, on retiendra les droits à la

dignité humaine et à l'intégrité physique et morale. Ces droits garantissent

l'inviolabilité de la personne humaine et le respect du droit à la vie. Le droit à

l'intégrité physique et morale interdit quant à lui la torture et les autres peines ou

traitements cruels, inhumains et dégradants. Il interdit en outre les pratiques de

l'esclavage. Il est à souligner qu'une loi camerounaise! punit désormais tout acte

de torture ou traitement qualifié de cruel, inhumain ou dégradant.

L'égalité devant la loi et dans la protection de cette dernière est également

proclamée, y compris l'égalité entre l'homme et la femme. Une des illustrations

de cette égalité entre hommes et femmes est le droit désormais reconnu à la

femme mariée de voyager sans l'autorisation de son époux. Jusqu'en 1990 en effet,

la femme mariée camerounaise devait pour sortir du Cameroun obtenir une

autorisation officialisée de son mari pour obtenir le visa de sortie. À l'in verse,

cette même démarche n'était pas accomplie par les hommes mariés. La loi n°

90/43 du 19 décembre 1990 portant sur le déplacement et la libre circulation des

personnes est venue mettre fin à cette forme de discrimination. La non

discrimination sous toutes ses formes est affirmée, notamment celle fondée sur

! Loi n° 97/009 du 10 janvier 1997 modifiant et complétant certaines dispositions du Code pénal.

175



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
-

l'origine, la race, l'ethnie, la religion, le sexe et l'opinion.

De la même manière, le droit à la sûreté personnelle est reconnu. Il interdit

de priver une personne de sa liberté, sans motif légal, par des arrestations et autres

détentions arbitraires. En même temps sont reconnus les droits à la justice. Le

droit à un procès équitable où les droits sont garantis à l'accusé. notamment la

présomption d'innocence, la légalité des délits et des peines, la non-rétroactivité

de la loi pénale et les droits de la défense. Pour traiter des droits et des libertés

proclamés en 1990, nous allons considérer tour à tour, la libertés individuelle

(section 1), les libertés à caractère politique (section 2), les libertés économiques et

les droits à la solidarité (section 3).

SECTION 1 : LA LIBERTE INDIVIDUELLE

La liberté individuelle présente de nombreuses facettes. Elit: découle d'une

idée très simple: avant d'être un citoven bénéficiaire de droits et libertés
" .

politiques, économiques, sociaux et culturels, l'être humain doit être un individu

libre protégé des atteintes arbitraires dont pourrait souffrir sa personne physique,

son intimité sa conscience. Nous nous intéresserons particulièrement à la liberté

de déplacement (§ 1) et à la liberté de conscience (§ 2)

§ 1 : LA LIBERTE D'ALLER ET VENIR

Il peut paraître superflu d'attirer l'attention sur le caractère fondamental de

cette liberté que le Conseil constitutionnel français a élevé au rang de « principe
de valeur constitutionnelle »1, tellement il paraît évident que le déplacement des
citoyens soit libre.

1 C. C. arrêt du 12 juillet 1979, AJDA, 1979, n° 9, p. -16.
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Il faut cependant rappeler que cette évidence n'a pas toujours été le cas dans

tous les pays. Au-delà des cas de circonstances exceptionnelles, des pays comme le

Cameroun ont longtemps soumis le déplacement de leurs citoyens à des

restrictions même à l'intérieur du territoire. La délivrance de sauf-conduit et

autre laisser-passer était alors quelque chose de familier surtout dans les parties

du territoire soupçonnéaod'abriter une rébellion rampante et incandescente.

Pour ce qui est des déplacements à l'étranger, une loi relative il la répression

de l'émigration clandestine des nationaux camerounais avait été adoptée l par le

législa teur .

Selon cette loi, «tout Camerounais désireux de quitter le Cameroun à

destination de tous pays étranger devra faire une demande de sortie auprès des
services de police »2 Cette autorisation de sortie était constatée par la délivrance

d'un passeport, d'un sauf-conduit ou d'un laisser-passer, revêtu d'un visa de

sortie du Cameroun. Le visa de sortie avait été introduit dans le dispositif

réglementaire camerounais par un décret n° 62/DF/23 du 17 janvier 1962 relatif à

la circulation des citoyens camerounais.

Le législateur camerounais se montrait d'ailleurs particulièrement sévère

vis-à-vis des contrevenants à cette loi. Ainsi, il était prévu que tout Camerounais

qui quittera le Cameroun sans se conformer aux dispositions de la dite loi sera

puni d'un emprisonnement pouvant aller jusqu'à un an et sera passible d'une

amende pouvant aller jusqu'à 240.000. francs CFA ou l'une des deux peines.

Les autorités camerounaises justifiaient cette sévérité par le souci d'éviter

une forte émigration des forces vives de ce jeune pays, forces vives dont avait
besoin le pays pour se construire. Cette justification des autorités cachait

cependant une autre préoccupation. Il fallait surveiller les mouvements de sortie

des citoyens camerounais. Les autorités pensaient notamment que les citoyens

qui sortaient étaient susceptibles d'être approchés par les dirigeants de l'U.P.c.

dont la presque totalité avait trouvé asile à l'étranger. Cette préoccupation

poussait ainsi les autorités camerounaises à soumettre les candidats à une sortie
du territoire à une véritable enquête de police avant de se voir délivrer le

« sésame» de sortie. Ces consignes étaient scrupuleusement respectées par la

1 Loi n° 64/LF/14 du 26 juin 1964 relative à la répression de l'émigration clandestine des nationaux

camerounais.

2 Article premier de la loi n° 64/LF/14 du 26 juin 1964 relative à la répression de l'émigration

clandestine des nationaux camerounais
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police de l'émigration.

Mais la mesure la plus spectaculaire était sans doute celle dont faisaient

l'objet les femmes mariées car elle était empreinte de discrimination.

En effet, il avait été institué une autorisation maritale pour le déplacement à

l'étranger des femmes mariées. li fallait pour la femme mariée que le mari donne
une autorisation écrite faite à la police afin qu'elle obtienne le visa de sortie. Cetk

autorisation n'était pas plus qu'une pratique abusive de la police des frontières de

surcroît non prévue par la loi, mais tolérée et sans doute encouragée piJr les

autorités.

Il a fallu attendre la loi na 90/43 du 19 décembre 1990 fixant les conditions

d'entrée, de séjour, et de sortie du territoire camerounais pour voir Cl' dispositif

levé. Désormais, il n'est plus besoin de visa de sortie pour le citoyen camerounais

désireux de quitter son territoire. En son article 2, il est dit que « tout camerounais

qui désire quitter le territoire national doit présenter à l'autorité compétente de

police un passeport en cours de validité ».

Par ailleurs, en son article 7, le décret n° 90/1245 du 24 août 1990 fixant les

conditions d'établissement des passeports et de sortie des nationaux fait du

passeport une pièce d'identité normale. Pour l'obtenir, il suffit de produire les

pièces requises à savoir, des photos, une copie d'acte de naissance, une photocopie

certifiée conforme de la carte nationale d'identité, un décret de naturalisation ou

de réintégration, le cas échéant, le certificat de perte de passeport s'il y a lieu., une

copie d'acte de mariage datant de moins de trois mois pour les femmes mariées.

Si on peut se féliciter que le passeport soit passé du statut de pièce d'identité

dont la détention était exceptionnelle à celui d'une pièce d'identité normale et

courante, il n'empêche que l'article ci-dessus citée pose un problème délicat

notamment en ce qui concerne la liberté individuelle de la femme mariée

camerounaise. En soumettant la délivrance du passeport de cette dernière à la

production d'une copie d'acte de mariage, les autorités apportent une restriction

considérable à la liberté de déplacement de la femme mariée camerounaise. Bien

plus, elles transgressent le sacro-saint principe de l'égalité des citoyens devant la

loi et les services. Dans les propos que nous avons recueilli auprès des

associations de femmes, il ressort que de nombreux hommes conservent

jalousement les actes de mariage, souvent ils les gardent à leurs bureaux, et

exercent ainsi une sorte de chantage à leurs épouses notamment les femmes
d'affaires et les fonctionnaires dont le travail requiert des déplacements à

l'étranger.
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Les femmes en instance de divorce sont aussi l'objet de ces tracasseries. Si le

mari dont la séparation d'avec n'a pas encore été prononcé a conservé l'acte de

mariage par-devers lui, il sera difficile pour son épouse d'obtenir la photocopie

du dit acte.

De nombreuses associations de femmes pensent ainsi à juste titre que le
principe de l'autorisation maritale n'a pas été supprimée, il a simplement été

remplacé par l'obligation de produire la photocopie de l'acte de mariage datant de

moins de trois mois.

Quant à la sûreté individuelle, son régime n'a pas évolué, nous n'y

reviendrons donc pas car, nous l'avons déjà traitée t.

§ 2 : LA LIBERTE DE CONSCIENCE

La liberté de conscience a souvent été confondue à la liberté religieuse.

Complexe, la liberté religieuse inclut à la fois, liberté de conscience, c'est-à-dire la

liberté de choisir entre l'incroyance et l'adhésion parmi celles qui se proposent

aux hommes et la liberté de culte, c'est-à-dire la liberté de la pratique individuelle

et collective de la religion.

Toutes les constitutions camerounaises proclament le caractère laïc de l'État.

Elles affirment par ailleurs que la liberté du culte et le libre exercice de sa pratique

sont garantis et que nul ne saurait être inquiété en raison de ses croyances en

matière religieuse, philosophique sous réserve de l'ordre public et des bonnes
mœurs.

Dans la pratique, on peut dire que l'État camerounais «ne se mêle pas des

affaires religieuses légales ou nO/1 ,,2 pourvu qu'elles ne remettent pas en cause

l'ordre établi. Ainsi, malgré la profusion d'associations cultuelles et autres sectes

de tout genre, le seul précédent d'interférence du pouvoir en matière religieuse

1 Voir pp 242-252.

. 2 Atemengue Oean-de-Nôel), op. cil. p. 350.
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connu à ce jour demeure l'affaire Eitel Mouellé Koul<t l .

Plus connu sous le nom d'affaire des Témoins de Jehovah, M. Mouelé

Koula représentant des Témoins de Jehovah, avait interjeté appel contre l'arrêt

n° 178/A/CFJ/CAY du 29 mars 1972, qui le déboutait de sa requête du 10 décembre

1971. Celle-ci entendait prononcer l'annulation pour excès de pouvoir du décret

présidentiel n° 70/DF/197 du 13 mai 1970 portant dissolution de l'Association

cultuelle des Témoins de Jehovah. À l'appui de sa demande, M. mouelé évoqu<tit

la violation, d'une part de l'article 18 de la Déclar<ttion universelle des droits de

l'homme et de l'article premier, alinéa 2 de la Constitution cameroun<tise du l"r

septembre 1961 qui reconnaissent à tout citoyen la liberté du culte de son choix,

d'autre part le non-respect des articles 32, 33, et 37 de la loi n° 67/LF/19 du 12 j u i n

1967 sur la liberté d'associa tion. Selon M. Mouelé, le décret présidentiel visé 1u i

supprimait toute possibilité d'exercer son culte et d'adorer Dieu à son <tise et à S<t

manière.

Repliquant à cela, le représentant de l'État entendait ramener le débat sur le

terrain strictement juridique en soutenant que la seule question qui import<tit

était celle de savoir si les Témoins de Jehovah s'étaient conformés aux

dispositions de la loi relative à la liberté d'association qui les obligeait à faire une

déclaration o~ la preuve de leur existence dans un délai d'un an à compter de la

publication de cette loi. Cette position était reprise par le procureur général auprès

de la Cour suprême.

Or, avant cette loi, la législation en vigueur au Cameroun était la loi

française de 1901 et les Témoins de Jehovah disposaient d'une autorisation légale

délivrée à leur mouvement en 1962.

En fait, la véritable raison du courroux du pouvoir était que les Témoins de

Jehovah avaient appelé les populations à ne pas participer aux élections
présidentielles de 1970.

Au regard de l'évolution politique camerounaise, on peut penser que

comme toutes les libertés, la liberté de conscience sera de plus en plus protégée et

respectée. Notons toutefois qu'elle a longtemps été l'une sinon la mieux lôtie au
Cameroun.

1 Arrêt n° 178/A/CFJ/CAY du 29 mars 1972, Recueil Mboyoum, Recueil des grands arrêts de la

jurisprudence administrative de la Cour suprême du Cameroun, 2 vol., éd. Kerkeson, Yaoundé,

1976, pp. 39-l2.
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SECTION 2 : LES LIBERTES POLITIQUES

Pour traiter des libertés à caractère politique, nous avons choisi de nous

intéresser à celles qui font souvent le plus, l'objet de revendications de la part de

l'opinion et qui peuvent servir de baromètre du respect des règles démocratiques.

Parmi elles figurent: la liberté d'association (§ 1), la liberté de création des partis

politiques (§ 2), la liberté d'expression et de presse (§ 3) et la liberté de réunion et

de manifestation (§ 4) .

§ 1: LA LIBERTE D'ASSOCIATION

À la faveur de la libéralisation politique et juridique au Cameroun, une
nouvelle loi a vu le jour: il s'agit de la loi nO 90/ 053 du 19 décembre 1990 relative

à la liberté d'association. La caractéristique principale de cette loi est qu'elle. fait la

distinction entre deux régimes en matière de reconnaissance des associations : le

régime de la déclaration et le régime de l'autorisation. Toutefois, la lecture de cette

loi laisse présager la possibilité de créer des associations qui n'entrent pas dans les

deux cas cités ci-dessus: ce sont les associations non déclarées.

A: LE REGIME DE LA DECLARATION

Une assoClatlOn est dite déclarée dès lors qu'elle se voit reconnaître la

personnalité juridique à la suite d'une déclaration et du dépôt des statuts à la

préfecture. La capacité juridique résultant de la déclaration est, pour les

associations, un droit que l'autorité ne peut refuser.

Il résulte en effet de l'article 7 de la loi n° 90/053 du 19 décembre 1990 relative

à la liberté d'association, qu'en ce qui concerne la déclaration, l'autorité

administrative, en l'occurrence le préfet, n'a pas d'autre attribution légale que de

l'enregistrer. Il doit se borner à en constater l'accomplissement matériel par la

délivrance d'un récépissé prévu par la loi. D'ailleurs, "le silence du préjÏ!t gll rdé

pendant deux mois après le dépôt du dossia de déclaration vaut acceptlltion et
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emporte acquisition de la personnalité juridique"l.

C'est cette capacité juridique qui permet aux associations d'ester en justice, de

gérer et de disposer des sommes provenant des cotisations, d'acquérir à titre

onéreux et posséder un local destiné à leur administration et aux réunions de

leurs membres. Une association déclarée peut aussi posséder des immeubles

nécessaires à l'accomplissement du but qu'elle poursuit. Mais toute association a

l'obligation de placer ses valeurs mobilières en titres nominatifs.

On constate donc un allégement du régime des associations déclarées et ses

effets ne se sont pas fait attendre. Entre 1991 et 1993, le Ministère de

l'administration territoriale a ainsi recensé deux cent soixante dix-huit créations

d'associations dont vingt et une associations de défense des Droits de l' Homme2.
•

Ce chiffre n'inclut pas les associations de fait d'intérêt économique et/ou

socioculturel qui ne relèvent d'aucun régime, mais qui, foisonnant à travers les

villes et les campagnes, contribuent à développer entre les populations une

communauté d'intérêts.

Toutefois, il ne faudrait pas penser que l'exercice de cette liberté est allé sans

difficultés depuis son autorisation. En effet, plusieurs associations ont eu maille à

partir avec le gouvernement. Certaines d'entre elles ont ainsi vu leur nullité

prononcée ou encore ont été simplement dissoutes en vertu de la loi. D'autres ont

été suspendues.

L'article 4 de la loi sur les associations dispose en effet exactement ceci: "Les
associations fondées sur une cause ou en vue d'un objet contraires à la
Constitution, aux lois et aux bonnes moeurs, ainsi que celles qui auraient pour but
de porter atteinte notamment à la sécurité, à l'intégrité territoriale, à l'unité
nationale, à l'intégrité nationale et à la forme républicaine de l'État sont nulles et
de nul effet".

Par ailleurs, l'article 13 de la même loi autorise le ministre chargé de

l'administration territoriale à suspendre par arrêté, sur motivation du préfet et

pour un délai de trois mois maximum, l'activité de toute association pour

troubles à l'ordre public. Ce ministre peut également, en vertu du même article

13, dissoudre par arrêté toute association qui s'écarte de son objet et dont les

1 Paragraphe 3 de l'article 7 de la loi n° 90/053 du 19 décembre 1990.

2 Chiffre donné par la sous-direction des libertés publiques au Ministère de l'administration

territoriale à Yaoundé.
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activités portent gravement atteinte il l'ordre public et à la sécurité de J'État.

L'association frappée d'une telle sanction dispose d'un délai de dix jours pour

effectuer un recours sur simple requête devant le président de la juridiction

administrative. Ce dernier statue par ordonnance dans un délai de dix jours, mais

ce délai n'a pas d'effet suspensif.

C'est en vertu de ces articles 4 et 13 que plusieurs associations ont été

purement et simplement dissoutes par le ministre chargé de l'ad m inistra tion

territoriale. Par l'arrêté n° 201 / A/MINAT/OAP/SOLP du 13 juillet 1<)<)1, le vice

Premier Ministre chargé de J'administration territoriale a dissous six associations'

pour "participation avérée à des activités contraire~ ri lelir objet ~ttltlltllire et po li r

trollble~ ri l'ordre pliblic"2.

Auparavant, la Coordination des Partis Politiques d'Opposition avait été

dissoute par l'arrêté n° 185/ A/MINAT/OAP /SOLP du 28 juin 1991.

Notons que cette période correspond à un moment de forts troubles publics

sur tout le territoire camerounais. Ces troubles étaient en général dus aux mots
d'ordre "villes mortes et désobéissance civile " lancés par l'opposition politique,

Toutes ces associations suspendues ou dissoutes étaient accusées par le pouvoir de

mettre en œuvre ces mots d'ordre dont le moins qu'on puisse dire est gue leur

effet causait un préjudice à l'économie nationale. Le gouvernement voyait 'dans

cette récupération du mouvement associatif par l'opposition politique une
implication directe de ces associations dans les actes de violence et de vandalisme,

et justifiait par là même sa sévérité.

III s'agissait des associations dénommées:

-Le Comité d'Action Populaire pour la Liberté et la Démocratie, plus connu sous le nom de Cap

Liberté;

-L'Organisation Camerounaise des Droits de l'Homme (OCDH);

-Le Collectif des Femmes pour le Renouveau (CFR);

-Le Human Rights Watch;

-L'Association des Chauffeurs Professionnels (ACAP);

-L'Association Nationale des Sportifs Camerounais (ANSC).

2 Sources provenant de la direction des affaires politiques, sous-direction des libertés publiques,

MINAT à Yaoundé.
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B : LE REGIME DES ASSOCIATIONS AUTORISEES

L'autorisation peut être définie comme une procédure permettant à

l'administration une surveillance particulièrement serrée de certaines activités.

Elle impose que ces activités soient formellement acceptées par l'autorité. C'est
sous ce régime qu'on place généralement l'attribution de licence. L'autorisation

peut être soit discrétionnaire, soit conditionnée, soit réputée acquise seulement en

cas de silence de l'administration. La loi camerounilise place certaines associations

sous ce régime.

Parmi elles sont visées les associations religieuses, les associations reconnues

d'utilité publique et les associations étrangères.

Est considérée comme une association religieuse aux termes de l'article 22 de

la loi régissant les associations, "tout groupement de personnes physiques 0 u

morales ayant pour vocation de rendre hOllllllage à 1/11,' divinité; tout

groupement de personnes vivant en communauté conformément à une doctrine

religieuse". Les associations religieuses sont reconnues par décret du Président de

la République, après avis motivé du ministre chargé de l'administration

territoriale. La procédure consiste à déposer les dossiers auprès de l' auto ri té

préfectorale du siège de l'association. Ceux-ci sont transmis au ministre

compétent après certaines formalités qui sont, entre autres, l'enquête de moralité
des responsables et l'avis motivé du préfet.

Entre 1990 et 1993, une vingtaine d'associations religieuses ont été

autorisées l . Les associations religieuses ne peuvent recevoir de dons et legs

immobiliers, et encore moins de subventions publiques. Toutefois, dans la

pratique, il arrive que l'État aide à la réfection d'un édifice religieux lorsque celui

ci présente un danger réel pour la population. Comme toutes les associations,
celles à caractère religieux sont susceptibles d'être suspendues pour cause de

troubles à l'ordre publieZ. L'article 31 de la loi autorise en outre le président de la

République à dissoudre toute association religieuse autorisée dont l'action s'écarte
manifestement de son objet initial et déclaré.

1 Chiffre donné par la direction des affaires politiques, sous-direction des libertés publiques.

Z Article 30 de la loi n° 90 /053 sur les associations.
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En ce qui concerne les associations étrangères, la loi camerounaise considère

comme telles "quelle que soit la forme sous laquelle ils peuvent se présenter, les
groupements possédant les caractéristiques d'une association, qui Ollt leur siège il

l'étrallger ou qui, ayant leur siège au CameroulI, sont dirigés en fait pllr des
étrangers ou dont plus de la moitié des membres SOllt des étrangers".

On peut considérer que le régime des associations étrangères est le plus

contraignant au niveau de la loi. Ainsi, elles ne peuvent exercer aucune activité

sur le territoire camerounais sans l'autorisation préalable du ministre compétent

après avis conforme du ministre chargé des relations extérieures. Ces associations

ne peuvent avoir des établissements au Cameroun qu'en vertu d'une

autorisation distincte pour chacun des établissements. En plus, l'autorisation

d'exercer peut être attribuée à titre temporaire ou il renouvellement périodique et

peut être retirée à tout moment. Sans autorisation, les associations étrangères sont

nulles de plein droit et leurs dirigeants sont passibles d'emprisonnement et

d'amende l . Les associations étrangères peuvent cependant être reconnues

d'utilité publique. Ainsi, entre décembre 1990 et février 1993, seize associations

étrangères ont été reconnues. Au Ministère de l'administration territoriale, on

affirme que c'est beaucoup plus qu'en trente huit ans.

Quant aux associations reconnues d'utilité publique, leur définition découle

de l'article 32 de la loi sur les associations. Selon cette disposition, "toute
association dont la contribution effective est détermillante dans la réalisation des
objectifs prioritaires du gouvernement peut, sur demande, être reconnue d'utilité
publique par décret du président de la République, après avis motivé du ministre
chargé de l'administration territoriale". Cette qualité leur permet alors

d'accomplir tous les actes de la vie civile non interdits par leurs statuts. Si elles ne

peuvent posséder ou acquérir d'autres immeubles que ceux nécessaires au but

poursuivi, elles peuvent cependant recevoir des dons et legs de toute nature sous
réserve de l'autorisation du Ministère de l'administration territoriale. Ce sont

aussi les seules structures associatives susceptibles de recevoir des subventions de
l'État et des collectivités locales. Trois associations ont été reconnues d'utili té

1 L'article 20 de la loi sus-visée prévoit des peines d'emprisonnement de 15 jours à 6 mois et des

amendes allant de 100.000 à 1.000.000 de francs, ou l'une des deux peines seulement pour ceux qui

assument ou continuent d'clssumer l'administratillO d'associations étrangères ou d'établissements

fonctionnant sans autorisation.
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publique l entre 1990 et 1993.

C: LES ASSOCIATIONS NON DECLAREES

Ce sont les associations de fait dont l'origine remonte à la libéralisation

juridique et politique intervenue en 1990. L'alinéa 3 de l'article 5 de la loi 90/053

évoque en effet un autre type d'association qui ne serait soumis ni au régime de la

déclaration, ni à celui de l'autorisation. Selon cet alinéa, il s'agit des "associations

de fait d'intérét économique ou socioculturel". Ces structures associatives, qui ne

relèvent d'aucun régime mais qui foisonnent dans toutes les localités urbaines et

rurales, contribuent à développer entre les populations une comm u na u té

d'intérêts. Mais elles constituent aussi un terreau sur lequel les politiques

cultivent l'esprit de tribalisme. Il serait souhaitable que le législateur se montre

un peu plus vigilant à leur égard.

Pour toutes ces catégories d'associations, SI pmais la dissolution est

prononcée, leurs fondateurs ou administrateurs encourent une peine

d'emprisonnement allant de trois mois à un an et une amende allant de 100.000 à

1.000.000 francs CFA ou l'une de ces deux peines seulement s'ils la maintiennent

ou la reconstituent illégalement après jugement ou décision de dissolution2•

Cependant, la loi se montre plus dure lorsque la décision de dissolution a été

motivée par une constatation de manifestations armées, une atteinte à la sûreté

intérieure ou extérieure de l'État. Dans ces cas, les peines susvisées sont doublées3.

§ 2 : LA LIBERTE DE CREATION DES PARTIS POLITIQUES

Jusqu'en 1990, le Cameroun vivait sous un système de monopartisme. Il

n'existait alors que l'héritier de l'Union Nationale Camerounaise (U.N.C), à

1 Chiffre donné par la direction des affaires politiques, sous-direction des libertés publiques.

2 Article 33, alinéa premier de la loi n° 90/053 sur la liberté d'association.

3 Alinéa 2, article 33 de la loi n° 90/053 sur la liberté d'association.
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savoir, le Rassemblement Démocratique du Peuple Camerounais (RD.P.C)'.

Depuis la loi n° 90/ 056 du 19 décembre 1990 qui régit les partis politiques, il est

désormais possible de créer à volonté des partis politiques. Cette loi définit les

partis politiques comme étant des associations qui concourent il l'expression du

suffrage. Elle fixe en outre les conditions de leur création, leurs droits, mais aussi

leurs obligations.

A : LES CONDITIONS DE CREATION DES PARTIS POLITIQUES

•
La loi n° 90/056 du 19 décembre 1990 autorisant la création des partis

politiques au Cameroun a aussi simplifié les procédures. Ce~t ainsi que les

conditions de création d'un parti politique portent essentiellement sur l'identité

complète du requérant et des personnes qui dirigeront avec lui le parti, leur

moralité, les buts poursuivis par la formation politique et son projet de société.

Une dernière condition consiste en l'engagement du parti à respecter les

institutions de la République.

Ces conditions, on peut le dire, sont accessibles à tous. Le législateur a même

prévu des garde-fous pour éviter que les autorités administratives ne s'arrogent le

droit de refuser à tel prétendant le droit de créer un parti politique. Ainsi, par

exemple, un parti politique est réputé exister légalement en cas de silence gardé

pendant trois mois à compter de la date de dépôt du dossier auprès du gouverneur

territorialement compétent.

En outre, tout refus doit être motivé et notifié au déposant par tout moyen

laissant trace écrite. Par ailleurs, le refus d'autorisation est susceptible de recours

devant la juridiction administrative. Cette facilité à créer un parti politique a eu

pour conséquence immédiate une inflation du nombre de formations politiques.
Aujourd'hui, on compte à peu près cent trente partis politiques qui doivent

cependant observer un certain nombre d'obligations au-delà des droits que leur
confère leur existence légale.

1 Le Rassemblement Démocratique du Peuple Cameroun<lis est le successeur de l'Union Nationale

Camerounaise depuis le 24 mars 1985; ce dernier a donc été le seul parti politique pendant près

de 25 ans.
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B: LES DROITS ET OBLIGATIONS DES FORMATIONS POLITIQUES

Conformément à l'article 12 de la loi relative aux partis politiques, ceux-Cl

peuvent acquérir à titre onéreux et disposer des biens meubles et immeubles

nécessaires à leurs activités. Ils disposent du droit de fixer librement le taux des

cotisations et du droit de percevoir celles-ci. Les forma tians politiques peu ven t

ouvrir des comptes bancaires, créer et administrer des journaux et des instituts de

formation conformément aux lois en vigueur. La capacité juridique dont ils

disposent leur permet d'ester en justice. Ils ont le droit de tenir des réunions et

d'organiser des manifestations dans les conditions prévues par la loi. Ils

perçoivent aussi le produit de leurs activités culturelles et économiques.

Par ailleurs, dans le cadre des articles 14 et 15 de la loi, l'État participe en tant

que de besoin, dans les conditions fixées par la loi, à certaines dépenses des partis

politiques à l'occasion des consultations électorales locales ou nationales.

Les partis politiques ont accès aux médias audiovisuels du service public. Des

arrêtés ministériels ont été pris à cet effet. Il en est ainsi de l'arrêté n°

004/MINCOM/CAB du 3 juillet 1992 fixant les conditions techniques de

réalisation des émissions d'expression directe des partis politiques représentés à

l'Assemblée nationale. C'est aussi le cas de l'arrêté n° 005/MINCOM/CAB du 24

septembre 1992 fixant les conditions de production, de programmation et de

diffusion des émissions relatives à la campagne électorale en vue de l'élection

présidentielle du 11 octobre 1992.

A la lecture de cette loi, on serait tenté d'affirmer que les partis politiques

disposent de beaucoup de latitude au niveau juridique pour mener à bien leur

projet, à savoir arriver au pouvoir. Ceci est d'autant plus vrai que la seule

obligation véritable qui leur incombe en vertu de cette loi est le respect de l'ordre
public et des institutions.

Toutefois les partis politiques et plusieurs observateurs se plaignent de

l'inégalité flagrante de la répartition des temps d'antenne. Ainsi, en évaluant la

couverture télévisée de la campagne électorale lors des élections présidentielles

d'octobre 1992, "le NDl a releL'é le temps d'antenne accordé aux candidats des
différents partis le 7 octobre, Ce jour là, le gouvernement a reçu 142 minutes à
l'antenne, l'opposition ne recevant pour sa part que 12 minutes en tout, tous
partis confondus. L'Ambassade des États-Unis a relevé par ailleurs que pendant la
première semaine de la campagne, c'est-à-dire du 26 septembre au 3 octobre, le
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parti (1/1 pouvoir a reçu 346 minutes de couvertllre, alors qlle les partis de
['opposition ont disposé de 124,5 minutes"l.

Les partis de l'opposition politique se plaignent aussi des injustices dont ils

sont l'objet de la part de l'administration même en dehors des périodes

électorales2•

Ainsi, depuis l'instauration de la nouvelle loi sur les partis politiques, au

moins trois formations ont été dissoutes par décision des autorités. Il s'agit du

Congrès Panafricain du Cameroun de M. Noucti Tchokwaga, du Parti Social
Démocrate Camerounais de M. Jean-Michel Tékam. Le 14 février 1997, le ministre

de l'administration territoriale décide d'interdire le Parti Social-Démocrate pour

activités non conformes aux buts statutaires et troubles il l'ordre public.

En outre, la loi ne prévoi t pas de coalition ou de fusion de partis com me

stratégie électorale. C'est notamment sur cette base juridique que le pouvoir a

justifié la dissolution de la coordination des partis d'opposition par arrêté n°

185/A/MINAT/DAP/SLDP du 28 juin 1991.

§ 3 : LA LIBERTE D'EXPRESSION ET DE LA PRESSE

La liberté de communication sociale est regle au Cameroun par la loi n°

90/052 du 19 décembre 1990. Du régime d'autorisation qu'avait instauré la 10P de

1966, on est passé à un régime de déclaration. Toutefois, la persistance de la

censure jusqu'en 1996 a quelque peu anéanti cette simplification de la procédure

de création des journaux. De plus, le statut du journaliste reste fragilisé par
certaines dispositions du code pénal.

1 Rapport du ND! (National Democratie !nstitute), ONG américaine de promotion de 1a

démocratie à travers le monde intitulé Une évaluation des élections du Il octobre 1992 au

Cameroun publié à Washington en 1993, p. 37, cité par Fabien Eboussi Boulaga dans La

démocratie de transit au Camert'Lm éd. L'Harmattan, 1997, p. 122,

2 Me Sende, avocat au barreau à Yaoundé s'était vu ainsi arrêté et incarcéré pour s'être présenté au

Ministère de l'administration territoriale pour enregistrement de création de parti politique.

L'administration arguait alors que la loi n'était pas encore applicable.

3 Loi n° 66/LF/18 du 21 décembre 1966 sur la presse modifiée par les lois n° 69/LF/13 du 10 novembre

1969, na 73/6 du 7 décembre 1973, n° 76/27 du 14 décembre 1976 et n° 80/18 du 14 juillet 1980.
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A: LA LIBERALISATION DU CADRE JURIDIQUE EN MATIERE DE LIBERTE DE

LA PRESSE

Il suffit désormais d'une simple information adressée sous forme de dossier

au préfet pour créer un journal. Un récépissé est alors remis au directeur de

publication. Ce dernier peut d'ailleurs publier son journal sans attendre le

récépissé. Il se doit néanmoins de respecter les dispositions rclati,·es aux dépôts

judiciaire, administratif et légal, tous obligatoires.

À ce titre, le directeur de publication est tenu de remettre au procureur de la

république, deux heures au moins avant la diffusion, deux exemplaires signés de

chaque édition, c'est le dépôt judiciaire.

Quant au dépôt légal, il est prévu que les journaux, livres, périodiques,

brochures, affiches et imprimés de toute nature destinés à la diffusion publique et

à titre onéreux soient déposés, à raison de chaque édition pour les organes de

presse, par le directeur de publication quatre heures au plus tard après la parution

du journal, à la bibliothèque nationale pour Yaoundé et auprès des services

compétents des archives nationales dans les autres villes.

Pareil dépôt doit être ·effectué par le directeur de publication aux services du

ministre de l'administration territoriale. Le préfet doit recevoir quatre heures

avant la diffusion, deux exemplaires ou deux jeux de morasses signés du directeur

de publication. Ce délai est réduit à deux heures en ce qui concerne les quotidiens

c'est le dépôt administratif.

C'est dans ce cadre somme toute libéral que peut intervenir la censure. C'est

l'article 14 de la loi 90/052 sur la presse, dans son alinéa 5, qui instaure la censure

au Cameroun. Mais en quoi consistait cette loi tant en pratique qu'en théorie
jusqu'en 1996, date de son abrogation?

Elle consistait en la suppression de tout ou partie des articles d'un journal

portant "atteinte à ['ordre public ou aux bonnes moeurs". Dans la pratique, c'est
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un fonctionnaire du ministère de l'administration territoriale' qUI apprécie

souverainement l'ordre public et les bonnes moeurs. Contrairement à d'autres

pays, la censure au Cameroun n'incombait pas aux autorités judiciaires. C'est

assurément l'une des atteintes les plus graves à la liberté de la presse. La faculté

laissée aux directeurs de publication de déposer des exemplaires ou des jeux de

morasses a été selon M. Fabien Eboussi Boulaga "sourcc de confusion et occaslO/I

permancntc pOLir la police de presse de sévir, l'autorité administrative exigca/lt

SOl/VCllt le dépôt exclusif des morasses de manièrc à procéder à dcs coupes qui 11 c
laissent pas de traces"2.

Par ailleurs, compte tenu de l'absentéisme endémique à l'administration

camerounaise, il peut arriver, et cela a souvent été le cas, que le fonctionnaire

chargé de la censure soit absent ou indisponible durant les deux ou quatre heures

qui précèdent une publication. Selon certains observateurs, cela laisse tout

simplement l'occasion aux autorités de saisir ou d'interdire a posteriorile journal

si le contenu de ce dernier ne les satisfait pas. Il en a résulté des saisies et autres

suspensions dont beaucoup de journaux ont été \'ictimes durant ces dernières

années. Le tableau ci-dessous donne un aperçu de l'étendue du phénomène.

l Le service de la presse fait partie avec celui des associations et des partis politiques de la sous

direction des libertés publiques. Cette dernière est coiffée par la direction des aifaires

politiques qui a entre autres en charge l'organisation et la supervision des élections.

2 Eboussi Boulaga (Fabien), La démocratie de transit au Cameroun, éd. l'Harmattan, 1997, p. 355.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES SAISIES

Années
" " " . '. -":/;::/:

............ Motif de saisie ou de suspension. Titres des jo~ux

1990 Pas d'archives Pas d'archives

1991 la suspensions dont Le Non-respect du dépôt administratif dûment

messager, La messagère, constaté par les autorités adm inistra ti ves,

Galaxie, Challenge Hebdo, suivi des procès verbaux de police.

Nouvelle Expression

1992 68 saisies et la suspensions Non-respect du dépôt administratif.

Atteinte aux bonnes mœurs.
•

1993 51 saisies dont Le Messager Atteinte à l'ordre public.

10 fois, Nouvelle Atteinte aux bonnes mœurs.
Expression 9 fois Non-respect du dépôt administratif.
Galaxie 9 fois

1994 33 saisies Non-respect du dépôt administratif.

Messager Popoli 4 fois Non-respect de la décision de censure du

Challenge Hebdo 4 fois journal.

Nouvelle Expression 3 fois

1995 48 saisies et 4 suspensions Non-respect du dépôt administratif.

Le Messager (3 mois) et 15 Troubles à l'ordre public

saisies, Dikalo (4 mois),

Cameroun, mon pays (2

ans)

1996 19 saisies dont 13 pour Atteinte à l'ordre public.
atteinte aux bonnes Atteinte aux bonnes mœurs.
mœurs,

Pin Up, Pin Star, Sexy Mag,

Les filles du Penthouse.

1997 9 saisies; 1 interdiction. Atteintes aux bonnes mœurs.

Mutations, Quotidien, Atteintes à l'ordre public.
Nouvelle Expression,
Score Sexy, Les filles de
Penthouse, Sexy Mag
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En dehors de Cameroon Tribune, organe de presse gouvernemental, la

majorité des titres de la presse camerounaise n'a cessé de subir la censure

administrative. Il en est ainsi pour: Le Messager, La Messagère, Galaxie, Challenge

Hebdo, La Nouvelle Expression, La Vision Hebdo, Challenge Nouveau, Le

Quotidien, L'Ami du Peuple, Cameroon-Post (version française). Bien sûr, les

autorités mettent l'accent sur le nombre réduit de titres saisis par rapport au total

des titres existants. Cette analyse est en fait erronée car, sur les quatre cent quatre

vingt sept titres recensés en 1995 par le ministère de l'administration territoriale,

on compte beaucoup plus de titres déclarés que de titres paraissant effectivement.

A cela il faut ajouter un problème spécifiquement camerounais : la presse, au

lendemain de la libéralisation, s'est divisée en deux tendances, l'une pro-
•gouvernementale, l'autre anti-gouvernementale à tel point qu'il est

presqu'impossible de trouver une information dénuée d'arrière-pensée politique

dans la presse camerounaise. C'est exclusivement d'une presse d'opinion qu'il

s'agit ici.

Dans ce contexte, seules les figures de proue de la tendance anti
gouvernementale essuient souvent les foudres de la censure. Si on y ajoute une

certaine tendance sociologique camerounaise à se soustraire aux obligations, il est

par exemple arrivé qu'un directeur de publication refuse de se soumettre à

l'obligation de dépôt administratif, provoquant ainsi la censure ou la saisie

automatique de son journal. Le moins que l'on puisse dire est que l'abus de

censure d'un côté et la tendance à des formes de clandestinité de l'autre côté n'ont

pas servi la jeune démocratie camerounaise en matière de l'information. C'est

peut-être ce constat qui est à l'origine de la loi de 1996 abolissant la censure.

Toutefois, peut-on dire que cette loi a amélioré la condition de la presse
camerounaise?

B: LA LOI N° 96/04 ET LA CONDITION DE LA PRESSE CAMEROUNAISE

La loi nO 96/04 du 4 janvier 1996 abolissant la censure a introduit quelques

nouveautés par rapport à la loi nO 90/052 du 19 décembre 1990 relative à la
communication sociale.

Tout d'abord, selon l'article 7 de la nouvelle loi, l'autorité administrative, en

l'occurrence le préfet, saisie d'une déclaration de publication, est tenue de délivrer

un récépissé dans un délai de 15 jours à compter de la saisine à la seule condition
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que le dossier soit complet. Passé ce délai, le silence du préfet a valeur de

récépissé. En cas de refus express de l'autorité de délivrer un récépissé, le

demandeur peut saisir le juge.

Ensuite, l'autre élément nouveau de cette loi concerne les dépôts légaux.

Désormais, il n'y a plus besoin de déposer des exemplaires de journal avant sa

publication. L'article 14 de cette loi propose simplement un dépôt administratif

obligatoire deux heures au plus tard après parution, de deux exemplaires signés de

chaque édition. Cette loi ne fait plus état des jeux de morasses. Elle maintient pM

contre un certain nombre de dispositions contraignantes pour un exercice plus

complet de la liberté de la presse.

En effet, la loi n° 96/ 04 milintient la suspension pour non-respect des

conditions légales de publication ' prévues par la loi n° 90/052. Elle maintient

ilussi les saisies et autres interdictions en cas d'atteinte à l'ordre public et aux

bonnes moeurs. De même, cette loi n'est pas allée jusqu'au bout de l'interdiction

de perquisition dans les locaux d'élaboration, de fabrication ou de production des

organes de communication sociale. La perquisition reste possible en cas d'atteinte

aux bonnes moeurs et à l'ordre public, mais sa décision est désormais prise par le

Juge.

On peut donc penser que la presse camerounaise, grâce à ces nouvelles

dispositions législatives, bénéficie d'une certaine protection dans l'exercice de la
liberté d'expression. Toutefois, c'est du Code pénal que vient la menace la plus

sérieuse qui pèse sur le journaliste camerounais.

En premier lieu, l'article 113 nouveau du Code pénal sur la propagation de

fausses nouvelles. Selon cette disposition, "est puni d'un emprisonnement de

trois mois à trois ans et d'une amende de 100.000 à 2.000.000 de francs CFA, celui

qui émet ou propage des nouvelles mensongères lorsque ces nouvelles sont

susceptibles de nuire aux autorités publiques ou à la cohésion nationale".

En second lieu, on retient que l'article 154 nouveau du Code pénal, résultant

de la loi n° 90/061 du 19 décembre 1990 modifiant certaines dispositions du Code

pénal, punit de manière très sévère l'outrage aux corps constitués et aux

fonctionnaires. Cet article prévoit les mêmes peines que l'article 113 nouveau

1 Article 21 de la loi n° 90/052 du 19 décembre 1990 relative à la liberté de communication sociale ,

voir annexe n° 9..
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envers celui qui outrage sans pouvoir rapporter la preuve de la vérité du fait

diffamatoire. Cette diffamation concerne les cours et tribunaux, les forces armées,

les corps constitués et les administra tions publiques, les membres du

gouvernement et les députés. Celui qui, par ses écrits ou ses paroles, incite le

public à la révolte contre le gouvernement et les institutions de la République est

puni des mêmes peines.

En vertu de ces dispositions, plusieurs journalistes ont été condamnés à des

peines de prison ferme ces dernières années l . Comme le souligne un observJteur

averti parlant du pouvoir camerounais, "muni d'un tel arsenal, ail peut se payer

le luxe de supprilIIer la censure. Le siège phl/sil/ue des rédactions et des

impri/llcries peut céder le pas au harcèlement judiciaire, aux condamnatiolls

suivies de peines d'emprisonnement ferme des directeurs et journalistes: de

suspensions de leurs publications, d'amendes lourdes qui, jointes au

renchérissement du papier et des matériels importés il la suite de la dévaluatioll, il

l'alourdissement de la fiscalité, ne peuvent que conduire il la ruine de l'entreprise

de presse ou au silence"2.

§ 4 : LA LIBERTE DE REUNION ET DE MANIFESTATION

Le régime des réunions et des manifestations publiques est fixé au Cameroun

par la loi n° 90/055 du 19 décembre 1990. Comme pour toutes les lois adoptées à

cette époque, on y trouve une avancée certaine en matière de libéralisation.
Toutefois, c'est l'une des libertés qui rencontrent de part et d'autre le plus de

difficultés. La liberté de réunion et manifestation des uns a souvent maille à partir
avec le souci de préserver l'ordre public des autres.

1 Njawé Pius et Eyourn Nguangué, respectivement directeur de la publication et journaliste du

journal Le Messager. ont été condanmés le 3 octobre 1996 respectivement à 6 mois et Lnl ,ID pour

outrage au chef de l'État. Le premier a de nouveau été condanmé pour diffamation et

propagation de fausses nouvelles à deux ans d'emprisonnement. Il a été libéré au bout d'un an

après de multiples interventions des organisations des droits de l'homme et des gouvernements

occidentaux.

2 Eboussi Boulaga (Fabien), op. cit. pp. 358-359.
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A: LE REGIME DES REUNIONS ET DES MANIFESTATIONS PUBLIQUES

"Les réunions publiques sont libres, quel qu't:Il soit l'objet"l proclame la loi

du 19 décembre 1990. La loi soumet toute réunion et manifestation publique à une

déclaration préalable, et oblige aussi l'autorité administrative à délivrer un

récépissé à l'organisateur. Il en est ainsi pour les cortèges, les défilés, les marches

et autres rassemblements. Le principe de la liberté est ainsi garanti.

Pour tenir une réunion ou organiser une manifestation, les initiateurs

doivent faire une déclaration auprès du district ou de la sous-préfecture en

indiquant leurs noms et adresses, le but de la réunion ou de la manifestation, sa

date, son lieu et l'heure de sa tenue. Les organisateurs doivent en outre indiquer

les noms d'au moins trois membres du bureau de la structure demanderesse.

L'autorité qui reçoit la déclaration délivre immédiatement le récépissé.

Toutefois, si elle estime que la manifestation est de nature à troubler l'ordre

public, la loi l'autorise à assigner un autre lieu ou un autre itinéraire à la

manifestation ou à la réunion. Elle peut même l'interdire par arrêté qu'elle

notifie aussitôt au signataire de la déclaration, au domicile élu. Il reste alors à

l'organisateur de la manifestation le droit de saisir, sur simple requête, le

président du tribunal de grande instance qui est compétent pour statuer par

ordonnance dans un délai maximum de huit jours.

Pour ce qui est des réunions sur la voie publique, la loi est restée sans

ménagement. Elles sont interdites sauf autorisation spéciale2.

1 Article 3 de la loi n° 90/055 du 19 décembre 1990 sur le régime des réunions et des manifestations

publiques.

2 Article 3 , alinéa 3 de la loi n° 90/055 du 19 décembre 1990 sur le régime des réunions et des

manifestations publiques, voir.annexe n° 9..
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B : LES DIFFICULTES LIEES A L'EXERCICE DE LA LIBERTE DE REUNION ET DE
MANIFESTATION

Au Cameroun, la difficulté de se réunir et de manifester est souvent

proportionnelle aux conséquences politiques qui peuvent en découler.

L'alinéa 2 de l'article 5 de la loi n° 90/055 permet par exemple à l'autorité

administrative de "déléguer un représentant pour assister à la réullion". L'alinéa

premier de ce même article demande aux organisateurs de réunion publique
"d'empêcher toute infraction aux lois, d'interdire tOllt discours contraire alLX

bonnes moeurs et à l'ordre public, ou de Ilature à illciter à la col/lIl1ission d'actes

qualifiés de crime ail de délit". Cette dernière disposition instaure un climat de
méfiance vis-à-vis de l'autorité administrative. Il est évident que lorsqu'un parti

politique de l'opposition veut tenir une réunion, le représentant de l'autorité

administrative n'est pas le bienvenu. Il est considéré, à tort ou à raison, comme

un indicateur de l'administration, c'est-à-dire du parti au pouvoir.

Par ailleurs, l'expérience camerounaise montre que les restrictions, dont cette

loi est assortie en matière politique, le sont moins ou pas du tout en d'autres

circonstances. Ainsi, les sorties sur la voie publique pour des raisons

traditionnelles, pour les usages locaux ou religieux ne sont pas soumises au

régime de la déclaration préalable1. Il est ainsi fréquent de voir des routes barrées
pendant une demi-journée, si ce n'est une journée entière, pour cause de

manifestation traditionnelle. Ces manifestations, qui souvent causent de

véritables troubles en matière de circulation, ne sont jamais sanctionnées. Il n'en

est pas de même à propos des manifestations à caractère politique. Ces dernières

doivent respecter au moins trois critères : elles doivent être limitées dans le
temps, être organisées et avoir un but précis.

D'autres difficultés surviennent du fait du mépris ou de la méconnaissance

par les partis politiques des dispositions légales en matière de réunion et

manifestation. Ainsi il peut arriver, et c'est souvent le cas, qu'un parti politique

veuille organiser une réunion publique sans en référer à l'autorité administrative

ou qu'il s'en réfère mais n'attende pas l'obtention du récépissé. Ce sont en général

ces situations qui aboutissent à des conflits entre autorités administratives, forces
du maintien de l'ordre et formations politiques. C'est alors que le respect des

1 Alinéa 2, article 6 de la loi n° 90/055, op.cit.
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droits dits civils est mis en cause.

Complétant ces divers droits civils et politiques, de nombreuses libertés

économiques ont été accordées.

SECTION 3 : LES DROITS ET DEVOIRS ECONOMIQUES ET
SOCIAUX

Ces droits peuvent s'entendre ici comme les droits économiques, sociaux ct

culturels tels que reconnus !Jar les instruments internationaux et repris par le

préambule de la Constitution camerounaise. Ils peuvent aussi être les droits tels

que proclamés en 1990 et régissant un certain nombre d'activités économiques.

§ 1 : LES DROITS SOCIAUX

Ces droits ne sont pas ceux d'un groupe, d'une collectivité. Ce sont des droits

individuels qui ont pour caractéristique de s'adresser à la société, au lieu de

s'exercer par eux-mêmes. Nous nous contenterons de mentionner parmi eux le

droit à l'éducation, au travail, les droits de la famille, le droit syndical et le droit de

grève.

Le droit à l'éducation est affirmé par la Constitution camerounaise de 1996

qui en fixe les principes directeurs. Dans son préambule, il est affirmé notamment

que l'État assure à l'enfant le droit à l'instruction. L'enseignement primaire est

obligatoire. L'État reconnaît en outre qu'il est de son de\'oir impérieux d'assurer

le contrôle et l'organisation de l'enseignement à tous les degrés.

La Constitution camerounaise considère la famille comme la base naturelle

de la société humaine, C'est dans cette optique qu'elle engage l'État à la protéger et

à l'encourager. La nation camerounaise doit en outre protéger la femme, les
jeunes, les personnes âgées et les personnes handicapées.

La liberté syndicale et le droit de grève sont garantis par la Constitution, mais

dans les conditions fixées par la loi. Comme les associations et les partis politiques,

on a vu naître un certain nombre de syndicats depuis l'adoption de la
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§ 2 : LES DROITS ECONOMIQUES

Par ailleurs, divers décrets viennent organiser des professions comme les

assurances, le tourisme, l'école privée ou encore la gestion du domaine privé de

l'État.

été réorgamsees. Il en est ainsi des

de médecin, d'expert-comptable, des

Quant au droit au travail, la loi constitutionnelle camerounaise proclame de
façon incantatoire que tout homme a le droit et le devoir de travailler. Le devoir

de travailler s'explique par la prise de conscience de la situation de sous

développement dans laquelle se trouve le Cameroun. A ce titre, le travail est le

moyen essentiel pouvant permettre de sortir de cette situation.

Le recueil des nouveaux textes de lois publiés en 1990 au Cameroun consacre
sa deuxième partie aux libertés dites économiques. Par libertés économiques, la loi

camerounaise entend un certain nombre d'activités dont l'exercice était jusque là

restreinte.

Diverses professions libérales ont

professions d'avocat, de pharmacien,

établissements de crédits etc.
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CHAPITRE 2: LE RETOUR DU MULTIPARTISME

La principale conséquence politique du processus de démocratisation est le

retour d'élections libres et disputées, À partir du moment où les choix peu vent

être multiples, les élections deviennent assurément un des moments forts de la

vie politique. Malgré les cas de fraude qui peuvent entacher la sincérité du

suffrage et porter atteinte à sa libre expression, il est désormais possible

d'envisager une alternance politique. Cette alternance, considérée comme un

principe fondamental de la démocratie, suppose que l'on accepte le verdict des

urnes et que l'on tire les conséquences politiques et institutionnelles qui en

découlent. Les garanties de réalisation de l'alternance politique sont formellement

consacrées et se ramènent pour l'essentiel à deux. Elles se rapportent aux

caractères du suffrage et des élections. La possibilité d'envisager l'alternance

politique mérite que l'on s'attarde sur l'aménagement du pou\'oir de suffrilge

(section 1) au Cameroun. Il est par ailleurs important de voir comment se sont

déroulées les dernières expériences électorales depuis le retour du multipartisme

(section 2) au Cameroun.

SECTION 1: L'AMENAGEMENT DU POUVOIR DE SUFFRAGE

Au delà de ses caractéristiques générales, nous entendons par aménagement

du pouvoir de suffrage, le régime de l'électorat et le régime de l'éligibilité.

§ 1 : LES CARACTERES GENERAUX DU POUVOIR DE SUFFRAGE

Deux traits caractéristiques résument le pouvoir de suffrage au Cameroun

l'universalité et la liberté.
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A: LA LIBERTE DU SUFFRAGE

Un des éléments de la liberté du droit de suffrage est son caractère secret et

facultatif.

1 : UN SUFFRAGE FACULTATIF

La Constitution camerounaise observe un silence absolu sur ce principe. On

peut donc penser que "le droit de vote relève de lil cOI/science ciuique" 1. Il est

discrétionnaire. Le vote facultatif a pour effet que l'acte d'aller ou non voter soit

laissé à la libre appréciation du citoyen. A l'instar de nombreux pa,ys

démocratiques comme la France, les Étas-unis ou l'Allemagne, le Cameroun a

opté pour ce système. Le corollaire naturel du vote facultatif est l'abstention. Ainsi

lors des dernières élections présidentielles au Cameroun (1997), les chiffres

faisaient état de 45% d'abstentions2.

2 : UN SUFFRAGE SECRET

L'alinéa 3 de l'article 2 de la Constitution camerounaise reconnaît le caractère

secret du vote. Le vote secret est celui qui s'exerce dans l'anonymat et qui ne

permet à personne de connaître le choix de l'électeur. Le but ici consiste à protéger

l'électeur en évitant les pressions dont il pourrait être victime. Lors des élections

disputées ces dernières années au Cameroun, on s'est attaché à respecter le

formalisme inhérent à l'opération matérielle du vote. Le passage dans l'isoloir,

par opposition au vote public, a été adopté.

B : L'UNIVERSALITE DU SUFFRAGE

Ce principe tient en deux traits: le suffrage au Cameroun est égal et personnel.

1 Gicquel (Jean), op. cit. p. 598.

2 Ce chiffre, avancé par [es observateurs, n'a pas été démenti par [es autorités camerounaises.
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1 : UN SUFFRAGE EGAL

L'égalité de tous devant la loi, proclamée par la Déclaration française de 1789

(art. 6) et reprise par le préambule de la Constitution camerounaise du 18 janvier
1996, signifie au cas particulier, que "tout citoyen placé di/ns ulle situation

identique à l'égard de 117 loi électorale doit être régi, se/on les IIll~IIIL'S rt~gles" 1.

Ce principe implique que chaque électeur dispose du même poids que les

autres électeurs. Ceci exclut la possibilité d'être incrit sur plusieurs listes

électorales et, d'une manière générale, le vote multiple ou plural, c'est-à-dire la

possibilité pour certains électeurs de disposer de plus d'une voix.
• En d'autres termes, l'égale valeur des suffrages exprimés a pour conséquence

logique de ne pas écarter certaines catégories de citoyens. C'est en cela que l'article
98, alinéa 1, de la loi n° 91/020 du 16 décembre 1991 fixant les conditions d'élection

des députés à l'Assemblée nationale, affirme que "tout électeur inscrit sur la liste

électorale a le droit de prendre part ail vote"2. Cet article est repris par l'article 79

de la loi n° 91/010 fixant les conditions d'élection et de suppléance à la présidence

de la République3•

Comme l'égalité en matière de suffrage est reliée à la conception

individualiste de la démocratie pluraliste, il est donc logique de mentionner

l'aspect personnel que revêt l'électorat.

2 : UN SUFFRAGE PERSONNEL

Le droit de vote se présente comme un attribut de la personne. Pour cela,

l'électeur est tenu de se déplacer jusqu'au bureau de vote, afin d'y accomplir cet

acte. Le vote personnel pose cependant le problème de l'électeur empêché par un

motif justifié et valable. Pour remédier à ce problème, deux solutions théoriques

1 Gicquel (Jean), Droit constitutiormel et institutions politiques, Ile éd., 1991, Montchrestien, p.

596.

2 Article 98, alinéa 1er de la loi n° 91/ 020 du 16 décembre 1991 fixant les conditions d'élection des

députés à ['Assemblée nationale.

3 Loi du 17 septembre 1992 fixant les conditions d'élection à la Présidence de la République.

202



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

sont souvent envisagées. Ce sont les votes par correspondance et par procuration.

Le vote par correspondance est techniquement très difficile au regard de la facilité

qu'il offre pour la fraude malgré les précautions envisageables, le vote par
procuration est admis dans certains pays comme la France sous certaines

conditions. Qu'en est-il au Cameroun?

L'article 100, alinéa 2, de la loi 91-20 du 16 décembre 1991 dispose que "1 a

commission locale de vote pellt admcttre à votcr tOlit électcur inscrit Sllr la listc

électoralc qlli se trollverait, pour U/lC callse qllclconque, empée/IL; de présc/ltcr sa

carte élcctorale. Ellc doit aIl préalable s'ass mer de SOli idcn t i té s li ÎL'1l1l tics ri'xles ct

lIsagcs établis". La lecture de cet article ne peut être interprétée comme autorisant

le vote par procuration; il vise plutôt l'électeur présent physiquement, mais llui

aurait oublié sa carte d'électeur. Or le vote par procuration est fondé sur

l'impossibilité matérielle de l'électeur de se rendre aux urnes. Aussi peut-on

affirmer que la législation camerounaise ne prévoit pas plus qu'elle n'autorise le

vote par procuration. Elle n'autorise pas non plus le vote à l'étranger. C'est ainsi
que de nombreux Camerounais sont exclus des élections du seul fait de leur non

présence sur le territoire national. Le droit camerounais ne reconnaît pas non plus

le vote par correspondance. Il autorise en revanche une forme d'assistance pour

tout électeur qui se trouve pour une raison quelconque dans l'impossibilité

d'effectuer seul les opérations de vote l . Cette disposition laisse planer un certain

doute sur les personnes visées; est-il possible d'y inclure les incapables? La

réponse à cette question est à chercher dans le régime de l'électorat.

§ 2: LE REGIME DE L'ELECTORAT

Le régime de l'électorat soulève la question de la qualité juridique d'électeur,

qui elle même provient de la qualité de citoyen. Comme en France, la faculté

d'exercer son droit de vote est subordonnée à une double condition de fond et de

forme. C'est, d'une part, la capacité électorale, condition de fond, d'autre part

l'inscription sur une liste électorale, condition de forme

1 Article 82 de la loi n° 92-10 du 17 septembre 1992 modifiée par la loi n097-020 du 9 septembre 1997

fixant les conditions d'élection et de suppléance à la Présidence de la République.
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La capacité électorale qui est l'aptitude légale pour exercer son droit de vote

se décompose en trois éléments : la nationalité camerounaise, la majorité

électorale et la dignité morale.

A: LA NATIONALITE CAMEROUNAISE

Dans la quasi-totalité des États, le droit de vote est lié à la nationalité. Il en est

de même au Cameroun où seuls les nationaux possèdent le droit de vote. Selon le

code électoral camerounais, "est électrice tOlite persollJle de natlOnalitl;

camerollnazse ou lIatllralisée, sans distinction de sexe, dès lors t/ll 'elle a atteint

l'âge de vingt ans réL'ollls et tant t/u'elle n'est pas frappée d'une incapacité prévue

par la loi"!.

La nationalité camerounaise résulte soit de la filiation, soit de la

naturalisation. Cette dernière survient soit par le mariage avec un ressortissant

camerounais, soit par décret de naturalisation après une demande acceptée. A

compter de ce moment, l'assimilation s'opère automatiquement avec les

Camerounais de naissance en ce qui concerne la qualité d'électeur. Par voie de

conséquence, les étrangers vivant au Cameroun ne participent pas aux élections

politiques.

B : LA MAJORITE ELECTORALE

Aux termes de l'article 11 de la loi n° 97-13 du 19 mars 1997 fixant les

conditions d'élection des députés et de l'article 2 de la loi nO 97-20 du 9 septembre

1997 fixant les conditions d'élection et de suppléance à la Présidence de la

République, la majorité électorale est fixée à l'âge de vingt ans révolus. Cette

1 Article 2 de la loi n° 97-20 du 9 septembre 1997 fixant les conditions d'élection et de suppléance à

la Présidence de la République et article 11 de la loi n° 97-13 du 19 mars 1997 fix,1nt les

conditions d'élection des députés à l'Assemblée nationale. Ces conditions sont aussi \',llables

pour l'élection des conseillers municipaux.
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disposition est reprise par la Constitution du 18 janvier 1996 en son article 2,

alinéa 3. Elle dispose en traitant du vote que: "y participent tOtiS les citoyens âgés
d'au moins 20 ans". La majorité électorale s'apprécie au jour du scrutin, d'où la

possibilité de solliciter l'inscription sur la liste électorale même si on n'a pas

encore atteint vingt ans révolus.

C: LA DIGNITE MORALE

La dignité morale soulève le problème cl,es indignités. Le Code électoral

camerounais traite à cet effet des incapacités électol"l1lcs. Les incapacités électorales

sont l'objet de chapitres entiers dans les lois n° 97-13 du 19 mars 1997 et n° 97-20

du 9 septembre 1997 ci-dessus citées. Selon ces lois, le droit de vote est interdit à

certaines catégories de personnes.

Aux termes de l'article 6 de la loi n° 97-20 et de l'article 15 de la loi n° 97-13,

"Ne doivent .pas être inscrits sur la liste électorale et ne peuvent voter les

personnes condamllées pour crime, même par défaut; les persollnes co n da 111Ilées
à lme peine privative de liberté sans sursis supérieure à trois mois; les persoll nes
condamnées à ll/le peine pric'ative de liberté assortie de sursis simple ou avec
probation supérieure à six mois; les personnes qui font l'objet d'un mandat
d'arrêt; les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit par les tribunaux
camerounais, soit par un jugement rendu à l'étranger, mais exéClltoire a IL

Cameroun, les aliénés mentaux et les faibles d'esprit".

L'article 7 de la loi n° 97-020 du 9 septembre 1997 et l'article 16 de la loi n097

13 du 19 mars 1997 excluent aussi des listes électorales "pendant un délai de dix
ans sauf réhabilitation ou amnistie, les pèrsonnes condamnées pour atteinte à la
sécurité de l'État". Ce délai court pour compter du jour de la libération pour les

condamnés à une peine priyative de liberté ou, le cas échéant, pour compter du

jour du paiement de l'amende.

Ne peuvent par ailleurs bénéficier du droit de vote les personnes qui font

l'objet d'un mandat d'arrêt; celles qui font l'objet d'un internement administratif

ou d'une garde à vue; celles dont le nom ne figure pas sur les listes électorales.

Si telles sont les conditions pour être électeur, qu'en est-il pour ceux qui
veulent être élus?
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§ 3 : LE REGIME DE L'ELIGIBILITE

L'éligibilité s'entend de ['aptitude d'une personne à se porter candidate en

vue d'une élection. Cette aptitude suppose, selon chaque État, la réunion d' u n

certain nombre de conditions. Au Cameroun, les conditions déterminant

l'aptitude des candidats il être élus ont été définies de manière très large. Les textes

relatifs au code électoral camerounais s'articulent à la fois sur la forme et sur le

fond.

A: LES CONDITIONS DE FOND

Les conditions de fond sont au nombre de trois: la nationalité camerounaise,

la dignité morale et l'âge d'éligibilité. Si la dignité morale ici s'analyse en des

termes identiques à ceux concernant le régime de l'électorat, il n'en est pas de

même pour la nationalité et la majorité d'éligibilité.

En ce qui concerne la nationalité camerounaise, les textes nationaux!

énoncent le droit de tout Camerounais en âge de voter de prendre part à une

élection, de voter ou d'être voté.

Les candidats aux élections municipales et législatives doivent être des

nationaux camerounais. Selon l'article 18 de la loi n° 97-13, "l'étranger qui a
acquis la nationalité camerounazse par naturalisation peut faire acte de
candidature dans les conditio/15 prévues par le Code de la nationalité". Sachant

que les dispositions de cette loi sont applicables mutatis mutandis à l'élection des

conseillers municipaux, sous réserve de celles particulières à ces derniers, on peut

donc conclure qu'une personne devenue Camerounaise par naturalisation peut

se porter candidate à un poste de député à l'Assemblée nationale ou encore à un

poste de conseiller municipal. En revanche, dans l'alinéa 5 de l'article 6 de la

Constitution du 18 janvier 1996 apparaît l'expression "citoyens Ci7l7lfl"Ollllal5

! La loi n° 97/13 du 19 mars 1997 fixant les conditions d'élection des députés il l'Assemblée

nationale; La loi nQ 92/002 du 14 août 1992 fixant les conditions d'élection de conseillers

municipalLx; la loi n° 97/20 du 9 septembre 1997 fixant les conditions d'élection et de suppléance

à la Présidence de la République.
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d'origine". Selon cette disposition que l'on retrouve aussi au paragraphe 2 de

l'article 8 de la loi na 97-20, "les candidats al/X fonctions de Président de la
République doivent être des citoyens camerounais d'origine... "

Selon cette nouveauté, on peut donc penser qu'un citoyen camerounais qui

aurait acquis sa nationalité par un mariage ou par naturalisation ne peut être
candidat à la magistrature suprême. Toutefois, l'article 11 de la loi n° 90/056 du 19

décembre 1990 sur les partis politiques semble apporter une atténuation à cette

logique puisqu'elle prévoit qu'une personne ayant acquis la nationalité

camerounaise depuis dix ans peut diriger un parti politique. Est-il possible

d'empêcher le dirige'll1t d'un parti politique, vainqueur aux élections, d'aspirer à

diriger le pays? Par ailleurs, cette disposition peut paraître inconstitutionnelle si

l'on considère le caractère impératif, parce que constitutionnel, de l'égalité de tous

les citoyens camerounais. De plus, si l'on considère le caractère récent de l'État du

Cameroun, on peut se poser la question de savoir qui est camerounais d'origine

en dehors de ceux qui sont nés au Cameroun ou de parents camerounais après

l'indépendance.

Quant à ce qui est de l'âge d'éligibilité, il est d'abord à noter qu'elle est

variable selon le mandat que l'on souhaite briguer. Ainsi, pour être élu député à

l'Assemblée nationale, il suffit d'avoir vingt-trois ans révolus à la date du sçrutin.

Mais, pour les candidats à la présidence de la République, il faut avoir au moins

trente-cinq ans révolus à la date de l'élection. Pour ce qui est du Sénat, l'âge

minimum requis est de quarante ans. Le moins qu'on puisse dire est que la

jeunesse n'est pas la bienvenue dans la classe politique camerounaise. Ceci est

d'autant plus dommage que l'espérance moyenne de vie ne dépasse pas soixante

ans pour les femmes et cinquante-cinq ans pour les hommes.

Par ailleurs, pour être inscrit sur une liste de candidats aux élections à

l'Assemblée nationale ou des conseillers municipaux, il est impératif de savoir

lire et écrire le français ou l'anglais. Cette dernière condition que l'on ne retrouve

pas en ce qui concerne l'aspiration à la magistrature suprême semble difficile
d'application. Comment vérifier en effet qu'un candidat sait lire ou écrire le

français ou l'anglais, à moins de lui faire passer les tests. Ceci est difficilement

envisageable. De surcroît, cette mesure est de nature à exclure des parties de la
populations considérables. Il existe en effet des groupes humains comme les

pygmées de la forêt camerounaise où il est difficile de trouver âme qui s'exprime
en français ou en anglais. Est-ce une raison suffisante pour qu'ils soient exclus de

la gestion des affaires publiques? Nous ne le pensons pas.
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Enfin il existe une mesure qui recommande pour tout candidat à la

Présidence de la République l'obtention d'au moins trois cents signatures] des

autorités administratives et traditionnelles. Ces signatures doivent émaner des

dignitaires de toutes les provinces, soit trente par province. Les personnes qui ont

qualité pour fournir de telles signatures sont les députés, les sénateurs, les

membres de la Chambre de commerce et d'agriculture, les conseillers

municipaux, et les chefs traditionnels. Une même personnalité ne peut apposer

qu'une seule signature et pour un seul candidat.

B : LES CONDITIONS DE FORME

En règle générale, la candidature est subordonnée à une mesure de publicité

et à une mesure financière.

La mesure de publicité est une formalité simple. La loi n° 97-13 du 19 mars

1997 prévoit une déclaration de candidature qui est faite auprès du ministère de

l'administration territoriale pour toute élection au Cameroun. Les dossiers de

candidature sont soumis vingt cinq jours avant le jour du scrutin au greffe de la
Cour suprême ou au ministère de l'administration territoriale ou, dans les cas

exceptionnels, à la préfecture contre un récépissé dans chaque cas. Dans tous les

cas, les listes des candidats sont publiées vingt jours avant la date du scrutin par le

ministère chargé de l'administration territoriale.

Pour ce qui est de la mesure financière, certaines obligations accompagnent
en effet la déclaration de candidature au Cameroun. Il s'agit notamment du

versement au trésor public d'un cautionnement qui s'élève à 1.500.000 francs CFA

pour le candidat à l'élection présidentielle, soit 15.000 FF. Ce montant est de 50.000

francs CFA, soit 500 FF pour tout candidat à la fonction de député.

On ne saurait traiter de l'éligibilité des candidats sans aborder le problème
des inéligibilités.

1 Art. 53, § 2 de la loi n° 97-020 du 9 septembre 1997 fixant les conditions d'élection et de suppléance

à la Présidence de la République.
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Aux termes de l'article 19 de la loi nO 97-13 ci-dessus citée, "sont inélixibles
les personnes qui, de leur propre fait, se sont placées dans IIIle sitllation de
dépendance ou d'intelligence vis-à-vis d' IIne pllissance étrangère Olt d'lin État

étranger". Cette inéligibilité est constatée par le président du tribunal de grande

instance dans les trois jours de sa saisine par ordonnance sur requête, à la

diligence de toute personne intéressée, le ministère public entendu.

Sont également inéligibles aux termes de la loi et de ce fait ne peuvent être

candidats aux élections à l'Assemblée nationale, pendant l'exercice de leurs

fonctions et pendant les six mois qui suivent la cessation de ces fonctions par

démission, destitution, mutation ou de toute autre manière, les fonctionnaires et

agents de servic~ de la défense, de la sûreté nationale, de la police ainsi que les

militaires et assimilés des forces armées.

Le code électoral camerounais traite par ailleurs de la déchéance. Ainsi, selon

la législation camerounaise, est déchu de plein droit de sa qualité de conseiller

municipal (article 9, alinéa premier, loi n° 92-002 du 14 août 1992), celui dont

l'inéligibilité se révèle postérieurement à la proclamation des résultats de

l'élection ou qui, pendant la durée du mandat, se trouve ne plus être éligible dans

les conditions fixées par la loi en vigueur. Selon le deuxième alinéa du même

article, est égale~ent déchu de plein droit de la qualité de conseiller municipal

celui qui, en cours de mandat, démissionne ou est exclu de son parti.

La loi n° 97-13 du 19 mars 1997 fixant les conditions d'élection des députés à

l'Assemblée nationale reprend mot à mot en son article 22, alinéa 2 et 3 ces

mêmes conditions en ce qui concerne la déchéance des députés.

Si l'on s'en tient donc à la logique du législateur camerounais, un député

exclu ou démissionnaire de son parti perd automatiquement son siège à

l'Assemblée nationale. Cette logique soulève un problème fondamental et semble

être en contradiction avec celle qui a prévalu lors de la rédaction de la constitution

de 1996. En effet, dans le chapitre 1 de la loi constitutionnelle du 18 janvier 1996

qui traite de l'Assemblée nationale, il est dit en son alinéa 2 que: "chaqlle dépllté
représente l'ensemble de la nation"et l'alinéa3 continue en proclamant que "tOllt
mandant impératif est nlt /". Or lorsqu'on analyse de près les conditions de

déchéance des députés camerounais, il semble que dans cette situation, on soit

plus proche du mandat impératif que du mandat représentatif prôné par le

constituant de 1996. La possible déchéance du député camerounais du fait de son

exclusion ou de sa démission de son parti semble être en contradiction totale avec

la théorie du mandat représentatif et est à la limite de la conformité
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constitutionnelle. En effet, la prohibition du mandat impératif avait pour but de

protéger la dignité et la liberté de l'élu vis-à-vis de ses électeurs. Il est donc

regrettable que cette précaution puisse être battue en brèche et de ce fait soumettre

l'élu à la dictature de son parti. Bien sûr les relations de l'élu et de son parti

posent toujours un souci en ce qui concerne la dialectique de son indépendance et

de la discipline du vote partisan, mais, le fait que son statut d'élu ne soit pas

assujetti à sa discipline partisane lui fait conserver une certaine indépendance.

Cette dernière possibilité est refusée à l'élu camerounais et ceci est regrettable.

SECTION 2 : LES DERNIERES EXPERIENCES DE SUFFRAGE AU
CAMEROUN

Depuis le retour du multipartisme, plusieurs élections ont été organisées. Par

deux fois, les Camerounais ont été appelés à élire leurs représentants à

l'Assemblée nationale. Deux autres fois, ils ont été aux urnes pour choisir le

président de la République. Par contre, des élections municipales ont eu lieu une

seule fois. Nous nous intéresserons surtout aux élections législatives et

présidentielles en évoquant l'évolution du tableau politique ainsi que le contexte

politique et social particulier qui règne souvent dans ce pays, après chaque scrutin.

§ 1 : L'EVOLUTION DU TABLEAU POLITIQUE CAMEROUNAIS

Les premières élections multipartisanes ont eu lieu en 1992. Par deux fois, le

corps électoral a été convoqué par décret du Président de la République en vue de

désigner les députés et le Président de la République. Le renouvellement de ces

mandats a eu lieu en 1997.
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A : LES ELECTIONS DE 1992

Les premières élections multipartisanes en vue de l'élection des députés ont

lieu le 1er mars 1992. À l'issue de ce scrutin, le Rassemblement Démocratique du

Peuple Camerounais (R.D.P.C), parti au pouvoir, arrive en tête mais sans la

majorité absolue pour gouverner. Avec quatre-vingt huit sièges, ce parti se voit
contraint de recourir à des alliances pour gouverner.

L'Union Nationale pour la Démocratie et le Progrès (V.ND.P) devient une

véritable force politique. Avec à son actif soixante-huit sièges, ce succès renforce

l'image du président de ce parti, l'ancien premier ministre Bello Bouba. Ce succès

est d',1Lltant plus retentissant que ce parti s'est décidé à présenter des candid,lts "a li

terme -de longues hésitations et querelles internes" 1.

L'Union des Populations du Cameroun (V.P.C) est victime de ses

dissenssions2. Ce parti réussit l'exploit de perdre tout le crédit historique dont il

bénéficiait. Avec seulement dix-huit sièges, l'U.P.C doit donc se contenter de jouer

les seconds rôles, si ce n'est les derniers.

Arrive enfin le Mouvement Démocratique pour la Défense de la République

(M.D.R). Avec six sièges, c'est le grand bénéficiaire de ce scrutin. Étant le plus

jeune de ces partis, son atout principal est qu'une alliance avec le R.D.P.C donnera

à ce dernier la majorité nécessaire pour gouverner. Ces deux partis vont
s'entendre sur un partage des portefeuilles ministériels3.

Quant aux élections pour la présidence de la République, elles ont lieu le 11

octobre 1992. C'est la première fois depuis l'indépendance que le peuple

camerounais a le choix devant des candidatures multiples. Le scrutin étant

uninominal à un tour, la seule chance pour l'opposition de l'emporter est une

entente en vue de désigner un candidat unique. Mais à la veille de cette échéance

électorale, on assiste à une multiplicité de candidatures. L'opposition
camerounaise se caractérise par "son incapacité à se mettre d'accord sur

1 Gaillard (Philippe), "Le CameroWl : la vraie mort du parti unique", in Jeune Afrique, nO 1627 du

12 mars au 18 mars 1992, p.p. 17-18, cité par Nguélé Abada Marcelin dans État de droit et

libertés fondamentales au Cameroun RJPIC, octobre 1995. P. 290.

2 De nos jours, il existe au moins trois tendances qui se réclament de l'U.P.C : il en est ainsi de

l'U.P.C-Kodock, l'U.P.C-Ntumazah et du P.5.P de Woungly Massaga.

3Avec ses six députés, le M.D.R obtient quatre portefeuilles et son chef, Dakolé Daïssala a disposé

d'un rang de ministre d'État.
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l'élaboration d' ulle plate-forme commune" 1.

Dans ce contexte, les résultats donnent le candidat du RD.P.C, Paul Biya au

pouvoir vainqueur et réélu avec 39,976 'X, de suffrages exprimés devant John Fru

Ndi (35,968 % de suffrages exprimés), candidat du Social Democratie Front (S.D.F),

qui s'est enfin décidé à participer au scrutin. L'écart très restreint entre les

candidats explique sûrement le climat délétère qui règne au lendemain de cette

élection.

B : LE MALAISE SOCIO-POLITIQUE POST-ELECTORAL DE 1992

•

Pour démontrer la volonté de transparence dans le déroulement du scrutin,

le gouvernement camerounais a autorisé la présence de nombreux observateurs

nationaux et internationaux, parmi lesquels la Ligue nationale des Droits de

l'Homme, le Comité national des Droits de l'Homme et des Libertés, l'Association

camerounaise des Femmes juristes, Tribus sans Frontières, le National

Democratic Institute et les représentants des Ambassades du Canada et des États

Unis' à Yaoundé.

Ayant suivi le déroulement du scrutin, certains d'entre eux ont noté

plusieurs anomalies qui ont suscité de nombreuses réactions, notamment de la

part de l'Union européenne et d'une organisation non gouvernementale

américaine, le National Democratic Institute. Ainsi, dans un rapport2 publié à

Washington en octobre 1992, ce dernier relève un certain nombre d'irrégularités

commises pendant la période précédant le scrutin présidentiel, le jour du scrutin

et dans le décompte des résultats électoraux. Le rapport met en cause

l'organisation du scrutin et la sincérité des dépouillements.

Cependant, cette organisation n'est pas la seule à se préoccuper de la

situation politico-sociale au Cameroun après ces élections. La Communa uté

européenne et ses États membres ont exprimé leur préoccupation au sujet des

irrégularités enregistrées au cours des opérations électorales du Il octobre 1992,

1 Nguélé Abada, op.cil. p. 290.

2 ND!, An assessment of the october 11 1992 Election in Caroeroon (National Democratie Institute),

Washington D C. 1993.
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dans toutes les localités. La Communauté et ses États membres appellent toutes les

parties concernées à rechercher la solution des différends à travers le dialogue.

D'ailleurs, à la suite de ces élections, l'Allemagne a décidé tout simplement

d'ajourner les négociations sur l'aide au développement accordée au Cameroun.

La fraude mise en cause concerne des atteintes à l'égalité et à la sincérité du

scrutin, mais aussi des déformations des données du vote. La Cour suprême a

tenu à préciser la nature des dérives constatées lors de ce scrutin. Ces irrégularités

relevées par l'opposition et les autres observateurs dont le ND.!, ont été reprises

dans un arrêt1 de la Cour suprême du 23 octobre 1992. Elles concernent

notamment le fonctionnement défectueux de certaines commissions locales et

départementales; l'impossibilité pour plusieurs citoyens d'exercer leur droit de

vote du fait 'de l'annonce des élections après la clôture des listes électorales; le

non-envoi ou l'arrivée tardive du matériel électoral; la délivrance irrégulière des

cartes électorales; la disparition sur les listes électorales, des noms de certains

électeurs pourtant titulaires de cartes régulièrement délivrées; le refus opposé aux

représentants de certains partis d'accéder aux bureaux de vote.

Malgré ces irrégularités, la Cour suprême proclamera les résultats sur la base

des procès-verbaux transmis, rappelant que sa compétence légale s'arrête au

constat et à l'enregistrement des résultats des élections. Elle n'implique donc pas

leur examen et encore moins leur mise en cause pour raison de fraude et

d'irrégularité.

Cette analyse, que certains considèrent comme de l'auto-dépréciation de son

rôle par la Cour suprême, ne sera guère appréciée. Elle est loin d'avoir contribué à

donner confiance aux Camerounais dans leurs institutions. Bien au contraire, de

nombreux citoyens ont considéré l'attitude de la Cour comme une démission

poussant ainsi certains à la colère, surtout dans la province du Nord-Ouest. En

effet, le fief de M. John Fru Ndi se verra imposer l'état de siège suite aux

contestations des résultats de l'élection. Il faudra attendre plusieurs mois pour

voir cet état de siège levé. Bien sûr, pendant cet état de siège, on a constaté de

nombreux cas de violation des libertés individuel1es, notamment celle d'aller et

venir et celle de s'exprimer.

En 1997 ont eu lieu de nouvelles élections législa tives et présidentielles qUI

constituent une nouvelle évolution du paysage politique camerounais.

1 Arrêt n° 1 IPEI 92-93 du 23 octobre 1992 relatif aux résultats de l'élection présidentielle du 11

octobre 1992 publié dans Cameroon-Tribune n° 5245 du dimanche 25 octobre 1992.
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§ 2: LES ELECTIONS DE 1997

Cinq ans après les premières élections pluralistes, les Camerounais sont de

nouveau appelés à se rendre aux urnes en mai 1997 pour élire cent quatre vingts

députés à l'Assemblée nationale et, à la fin de la même année, pour élire le

Président de la République. Ces élections sont marquées par une configuration

nouvelle de la donne politique et, à nouveau, par un certain nombre
d'irrégularités constatées par les observateurs.

•
A: UNE NOUVELLE CONFIGURATION POLITIQUE

Contrairement aux dernières élections législatives de 1992, marquées par les

mots d'ordre de boycott par une partie de l'opposition, celles de 1997 voient la

participation de toutes les formations politiques. Cette situation entraîne un

bouleversement certain de la configuration politique du Cameroun.

Ainsi, bien que le R.D.P.C, parti au pouvoir, gagne la majorité des sièges avec

cent seize députés élus, le principal gagnant de ces élections est le S.D.F qui, pour

sa première participation aux élections législatives, arrive en deuxième position

avec pas moins de quarante-trois sièges. L'avancée est considérable pour le parti

de celui que l'on appelle communément le Chairman, M. John Fru Ndi,
lorsqu'on sait qu'il avait boycotté les législatives de 1992.

Un autre parti, qui a en commun avec le S.D.F d'avoir boycotté les

précédentes élections législati\'es, fait son entrée dans l'Assemblée. Il s'agit de

l'Union Démocratique du Cameroun (V.D.C). Ce parti a cependant une

particularité, il remporte la totalité de ses cinq sièges dans l'Ouest du pays et

notamment dans la région de naissance de son fondateur, M. Adamou Ndam

Njoya, un des descendants de la dynastie des Bamoun1.

Le grand perdant de ces élections est l'U.N.D.P qui se retrouve avec treize

sièges en lieu et place des soixante-huit députés qu'il détenait dans l'Assemblée
sortante.

1 Les Bamoun sont une des grandes (hefferies de l'Ouest Cameroun. Leur cheE, le sultan Bmnoun jouit

d'une grande notoriété.
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L'autre parti qui peut être considéré comme perdant de ces élections est la

branche de l'U.P.C dirigée par M. Augustin Kodock. Cette formation ne recueille
qu'un seul siège au lieu des dix-huit sièges qui étaient siens dans l'Assemblée

sortante.

Deux autres petites formations seront présentes dans l'Assemblée. Le

Mouvement pour la Libération de la Jeunesse Camerounaise (M.J.L.C) de M.

Marcel Yondo et le MD.R (Mouvement pour la Défense de la République) dirigé

par M. Dakolé Daïssala qui avait déjà joué un rôle stratégique au sein de la

dernière législature avec chacun un siège.

Des sept partis qui siègent à l'Assemblée, seuls le RD.P.C et le 5D.F peuvent

se targuer d'avoir remporté des sièges un peu partout sur l'étendue du territoire

national. Les autres partis demeurent géographiquement très marqués.

Quant aux élections présidentielles, comme les précédentes, elles sont

marquées par le refus de participer des principaux leaders de l' opposi tion

politique. En effet, le président du SD.F, M. John Fru Ndi, et celui de l'U.N.D.P,

M. Bello Bouba Maïgari exigeaient, du gouvernement comme préalable à leur
participation à l'élection présidentielle, l'institution d'une commission électorale

, indépendante chargée de surveiller le déroulement du scrutin. Devant le refus du

pouvoir d'instituer cette commission, les deux leaders de l'opposition ont estimé

que le pouvoir ne voulait pas d'une élection transparente et démocratique. Ils ont

ainsi décidé de ne pas participer au scrutin pour marquer leur manque de

confiance dans les institutions gouvernementales et dans leurs méthodes. On

dénote aussi un fort taux d'abstention, environ 42 % des électeurs auraient opté

de ne pas se déplacer pour voter.

Dans ce contexte, le Président Paul Biya sortant est réélu avec 92,5 % des voix
contre 2 % pour M. Hogbe Nlend, ex-professeur de mathématiques de l'université
de Bordeaux, et 1 % pour M. Eboua Samuel.

Comme lors des dernières élections, un certain nombre d'irrégularités ont
été constatées par les observateurs.
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B : LES IRREGULARITES CONSTATEES LORS DES ELECnONS DE 1997

En réaction aux premières estimations des résultats publiés par la radio

nationale camerounaise, le principal parti de l'opposition, par la voie de son

leader John Fru Ndi déclare: "il faut considérer ce scrutin comme nu! et de n Il {

effet". Cette opinion est partagée et reprise par les autres partis de l'opposition. Le

motif invariablement invoqué par tous ces opposants est que les élections

auraient été entachées de fraudes et autres irrégularik's, à une échelle qui en

dénature le résultat.

Sans être aussi catégoriques, les observateurs int~'rn,1tionaux, près de deux

cents venus superviser cette consultation, n'en accrédit,1Ïent pas m~)ins la thèse

des irrégularités constatées. Ils situent l'origine de ces irrégularités au tout début

du processus électoral et notamment aux étapes initiales. L'inscription sur les

listes électorales et la distribution des cartes électorales auraient été menées au

mieux avec un certain dilettantisme par l'administratil111, et au pire avec un net

parti pris des autorités administrati\'es aux dépens des militants et sympathisants

de l'opposition.

Les observateurs internationaux, dont ceux de la Francophonie, du

Commonwealth et de la Foundation for Electoral System, sont moins sévères

pour l'administration camerounaise que ne le sont les partis politiques

camerounais de l'opposition. Dans leurs rapports préliminaires publiés à

Yaoundé après le vote, ils encouragent et saluent les efforts faits par le

gouvernement camerounais pour conduire à bon port le processus de

démocratisation dans le pays. Et, quand bien même ils révèlent certains aspects

négatifs du scrutin et recommandent la création d'une Commission électorale

indépendante, comme le font notamment les experts du Commonwealth, aucun

de ces rapports ne conclut en une possible invalidation du scrutin.

Cependant, les représentants du Commonwealth et de la Francophonie

dénoncent des cas de bourrage d'urnes constatés à Yaoundé. Mais ils se refusent à

dire si les fraudes étaient de nature à fausser le verdict des urnes. Pourtant, on

aurait pu penser que l'absence du nom de nombreux électeurs sur les listes

électorales et le fait que bon nombre d'électeurs régulièrement inscrits sur les
listes électorales n'aient pas pu entrer en possession de leurs cartes d'électeurs à

temps pour voter, pouvaient constituer des irrégularités de nature à fausser le jeu

des élections. Cette argumenta tion est reprise par l'opposition qui souligne la

mauvaise organisation des élections, les fraudes massives, les provocations, les
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menaces et intimidations dont auraient été vlctlmes ses partisans à travers le

pays. Ainsi, dans le nord du pays, des affrontements ont opposé militants de
l'U.N.D.P à la garde du chef traditionnel de la localité de Rey-Bouba, leur chef, le

Lamido étant un dignitaire du parti au pouvoir. Les partis de l'opposition ont tout

simplement été interdits de campagne dans le Lamidat de Rey-Bouba l ,

Compte tenu de toutes ces irrégularités, de nombreux recours ont été déposés

devant la Cour suprême par les candidats mécontents de ['organisation de ces

élections. Mais, comme lors des précédentes élections, le travail de la Cour

suprême consiste à vérifier la régularité des opérations électorales à partir des

procès-verbaux qui lui sont transmis par la commission nationale de recensement
général des votes, instituée par le ministère de l'administration territoriale. Cette

commission, malgré la diversité des personnalités qui la composent, demeure très

contron~rsée. Elle comprend en effet: un président, magistrat de la Cour suprême,

désigné par le président de la dite Cour; deux magistrats de l'ordre judiciaire,

désignés par le président de la Cour Suprême ; dix représentants de

l'administration désignés par le ministre de l'administration territoriale ; au

moins dix représentants des partis politiques sinon, un représentant de chaque

parti politique, de chaque candidat ou liste de candidats.

Le travail de la commission nationale est primordial dans le déroulement du

processus électoral. En effet, elle assure le décompte définitif des votes. Elle doit

vérifier les opérations de vote sur la base des rapports et documents joints

envoyés par les commissions départementales de supervision. Elle prend en

compte les bulletins irrégulièrement annulés et redresse les erreurs de décompte.

À la fin de sa mission, la commission rédige un rapport de toutes ses activités et
opérations, le transmet au Conseil constitutionnel et envoie un exemplaire au

ministère de l'administration territoriale, avec tous les documents annexés

provenant des commissions départementales. C'est sur la base de ce rapport que le

Conseil consti tu tionnel adopte et proclame les résultats défini tifs des élections.

Toutefois, le Conseil doit au préalable vérifier la régularité des élections y compris

les réclamations et les contestations de tous les candidats. Il doit proclamer les

résultats au maximum vingt jours après la clôture du scrutin. Au regard de ce qui

précède, on ne peut que constater une fois de plus le rôle prépondérant de la

commission nationale du recensement général des votes. Il lui incombe de

consigner toutes les irrégularités constatées au cours des opérations électorales et

1 Chefferie musulm,me du Nord Cameroun, son chef, appelée Lamido de Rey-Bouba passe pour être

le plus puissant de toute l'Afrique de l'Ouest.
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de corriger éventuellement celles qui seraient consignées dans les procès verbaux

établis par les commissions départementales de supervision.

Ces dernières sont présidées par un magistrat territorialement compétent.

Leur travail consiste essentiellement à transmettre les procès-verbaux des
commissions locales de vote à la commission nationale de recensement des votes.

Les commissions locales de vote sont, quant à elles, présentes dans chaque
bureau de vote. Elles assurent le dépouillement et le recensement des votes
immédiatement après la clôture du scrutin. Les résultats et les procès verbaux
issus de cette opération, dont une copie est remise au représentant de chaque

candidat, sont adressés au sous-préfet territorialement compétent qui s'assure de

leur régularité avant de les transmettre à la commission départementale de

supervision de son ressort.

Comme on le constate, le Ministère de l'administration territorial joue un

rôle central dans toutes les phases des opérations du scrutin. C'est justement cette
omniprésence de l'administration d'État qui pose problème ici au regard de
l'influence du parti au pouvoir au sein de l'administration publique, d'où les
revendications en faveur de l'instauration d'une' commission électorale
indépendante. Le refus par le pouvoir d'instituer cette commission est interprété

par l'opposition au mieux comme un manque de volonté de transparence, au pire
comme la preuve d'une volonté de tricher lors des élections. Le moins que l'on

puisse dire est qu'il existe un manque de confiance vis-à-vis des institutions

chargées d'organiser les élections. Pour remédier à ce manque de confiance, la

solution envisagée dans de nombreux États engagés dans les processus de
démocratisation a été l'introduction d'observateurs.

L'observation des élections par des personnes neutres ou des groupes

nationaux et/ou étrangers est un des moyens qui permet de déterminer si une
élection est libre, équitable et transparente. Les observateurs prennent part à

l'observation des élections sur invitation des organisateurs, c'est-à-dire du

pouvoir en place. Leur implication est un gage qui prouve que les organisateurs
des élections n'ont rien à cacher, À l'issue de leur mission, les observateurs

peuvent aboutir au constat que les élections ont été libres, équitables et
transparentes ou qu'il y a eu des cas de fraude et de tricherie. La présence

d'observateurs a un effet dissuasif sur les personnes participant au processus
électoral. En effet, par crainte d'être pris en flagrant délit de tricherie, les

responsables chargés de l'organisation de l'élection et les électeurs s'évertuent à

adopter un comportement convenable.
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Cependant, aucune solution ne peut valablement remplacer l'éducation

civique et citoyenne. Et si les observateurs internationaux sont un moment

apparus comme une caution pour assurer la régularité des opérations de vote, des

accusations de partialité et des scandales comme lors des dernières élections

présidentielles du Gabon1 ont jeté un discrédit sur leur efficacité.

Toutefois, la responsabilité du bon déroulement du scrutin n'incombe pas

seulement au pouvoir en place. D'autres raisons, et notamment le manque

d'éducation politique des électeurs, peuvent constituer des facteurs susceptibles

d'influencer négativement le bon déroulement du scrutin. On a pu constater ainsi

qu'une grande majorité de la population camerounaise ayant le droit de vote ne

savait pas quelles formalités il fallait remplir pour disposer d'une cark d'électeur.

Ce n'est qu'à quelques jours des élections que de nombreuses personnes, se

précipitant dans les mairies pour retirer les cartes d'électeur, se voient opposer

l'obligation de disposer d'une carte nationale d'identité et le devoir de s'acquitter

de certains impôts. Les partis politiques, et notamment ceux de l'opposition,

doivent prendre en compte ce genre de donnée fondamentale pour une élection,

former les militants et sympathisants et organiser leur inscription sur les listes

électorales. Nous pensons pour notre part que la solution à certains problèmes

d'ordre électoral se trouve dans l'éducation des citoyens qui doivent être au fait

des conditions d'une élection libre et transparente. Cette éducation doit en effet

éclairer les citoyens et leur permettre de jouer leur rôle pour garantir des élections

libres et transparentes. Dès lors que l'ensemble des citoyens qui participent à un

processus électoral en sont instruits, ils peuvent oeuvrer pour empêcher les

manoeuvres de fraude et de truquage. Par exemple, les citoyens qui savent que

pour voter, il faut s'inscrire sur les listes électorales en insistant pour que cette

inscription soit dûment faite, contribuent à leur manière à la prévention de la

fraude électorale.

Quoi qu'il en soit, il est possible d'affirmer que le multipartisme fonctionne

de nos jours au Cameroun. Mais il ne peut constituer à lui tout seul le critère de la

démocratie. Il doit être combiné à d'autres données telles que l'État de droit et le

respect des libertés et droits indi\'iduels.

1 Les observateurs français présents au Gabon lors de .:ette élection sont accusés d'être à la solde du

Président Bongo avec l'aide d'un conseiller de l'Élysée.
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Tout comme la démocratie, l'État de droit est une constante des nouvelles

constitutions africaines, notamment celle du Cameroun. Il s'analyse comme une

condition nécessaire à la réalisation de la démocratie qui, à son tour, peut le

parfaire. La démocratie et l'État de droit sont des notions si étroitement liées que

les séparer devient artificiel. C'est pourquoi les constitutions les associent Silns

perdre de vue leurs spécificités. L'on peut en effet poser l'hypothèse que la

démocriltie relève du politique et l'Étilt de droit du juridique. Celui-ci prescrit ilU

moins deux principes : li1 primauté du droit et la gilrilntie des droits

fondamentaux.

lil primauté du droit est affirmée dans la constitution camerounaise de 1996.

Un certain nombre de disposition~ constitutionnelles assurent le respect du droit

à li1 fois par la hiérarchie des normes et sa sanction par le juge. lil suprémiltie

constitutionnelle qui y est assurée assigne au juge constitutionnel un rôle clé et en

fait le véritable défenseur des droits de l'homme, chargé, à ce titre, de silnctionner

les actes du législateur contraires aux dits droits. l'article 46 de lil constitution

camerounaise du 18 juin 1996 dispose en effet que "le conseil constitutionnel est
.l'instance compétente en matière constitutionnelle. Il statue sur la

constitutionnalité des lois. Il est l'organe régulateur du fonctionnement des

institutions" .

l'autre constante est constituée par le respect des droits fondamentaux. les

droits fondamentaux constituent, avec l'État de droit et le multipartisme, le

troisième élément de la trilogie démocratique.

Tous ces droits, tant spécifiques qu'universels, témoignent de la richesse du

contenu du droit camerounais et aussi d'une certaine originalité. Mais il ne suffit

pas de proclamer des droits, aussi nombreux et diversifiés soient-ils, encore faut-il

les garantir et les protéger efficacement. C'est peut-être à ce niveau qu'on touche

le maillon faible du dispositif du système camerounais.
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Le régime des libertés publiques ne peut pas être jugé sur la seule valeur

éminente qu'on leur assigne dans la hiérarchie des normes ou par 1<1

réglementation spécifique dont elles font l'objet. L'expérience de la vic politiquc

en générJ!, et de la vie politique en Afrique en particulier, nous a appris Z1 nc plus

s'arrêter aux bonnes intentions qui ont présidé aux textes constitutionnels. Le plus

important réside' dans la forme et les procédés de protection des libertés

indi \" id ue Iles.

Il existe généralement deux sortes de garanties des libertés. On peut imaginer

que les garanties soient précisées dans les réglementations juridiques et en confier

le respect au juge. On peut aussi admettre que soient mises à la disposition du

particulier des techniques ou des institutions extrajudiciaires qui lui permettent

de s'insurger contre les atteintes portées à ses libertés. Depuis les réformes de 1990

au Cameroun, la protection de la liberté individuelle revêt deux aspects. Elle peut

être non juridictionnelle (chapitre 1), et dans ce cas elle est du ressort de la

compétence d'un organisme dénommé Comité National des Droits de l'Homme

et des Libertés (C.ND.H.L). Mais cette protection peut aussi être confiée à un juge

(chapitre 2). En outre, l'expérience des grandes guerres a amené de nombreux États

à compléter leur protection des libertés par des garanties internationales (chapitre

3).
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TITRE 3 : DES DROITS ET
INSUFFISAMMENT PROTEGES

LIBERTES
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§ 1 : LES ATTRIBUTIONS DU eN.D.H.L

SECTION 1 : LE COMITE NATIONAL DES DROITS DE L'HOMME
ET_DES LIBERTES

Lors de sa création, le eN.D.H.L apparaît comme l'organe chargé de défendre

les droits et libertés des Camerounais. La lecture de l'article 2 du décret créant cet
organisme confirme cette assertion. En effet, selon cet article, "le comité a pOlir

mission la défellse et la promotioll des droits de l 'homme et des libertés". Bien

que promotion et défense soient deux notions globalisantes dans lesquelles le

PROTECTION NON
DES LIBERTES

CHAPITRE 1 LA
JURIDICTIONNELLE
INDIVIDUELLES

Créé par le décret n° 90/1459 du 8 novembre 1990, le Comité National des

Droits de l'Homme et des libertés est chargé d'assurer un contrôle non

juridictionnel de la protection des libertés individuelles. Placé sous la tutelle du

Premier Ministre, le Comité dispose de nombreuses attributions (§ 1). Cependant,

ses pouvoirs (§ 3) se trouvent limités au regard de son statut d'organe étatique (§

2).

les garanties non jurid ictionnelles de la protection des libertés publiques au

Cameroun reposent sur la possibilité reconnue aux particuliers de s'ad resser aux

institutions tant privées que publiques de défense des droits et libertés

individuels. les institutions privées sont essentiellement composées

d'associations de défense des droits de l'Homme (section 2). Quant aux

institutions publiques, la seule qui existe et qui fait office d'autorité

administrative indépendante est le Comité National des Droits de l'Homme et

des libertés (section 1).
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politique peut mettre tout et nen, une lecture attentive de l'article 2

susmentionné permet de déduire que plusieurs fonctions sont attribuées au
Comité. Parmi ces fonctions figurent celles d'information et de vérification. Le

Comité assure aussi un rôle de suggestion et de diffusion; il a en outre en charge

la formation et l'éducation. Enfin il doit jouer un rôle de coordination.

En fait, pour mieux appréhender les attributions du Comité, il importe de se

reporter aux commissions spécialisées créées en son sein et qui regroupent
l'ensemble des membres titulaires. On en recense quatre à savoir, la commission

de consultation, la commission de contrôle, la commission de coordination et la

commission de vulgarisation.

A: LE ROLE DE CONSULTATION DU eN.D.H.L

Le CND.H.L est chargé d'étudier toutes les questions se rapportant à la

défense et à la promotion des droits de l'homme et des libertés. Il doit en outre

proposer aux pouvoirs publics les mesures qu'il juge nécessaires de prendre dans
ce domaine. En fait, a été créée une sous-commission' dénommée "Études

Recherches-Publications" dont le rôle consiste à relever les problèmes susceptibles

d'entraver la protection ou la jouissance de la liberté individuelle. Le Comité se

saisit ensuite de ces problèmes et propose des solutions au pouvoir politique après
avoir mené les études et les recherches nécessaires.

Le rôle de conseil peut aussi être déclenché par la saisine du Comité. En effet,

le Comité peut être saisi par toute personne physique ou morale, par tout groupe

de particuliers résidant ou séjournant au Cameroun et qui s'estime victime d'une

violation de la liberté individ uelle.

B : LE ROLE DE CONTROLE

Cette prérogative, confiée à la commission appelée "Enquêtes et
Investigations", découle de l'article 2 du décret portant création du CND.H.t.

Selon cet article, les autorités civiles, militaires et judiciaires sont tenues de

fournir tout renseignement et explication nécessaires à l'accomplissement des
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multiples tâches dévolues au Comité. Ces autorités doivent également

communiquer au Comité tout document qu'il juge nécessaire pour remplir sa
mission. Il s'agit là d'une première dans l'histoire des institutions politiques de la

République du Cameroun. En effet, c'est la première fois que l'exécutif

camerounais accepte, à travers les manifestations de sa souveraineté, de se
soumettre à un contrôle extérieur. Les membres du Comité ont donc, du moins

théoriquement, le droit et le pouvoir d'accéder "t:1l tout tt:mps aux lieux où les

individus sont détt:lllls ou retenus même administratil't:Itlt:I1t, ou dalls lesquels il

est procédé à dt:s ellqllêlt:s, interrogatoires, auditiolls, cOllfrontatiolls" l.

Ceci signifie en clair qu'aucune mesure privative de liberté, qu'elle soit

judiciaire ou administrative, ne doit échapper au contrôle du Comité Ainsi, les
membres du Comité doivent' pouvoir, s'ils le souhaitent, visiter les

établissements pénitentiaires, les commissariats, les cellules de gendarmerie et

autres centres de détention. Comme on peut le constater, cette prérogative est

d'une importance capitale. Mais, pour être efficacement exercée, elle suppose que
le Comité soit saisi ou informé par les victimes des violations de la liberté à

travers les requêtes de ces dernières. Toutefois, le Comité peut aussi se saisir
.d'office d'un dossier.

L'efficacité du pouvoir de contrôle du Comité soulève au moins quatre

ordres de problèmes.

En premier lieu, il convient de citer le problème de l'éducation des masses à

la culture de la défense des libertés. En effet, pour que le Comité puisse jouer

convenablement son rôle, il faut que les citoyens victimes de violation des libertés

aient déjà conscience qu'ils peuvent défendre leurs droits et surtout qu'ils

éprouvent le besoin de le faire.

En deuxième lieu, c'est le problème des véritables pouvoirs du Comité qUI

est posé. Et, ici, force est de constater que les pouvoirs du Comité se limitent à de
simples constatations, contrairement à ceux du procureur de la République, chef

hiérarchique de la police judiciaire, qui peut prendre, de suite, des mesures pour

remédier aux différentes atteintes aux libertés individuelles constatées.

En troisième lieu, se pose le problème de la déconcentration territoriale du

Comité. Selon l'article premier du décret qui le crée, le siège du Comité est fixé à
Yaoundé. Il peut toutefois disposer d'antennes dans d'autres villes. Pour le

1 Djila (Rose), Contribution à l'étude de la protection de la liberté individuelle al! CamerUlUl

depuis 1990, in Juridis, nQ 26. p. 85.
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moment, il n'en existe point. Or, pour être efficace, le contrôle suppose gue les

membres du comité puissent être saisis partout où la liberté individuelle est

menacée ou susceptible de ['être. La plupart des membres nommés en 1991

résident à Yaoundé et Douala pour des raisons professionnelles. Comment donc

saisir le Comité lorsque sa liberté est menacée dans un coin reculé du territoire?

N'eut-il pas été plus judicieux de décentraliser cette institution pour rendre sa

saisine plus aisée en créant des antennes dans les chefs lieux de province?

En dernier lieu, l'efficacité de la fonction de contrôle du C.N.D.H.L suppose

que toutes les autorités, dans un même souci de défense et de promotion des

libertés et droits fondamentaux, collaborent de manière étroite. On pourrait ainsi
éviter des scènes invraisemblables comme celle vécue le 7 mars 1992. Ce jour là, à

la légion de gendarmerie de la province du Centre à Yaoundé. une mission du

Comité conduite par son président et assistée du substitut du procureur de la

République près les tribunaux de première et grande instance de Yaoundé, a été

séquestrée dans l'enceinte de la brigade par les gendarmes. La mission n'a dû son

salut qu'à l'intervention d'un officier de cette unité.

C: LE ROLE DE COORDINATION

Le Comité s'est vu attribuer un rôle de coordination des actions des

organisations non gouvernementales qui oeuvrent pour la défense et la

promotion des droits de l'homme et des libertés. Selon le décret qui l'a créé, le

Comité doit entretenir le cas échéant toutes relations avec l'O.N.D et d'autres

organisations internationales, comités ou associations à l'étranger qui oeuvrent

pour des buts humanitaires. Dans ce cas, il doit en informer le ministre des'

relations extérieures. Le Comité doit aussi informer les pouvoirs publics de toute

avancée nouvelle en matière de droits et libertés pour que ceux-ci puissent
adapter la législation à cette nouveauté.
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D: LE ROLE DE VULGARISATION

C'est la commission dénommée "Information-Éducation-Promotion" qui a

en charge la vulgarisation des droits et libertés des Camerounais. Cette charge est
hautement importante dans la mesure où, comme nous l'avons vu plus haut, la

méconnaissance de ses droits au quotidien est le premier obstacle à leur respect.

Cette vulgarisation s'adresse aussi bien aux citoyens qu'aux autorités. Dans cette

optique, le Comité organise des séminaires' à l'intention des autorités, ou a

l'intention des simples citoyens. Il s'agit d'instruire les personnes sur la

connaiss,mce de leurs droits et devoirs et sur les procédures de défense de ces

droits. C'est d'un véritable changement de mentalité dont il s'agit pour des
citoyens qui n'ont pas souvent imaginé qu'ils pouvaient avoir des droits à

revendiquer. Les autorités se retrouveraient ainsi dans une situation qui les
obligerait à mettre des limites à leur action.

Il arrive aussi que le Comité organise des séminaires en collaboration avec

d'autres institutions étrangères dans le but d'échanger leurs expériences2.

Cette tâche de familiarisation aux droits et libertés passe nécessairement par

la diffusion de l'information par les canaux traditionnels que sont la radio, la

télévision, les journaux, etc. .. Elle passe aussi par une véritable éducation de la

jeunesse, notamment par l'introduction des notions de droits et libertés dans les
programmes scolaires. Il est à noter que pour la première fois, un cours de droits

de l'homme a été introduit dans les programmes des facultés de droit au

Cameroun en 1997.

Toutes ces tâches à la charge du Comité nécessitent pour leur

accomplissement des ressources humaines et matérielles substantielles. C'est le

problème des pouvoirs réels du Comité qui se pose à terme.

1 Du 7 au 8 juillet 1992, séminaire de \'ulgarisation des droits de l'homme et libertés organisé par 1e

eN.D.H.L à Douala.

Du 21 au 24 septembre 1993, sémin,lire de formation pour les membres du eN.D.H. L organisé à

Yaoundé par le eN.D.H.L et le eN.U.D.H.

Du 28 au 31 mars 1995, séminaire de formation des responsables administratifs et du maintien de

l'ordre de la province du Nord-Ouest sur les droits de l'homme et les libertés.

2 Du 5 au 7 février 1996, Conférence des institutions nationales africaines des droits de l'homme à

Yaoundé.
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§ 2: LES POUVOIRS DU eN.D.H.L

L'efficacité du Comité dépend en grande partie des moyens dont il dispose.
Ceux-ci s'entendent en termes de ressources humaines, matérielles et surtout en

termes de pou voir d'injonction.

Les ressources humaines dépendent des moyens financiers que peut avoir Il'

Comité. C'est le décret portant création du C.N.D.H.L qui fixe les possibilités dl'

financement du Comité. Selon l'article 3 du décret précité, "b reSSOUI'CL'S d Il

ComitJ proviennent des subventions de l'État, des dons ct legs d'origilles

diverses, du produit de ses études". Au regard de cette disposition, on peut

remarquer que le Comité dispose de nombreuses possibilités de financement. Ceci
peut contribuer à son indépendance car, ainsi que le remarque Mme Djila, "0 n

aurait pu craindre, si la subvention de l'État constituait la seule source dl'

financement de cet organisme, que le gouvernement tente dl' lime press/on sur

lui en réduisant ou en menaçant de réduire ses crédits"l.

S'agissant des pouvoirs propres dont dispose le Comité, on peut penser que
cet organisme ne possède pas de pouvoir d'injonction car le texte qui le crée reste

muet sur ce sujet. C'est tout juste s'il peut mener des investigations. Encore faut-il

que la coopération des responsables des services intéressés soit assurée et
l'incident relevé plus haut est loin d'être anecdotique. De plus, lorsque ses

investigations sont terminées, le Comité ne peut prendre aucune mesure visant à

faire cesser une violation de liberté constatée. La décision de faire cesser une telle

violation appartient en définitive, soit à l'auteur de l'acte en cause, soit au

supérieur de celui-ci. C'est en cela que certains2 n'hésitent pas à dire que le Comité

est simplement un organe associé à l'instruction des recours hiérarchiques et
gracieux. En fait, le Comité ne dispose que d'un pouvoir de recommandation

avec pour rôle d'aider l'administration à respecter le droit. Pour M. Michel

Mouskhely parlant du système soviétique de contrôle, "les recommandations font

ressortir les fautes et erreurs commises, les circonstances qui les ont perlllises, les

responsabilités qui s'en dégagent et, pour remédier à tout cela, proposent des
améliorations et des reformes" 3.

1 Djila (Rose), op. cil. p. 87.

2 Idem.

3 Mouskhely (Michel), Le système soviétique de contrôle, R.D.P. 1959. p. 484.
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Le Comité agit sur la base des dénonciations des victimes ou sur requête du

gou vernement, il effectue des enquêtes et peut procéder à des investiga tions, au

besoin nous l'avons vu par la visite des lieux de détention. Mais là s'arrête le

pouvoir du Comité. Il ne dispose pas de la capacité juridique d'adresser un

avertissement ou un blâme au fonctionnaire coupable d'atteinte aux droits de

l'homme ou aux libertés, il ne peut même pas lui adresser une protestation. Celle

ci est entendue ici comme "une sommation adressée à l'autorité coupable

d'infraction à la loi, lui demandant de prendre les mesures l1éccssaires au

rétablissement de la liberté"J. Cela constitue assurément une faiblesse pour cet

organisme.

Le Comité a en outre la possiqilité de faire des déclarations et adresser des

rapports au gouvernement sur une violation ou une situation constatée. Mais là

encore, ses pouvoirs se trouvent limités par le caractère secret de ces rapports.

Pourtant, son autorité aurait sans doute été renforcée et le Comité aurait gagné en

crédibilité s'il avait la possibilité, comme l'Ombudsman suédois, de marquer en

toute liberté et publicité sa désapprobation face à certains manquements au droit.

De plus, pareille situation aurait l'avantage de mettre les autorités devant leurs

responsabilités. L'opinion publique et le pouvoir législatif, pas toujours informés

de ces manquements, pourraient alors peser de leur poids pour assurer le respect

des droits et libertés. Il importe aussi, et cela est essentiel, que le Comité dispose

d'une indépendance certaine. Cela pose la question du statut de ses membres.

§ 3 : LE STATUT DU C.N.D.H.L

Pour être efficace et mener à bien son action de promotion et surtout de

défense des droits et libertés, le Comité se doit avant tout d'être indépendant. Or, à

la lecture du décret portant sa création, on est en droit d'avoir quelque inquiétude

pour ce qui concerne cet attribut. Pour étayer notre propos, nous analyserons

successivement le statut de ses membres et leur responsabilité.

1 Mouskely (Michel)., op. cil. p. 510.
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Dans l'exercice de son pouvoir réglementaire, le président de la RépubliqUl:

du Cameroun a créé par décret l le C.N.H.D.L. Un autre décret a rattaché cette

institution aux services du premier ministre2. Le Comité apparaît ainsi d.ans sa

structure comme un simple organe administratif. On pourrait alors penser Cju'il

participe, au même titre que d'autres services" rattachés au premier mir.istre, à la

gestion administrative du guuvernement dont le premier mini~;trc est le chef.

Au regard du texte portant sa création, il résulte un certain aS~lljettisseml'nt

du Comité au pouvoir exécutif. En effet, le président et les "utres membres du

Comité sont nommés par décret du président de la Républiq~i1~ pUll! un mandJt

de 5 ans. Cette nomination par le chef de !'État présente un ({cmbl,' i:1convénief11.

D'abord, elle jette dès le départ une certaine suspicion Slir l'impil l'lia ii té cl Il

Comité. Ensuite, elle prive de surcroît le Comité du prestig2 qL!':' lit! Cl ura 1t con fér'~

aux yeux de l'opinion publique Ufle élection par les représenLmts dt, la n"tion !I
est par ailleurs paradoxal de ne pas faire désigner par les élm du peupie un Ol'gane

qui en fait sera essentiellement saisi par eux.

Pour ce qui concerne les immunités dont devrdienl j.:mir les "nun bres du

Comité, le texte camerounais r('"t ..~ muet er. l<.1 mati(~re, ['o1:l't;,;nt, on t'st I~" Jroit d<2

penser que l~s fonctiuns de membres du Comité requièn~nt un stltllt semblable 2.

celui des magistrats, par exemple. Le légis!ate'.lr camerounais i1lll:;,:t V)U(t,;'t de,
préciser, comme dans le GIS du médiateur français, CJ.t:t~ ['instl t l!tiGI1 ~IU rp,;uit

d'instructions de personne et que ses membres ne peuvent 0tre 1l'.:l!erc11é';,

arrêtés, détenus ov jugés à l'occasion des opinio!l~; émises ou de'> 8cte" accou1plÎs

dans l'exercice de leurs fonctions. Cette lacune peut laisser S'~lpposer que les

membres du Comité camerounais ne sont ;--a5 à L-bri d'l1n,~ pc;ur,.;:nit2 pour c1~'tJ

opinions émIses 0.11 cours de leu1" travail.

La crainte d'une àépe:1dance s-.: trom'",

fonCtionnement dn Comité dépecd en gra:dc: FJr(!2 du pouvoir c:xécutir. D'av"è:;

l'article 3 du décret précité, les re:;sources dt' Comité proviel"nent d~~ Sl(!J\";"n i ;C!i1s

de J'État de dons et k'o's d'oriuinE" rii"ersE""'t c\., r..,.rei"::';" S"" 6,",c-)(,' :::::"!r:F"'~;,.- 1 .• -b~ ~- '() -' -., ,~, .... \". ~., .- .......... '._," ', ..~ . ... ù '. "",- ~'. ,.'

1 Décret n° 90;1459 du 8 novembre 1990 portant créahan dl! Comitli, voir Anne.x" r,' Ll.

2 Décret n° 92/245 du 25 novembre 1992 0;\[\5 son artick~ 1 alinéa 2.

3 Parrr'.i ces services, on peut compter h, Haute autorite de b rondi;)!1 pul:']iql!f: ; :'.:; ,;2ITices dl! plan

de stabilisation et de relilnce économiq'.le ; le conse~1 ni'ltiü!',al. de b communication; la diJecticn

natonale des grands travaux.
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juste titre en tête, il est à craindre que les subventions de l'État ne constituent tout

au moins au début de son activité, la seule ressource du Comité.

Certains auteurs l voient aussi un danger dans le fait que le texte créant le

Comité soit simplement un décret. Ils s'interrogent alors et à juste titre sur la

valeur juridique de ce texte. Ces auteurs pensent que le législateur camerounais

aurait pu instaurer un organe indépendant comme l'Ombudsman ou le
médiateur français en s'inspirant des expériences réussies dans d'ilUtres pays.

Dans la plupart des pays où il a été institué, l'Ombudsman repose sur un
texte ayant une valeur soit constitutionnelle, soit législative. Il devient ainsi" Il 1/

organe parlementaire qui s'inscrit dans le schéllla général de 10 s(;jJl1ration des

pOllvoirs"2. L'Ombudsman est sinon désigné par l'Assemblée,. du moins nommé

par l'exécutif sur proposition de l'Assemblée3. Bien plus, quel que soit son mode

de désignation, c'est l'institution elle-même qui choisit ses membres et

collaborateurs. Ce sont ces attributs qui fondent le respect dû à cet organisme. De
même, si l'on prend le cas du médiateur français, c'est la loi n° 73-6 du 3 janvier

1973 qui l'institue en France.

Dans le cas camerounais, la Constitution ne fait aucune allusion au Comité.

Cette institution ne doit son existence qu'à un décret préside~tiel de 1990. Ceci

signifie par déduction que cet organisme peut disparaître par un autre décret en
vertu du principe du parallélisme des formes ; c'est dire son caractère précaire

ainsi que celui de l'ensemble de ses membres, y compris son président, qui sont
tous nommés par le chef de l'État.

Pour certains auteurs4, cet état de choses constitue une insuffisance qui est de

nature à affecter l'efficacité du travail du Comité et entamer la confiance que

l'opinion publique doit avoir en lui. En effet, si l'on considère que le président de

la République est un arbitre _ c'est d'ailleurs dans cette hypothèse que le Comité
lui adresse les rapports de ses enquêtes et investigations' _ cela suppose que le chef

de l'État n'est pas chef du gouvernement. Or, dans le cas précis du Cameroun,

1 Anoukaha (François), Droit pénal et démocratie en Afrique noire francophone l'expérience

camerounaise, in Juridis !nfo, n° 23, Juillet-août 1995. p. 71.

2 Rideau (Joël), l'Ombudsman. le modèle suédois et ses variantes. in Problèmes politiques et

sociaux, n° 66, 2 avril 1971. P 4.

3 C'est le cas de la Nouvelle Zélande, de la Grande-Bretagne, et du Canada.

4 Anoukaha, op. cit.
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c'est le chef de l'État qui définit la politique gouvernementale, le premier ministre
étant juste chargé de son application l . Le président de la République devient ainsi
juge et partie dans la mesure où il peut être amené à se prononcer sur les

agissements de son administration. Il aurait fallu que le chef de l'État ne se

prononce qu'en tant qu'arbitre et dans ce cas c'est le Premier ministre, chef de

gouvernement qui aurait dû élaborer et appliquer la politique définie par son

parti. Ce n'est pas le cas, et cela est regrettable.

Par ailleurs, on peut se demander si le Comité, pourtant doté d'une

personnalité juridique, a le pouvoir d'intenter des poursuites judiciaires contre le
fonctionnaire auteur d'atteinte aux droits et libertés individuelles. Pour M.

François Anoukaha, la réponse est loin d'être évidente. D'après l'alinéa 3 de
l'article 2 du décret portant sa création, "le Comité saisit toutes autorités des cas d ('

violation des droits de l'homme et des libertés". Que faut-il entendre par ce terme

de saisine? Faut-il l'entendre dans un sens procédural de saisine ou alors dans un
sens administratif d'information? Les deux modes de saisine n'aboutissent pas au

même résultat.

Dans le premier cas, "le Comité disposerait d'une force de dissuasion

salvatrice pour sa mission"2. Cela lui donnerait en effet le pouvoir de forcer le

ministère public à exercer l'action publique. Ceci à notre sens serait un véritable

pouvoir pour cet organisme. Le Comité pourrait amSl dissuader les
administrations qui peuvent porter atteinte aux droits et libertés individ uels.

Dans le second cas, la saisine serait entendue dans le sens d'une simple

information. Le Comité devrait simplement informer le procureur de la

République, juge de l'opportunité des poursuites. Dans cette hypothèse, on ne
peut pas dire que le Comité dispose d'un véritable pouvoir. L'exemple du Conseil

de discipline budgétaire et comptable est instructif à ce niveau. En cas d'infraction
constatée par ce dernier, il transmet le dossier au procureur de la République qui

peut seul décider d'engager d'éventuelles poursuites judiciaires.

1 Art. 5 loi n° 91/001 du 23 avril 1991 portant modification des art 5, 7, 8, 9, 26, 27, et 34. de 1a

Constitution et art. 1er Décret n° 92/245 du 25 novembre 1992 portant organisation du

gouvernement.

2 Anoukaha (François), op. cit. p. 72.
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En définitive, on pourrait dire que le domaine d'intervention du Comité se

trouve limité au regard des pouvoirs qui lui ont été conférés. Toutefois, on peut

souligner que le choix porté sur la promotion des droits de ['homme et des
libertés publiques et la création de cet organe sont en eux-mêmes déjà salutaires. A

défaut de jouer un rôle fondamental dans la défense de ces droits, son rôle de
vulgarisation peut s'avérer très utile dans un pays où cette culture est loin d'être

la chose la mieux partagée. La libéralisation de la loi sur les associations est il cet

égard d'un apport remarquable, car de nombreuses associations privées de défense
des droits de l'homme ont vu le jour. On peut imaginer que leur concertation

avec le Comité peut aboutir au développement au sein de la société camerounaise

d'une culture d'intérêt pour les problèmes des droits de l'homme et des libertés .
•

SECTION 2: LES ASSOCIATIONS DE DEFENSE DES DROITS DE
L'HOMME

, Selon l'article 2 de la loi na 90/053 du 19 décembre 1990 portant sur la liberté
d'association; "l'association est la convention par laquelle des personnes mettent
en commun leurs connaissances ou leurs activités dans un but autre que partager
des bénéfices". Cette loi qui autorise la constitution de toute association à but non

lucratif a permis une floraison de ces organismes au Cameroun. Depuis son

adoption, de nombreuses associations de défense des droits de l'homme et des

libertés se sont créées. Leur existence doit être saluée car elle est essentielle à la vie

démocratique. Ces associations permettent en effet à des personnes de se

regrouper en vue de se défendre contre les éventuelles atteintes aux droits et

libertés. Elles apparaissent ainsi comme des contre-pouvoirs. Toutefois leur

efficacité dépend des pouvoirs réels (§ 1) dont elles disposent, et du contrôle que
l'autorité administrative peut exercer sur elles (§ 2).
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§ 1 LES FONCTIONS DES ASSOCIATIONS DE DEFENSE DES
DROITS DE L'HOMME

Les organismes et autres associations de défense des droits de l'homme et des

libertés ne disposent au Cameroun d'aucun pouvoir propre. Tout au plus,

peuvent-ils dénoncer les cas de violations de libertés constatés. Ces organismes ne
peuvent donc jouer qu'un rôle d'éducation, d'information et même dl' form,ltion

auprès des citoyens.

Les atteintes que ces associations peuvent dénoncer concernen t

essentiellement des citoyens victimes de violation de leurs droits. Toutefois il est
possible qu'elles se saisissent de ces violations lorsque ces dernières présentent un'

caractère particulièrement grave. Les associations privés de défense des droits de

l'homme et des libertés ne disposent pas de pouvoir de contrôle, et encore moins

de pouvoir d'investigation. Elles doivent donc se contenter de fournir de la

matière au C.ND.H.L qui seul dispose du pouvoir d'investigation dans les lieux

de détention et autres prisons. Cette obligation de collaboration nous apparaît

préjudiciable à l'efficacité de l'action de ces 'associations. En effet, toutes ces

associations ont été créées grâce à la libéralisation politique opérée en 1990. Le

Cameroun n'ayant pas connu d'alternance politique depuis lors, toutes les

dénonciations de ces associations sont dirigées contre le pouvoir et le

gouvernement aux mains du R.D.P.C. La tentation est alors forte de faire des

amalgames. Ainsi, tous ces organismes apparaissent comme opposés au pouvoir

en place et donc marqués politiquement, tout comme à l'inverse le C.N.D.H.L est
assimilé au pouvoir en place. Cette situation ne favorise pas le travail de défense

des droits, but ultime de ces différents protagonistes.

En outre, ces associations souffrent d'un manque de moyens tant humains

que matériels. Les personnes qui se consacrent à cette vocation au Cameroun ne

sont pas toujours bien formées pour faire face à des administrateurs qui, eux,
bénéficient d'une formation spécifique à l'E.N.A.Ml. Quant aux moyens

matériels, ils sont à l'image de ce qui est commun dans un pays sous-développé,
c'est-à-dire la misère.

1 Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature.
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Comme on peut le constater, la défense des droits et libertés des

Camerounais dépend en partie de la bonne collaboration entre le Comité et les

organismes privés de défense des droits de l'homme. C'est d'ailleurs le Comité
qui a en charge de leur fournir la documentation qu'il reçoit des organismes

internationaux avec lesquels il entretient des relations.

§ 2 LE DEVOIR DE SOUMISSION AU CONTROLE DE
L'ADMINISTRATION

La loi camerounaise donne pouvoir aux autorités administratives d'exercer

un contrôle sur le fonctionnement des associations. En vertu de l'alinéa 1er de

l'article 13 de la loi n° 90/053 du 19 décembre 1990, "Le mini~tre c1wrgé d ('
l'administratlon territoriale pellt...sll~pendre par arrêté, pOllr llll délai III ax i mll m
de trois mois, l'activité de tOllte association pOlir trollbl('~ il l'ordrl' puIJlie". Et cet

article continue dans son alinéa 2 en prévoyant que: "Le lIlini~trl' clzargé de
l'administration territoriale pellt également par arrêté, dissolldre tO,ute association
qlli s'écarte de son objet et dont les activités portent gravement atteinte il l'ordre

pllblic et à la sécllrité de l'État".

En 1991, sur la base de ces dispositions, les autorités camerounaises ont

décidé la dissolution de six associations] de défense des droits de l'homme et des

libertés dont la plus célèbre d'entre elles, Cap-Liberté. Il leur était reproché de

s'ériger en véritables partis politiques sous le couvert de la défense des droits et

libertés. Pour les autorités camerounaises, les activités de ces associations

s'écartaient de leur objet initial. Sans sous estimer les raisons avancées par chaque

partie, on peut noter qu'il existe toujours un antagonisme qu'on qualifierait de

naturel entre les autorités administratives et les associations de défense des droits.

Le professeur Georges Burdeau le démontre bien lorsqu'il écrit: "le tête il tête qui
s'établit entre l'État et les groupes tend natllrl'l/l'lIlent il devenir lln antagolli~1I11'

de pOllvoir. Ailtagonisme qlli oppose le pOllvoir étatiqlle, instrllment de l'idée dl'

droit officiel, ~I'r(}i par tOllt l'appareil de la pllissance pllbliqlle, à des pOllvoir~ dl'

fait dont les fins sont rivales de celles pOllrsllÎ'i'ies par le gOllvernement, mais qll i

] L'arrêté n° 201/A/MINAT/DA/SDLP en 1991 du Ministre chargé de l'administration

territoriale.
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s'appuù.'lIf sur des forces qui n'encadrent pas les /Ilécanis/lles étatiqlles"l. Pouvait

il en être autrement lorsqu'on sait que le but poursuivi par ces associations se

résume il l'intérêt général, thème que la puissance publique aime il s'approprier?

Toutefois, il reste à ces associations la possibilité de recours juridictionnel prévue

par le législateur pour échapper à une éventuelle suspension ou à une

dissolution. Ce recours au juge est aussi l'autre possibilité laissée aux citoyens

pour se défendre en cas d'atteintes à la liberté individuelle.

1 Burdeau (Georges), Libertés publiques, 3 è édition, 1991, L.G.D.J.
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CHAPITRE 2 : LA PROTECTION JURIDICTIONNELLE DES
LIBERTES INDIVIDUELLES

En règle générale, le système de protection idéal vaud rait que tous les actes

qui portent atteinte aux libertés soient sanctionnés. Mais la matière des libertés est

complexe et, devant la faiblesse des hommes et le fonctionnement des

institutions, cette hypothèse devient très vite un idéal. Pour ne P,lS rester dans le

domaine idéal et idéel, on opère une distinction afin de savoir quels sont les actes

qui peuvent être soumis au contrôle juridictionnel. S'inspirant du modèle
•

français, la solution camerounaise en matière de protection juridictionnelle des

libertés publiques repose sur une dualité de juridictions.

La double compétence des tribunaux judiciaires et administratifs dans le

domaine des libertés publiques est née en France d'une circonstance historique. La

tradition française née de la Révolution faisait défense au juge ordinaire, c'est-à

dire au juge judiciaire, de connaître des actes administratifs. Mais se posa vite un

problème: interdire au juge ordinaire de statuer sur les actes du pouvoir comme

l'avait fait la loi l des 16-24 août 1790 revenait à livrer les administrés à l'arbitraire

du pouvoir exécutif, d'où la nécessité de créer une juridiction administrative. En

confiant le contentieux des actes administratifs à des juges spécialisés, ce privilège

de juridiction pouvait s'avérer dangereux pour les libertés. Mais le juge

administratif a rassuré depuis lors les plus sceptiques quant à son indépendance et

sa non-soumission à l'administration.

Cependant l'instauration de la dualité des juridictions n'a pas réglé tous les

problèmes liés à la protection de la liberté individuelle. Bien plus, elle en a créé

d'autres qui proviennent des conflits de compétences. Il a fallu déterminer dans

quelles circonstances on doit se présenter devant l'un ou l'autre des deux juges.

lpar cette loi, les parlements de l'Ancien Régime interdisait au jUb'e judiciaire de "trollulcr en

que/que manière 'Ille ce soit les opérations des corps administratifs".
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Aujourd'hui encore, "la détermination du juge compétellt ell matière de

liberté illdividue//e fait toujours partie des questions éternelles du droit
français"'. La solution adoptée est celle de la répartition des compétences entre le

juge administratif et le juge judiciaire. La protection des libertés publiques

incombe ainsi, soit au juge judiciaire, soit au juge administratif. Ce système de

dualisme juridictionnel en matière de liberté individuelle a été adopté au

Cameroun.

Dans ce pays en effet, la protection des libertés publiques est assurée tantôt

par le juge judiciaire (section 1), tantôt par le juge administratif (section 2). On

peut aussi penser que le Conseil constitutionnel, créé par la récente loi

constitutionn~lIe, jouera un rôle de premier plan dans la protection des droits

fondamentaux (section 3)

SECTION 1 : lA PROTECTION DE lA LIBERTE PAR LE JUGE
JUDICIAIRE

La compétence du juge judiciaire en matière de libertés apparaît dans deux

hypothèses. Selon que la personne, qui est en cause dans la violation de la liberté

individuelle, est investie d'une parcelle d'autorité au nom du souverain (§1) ou

alors si c'est directement l'administration (§2) qui est en cause, la mission du juge

judiciaire sera différente.

lPicard (Etienne), "Dualisme juridictionnel et liberté individuelle", in Le contrÔle juridictionnel de

l'administration. 1991, CERAP, Economica, p.165. -
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§ 1 L'HYPOTHE5E DE lA VIOLATION DE lA LIBERTE
INDIVIDUELLE PAR UN AGENT DE L'ETAT

Lorsque la violation de la liberté individuelle émane d'une personne

investie du pouvoir public, le juge judiciaire est habilité à intervenir. Tout agent

public coupable d'avoir porté atteinte à une liberté publique doit être jugé et

condamné par les juridictions pénales. En outre, c'est au juge judiciJire

qu'incombe la tâche de protéger les libertés dans les rapports entre les personnes

privées. Nous nous intéresserons particulièrement à l'arrestation, car c'est la

mesure qui consacre le plus fréquemment la violation de b liberté individuelle. Il

est 'en effet facile pour une raison quelconque de se retrouver dans un
commissariat en position de garde-à-vue dans l'attente d'un procès. Le juge

judiciaire peut intervenir lors de la phase préparatoire du procès pénal (A) ou au
cours de ce procès (8).

A LA PROTECTION DE LA LIBERTE INDIVIDUELLE AU COURS DE LA

PHASE PREPARATOIRE DU PROCES

La quasi-absence de réglementation est la caractéristique principale de

l'enquête préliminaire au Cameroun. Ce manque de règles a pour conséquence
d'affaiblir l'intervention du juge. En effet, la police judiciaire, comme son nom

l'indique, est l'auxiliaire du pouvoir judiciaire. À ce titre, "elle est chargée de
rechercher les infractions à la loi pénale, de recueillir les preuves et de traduire ses
auteurs devant la juridiction compétente"l. Elle exerce sa tâche en procédant soit

par une enquête préliminaire, soit par la procédure du flagrant délit. C'est

généralement dans le cadre de cette enquête préliminaire qu'on assiste à de

nombreux abus qui peuvent constituer des atteintes à la liberté individuelle. Ces

abus sont constatés dans le cadre des actes comme la garde-à-vue et l'arrestation,

des actes portant sur les personnes physiques.

1 Meloné (Stanislas), Cours de procédure pénale approfondie, Maîtrise 1983-1984, Université de

Yaoundé. Inédit.
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La garde -à -vue est définie comme" une II/l'sure par laquelle un officier de
police judiciaire retient dans les locaux de la police ou de la gendarll/erie, pendant
une durée légalement déterminée, toute personne qui, pour les nécessités de

l'enquête, doit rester à la disposition des services de police"J. Il y a de gros risques

que dans l'exercice de leurs fonctions d'enquêteurs, les officiers de police

judiciaire puissent mettre en péril la liberté individuelle d'une personne

soupçonnée, laquelle doit être présumée innocente jusqu'à l'établissement de Sil

culpabilité. En général, la police judiciaire dit qu'elle retient la personne pour se

livrer il des vérifications pour l'empêcher durant quelques heures, de hlire

disparaître des objets de preuve ou de prendre la fuite.

Dans la pratique, la police et la gendarmerie metten t presque toujou rs il
•

profit la présence du suspect dans leurs locaux pour procéder il un interrogatoire

destiné à provoquer l'aveu qui est dans la majorité des cas la raison d'être de cette

opération qui devient la garde-à-vue. En général, c'est pendant cette période que

les personnes gardées se plaignent de faire l'objet de tortures tant physiques que

morales ayant pour unique but de les amener à avouer un délit qu'elles

n'auraient pas commis. Les pratiques d'isolement, d'interrogatoire sans fin et de

privations de secours de défense aboutissent à de nombreuses contraintes dans la

mesure où le suspect est pri\'é de toute garantie.

Au regard de ce qui précède, on peut affirmer que la garde-à-vue est un

domaine assez délicat qui nécessite une réglementation stricte pour éviter les abus

et atteintes aux libertés individuelles. Or, le législateur camerounais n'a pas

réglementé la garde-à-vue de manière précise. En effet, la loi camerounaise ne fait

allusion à cette mesure que de manière évasive lorsqu'elle traite de la procédure à

suivre par les officiers de police judiciaire en cas d'infraction flagrante. De plus,

c'est une loi2 datant de l'époque coloniale, qui de surcroît fut adoptée dans une

période spécifique de rébellion, qui est toujours en vigueur en cette matière.

1 Guillien (Raymond) et Vincent (Jean), Lexique des tennes juridiques, 1971, 5è édition, Dalloz, p.

239.

2 L'art. 3 de la loi na 58/203 du 26 décembre 1958 modifiant ['art. 9 du Code d'instruction criminelk,

Cf note de bas de page 240.
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Ce texte l , écrit pour l'enquête de flagrance, aurait pu être déclaré inapplicable

à l'enquête préliminaire. La jurisprudence camerounaise en a fait une règle

générale qui s'applique donc à toute enquête de police.

En principe, la garde-à-vue ne peut excéder 72 heures en droit camerounais,

Cependant, cette règle connaît de nombreuses exceptions, notamment en cas

d'infractions relevant de la compétence du tribunal militaire. L'article premier de

la loi n° 90/048 du 19 décembre 1990 modifiant l'article 10 de ['ordonnance 72/5

du 26 août 1972 prévoit que les officiers de police judiciaire procédant en la

matière peuvent garder à vue les suspects pendant 413 heures il partir de leur

arrestation. Ce délai peut être prorogé trois fois sur autorisation écrite du

commissaire du goU\'ernement, soit un total de 144 heures,

Cette loi consacre une évolution certaine si l'on considère que l'ancien texte

prévoyait une durée beaucoup plus longue. En effet, l'ancienne loi prévoyait une

durée initiale de 48 heures. Mais ce délai pouvait être prolongé pour 5 jours sur

autorisation écrite du commissaire du gouvernement, et renouvelable une seule

fois. Ce qui signifie qu'un individu pouvait se voir retenu pendant 2138 heures,

soit douze jours. Le législateur de 1990 a ainsi considérablement assoupli ce

dispositif en divisant la durée possible de rétention par deux.

1 L'art. 3 de la loi n° 58/203 du 26 décembre 1958 modifiant l'art. 9 du Code d'Instruction

Criminelle dispose à ce propos:

" Dans les cas de crimes flagrants ou réputés flagrants aux termes de l'article 41 du code d'instruction

criminelle, de flagrants délits ou de délits assimilés aux termes de l'article 1er de la loi du 20 ilia i

1863, l'officier de police judiciaire saisi qui arrêtera les individus soupçonnés deI'ra les présenter,

avec tous les procès-verbaux relatant ces opérations, dans les 24 heures, au procureur de 1a

république, ou, à défaut, alt magistrat en ayant les attri/llitiollS, Les délais de trasports du lifll de

l'arrestation à la résidence du magistrat s'ajoutent ail ddai ci-dessus.

Lorsqu'à l'expiratlem dll délai de 24 heures, l'en'1I1L'fe l'rélilllilwire ou l'établissement des l'roeè's

verbaux n'auront pu are achevés, l'officier de poliœ .illdieiaire ne pourra continuer à saisi,. les

individus soupçollllés '111 'après y avoir été autorisé par If II/agistrat visé au paragraphe précfden t,

ou, s'il n'en existe pas à la résidence de l'officier de police jlldiciaire, par le chef de subdivision oui e

chef de poste adll/inistratif. Ces alltorisations ne sont l'alables que pOlir 24 heures et pourront are

renouvelées trois F'is".
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Toutefois, lél même évolution n'est pas constatée en ce qui concerne la garde

à-vue en matière d'atteintes à la süreté de l'État. Avant la loi n° 90/060 du 19

décembre 1990, ces atteintes relevaient du tribunal militaire; elles sont désormais

jugées par la Cour de Sûreté de l'État, ce qui laisse logiquement penser que l'article

10 de l'ordonnance 72/5 cité plus haut ne concerne plus les infractions relevant de

la compétence du tribunal militaire. On s'attendait donc à ce que le législateur de

1990 adopte un texte de loi concernant les infractions relevant de la compétence de

la Cour de sûreté de l'État, ce qui n'a malheureusement pas été le cas. On imagine

déjà les problèmes qui pourront se poser en cas d'atteintes à la sûreté de l'État.

Quel sera le régime de la garde-à-vue applicable? Sera-ce celui de droit com m un?

On est en droit d'en douter. Ce qui est sûr, c'est que cet oubli du législateur risque

d'être fatal au citoyen accusé d'atteintes à la sûreté de l'État.' Ceci est d'autant plus

vrai que le législateur n'a pas cru devoir retirer les énormes prérogatives

dévolues aux chefs de circonscriptions administratives à qui a été reconnue la

qualité d'officier de police judiciaire depuis un décret l de 1978.

Ces différentes atteintes à la liberté sont assez graves pour que l'organisation

d'un contrôle de l'activité policière s'impose comme une nécessité fondamentale.

Face à cette préoccupation, la double tradition" juridique camerounaise

semble être d'un apport remarquable, En effet, par lè biais de certaines

ordonnances tirées du doit anglo-saxon, le juge camerounais a pu s'interroger sur

la légalité des mesures portant atteinte à la liberté individuelle des citoyens.

Le Writ of habeas corpus permet ainsi à toute personne détenue illégalement

d'obtenir sa libération s'il est prouvé que sa détention est fondée sur un cas

d'illégalité formelle ou sur le défaut de titre de détention3,

l Décret n° 78/485 du 9 novembre 1978 fixant les attributions des chefs de circonscriptions

administratiH's et les organismes administratiis chargés de les assister dans l'exercice de leurs

fonctions, D'après les art. 10 et 34 de ce décret, le gouverneur ou le préfet peut : ".. ,~Il cas

d'alleinle à la :'llreté intérieure ou othieure dL' l'Élal 011 à l'ordre pllblic, faire persollllL'll~II/L'1l1

011 n'qllhir tl'Ilt agmt cOlI/pétL'llt d~ faire 1011:' l,':, actes nécessairL'S à l'effel de COll,; la 1er l~s

crimes et les ddits et d'en lil'rer les allteurs auY Iribullaux dans les jours el délais ill/parlis pa r

les lexies ell l'iglleur'' ,

2 Un mélange du droit français et du droit anglo-saxon du fait de l'histoire du Cameroun.

3 Cf Aladji Abbo lsmala et Ndoti Ibrahim: jugement rendu le 08/07/1992 par le T.G.! de la Kadey,

inédit.
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Par l'entremise du Writ of arder of mandalllllS et order of prohibition, toute

personne pourr<J S<Jisir, pM le moyen d'une requête, le juge du tribun<Ji de grande

instance pour obtenir l'interdiction à toute personne ou à toute <Jutorité

d'accomplir un acte pour lequel elle est matériellement incompétente Cl u

l'accomplissement d'un acte <Juquel elle est tenue par la loi.

Ces mesures constituent des garanties en matière de protection des libertés

individuelles. Mais encore, à condition que le prévenu soit il même de répondre

lucidement lors de son interrog<Jtoirc et surtout qu'il aie la possibilité et 1<J capacité

de lire le texte qu'il doit signer, ce qui n'est pas souvent le cas. Une nécessité

s'impose d'admettre la possibilité de communiquer avec un avocat dès le stade de

la garde-il-vue.

Une autre mesure salut<Jire serait la possibilité donnée au justiciable

d'obtenir 1<J nullité des actes accomplis au cours de la garde-il-vue. Il est en effet

curieux que la victime de ruses et autres brutalités policières ne puisse obtenir

l'annulation de procès verbaux accomplis de manière presque frauduleuse.

Comme on peut donc le constater, au Cameroun, le contrôle de la protection

de la liberté individuelle par le juge présente déjà de nombreuses lacunes au cours

de la phase préliminaire. L'instruction préliminaire apporte-t-elle une réponse à

ces inquiétudes?

B L'INTERVENTION PROTECTRICE DU JUGE AU COURS DE

L'INSTRUCTION

La détention préventive est une mesure qui permet d'incarcérer l'inculpé

pendant la phase de l'instruction préparatoire, et l'accusé ou le prévenu lors de la

phase du jugement. Cette mesure découle d'un mandat de dépôt déliné par le

juge instructeur après l'interrogatoire de première comparution; cette hypothèse

est très fréquente au Cameroun. La détention préventive peut aussi provenir

exceptionnellement du juge de jugement lorsqu'un individu qui comparaissait

jusque-là libre présente des signes faisant croire à un désir d'entraver le

rassemblement des preuves ou d'échapper à la justice. A cette phase du procès, le

magistrat ne devrait recourir à cette mesure que de manière exceptionnelle ou, en

tout cas, dans des conditions rigoureusement déterminées par la loi, car il s'agit de

porter atteinte, parfois de façon irréparable, en cas de non-lieu, de relaxe 0 u
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d'acquittement, à la liberté d'aller et de venir d'un individu. Or, le droit

camerounais n'a pas cru devoir réglementer cette mesure, même à l'ère de la

libéralisation démocratique. Bien plus, dans certains domaines, on a l'impression

qu'il ya eu régression,

En matière de presse par exemple, l'article 52 de la loi du 29 juillet 1881

modifié par l'article 17 de la loi n° 58/203 du 26 décembre 1958 ne prévoyait

l'arrest,)tion préventive de l'individu que dans le cas où celui-ci ne résidait pas ,HI

Cameroun. En limitant le domaine d'application de la détention préventive, Ic

législatcur français duquel l~ Cameroun a hérité cc texte a voulu soustraire il's

journalistes aux arrestations arbitraires du pouvoir. La loi n° 90/052 du Il)

décembre 1990 sur la liberté d~ la communication social~ n'a pas repris ce tcxte.

Ceci a pour conséquence qu'un journaliste peut être arrêté dans tous les CilS et mis

en détention préventive. De quelle liberté de la presse peut-on alors parler si un

individu peut être arrêté à tout moment à cause de ses écrits et placé en détention

préventive?

On aurait pu s'attendre il ce que le Code Pénal remédie à cette mesure dont

les conséquences peuvent être graves, mais la loi camerounaise ne lui réserve que

l'unique article 53 (du Code Pénal). Ce dernier se contente de dire qu'en cas de

détention préventive, la durée de celle-ci est intégralement déduite de la peine

privative de liberté prononcée. Pouvait-on imaginer ne pas prendre en compte la

durée passée en détention préventive? Cet article ne prévoit pas une durée

limitée de la détention préventive et ne prévoit pas non plus les conditions de sa

mise en œuvre. Devant cette carence législative, la voie est désormais ouverte à

toutes les dérives et autres abus concernant la détention préventive. Les juges

s'arrangent simplement pour ne pas prononcer des peines inférieures à la durée

que le prévenu a passé en détention préventive. Mais il peut arriver qu'un

individu reste en détention préventive plusieurs mois ou années et soit relaxé ou

acquitté lors du jugement. Se pose alors le problème de son indemnisation.

Là encore le Code Pénal camerounais fait preuve de beaucoup trop de

prudence, Il n'envisage pas la question de manière directe. Il prévoit simplement

ce que M. François Anoukaha appelle une "espèce de compensation des peines"1

lorsqu'il y a eu détention pré\'entive et que la peine prononcée est simplement

une amende. Dans ce cas, l'article 53 alinéa 2 du code pénal dispose : "...la
juridiction saisie peut exonérer le condamné de tout ou partie du paiement". Si

1 Anoukaha (François), op. cil. p. 76.
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on peut y voir un début de réparation en cas de détention préventive abusive,

celle-ci demeure presque insignifiante au regard des possibilités d'abus. Ainsi la

législation n'a pas prévu le cas où la peine prononcée est inférieure à la durée de

la détention préventive. C'est un peu comme si l'hypothèse n'était pas

envisageable dans un pays où pourtant la lenteur de la justice et la facilité avec

laquelle les juges placent les individus en détention préventive devraient inciter

à y réfléchir. L'avant-projet de Code de Procédure civile prévoyait une réelle

indemnisation des victimes de détention abusive, mais il n'a jamais été adopté

par la nouvelle Assemblée nationale. Il prévoyait aussi qu'on parle non plus de

détention préventive, mais de détention provisoire, celle-ci étant l'exception et la

liberté le principe. Ceci nous paraît être un des principes majeurs de toute

démocratie véritable.

C: LA PROTECTION DE LA LIBERTE INDIVIDUELLE AU COURS DU PROCES

PENAL

En application des dispositions contenues dans le Code Pénal, le juge peut,

au cours d'un procès, sanctionner les atteintes à la liberté individuelle. En effet,

aux termes de l'article 291 du Code Pénal camerounais, "est puni d' un
emprisonnement de 5 à 6 ans et d'une amende de 20.000 à 1.000.000 de francs celui
qui, de quelque manière que ce soit , pri'i.'e autrui de sn liberté". La loi

camerounaise condamne ainsi sévèrement les personnes qui portent atteinte à la

liberté individ ueUe des citoyens.

Le juge judiciaire est aussi compétent pour sanctionner les actes

administratifs portant atteinte à la liberté indi\·idueUe. Les actes administratifs qui

devraient être le plus régulièrement sanctionnés en raison de leur fréquence sont

l'arrestation et la séquestration arbitraires. Ce sont des actes d'une extrême gravité

: la privation de la liberté par l'arrestation ou la séquestration sont souvent

considérées par la doctrine comme venant juste après la privation de la vie. Ce

sont des atteintes à la liberté d'aller et venir.
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En général, on considère une arrestation comme arbitraire dès lors qu'elle est

effectuée par un fonctionnaire incompétent, en dehors des cas prévus par la loi ou

si les formes prescrites par la loi pour ces arrestations n'ont pas été respectées ' .

Cette infraction sévèrement réprimée par la loi ca mewunaise comporte sou ven t

des circonstances aggravantes qui viennent alourdir la peine de l'agent incriminé.

On peut, entre autres, relever le défaut de la qualité de fonctionnaire2, la durée de

la détention, le faux ordre, l'usage d'une fausse qualité, et bien évidemment tout

sévisse corporeP exercé sur la personne.

§ 2 L'HYPOTHESE DE lA VIOLATION DE lA LIBERTE
INDIVIDUELLE PAR L'ADMINISTRATION

Lorsque la violation de la liberté individuelle émane de l'administration,

c'est également le juge judiciaire qui a compétence pour sanctionner cette atteinte.

En effet, l'article 9 de l'ordonnance 72/6 du 26 août 1972 organisant la Cour

Suprême lui en attribue la compétence: "Les tribunaux judiciaires connaissent

des emprises et des voies de fait administratives et ordonnent toutes mesures
pOllr qu'il y soit mis fill. Ils sont par ailleurs compétents pour interpréter et

apprécier la légalité des actes administratifs".

A : LA COMPETENCE DU JUGE JUDICIAIRE EN MATIERE D'APPRECIATION

DE LA LEGALITE ET DE L'INTERPRETATION DES ACTES

ADMINISTRATIFS

Lorsqu'un acte administratif porte atteinte à la liberté individuelle, la loi

camerounaise offre deux possibilités à la victime. Cette dernière a le choix entre

respecter provisoirement cet acte et s'adresser au juge administratif pour obtenir

son annulation ou décider de ne pas tenir compte de cet acte et agir comme s'il

lCf Aladji Abbo Ismala et Ndoti Ibrahim: jugement rendu le 08/07/1992 par le TG! de la Kadey,

inédit. op. Cit.

2 Article 89 du Code Pénal.

3 Affaire Doumeni Paul contre les policiers du commissariat du cinquième arrondissement de

Yaoundé

245



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

commise par l'édiction d'un acte manifestement sans rapport avec les missions de

l'administration. Depuis 1984 en France, on observe ['existence d'une troisième

variété de voie de fait qui est le fait "d'un acte reposant S/lr Lill motif radicalement

différent de celui p,"h'/l par le texte invoqué par l'administration" '.
Au Cameroun, dans le cadre de la voie de fait, le juge judiciaire intervient

après le juge administratif, et son action est soumise il ce dernier. L'indemnisation

n'est accordée par le juge judiciaire que si le juge administratif confirme que la

mesure privative de liberté est illégale. Dans le cas contraire, il n'y aura pas

d'indemnisation, pas plus qu'il n'y aura de compétence judiciaire. Ce gui signifie

en clair que le véritable défenseur des libertés individuelles se trouve être le juge

administratif dès lors que l'atteinte provient de l'administration, car sa

compétence initiale ·lui confère une prépondérance de fait.

En ce qui concerne la juridiction habilitée il constater la voie de fait

administrative, l'article 9 alinéa 4 de l'ordonnance 72/6 du 26 août 1972 réserve

cette prérogative à l'Assemblée plénière de la Cour Suprême. Si la question se

pose devant la Chambre Administrative, celle-ci doit surseoir il statuer et attendre

que l'Assemblée plénière de la Cour Suprême se prononce sur son existence. Cette

règle, plus soucieuse de la protection des magistrats que de la défense des libertés

individuelles a été tr<;lnsgressée par un arrêt2 de la Chambre Administrative de la

Cour Suprême en 1982. Le juge s'était reconnu compétent pour constater la voie
de fait administrative et envoyer par la suite la victime devant le juge judiciaire

pour obtenir réparation du préjudice subi. Cet arrêt, qui allait à l'encontre de la

répartition légale des rôles des différentes juridictions n'a, toutefois pas fait
jurisprudence.

Toutefois, il est possible d'affirmer que le juge judiciaire camerounais

dispose, du moins théoriquement, des pouvoirs pour assurer la protection

effective des libertés publiques en punissant les agents publics coupables de

violation de libertés fondamentales; il possède, en outre, la possibilité de réparer

le préjudice subi du fait de la violation de la liberté individuelle; il dispose du

lLebreton (Gilles), op. cit.p.196.

2 Dans son jugement n° 12/C SIC A du 28/01/1982, la Chambre administrative de la Cour Suprême,

juge administratif de premier ressort, remettait en cause la position prise dans l'arrêt Ndongo

Abraham, en se reconnaissant elle même compétente pour constater la voie de fa i t

administrative et envoyait la victime devant le juge judiciaire pour obtenir réparation du

préjudice subi.
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pouvoir de libérer une personne incarcérée injustement ou selon une procédure

irrégulière; il peut enfin empêcher le dommage de se produire en protégeant la

victime à titre préventif l .

SECTION 2 : lA PROTECTION DE lA LIBERTE PAR LE JUGE
ADMINISTRATIF

Au regard des textes en vigueur, le juge administratif camerounais dispose

de pouvoirs lui permettant de garantir le respect des libertés publiques. Il

intervient lorsque des agissements liberticides sont commis au moyen d'actes
administratifs unilatéraux. Son action consiste ou bien à sanctionner l'excès de

pouvoir, ou bien à contrôler le pouvoir réglementaire (§1). Toutefois, son action

connaît quelques limites susceptibles de nuire de manière considérable à la liberté

du citoyen (§2).

§ 1: LES POUVOIRS DU JUGE ADMINISTRATIF CAMEROUNAIS

Dès lors que l'atteinte aux libertés publiques résulte d'un acte administratif
unilatéral, les victimes ont la possibilité d'attaquer celui-ci par la voie du recours
pour excès de pouvoir, afin d'en obtenir l'annulation.

L'ordonnance na 72/6 du 26 août 1972 organisant la Cour Suprême en son

article 9 donne compétence au juge administratif pour connaître des recours en

annulation des actes administratifs. Quatre cas sont prévus par la loi. Ce sont les

cas où il y a violation de la loi, vice de forme, détournement de pouvoir ou

incompétence.

1 Ce cas est fréquent en ce qui concerne les mesures destinées à empêcher une atteinte à Id vie privée.
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A: LA VIOLATION DE LA LOI

La violation de la loi est une des causes d'ouverture à cassation. L'expression

loi est entendue ici dans un sens extensif, et peut viser même une règle

prétorienne. C'est pourquoi la violation de la loi s'applique il tout texte posant

une règle de droit. Ce peut être une loi, un règlement, un décret, un arrêté, ou

même la violation de la chose jugée qui est assimilée il la violation de la loi. En

fait, l'autorité administrative ne peut, lorsqu'elle prend une décision,

méconnaître les normes qui lui sont supérieures, que celles-ci émanent de la

Constitution, d'un traité international, d'une loi ou de la jurisprudence. En

matière de violation de la loi, on peut penser que c'est la jurisprudence dame

Lamotte qui est appliquée1• Le recours pour excès de pouvoir constitue, d'après cet

arrêt, "un recours ouvert même sans texte contre tout acte adlllinistratif, et il Il

pour effet d'assurer, conformément aux principes généraux du droit, le respect de

la léga/ité"l. Comme on peut le constater, le recours pour excès de pouvoir

dispose d'un champ d'application assez étendu. Ceci lui permet d'assurer son rôle

de pièce maîtresse dans le dispositif de protection des libertés.

B : LE VICE DE FORME

Pendant longtemps, le Vice de forme a été confondu avec le vice de

procédure. Mais de nos jours, les deux notions se distinguent très nettement. Le

vice de procédure affecte le processus même de l'élaboration d'une norme. En ce

qui concerne le vice de forme, "il concerne la présentation extérieure de l'acte par

lequel la norme est édictée: le contenant (instrumentum) et non le contenu

(negotium)"3. l'annulation de l'acte administratif en cause intervient donc

lorsque la formalité requise ou l'irrégularité accomplie est de nature à modifier la

décision finale. Les règles de forme doivent être respectées, même si elles ne sont

que des règles de forme. Il n'y a, par exemple, pas de substitut possible à la

ICE Ass. 17/02/1950 Ministre de l'Agriculture contre dame Lamotte GAJA.

2 Idem.

3Chapus (René), Droit administratif général, tomé 1, 12e édition, 1998, Montchrestien, p. 954.
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signature, ni aux contreseings. Par contre, le non-respect de l'obligation de

motivation peut être sans conséquence pour l'administration s'il est justifié par

l'existence de circonstances exceptionnelles ou d'un cas d'urgence.

C : L'INCOMPETENCE

L'incompétence s'entend ici comme un vice qui entache un acte du fait que

celui qui l'a accompli n'avait pas l'aptitude légale pour le faire. L'incompétence

est un moyen d'ordre public susceptible d'être invoquée par les parties à tout
•moment de la procédure, voire d'office par le juge. L'incompétence peut être

totale si l'autorité qui a pris la décision n'avait aucun pouvoir dans le domaine où

elle est intervenue, ou partielle si l'autorité est allée au-delà des pouvoirs qui lui

ont été conférés en ce domaine. Dans les deux cas, la sanction est la même puisque

l'autorité n'était pas habilitée à prendre la décision attaquée. Cette inaptitude peut

être justifiée en raison de la matière, du temps ou du lieu.

L'incompétence est matérielle lorsque l'autorité a pris une décision dans une

matière étrangère à ses attributions. Elle est dite temporelle lorsqu'une autorité a

adopté une décision alors qu'elle n'était pas encore compétente pour ce faire ou

qu'elle ne l'est plus. L'incompétence est enfin considérée comme territoriale

lorsque l'auteur de l'acte a pris une décision concernant une partie du territoire

sur lequel il n'a aucune compétence.

D: LE DETOURNEMENT DE POUVOIR

Quant au détournement de pouvoir, il intervient lorsqu'une autorité

administrative normalement compétente use de l'une de ses compétences dans

un but autre que celui en vue duquel elle lui a été conférée. On en parle aussi

lorsque son auteur porte une fin d'intérêt public étranger au maintien de l'ordre

public.

Ainsi, dès lors que l'atteinte aux libertés publiques résulte d'un acte

administratif unilatéral, les victimes ont la possibilité d'attaquer l'acte par la voie

du recours pour excès de pouvoir,. afin d'en obtenir l'annulation. Ce recours,

250



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

ouvert aux citoyens, peut constituer un moyen efficace de protection de la liberté

individuelle, à condition que les juges ct surtout les citoyens jouent

respectivement leurs rôles.

Le juge administratif dispose aussi d'une autre compétence en matière de

libertés. Il est, selon l'ordonnance n° 72/6 du 26 août 1972 organisant la Cour

Suprême, juge de la légalité et des règlements. En effet, selon l'article 9 de cette

ordonnance, le contentieux administratif comprend, en matière non répressive,

les recours en appréciation de la légalité et les actions en indemnisation du

préjudice causé par un acte administratif. Cette soumission du pouvoir

réglementaire au contrôle du juge administratif est une protection

supplémentaire pour les libertés individuelles. Par cette règle. toute autorité

investie du pouvoir réglementaire est tenue de respecter même les phncipes

généraux de droit qui résultent du préambule de la Constitution, car ils

s'imposent même en l'absence de dispositions législatives. C'est la jurisprudence

de l'arrêt dame Lamotte qui est en vigueur au Cameroun.

Au regard de ce qui précède, on est en droit d'imaginer que la situation des

libertés au Cameroun est satisfaisante. En effet, les recours prén\s par les textes

semblent à même de constituer pour le citoyen des garanties suffisantes pour la

protection des libertés. Mais est-ce à dire que les atteintes à la liberté individuelle

ont disparu ou alors qu'elles sont systématiquement sanctionnées?

§ 2 : LES LIMITES DE LA PROTECTION DES LIBERTES PUBLIQUES
PAR LE JUGE ADMINISTRATIF

Les insuffisances que l'on peut constater dans la protection des libertés

publiques exercée par le juge administra tif tiennen t à plusieurs facteurs :

l'organisation juridictionnelle, la procédure juridictionnelle, l'exécution des

décisions juridictionnelles et les diverses brèches ouvertes par l'intervention de la
loi.

251



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

A: LES LIMITES LIEES A L'ORGANISATION JURIDICTIONNELLE

L'article premier de l'ordonnance 72/6 ci-dessus citée énonce que la Cour

suprême siège à Yaoundé et que son ressort comprend tout le territoire de la

République. Même la nouvelle loi constitu tionnelle du 18 janvier 1996 ne p révoi t

pas de nouveauté en la matière et esquive volontiers le sujet en renvoyant

l'organisation de la Cour suprême à une loi d'application ultérieure. Il n'est donc

pas prévu une quelconque décentralisation de cette juridiction. Autrement dit, le

citoyen camerounais qui se trouve à l'extrême bout du pays doit, s'il veut saisir la

Cour suprême, se rendre à Yaoundé, soit à des centaines de kilomètres dans un

pays où les infrastrucures routières et ferroviaires laissent il désirer. La seule

chambre administrative ne se situe donc qu'au niveau de la Cour suprême. Si on

ajoute à cette unicité de la chambre administrative les moyens financiers en

matière de frais de procédure que requiert la saisine du juge, on doit admettre que

le juge administratif n'est pas accessible matériellement à tous les Camerounais.

C'est pour cela que de nombreux juristes camerounais n'ont cessé de réclamer un

rapprochement de la justice administrative des citoyens pour que celle-ci puisse

jouer pleinement son rôle protecteur des libertés individuelles.

B : LES LIMITES LIEES A LA PROCEDURE JURIDICTIONNELLE

Les insuffisances liées à la procédure judiciaire reposent essentiellement sur

les lenteurs qui lui sont caractéristiques, et sur l'absence de caractère suspensif des

recours.

Les recours devant la juridiction administrative n'ont pas d'effet suspensif

dès lors que la décision attaquée concerne l'ordre public, la tranquillité ou la

salubrité publique. Par ailleurs, lorsque l'acte administratif (portant atteinte à la

liberté) dont un individu se plaint a été pris dans le cadre du maintien de l'ordre

public, la procédure de référé n'est pas possible. D'ailleurs, le serait-elle que ce

référé n'obtiendrait pas pour autant les effets escomptés compte tenu de la lenteur
de la procédure.

En effet, la décision du juge administratif intervient généralement avec un

retard qui est dû soit à la complexité du dossier, soit.simplement à la lenteur de la
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procédure. Ainsi selon la loi n75/17 du 08/1/1975 fixant la procédure devant la

Cour suprême statuant en matière administrative, et toujours en vigueur, le

recours contre une décision administrative doit être introduit dans les soixante

jours suivant le rejet du recours gracieux, rejet qui peut être constaté 3 mois après

l'introduction du recours et devant le silence de ['administration. En bref, la

victime de la violation des libertés doit attendre des mois, voire des années, pour

que la décision juridictionnelle survienne. Cette décision ne constitue, d'ailleurs

dans bien des cas, qu'une satisfaction morale pour la victime. Ceci n'est pas pour

encourager ces victimes et constitue assurément une faiblesse en matière de

protection de la liberté individuelle par le juge administratif.

C: LA DIFFICILE EXECUTION DES DECISIONS DE JUSTICE

Dans la tradition héritée du droit romalI1, le juge n'a pas seulement le

pouvoir de dire le droit (jurisdictio); il dispose aussi de celui d'ordonner toutes les

mesures indispensables à la bonne administration de la justice (imperium). En ce

qui concerne les violations de libertés individuelles du fait de l'administration au

Cameroun, le problème n'est pas souvent pour les victimes d'obtenir la

condamnation de l'administration. Disons que ce n'est pas le plus difficile à

obtenir, le véritable problème se posant souvent dans l'exécution de la décision

du juge. Comment obtenir de celui qui dispose du monopole de la force et de la

contrainte que la décision de justice le condamnant soit exécutée?

L'exécution de la décision du juge par l'administration dépend de la bonne

volonté de cette dernière, car si elle refuse de le faire, personne ne peut l'y obliger.

Bien sûr, la victime peut demander à l'autorité administrative l'exécution de la

décision de justice la condamnant ou annulant l'acte illégal. En cas de refus ou de

silence de l'administration, un nouveau recours peut être intenté, mais le risque

est qu'il entraîne l'annulation de cette seconde décision pour violation de la chose

jugée. La victime peut aussi par voie de recours de pleine juridiction demander à

ce que la responsabilité de l'administration soit engagée pour faute de service

constituée par le refus d'exécution. Mais la violation commise ou l'illégalité

constatée ne sera pas pour autant supprimée, et l'administration ne sera pas
obligée matériellement d'agir.
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Dans la pratique, l'administration dispose d'un certain nombre de procédés

pour ignorer les décisions du juge. Elle peut par exemple prendre une décision

identique à celle annulée ou de nature différente, mais ayant les mêmes effets

pratiques. Le manque de crédit disponible est aussi un argument souvent utilisé

pour faire perdre espoir et patience au créancier et remettre d'année en année le

paiement des indemnités mises à sa charge par le juge administratif. En fait, la

mauvaise volonté dont fait souvent preuve l'administration pour exécuter les

jugements qui lui sont défavorables mérite que le législateur camerounais

intervienne dans ce domaine en prenant par exemple une loi introduisant

l'astreinte.

L'astreinte est une mesure coercitive par laquelle un tribunal cor:,damne un

débiteur à verser à son créancier une certaine somme d'argent par jour de retard

dans l'exécution de son obligation principale comportant une prestation autre que

celle du versement d'une somme d'argent. L'astreinte est généralement

commina toire, provisoire et arbitraire. Son montant définitif est arrêté lors de sa

liquida tian.

Cette solution a été adoptée en France par les lois du 16 juillet 1980 et du 8

février 1995. La première a investi le Conseil d'État du pouvoir de prononcer des

astreintes à l'égard des institutions publiques responsables de l'inexécution de

décisions de juridictions administratives. La seconde charge du même pouvoir les

tribunaux administratifs et les cours administratives d'appel en précisant que le

juge pouvait prescrire les mesures d'exécution à prendre dans un délai déterminé

et, s'il ya lieu, assortir son injonction d'astreinte. Bien sûr on pourrait rétorquer

en avançant que la trentaine d'astreintes prononcées1 depuis 1980 témoigne de

l'auto-limitation du juge administratif à adresser des injonctions à

l'administration. Mais le principe existe et le bilan mitigé de ces nouveaux

pouvoirs du juge ne devrait pas pousser au pessimisme.

D'autres solutions ont été envisagées dans ce même souci d'obtenir de

l'administration, l'exécution des décisions juridictionnelles la condamnant. Ces

solutions varient selon que l'inexécution résulte des difficultés inhérentes aux

décisions du juge, ou qu'elle est le fait d'un mauvais vouloir de l'administration.

Dans le premier cas, le juge peut recourir à la technique de collaboration en

indiquant à l'administration, dans son arrêt, "comment elle doit s'y prendre pour

l'exécuter". Tel fut le cas, en matière de reconstitution de carrière dans l'affaire

1 Chiffre obtenu au greffe de la Cour suprême à Y'lOundé.
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Baba Youssoufa / État du Cameroun1• Cette solution présente l'avantage de ne

pas heurter la sensibilité du corps administratif, car elle ressemble plus à une

suggestion qu'à une sommation.

Dans le second cas, le juge pourrait recourir il 1,1 contrainte en ,mnulant pour

violation de la chose jugée les actes que l'administration serait amenée à prendre

dans le domaine de la décision juridictionnelle à exécuter2•

On pourrait tout aussi bien souligner la solution inspirée de la trad ition

anglo-saxonne qui prévalait dans la zone anglophone du Cameroun avant 1,1

réunification. En l'absence d'un droit administr,ltif autonome, l'adminlstr,ltion se

trouvait soumise au même régime juridique que les simples particuliers. La

conséquence directe en était que, lorsque la puissance publique se trouvait

condamnée, elle était tenue de s'exécuter au même titre que les particuliers.

Pour le professeur Joseph Owona, il faut recourir à une solution drastique. li

faut "mettre en cause la responsabilité pénale et ci"ife du fonctionnaire qlll refuse
l'exécution d'une décision de justice"3.

Pour M. Roger-Gabriel Nlep, il faudrait créer une direction centrale du

contentieux de l'État au niveau de la présidence de la République. Constituée de

fonctionnaires chevronnés, celle-ci serait chargée d'assurer la présentation et la

défense des intérêts de l'État devant le juge administratif, voire le juge judiciaire.

Le moins qu'on puisse dire est que ces solutions contiennent toutes matière

à débattre. En fait, la solution à l'exécution des décisions juridictionnelles

condamnant l'administration ne viendra que d'une justice libre, autonome et

décidée à faire son trani!.

1Arrêt n° 495/CFJ/CAY du 30 avril 1958, Baba Youssoufa / État du Cameroun oriental, in Recueil

Mboyoum, tome 2, p. 29~.

2 Arrêt nO 105/CFJ/CAY du 8 novembre 1970, Claude Halle / État du Cameroun.

3 Owona (Joseph), Droit administratif spécicll de la République unie du Cameroun, tome 5, LI

contL'nticux administr.ltif, p. 276 cite par Nlep Roger-Gabriel, op. cit. p 374.
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Baba Youssoufa / État du Cameroun l . Cette solution présente l'avantage de ne

pas heurter la sensibilité du corps administratif, car elle ressemble plus à une

suggestion qu'à une sommation.

Dans le second cas, le juge pourrait recourir il la contrainte en annulant pour

violation de la chose jugée les actes que l'administration serait amenée à prendre

dans le domaine de la décision juridictionnelle à exécuter2•

On pourrait tout aussi bien souligner la solution inspirée de la tradition

anglo-saxonne qui prévalait dans la zone anglophone du Cameroun avant 1<1
réunification. En l'absence d'un droit administratif autonome, l'administriltion se

trouvait soumise au même régime juridique que les simples particuliers. La

conséquence directe en était que, lorsque la pu iSSilllce publique se trou va i t

condamnée, elle était tenue de s'exécuter au même titre que les particuliers.

Pour le professeur Joseph Owona, il faut recourir il une solution drastique. Il

faut "Illettre en cause la responsabilité pénale et cizJile du fonctiollllaire qui refuse
l'exécution d'une décision de justice"J.

Pour M. Roger-Gabriel Nlep, il faudrait créer une direction centrale du

contentieux de l'État au niveau de la présidence de la République. Constïtuée de

fonctionnaires chevronnés, celle-ci serait chargée d'assurer la présentation et la

défense des intérêts de l'État devant le juge administratif, voire le juge judiciaire.

Le moins qu'on puisse dire est que ces solutions contiennent toutes matière

à débattre. En fait, la solution à l'exécution des décisions juridictionnelles

condamnant l'administration ne viendra que d'une justice libre, autonome et

décidée à faire son travail.

[Arrêt n° 495/CFJ/CAY du 30 avril 1958, Baba Youssoufa / État du Cameroun oriental, in Recueil

Mboyoum, tome 2, p. 294.

2 Arrêt n° 105/CFJ/CAY du 8 novembre 1970, Claude Halle / État du Cameroun.

3 Owona Goseph), Droit administratif spécial de la République unie du Cameroun, tome 5, Le

contentieux administratif, p. 276 cité par Nlep Roger-Gabriel, op. cil. p 374.
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D L'INTERVENTION DU LEGISLATEUR DANS LES RESTRICTIONS DES

LIBERTES

Une des limites fondamentales à l'efficacité du contrôle juridictionnel réside

dans l'intervention de ('administration dans les restrictions des libertés. Il en est

ainsi des événements qui peuvent influencer le contrôle du juge, le modifier,

l'empêcher de s'exercer ou de produire ses effets. C'est le cas de l'état d'urgence et

de tout ce qui concerne le maintien de l'ordre.

Comme ses devancières, la loi n° 90/054 du 19 décembre 1990 relative au

maintien de l'ordre permet aux autorités administratives, même en temps

normal, de restreindre les libertés individuelles dans le cadre du maintien de

l'ordre public en procédant à des perquisitions à domicile, des saisies et des

détentions administratives. Cette loi autorise en outre les autorités
administratives à priver des personnes de leur liberté d'aller et venir pour une

durée illimitée dans le cadre de la lutte contre le grand banditisme1. Lorsqu'on

connaît le degré d'élasticité des notions aussi vagues que l'ordre public, le grand

banditisme, ou encore les bandes armées rebelles contre lesquelles cette même loi

autorise l'usage des armes sans réquisition des autorités administratives, on est, en

droit d'avoir des craintes en ce qui concerne les risques d'abus et de violation des

libertés individuelles.

Certes, on peut rétorquer à notre endroit que les personnes qui font l'objet de

telles mesures de restriction de liberté peuvent intenter un recours gracieux

devant l'auteur de cet acte, mais il faut remarquer que ceci appartient souvent au
domaine de la pure théorie. De plus, ce recours a peu de chance d'aboutir, les

atteintes graves aux libertés étant généralement liées à des considérations d'ordre

politique. C'est aussi ce genre de motivations qui fondent parfois la proclamation
de l'état d'urgence.

Bien qu'on relève une évolution nette entre l'ancien et le nouveau texte

régissant l'état d'urgence au Cameroun, il n'en demeure pas moins vrai que,

lorsque cet état est proclamé, il emporte de fortes restrictions aux droits et libertés

des citoyens. L'article 3 de la loi n° 90/047 du 19 décembre 1990 relative à l'état

1 L'article 2 de la loi n° 90/054 du 19 décembre 1990 en son alinéa 4 pennet ,111X autorités

adminsitratives dans Je cadre du m,1intien de l'ordre public en tout temps de ''l'rclldrr drs

mesures de gardr à vue d'Ilne durà' .Ir 15 jUlIrs rrl/lllll'rlables dalls Ir cadre dr la IlItk cOlltrr 1r

grand banditisme".
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d'urgence limite ainsi la prorogation de cette situation à une seule fois. La période

de l'état d'urgence peut durer au plus 6 mois selon le nouveau texte, et "si Il/

situatioll qui a motivé l'état d'urgellce pasiste, l'Assemblée Ill/tiollale doit être

consultée"l.

Il reste néanmoins que, dès la proclamation de l'état d'urgence, les autorités

administratives, comme le préfet, peuvent soumettre la circulation des personnes

et des biens à des mesures restrictives, et éventuellement à des autorisations

administratives. Le préfet peut, en outre, interdire les réunions et autres

publications qu'il juge de nature à entretenir le désordre. Il a même le droit

d'ordonner la garde à vue des personnes jugées par lui dangereuses pour la

sécurité publique dans tous les locaux, y compris dans un quartier spéciiJl des

établissements pénitentiaires, pendant une durée de 7 jours (ou de Ei jours sur

ordre du gouvernement).

Face à toutes ces restrictions de la liberté individuelle et des autres libertés

telles que la liberté du travail - le préfet ayant la possibilité d'ordonner, par

exemple, la fermeture des débits de boisson - on est bien obligé de constater

l'impossibilité d'un quelconque contrôle juridictionnel efficace pour la

sauvegarde des libertés publiques. Peut-être faut-il aller chercher cette protection

vers le Conseil constitutionnel qui vient d'être créé?

SECTION 3 : lA PROTECTION DE lA LIBERTE PAR LE JUGE
CONSTITUTIONNEL

L'instauration d'un Conseil constitutionnel au Cameroun constitue à coup

sûr un fait politique et juridique d'une importance majeure dans le processus de

démocratisation entamé par ce pays depuis l'année 1990. Cette institution apparaît

pour la première fois dans le paysage politique au travers de la loi n° 06 du 18

janvier 1996 portant révision de la Constitution du 2 juin 1972. Cette loi

constitutionnelle a pour objet, selon le professeur Augustin Kontchou

Kouomegni2, de mettre à la disposition du citoyen camerounais un document qui

lui est désormais indispensable pour rester en veille civique et contribuer à

1 Alinéa b de l'article 3 de la loi n° 90;05-1 du 19 décembre 1990 relativeà l'état d'urgence.

2 Alors ministre d'État chargé de la communication et porte-parole du gouvernement.
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assurer au Cameroun une meilleure gouvernance.

L'article 46 de la Constitution du 18 janvier 1996 fait du Conseil

constitutionnel "l'instilnce compétente en matière constitutionnelle et l'organe
régulateur du fonctionnement des institutions", autrement dit c'est l'incarnation

du gouvernement de la constitution pour rL'prendre l'expression du doyen

Georges Vedel.

Contrairement à la Cour suprême, qui coiffe toutes les juridictions

nationales et dispose d'une compétence dl' droit commUIl, Il' Conseil

constitutionnel apparaît comme la pierre allhu[aire de la régulation des

institutions républicaines, occupant ainsi une place particulière au sein du

système politique camerounais.

Si, par sa composition et le statut de ses membres (§ 1), le conseil

constitutionnel camerounais prête le flanc à la critique, qui lui trouve une genèse

politique, par les missions et les attributions (§ 2) que lui confère la loi

fondamentale, cette institution apparaît désormais dans le paysage juridico

politique camerounais comme l'expression de l'Ét.lt de droit en construction. Et

même s'il peut paraître prématuré de se prononcer sur la nature de cette

institution toute nouvelle au Cameroun (§ 3), son introduction n'en constitue pas

moins un progrès dans la \'olonté des dirigeants camerounais d'assurer un

authentique contrôle de la constitutionnalité des lois et une véritable protection
des libertés publiques.

§ 1 : lA COMPOSITION ET LE STATUT DES MEMBRES DU
CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Aux termes de l'article 31 § 2 de la loi du 18 janvier 1996, le Conseil

constitutionnel se compose de deux catégories de membres : des membres
nommés (A) et des membres de droit (B).
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A: LES MEMBRES NOMMES

Les membres nommés sont recrutés intuitu personae par les plus hautes

autorités de l'État. Selon la formule consacrée, les membres du Conseil sont

choisis parmi les personnalités de réputation professionnelle établie et doivent

jouir d'une grande intégrité morale et d'une compétence reconnue. Au regard des

privilèges, obligations et autres immunités que cette fonction leur confère, on

peut dire qu'ib bénéficient d'un statut qui garantit leur indépendance et leur

dignité.

1 : L'ENTREE EN FONCTION

Parmi les membres nommés, on peut se permettre de distinguer d'une part

les conseillers et d'autre part le président du Conseil.

a) La nomination des conseillers

Selon l'article 51 § 1, le Conseil constitutionnel comprend onze membres,

désignés pour un mandat de neuf ans non renouvelable. S'inspirant du modèle

français, le législateur camerounais a associé les plus hautes autorités de l'État à la

nomination des conseillers. Ainsi, aux termes du paragraphe 2 de la loi n° 06 du

18 janvier 1996, les juges, puisqu'il faut les appeler ainsi, sont nommés par le

Président de la République et désignés de la manière suivante : trois dont le

Président du conseil par le Président de la République; trois par le Président de

l'Assemblée nationale après avis du Bureau; trois par le Président du Sénat après

avis du Bureau et deux par le Conseil supérieur de la Magistrature.

Si l'on doit se réjouir du partage du pouvoir de désignation opéré ainsi par le

législateur, il n'en demeure pas moins vrai que ce dernier, en juxtaposant les

expressions désignation et nomination l , a introduit un doute dans l'opinion

quant à de la crédibilité du partage du pouvoir de nomination.

lArt. 51, § 2 : "Lc:s membres dll COIl,;cil constitlitiollliei sont nommés par le Pré,;idellt de 1il

Répliblique et dé,;ignés de la nltlllière suivante... "
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En effet, se pose une question, tant juridique que sémantillue, qui est celle de

l'utilisation des concepts de désignation et de nomination dans la même phrase,

en l'occurrence le paragraphe 2 de l'article 51 de la loi du 18 janvier 1996. Cet

article pose le principe d'une désignation suivie d'une nomination.

Selon M. Alban Coulibaly, qui a constaté cette même figure de style dans la

loi ivoirienne du 6 juillet 1995 instituant le Conseil constitutionnel, "la quc:>tioll

est dc :>iIi'oir s'il s'agit d'une talltologic dan:> l'illterprétation dc cc:> dCllx notioll:>

qui, IHI dcmellrant, :>Ollt interchallgeablcs sc/OJl Littn;, 011 /Jiell :> 'agit-il de cc:>

notit)lI~ lll/X contollr~ clairs obscllr:> qlli illdui:>cJlt de:> iJlterprétatioll:> juridiqllc:>

divergcnte:> selon la signification qll'on vellt bicJl IClir fairc dire"l. Et de fait, si la

nomination tout comme la désignation suppose une autonomie de décision de la

part de la personnalité investie de ce pouvoir, il n'empêche que la juxtaposition

des deux termes (nomination suivie d'une désignation) "pellt engendrer de:>

spéclililtiollS, voire des transactions dOlltellses, de niltllre à sllbodorer une certaine

collaboration de fait"è entre le Président de la République et les autres autorités

investies du pouvoir de désignation des conseillers. Rien n'empêche en effet

l'opinion de penser que le paragraphe 2 de l'article 51 introduit une subordination

du pouvoir de désignation des présidents de l'Assemblée nationale et du Sénat

par rapport à celui de nomination du Président de la République.

Qu'adviendrait-il si un candidat désigné par le Président de l'une des deux

chambres ne convient pas au Président de la République? Cette situation, on

imagine, est de nature à provoquer une crise de l'institution constitutionnelle.

Pour éviter toutes ces controverses et autres spéculations, le législateur

camerounais aurait pu mettre à égalité3 les autorités investies du pouvoir de

nomination des membres du Conseil constitutionnel.

Toutefois, au-delà de cette controverse juridique et sémantique, il est

incontestable que le législateur camerounais a fait un effort pour démocratiser la

1 Coulibaly(A. Alban), Aperçu sur le Conseil constitutionnel ivoirien, R.J.P., na 1, janvier-avril

1998, p. 94.

2Idem.

3La constitution française de 1958, en son article 56 institue l'égalité des autorités investies du

pouvoir de nonuner les membres du Conseil constitutionnel : au nombre de neuf, les juges sont

nommés à raison de trois par le Président de la République, trois par le Président de j'Assemblée

nationale, trois par le Président du Sénat.

260



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

désignation des conseillers en élargissant ce pouvoir aux deux chambres

législatives. Il va même plus loin que le législateur français en étend,mt le
pouvoir de désignation jusqu'au Conseil supérieur de la Magistr,lture qui dispose

tout de même du pouvoir de désigner deux des onze conseillers. Et même si cette
formule n'emporte pas totale conviction, compte tenu de l'influence du Président

de la République en ce qui concerne la composition du Conseil supérieur de la

magistrature, on note toutefois un effort du législateur camerounais pour trouver

un système équilibré de recrutement des conseillers. Cet équilibre peut s'avérer
salutaire, car il fait naître au sein de l'opinion publique un espoir de neutralité et

d'indépendance du Conseil constitutionnel.

b) La nomination du Président du Conseil constitutionnel

Le Président du Conseil est nommé par décision du Président de la

République (art. 51, § 2) parmi les trois membres de son choix. Ce choix qui relève

d'une décision discrétionnaire est important. En effet, même si la loi portant

organisation et fonctionnement du Conseil constitutionnel n'est pas encore

adoptée, on peut imaginer au regard des expériences étrangères que le Président y

jouera un rôle prépondérant. D'ailleurs, la loi lui attribue une VOIX

prépondérante en cas de partage égal (art. 51 § 2 in fine). Comme pour tous les
conseillers nommés, le mandat du Président est de neuf ans non renouvelable.

Le renouvellement du Conseil en totalité tous les neuf ans, imaginé par le

législateur camerounais, n'est pas sans soulever quelques interrogations. En effet,
ne risque-t-on pas des ruptures de méthodes à chaque alternance, provoquant
ainsi une discontinuité dans la jurisprudence constitutionnelle) Étant donné

qu'un membre qui quitte ses fonctions en cours de mandat, pour cause de décès

ou démission, est remplacé par un autre qui achève le mandat entamé, le seul

membre susceptible d'assurer la continuité de l'institution est l'ancien ou, plutôt,

les anciens Présidents de la République, membres de droit. Le moins qu'on puisse
dire est qu'il ne sont pas nombreux; d'ailleurs, actuellement le Cameroun n'en
compte pas.
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2 : LA GARANTIE DES FOI'JCTIOI'.JS

Monsieur Royer-Collard avait l'habitude de dire: "Là où il n'y a pas de:

magistrats indépendants, il n'y a que des délégués du pOl/voir". Cette opinion ne
saurait s'appliquer aux membres du Conseil constitutionnel camerounais qui

disposent, en contrepartie de leurs obligations, des moyens d'accomplir leur

mission en toute liberté.

Les membres du Conseil sont nommés pour un mandat de neuf ans (LHt. 51 §
1). Une fois nommés, ils ne peuvent pas être révoqués, ils ne peuvent pas non

plus renouveler leur mandat. Autrement dit, ils bénéficient de l'inamovibilité.
•

Le non-renouvellement de leur mandat peut être aussi considéré comme un

gage d'indépendance par rapport aux autorités qui pourvoient il leur nomination.

En cas de décès ou de démission d'un membre, ou Llutre cause d'incapacité ou

d'inadaptation dûment constatée par les organes compétents prévus par ILl loi, il
est pourvu au remplacement de ce membre par l'autorité ou l'organe de

désignation concerné. Le membre ainsi désigné et nommé achève le mandat
entamé.

Le principe de la séparation des pouvoirs étant à l'origine de l'institution du

Conseil constitutionnel, le législateur a renforcé le régime des incompatibilités.

Ainsi, selon le paragraphe 5 de l'article 51, les fonctions de membre du Conseil

constitutionnel sont incompatibles avec celles de membre du gouvernement, du

parlement ou de la Cour suprême. Même si le législateur a renvoyé les autres

éléments du statut tels que les obligations, les immunités, et les privilèges à une

loi ultérieure, on peut imaginer que ce seront des éléments classiques constitutifs
du statut des juges. Il est fort probable que la compatibilité doive être appréciée

selon la formule française au regard de l'obligation généralement faite aux

conseillers de s'abstenir de tout ce qui pourrait compromettre l'indépendance et la

dignité de leurs fonctions. On peut aussi penser qu'un conseiller devra s'interdire
d'occuper un poste de responsabilité ou de direction au sein d'une formation

politique.
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B : LES MEMBRES DE DROIT

S'inspirant de l'article 56, alinéa 2 de la Constitution française de 1958, le

législateur camerounais a fait des anciens Présidents de la Républillue des

membres il vie du Conseil constitutionnel (art. 51 § 2 in fine). Ces derniers sont de

droit membres de l'institution constitutionnelle en sus des onze autres nommés.

La participation d'anciens chefs d'État à une institution ayant un caractère

juridictionnel ne fait cependant pas l'unanimité au sein de la doctrine juridique.

Certains auteurs trouvent que cette disposition n'est pas des plus judicieuses.

C'est le cas de Georges Burdeau, Francis Hamon et Michel Troper. Selon ces
•auteurs l , bien que le Conseil statue en droit, il est souvent amené il trancher des

questions qui suscitent des controverses politiques, et il propos desquelles

s'affrontent la majorité et l'opposition. Or, pensent-ils, il est évident que si

l'ancien président de la République demeure un homme politiquement engagé,

sa participation aux délibérations du Conseil pourrait faire douter de l'impartialité

des décisions.

D'autres auteurs, par contre, ne voient pas d'inconvénient à la présence des

anciens chefs d'État au sein du Conseil èonstitutionnel en raison notamment de

leur expérience de gardien de la constitution. Pour M. Alban A. Coulibaly, "u n

ancien chef d'État, eu égard à son expérience au sommet de l'État, est à m ê III e
d'apporter une hauteur de vue, voire un éclairage sur le fonctionnement pratique
des institutions et, d'autre part, par l'autorité morale dont il pourrait se prévaloir

à la fin de son mandat, il peut être source de sagesse au moment de la prise de
décision"2.

Quels que soient les arguments avancés par les uns et les autres au sujet de

cette disposition, il est indéniable que celle-ci est de nature à discréditer

l'institution pour peu que l'ancien chef d'État soit jeune et moins enclin à la

réserve et au désengagement politique. D'ailleurs, s'il est vrai que son initiateur,

le général De Gaulle, l'a prise pour assurer aux anciens chefs d'État une digne

retraite, on peut penser que cette institution n'est pas le meilleur refuge pour les

anciens dirigeants, surtout s'ils sont jeunes. C'est pour cette raison qu'en France,

1 Burdeau (Georges), Hamon (Francis) et Troper (Michel), Droit constitutionnel, 22e éd., LGDJ,

1991, p. 708.

2Coulibaly A. (Alban), op cit, p. 96.
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où cette institution existe depuis fort longtemps, un Comité, chargé de réfléchir

sur ce sujet et présidé par le doyen Vedel, avait suggéré et préconisé la solution

italienne qui fait des anciens chefs d'État des sénateurs à vie (art. 59 de la

constitution italienne de 1947) et non des juges constitutionnels.

Cette solution est celle qUI figurait dans l'avant-projet de loi

constitutionnelle camerounaise d'avant 1996. Elle avait soulevé de vives

protestations, notamment dans la presse camerounaise, qui reprochait alors au

chef de l'État de vouloir s'assurer une retraite en toute impunité. Elle a été

abandonnée au profit de celle que nous connaissons aujourd'hui, et qui n'est pas

meilleure.

Toutefois, cette controverse ne doit pas occulter la fonction d'une insti tu tioll

dont les attributions sont bénéfiques à la démocratie.

§ 2 : LES MISSIONS ET LES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL

Les compétences du Conseil constitutionnel sont variées. Toutefois, il est

possible de les regrouper en deux catégories. Il ressort en effet de l'analyse de la

constitution camerounaise que le Conseil dispose d'une double compétence :

juridictionnelle (A) et consultative (B).

A: LA COMPETENCE JURIDICTIONNELLE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

La compétence juridictionnelle du Conseil ressort des a ttributions que 1u i

confère la loi constitutionnelle du 18 janvier 1996. Selon l'article 47 de cette loi, le

Conseil statue : sur la constitutionnalité des lois, des traités et des accords

internationaux; sur les règlements intérieurs de l'Assemblée nationale et du

Sénat, avant leur mise en application, quant à leur conformité à la constitution;

sur les conflits d'attribution entre les institutions de l'État, entre l'État et les

régions, entre les régions. Son intervention est tantôt obligatoire, tantôt
facultative.
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2: LE CONTROLE FACULTATIF DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Un nombre important d'attributions du Conseil constitutionnel sont liées à

a) La compétence du Conseil en matière électorale

265

Les compétences jadis dévolues à la chambre

cour suprême en matière de contentieux électoral

Conseil constitutionnel.

1 LE CONTROLE OBLIGATOIRE DE LA CONSTITUTIONNALITE DES LOIS

ORGANIQUES ET DES REGLEMENTS INTERIEURS DES ASSEMBLEES

PARLEMENTAIRES

La nouvelle loi fondamentale camerounaise donne compétence au Conseil

constitutionnel pour vérifier la constitutionnalité des lois or~aniques et des

règlements intérieurs de j'Assemblée nationale et du Sénat, ,n'ant leur mise en

application, quant il leur conformité à la constitution (art. 47, al. 1,2).

Les lois organiques portant par hypothèse sur des matières quasi

constitutionnelles, il est possible que le parlement soit tenté de modifier par elles

l'équilibre des pouH1irs. En effet, les assemblées déterminent, par leur règlement

intérieur, des procédures qui ont trait à l'organisation et au fonctillnnement d'un

des trois principaux pouvoirs publics, à savoir le parlement. Quoi de plus normal

donc que le Conseil constitutionnel soit appelé il vérifier si, dans l'exercice de leur

compétence à organiser leur travail et mettre en œuvre leur préroga ti ves, les

chambres respectent les principes posés par la constitution? Ceci explique sans

doute la compétence attribuée au Conseil pour vérifier la conformité des

règlements intérieurs avant leur promulga tian.

Selon la nature de l'objectif poursuivi, le Conseil peut être saisi de manière

facultative. Quatre hypothèses sont prévues dans ce cas:

l'exercice du suffrage.

constitutionnelle de la

reviennent désormais au

Selon l'article 48, le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l'élection

présidentielle, des élections parlementaires, des consultations référendaires. Il en
proclame les résultats.

1
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En cas de contestation sur la régularité de l'une des élections ci-dessus, le

Conseil constitutionnel peut être saisi. Cette possibilité de saisine est ouverte il

tout candidat, tout parti politique ayant pris part à l'élection dans la

circonscription concernée ou toute personne ayant qualité d'agent du

gouvernement pour cette élection.

Le Conseil peut aussi être saisi en cas de contestation sur la régularité d'une

consultation référendaire. La saisine est, dans cette hypothèse, réservée a LI

Président de la République, au Président de l'Assemblée nationale, au Président

du Sénat, à un tiers des députés ou à un tiers des sénateurs.

En outre, le Conseil constitutionnel, au titre de l'article 6 de la constitution

du 18 janvier 1996, constate la vacance de la Présidence de la République. En effet,

en cas de décès, de démission ou d'empêchement définitif du Président de la

République, il revient au Conseil de constater cette vacance en vue de

l'organisation du scrutin pour l'élection d'un nouveau président. Cette élection

doit avoir lieu dans un délai se situant entre vingt jours minimum et quarante

jours maximum après l'ouverture de la vacance.

Dans tous les cas de saisine, le Conseil dispose d'un délai de quinze jours

pour statuer. Ce délai est susceptible d'être ramené il huit jours à la demande du

Président de la République.

b) Le contrôle de la constitutionnalité des lois ordinaires

En vertu de l'article 47 alinéa 3, les lois ordinaires peuvent être déférées

devant le Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, par le Président de la

République, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat, un tiers

des députés ou un tiers des sénateurs, ou les présidents des exécutifs régionaux.

Saisi par le Président de la République, le président de l'Assemblée nationale,

le président du Sénat, ou par un tiers des députés ou des sénateurs, sur la

recevabilité d'un texte de loi en cas de doute ou de litige, le Conseil a compétence

pour décider. La saisine du Conseil suspend le délai de promulgation.

De même que pour les lois organiques, le Conseil doit statuer dans un délai

de quinze jours. Toutefois, ce délai peut être ramené à huit jours à la demande du

Président de la République.
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Lil filcu/té reconnue aux parlementaires de saisir le Conseil constitutionnel

en vue d'apprécier la constitutionnalité d'une loi constitue une avancée dans le

processus de démocratisation de l'État camerounais. Désormais l'opposition

politique ne peut plus se considérer comme désarmée devant une loi qui 1u i

paraît constitutionnellement douteuse. De plus, ['extension de cette bculté aux

présidents des exécutifs régionaux est d'une importance capitale car elle

démocriltise la saisine de l'institution qui ne sera pas réservée aux seules

personnillités politiques de premier plan. Selon la loi', lorsque les intérêts de leur

région sont en cause, les présidents des exécutifs régionaux peuvent saisir le

Conseil constitutionnel.

Toutefois, on ,peut regretter l'absence notoire du Premier ministre dans lil

liste des autorités à même de saisir le Conseil. Cette omission du législateur

constitue assurément une erreur qui conforte l'opinion de ceux qui pensent que le

Premier ministre camerounais est simplement un titre honorifique sans véritable

pouvoir, et donc un poste protocolaire. Il est en effet curieux que le législateur

camerounais n'ait pas jugé utile que le Premier ministre, chef du gouvernement,

ne puisse pas saisir le Conseil, par exemple si le Président de la République décide

de signer un engagement international douteux. Bien sûr, on peut penser que

pour être Premier ministre, il faut avoir une majorité à l'Assemblée et que cette

dernière, à la demande de leur cheE, ne manquera pas de saisir le Conseil. Mais il
n'empêche qu'il aurait été préférable que le Premier ministre disposât

personnellement du même pouvoir de saisine.

c) Le contrôle de constitutionnalité des engagements internationaux

Aux termes de l'article 47 alinéa 3, les accords internationaux peuvent être

déférés au Conseil constitutionnel par les mêmes autorités que pour une loi
ordinaire.

En général, dans les pays où cette institution fonctionne déjà, lorsqu'il est

saisi dans ce cadre, le Conseil constitutionnel est généralement invité à dire si le

traité que l'on envisage de ratifier ne porte pas atteinte au principe de

souveraineté nationale garanti dans le cas camerounais par l'article 2 de la

1 Article 47, § 2, alinéa 2 de la loi constitutionnelle du 18 janvIer 1996.
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B : LA COMPETENCE CONSULTATIVE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

1 : LE POUVOIR CONSULTATIF DANS LE CADRE DES POUVOIRS DE CRISE

le Conseil constitutionnel statue

entre les institutions de l'État; entre
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constitu tion du 18 janvier 19'::16.

Selon l'article 44 de la constitution, si le Conseil constitutionnel a déclaré

qu'un traité ou accord international comporte une clause contraire il la

constitution, l'approbation en forme législative ou la ratification de ce traité ou de

cet accord ne peut intervenir qu'après la révision de la constitution.

d) La résolution des conflits d'attribution entre institutions publiques

Selon l'article 47 alinéa premier,

souverainement sur les conflits d'attribution

l'État et les régions, et aussi entre les régions.

On sait que la constitution distingue et définit les domaines réservés des

différentes institutions de l'État mais aussi des régions. Le Conseil constitutionnel

peut être saisi pour sanctionner les empiétements du législateur sur le domaine

réglementaire, de l'État sur les régions.

L'intervention du Conseil peut être considéré dans le cas d'espèce comme

préventif. Il est préventif dans la mesure où il s'agit d'empêcher l'adoption d'un

texte de forme législative qui empiéterait sur le domaine réglementaire.

Le législateur reconnaît aussi au Conseil une compétence consultative.

Le Conseil constitutionnel camerounais est appelé, dans des conditions

limitativement énumérées par la constitution, à émettre des avis s'agissant des

pouvoirs de crise, en matière électorale et référendaire, indépendamment des

observations qu'il peut présenter à toutes fins utiles.

Il ressort de l'article 15, alinéa 4, de la constitution camerounaise que le

Conseil constitutionnel est officiellement consulté par le Président de la

République en cas de crise grave. Au cours de son mandat, si le chef de l'État
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voulait abréger ou proroger celui-ci, il est obligé de consulter un certain nombre

d 'institu tions républica ines, au nombre desquelles le Conseil constitu tion ne!, le

bureau de l'Assemblée nationale et celui du Sénat, avant de prendre une telle

décision.

Par contre, le Président n'est pas obligé de consulter le Conseil en cas de crise

grave et dans les circonstances exceptionnelles nécessitant la proclamation de

l'ét,lt d'urgence. Il est étonnant que le législateur n'ait pas jugé nécessaire la

consultation du protecteur des droits et libertés de la personne dans des

circonstances où l'on sait que fatalement, les libertés seront menacées. En effet, au

regard des limitations que l'état d'urgence est susceptible ci'i1pporter à j'exercice

d'un certain nombre de droits et libertés individuels, cela pc1raît curieux et

constitue une des faiblesses du Conseil constitutionnel camerounais. Cela est

inimaginable dans les pays à longue tradition démocratique,

2: LE POUVOIR CONSULTATIF EN MATIERE REFERENDAIRE

Le Conseil constitutionnel est consulté par le Président de la République (art.

36, alinéa 1 de la loi constitutionnelle du 18 janvier 1996) avant la soumission par

ce dernier au référendum de tout projet de réforme qui, bien que rele\'ant du

domaine de la loi, serait susceptible d'avoir des répercussions profondes sur

l'avenir de la nation et des institutions nationales.

Il s'agit notamment des projets de loi portant sur la revIs IOn de la

constitution ou sur l'organisation des pouvoirs publics. Il s'agit aussi, nous

l'avons noté plus haut, des projets de loi tendant à la ratification des accords ou

traités internationaux qui présentent, par leurs conséquences, une importance

particulière. Certains projets de réforme, portant sur le statut des personnes et le

régime des biens, nécessitent aussi la consultation du Conseil.

Au-delà de ces compétences que nous venons de relever, il faudrait noter

que l'alinéa 4 de l'article 47 attribue au Conseil le pouvoir de donner des J\'is sur
toutes les matières relevant de sa compétence.
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A: LES POUVOIRS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

270

Toutefois, au regard des attributions que lui confie la loi constitutionnelle,

on peut se permettre de formuler un certain nombre de remarques.

Il peut paraître prématuré de se prononcer sur la nature du Conseil

constitutionnel camerounais. En effet, la loi portant organisation,

fonctionnement, modalités et procédure de saisine du Conseil constitutionnel est

toujours en attente, plus de deux ans après la création de ce que le constituant

camerounais de 1996 qualifie pourtant d'organe régulateur du fo l1 ctionnemen t

des institutions.

CONSTITUTIONNELDU CONSEIL§ 3 lA NATURE
CAMEROUNAIS

À partir de cet inventaire des chefs de compétence du Conseil

constitutionnel, il résulte que le respect de la constitution devrait être assuré, la

séparation des pouvoirs garantie autant que l'équilibre des pouvoirs voulue par le

constituant. Le juge constitutionnel rappellera, le cas échéant, à chaque organe,

l'étendue de ses compétences en s'opposant à ce qu'il s'en dessaisisse. Ceci nous

amène à nous interroger sur la nature véritable de cette institution dans le

contexte camerounais.

Tout d'abord, nous pouvons dire que cette institution dispose des moyens

pour asseoir la force de ses décisions vis-à-vis des pouvoirs publics et s'imposer, à

l'instar du Conseil constitutionnel français, comme une véritable juridiction.

En effet, selon l'article 50, alinéa 1, de la loi constitutionnelle, les décisions

du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles s'imposent

aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives, militaires et

juridictionnelles, ainsi qu'à toute personne, morale ou physique. Le deuxième

alinéa de cet article poursuit en affirmant qu'une décision déclarée

inconstitutionnelle ne peut être ni promulguée ni mise en application. Ce qui
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signifie en clair que la loi portant création du Conseil a tenu à faire de ce dernier

un véritable contre-pouvoir dont l'une des spécificités l'st de rétdblir l'équilibre

des pouvoirs en cas de conflit de légitimité au regard de ['interprétation des

normes juridiques par rapport à la loi fondamentdle.

Ensuite, les décisions du Conseil étant revêtues de l'autorité de Id chose

jugée en ce qu'elles sont insusceptibles de tout recours et s'imposdnt à tout le

monde, on peut donc dffirmer sans risque de se tromper que cette institution est

une véritable juridiction.

Pour autant, au regard du texte portant sa cré<ltion, le Conseil constitutionnel

camerounais n'échappe pas à la critique.

B : LES LIMITES DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

La première en tique qui revient souvent est le lien politique, supposé ou

existant, entre le Conseil et le pouvoir politi'que. En effet, il suffit de jeter un

regard sur le mode de recrutement des juges constitutionnels pour comprendre la

suspicion qui peut peser sur cette institution et nuire ainsi à sa crédibilité. Le lien

organique qui lie les juges au pouvoir politique suscite toujours au sein de

l'opinion une méfiance et un doute quant à l'indépendance des magistrats

désignés par des organes politiques et nommés par le Président de la République.

Une exception est cependant faite des deux membres désignés par le Conseil

supérieur de la magistrature, mais la neutralité que cette exception aurait pu

apporter est battue en brèche par le fait que le Président du conseil supérieur de la

magistrature est nommé par le même chef d'État.

Le moins qu'on puisse dire est que l'énorme influence exercée par le

Président de la République pourrait nuire gravement à la crédibilité de l'organe

régulateur des pouvoirs publics dont la qualité première doit être l'indépendance.

Néanmoins, on peut espérer que le Conseil constitutionnel camerounais, à

l'instar de son homologue français prouvera, par sa jurisprudence, sa vocation

d'organe juridictionnel dont l'autorité est désormais consacrée.
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En définitive, on peut dire que la création d'un Conseil constitutionnel

constitue un événement majeur dans le processus de démocratisation engagé par

le Cameroun depuis le début des années 1990. À l'heure où la majorité des États

africains revendiquent le label de l'État de droit, il est en effet primordial L1ue

l'institution chargée de protéger l'État de droit trouve sa place. On ne peut que
s'en féliciter.

Toutefois, il est regrettable que les pouvoirs publics n'aient pas fait preuve de

plus de volonté et de continuité, pour adopter la loi portant organisation et

fonctionnement du Conseil constitutionnel. Cette situation regrettable persiste,

renforçant ainsi l'opinion de ceux qui doutent de la volonté du pouvoir

camerounais d'instaurer une démocratie véritable.

Seule l'adoption de cette loi et l'observation concrète de l'évolution de la

jurisprudence du Conseil pourrait en donner une idée de la nature exacte de cette

institution. Néanmoins, sa seule existence peut déjà paraître comme une

promesse, un gage de protection des libertés fondamentales et d'instauration de

l'État de droit.

Une question se pose en définitive. Les décisions du Conseil constitutionnel

étant insusceptibles ?'aucun recours, vers qui peut se tourner le citoyen

camerounais en dernier recours? La réponse est peut-être à rechercher au ni vea u

interna tiona 1.
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CHAPITRE 3 : LA PROTECTION INTERNATIONALE DES
LIBERTÉS PUBLIQUES

L'internationalisation de la protection constitue un des traib caractéristiques

majeurs de l'évolution des droits de l'homme depuis la fin de 1.1 seconde guerre

mondiale. Progressivement, la protection internationale des libertés publiques

intègre une tout autre dimension. Le Cameroun, comme beauCl1uj.' d'autres Ét<lts,

a adhéré à un ensemble d'instruments internationaux et multilatét'clux ilssurant la

protection des droits de l'homme dont il importe de mesurer Ll!llpleur (section

1). Toutefois cette protection internationale se heurte à de nombreuses difficultés

qui nuisent à son efficacité (section 2).

SECTION 1 : L'AMPLEUR DE LA PROTECTION ISSUE DES
INSTRUMENTS INTERNATIONAUX

L'ampleur que revêt de nos jours la protection internationale des droits de

l'homme et des libertés fondamentales demeure encore très mal. ou peu, perçue

au Cameroun. Autant les règles internationales se développent, autant leur

impact sur l'ordre juridique camerounais a du mal à s'affirmer. Plusieurs raisons

expliquent cette timidité. Néanmoins, le système international de protection

auquel le Cameroun a adhéré existe bel et bien.

Outre certaines organisations non gouvernementales, dont nOus a\'ons déjà

traité1, les principaux organismes internationaux de protection des libertés

publiques sont, en ce qui concerne l'objet de notre étude, l'Organisation des

Nations Unies (ONU) et ses institutions spécialisées au plan mondial (§ 1), et, au

plan africain la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples,

organe annexe de l'Organisation de l'Unité africaine (§ 2).

1 Cf SI/pra, pp. 232 et suivants.'
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§ 1 : LES MECANISMES ET INSTRUMENTS DE PROTECTION
DES DROITS ET LIBERTES DU SYSTEME MONDIAL

Le système mondial, mis en œuvre sous l'égide de l'ONU, comprend d'abord

tous les textes à large champ d'action que sont la Déclaration Universelle des

Droits de l'Homme adoptée par l'Assemblée Générale de l'ONU le 10 décembre

1948, et les deux Pactes internationaux adoptés le 16 décembre 1%6. L'un est relatif

aux droits civils et politiques, l'autre aux droits économiques et sociaux. Le

Cameroun a ratifié ces deux Pactes. À cela, il faut ajouter les nombreuses

conventions qui contiennent des normes techniques minutieuses et qui

constituent une réglementation des conditions d'exercice des droits proclamés par

les conventions antérieures.

L'ONU et les institu tions spécialisées ont élaboré toute une série de

conventions qui visent à protéger des droits particuliers. Les plus importantes

dont le Cameroun est partie sont, de nos jours, les suivantes : La Convention

internationale relative à l'élimination de toutes les formes de discrimination

raciale, la Convention relative à l'élimination de toutes les formes de

discrimination à l'égard les femmes, la Convention contre la torture et autres

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et la Convention relative

aux droits de l'enfant. Il faut ajouter à cette liste le Protocole facultatif au Pacte

international relatif aux droits civils et politiques permettant l'examen des

communications émanant des particuliers. Par contre, le Cameroun n'a jamais

signé le Protocole facultatif au même Pacte visant à abolir la peine de mort.

A LES PRINCIPES LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE

L'HOMME

Dans le préambule de la Charte de l'ONU adoptée le 26 juin 1945, les peuples

des Nations Unies proclament leur "foi dans les droits fondamentaux de

l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité de

droits des hommes et des femmes". L'article premier de la Charte reprend cette

idée en recommandant à l'ONU "de réaliser la coopération internationale en

résolvant les problèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel

ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de
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l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe,

de langue ou de religion."

Le Haut Commissariat aux Droits de l'Homme, section spécialisée du

secrétariat général de l'ONU, assure la gestion et l'animation des affaires

concernant les droits de l'homme sur la base des principes généraux, mais aussi
des traités particuliers.

B; LES TRAITES PARTICULIERS

Les traités dont il est question ici ont été préparés par les organes de l'ONU et

sont connus sous la dénomination de Pacte ou de Convention. Leur particularité

repose sur le fait que, juridiquement, leur application ne s'impose qu'aux États

qui en sont parties, c'est-à-dire ceux qui, par la signature et la ratification, se sont
engagés à les respecter. Des organes ont d'ailleurs été créés pour la surveillance de
l'application de ces traités par les États parties.

Au sortir de la deuxième guerre mondiale, l'Assemblée. générale de l'ONU

voulait d'un Pacte unique des droits de l'homme, mais de nombreuses difficultés

l'ont poussée à choisir l'option des pactes distincts dans des domaines spécialisés.

C'est ainsi que le 16 décembre 1966, l'Assemblée générale a adopté trois traités: le

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels; le Pacte

international relatif aux droits civils et politiques, et le Pacte facultatif se

rapportant au précédent et qui prévoit un mécanisme d'examen de plaintes de
particuliers. Le Cameroun a signé et ratifié ces trois traités. Au total, sur les

quarante conventions qui constituent la Charte internationale des droits de

l'homme, le Cameroun en a ratifié vingt-trois.

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques dé\'eloppe de

façon beaucoup plus explicite les droits civils et politiques qui constituaient déjà la

trame de la Déclaration universelle des Droits de l'Homme. Ce Pacte prévoit la
création d'un Comité des droits de l'homme et d'un mécanisme chargé de veiller

au respect de ses dispositions. Par ailleurs, un Protocole facultatif, traité distinct du

Pacte, prévoit un mécanisme de protection des droits énumérés par le Pacte,
ouvert directement aux personnes physiques des États l'ayant accepté.

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

développe quant à lui la partie correspondante de la Déclaration universelle des
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Droits de l'Homme. Si, dans le pacte relatif aux droits civils, les États se faisaient

obligation de favoriser l'exercice des droits et il les garantir juridiquement, dans le

présent Pacte, les États ne font que se reconnaître une obligation d'améliorer les

conditions du bien-être dans la limite de leurs moyens respectifs et en fonction de

l'aide apportée par la communauté internationale.

Ce traité pose un problème qui est celui de la mesure de son efficacité.

Comment prouver qu'un État ne réalise pas tous les efforts possibles pour

améliorer le bien-être de ses citoyens? C'est une question à laquelle il est d iffici le

de donner une réponse tranchée. Il n'en est pas de même pour les autres traités

ou conventions faisant partie de la Charte universelle des Droits de l'Homme

auxquels le Cameroun est partiel.
•

La Convention sur la discrimination raciale énonce les mesures que les États

parties doivent prendre dans tous les domaines pour lutter contre la

discrimination raciale dans des domaines aussi variés que ceux économique,

social et culturel. Les États en question doivent même pou\'oir adopter des

mesures spéciales et concrètes pour assurer le développement et la protection de

certains groupes raciaux en vue de garantir le plein exercice des droits

fondamentaux de ces personnes. Cette Convention prévoit la création d'un

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, organe chargé de veiller

au respect des dispositions énoncées par la présente Convention.

Il en est de même de la Convention sur l'élimination de la discrimination à

l'égard des femmes. Adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU le 18 décembre

1979, elle est entrée en vigueur en 1981. Elle vise à lutter contre "toute distinction,

exclusion ou restriction fondée sur le sexe et qui aurait pour effet ou pour but de

compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice par les

femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et

de la femme, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les

domaines politique, économique, social, culturel et civil ou dans tout autre

domaine". Pour atteindre ce but, un Comité, chargé d'examiner les progrès

réalisés, a été constitué. Ce Comité examine les rapports présentés par les États

parties sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif qu'ils adoptent

et sur les progrès réalisés pour parvenir aux objectifs fixés par la Com·ention. Le

Cameroun a signé et ratifié cette Convention.

1 Une liste I1ŒI exhaustive des traités et conventions que le CarnerolUl a ratifiés se trouve dans

l'annexe n° 18.
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Le Cameroun a aussi signé et ratifié la Convention contre la torture et autres

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Au titre de l'article
premier de la dite Convention, le terme torture "déo;igne tout acte par lequel UII e

douleur ou deo; souffrances aiguës, physiques ou lIIentales, SOllt

illtelltiollllellement illJ7igées à une persolllle aux fills notarrllllellt d'obtenir d'elle

ou d'lille tierce persolille des renseigllements ou deo; a,Jeux, de la pllnir d'un acte

qu'elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'auoir CO 111111 io;, de

l'intilllider ou de faire pressIOn sur elle ou d'illtill/ider ail dl' faire pressioll o;ur

Il Ile tierce persolille, ou pour tout autre motif fOlldt; sur Il Ile forme d c

discrimillation quelle 'Ill 'elle soit, lorsqu'une teIle doulellr Oll de telleo;

souffmncco; sont illJ7igées par Lill agellt de la fonction publique ou toute alltre

persollne agissant il titre officiel OL! il son instigation ou 'avec son consentement

exprès 0/1 tacite".

Les États signataires s'engagent à prendre des mesures efficaces pour
empêcher que des actes de torture soient commis sur leur territoire, et à réprimer

pénalement ces actes s'ils venaient à être commis. Un Comité international

institué à cet effet est chargé d'examiner les rapports présentés par les États sur les

mesures qu'ils ont prises pour donner effet à leurs engagements.

Il en est de même pour ce qui concerne la Convention relative aux droits de

l'enfant. Ratifiée par le Cameroun le 11 janvier 1993, elle engage les États

signataires à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres

nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la Convention. Pour

examiner les progrès accomplis par les États parties dans l'exécution des
obligations, un Comité des droits de l'enfant a été institué.

C: LES MECANISMES DE PROTECTION DU SYSTEME ONUSIEN

Lorsqu'on étudie la protection universelle des droits fondamentaux, le
premier constat auquel on aboutit est qu'il n'existe aucun mécanisme

juridictionnel comportant plainte, instruction et jugement par un tribunal, et

surtout pas de sentence dans le cadre onusien. Autrement dit, les techniques
utilisées dans le cadre des instruments universels des droits de l'homme sont de

caractère non contraignant, n'aboutissent jamais à des décisions obligatoires en

droit et restent très respectueuses de la souveraineté des États, Ces méthodes de
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contrôle mises en pldce dans le cadre des Nations Unies sont multiples et

diverses, Mais il est possible de dégager deux grands types de contrôle: le contrôle

sur plaintes1 et le contrôle sur rapports.

1 : LE CONTROLE SUR PLAINTES

Le contrôle sur pldintes est exercé par le Comité des droits de l'homme

institué par le Pacte international sur les droits civils et politiques. C'est un organe

indépendant composé de dix-huit personnes membres des États parties au Pacte,

mais ces personnes ne dépendent pas de leurs États d'origine, Le Comité a qualité

pour connaître des atteintes précises aux droits énoncés dans le P,1cte par Je biais

des communications indi vid uelles ou étatiques, Il ne dispose toutefois pas d'une

compétence de décision au fond et encore moins d'un pouvoir de coercition.

Les communications individuelles représentent un droit de recours

individuel reconnu par le Pacte à titre exceptionnel, sous la forme d'un Protocole

facultatif entré en vigueur le 23 mars 1976, Au 1er janvier 1999, plusieurs États

parties au Pacte, dont le Cameroun, ont accepté ce Protocole. Ces États

reconnaissent au Comité la compétence pour recevoir et exammer des

communications individuelles dénonçant la violation par l'État partie, de l'un

des droits énoncés par le Pacte (art. 1). Le Comité a organisé son activité de

contrôle à l'image d'un organe judiciaire, Ainsi, lorsqu'il est saisi, le Comité

examine d'abord la recevabilité, puis le bien-fondé des communications

individuelles sur la base de plusieurs critères,

Seuls les particuliers ont le droit d'adresser une communication au Comité,

les associations, les partis politiques et autres groupements n'en ayant pas la

possibilité. Le règlement intérieur du Comité accepte toutefois la présentation

d'une communication commune à plusieurs particuliers, sous réserve que

chacun d'entre eux ait un intérêt personnel à agir2. La victime doit se prétendre

personnellement et effectivement victime d'une violation de l'un des droits

énoncés dans le Pacte, et avoir un intérêt personnel à agir. Toutefois, le Comité

accepte les catégories de victime indirecte et victime potentielle.

1 A l'ONU, le mot plainte n'est jamais utilisé, on parle plutôt de communication.

2 Communication nO 196/1985, Ibrahima Gueye et 7-12 autres retraités sénégalais de l'armée

française / France, RUDH, 1989, p, 62.
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Pour pou voir agir contre un État donné, la victime doit relever de la

juridiction de cet État.

L'action n'est recevable que si toutes les voies de recours internes ont été

épuisées par la victime. La communication individuelle sera déclarée irrecevable

si la même question est en cours d'examen devant une autre inst.mce

internationale d'enquête ou de règlement: c'est la règle de l'exception de recours

parallèle.

La requête ne doit pas non plus être incompatible, ou plutôt, manifestement

mal fondée.

Si toutes ces conditions sont remplies, la décision concernant la recevabilité

de la communication est rendue. Elle est en principe définitive sauf si des

éléments nouveaux apparaissent, pouvant amener le Comité à re\'oir sa décision.

Cette décision de recevabilité ouvre la phase d'examen au fond de la

communication individuelle.

Selon le Protocole facultatif, le Comité dispose du pouvoir d'adresser des

constatations à l'État intéressé et au particulier (art. 5, §.4). Ces constatations sont

en principe dépourvues de toute portée juridique, car les États ne sont pas tenus

de leur donner une suite. Néanmoins, puisque le Comité est investi de la mission

d'examiner les communications relatives à la violation d'un droit protégé par le

Pacte et de se prononcer sur cette violation, ses constatations donnent lieu à une

motivation détaillée et qualifient juridiquement les agissements des États au

regard du Pacte, Cette constatation est définitive et s'oppose à ce que la même

affaire soit réexaminée par un autre organe international de contrôle. C'est en cela

que certains auteurs comme le professeur Frédéric Sudre, en évoquant les effets de

la constatation, parlent de l'autorité de la "chose constatée"l. Le Comité indique

ensuite à l'État intéressé les mesures à prendre en vue de se conformer aux

dispositions contenues dans le Pacte. Ce peut être une invitation à modifier sa

législation ou encore à procéder à une enquête. Mais s'il ne s'agit là que de

simples constatations, il faudrait tout de même relever que des États parties au

Protocole comme le Cameroun sont liés par des dispositions obligatoires du Pacte.

Dans cette dernière hypothèse, le Comité est en droit de réclamer de ces États

"l'obligation de prendre immédiatcment dcs mcslIres pOlir faire strictcmcnt

1 Sudré (Frédéric), Droit international et européen des droits de l'homme, 1995, P.U.F, p. 360.
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respecter les dispositions du Pacte"! par exemple.

Le Comité s'efforce aussi de surveiller l'exécution de ses décisions. Ainsi,

depuis 1990, le Comité inclut dans sa constatation l'invitation faite à l'État en

cause de l'informer, dans un délai de trois à six mois, de toutes les mesures prises

pour remédier à la situation. Mais le plus contraignant pour les États demeure la

possible publicité autour d'une violation des droits fondamentaux. En effet, la

publication des constatations du Comité, la désignation d'un rapporteur spécial

chargé du suivi des constatations qui peut entrer en contact avec les victimes, la

possibilité de publier les renseignements sur les suites réservées aux

recommandations du Comité et enfin la possibilité de faire figurer dans le rapport

annuel de l'Assemblée générale des informations concernant les États

récalcitrants demeurent' le dernier rempart pour les communications

individuelles. Il n'en est pas de même les communications étatiques.

Les communications étatiques représentent un mécanisme de contrôle

réservé à l'initiative des États, et qui aboutit à une conciliation devant le Comité

des droits de l'homme. Selon l'article 41, § 1, du Pacte, un État partie peut saisir le

Comité d'une communication dans laquelle il prétend qu'un autre État partie ne

remplit pas ses obligations conventionnelles. Cette procédure est facultative et ne

fonctionne que sur la base de la réciprocité car les deux États en question doivent

avoir accepté par déclaration expresse la compétence du Comité.

La saisine du Comité est donc subordonnée à l'échec des négociations

préalables et directes entre les deux États. Lorsqu'un État partie estime qu'un autre

État partie ne respecte pas les dispositions du Pacte, il attire son attention sur la

question. L'État destinataire dispose de trois mois pour faire connaître ses

explications. Si, dans un délai de six mois à compter de la réception de la

communication originale, la question n'est pas réglée à la satisfaction des États

intéressés, chaque État peut alors saisir le Comité. La recevabilité des requêtes est

subordonnée à l'épuisement des voies de recours internes et obéit aux conditions

de compétence du Comité. Il ne s'agit pas de juger un État à la demande d'un

autre, mais plutôt d'une tentative de conciliation des points de vue divergents

quant à l'appréciation de la conformité au Pacte du comportement d'un État

signataire. D'ailleurs, la procédure est fondée sur le consentement des États,

nécessaire pour établir la compétence de l'organe de conciliation et pour

l'acceptation des éventuelles propositions de règlement qui ont un caractère

l Rés. na 336/ 1988, Fillastre / BLllivie.

280



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

facultatif. Si cette mission de conciliation échoue, le Comité, avec ['accord des

États concernés peut désigner une commission "ad !toc" qui dispose de pouvoirs

un peu plus étendus: elle étudie l'affaire sous tous ses aspects et propose aux États

les termes d'un règlement. En cas d'échec, la commission mentionne ses

conclusions ainsi que ses constatations. Le caractère diplomatique du système est

renforcé par la confidentialité de la procédure et aussi par le fait que le Comité ne

dispose pas, ici, du pouvoir d'adresser des recommandations.

2 : LE CONTROLE SUR RAPPORTS

Le rapport est un système de protection confié aux États eux-mémes. Il

consiste à fournir des renseignements sur les mesures tant administratives et

législatives que judiciaires prises pour mettre en application les dispositions

internationales protectrices des droits de l'homme. En général, le rapport permet

une évaluation des résultats obtenus sur le plan de l'application interne des

conventions internationales. Son examen peut être confié à un organe

indépendant ou à un organe intergouvernemental. Dans le premier cas, le

contrôle est dit administratif par, opposition au contrôle politique pratiqué dans le

second cas.

Certaines conventions comme le Pacte international sur les droits civils et

politiques confient ce contrôle au Comité des droits de l'homme. Celui-ci peut

alors demander aux États de présenter "des rapports sur les mesures qu'ils auront
arrêtées et qui dO/ment effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur les
progrès réalisés dans la jouissance de ces droits"l. Le Comité reçoit aussi des

informations d'autres sources et notamment des organisations non

gouvernementales. En principe, chaque État présente un rapport tous les cinq ans.

En cas d'urgence cependant, lorsque la situation des droits de l'homme est

gravement compromise dans un État partie, le Comité peut demander à ce dernier

de présenter un rapport spécial, souvent dans un délai de trois mois comme ce fut

le cas pour l'ex-Yougoslavie ou le Burundi. L'intérêt de ces rapports réside dans le

caractère détaillé exigé par le Comité. En effet, ces rapports doivent présenter le

cadre constitutionnel et juridique de l'application du Pacte et fournir des

renseignements détaillés sur l'application de chacun des articles du Pacte en droit

interne. Ils doivent aussi indiquer les pratiques des tribunaux et administratifs en

1 Article 40, § 1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
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matière de droits de l'homme. Le Comité peut demander des renseignements

complémentaires s'il estime que le rapport présente des insuffisances. Pour les

États parties au Protocole faculta tif comme le Cameroun, le rapport doit fou rn ir

des indications sur les mesures prises à la suite d'une éventuelle constatation de

violation du Pacte par le Comité. Bien que les observations de ce dernier ne

disposent pas de force obliga toire, elles peu vent être considérées comme la seule

interprétation autorisée du Pacte. De plus, elles bénéficient de 1',1LIt(lrité morale du

Comité.

Le contrôle politique peut, quant à, lui être général ou thématique.

Généralement, il est exercé par la Commission des dwits de l'holllme pM le biais

de l'examen des communications individuelles ou des raplx1rts périodiques

présentés par les États membres. Le contrôle dit thématique apparait somme toute

plus intéressant, car, contrairement au contrôle politique traditionnel, il est exercé

par un groupe d'experts agissant non plus pour le compte de leurs États, mais à

titre individuel. Plusieurs groupes de travail ont ainsi été créés sur des thèmes

aussi variés que la détention arbitraire, les exécutions extrajudiciaires, la torture,

l'intolérance religieuse, la prostitution d'enfants etc. ..

Lorsqu'un groupe de travail est créé, il reçoit pour mandat d'informer la

Commission des droits de l'homme sous forme de rapport d'ensemble, mais aussi

d'enquêter sur les cas de violation sur le thème du travail. Dans une procédure

écrite, contradictoire et allégée, le groupe de travail examine les comm unie a tions

individuelles émanant de personnes concernées ou de leurs familles et le cas

échéant de leurs représentants, des gouvernements, des organisations

internationales ou non gouvernementales. La recevabilité des communications

n'est pas soumise à l'obligation d'épuisement des voies de recours internes. De

plus, si la violation de droit menace la vie ou la santé de la personne, une

procédure d'urgence autorise le président du Groupe à intervenir auprès de l'État

concerné. Le Groupe peut aussi, de sa propre initiative, se saisir de tout cas qui, de

l'avis de l'un de ses membres, pourrait constituer une violation du droit concerné

par le travail en cours. Il examine la pétition au regard des instruments

internationaux de droit acceptés par les États concernés. Au terme de cet examen,

le Groupe rend une décision qui n'a certes pas de portée juridique obligatoire,

mais elle qualifie la violation et adresse une recommandation à l'État en cause

pour remédier à la situation. Cette recommandation est publiée dans le rapport

annuel adressé à la Commission.

Ce mode de contrôle introduit depuis 1991 par la Résolution 1991/42 de la

Commission des droits de l'homme est nouveau. Il permet de "sol/lIIcttre / es
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États 1Ilt'lIIhres de l'ONU a lin contrôle slIr plaintes allqllcf ils 1/ 'Ol/t

préalahlt'Iflt'llt pas col/st'nti mais qll'ils paraisst'Ilt acccptcr CI/ pratique"l. Cette

procédure, qui se situe à mi-chemin entre les procédures politiques et judiciaires,

constitue un progrès en attendant la mise en place d'une Cour permanente dl'

justice internationale.

§ 2: LE SYSTEME REGIONAL DE PROTECTION DES DROITS DE
L'HOMME EN AFRIQUE

Au plan régional, le système le plus important est celui engendré par

l'Organisation de l'unité africaine. Il s'agit des mécanismes et des institutions mis

en place par la Charte africaine des Droits de l'Homme et des Peuples. Pourtant,

lorsque les gouvernements des États indépendants se réunissent pour créer, le 25

mai 1963, l'Organisation de l'Unité Africaine, les droits et libertés fondamentaux

ne font pas partie des objectifs à atteindre. Ce n'est que progressivement que le

discours sur ces thèmes va apparaître comme faisant partie des priorités pour

l'organisation interafricaine. De nos jours, les mécanismes intra-africains de

protection des droits et libertés sont établis (B), leur fonctionnement et le bilan y

afférent sont la résultante de la conception africaine des droits de l'homme

incarnée par l'O.U.A (A).

A : L'O.U.A. ET LES LIBERTES FONDAMENTALES

Au moment de la création de l'O.U.A, trois problèmes préoccupent les États

et pays africains: le droit à l'autodétermination des peuples encore colonisés2, une

commune entente pour la lutte contre le racisme sud-africain et rhodésien et un

profond désir de développement économique. Ni la démocratie, ni les droits et

libertés fondamentaux ne constituent des références pour ces gouvernements.

L'engagement le plus probant est sans doute celui de la non-ingérence dans les

1 Sudre (Frédéric), op. cil. p. 373.

2 Article 2 de la Charte de l'OUA.
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affnires intérieures des États, et surtout celui de l'intangibilité des frontières

coloniales.

La conjoncture de l'époque dans ce continent explique sans doute la place

mineure réservée à la protection des droits fondamentaux. Certes, le préambule

de la Charte instituant l'O.U.A se réfère à celui de l'ONU et à la Déclaration

universelle des Droits de l'Homme, mais la question véritable des droits de

l'homme n'est perçue dans la Charte qu'au travers du droit des peuples à disposer

d'eux-mêmes et de l'interdiction de la discrimination raciale. Autrement dit, seuls

les droits qui "intéressent" directement et ponctuellement les États africains sont

pris en compte. La Charte développe même une conception unidimensionnelle et

sélective des droits de l'homme qu'on pourrait qualifier d'anti-coloniale. C'est

ainsi qu'elle crée des obligations juridiques en ce qui concerne Il' droit des peupJts,

mais "reh\'{lle la l1Ii~e Cil œuvre des droits de l'JIll/II/lie di1l1~ le domaine de~

affaires intérieures" l des États.

Il est incontestable que la colonisation est en soi une négation des droits de

l'homme, et le droit des peuples à l'autodétermination doit être affirmé comme

un préalable au respect des droits fondamentaux. Mais une fois cette condition

préalable remplie et cet objectif atteint, il eut fallu aller plus loin et garantir les

droits des citoyens à l'intérieur des États indépendants par un système régional. À

ce niveau, la Charte est muette. Comme le reconnaît le professeur Sudre, "la
Charte se limite à une référence formelle aux droits de l '11 II 1/1 me" en parlant

d'une coopération en matière des droits de l'homme. Or "la coopération e Il

matière de respect des droits de l'izomme (art. 2, §e) ne saHrait entraîner aHcune

obligation pOHr les États puisque ceux-ci s'engagent à respecter scrupHleuselllent

(art. 6) les principes protectwrs de la souveraineté nationale (art. 3 : égalité

souveraine, non-ingérence, intégrité territoriale ...r. 2• Par ce principe, la Charte a

quasiment exonéré les États membres de l'O.U.A de toute responsabilité en

matière de respect des droits de l'homme en faisant de ces derniers UI1e affaire

exclusivement interne aux États.

Par ailleurs, même si le préambule de la Charte de l'O.U.A fait référence à

l'ONU et à la Déclaration uniyerselle des Droits de l'Homme, on aurait pu penser

que la Charte puisse subordonner l'entrée des États à l'O.U.A à leur respect ou

même à leur effort de respecter les droits des citoyens. Malheureusement,

1 Sudre (Frédéric),op. cit, p. 101.

2 Sudre (Frédéric), idem.
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l'admission des membres se fait par cooptiltion, décidée pilr des gouvernements

qui, très souvent, ne sont pas en mesure de donner de leçons ilUX autres en

matière de droits de l'homme.

En définitive, b Charte n'a pas mis en place de système de protection des

droits de l'homme. Bien plus, l'organisiltion africiline il souvent compté en son

sein des dirigeants africains qui ont écrit les pilges les plus sombres de l'histoire

post-coloniille africaine en matière de droits de l'homme. Comme le souligne M.
Jean-Luc Mathieu, "/11 lIoll-interventioll dalls /cs affaires illt(;rieures de ses

membres, érigée 1.'11 dO:;lIIe par l'o.U.A, lui foumit l'Izabilla:;e juridique pOli r

laisser à l'abandoll le domaine des droits dl' /'1101111111:, particulièrelllelit

malmenés I:n Afriqlle" '.
•

Pourtant, l'idée de "faire quelque chose" en matière de droits de l'homme est

présente en Afrique depuis les indépendances2. Mais, malgré les pressions

internationales exercées sur les gouvernements en filveur des droits de l'homme,

il aura fallu attendre l'année 1981 pour qu'une Convention créant la Charte

africaine des Droits de l'Homme et des Peuples soit adoptée. Il il fallu cinq ans

encore pour voir son entrée en vigueur, soit en 1986.

Adoptée à Nairobi le 28 juin 1981 par la conférence des chefs d'États de

l'a.u.A, la Charte Africaine des Droits de l'Homme' et des Peuples,

communément appelée Charte de BanjuP, constitue à n'en point douter un

apport important au développement d'un droit régional africain des droits et

libertés fondamentaux.

Les droits et libertés contenus dans cette Charte peuvent être divisés en

quatre catégories : les droits des individus, les droits économiques, sociaux et

culturels, les droits des peuples et les devoirs des citoyens.

Les droits des individus sont tout d'abord des libertés fondamentales qui

doivent être reconnues à tous sans aucune dérogation : droit à la vie et à

l'intégrité physique et morale, égalité de tous devant la loi, non-discrimination,

respect de la dignité humaine excluant toute forme d'exploitation ou

1 Matthieu (Jean-Luc), la défense internationale des droits de l'homme, 1998, PUF, Que-sdis-je? p.

115

2 Idem

3 Le projet initial y avait été mis au point en janvier de la même année
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d'avilissement, droit de tous à accéder à la justice. Ensuite sont proclamés des

droits individuels dont l'exercice peut être restreint au nom de l'ordre public et

pour l'intérêt général: liberté d'aller et venir, liberté d'association et de réunion,

liberté d'opinion et droit à l'information, égalité devant les services publics; bref,

les libertés à caractère politique. Arrivent après, et c'est une innovation, le droit de

trouver asile dans un autre pays en cas de persécution et l'interdiction

d'expulsions collectives visant des groupes nationaux, raciaux, ethniques ou

religieux.

Quant aux droits économiques, sociaux et culturels, la Charte affirme Je droit

de chacun au travail, le droit à des salaires égaux pour des travaux égaux, le droit à

la santé et à l'éducation. Le droit de propriété est quant à lui assorti d'une
•

exception en cas de nécessité publique. La Charte investit par ailleurs les États de la

responsabilité de protéger la santé physique et morale de la famille, gardienne de

la morale et des valeurs traditionnelles. Elle demande aussi aux États de protéger

les femmes et de veiller à l'élimination des discriminations à leur encontre. C'est

aussi de la responsabilité des États de protéger les enfants, les personnes âgées et

celles handicapées. Le moins qu'on puisse dire est que les droits économiques sont

moins bien lotis que les droits politiques. À titre d'exemple, ni le droit syndical, ni

le droit de grève ne sont mentionnés sur la liste des droits énumérés. Par ailleurs,

comme le constate le professeur Degni Segui, le droit de propriété dont il est
question dans la Charte ne comporte aucune précision sur sa nature: s'agit-il de la

propriété collective ou communautaire au sens des valeurs africaines ou au

contraire de la propriété privée au sens occidental du terme? Ensuite, les

modalités d'application des droits économiques ne sont pas précisées. La Charte

laisse aux États une grande marge de manœuvre interprétative en la matière. On

aurait pourtant pu imaginer un système à la carte comme l'a fait la Charte sociale

européenne. Dans ce cas, chaque État prend l'engagement ferme de protéger un

certain nombre de droit économiques considérés comme essentiels. Pour la Charte

sociale européenne, chaque État doit s'engager sur au moins cinq des droits.

L'inconvénient réside dans le fait que ce système ne protège pas tous les droits,

mais, en revanche, il présente l'avantage de garantir effectivement les droits

reconnus.

Cette Charte de Banjul présente la singularité de faire cohabiter des concepts

apparemment antinomiques comme individu et peuple, droits individuels et

droits collectifs, droits de la troisième génération et droits classiques. C'est

assurément ce qui fait une de ses spécificités. Celle-ci réside "dans les liaisons
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établies entrc Ics grollpcs dl' droits commc entrc Ics droits ct Ics obliglltions" t.

Ainsi les droits de l'homme sont associés aux droits des peuples pendant que les

droits civils et politiques sont associés aux droits économiques, sociaux et

culturels. On retrouve aussi un équilibrage entre les droits et les devoirs.

La première originalité de la Charte réside, nous l'avons vu, dans le diptyque

introduit par ses auteurs entre les droits de l'homme et les droits des peuples. Son

titre illustre à souhait cette originalité, car ce n'est pas un hasard si elle s'intitule

"Charte africaine des droits de l'homme et des peuples". Ni la convention de

Rome, ni celle de San Jose ne consacrent les droits des peuples, encore moins une

telle distinction. L'Europe, l?our des raisons historiques, notamment son histoire

coloniale, s'est toujours opposée aux droits collectifs. Bon nombre d'États parties il

la convention de Rome, conclue en 1950, étaient encore colonisateurs et

colonialistes. Aussi ne pouvaient-ils pas consacrer un tel droit sans mettre à mal

leur politique coloniale. Toutefois, ce diptyque introduit par la Charte africaine

n'est pas sans soulever quelques interrogations.

Tout d'abord, on peut se demander avec le professeur Owona si "Ill formule
utilisée par la Charte signifie qu'il y a une relation de cause à effet entre les droits
du peuple et ceux des hommes, les premiers conditionnant les secollds, ou s'il
s'agit d'une obligation formulée à l'intelltion des États, c'est-à-dire des

gouvernants qui devraient faire en sorte que le respect des droits de l'homme et
cellX des peuples soient assurés simultanément"2. La Charte ne répond pas à cette

question pourtant ambiguë et même embarrassante, car selon que les droits des

peuples précèdent les droits de l'homme vice-versa, les conséquences ne sont pas

les mêmes.

Ainsi, pour M. Degni Segui, "la Charte appréhende les droits des peuples
non seulemwt comme des droits de l'homme mais encore comme ulle garantie
de leur réalisation"3.

1 Owona (Joseph), Les droits de l'homme dans Encyclopédie juridique de l'Afrique, tome 2, 1982,

Coll. Nouvelles éditions africaines, p. 369.

2 Owona (Joseph), op. cit. p. 370.

3 Degni Segui (René), Les droits de l'homme en Afrique noire francophone (Théories et réalités),

1998, Abidjan.
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Si l'on s'en tient à la conception africaine développée par les dirigeants

politiques et les ethna-sociologues, on pencherait plutôt pour la première

hypothèse. Parce que l'individu n'est rien sans le groupe, et parce L1u'il est absurde

de parler de liberté pour l'individu si le peuple entier n'est pas libre, il l'st normal

de chercher à acquérir en priorité les droits des peuples avant de se préoccuper des

droits individuels. C'est pour cela que la Charte tient pour indissociables, droits

des peuples et droits de l'homme en faisant des premiers une partie intégrante des

seconds. Les droits des peuples sont perçus comme des droits d'une collectivité,

d'un groupement d'individus, de personnes. Le premier droit reconnu,

l'autodétermination, est au peuple ce que la liberté est à l'homme. Le droit des

peuples à disposer d'eux-mêmes n'a donc pas d'autre finalité que de libérer

l'homme africain. Les autres droits des peuples comme le droit au

développement sous toutes ses formes, le droit à la paix et le droit à un

environnement satisfaisant sont orientés vers le même objectif.

La Charte fait ensuite des droits des peuples une condition de réalisation des

droits de l'homme. Le paragraphe 6 du préambule l'indique clairement, en ces

termes: "le réalité et le respect des droits du peuple doivent nécessairement
garantir les droits de l' h 0 m me" 1. Ainsi, dans la conception africaine, la libre

détermination des peuples dépendants constitue le préalable au respect des droits

fondamentaux de l'homme. Il est en effet difficile de concevoir la liberté de

l'homme dans un peuple subjugué, dominé et exploité. L'histoire coloniale peut

en témoigner. C'est précisément cette histoire coloniale gui constitue le leitmotiv

de la conception que développe la Charte africaine. D'où l'obligation faite aux

États d'éliminer toutes les formes d'exploitation étrangère, notamment celle gui

est pratiquée par les monopoles étrangers.

Cette conception s'oppose à la conception occidentale qui est individualiste.

Le problème est que les auteurs de la Charte ne donnent pas de définition du mot

"peuple" qui est pourtant une notion assez vague.

Par peuple, faut-il entendre État ou simplement un groupe, une population

ayant une origine commune? Selon que l'on considère l'une ou l'autre de ces

acceptions, les implications et les interprétations sont différentes car "ces deux
expressions permettent de désigner deux persollnes distinctes et de faire de la sorte
le départ entre le titulaire et le détenteur des droits"2.

1 Paragraphe 6 du préambule de la charte africaine des droits de l'homme et des peuples.

2 Degni (Segui), op. cit.,p.50.
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Considérons d'abord l'hypothèse de peuple-État. Selon la Charte africaine,

l'exercice du droit il la libre disposition des ressources naturelles revient il l'État;

celui-ci ayant l'exclusivité de la compétence sur son territoire, le titulaire en est le

peuple. C'est cette interprétation que l'on retrouve il l'article 21 de la Charte

africaine. Le paragraphe premier de cet article confère aux peuples le droit il la

libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit, selon

la Chilrte, s'exerce dans l'intérêt exclusif des populations. Cet article iljoute qu'en

aucun CilS un peuple ne peut en être privé. Le parilgraphe 4 de ce même article

désigne clairement l'État comme le détenteur du droit d'exercer Il' droit il la libre

disposition des richesses et des ressources naturelles ilppilrtenant ,1lI peuple, d'où

l'emploi de l'adjectif possessif "leurs".

Il apparaît ainsi clairement que tous les droits conférés il l'Étilt le sont

toujours pour l'intérêt de la population. On peut donc se demander avec le

professeur Degni Segui si les hautes parties contractilntes n'ont pas préféré ilU

terme "peuple" celui de "population" qui paraît plus concret et moins politique

pour mettre l'accent sur la finalité du droit reconnu: l'amélioration du niveau de

vie des populations. Pour lui en effet, ce serait par commodité que l'expression

"population" a été employée; le peuple, dans tous les cas, demeurant le seul

titulaire du droit à la libre disposition des ressources naturelles.

Dans cet ordre d'idées, considérons maintenant l'hypothèse de peuple

population. Le peuple ainsi identifié peut-il faire sécession lorsqu'il est opprimé?

Par ailleurs, le droit des peuples signifierait-il le droit à la sécession au regard de la

composition multiethnique des populations des États africains? C'est le problème

que pose notamment l'article 20 lorsque dans son paragraphe 2, il est affirmé :

"Les peuples colonisés ou opprimés ont le droit de se libérer de leur état ri e
domination en recourant à tous moyens reconmts par la communauté

internationale". Cette question est fondamentale et l'interprétation de ce

paragraphe dépend du contenu sémantique qu'on attribue à la conjonction de

coordination "ou", qui peut avoir deux sens bien distincts. Cette conjonction peut

exprimer soit une synonymie soit une alternative. Si l'on considère la première

hypothèse, le droit à la sécession ne sera reconnu qu'aux seuls peuples

dépendants, la colonisation étant une forme d'oppression. Cette hypothèse exclut

du droit à la sécession les peuples étatiques. Dans la seconde hypothèse, le droit à

la sécession est reconnu aux peuples colonisés parce que dépendants, mais aussi

aux peuples opprimés vivant sur le territoire d'un État indépendant.
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Étant donné que la reconnaissance, aux peuples dépendants, du droit dL'

sécession ne souffre d'aucune contestation, la seule question vérit.1ble que pose cet

article est celle de savoir si le droit à la sécession s'étend au peuple étatique.

Ce point de droit fait l'objet d'une controverse et n'a pas encore trouvé de

solution dans la doctrine africaine. Toutefois, nous pouvons relt'\'er que "la thèse

de l'alternative", favorable au droit de sécession, présente l',wantage d'être

conforme à la Charte africaine. Cependant, elle ne prend p.b en compte les

dispositions expresses de la Charte de l'O.U.A. Quant à la "thèse de 1,1 synonymie",

elle n'est pas conforme à la Charte, mais tient compte des dispositi'1l1s de la Charte

de l'O.U.A. Elle établit une discrimination entre les peuples en refusant le droit il

la sécession à certains (peuples opprimés = peuples étatiques) pour k reconnaître il

d'autres (peuples colonisés = peuples dépendants). Selon M. Ot'sni Sl'gui, cette

discrimination heurte frontalement la lettre et l'esprit de la Charte africaine dans

la mesure où "les dispositions pertil/cl/tes de cellc-ci et plus pilrtlLïlliL~rel/lcnt les

articles 19 et 20 sont pourtant claires et sans équivoque sur ce poilii. Lc paragraphc

premier de l'article 20 confère ce droit inaliénable et illlprescripti/11t' li tout pc upie

c'est-à-dire li n'importe quel peuple, tandis que l'article 19 prescrit l'égalité de tous

les peuples qui de ce fait jOllissent de la même dignité et ont les IIIt'mes droits. La

discrimination établie ne trouve donc aUCline base jllridiqlle dalls le texte de la

convention qui, bien au contraire, proscrit une telle conception"i.

Cette interprétation ne semble pas partagée par la Commission africaine des

droits de l'homme et des peuples dont on sait qu'un des rôles essentiels consiste

en l'interprétation du texte de la Charte.

En effet, dans une affaire opposant le Congrès du peuple Katangais à l'État

zaïrois", le sieur Gérard Moke, Président du dit Congrès demande à la

Commission de reconnaître son mouvement comme un mouvement de

libération devant aider le Katanga à acquérir son indépendance, de reconnaître

l'indépendance du Katanga, et de l'aider à obtenir l'évacuation du Zaïre du

1 Degni (Segui), op. cil. p 52.

"Communication n° 75/92, Congrès du peuple katangais contre Zaire. Voir Annexe n° 17.
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territoire Katangais, tout ceCI au titre de l'article' 20, alinéas 1 et 2 de la Charte

Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples. Pour la Commission, s'il n'y a

aucun doute sur le droit reconnu à l'autodétermination de tous les peuples, il

n'en demeure pas moins vrai qu'il pourrait y avoir controverse au sujet de la

définition des peuples et du contenu du droit y afférent.

Toujours selon la Commission, le problème qui se pose est alors celui de

savoir si les Katangais peuvent se prévaloir de la qualité de peuple même s'ils

comptent un ou plusieurs groupes ethniques. Tout d'abord, la Commission

trouve la question "irrclevante" et pense qu'aucune preuve n'est donnée. Par

conséquent, elle pense que ''l'alttodétcrlllillatioli pellt s'opérer dalls l'lllle des

jaçolls sllivantes indépenda/lce, gOliverllelllent loml, j(;dt'ralislIle,

CO lljl'iiL;ml is 111 l', llnitariSIlll' Oll tOlite alltre jorl/le dl' relatiolls CO/Ijirrllie allX

aspiratiolls dll peuple lIlais en reconnaissant les alltres principes aa/J!is tels qlle la

sOllveraineté et l'intégrité territoriale".

La commission estime en outre qu'elle est tenue de sauvegarder la

souveraineté et l'intégrité territoriale du Zaïre, État membre de l'O.U.A et partie à

la Charte.

En conclusion, cette Commission estime qu'il n'existe pas de preuve tangible

de violations graves de droits de l'homme au point qu'il faille mettre en cause

l'intégrité territoriale du Zaïre. Ensuite, il n'existe pas non plus de preuve

attestant le refus au peuple Katangais du droit de participer à la direction des

affaires publiques. C'est pourquoi elle déclare la plainte irrecevable et demande au

Katanga d'user d'une des formes d'autodétermination compatible avec le respect

de la souveraineté et de l'intégrité territoriale du Zaïre.

Le moins qu'on puisse dire est que les deux conditions préalables que suggère

la Commission sont difficiles ou impossibles à remplir; l'État en cause trouvera

toujours des "faire valoir" pour opposer aux plaignants la participation aux

affaires publiques d'une partie de la population plaignante. Se pose ensuite la

question du seuil de tolérance des violations des droits. À partir de quel momen t

peut-on considérer les violations suffisamment graves pour remettre en cause

l'intégrité du territoire? La réponse à cette question est difficile, l'actualité du

1 L'alinéa premier de l'article 20 dit exactement ceci: "Tout pfllplr {/ droit à l'nistrllœ. Tout

pellple a LlIl droit imprescriptible t"I illaIiéllablr à l'alltodétermillatioll. Il détermillr librrnzellt

son statut politiqlle ri assllre Sllll dévriopprlllellt écollOmiqllC l."I social selon la l'oir qu'il a

librement choisit:. "

291



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
•

peuple Kosovar est là pour le confirmer. Fallait-il attendre autre chose de la

Commission quand on sait que l'un des principes fondateurs de l'O.U.A est

l'intangibilité des frontières coloniales? En faveur de cette thèse, le droit à la

sécession contrevient au sacra-saint principe de l'intégrité territoriale consacrée

par la Charte des Nations-Unies (art. 2, § 4) et repris par la Charte de l'O.U.A. (art.

3), textes que vise expressément la Charte africaine et sur lesquels elle se fonde.

Le mot peuple désignerait donc pour l'institution africaine "dcs grollpes dl'

poplliatiolls, aussi hdàogènes soient-ils, réllllis ail sein d'lin IIIl'}/U-' cllselllbie par
les allciclls colonisatcurs"l. Ce pourrait d'ailleurs être la définition des "nations"

africaines au moment des indépendances. Le droit des peuples selon la conception

des pères de l'O.U.A. Yiserait plutôt les quelques pays de l'Afrique australe, encore
•soumis au joug colonial au moment de la naisSilnce de la charte. D'ailleurs ce

n'est pas un hasard si le drait des peuples à l'autodétermination" est suivi du

droit à la disposition des ressources naturelles~, au développement, à un

environnement satisfaisant et à la paix.

La deuxième originalité de la Charte est le lien établi par ses rédacteurs entre

les droits civils et politiques d'une part et les droits économique~, sociaux et

culturels d'autre part. Contrairement à ses pairs comme le Conseil de l'Europe, ou

même l'ONU, qui ont adopté chacun deux conventions distinctes, la Charte

africaine englobe ces deux catégories de droits. Son préambule proclame même le

caractère indissociable de ces deux catégories. Ainsi, dans le huitième paragraphe

du préambule, on peut lire :"convaincus qu'il est essentiel d'accorder désormais
une attention particulière au droit et au développement; que les droits civils l' t
politiques sont indissociables des droits économiques, sociaux et culturels, tant
dans leur conception que dans leur universalité, et que la satisfaction des droits
économiques, sociaux et culturels garantit la jouissance· des droits civils et
pol itiques". Le système africain développe donc une conception uni taire qui

réalise la synthèse entre les droits subjectifs et les droits objectifs. On retrouve

aussi cette conception unitaire dans la convention américaine. Dans le paragraphe

5 de son préambule, il est proclamé: "réitérant que, aux terllles de la Déclaration

1 Matthieu (Jean-Luc), op. cit. p 117.

2 Article 20 de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples.

3 Article 21 de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples.
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Universelle des Droits de l'Homme, l'idéal de l'!tollll//e libre à l'abri de la pellr et
de la misère, ne pellt se réaliser que grâce à la création dl' conditions qui

permettent à chaque personne de jouir de ses droits économiques, sociaux et
culturels, aussi bien que ses droits civils et politiques". L'unité conceptuelle peut

se justifier par le fait que l'absence de droits économiques est susceptible de rendre

illusoires et simplement formels les droits politiques. Peut-ètre est-ce d li il

l'influence du discours marxiste qui, à l'époque, avait bonne presse dans la lutte

an ti-co Ion ia le.

La troisième originalité fait son apparition dans la Charte africaine des droits

de l'homme et des peuples qui traite des droits et des devoirs de l'homme. C'est

peut-être là la marque de l'inspiration culturelle spécifique t't de la prise en

compte des valeurs traditionnelles de la civilisation africaine.

Dans la conception occidentale des droits de l'homme, les droits lIlvoqués

par l'individu le sont souvent contre le groupe ou contre le pouvoir politique.

Cette conception est antinomique à celle que l'on retroU\'e dans la société

traditionnelle africaine. Selon la conception sociale africaine, "l'individu est

enserré dans un réseau dense de liens avec ses parents, sa falllille son groupe
ethnique... l'individu est inconcevable comme être singulier : il existe par le

groupe et s'accomplit dans le groupe, qui est à la fois condition lIlatérielle de SOlI

existence, cadre naturel de son épanouissement et finalité de son

accomplissement"l. Dans cette approche, les rapports entre l'individu et le groupe

ne s'inscrivent pas dans une logique de combat, ils sont plutôt dominés par l'idée

d'accord et d'harmonie.

Si elle s'avérait, cette approche emporterait une conséquence juridique qui

pourrait tenir lieu de nouveauté dans la conception traditionnelle des droits de

l'homme. En effet, même s'il est vrai que la Constitution française de l'an III (22

avril 1795) parlait de Déclaration des droits et des devoirs des citoyens, cette

conception a été ensuite définitivement abandonnée par les constitutions qui ont

suivi. La "nouveauté" ici est donc la coexistence de droits et devoirs de l'individu

vis-à-vis de la communauté et réciproquement. Cette conception fait des devoirs

une contrepartie des droits, s'inspirant ainsi des traditions africaines. Deux

hypothèses sont possibles ici :

1 Sudre (Frédéric), op. cil. p 103.
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La première concerne le cas où les devoirs sont ceux dl' l'État. fis contribuent

alors à renforcer les droits énoncés par la Charte au profit de l'individu. C'est le

sens de ['article 25 qui dispose que "les États parties à la présente Charte ont le

devoir de promouvoir et d'assurer par l'enseignement, l'éducation ct la diffusion,

le respect des droits et des libertés cOlltt'nus dalls 10 prést'nte Charte, t.'I dt' prelldre

dt's IneSltres en Vltt' de veil/er à Ct.' qltt' Ct'S libatés et droits soient COll/pris, dt'

même que les obligatiolls et devoirs correspondallts".

Il en est de même de l'a rticle 26 qu i proda ml' : "Les États parties il la prt;s ente

Chartt' Ollt le dt'voir de garantir l'indépendance des tribltllaltx t'I de permettre

l'établissement et le perfectionnement d'institutions nationales approl1rii!es

clllIrgi!es de la pro/llotion et de la protection des droits et libertt;s gort/lllis por la

pri!seutt' Charte".

Mais les devoirs de l'État peuvent aussi concerner les droits des peuples.

Ainsi, lorsque la Charte en son article 21 dispose que "les peuples ont la librt'

disposition de leurs richesses et de leurs rt'ssources naturel/t's", l'alinéa 4 du

même article ajoute: "les États parties à la présente Charte s'engagent, tant

individltellement qlte collectivement, à exercer le drOit à la libre disposition de

leurs richesses et de leurs ressomces naturelles, en vue de renforcer l'ltnité et la

solidarité africaines". On peut donc conclure que les droits économiques, sociaux

et culturels qui sont aussi les devoirs de l'État vis-à-vis des individus et des

peuples ne peuvent devenir réalité qu'avec le concours de l'État; à défaut, ils

demeurent des vœux pieux.

La deuxième hypothèse est celle où les devoirs sont ceux de l'individu.

L'accent est mis ici sur les obligations qui incombent à l'individu vis-à-vis de la

collectivité. La Charte leur consacre un chapitre entier. Ainsi, selon l'article 27,

"chaque individu a des devoirs envers la famille et la société, envers l'État et les

autres collectivités légalement reconnues et ellvers la communauté'

internationale". Mais à l'égard de l'État, il pèse aussi, sur le national ou le

résident, l'obligation de ne pas compromettre sa sécurité, d'obéir à la loi, de

respecter la constitution. Et, lorsque l'État est visé sous le manteau de la patrie, le

national doit veiller à le défendre, à travailler pour le bien commun, à avoir une

conscience professionnelle, à prendre part aux élections, à protéger et défendre le
patrimoine national, à s'acquitter de ses contributions etc. ..

Les devoirs exigés de l'individu envers l'État sont inhérents à la qualité de

citoyen. Ils constituent même une condition de réalisation des droits de l'homme.

La sécurité et le développement de l'État ne sont-ils pas indispensables à la
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jouissance et à l'exercice des dits droits?

Cette idée est celle que l'on retrouve dans le préambule de la Charte africaine

des Droits de l'Homme et des Peuples. Cette Charte établit une re!,ltion dialectique

entre les droits et les devoirs!. Elle énonce par ailleurs un devoir dl' solidarité

sociale~ qui doit découler des valeurs fondamentales de la culture ,lfricaine1 .

Une autre nouveauté dans cette conception africaine des droits dl' l'homme

réside dans la prise en compte des réalités de ce continent. Cette cllnsidér<ltion de

la réalité pratique explique sans doute que ni la liberté syndicale, ni le droit de

grève ne sont mentionnés, de ce fait non protégés par la Charte; elle explique sans

doute moins cette même omission à l'égard du droit au respect de la vil' privée.

Le droit à l'égal accès aux biens et services publics (art. 14, § 3) fait son apparition

pour la première fois dans un instrument conventionnel.

Les rédacteurs de la Charte ont aussi voulu marquer une \'lllonté réelle de

lutte contre les nombreux maux qui minent le continent africain. Cela explique

sans doute qu'on mette l'accent sur le droit à l'égalité (art. 3) au moment où sévit

l'apartheid en Afrique australe et où des minorités ethniques font l'objet de

discriminations dans certains pays. Il est aussi important de proclamer le droit de

ne pas faire partie d'une association sur un continent où le parti unique est la

règle, surtout quand on en connaît les dérives. Le droit à l'intégrité physique (art.

4) revêt ici une importance particulière au regard des pratiques de torture et bien

d'autres, comme l'excision ou l'infibulation des femmes. le droit à un

environnement sain ou, plutôt, le devoir de protection de l'environnement,

revêt dans le même sens une importance particulière dans un continent où

l'avancée du désert fait des ravages chaque année.

Dans cet éternel combat entre l'État et l'Homme, il est fondamental que

soient prévus des mécanismes de contrepoids chargés d'assurer la protection des
droits même lorsqu'ils sont énoncés par une Charte.

1 Préambule de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples: "considùilllt que 1a

jouissance des droits et libertés illlpliqlle l'accolllplisst'Illent des devoirs de chacun".

2 Article 27 al. 1 : "Chaque individu il des devoirs em'tTs la famille et la société, ent>ers l'État et

les autres collectivités légalemellt reconllues et t'I/t'ers la COlllllllllwuté illternationalt'''.

3 Articles 17, § 3 et 29, § 7 de la Charte.
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B : LES MECANISMES DE PROTECTION INTRA-AFRICAINS DES DROITS ET

LIBERTES

L'idée de la création d'une Cour africaine des Droits de l'Homme a été un

moment réclamée par des juristes africains. Mais, pas plus qu'au pl<m universel,

les États africains ne sont prêts à se soumettre au verdict d'une véritable

juridiction régionale, surtout si elle est accessible aux simples citoyens. C'est

pourquoi la solution retenue, s'inspirant de celle qui est appliquée au niveau

universel, est celle d'une institution plus modeste. La Charte africaine crée, l'Il

son article 30, une Commission africaine des droits de l'homme et des peuples,

placée auprès de J'O.U.A. et communément appelée Commission. fi s'agit d'un

organe technique indépendant chargé de la promotion et de la protection des

droits de l'homme.

Le moins qu'on puisse dire est que cette institution dépend un peu trop des

États (1), que ces derniers possèdent une position privilégiée pour saisir la

Commission par rapport aux particuliers (2), et que les pouvOIrs de b

Commission semblent assez limités (3).

1 : LA DEPENDANCE RELATIVE DE LA COMMISSION VIS-A-VIS DES ETATS

La Commission est composée de onze membres "jouissant de la plus haute

moralité, de l'intégrité et de l'impartialité et possédant une compétence en

matière de droits de l'homme et des peuples". Ils sont élus par la conférence des

chefs d'État et de gouvernements de l'O.U.A., même non parties à la Charte, ce

qui pose le problème de leur statut. Les auteurs de la Charte ont sûrement pensé à

ce problème d'indépendance des membres de la Commission par rapport aux

États. C'est pour cela que l'alinéa 2 de l'article 31 rappelle que "les membres de la

Commission siègent à titre personnel". En outre l'article 43 précise que "les

membres de la Commission, dans l'exercice de leur fonction, jouissent des

privilèges et immunités diplomatiques prél'lls par /a Convention sur les

privilèges et immunités de l'Organisation de l'Unité Africaine". Il n'empêche que

les membres candidats sont présentés par chaque État membre de l'O.U.A. C'est

justement à ce propos que les problèmes peuvent se poser. Peut-on imaginer que

la présentation de candidats par les États soit exempte de toute considération

politique? Les rédacteurs de la Charte ont voulu remédier à cela en atténuant
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cette dépendance par une durée relativement longue des mandats des membres

de la Commission (six ans renouvelables).

Le dernier point qui démontre la dépendance de la Commission par rapport
aux États se trouve dans son fonctionnement. Le personnel, les moyens, et les
services de la Commission sont fournis par le secrétariat général de ['O.U.A., dans

les limites du budget de l'organisation. Faut-il rappeler que ce budget est adopté
par la conférence des Chefs d'État? Par ailleurs, le secrétaire général de l'O.U.A.

peut assister aux réunions de la Commission (art. 42. 5) même s'il ne participe pas

aux délibérations, ni aux votes.

2: LA SAISINE DE LA COMMISSION: UN PRIVILEGE RESERVE AUX ETATS

Les textes régissant la procédure devant la Commission traitent d'abord des
communications émanant des États parties à la Charte et ensuite des autres

communications. La question que l'on peut se poser est celle de savoir si ce choix
est innocent. On peut en douter puisque le règlement intérieur de la Commission

opte aussi pour le même choix, à savoir : il prévoit de manière expresse les

communications étatiques et de manière tacite les recours individuels.

Les communications étatiques sont celles qui émanent des États parties à la
Charte. S'inspirant de la procédure devant le Comité "onusien" des droits de

l'homme, la Charte africaine prévoit dans son article 47 la possibilité pour les

États de saisir la Commission en cas de manquement par un autre État aux
dispositions prévues par la Charte. Selon cet article, "si !ln État partie à la présente
Charte a de bonnes raisons de croire q!l'un autre État également partie à cette
Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut appeler, par communication
écrite, l'attention de cet État S!lr la question".

La communication écrite doit contenir un exposé détaillé et complet des faits

dénoncés ainsi que les dispositions de la Charte prétendument violées. L'État mis

en cause dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification de la

communication pour répondre. Sa réponse doit contenir les explications écrites

relatives à la question posée, des indications et autres mesures prises pour mettre

fin à la situation dénoncée, des indications sur les lois et règlements de procédure
applicables ou appliquées, et des indications sur les voies de recours internes déjà
épuisées, en instance ou encore ouvertes.
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Lorsque les deux États parties intéressés n'arrivent pas à s'entendre par voie

de négociation ou par toute autre procédure pacifique choisie de commun accord,
la Commission est alors saisie. De la même façon, elle sera saisie lorsque l'État

partie destinataire de la communication n'aura pas répondu à la demande qui lui

est présentée en vertu de l'article 47 de la Charte de l'O.U.A. après un délai de
trois mois.

En dehors des États, la Charte traite d'autres communications; cette

expression, déjà utilisée par l'ONU pour désigner les pétitions individuelles, vise

les communications autres que celles provenant des États. L'article 55 de la Charte

africaine prévoit en effet la possibilité d'examiner des communicüions autres que
celles relevant des États. On peut donc imaginer des pétitions émanant des
particuliers, des organisations privées ou publiques, des représentants des

collectivités, des peuples, des ethnies etc ..

Le règlement intérieur de la Commission adopté le 6 octobre 1995 distingue à

cet effet deux types de communications individuelles : celles présentées par un

individu qui se dit victime de violation de l'un des droits énoncés par la Charte et

celles émanant d'un individu ou une organisation dénonçant une situation de

violations graves ou massives de droits de l'homme.

Un regard sur la jurisprudence de la Commission révèle ainsi l'examen de

nombreuses communications émanant des particuliers. Toutefois les conditions
draconiennes de recevabilité de cette catégorie de communications rendent leur
aboutissement particulièrement difficile.

Selon l'article 56 de la Charte, les conditions ci-après doivent être remplies

au préalable pour qu'une communication particulière soit examinée: l'auteur l

doit décliner son identité même s'il souhaite conserver l'anonymat ; la requête

doit être compatible avec la Charte; la communication ne doit pas se limiter à

rassembler des nouvelles diffusées par des moyens de communication de masse;

1 Cf. Communication n° 103 /93 Monja Joana / Madagascar. (Commission Africaine des droits de

l'Homme)
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la communication ne doit pas contenir des termes outrageants ou insultants l il

l'égard de l'État mis en cause, de ses institutions ou de l'O.U.A les

communications doivent être postérieures à l'épuisement des voies de recours

internes si elles existent il moins qu'il ne soit manifeste à la Commission que la

procédure de ces recours se prolonge d'une façon anormale2 ; les communications

doivent être introduites dans un délai raisonnable courant depuis l'épuisement

des recours internes, enfin elles ne doivent pas concerner des cas qui ont été réglés

conformément aux principes de la Charte des Nations Unies', ou de la Charte de
j'O.U.A.

Certaines des conditions ci-dessus peuvent s'avérer des obstacles

insurmontables pour des personnes pourtant désireuses de porter lIne affaire
•devant la Commission. Il en est ainsi de l'obligation de décliner son identité;

beaucoup de personnes, par peur des représailles de la part de leur gouvernement

hésitent à se plaindre auprès de la Commission, car disent-elles, cette dernière n'a

rien prévu pour les protéger.

On peut aussi penser que l'obligation d'épuiser les voies de recours internes

constitue un frein pour les personnes victimes de violation des droits de

l'homme. En effet, rien n'empêche un État de faire traîner une affaire dans le but

de décourager le plaignant. Toutefois, un précédent concernant le Cameroun

laisse présager un avenir meilleur, dans cette hypothèse dilatoire. En effet, dans

l'affaire Dame Anette Pagnoule agissant pour le compte du Sieur Abdoulaye

Mazou contre le Cameroun4, la Commission a déclaré la requête recevable malgré

la protestation de l'État camerounais, au motif que la procédure des recours se

1 Dans la communication n° 62 / 92 Ligue Camerounaise des Droits de l'Homme / Cameroun, 1a

communication a été déclarée irrecevable au motif qu'elle contenait des termes outrageants cu

insultants à l'égard de j'État mis en cause, de ses institutions. La communication contenait des

termes tels que: "Paul Biya doit répolldrc des crimes colltre l'Jwl1wllité ... trOlle allllécs d'lIll

régime néo-coJollial, criminel, il/caY/lI! par le duo Ahidjo/Biya, régime tortionllaire, barbarismes

gouvernemelltaux, etc ... "

2 Voir Communication n" 39 /90 Anette Pagnoule (pour le compte de M. Abdoulaye Mazou) /

Cameroun dans l'annexe n° 17

3 Voir dans annexe n° 17, la Communication nO 15 / 88 Mpaka-Nsusu André Alphonse / Zaire.

4 Voir annexe nO 17.
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prolonge,lit de façon anormale. Considér,mt que "la victillie a IIdrc~~(; 1/11 r('Cours

gracieux {Ill Président de la République en vue de solliciter sa râllt<"ratioll dans

ses fonctions de magistrat. Il a ensuite proposé un arrallgemellt Ù l'amiable a Il

ministère de la justice. Aucune réponse ne Ve1lallt 1li de la Pn;~idellce de la

République, ni du cabinet du Ministre de la justice, la vidime Il saisi d'une

requête la chambre adlllinistrative de la COllr suprêllle qui a 1'1 'jct L: Sil delllande.

Elle a en plus introduit d'autres recours auprès dc la Cour suprême et du

Ministère de la justice dalls le même but. Elle a pllr ailleurs mCIIL' ulle action

politique avec d'autres pOlir essayer d'avoir gai1l de CI/use. Compte tC1I1l dl' tOlites

ces actiolls entreprises par la victime sans qu'aucIIII résultat IlC soit atteint, la

Commission a considéré qlle les voies de recollrs Ollt été dlÎlllellt L;plllsées

même si l'État camerounais soutenait le contraire. On peut donc pen~er que les

États n'ont pas intérêt à faire traîner sciemment des affaires dans Il' seul but de

décourager les plaignants.

Au regard de ce qui précède, le moins qu'on puisse dire est que ce système de

communication ne garantit pas une bonne protection des droits individuels. De

nombreuses raisons expliquent ce manquement; elles peuvent être de droit

comme de fait, mais elles proviennent toutes du manque de pouvoirs dont

souffre la Commission.

3 : UNE COMMISSION AUX POUVOIRS LIMITES

La première chose que l'on peut relever concernant la limitation des

pouvoirs de la Commission est son incapacité à prendre des sanctions. Selon la

Charte, chaque État partie s'engage à présenter tous les deux ans un rapport sur les

mesures prises en vue de donner effet aux droits et libertés garantis par la Charte.

Mais aucune sanction n'est prévue par la Charte pour les nombreux États qui ne

présentent pas leur rapport par la Charte. Seul le règlement intérieur de la

Commission adopté le 6 octobre 1995 prévoit une rubrique consacrée à la non

présentation de rapports. L'article 84 du règlement intérieur de la Commission

indique que "le secrétaire fera part à la Comlllission, à chaque session, de tOIlS les

cas de non-présentation de rapport 011 de rellseignements supplémentaires

demandés conformément aux articles 81 et 85 du règlement intérieur. EII pareil

cas, la Commission pourra adresser, à l'État partie intéressé, par l'intermédiaire

du secrétaire, un rapport ou /In rappel concernant la présentation d/l rapport 0/1

des renseignements supplémentaires. Si, après le rappel susvisé, l'État partie ne
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1 Rappelons que la Çommission a examiné les premiers rapports en 1991

En effet, la Commission semble avoir opté pour l'examen individualisé de

chaque cas. C'est du moins ce qui ressort de l'article 111 du règlement intérieur de

la Commission qui reconnaît à celle-ci la compétence pour proposer à l'État en

Le moins qu'on puisse dire est que la dynamique potentielle que pouvait

avoir cette procédure n'a pas été déclenchée, faute de sanction. Ainsi un rapide

bilan de l'état de présentation1 des rapports périodiques par les États parties il la

Charte lors de la vingt deuxième session ordinaire en novembre 1997 fait ressortir

que, sur les 53 États membres de la Charte, seuls 17 ont présenté au moins un

rapport sur les 5 prévus depuis l'adoption de la Charte, soit moins d'un tiers. Sur

les 17 bons élèves, seul le Zimbabwé a réussi l'exploit de présenter les 3 premiers

rapports. La Gambie, le Sénégal et la Tunisie en ont présenté deux. Les treize

autres États ont simplement présenté le rapport préliminaire. Le Cameroun pour

sa part n'avait pas encore présenté le moindre rapport à cette date.

Ensuite, le système de communications prévu par la Charte ne permet pas de

porter réellement remède à des violations individuelles des droits de l'homme. Si

on s'en tient à la lecture de l'article 55 de la Charte, on peut penser que le fait

d'adresser une communication individuelle à la Commission n'a pas pour effet

de saisir la Commission mais permet simplement l'inscription sur une liste.

La Commission ne peut être saisie d'une communication qu'à la demande

de la majorité absolue de ses membres. Ceci peut entraîner de nombreuses

conséquences, par exemple des pétitions peuvent être écartées avant même

l'examen de leur recevabilité qui déjà nécessite de remplir plusieurs conditions.

De plus, la Charte ne prévoit pas de traitement individuel des pétitions

recevables. En effet, selon l'article 58 de la Charte, la Commission ne pourra, avec

l'accord de la Conférence des chefs d'État et de gouvernement de l'O.U.A, engager

des "études approfondies" que pour les communications relatives à des situations

révélant "l'existence d'un ensemble de violations graves ou massives des droits

de l'homme et des peuples". Il faudrait donc attendre que les violations de droits

soient massives et graves pour que la Commission agisse, avec la bénédiction de

la conférence des chefs d'États. Heureusement, la Commission n'a pas adopté cette
lecture du texte.

supplémel1taires delllaJldL;s

intérieur, la CVllllllissioJl le

la Confére Ilce. "

préseJlte pas le rapport ou les rel1seigJlemellts

co nforII/éll/en t aux articles 81 et 85 du n\glerlleJlt

signale dalls le rapport qu'il adresse chaque année ii
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cause des mesures provisoires pour éviter qu'un préjudice irréparable ne soit

causé à la victime de la violation alléguée. Encore faut-il que ces communications

individuelles satisfassent aux très nombreuses conditions l de recevabilité et que la

Commission décide à la majorité absolue de ses membres de s'en saisir.

Néanmoins, le plus important ici est que, par cette compétence, la Commission, et

cela pourrait s'avérer salutaire, semble affirmer sa vocation d'organe protecteur

des droits individuels, suivant en cela l'évolution enregistrée par la Commission

interaméricaine des Droits de l'Homme, et se rapprochant du rôle de la Cour

européenne des Droits de l'Homme.

Les mécanismes de protection des droits fondamentaux mi~ en place par la

Charte africaine demeurent encore fortement verrouillés. Dans tous les cas de

communication, seule la Conférence des chefs d'État et de gouH'rnement, organe

politique, décide en dernier ressort du sort à réserver aux rapports de la

Commission relatifs aux violations commises. La Conférence est seule

compétente pour faire des recommandations pour régler un problème. Les

recommandations de la Commission ne peuvent être adressées directement à

l'État concerné2, mais doivent l'être à l'organe suprême de l'O.U.A. Seul cet

organe décide de l'opportunité de publier le rapport de la Commission}. Quel est

l'intérêt d'une telle confidentialité si ce n'est qu'elle vise à faire échapper tout, le

processus à l'opinion publique qui pourtant demeure un acteur déterminant

susceptible de faire pencher la balance en faveur de la protection des droits de

l'homme? On peut aussi penser que cette confidentialité limite les possibilités de

faire aboutir les communications; elle peut aussi ralentir leur traitement. De plus,

seules les violations massives ont des chances de passer à travers le filtre de la

Commission, pur organe d'instruction. La Conférence joue KI un rôle

d'intermédiaire obligé, plus préoccupé par la souveraineté étatique que par les

droits fondamentaux des citoyens, Pouvait-il en être autrement?

La Commission n'échappe pas non plus à la situation économique qui

prévaut sur le continent africain. Elle ne dispose pas de moyens lui permettant

d'effectuer son travail de manière convenable. À titre anecdotique, rappelons

qu'en 1991, le secrétariat de la Commission n'avait pas pu traduire les rapports

préliminaires qu'elle avait reçus des États dans les langues de travail et les faire

l Article 56 de la Charte africaine.

2 Articles 53 et 58 de la Charte africaine.

3 Article 59 de la Charte africaine.
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parvenir à temps aux membres de la Commission. La Commissinn n'avait pas

non plus de moyens d'enregistrement, par conséquent pas de compte rendu dl' ses

sessions et son rapport annuel, qui ne donne qu'un bref résumé de ses activités,

demeure confidentiel. La Commission manque de personnel et de moyens, ses

réunions sont ainsi trop brèves pour permettre un travail approfondi. Il est peu

probable que la seule pauvreté du continent explique ce manque de moyens. Il

faudrait peut-être rechercher l'explication ailleurs, notamment dans la volonté

politique. Des dirigeants qui ont beaucoup de choses à se reproclH-'r en matière de

viola tions des droits fondamen ta ux ont-ils intérêt à donner des moyens à une

structure dont le travail pourrait à terme les contrarier? L'attitude dl' ]'O.U.A il

l'égard des droits de l'homme n'est pas non plus irréprochable. On se souvient

que cette organisation a toujours accueilli les dictateurs, les pires ennemis des

droits fondamentaux. Or, c'est elle qui décide en dernier ressort des moyens il

allouer à la Commission.

Toutefois, le rôle de la Commission ne se limite pas à la protection des droits.

Elle a également en charge de promouvoir les droits de l'homme et des peuples.

En matière de promotion, la Commission se charge de rassembler la

documentation, de procéder ou de faire procéder à des études et des recherches sur

les problèmes africains relatifs aux droits de l'homme et des peuples. Elle organise

des séminaires, des conférences et colloques en vue de vulgariser les droits et

libertés fondamentaux.

La Commission a en outre pour mISSIOn d'encourager les organismes

nationaux et locaux s'occupant des droits de l'homme. Elle doit coopérer avec les

autres institutions, africaines et internationales, qui s'intéressent à la promotion

et à la protection des droits de l'homme et des peuples.

Au-delà de cet aspect officiel de ses fonctions, la Commission doit être un

instrument indispensable à la sensibilisation de l'Homme africain aux problèmes

des droits de l'homme et des peuples. Et, comme le souhaitait le professeur

Owona en 1982, "faire connaître, faire comprendre, faire appliquer, tel dt'ï.'rait être
la triple mission de la Commissioll dans ses rapports avec l'homme africaill"I.

La Commission possède enfin un pouvoir d'interprétation de la Charte (art.
45. al. 3).

Il n'empêche que la protection internationale des droits et libertés doit faire
face à de nombreux problèmes inhérents à la société internationale.

l Owona (Joseph), op. cit., p. 374
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SECTION 2 LES PROBLEMES LIES A LA PROTECTION
INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME ET DES
LIBERTES FONDAMENTALES

Préparée au sortir de la grande guerre, la Déclaration universelle des Droits

de l'Homme a été adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU le 10 décembre

1948. Depuis lors, cette Assemblée a adopté une profusion de textes traitant des

droits de l'Homme. Mais, très vite, l'effectivité et l'applicabilité des textes

onusiens vont se heurter à des obstacles tant juridiques (§ 1) que pl11itiques (§ 2).

§ 1 : LES OBSTACLES JURIDIQUES

Sur le plan strictement juridique, le problème de la valeur juridique de ces

textes se pose. En effet, la Déclaration universelle des droits de l'Homme ne

constitue qu'une "résolution" n'ayant pas de caractère obligatoire; son contenu ne

peut devenir obligatoire pour les États que s'il est repris sous la forme d'une
convention ou d'un pacte conclu entre eux. La plupart de ces com'entions, entrées

en vigueur à la suite d'un certain nombre de ratifications, ne sont obligatoires que

pour les États qui les ont ratifiées et dans la mesure où ils n'ont pas émis de

réserves. En plus de cela, le grand principe qui domine la société internationale est

celui de l'égalité souveraine des États. C'est d'ailleurs sur cette base que s'est

fondée et que vit l'ONU. C'est aussi sur cette base que s'est réalisé l'accord entre

les États occidentaux, les marxistes d'antan et les pays du Tiers Monde. Ceci

implique l'absence de toute intervention dans les affaires intérieures d'un autre

État. Selon la plupart des États, les droits de l'homme sont considérés comme une

affaire intérieure. En outre, la création d'une nouvelle règle internationale

suppose le consentement exprès ou tacite des États selon que c'est une coutume
ou une convention.

La conséquence principale de ce principe est que les individus ne sont pas,

sauf exceptions, sujets du droit international. Lorsqu'ils subissent un préjudice de

la part d'un État étranger, l'État dont ils sont ressortissants peut leur accorder sa
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protection diplomatique. Mais si le dommage provient de ["État dont ils sont

nationaux, ils ne disposent en principe de recours supra-étatique que s'ils ont

épuisé toutes les voies de recours internes. À cet égard, la situation de certaines

catégories de personnes peut s'avérer particulièrement préoccupante. Ce sont, par

exemple, les minorités et les réfugiés.

Les minorités, ethniques, religieuses ou nationales, risquent, souvent plus

que d'autres, de souffrir de négation de leurs droits. Plusieurs cas présentent des

exemples patents de nos jours. C'est le cas de la minorité religieuse bouddhiste du

Tibet. On pourrait aussi citer l'exemple des minorités kurdes disséminées à

travers plusieurs territoires (Iran, Irak, Turquie, Syrie), ou encore des Indiens en

Amérique centrale. En général, toutes ces populations sont soumises à l'arbitraire

ou au bon vouloir des États sans que cette situation suscite de véritables réactions

de la part de la communauté internationale.

Pendant la période dite de la guerre froide, celles des populations qui ne

présentaient aucun intérêt dans la rivalité entre grandes puissances avaient toutes

les chances d'être oubliées au sein des instances internationales. Depuis la fin de

cette époque, c'est désormais la logique économique qui prévaut avec les mêmes

conséquences désastreuses pour ces populations. En effet, les grandes puissances se

montrent très frileuses pour condamner les violations des droits et libertés

commises sur des populations, surtout lorsque celles-ci se trouvent dans des États

qui présentent un grand intérêt économique comme la Chine. Souvent, le pays en

cause se refuse à reconnaître le statut de minorité à une catégorie de la population.

Il est à noter que cette expression, qui a fait son apparition dans la dernière

loi constitutionnelle camerounaise, n'a pas encore fait l'objet d'une quelconque

définition de la part du législateur ni d'interprétation de la part du juge. Dans son

préambule, la loi n° 06- du 18 janvier 1996, il est dit que "l'État assure la protection
des minorités et préserve les droits des populations autoc1ztones conformément à

la loi".

Les réfugiés connaissent aussi, bien que dans une moindre mesure, les

mêmes soucis. Le droit d'asile est souvent revendiqué par des individus

appartenant à de telles catégories. Au sens de la Convention du 28 juillet 1951,

doit être considéré comme réfugié un individu qui, craignant avec raison des

persécutions du fait de ses opinions ou de son appartenance à une nation, une

race, un groupe, ne peut pas ou ne veut pas retourner dans son pays. Si on peut se

féliciter de voir que le Cameroun a ratifié la dite Convention relative au statut des
réfugiés, il est à noter qu'en l'état actuel du droit international, les États ne sont en

aucun cas juridiquement tenus d'accueillir sur leur sol des réfugiés ou même des
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IOn peut mentiOIUler la protection mise en place, dans le cadre de l'OIT, notamment pour la liberté

syndicale et le rôle du comité pour l'élimination de la discrimination raciale (la France a admis

le droit de recours individuel devant ce dernier le 21 mars 1982, le Cameroun ne l'a pas toujours

admis)

apatrides. Le drame des réfugiés rwandais errant à la recherche d'un pays d'accueil

est venu nous le rappeler. Malgré le travail remarquable effectué par le Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et les différentes organisi1tions

non gou vernementa les, la si tua tion des réfugiés demeu l'l', encore de nos jou l'S,

déplorable. Beaucoup de problèmes se posent actuellement. De nombreux réfugiés

sont difficilement acceptés en raison de la crise économique et ~ont qualifiés de

"réfugiés économiques". D'autres sont refusés et qualifiés d'oppo~,1llts politiques,

de fi1uteurs de troubles manipulés de l'étranger. Par ailleurs, bea ucoup de fa milles

sont dispersées aux quatre coins du monde, en dépit du droit au regroupement

familial reconnu en droit international. On se trouve là dev,lnt un véritable

obstacle au dialogue international, pourtant nécessaire en matière de droits de

La communauté internationale ne pourra imposer le respect des droits de

l'homme que dans la mesure où les États seront liés en ratifiant une convention

internationale. Et la principale limite à l'effectivité de~ conventions

internationales tient au caractère volontaire des adhésions. Rappelons que les

conventions n'entrent en vigueur qu'à la suite d'un certain nombre de

ratifications et qu'elles n'acquièrent de caractère obligatoire que pour les États qui

les ont ratifiées et encore dans la mesure où ceux-ci n'ont pas assorti leur

ratification de réserves. Par ailleurs, si certaines d'entre elles sont assorties d'un

mécanisme de contrôle, plus ou moins efficace, les autres ne comportent aucune

sanction juridique particulière l .

Tout comme les droits de l'homme, le droit humanitaire est, pour

l'essentiel, fondé sur des traités. Dans les deux cas, l'ambition est d'assurer un

certain respect de la personne humaine. C'est pour cela que de nombreux traités

relatifs aux droits de l'homme envisagent l'hypothèse du temps de guerre.

Toutefois, la revendication d'un droit à l'assistance humanitaire ou d'un droit à

l'ingérence demeure un vœu qui se heurte à de multiples obstacles politiques. Les

récentes guerres de Yougoslavie et du Rwanda sont encore venues stigmatiser

cette faiblesse du droit international en matière de droits de l'homme.

•l'homme.
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§ 2 : LES OBSTACLES POLITIQUES

Les obstacles politiques résultent de la difficulté pour la communauté

internationale d'aboutir à un consensus dans les dénonciations des violations des

droits de l'homme. Les États sont souvent sélectifs dans leurs émotions et

condamnations. Ceci est souvent la conséquence des alliances politiques.

Les États-Unis ont ainsi, dans l'histoire, soutenu de nombreux régimes

totalitaires en raison de leur attitude anticommun iste. On se sou vien t encore de

la part prise par la c.I.A. dans le putsch des militaires chiliens sous la direction de

Pinochet. On se remémore encore de façon anecdotique du Président Kennedy

qui, à propos d'un certain dictateur, aurait eu ces mots: "Je sais qu/l est IlIl salaud.

Mais il est mon salaud. Il n'est pas le salaud de Moscou". Cynique peut-être, mais

cette affirmation est représentative du climat et du poids des influences

extérieures durant la période de la guerre froide. Les États dominants, notamment

occidentaux, loin de favoriser l'implantation des structures démocratiques à

travers le monde, ont au contraire favorisé, sOl.üenu ou toléré des régimes

autoritaires, surtout si ces régimes, à défaut de donner la parole au peuple, se

déclaraient hostiles à l'influence des États dits socialistes.

L'ex-URSS a aussi, pour sa part, toujours soutenu les régimes communistes,

sans se soucier de la réalité des droits de l'homme dans ces pays.

Un autre obstacle majeur est le fait de ce que les Anglo-saxons appellent,

pudiquement, la "Real poli tic" en matière économique. Dans le cadre d'une

mondialisation économique, organisée par les intérêts capitalistes qui dominent

les pays occidentaux, les valeurs autres que marchandes sont de moins en moins

défendues avec conviction par les démocraties dont elles constituent pourtant le

capital moral originel. La plupart des États occidentaux entretiennent de bonnes

relations commerciales avec des États où les droits et libertés fondamentales ne

constituent pas une préoccupation majeure. C'est ce qui explique que, devant

l'intérêt économique et financier que présentent, pour leurs chefs d'entreprise

bien des pays dits émergents, notamment en Asie, les gouvernements occidentaux

ne montrent pas la moindre détermination à défendre les droits fondamentaux

contre leurs violations. À titre d'exemple, les États industrialisés hésitent à

condamner les violations des droits de l'homme en Chine en raison des énormes

enjeux financiers du marché local. On sait par ailleurs que beaucoup de pays

industrialisés entretenaient de bonnes relations commerciales avec l'Afrique du

Sud alors que la politique d'apartheid sévissait. Pour reprendre l'expression de
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M. jean-Luc Matthieu, 'facc à de fabuleux marchés, III fi/orale sell/IJ/e... perdre des

parts de marché"!. Pourtant, le président Jimmy Carter avait essayé d'inaugurer

une politique beaucoup plus idéaliste en mettant l'accent sur les droits de

l'homme. Mais, très vite, cette politique a rencontré ses limites, une fois que les

intérêts américains furent en jeu. La communauté européenne a un moment

envisagé de lier l'aide au développement au respect des droits de l'homme, sans

grand succès non plus. En 1981, en France, le ch,mgement de gou vernement

s'était accompagné de l'affirmation de mener une autre politique notamment en

Afrique. Il n'a pas fallu plus de quelques années2 pour constater que les relations

franco-africaines ressemblaient de nouveau, à s'y méprendre, à ce qu'elles ét,lient

auparavant. En fait, l'intérêt national finit toujours par primer sur les

considérations idéologiques, si louables soient-elles.

Ces quelques rappels montrent à quel point la raison d'État finit toujours pelr

l'emporter sur ce qui pourrait être une promotion des droits de l'homme. En fait,

ce dont il faut se sou\'enir, est que ce sont les gouvernements et non les peuples

qui sont représentés dans les organisations internationales. Ceci constitue, à n' e n

point douter, un véritable obstacle à la promotion des droits de l'homme dans la

mesure où les intérêts des gouvernements ne sont pas les mêmes que ceux des

peuples.

La protection internationale des droits doit aussi faire face à des limites

inhérentes au droit. Elles résultent d'une part de l'ambiguïté des textes et d'autre

part du manque d'effectivité. En effet, les textes internationaux négociés et ratifiés

ne sont pas interprétés de la même façon par tout le monde. C'est ainsi que de

nombreux États du Tiers Monde, se fondant sur l'indivisibilité des droits et

libertés, tout en exigeant le respect immédiat des droits civils et politiques,

excusent les violations dont ils sont l'objet en expliquant que leur jouissance

complète est impossible tant qu'un niveau de développement suffisant n'est pas
atteint.

Même la Déclaration uni\'erselle des droits de l'homme n'est pas à l'abri de

ces ambiguïtés. Selon le professeur M. Jean Morange, elle oscille en effet entre la

mouvance libérale et la théorie marxiste de la liberté, Pour l'essentiel,

1 Matthieu Gean-Luc), op. cil., p. 12-1.

2 Jean-Pierre Cot, ministre de la coopération qu'on déiinissait comme ('anti-Foccart iut remplacé

par Jean-Christophe Mitterrand, qui très vite reprit les bonnes vieilles habitudes de 1a

politique irançaise en Airique.
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"la Orc/llration unil'L'r~efle se situe dans la mOlll'allce librrale. 011 en veut po Il l'

preuve le drbut de son préambule : Considrrallt qlle la recollllaissance de la

dignitr ill/irrente li tOIiS les membres de la falllifle /illmaine ct de leurs droits

égaux t't inaliénables collstitue le fondement de III Ii/n'rtr, de la jllstiœ t't de la paix

dans la l/londe ...OIl est très proche de la p/iilosopllie dt's droits nature/s,

illalirllablt'~ et sacn;s dt' 1789. En revanche, l'Il se dédi/rallt n;solus il favoriser le

progn's social et il ill~taurer de meifleures conditions de vie dalls llllt' liberté pl us

grallde, ell préselltallt la déc/aration comme l'idL;al COI/IIIIUn il attl'illdrt' par tous

It's peuplt's ct toutt's les Ilations ... par des mesures progrt'~sivt'~ d'ordre natiollal ct

intematiollal, les rédi/dt'urs de ce texte faisait'Ilt lille plaee il la tlH;orie marxiste

pour laqllel/t' la libertL; réefle sera la conséquellce dl' la trnllsfo/ï/wtioll sociale"l.

La même ambiguïté se retrouve dans la cohabitation entre les droits

individuels et les droits collectifs. Ainsi ['article premier du Pacte international

relatif aux droits civils et politiques affirme : "Tous les peuples Ollt le droit de

disposcr d'eux-mêmes. Ell vertu de ce droit, ils déterll/inent librellleilt leur statut

politique et assurellt librement leur développt!lIlcnt écollolllique, social et

culturel". Or, nous avons vu que de nombreuses violations des droits individuels

découlent précisément de l'affirmation exclusive de ce droit des peuples. N'est-ce

pas au nom des choix du dé\'eloppement ou de l'unité nationale que l'on refuse à

telle ou telle personne le droit de préférer telle culture ou de ne pas adhérer à la
pensée dominante. Le droit au développement, expression très utilisée de nos

jours est incontestablement un droit essentiel. Si on considère que le droit à la vie

est le premier des droits de l'homme et qu'il suppose un certain niveau de

développement économique, il y a fort à parier que sa reconnaissance présente des

dangers réels. En effet, la tentation est grande de le considérer comme la condition

d'accès aux autres droits et donc d'utiliser ce concept de droit au développement
comme une excuse facile, un prétexte pour ne pas protéger les autres droits, Cette

tentation est d'autant plus grande que les autres droits ne sont pas protégés de

façon efficace. Les exemples sont nombreux notamment dans certains États du
Tiers-Monde.

1 Morange (Jean), Libertés publiques, 1985, PUF, Paris, p. 327.
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CONCLUSION DE LA SECONDE PARTIE

Nous avons vu qu'un changement de contexte politique avec l'instauration

d'un processus de démocratisation est intervenu au Clmeroun en 1<)<)(). De quelle

influence peut se prévaloir cette nouvelle donne sur la dialectique de J'État et des

libertés publiques?

La réponse à cette question nous a paru étre nécessairement prudente. Elle peut

étre formulée de la façon suivante: Il est incontestable que la démocratisation de

la vie publique entamée en 1990 a apporté un certain nombre de réponses

positives en matière de droits et libertés fondamentales, notamment par la

proclamation de nombreuses lois sur les libertés. Mais, cette seule proclamation

ne peut se suffire à elle même, tant il est vrai que les libertés ne \'alent que parce

qu'elles sont protégées. Or c'est à ce niveau que se posent un certain nombre de

problèmes aujourd'hui. Les libertés proclamées de manière abondante au

Cameroun depuis 1990 s'avèrent dans le quotidien insuffisamment protégées,

d'où le constat de la violation constante d'un certain nombre d'entre elles.
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CONCLUSION GÉNÉRALE

Il n'est pas de réflexion véritable qui ne finisse par poser plus de questions

qu'ellt-' n'en résout. Notre analyse n'échappe pas à cette quasi-règle. C'est
pourqulli nous n'avons pas la prétention d'avoir épuisé le débat, au terme de ces

quelques réflexions sur la dialectique de l'État et des libertés publiques en Afrique

noire, il travers le prisme camerounais.

Au début de notre analyse, nous nous sommes posé la question de la

dialectique de l'État et des libertés publiques en général, et dans le cadre spécifique

du Cameroun. Nous avons essayé d'apporter une réponse à cette question. Nous
avons ainsi montré que la dialectique de l'État et des libertés publiques se pose en

des termes identiques dans tous les États. Mais des problèmes inhérents à chaque
pays \·iennent toujours interférer avec cette dialectique. Dans le cas du Cameroun,

la spécificité socioculturelle et politique, le contexte militaire de la naissance de cet
État sont venus interférer avec cette dialectique et ont pesé d'un poids

considérable sur les rapports entre l'État et les libertés publiques. Les dirigeants,

sous prétexte de lutter contre la rébellion militaire, ont annihilé toute velléité de

revendication du respect des libertés et droits fondamentaux. Cette même

argumentation a été utilisée sous le prétexte de la construction de l'unité
nationale, les mêmes causes produisant les mêmes effets. La construction de

l'État-nation a ainsi été le prétexte à de nombreuses violations de droits et de
libertés fondamentales.

À la fin de notre recherche, une question fondamentale se pose. Elle peut se

formuler de la manière suivante: la liberté dont la jouissance se trouve tributaire

d'un état de développement de la société peut-elle être considérée comme réelle?
En d'autres termes, le fait de soumettre la jouissance de la liberté à l'atteinte d'un

niveau de développement étatique, social ou économique est-il raisonnable? C'est

tout le problème de la dialectique entre les libertés publiques et le sous
développement qui est ainsi posé.

Il peut paraître paradoxal de vouloir rapprocher des notions telles que les
libertés publiques et le sous-développement tellement celles-ci semblent
antinomiques. En effet, si l'on s'attarde un tant soit ·peu sur la société
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internationale, on s'aperçoit que le non-respect des droits de ['homme est une

sorte de paramètre invariant du sous-développement. Une certaine pensée

prosaïque, pour ne pas dire simpliste, voudrait même que les atteintes aux droits

fondamentaux soient spécifiques aux "États en voie de développement".

Pourtant au lendemain des indépendances, la quasi-totalité des nouveaux

États avaient rejoint le combat des droits fondamentaux avec enthousiasme.

Cependant, quelques années plus tard, on a assisté au déclin de ce discours a LI

point que l'on peut se demander à juste titre avec le professeur Philippe Ardant si

"les proclamations des années 60 ne releI'aicnt pas pl/ls dl' réactions

élllotiollneffes que d'L1ne réflexion sérieuse sur la place de 1"illdiL'idLl dans la

société, sur ses relations avec le pouvoir et, en défïnitiI'e sur la d,'/llocmtie" 1.. .

La question de l'universalisme des droits de l'homme a toujl1urs été posée,

notamment depuis l'accession massive aux indépendances des anciennes

colonies. L'arrivée de ces nouveaux États, anciennement dépend.mts, concrétisait
du même coup le caractère universel de la communauté internationale. Le

problème est que ces États entrent sur la scène internationale alors que le scénario

est déjà écrit. Autrement dit, une grande partie du droit international est déjà

codifiée à la naissance de ces pays, en particulier celui qui concerne les droits de

l'homme. Ceci Justifie en partie une certaine méfiance de ces États à l'égard du
droit international à l'élaboration duquel ils n'ont pas participé. Cela est d'autant

plus légitime que la Cour européenne des droits de l'homme reconnaît

implicitement le caractère non universel de certaines conventions2, une non

universalité que le président Léopold Sédar Senghor redoutait déjà lors des

négociations de la Convention européenne des droits de l'homme3.

C'est encore l'éternel problème de l'universalisme des droits de l'homme

qui est posé ici, mais cette fois sous l'angle économique. Pour les dirigeants des

1 Ardant (Philippe) in Droit constitutionnel et droits de l'homme Rapports français au Ile Congrès

mondial de l'association internationale de droit constitutionnel Paris-Aix-en-Provence 31/08 au

05/11 1987, Economica, 1987, p. 109.

2 Keba Mbaye, Arrêt du 25 avril 1978 (Tyrer c. Grande-Bretagne), Droits de l'homme et pays en

développement in Mélanges Réné-Jean Dupuy, Humanité et droit international, Paris Pédone,

1991, p. 213.

3 Senghor, alors député au parlement français, exhortait ses collègues il éviter d'élaborer un recueil

des droits de "l'homme européen"in Keba Mbaye op. ·cil. p-p, 212-213.
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pays en voie de développement, en général, et des pays africains en particulier, le

problème n'est pas aussi simple. Les exigences qu'impose l'amélioration du

niveau de vie, signe du développement, sont difficilement compatibles avec le

respect des droits fondamentaux. Le sous-développement apparait ainsi comme

une circonstance exceptionnelle qui excuserait ou du moins justifierait le non

respect des libertés et droits inhérents à l'être humain.

En effet, au moment où les anciennes colonies accèdent il l'indépendance,

leur situation appelle deux constats: l'inexistence de l'État-nation d'une part, un

état de sous-développement patent d'autre part, d'où la détermination des

dirigeants à juguler d'abord ces deux fléaux. Ces problèmes slmt considérés

comme des priorités ncltionales. Face il cette donne, une question se pose: il partir

du moment où ces deux exigences doivent primer sur toute autre considération,

que deviennent les droits fondamentaux?

C'est la question que posait déjà, en d'autres termes, M. Laurent Richer en

demandant "si les droits fondamentaux n'apparaissaient pas CO/Illllt' un lllxe de

nantis alors qlle la misi>re est là"l.

Le professeur Philippe Ardant semble trouver une réponse à cette 'question.

Pour lui, "dans l'étape historiqlle actllelle, les États dll Tiers-Monde doiven t

rassembler leurs forces pOllr sortir dll sOlls-développement, améliorer les

conditions matérielles d'existence et les amener à un niveau 011 les Droits ne

seront pas purement formels"2. Notre auteur va même plus loin dans son

raisonnement en se posant la question de savoir s'il n'existe pas une

incompatibilité organique entre la défense des droits et la guerre déclarée au sous

développement. Il pense par ailleurs que les dirigeants des pays en voie de

développement appliquent la même logique en matière de développement que

les démocraties occidentales en matière de guerre. L'état de sous-développement

serait dans cette hypothèse une circonstance exceptionnelle qui mériterait la mise

entre parenthèses des droits fondamentaux. La seule différence se trouve ici dans

la durée, car sortir du sous-développement nécessite à coup sûr plus de temps que

résoudre une crise, fût-elle une guerre. Dans cette logique, la défense des droits et

libertés devient secondaire par rapport à la priorité donnée au développement

économique. C'est pour cela que cette question est renvoyée à plus tard.

1 Richer (Laurent), Les droits de l'homme et du citoyen. Economica, Paris, 1982, cité par Philippe

Ardant, op. cil. p. 118.

2 Ardant (Pl1ilippe), op. cil. p-p. 118-119.
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En outre, si l'on considère que "le combat contre le sO/l~-dévl'loppl'l/Il'nt

suppose un t.tat fort, alors que les moyens dont il dispose sont dL;jù insuffisants,
on ne peut permettre à des individus retranchés derrière les droit~ individuels

égoïstes de freiner et compliquer sa tâche"l. Les droits fondamentaux parce

qu'individuels constituent donc bien dans cette logique un frein all

développement. À l'étape historique de la construction de ces États, les intérêts

particuliers doivent céder devant l'intérêt de tous. On retrouve lil la doctrine de

l'in térêt général, qui justifie la logique utilisée pour mettre fin au mu 1ti pa rtisme

dans ces États.

Cette analyse semble partagée par M. Keba Mbaye avec cependant une
nuance. Pour lui, "la situation économique d'ull pays, d notallllllcnt l'dat de
sous-développement, conditionne l'organisation et le fOllctionllclIlcllt dl' l'État ct,

d'une façon générale, Il' régime juridique qui y préi1allt "2. Cet auteur pense que

l'état de sous-développement "sécrète lln droit du développemellt cfIargé de tirer
et de pousser la société vers une étape planifiée de son évolutioll "J. Le non

respect des droits de l'homme est même, pour M. Keba Mbaye, une caractéristique

du sous-développement.

Pour notre auteur, si l'on considère le développement non plus comme une

simple croissance, mais plutôt comme un progrès de la qualité du niveau de vie,

il est clair et fatal que les pays sous-développés ne respectent pas de façon
satisfaisante les droits et libertés de la personne humaine. En effet, "dans
l'évaluation de la qllalité dll niveau de vie, entrent obligatoirement, outre la
consommation alimentaire, la nutrition, l'habillement, la santé, l'éducation, le
logement, l'emploi et les conditions de travail, la séCllrité sociale, les loisirs, et
également les libertés de la personne humaille. Il en résulte qU'lln pays l'Il c'oie de

développement est par définition lin pays qui arrive difficilement à satisfaire les

besoins correspondant à ces éléments"~. En partant de cette analyse, on ne peut

que conclure à une corrélation entre l'état de sous-développement et le non
respect des droits et libertés fondamentaux.

1 Ardant (Philippe), op. cit. p. 119.

2 Keba Mbaye, op. cit. p. 214.

3 Keba Mbaye, op. cit. p. 214.

4 Keba Mbaye, op. cit. p. 215.
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Les États en VOle de développement présentent tous, en générJI, les mêmes

caractéristiques socio-économiques et politiques. Ils sont davJntage préoccupés pJr

leur unité nationJle, leur stabilité politique, leur sécurité extérieure, voire

intérieure, et leur développement économique et social. Ces États considèrent

donc que "la spécificité de leur situatiun s'accorde //lai avec l'acceptatiul1 de règles

juridiques qui, bien qu'universelles, n'en sunt pas II/uins de leur puint de vue,

dans ulle certaine II/esure inadaptées et parfuis dal1gereuses"l. La majorité des

États en voie de développement partagent cette vision en matière des droits de

l'homme. Les valeurs sur lesquelles reposent la théorie des droits fondamentJux

ne sont pas reniées, et encore moins remises en CJuse. Les droits figurent toujours

dans les constitutions, et s'ils n'engagent pas le présent, ils formulent des

promesses qui récompenseront dans l'avenir les efforts et les sacrifices demandés

aujourd'hui.

Si cette analyse peut paraître logique et rationnelle, on peut tout de même se

poser la question de savoir si le sous-développement ne sert pas parfois d'alibi à

certains États, toutes les libertés ne nécessitant pas d'efforts financiers ou matériels

pour être respectées. Par ailleurs, doit-on condamner des générations entières à ne

pas goûter aux jouissances des droits de l'homme sous prétexte de la lutte pour le

développement? Cette question est d'autant plus intéressante que l'on constate

plutôt, dans certains pays, une régression économique, à l'opposé du

développement espéré.

La question clé est de savoir si les pays en voie de développement, compte

tenu de leur situation particulière, peuvent prétendre à une application

dérogatoire du droit international des droits de l'homme. Autrement dit, la

situation de sous-développement dans laquelle se trouvent englués certains pays

peut-elle être considérée comme une circonstance exceptionnelle menaçant la vie

même de ces États, circonstance qui justifierait la mise en veilleuse, voire sous

l'éteignoir, des libertés et droits fondamentaux?

Pour les dirigeants des pays concernés et notamment les dirigeants africains,

la réponse est, évidemment bien que tacitement affirmative. Bien que la quasi

totalité de leurs constitutions se réfèrent expressément à la Déclaration

universelle des droits de l'homme, ceux-ci cèdent le pas devant la première

confrontation avec une des priorités nationales. On constate ainsi, avec

1 Keba Mbaye, op. cil. p. 214.
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M. Keba Mbaye, dans beaucoup de pays en vOIe de développement, "une sorte de

dictature légale du pOllvoir exécutif, minimisant la liberté ail nom de l'intérL~t

général et justifiant les nombreuses entorses aux droits de l'/iomme par la

nécessité d'assurer le développement économique et social ct la sécurité de

l'État"l.

Lors d'un congrès de juristes africains d'expression francophone tenu à Dakar

en janvier 1967, ceux-ci reconnurent pourtant l'intangibilité universelle de

l'interprétation de la dignité humaine. Ils reconnurent même que de nombreuses

violations graves aux droits et libertés publiques relevées en Afrique ne

pouvaient trouver leur explication et encore moins leur justification dans une

politique de réel développement. Toutefois, lors de la conclusion de leurs travaux,

ces juristes déclarèrent qu'en dépit de ces constatations, "l'aat de sous

développement constituait une sorte de sitllation exceptionnelle, pouvant être

acceptée comme excllse absolutoire de certaines violations des droits de
l'homme"2.

Nous ne pouvons pas partager cette analyse car s'il est clair que le citoyen

camerounais ne peut prétendre à la protection sociale au même titre' que le

citoyen d'un État industrialisé et riche eu égard à la situation économique des

deux États concernés, il est par contre difficile de démontrer au nom de quoi des

droits absolus, comme celui à la vie ou le droit à ne pas être soumis à la torture,

seraient fonction de l'état de développement du pays considéré. C'est le problème

de la classification des droits de l'homme qui est posé ici : tous les droits de

l'homme doivent-ils avoir la même formulation, le même contenu et procéder

des mêmes règles de reconnaissance, de promotion et de protection?

La réponse à un tel questionnement ne peut être que nuancée.

Selon une classification qui nous vient du Jus Cogens, tous les droits de

l'homme n'ont pas la même valeur. Il existe des droits dits fondamentaux qui

doivent être reconnus à tous car ils ont un caractère absolu, et il en existe de

"secondaires" qui n'ont pas ce caractère.

Les droits fondamentaux sont ceux qui appartiennent en tant que tels, à tout

être humain doué de raison et de conscience et qui mérite dignité. Ces droits ne

peuvent être, sous aucun prétexte, méconnus ou violés. Leur reconnaissance au

1 Keba Mbaye, op. cil. p. 216.

2 Keba Mbaye, op. cil. p. 217.
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profit d'un individu ne tient pas compte de sa situation particulière ' . Selon M.

Keba Mbaye, on ne peut pas leur apporter de dérogation, quelles que soient les

circonstances. Parmi ces droits, on pourrait citer le droit à la vie, le droit à ne pas

être soumis à la torture, à des peines ou des traitements cruels, inhumains ou

dégradants, le droit à ne pas être réduit en esclavage ou en servitude, le droit à la

personnalité juridique, le droit à l'égalité devant la loi et le droit au recours

juridictionnel effectif, le droit à ne pas être emprisonné pour des motifs

contractuels, le principe de la non-rétroactivité des lois pénales et le droit à la

liberté religieuse.

Ces droits fondamentaux, par leur caractère absolu, ne peuvent souffrir

d'aucune dérogation. Aucune situation, fût-elle la guerre, la construction de l'État-
•

nation ou la lutte pour le développement, ne permet d'apporter des restrictions

quant aux règles qui édictent leur respect.

Il existe par contre des droits qui ne présentent pas forcémen t ce caractère

absolu. Leur reconnaissance et même leur protection peuvent être soumises à des

conditions et ils pem'ent faire l'objet de dérogations compte tenu de certaines

circonstances. Ce sont en .général les droits dits économiques, sociaux et culturels.

S'agissant de ces droits, il est tout à fait concevable qu'un État, en raison de son

état de sous-développement, ne soit pas en mesure, et donc pas tenu de les

satisfaire entièrement. Leur garantie exigerait en effet des moyens économiques et

financiers dont un État sous-développé par définition ne dispose pas. C'est

assurément le sens que le Pacte international relatif aux droits économiques,

sociaux et culturels, a entendu donner au paragraphe 3 de son article 2 lorsqu'il

énonce que les pays en voie de développement "peuvent déterminer dans quelle
mesure ils garantiront les droits économiques reconnus dans le présent Pacte à des
non-ressortissa nts" .

L'analyse de cet article appelle une réflexion: tout d'abord, il y ressort que les

pays en voie de développement bénéficient, en raison de leur situation spécifique,

d'une exemption quant à l'exécution de leurs obligations résultant du Pacte. On

pourrait alors penser que cette exemption s'applique seulement aux non

nationaux, mais il n'en est rien puisque l'article 2 précise que l'engagement de

chaque État consiste à assurer "progressivement au maximum de ses ressources
disponibles, le plein exercice des droits reconnus" dans le Pacte. Il est par ailleurs

1 Ces droits sont reconnus même aux étrangers, sans tenir compte de leur situation de régularité ou

non sur un territoire donné.
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précisé que l'action de chaque État doit s'effectuer tant "par SOli ejjiJrt propre que

par "l'assistance et la coopération internationales". Autrement dit, en soumettant

le respect des droits économiques, sociaux et culturels à des contingences

d'abondance et de capacité de l'État, les auteurs du Pacte n'ont pas entendu donner

un caractère absolu à ces droits. L'exécution de l'obligation dépend donc des
richesses de chaque État et de sa capacité à mobiliser les ressources, notamment

grâce il l'assistance internationale.

[( est donc certain qu'il existe une relativisation de l'obligation d'assurer

l'exercice des droits économiques, sociaux et culturels qui exonère l'État de sa

responsabilité. Si une telle relativisation est compréhensible en matière de droits

économiques au regard des possibilités économiques et financières de certains

pays, il est cependant déplorable qu'on puisse la retre:>uver en ce qui concerne les

droits civils et politiques.

Les droits civils et politiques peuvent faire l'objet eux aussi de dérogations

prévues par l'article 4 du Pacte international qui les régit. Le Pacte stipule en effet
qu'en "cas de danger pllblic exceptionnel menaçant l'existence de la lIation et après
proclamation par lll! acte officiel", les États parties au Pacte peuvent apporter des

dérogations aux obligations qu'ils assument au titre de ce Pacte. On se retrouve

dans une situation similaire à celle des circonstances exceptionnelles prévues par

les législations internes. Or, on sait de quelle manière les États réussissent sou ven t

à pervertir cette théorie pour servir d'autres fins. Même si le Pacte prévoit que ces

mesures ne doivent intervenir que dans la stricte mesure où la situation l'exige, le

problème est que seul l'État est juge de l'opportunité des circonstances. Il convient
toutefois de souligner que de telles dérogations ne peuvent en aucun cas s'étendre

aux droits fondamentaux l .

Par ailleurs, la classification des droits de l'homme suscite toujours une

certaine méfiance. L'actuelle Haut-Commissai~eaux Nations unies pour les droits
de l'homme, Mme. Mary Robinson, pense ainsi qu'il faut "placer all même plan

le besoin de promollvoir des droits économiqlles, sociallx et Cl/ltllrels, qlle des
droits civils et politiqlles"2. Le refus de classifier les droits semble, à bien des

égards, être une position plus idéologique que pragmatique. Pour notre part, nous

pensons que cette position idéologique profite aux dictatures qui peuvent ainsi se

permettre de renier toute possibilité de revendication du respect des droits, tous

1 Voir paragraphe 2 article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

2Interview accordée au magazine L'autre Afrique, n° 92 du 7 au 20 juillet 1999, pp. 17-19.
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les droits, sous le prétexte du sous-développement. Or, reconnaître qu'il existe

certains droits qui ont un caractère absolu et dont le respect ne doit souffrir

d'aucune dérogation semble pour nous une évidence. C'est aussi faire preuve de

pragmatisme. Le respect de ces droits fondamentaux ne saurait être conditionné

par une quelconque situation économique.

La classification des droits peut donc être considérée comme salutaire dans le

contexte des pays sous-développés car elle permet le respect minimum des droits

fondamenta ux.

Malgré cette concession fondamentzlie, fondée sur le pragmatisme, il existe

pour l'Afrique, et le Cameroun, de multiples raisons qui permettent de rêver

d'un avenir meilleur et de cultiver l'optimisme.

D'une part, on peut constater qu'entre le degré zéro de protection des droits

et libertés qui prévalait dans les premières années d'indépendance et la si tua tion

actuelle, il existe une différence de nature. À titre plus illustratif qu'anecdotique,

des représentants de la force publique, en l'occurrence un commissaire et deux

inspecteurs de police, ont été condamnés le 5 juin 1998 pour faits de torture!. C'est

une première pour un pays où les forces de l'ordre ont toujours bénéficié d'une

quasi-impunité. Il n'éta,it d'ailleurs pas difficile d'entendre un policier ou un

gendarme dire à l'endroit d'un citoyen: "Je peux faire de vous ce que je veux et
on ne pourra rien me faire", sous entendu "j'ai droit de vie ou de mort sur VallS

et je ne risque rien".

D'autre part, si on s'en tient à la classification2 faite par Georges Burdeau des

formes gouvernementales, on peut dire que le Cameroun est parti d'un

gouvernement monocratique où le pouvoir était entre les mains d'une force

1 La loi n' 97/009 du 10 janvier 1997 modifiant et complétant certaines dispositions du Code Pénal

punit désormais les faits de torture. En vertu de cette loi, le commissaire principal du cinquième

arrondissement de Yaoundé, M. Moutassié Bienvenu, les inspecteurs de police MM. Mvouti

Alexandre et Erourne à Ngon, du même commissariat se sont vu reconnus coupables de fait de

torture ayant entrainé la mort ~-ur la personne de M. Djournen.i Paul. Ils ont ainsi été condamnés

respectivement à un an d'emprisonnement avec sursis pendant trois ans pour le commissaire et

cinq ans d'emprisonnement pour chacun des deux inspecteurs. Le tout assorti du paiement de huit

millions de francs CFA pour rép,uation du préjudice moral à la faille du de cujus.

2 Chantebout (Bernard) (dir.), Le pouvoir et l'État dans l'oeuvre de Georges Burdeau, Article de

Francis Hamon intitulé ; La théorie des régimes politiques dans l'oeuvre de Georges Burdeau,

pp. 61-62.
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unique et où il n'existait pas d'opposition légale, à un gouvernement délibératif

où le pouvoir, même s'il reste concentré entre les mains d'une force politique
majoritaire, garantit le maintien d'une opposition légale: ce qui implique la

possibilité de l'alternance. Cette seule possibilité de ['alternance est génératrice

d'espoir.

Ensuite, le processus de démocratisation avance, même s'il s'accompagne de

pas en arrière et de résistances parfois très fortes. Les institutions évoluent et les

régimes autoritaires ont été obligés de composer avec la réalité et d'accepter le

multipartisme désormais reconnu dans la plupart des pays. Certes, il n'est pas à

lui seul le signe de la démocratie, mais il en est un des éléments essentiels. 11 lu i

faut cependant éviter les tentations et les pièges du tribalisme. Obstacles llue les
"pères de l'indépendance" avaient préféré contourner en instituant des partis

uniques.

Mais le respect et la garantie des droits et libertés, l'avènement d'une
véritable démocratie ne pourront être atteints qu'au prix d'un effort de prise de

conscience des populations. Cette prise de conscience passe par une éducation des

masses aux bienfaits de la démocratie et de la défense des droits de l'homme. Des

initiatives, comme celle entreprise par les Nations Unies qui a inscrit une

Décennie de l'éducation des droits de l'homme, peuvent être bénéfiques, à

condition, bien sûr, d'être suivies de réalisations concrètes. L'Unesco et le Haut

Commissariat des Nations-Unies pour les droits de l'homme travaillent à cet

effet, pour encourager les gouvernements à développer les programmes
nationaux d'éducation en matière de droits de l'homme. Cet exercice devra

cependant éviter les erreurs de type propagandiste et démagogique. Lier droits de

l'homme et développement comme semble le faire Mme Mary Robinson peut

s'avérer dangereux à travers les risques de désillusion qu'il peut créer, Dans

l'interview qu'elle a accordée au magazine L'autre Afrique l , elle affirme

notamment: "Il existe une réelle ouverture dans les pays d'Afrique, afin de créer

un lien entre les droits de l'l101Il1lle et le développement. Je veux encourager ce

lien. Les pays du continent poursuivront leur développement de manière

beaucoup plus active et avec dauantage de succès si les droits de l'homme y sont

respectés", Ce genre d'affirmation angélique peut engendrer des déceptions au

sein des populations meurtries par la pauvreté et les violations de leurs droits. La

démocratie et le respect des droits et libertés ne peuvent apporter, à eux seuls, le
confort et la richesse matériels. Tout au plus, peuvent-ils créer des conditions plus

l L'autre Afrique, n° 92 du 7 au 20 juillet 1999, op.cit.
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favorables à l'initiati\'e individuelle, créatrice de richesse.

Comme le disait Mehdi Ben Barka, de façon prémonitoire, en 1966, au

moment où les Africains s'enthousiasmaient et vivaient l'euphorie des

indépendances: "II e~t bicn évident que La proclamation de L'indépcndance, qui

est un fait uniqueme/lt politique, sinon juridique, nc peut c!langer Lcs structurcs
fondamcntaLes du pays coLonisé. L'indépendancc l'st La condition, La promcssc

d'unc Libération, l'LIe n'est pas La libération ellc mêmc"l. Cette affirmation

pourrait être reprise aujourd'hui et serait tout à fait valable pour l'avènement de

la démocratie, Ce discours de la vérité évitera, aux peuples africains, le retour et le

regret de l'époque des dictatures, comme on a tristesse à le constater de plus en

plus,
•

1 Ben Barka (Mehdi), Option révolutionnaire au Maroc, Écrits politiques, '1966, Maspero, p 107.
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l'Qmllf):"'ilt :l,'ec Illi le l':lIJine.·t l·allle~'H~!l.':"

I.e lli'dlll,re dps fnini~lr('lO Ile pt:'IlL ctrl:' ~ujJl:rkllr :l 11(\l(
Il ]lelll ~~:'è pr(jü:dé ;1 1:1 llumin:l\j'.'1l l!": :<l·t:r{::,il\·~ dT.\,\!
d'mt Je nûmbrc Il .... Il(~ul ':[rc SlIlh:ricur à ..:i:\q,

J.~ \lrcIlli~r :\\ini~1 rc peut m,·lI rc iin :Ill .... !(<lldi<.'~~ ,L'>
n1ltlhlr~·l'.

l.e h:,ut·("',,mmis.!t.,irl.' de b n~llll!lliq'J~ Crll:'l\,:tise :w C.:.a:~je·
r..;,un ~'\lnst::lte pal' :Irl"~t';' !'i!l\'c$litllrc du p ....·mlcr ;:: :~!~:~~

l':llller<la:l::li~ I.'l b IlI1ZOin:llitln dl.':' mi:li~Ii'CS ..:hvisis '.~;' -:..:
ilerni .... r.

tij· Elc"a;;-:::
l~· CO"jJC>I',llil'll ct !Uutu,dit': cl cn:'I!il a;:rkLlle:
i:)" E:ILlX cl i.,:'"~t:;;, ch:lSSl'. p':':I:CS;
l~" t.·tlJ:lni:or:I~, Il';,~'~l1tX plli.Jfk~;

::'0· Tr:lnSlJilt'ts ~~ cflrllJlluuÎ(,':llill:\S Ul ~·.~.~l'l~ptioll Je l'.:\':ro
n:H1Uç:e U'j:llt'rét :;él:ér31 d. jJ~~Il~ Ll'!rtlll:l\iti'lUt' dïll:ér~t

J,.cd, ~! .... J,1 n··;: 1.... OIC l! lai illl''1 d.,:, e;II':Il"lèrc ll:d;~i'illC)

'.!l'' DoJnl3iocs;
:1~•.\tlprohatillll lI("i accords p".\::i(,:$ cuir..: le.' pr..:micr

minisl.c.._ c:Il.:( ·.ln l~uU"CrllCln~lll c:UJler'Jlln;J;:-:, ct 1.... h:lut
cOll'lmi$sai:c c ...·!l..:el'r.J.nt b Il.11'( kipaUotl da C:1I11c:-olln i~

de, or,'::'li;sm~'s ~·f.rnJlllIIlS.

.\l~T. i·~. - I:Ebt :;I)I!S tlltell...' ,lll C;U',;Cfl'lIl1 1,"'\lti~IUl:r,t ;,
IH;L1I.~iid ...T dcs t:::,po,"il;-JlIs '.te \.1 lüi du :W ::inil t~;·.ti instl~

t:ta~H, le FOlll!S li·in\'c~ti ..;:;.,':IlI:r.t 1.". 11-: J':\'I;!cpl'':'lni:nt C":!')llO·
ll~iql:~ cl ~l~d.d ,O:.l.D.E.S.).

.-\HT. 11. - 1,:As"~·nlhIC:I.: Ic~i:d;.l~i\'e du COlmlT.:.:..:n 3 le .,OU
'·f)i.' l~·r:i.sbtir.

Sa ~,):llpélt'l1ce s\:sercc cn (uut~s les m:di.::res d'intér~l

c:lm..:nlu!lais. d /).)I:\lI\nient d;l;15 1<:s dOI;wia..:~ .. uivanl:t:
lit Or';::.IlIis:.tioll :H!millistra:h't,! de l·I~t:l.1 $OIlS tutelle du

Cameroun:
".!. Cr?aliûn, u:J.:~ni:tatioli l.'l tllt~ll~ de!> cOlllmuncs cl eol

!cctiviti:;o rur:.dè5, sous :-c:;.el·"C' Ile J'<Jpplkati,)n, ~dllplée 311
pl'é!~nt "!:1llll, des articll'~ ',?fj à 31 indus Je la loi (,.hl
I,q nc,\'cmbrc i9;):i:

JI OrpWi'iilti,m de b r'::llr::~l'nl:ltÏ<>n llJcalc ue5 int~rHs

':'':,'llli''llni''llcs:
.II né;:i~l1es ':1~ctlJr.11:x de 1':-:: a: :'OVUS tllielle Ull C::lrne·

rrlHn:
,"II :\.d~lt ,!-:~ per:;'Olln~:, cl de~ hi.·;-.lO, ~ J'~~,\"cl\lsiol1 de~

~i· ..:i..::: r'jiJi r'_:.::;~H·nt en ;i'S r:Lllii':-{'~ !~.,. ;ll.:rSl1llnc~ .~")\Imi!-t's

.IU :~·,.:ime ':Î\'il fr.1.n,·.1Î;t ·,te t~roi: '...·,;;,.'T.IIII: ~·ûn~::d;'\tio~.

rédJc:i')il. t:ntlifÎC'.;.tic"n, ,HI:lpt~\ti<l1l :1 l"é\·'Jt~Jti1./1 sodale tles
t'lutt::ll~~ c;llnero1:1I:ti:;.<:;'S, :-0)11.\ :C:<tl""': t).:-:: P')u\'oirs cordé
rés ~·il i3 m~lii,re :Hl.\' ~:'tSt::11br·;l.:s prt)"ir,,'jal't's;

Ijlt O:'!:al~is:lti,... n j:J.H~;:J.irt~. il :·e.:n:l'lion de celle de b
j'J!-!;""~ ',le drri( Îr:I:l<;,::.ilO ,~t d.:!s jur'iliicli("lns :n.i:llini$tr:l
th'ci;

j" n~,.:-:lnC finnr.dc(· II\.! rr·:lat 'oCOll'" Illle\; ...·. ~'JIIS ré~en'e

d~t n·sp ....ct dc:- Illi~ (;l r;·~I .... :Jll~llts :.IJ1;)ii('ah;e~ :111 i-er·.. ice du
Trl'~,'r d ..' 1.1 Ih:pllhPqu~ fl"lIIÇ;Ùq·:

:) .. S~:.tllt ct .. r;>Si1l1i: I!e r(.Ill'.lllér;.J.lj'lll dl.: la iO/lc!ion publio
que ,':lrlll:I'ul:lI:lÎSO::' •

'.1" (..,)I!e dll :r:l\'nil ....1 t~HlI\.1litc." d~ ,,)lI '\r·p!i~·atioll;

10' .\:'f:lirc.~ :<l,(,·i:.l!ï:'-':
11" F.inl'i,~llt·r.l .... nt dll l.~cmil'r uc.~~é;
1:1" O:-t:':1I1is:.IÎ.ln dc !'('!l:;'t'i;:fll.·rTH'nt dll d('ll\ièrno: dC"::rt'.

1:": l'cr.~ci\:lI:':lllCllt ~up.:ril.:lJ'·. dt: l'Cll~l'i~::l':llll':lt pr,)(essiuH
ncl d te.:-!lllÎql:':, (.h~!1 :;i"~rh et de r{'dLlcati":l :..J!:y::iqllè;

!3· S~.nt,j ct h::~i~nc;

H" Ûr;:::a'.:is:l:ioll d d~\"L~!oPJlel:lcill ~:e ~'~l")rH!!Ilje d~ l'Etat
:.vllS :.,ltdk I~U I:amcr~.'u'.;

la" .-\;rkultnrc.;

.•-\1\T. 10. - Allcun mcmbre de }',\sscmblêe !Cl:isJ3li':e ne
peut ilrc pOllrs:li\"Î, rccherrhê-. :\rri·tc, lIélcnll ou ju~é à
l'occ~sÎfln <!cS nj)in:ons ou "oles émis jJ:lr lui d:tn~ l'cQceinte
dc l'A~\"01hll!e.

C:H).PITIt~ 1'!H::\UCR

V,. 1'.~=,uI7l1J/.!.(! 'rljiii/tltilJl~ dll ('(Unau!,,',

ART. 9. - l.'.-\.sst:nlLlC:~ Ifi!:islati\'~ du Carr.crOUI\ sii·.~e (J..tru
lft capitale cie l'El~t sous tuldle.

ElIe l:~l r()rml~C de s(,j~:lnl..:·dix rr.emhr(·i élus p(Jur cinq
ans ~I' suf:'rn ..;c t,llin:r5e1 cl e,Cl'rt:t. ~cl{)n Jt:s lIlod:dl(l:~
~ssnrilnt b rejJrl~scrll;ltion de chaque :-6.:1ûn .dminiSlr~li\·c

pnpûrti'J11llcllcmcnl au chifire tk :'in j10plJ1:ltion.

Ene: ilaLore ,on rl:!;lcmcnt.
Ses mernhrt:s per-;lJi\'cnt U;lC intit"mnilé fj;,,;é p:-..r réfé

rcn..:e ;au lrajtcmcl~t L1'un~ c:lhh:odc de fUflctjon[J:lire~.

Tn'flE III
Des inslitHlion5 Camcrl)\lnai,\cs.

I..:s cito.Ycn!o (r:lllçais j')lIisscnt p:lr r~çiJ)rocjte :HI Came·
fQlln des dr'JÎls :llbchJ.s :\ la qualilé de ·'il<.>ycn canlerou
nnis.

.-\HT. 1:1. - n.HU tl:S nl:ll'~n.::t rdC\·.lllt d..:~ ,·ornpC!C'I.''':CS
ilr')\'U',i i 1'1::,11 S.OLL,~ tutcll·~ Ùl\ CIIllCr'J!IIl. \' ..\~s·~'''·':.JI~e
I~~isbli\"e v,:!e ~cul~ 1:1 Joi. EII~ Il.: peul d~-J,·'.~uer L'e drc:·it.

.\,lT. ~..:. -- :l:. r e:o.':.· .... pl!~11 :\1):'1: ,!i$po~HJ;,'I1~ '~(' l'::.Hnll :\
!,;,c~:li..:r de r:~:-l.ide Il ..:i·d';:\;ill\, rel~\'l:ll~ jil~\il:i1i\'L'I1H'I~l :!I.'S
:Ji·:": .. I')~·:: c'':lIl~:~u.'t tic h IIcpllhli~l,ll' ir;lIl,',I;Sc Li J~,;.:jsbti'H\

d b rt·;lel~:cnl;\ti'lfl rd:;,ti\·~.'\.:
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rh.~rd D. 5~'·5l)] ua lG !wri: !!i,ji ."

;.. ",,.tolll :sfnf/:I â:J C(lj;lerOI/fl •

(':.O.r.. 1%7, 1;' lie), prvlll. p;lr Arr. ~:-It) de: :: :I::.j J~J:'I:.)

Llo: 1·!liSltl~ ... ,· Ill' ClI:dl:IL !JK$ .\ll-:rSTllf:s.

1TrnE PHS:',jlEP.

Do:- l'(,r};':Jni~;\tioa Jl~\rl;~·llij.::-~ é~: C.1n~el·:::L:li.

AI\T1~:;.g l'I\:;,'.Ilt;r,. - L·f)r~~:H,i5:.~i<.·'" p-\;;.;tulii:!"i: !~(: !·Lr.:l~

$(llIS lu~dl·: Il'1 C.:ltliC \1111 c~t liaI'lie p:l..~ l~ Jl:'l'~:Cllt .~!~t\lt.

An·.·. :~. - ((.'lt~ (':ï:aJ:iSi\t:.)rl :CS~~~:l e~ \'i-,;I:~\!I' .i~~:(;;I·:::

cc (PH: l('~ l::,!:·il>i"l.~ èu C:Jl"/~crù;P', c~nrj;-;."~Tllt.'tl~ ~ ::1
Ch:J:-:l' dc::'i ~";;dior.5 rnj~~ ct li J':.;·,:~,·d do: tlddJ.: uu L: J':.
C<."Ol;)I"C l')4i;, IHJI.II:lmL'r.l .aux disj':~:ljvll~ ':1" s.:::r, ;Irtk!:' i,
SQji.:ut ,l.':'~ll:~ .i. ~.: prC)I\Olh·:.:r l"lr :,,:-. r~~·:!n..> u~ii':it;f.

AltT. ~. _. La ll..:;l:lhliquc fr.'.I, .... ~lili.::. ~:'::~:i 1.: c:l:lr.! l:~$

,'\~l·or(t!'. iIHr.rilati':,/l:\\l;t. l!aï.1J~tit lï:l;':':,:ri~e de,; ~I;llil~::; t':'r:-i
lûria!cs dc i'/·:l;.t ,'Hl';; t'.It:.:lll· du C.. :-.-,':'~~~"l.

AkT. 4. -- Lr: C:lHlCrot.;.;l 3f)1l:i tull·!!t: (, .... n';<l;.;..· p;l:·liej"o.!,
pél.r l'illt~l'ml:rJi:ljrc de :"l::i r(·;'r·~~('r.:.\:1~S ~·>:'i.111 :(I;,.,·ti ..1I,·
11dnl:IH Je~ (,r.l(l,n\';;. I.'l'lllr:IlI.'t dc 1;1. 1~'7;>:";~'!;:I':l: rr.~.I:',·:H .. l·
1)~n:'l I.~~ l·onJition.' fi.H~cs Jlar Il:~ J....,i~ r!·;;·.Lj,.,:oj iL :1' f,Jl
t:1:",liorr Je:! ..\;;:i'~Pl:llèe:'> dt· !:l J~~pl;'::lijr:l!t:: fr.lfl·...li.L·. ii ',:':
r(,'p(~~~;lI,j ;'l-! r·:lrjé.'nClll, ;, l'.-\!l~cml,:;·(' l!c iT!J:ùr: f~':lrj"oI~vL'

t!, ~~ ca~ CC::':.1:lt. :d: ((,IJsel! c';'lnrll:lj(~·_l-:.

.\I~T. :l. -- L'::: çor.~pCteu'"L's (c! di'les ltll,t ~ii.lir.~ prl1;'r··~,

~t l'El:Jt sous tul.tllc dl: C.:!.!l1cr~'l.t!~ :lppll.ti~D;l(·i11 :l )'.1 ~ .. '..';n
hJ ..~(: IL·\;i.~l.:I.tÎ\": du (;..LIIlC'l"')lln cl l'Il <..i0i.:\'C~~lem:':lt CdJllL'H:';'
n .. jj.

A liT. 'i. ._- Lc j'JH(- commi3s:l.Îr.~ de la H~r1\Li)li4L:I~ f:',l~;'

ç ;'liSo~ L'st au C:lrut:(I)UII Je rcvr~s~ntanl du GO'J\'crll'-'I!lel'l
irnnpis ct Je dl,.:p0:,ito:.::c dC:i ~ou ... .;oi;·s èl,.· !:t. H<illllbliql!c.

'l'lTH!: JI
D,: 13 ciIO)'cn;H:l~ c:.r:I...:re-uHOl::SC.

A liT. 7. -- !.I::'i :,csj()r~i:ts;'l\lts du C3mCrl\IJIl :'Ol:t dll\.n;n::
ca tntl'OU:l Ris.

. An-::', 8. - l.èS cilC'.\·;!r... cam"rûlJ:lais, au~!'i 1\l"~!':JT:P;; q~\C

l'Et;lt s.JUS lutdle .1.:imi:.;slrè 1''-1: 1:l }~r;.c~(' l'l.:,tc /' ..:~"i j'!ti
l~ pl'Jscllt :ot;.I:.II, jouhs;:rH ~l'S \~;-C'it$ c:\-il~. ej\'iqu<:s ct
$lld<\ux de ... ":1ll"::Cll;O (rr.l~~·:lis; ils û~H c,Jta.mml:n~ :\\~\·Ù!: Ù
tOlites les rOI'clh,~~ ::lvi1cs e~ ~iHlair·:.,'5 et $(dlt èlcl.~~l~rj Cl
..~Ih;,;h!e.s dan! l'erB:;omhk u;: 1:1 HI.'pu.olic!.'".:: :·;·a:u;.\Î::c.
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1

Cn,\l'ITFH; '·IH:'.lli:1I

Jhl Il:I:II~,·f)lJltIli:.;....uir~.

lTIï',l': 1\'

1)1\ ha\j(-C(\lIIll1i~::>'lri;.t dl,,' l:l. Hi·l'llll!iq'.It.' rl':111';:li~l.'

:.Ill CaIlH·rtHtll.

.\rtT. 41. - COllf')rI:lltl'l~nl i\ 1',"\l"tic\'" .1 dl.~ l'm·...·l\rt! d~

11Ittl.le, le haut,c'l:-rllni"sajre Il la rnpl'tl~:l.Jlitjt~ dc l'ordre
V:..abt.,; .et I,l.::iSllrt III Sl:l't!rilc! de!> jJ,;r:oLo/lne!o cl c.ks hiens.

11 l!U;JO~C dC::i ..•-rVkl'S \le :sürdË' ct cie !~·l·'trilé. de l::i
J.:cr1l1tlr:ntrl~ !lalit:',lh;c :I\lr le ltrritoirl' .

ml.'_~iricr l'or;.;:mi .... :dj'Ill ô1oll1lil!i.~t.. :dÎ\·l· des l·i~·'·ll::~,·ri!,til.. :.,·
t:c b jl;-II\·:UI.·(·, (·t llotal1lllll.':H fi tr~l'f dc~ c.-,lI(,~·!i· .. i!I·s J:l:!,li,
Cj::e> H·Ct1I\c!:liOl':: d.1ns J~ reS~QI·t dl' Ja pn,\'i:n.'e;

S·.lr ks )lnJjl'l:i I"l'I.'\tj(::;: :111 :.lntul tÎl.'::i V.:rSQI;I!C:' ...t tk;;
Lil·:;~. l'l 11ql~:"'·:lll·1I! ~llr l' ...·:I.\: :n;d;lnl .'t a,]:.p~,:r 1:" ~I':;'

tn~::~'~ ~I 1·!:\·u!:·~i()ll ~ ..d:l.j.;: el ~~Ir l·ClI.\: rl.'bli;·:. ;'1\1 t·:,:!l·

ln;jl:d·.'r.H'Il~ l·,'II I.lIl1lil-r; t!;!I\S le:! dOHl:lin:,'; 1::I:ll:iol~J::'_::' :,:
jl;~Sl'r1t :ll;lll:;l, il Ill' \1(.'111 ~l ..e p:.~'il,,: 1)1I~1'~ Ù ::iUIl ;1\'1;-:' 11·'·;":.
\·o~;.r.ll:(: :

fi .\\·l"·"" \'11 LUll f;:::
li '1 jlr~:-"l:t cr.;'l i:iC.

1)(,." l,,;~ l.~I;~l'~·!':ln:lÎ~-.: ..
l:w<.!alltl· .... (\'Olppli\"lLi{l',l

.\ " •. J~.
\le Ih'~üill h':;

,"-l\T. 3/,). - 1.t h:\llt.~·.,r;lIl1issaJrc (1-: 1:1 Hcpt~b1iqtl .., fr:>.n
pis.: e~t nomme p:lC" t1':crct l'lI C'.11Ul~it \le .. m!t\i~tn:s.

Il rd':\'e dircctO:lllera! dt: 1':Hltoril~ du mini~!l'l' l!e la
FrJ.n::e d·::.IIl lfl.'·III l'r.

L~s di~po~iti(Jn.... 1':'~i~IaU\'Ct ct rl:;.:ll·mcnt.lil·C:i rchtin·.\
:lU" at:rihution ... pnll\'l1irs cl Ilr~':,-éallcc:- dl':; !lilt::~·C'nlll:r.is·

saires cl dl'" t:11\l\,('rneur ... t'lui Ut' ~f)l\l ""'::1 cr,H\tr:lirt:·" ::u
prêH:1l tt:ltut. t!('[ll~llrCllt :\l'plie:dJlr::l nll h:llll'l·"lnJ;ll:,sJ.i.·l'
de b lh:putJtiql:c fral1pi::i~ nu C;l"lH:rnull.

I.e haut·c(lmmi~.:I:lifl,,· r~~ille ~ll chef-licu du k:·ri~~-.i;::: <llll
est fi:<~ ~ Y;tOunlll\' Il \>'~'.I(. en l'~:oL tic nl-..:e~!'ii:I·. m~\lific'

le ~i~·::t du hau~.cummi:-s~ri:'lt par :l.ntl~. J d:::l.:~~(: ~'t.:ll

rClld-:,~ compte :tll l11ini:,lre ut' b Fr:lIh'c lI'()~.I:C.:l1l·I·.

.-\ln. 40. - Lc hl\lIl-CI)IlIrnis:i:'.irt: :'l.:lSl:r~ la d·~f~n!'..: C'I b
5~::'l.:t:té e .... tcri~urc du Camer"ull o!:'Il$ 1..· c.:i.iJre t!l'~ lofs
ct r':'';:!l~mcnb Cil \'i~Ul'ur; h'~ êl':llll'nl::i tic l":tnncc ':L: t.:rrc,
d,,' Ill~: ct dl' l':&ir e( Ic.... fUI'Cl'S l·h:\Iï.:'':C:i. d~ I:t :-~·\·t::"ill!
frullt:.li~·re rc!':'\'cnl dl' S,II\ auloritl:.

Il r\"çoit du pr\'micl' ministrc 11'.:f rell::iei.:ncrllent:<: int":-rc",
S.!Lnt la mi!'c ell CClP're lie I:t défeDse d not:.rnroeut j,1 pr,).
lc..:ti<)Q l"i\·il~.

Il dêline le:t P""::>cp'H!S ct "i.":l.~ d'clltrl'~ ct de ~('lrti~
t~Jn:Jor.. irC's. Il dl~Ji\'rc It·s ::.IUl rHÎ:o:t1ioll::i cl~ ~~j'H..r :lrrl'\
èLlosu!l:.r.llon cl'unl' l'Ollll1lj~sloll rnh:le ad h ...r. :-..'v~ILlL':;:I;.nt

10. cli:o~ositirHlS ur.. )':ll'tide 8, dernier Alin(·:l. du r'r~icnl
s::IlUI, il p~u: prl'adcr. ~oit lI',)ffiee. soit i b dl'm:lIIÙe du
Gou\"tl'nCml'nt C:lllI('Cllllll ... h.. :" l'e:'\jlL:I::lion dC5 ressortiss~nl.!>
non rJ.:nerllIIUI\is.

;.kT. ~l,j. - Les l'I:I·C't:.::." citl t;llll;.:d JII·i,·.·illLi:,1 ("(,:0;,;',:11
ne:l: :

(1) 1.l,'" ristl)urnl':" :lIl:·.lld~i!:- é\'(;:ltul'1I,·:~:er.l l·lll"l::l ...·llli:: ... 1:::1'
r ..l.·~sl·:r,tJ:é':': Il·&i:.b:i\ï: s ..n· Il' ;~';111:\I:l ,ll'S j"1:,·I.W":··;H.L·'ll:'o
dTl"'d:~'::: d:d:S Jl,; r,'S:;III": (10: 1:.. pr·l,\';!l!·l·. i~~':< ,Ii~ft:n'r,:~

imrdJts ct t:l:\:l·:>. e~ Illlt:llll!':"lent I! ..' t'lmp",1 ref::'~I1:l,:l f"r[:.i.
t:l.irC'. dc 1:1 l'/lIlII':hu~i')l, Il.: SI)!j,l:iI'It.:' :,c'l·i:tlc. dl' 1:1 l·'HI~d.

1.1'..!lil):l 1Il0Li:J~·re. <h':- pidl'Ilh's l". lil'c:H:'::-, Ik 1:1 l.';\:l· .... 111'
les ani:n:lUX; .

b) Dd C('nliIIH';\ addili"lllh'l", allX illlp,j:s l'l'f,'U'''' SI:!' r;'lv'i
dü~~ Io!' IH):uioro: lllaxin~lt:n l'st ri:'\~ J.I;j1" 1':\s;:('IIl1Jll:l' J~;;i:-

J::.t ;"e;
r) P,mf la partil' dl' 1.\ jll'.:'.....·ine'! j',1)1I or.:::;\;d_'l·C crI C·,:!l·

nnl:7n', les j·l·,'C'tk." LIll di; IH;i.!!-!:·t I~:-d;l\:t;'-l,; (j,a' du J.·.~d:.:(:

C' .• lr;.I,;,,~!in:d:": Split l'n (HI!re C"d\,:.~ ::r';"'L:l':; p:lr k: ~l'X!t':

o:-:':::'In:~:lI\l h,:t Cllllll:l\lrH'S !'"1l+:llc.~. Le lau.x l!l· ...; ri:;~,,::\'!.:,:')

rt 'Il' :li:IXi:1HItH :.l':rl1·j.~,·: t\,;s l'clltiml':' .,(~c1Îti')i111lh Ill' ;:":1·
\'l'II~ l~lrc ill;':I';,:UI ... ;'1 i'\';!:-': prl:\"'l." P'):l!' ('L'" l"n~:::lll\:',:::;;

,ï. I.l·S r,'\'l'(\IIS dl· l,i .. i::- _··"q·,,·.. i Ild:1 Il.... l·t ];.;; ri' ·l"'(·'5
rffl':"~l:~C" J1:lr Il'S "l·I' 11·l·:- ]'11111;,':- JlI·\)\-i:ll.'idllX:

~) I.l·) t:IXl'S ))1'll\ ;,h'i:;:l';i tl..·llt l'a:-:;idl(: d le J::',d,' dl'
pl,,'r~·(·;.:h'll :"ion, 1!1~;'rllli!;~, l'rLr r.\SSl'm;I\(·c IC·.:.:i:,L.~l\·l'. 1.1
c;~;;li':'l1 l't h' l::lI~ l"Ir l':Ls!'C'r:lL:~l' 11I··.I\'illt;i~h':

/.i Ll'\>' 511!,n·l\li0:rc. (Ill j,"llds 11~ l·IJllCl.urs. h; ... l'lIlj'I'l:~T!':

lc" <1"":1." l'l I~·:~s.

:\.'\1'.•17. - I.l.~ dl:;ll'Il"l'S nhli';:,U-.jrcs du lot!lkd pr,:·.·;;I,:i;:1
SO~l t : .

u) Les f,'ai:- d';l,,~it:l:~ cl dC' l/l·tl·"'lJliVll li.::, "l'l:cllc';> du
hud.:d p,1)\'illri:d;

b,' 1.<":) <.h:·Pl·lI:'l':' l..! ... f'Hldj'm,H'IlH:nl 11(' 1·:ls;'l·flI;,I~l.' pr,)
\'ir.cî~ll' ct d:,:., l'q.::.tlli:.:JL;;; pr.')\·ÎIIl'i:IIlX:

l"j Ld dIl1.:-.'::t::i l!~ la dl· .. te,
Pn~l;- la !,tl.:'ti.:: Ih: b prt\\'i!ll'~ Ui)l\ Il:"r:,III!j':(; l':l C"rnlllllll~·:'.

}('s dJr~D.h·S l;'llll du !lIhl;.;'d "rdill.lil·;· que thl b\l~.~':!. ~:-;t;;l·

()r.J.i~:>.ir~ ::iOn', l"ll l)l:lll' (l.::lI::-I J:l'l'\l:l:~ r::jl' le:; tl';':'~::' ,;,r;.:OI'
n;;··:.Jn: Ics <"fllll:II11II,· ... fl·r"ll·,~ .

'J\I\T, 30. _. J.l' l~oll\'l'I"nelllelli e1l\l1CI'(lIIII;lis L1~l:1Î:'s:on

:l:iÏre tl'Srrra l!n f"'l1l'lil'l\ poUt :U:Wrl'l' l'cxpt.'-dilion d..,s
:tîf.l.ir~s .cl,"r;llltl·~ jllHJll'J 1:1 f{,ron;tl iLH1' du n(lU\"~au l':dlind.

An...·• 31. - Ll':; r~;::ions alltnjni3lrnti .... ~s dll C:uucrvtlll
pl'u\'enl i~:"e J.:rollJl;~S en prn\'il\l,;C!. Ces pnl\"jll~'e:i sont
tI.·.t~l"S: de 1:1. l'l'rs',n;'l:I1i~~ Illur;lle el j'luissenl êl: l':lUlu
aOIl:ie fir.:>'I\d~r~. I.es pW\'ll1ct'~ l'ont cr~él~:I e~ lcur re~so;-t
est c.!';lrrmÎ:lé pAr d~act pri~ linn~ 1:1 mçme fOIT.le que
Il' pré:.~nt :statut. :our pr\lposHblil du Gouver"'l,,'n\l~nt came
rounais ."\près avis dt" l'.\~semhllol: lési.'Jativp.

.-'nil 1iJ:'7

..... RT. :12. _. Il c:,t cr(é une IlP'\'ill\c du :\"r... rt!·r.:lr.:.l·!'t)(lll
~:-ûllp:\nr Irs f~~iucs dl' l'Adalll:JI)lI:l. lie la H,_;nou&. du
Di:>'lnHé. LIll Lo~.:")nc d du Ch:l.ri, du :\bl·..:;:;j·"·:>.nl!:.I1:l. d
\'C Il C::l qui \'Îenl1r:.lÏL'tlt ult':rieurellll·nt .\ y ~trc raH:>'l'f\ee::I.

I.e rhri-lieu de Li prn\'ince du ~llrd-Camrrolln r:\t lï.h; :J.
G;,rol\;«.

·CIIAt'ITJ\Y. 111
J)I!. l{;"~]{l1Ijlllll;fln IH~'lJilll'iul,'.

."-I<,T. :1:l. _. l:n ('Ill'f dc Pfll\'ir\l:l', nommé jJilr I~ h:lu(
l'r'U1mis:;:Iife :lprl':- ~:l\':l'\)I'Ù du prl'fl\;o:r rniubtrc. e.~! rt':'Jlon·
,~bl" dC' l'allmilli"tf:>.:iou d,,' hi pnwiflcc.

JI e~':c:ute le bud.~ct de iJ. pru\'illl'C cl )('J décisions pri!o~s
par l':u.~emhll:é t1to\·indalc.

Il représl'ntC' l:J lHO\'ince d:ln~ tou::! Je." acte:\ dl,; 1;'1 '\'ie
ci \'i1 c.

Le cher de pro\'i::ce J.eut rece .... oir du haul.eornmiss:dre,
du pr~lnirr llIini:ltro: C'l dl:s milli'ires délé~ation deJ llllll.
\'oirs qui !t'\lr $nnl propfes (\:111:" le ressort ue I:l PfO
\'ince.

~ -.
pl'un.'I1\ ':Ire :Is:cnnl!> tic ~:llldioll~ ,,;·Il:d ...·~ u\·.'H·~dal;t p:l!\
l.ll:ill7.C jûllrs ll'l.'JI1i1ri:';OUllclllcnl ct :Uj 000 rnuH'~ m{-~l")p(:l

Iit~il15 d':li":'':llÙ~ 011 de l'Ulll' ,tic ces dl!uX pduc... ~t:lllc·

Inl'nL

A Ill', ',21j, - Le CÙI~ltl>J;: dl'~ (in:lllcc~ ICI'rito:-i::"t!l'S !lO:lr:;l,
PI\.' :'il'COn' cnlr~ k h.1111·l·nrnllli~s.:oil· ...• ct le p.'clllil'j' mini.Hzc,
dld lIu {i(JLlvcrncl',lt:!ll (':lllll'r'ollilais, cl pUll. Il' Cnllli-'ll' de
cc ,,",OU\'CrlWnH'nt. ';:lrc Cllllfiê 1111 cuutrbll' rin:ln.-i,,·t lL:;;
ù~fJo.!nsl'$ de J:l H~jlllbliquc fl·llll<.·ai~c n\l C:Jl!\l'l'"lIlJll flld Ih~
rdi:\'cl':l. 1)0111' nlte p:lrtic lit: :'>1,,;$ :llll'iulltjO:IS GIll' de;:. :l\lt')~

rilt!$. C:lmafl\lllrd~(·$.

ART. 27. -- Ll'S :H:lori$.~livns tl'::l1ién:llioll d d~ con~(itll
lIon èc dl'oit~ réd~ r(Hllicntic." p.:l.l' Jc~ pulûchtoncs ;': c!c's
1l0Ih,,\ut(oo.,'hlolle:5 o'hlnt durlll~c~ 1'.11' le IJrcmÎer Ini:li:-ln' en
conseil :dll:ti Clac les' 1Jer:nh lI1ini<:l's de l"i.:("lll'I·l~hcs d
d'cxJl !oit :lti'lrI.

ART. ::!S, - I::n~emblltc lé~i~lollÎ\'l! C';i,"cr~lUI\::.Ii$e n;Ù' fin
flUX fondlflll:t tin premicr ministre poU' IL' \"ol·;: d'IIIH' miJtiu.'
d~ CCI1:>IIl"l', C'cl:C'~çi cnlraine la ,lemÎs~inll ç"'lIectÎ\"(.· du
eahiuel

La nllltion lie" ("clI!>ure ne peut Hl'(~ aO(II': • p.:n !·IU5em.·
h~él' qu'::u :i1~1'lltill J)llhlk d il 1:\ ·m."\jol'i:c " t:~lIX li:;-s....

A~";". '29. - Le prc;l1h~r minis~rc l'lent lH.::n.r 1:\ lJ\ll:~t.il'l\

dr l·onfbul.:c :IV(:\.' l'''Cl'ord d~l l"IlIueil dcs mil\L~t\"l·S. Le '\'ole
:tll :'l'rulill IHlhli.: il\tcr\'Ïl'lldr;~ ~;;I';'l'S le dl~laj l..!1: truis j('ur:
h·.tnl':); 1:\ nl;l.iurl!~ ahsullic l'St r~..quisl' 111.111' h' l'l'~\lS de
la confi.:l.llCC, Ce rC'fus l'llll';lÎnc la dl~missilln l"vlle:::ti\'e du
nd.illd.

.... nT. 3.t. - Il ~cra Cfl:~ clan" l'hllqUC pl·u\·jnC'e Hm' aHem
bi,,~e pro\' inci:>. It.

Sont Ilh'mhre! ue cette ~s:-t'ln\ltêr:

a) Ll'~ rt:prê:icnl3nt1 ~ l'A:-s('lIlhll'c Il'J.:;:.,l:lti\'c lI~." r~~iolli
cvmpru:lont 1" pru\'in~'e;

b) Des J{:Il'~lll'S rl·pn: .... l·ntant Il' commandement ('.)lltU_
micr traditiollllC\. IC::l cc.llt.!clï\'ilê.:;: l·t le:) intêrl-ts e..·ono
miqlles, éhu l'U lIombre J;.::al ;l l'dui dc~ rt:Jltêsl·ntant::l (lu
;:roujJc IJ :>l'1on lIl'S Inodalit.:'·s d~tcrHlil1écl'O l'IJur dl:'l{j·.lc
Jlro\'in~l' V~l' 1'.-\ssclilhlt:l: J~~i"laIÎ\·C.

A~T, 3~. - .L'a'lis~rubl~e jJl'o\'illei:l,)c: i:l're lu interêls pll.tri
mQUlllu>.; ct rJllJ.Dciers de la IJrO\·Jnce. Elle c:-.: ... mint: cl \'ole
Je bud.:ct Je ho province, d6tcl'miuc I~ rét-:ime d~l dom:IÎnt'
d~ la pro.... inl:c et lH:l.h... re Je3 prVJ.:r:lnlnlc:s dC$ tr:l\'au:t
publics d'inl~rèt 10C'a 1. .

EUe r.H'rce dan~ la Jl:lrtie l!e la IlrO\'mce noQ or,::'Olna"c
rn C'omnHlIl<.'3 )es atlrJhutlfllU tllh(l)ut.!s nu:t conseil" nlllili.
cipnu.t des comnlunrs mixte" rUr:ll~:s.

Elle con"'I:otl,;. rêui..:~ ct ('odifie h's COU!IlTnes. not:HlllIJCnt
en ec qui C"OlleerUè Il.' st:ltut dl''' Ill·rS(,nni.·s ct u\"'j bitns d
le comlna.nJemtnl coutumier,

Elle l·~t obli.i::atuirernent cousu ItJc:

SUt les prOJ{rl1mnll!3 di! dJve)(lppement é~'lnomjque tl
sodal lie c:lrncltre pro\"indtal; .

Sur lu projct.t dt loi:t ou dl' r~J.:ll:ni·e()tntion teudaut
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Hl

Le haul-commissairc tI~~l~~llc /Jar :Jr:"i·\é s.l:.~ PlIUH,irs.
co· mati~re (je vulicc admiuiHr.::&lh'c udJaillC ct rurJ.l~ au
premier ministre.; che( du GO\l\'crll('lnt:nl c.1merollnais.

Le haut-commissaire pt'\Jt, cn CH d'ur~enC'e, prendre toute
mesure utile pour la s.,u\'CJ;lIrdc de rorJtc ou son rt~Jblis

!lèmenl. Il cn informe Je ptClllÎer mini:<>trc.

Il n:;:lcmt:n!c la tlcli,r;lncc <:l la li,.:t ..'l1lj')n des armes.

.-\hT. ~2. _ Le h:IUI-~·llmlni:;'$.. irc a~surC' les cornmullit'a
tÎtJn5 (lu )wut~'''~'lTll1ljos..~nrbt l:l (h.l GOU\'Cflle:nent camerou
nais aveC le lnini5trt' (te b Ft:'ance u'<)lIlre·mcr. les repré
:>cot.'lllS Je la Hêpuhliquc (r;lllç:ihc out!"c Jnl.:r. 1<:5 au!orÎlés
des »::1."5 ttrail~l.'t's cil Ald,/ile ct Jes r"·',.lrC:t.~·ntôlnl.s de 1.:1
Hépuhhqui! C;-:IIIÇHbc dan:, \'e~ jHtYS. ks rL'présL'~l.::ar,~s ('onSll~
I:.tir~s ,h·" ;:;ou\'crnemt:nls tlr:':l;:':(:r~ r~t:uli\Ïrdncl\l i\j,:crl!dités
el ,Ionl 1:1. jurididiuu .\·êtmd :'1 l'ët;lt ~ulJS 1IIIel1t'.

Le hOlllt-..:nr"\lIis!=:lÎr~ IH~g''''-.:i~. ;IJHi'S C'l:.:.ult;Jtiun dll pre
mier mi;lbln', JVtC' ,'c.~ :llltr.ri:C;s ct repré~enlants toules
co .. n:tlU01l5, n,)t~mmL"llt !l. l·.'lr:.cl~ re cOllllnc-ccial, applil;:l.·
bles d:.ns tfJul oJU v:,rlie de l·l·:t;.,l Sl\US tutelle. t.lal\~ la
liP.1it~ c.JèS instflll.:tje.ns .a:oll\'er:H·lllcnt:lI,;o::. d les conclut
sous :"~:,er\'C de leur ~ppr(lb.;i1ivo J;ar le Gou\'crnerncnl
fr;\rIph.

II l'cat :"t'':'''.'\·''ir fl':lè~:llj"n 1111 rnini:.trl' tic la Fr:l.ucc
d'lIuln'-GH:r el. :'\c~ r:....ccnr,l d..: c.:..: lh;rnÎ.:r, de! :lutres
miniq\"(•.; JI;: !.:l k,:publiqul.', Jluur r''':.::lt'r les :.rCairc:I 41li
l't~I~'d'rJt (~e Iltli' l"üTllpêlcnt·c l'n \'I;rlu (Io.:~ di~ll+l:-ilinns Jé",is
b\Î\'è1 'ni rct:l,J:lt·nl:lÎr('s.

.\IIT• .::1. -- le h:lllt-cllll1mi.~~:dl'"l~ :l:"i!>ur,:- l:J promul~ation.

la ptl!JEnlhn et rt'X~~':l/tillll Ile~ 1t..1Î s. ,1':·UrI!Io. ~:':'(·IJS. acles
cl ia::.tr\ldi.H!S. f;iui r<:I ..·... ent dc Li cuml)~t';l\ce \1e$ or:;;ln<':'$
l'enlra~x de ia H~p\l!Jliquc frllllpi~e. La jJublication l'n
'.'!Iol d(cclil':e tian!; le! JOllI'"Illll û:trcicl du Cal:':erOlil1. Les
ll~xtl.::C ;'1 pnhlier :Ill j'Htr:lIIJ I/ffil'i"J f-plll (I)mmnnic;u':$ :lU

. l'rl.:lI\i~r niui;.t H·.

I.e :\:".:t.\;'il\mi~!>;lirc Jti:l:HI~C d\\ l)1'~I\··'ir r~)(lc:1H'nl:l.irc;

il ;h'lil a.~::'·'rt:l· ~I.::"i a\"l'~lès .1(' pci.!:!.:,..; ;dl:wl jl;~qu'à Cjtlin~c
jlJllr:l d·..:m;J:·i.~I,nflçln(:I:t d ;.;'j Ol'lj rr:lllo.:':i Int:lropoliL,1ins
(r;'~c:-;Jj·.

.\t:T, ·H. -- I.e h:llll·l·fllll!:.: .... :':lil"l· J~ la lléllllhlillue fr:ln.
~·;li:le. 11:1::;. ~o.:' cadrc dl's Illi:-. d ;<'::kt1.1enl~, cl r.f)(:l.lnrr:~·t1l

Ill.' l'~.\::'t 'l\1i ,~ ..:h~\·nt Il" :-C;""~CI":, pi:\l\IC':' d~ !:~ ~\t'illlbliqtl~

fr:1l1~',li~c:

-- \'l'!llc ,\ l:l h(!!\ne :dlllild"itr:tfinn dt Ll jiIS:;(l!:

- O"";i'l:~c 'l'~ ,~·rd..:('s dl' ::1 1\{,plli,li'(IUe f,"llpiH cl
dil'i~e i~:I1~ 'at:~i~n; . ,

.- lIt'ùrt~.\t:nte l:l H':puhliqllc f<:'ll~.1i..sc l'a jU"i:Ïl'e c( dJflS

l'Hl::> h'fo' :,J·;~t':' I!C i" vil: ch';ll·. :'I)U~ r'':Hf''e t1l'S dl:ll:~Jtj"n:i
pr;:"u\,s i'ar J~ ll":.:i:datio:l l'Il d!:'L:i!Ur:

_ • .'\IT ...'.'!c le,. hi(,'lI:> dn:\t il ;1 Li disPfl;;it:tlll;

- (\':Jln',l c !\'mpl,li Il,! tOl:S ic:-. l'redits prfJ\·l·oJ.ol d"l
"ltd~l't do: la /I~':lidJliqlll! fr;nlpi:~l: nu d'lIn ctJ/l;pte spJd:.d
L!il T:-'::"illl' Jlllhlic (il· :a n~'pllblirilre rl·;ln~·:ti~e;

-- l·:~t ·(lill....l~;\l\·ur ::l·",,"n •.!."IiI'C ,Ill ;l:II:':d dl''s d~'p.::n.se:>

dd!..:'s de :.l H":!.ulliiqUI: (1':\II'::II"C ':t jH":ltl~t-l"::~\tcr ~a

sj:~ll:llilre l!n l'dle qll:dité;
;\~:<llrc r:l l·'I",.dÎ~l:I!I')lI }!l~l\ér:II,' dl' [';ldh'i!~ dl!S ~l'r'

\'kL':;' de 1:1 !\':'l',:hl;q~lt~ fr;:lI,·;li:'c d t!','s ~l'l'"I'k('s ~':lll:\'r()u

Il :tÎ:<.

..\KT. ~~. LI.' II:jlj(-l.:·Il11I:.b;;:iÎl'~ Il,.q'Jr'le ;'1 tc, ...H;,':<o J ... ,

f./:,d;,"n ... d"j1,· ... 1;(''$ :,t'r\'i~'~':i i,;dlL~·.\ lk ln ;l~pll:Jl!I;·.;C'

rl·,"Illl,·:d:,c. :1 ;''':'xCl'vtir/n If..: cdh::> qltl ~\Jnt r"':h'I-\é~:,. il:';"
:l'~ !ùi~ ~t d':~'i'~~S :1 UllC dUlie :llll~;-ilé.

il ir;I:l:::ll<! ...:n :0 jvÎ.ç·:lnt Sùll :IJl:.r~;d:ltl\,.Jn. les :!':'~sil.'rs

C~ hl1i:~·t;n~ l!'! 11.)!':S fOIh· ... j"II~lnt Ics IO::l:i,::l,i::oi:-::; en l'usÎ
l:,;:\ t:.e ::cr"'il'l' ..\..··la.hé (\:..n ... Ic> :'('f\'i(cs Iluh\icJ c."I:::':.
1·":1{~:l. i:5.

..\i1T, ';'1.•- Le b;ll:t-";"H!.:n:~:,.îi;l· -;>:-.1 aoHi::ll~ d'II:" haut.
(UnHIlÎU,'ÎI'C ~uli,)i(tl l\(Irtl:,\~ il~.r ,i·~..·l'Cl. Ijloi t\.' $upplëe. t:.ll
CIS .l".1h:'l.:li':C Ull lrl.'mpëch~·lTIl'ul; il pc~lt bi dél~J:t:l'r t'Jut
ou jJar!i:: :t..; ::('s Pl,u\'(Jir~,

Cll\\oIl'CH': Il
Dt'. 1'''J:l!r..::.ir.~ l!C {u t:l!l'iic.

AMr. ~/. - .\lin :!c PCl'nll·:tre :'1 r~ljn~lnj .. lr,l:iOl\ rr."I~\

çJ.hc ~r;\'~:<\:ml.'r 1.)\jle'S 1\':, (.hli~,\'.i<llt ... 1'~;'lI!l:>,:\t îlot:r dIe
dd dt;1Ui!'·l.'s 1~ d l;j dl.' la C:t:lr(c ,!o \",îl:"';l5 L:ni.:s .:t
,1.: r;l ...~'~rd dt· tlltc:lc dll 1;; llt"cL'rn!:rc !~,II,;, !l" h::lllt-..-:nm
lIli~.<::irc -::xl.:r~-": \llll' t~llcl~c ... nr le !l~nrti(.'l;nclnclll des illHi.
ttllî ..·u'S l·;lm.:r'll'n::.ises.

AHT. ~~. -- En l·C'Jl~~·tllll·nl·":. ~n !di::; et :·':--:.;lc:ncnl~ (;.I;T:e
1";C'UtS cl Il'''' jetc~ :I(!lailli:,tl':llifs dit G\HI~'\'rtlC::l\(:n~ C:l::~c.·

rOlllil:ds !>l'r':lnl l'Ollli:Il:llillll~:~ Hll jl::'l:t·;\";llr~lis:;:lÎrc ;,'::;/:l
Jo.'llr prt·m:I~.::!i,\n :1:\1' l..:l PI""llil'r :llifli~:n', ,,"ur llllblk.lti')ll
'Hl i ... Uî l:I;., ... ~'l\ ajl:,lil";,l :1':).

D~.~IS ua d~bi .h: i~ix j'Hlrs fr::;Il's :1 \·;,'.·:ll: ... r Ile 1:1. ':,ttc
,l~ .:dte ":\J:~ll:\\l:\icdiu:\. t~ ll~\llt·l'~ll\H\:î;;.:-:\ir..: peul .lemnlH;-:r

~ l'ABt'mbll'e leg:isbli\'c lWC .~l·cnnJc ~c!iI'~ri1~Î":I. nll :111
Gou .... c·rnemcnt C;\nlCrOunOlIS un no.:':.tl e~o nt(;i\ dll ~-::de

comlm:niquc, qui ne pourront ël:'e rdu3cs.

Af\.T. -'lJ. -- Ind":p..:nc.JarnnH'lll des r,;cùurs C'_,,,~i:;)tj:':\l~: tlc.
droit comlllllll, les !(JÎs et ri'~I{'mcr:!s 1")11 flcks .d:ni:"tic~r3'
Uf:"i cvnlrairl;~ :"11.'\': Ji:,;p(l~i(ion~ du p;-t:~t'nt q~l'..:! ('11 ~':S

cùn\'c:ltioflS inl.crnil(iilnlilc~, ,CIIX Ilt':,lInrnell: pr~s ;1 j'{:/"i

contre des <lbpu:o.itiot\" 1&~b·lali\·I;.\ \·i:l·~'·s. ;1 r;Jr:idl: :~ "<1

faisanl obstacle ~ l'l.'xercice p::lr la !1.":puh!ifjl:C rr:'!l\,.li'c
d~s ohlig.lljr,n~ cru'cllc assllme tn \'~rtU {l':~ :1t'o,j(!s j/:
tutelle ou 13 lh~cemhre EH1;, ~'Jnt ~.-.urnjs :, HoC ~t',:.:.:; .. jl'
dclihéralion Oll a Hn t\oll"c1 c.... ::.rnt:n i !a dçtn:"Iv.!e du ~,:1·,:t

commi~StiÎr~. Ils f(,nt l'nb.it:l .c1'lln d~C'rcl {r~llnul:',:i'Jn prii
alJri'$ :l\'is du ,OIlS(!i1 d·Et.1t (1;',n,; lin J':lid f!e 1;"',.:, rlHlis ;"
complcf dl; l..:ur u:..te Ile tl'an:>mi~~jûn par l!! b:.ut .... ,':n;;;is.
saire: ;lU IllÎubtrl.' de l:l Fr:llll'C d\lll~rc-;lIcr. S1Ji"~t'lt :-:: 1::'.:<..

Jc prcrnil'\' minhtre. uu 1'~"sclOhjêe c.~t ir'1mtl~i;'::tl:·.<:r.1

illlormê c.Jc cc r~·o.:Ullrs. 'lui dvÎI tlre in:iuduit 1:;.11:::' le l'';(';:,j

lJ\lI\ ;r.ois ct {tU' cs~ ~uspcn:>if.

CHAPI!Ul::: III
/)~S service;; de lu /(~J.'IIbli'l"e tIÎlJ/ÇIl."·$~·.

1\ kT. !lO. - COIl:"ititllt'lll <':"'$ sel ..... iccs ci~·il:"i de ::., i{~;J.I.
hlique rrsnpÏ:'c et :''Illt il cc ti:rc :t la ch;,~.....c '~a ht,,~;:,:,:

fran,Ri~;

_ f.~ hallt-Ctlmmi~,~,"Iin' de: 1:1 Htj\\\hHtjllC r;·;ln,;~i... 1.' ~.~ \.:

~';Ihilld du h;llJt-~'()rlllHilo~tlirc:

- Lt.-s l'hd~ de Cin.;OllS..:riprillns :Hjmi!1i.'i:I·:I:in:·~ tt J~':r~~

:ltijoinl;.; ;
_. I.es ~H\'iccs ile ln jll~lin' de t!r .. il rr:llt';:.is, ,i..: ~J.

jll:>licc p~natc cl de la pulicl; juJid:..ir..::
.- lots lrihul\;.&.l1x adrnilli:'>tr:Hif:-.;
- Les !.l'r\'iccs (t~ :;ùrd~ d ~lc s.~,:;~:·lt':: ks r,',rc<;,:, .: ...

police mis.::s :'1 1."1 t1isp()~ition dIt (;··q.·.. l·;'ll(·ml·!lt ~Jnl,': ,i;i

n:lÎ:> ... 11 :qJplil'~li.m d~ 1':Irti..:ll· ·:1 ..::_,l ...·s~ï:s ~ .• llt ;'1 :'''1
dlJlf~C .111 ~HIlI:;"..l ":ltlllL'rr.un~î~; .

_ l.'in~lJCl'\Î(Jn du \r."l\·;Jil cl Ilcs ki, ~.-,ci:.;,.. :, 1;:I.;j~ ;-.'11\

rül~ do.: ..:nflH:il;
- L,: ..:onlrôle rillallci ... r ~ics ':~'pen~es dl' 1.1 P'~rt;iJ:i(;':(·

frança i!'e;
- Le.~ :';L:t\'iccs de' l':h;rùll;\utiqwc d':ntêrêl :.:~.'~l':J/. 1

~'lll;;,,:-is le:. scni"'l':; de la rnêt~·f.lrrlj('~ic ,r::d~,;,~t .,;':·;;·;r:c! ~~

dt: la. ~~nlrilë :\\:rÎ\.otlnc;
_ Le $~·r\'i ..·c li..:!; :d(;drt·~ JO:xtérit:I::'{:s ·:l't'!;lt: ... ;:;;, l' .... :..:.

rieLlr\:~, nf(i.:c des dl:ln;.:cs. sc{'\,icc:l du ...·dl:1lt:l·.·'C :.'::~

riellr. contr,j!e dou:ltlÎcr);
- I.l·S :-'l·r\'Îl.:l':i de s~ctlrilé nl:lrÎ:;r.1t'. ,~~ :"j:l'~'!'iï,::··!l

m~rllÎlr.e ct \('~ ..:opit:lill .... ril!~: tic ports:
'- I.t·s st:\U.)l\!ô. CX\S\:"'~l::"i ou ;'1 (:':c-r ·;t; ïl'·l':.\: ;;~':l~:;

r:adio.\iJedri1iUl'. du l'l:Sl'nli d"s l';'tj'!~'5 ~uJJ"'iTI:I;-!I~:- ,': : ..
.... t·r\';I·c dc la r;\diodirru~h:n.

Duns 10; l':lJrc dl.'~ loi~

r(','l'I'"\'C .Ies comp~·tt:l1l·~·...:
Fr:ll'lcc t\\Hllre-lnl'r c~l .'1
!.J!iquC' {ratlc;:d.\c.·

1):111:\ le ,-:l'Irc (j(-<; !"is d rl'~:CI:l('~!:i Cl \·i~t;c'.:r. ,,', .. \!-

~!~:('''r\~~(;/:~;, i~) T~: ~~:l~~~~~'\~ .~;~~n~'l~;)l~,;'~~..~~'s·d : ~':j:~,~';('.',\I,I.:;~~'.'I:;~': 11

:,c'rvkc Ik 1:\ tr~:''',lcriL: ,Il' l'ELit ~ ..,)\u : •.:,..~\~.:, : , :;'. ,":'.c;:.

d.'s l~Olnlnll\ll,;S ..-t l!l'" '~~,,!J:i~ser~\l.'ll!:; ;·l;;";'::.~ :'\'L'~!';"~
("l'~ ... uJkctÏ\·il~::;, :''-'111 :':>~Ilrl'~ Jl11' l,' ~l·n'::l' .h: T~L~ ',~ ",:~'
la Hr:puL:i'l.l.IC rr;ln\-;"li:-.l·, :iuliS rl':>t~r'\'e d·:l:l. :--':~L:r:'l·l;~,:~..\.:;.l
hllll~d ,lu \.anh·'·I.,tln c;.:al J\1 quart 1\\: c,:'\\': :- ...... ( ~.c ... C·

liIJ:\nl'!ncl1t dudil ;;;l.'r\·ice.

Ll' Tr~';';,)!", de la li':puhliqLlc. rran\:=,;~,,;o~ ;)cd ..... ,1: .. ,".1:;:- :.J'.l

C;,m"r':!.l:l dl·t. ;1\·,'lI1L·l~~ Je In'sorerJC (,C:'; ;,·.. :i:ll·CS ~~'",:::

jmpllt~~·S !'llr 1..... l'I'"i'dit!! 1)1J\'l'I'ls rl::".fll'~.<;nml·!ll..":I! ,~i~,:~'
d~ l'Mlkl~ jO de t:\ loi l(U ;11 \l\ars l~3'1 ct ~~c t .\:·~.,'lé ,,'
de la lüi du JI d": ... cfllllrc l~lj:i.

.\n·r. ~l. -- I.t':4 j~lllnl:uhici. ,. cI)n1~lri:\ ho, I.·::,:'::~:(·"·:":
nt'l"eSSairés ~dl ({,ndidlllll.:llll·f\l c1~.;i "iL:r\·j\·l·S ;l:::/ii..:::. :'1"';'."
3lfeclc.'i a:ll'è:i. \'ommllll :ll:currl tlli h:Lllt_(""m;1':j~:::drc.\.1. ,..,~
(~ou"~r:H'lllcnt eamo.'l·ùHlI:lis il la H~i'u/;:i';,l~' :j:ll'\'JI~'" .~'."
a l'r-:t~l ~OUS tlltelle du C:kmCrf~lln ~\:iV:\l:·.. fi:1ï!, ~')i:~ '.• ~;;~~
5..!S ~lar :ll'plic~til):, du !ln~,;cn't st::tllt ~'l.,r :,:11 :)l':'\';l:': .:.
lin P(,I":,orllld relc\·:\n~ de la. H':puhJiqac ;:;!!l\·ai ..~ ~tl ,;.1
Gtl Ill·crlll'lr.cot l':111H'rIH! n:l is.

.-\lI'r. ~12. -. Lc (ùudil)nlll:ll1o.'lll dl.'s ~':n·i..... s '.i~ !.J :i':j',l"
!Jliquc fl-alll.':\i:ie C:;l ;ls:,ur~:

1'" Pal' IL:!! C'al~r('~ dc ÎOl'llli,)tlJl:I;rcs ,1..: i'E!;:t ~.·I,~T~~
0Htre-lilei \,j ... ~:: :11\:': .I~":n::ls n. ~'i.I~~~ ... ~ ,',.j_;;_l 'J

:J (:~"::(':'II!Jr ... l~.I.H;; : ..,'
:JO Par des caoll'l's dc corr,plJlnl·nl ("lr,::~lIh;l::i l,jl'a,"-'::"'-:-'

tur le h:llll.("("lnltniss:dre rl dq:lt ie ..:1:Ild ,·t :~ ;t~_.. l .. :l·:~

~!~:; ~:I;l~::,,;:t: ~~:~F~\:~ ::':if';'~~;~ ~~:-'(f'!, ;::;:;~~,'i.;:;'; i~~:. :;:::~',:,; :.',:~
1101dqll ... :. d ri\l:\11dèl'l'::;;
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:1' P:.i lh's (ûlll'liIJlIIl:lÎn's des l···lln·.~ \·;I111I~rOllll.d:> Illi~

.i h (l;~_I'f.:.:ili"ll dc:o;<iil ... :'iol·,·\·k ..·.\- L: .• J\~ 1...·:; (ondilil\l\'\ '111;
~l,,.onl (hl'cos ";Ir lin .'1ù·UI'.J clltre 1" h:llll-('tHllmj:,~:d.c d
le Ilr:uli~'l' J:'ini:-lrc, t'lwf clu GUU\'CI'lH'Illl'llt CanlCfllull:li.i;

,:- P:lr w('s fonetilJll:wirc:; cl l\jH'lIls dcs c;H.lrl·"~ mëlrupr...
Iil.,in:,:

~. ;:":ntuclk;;::nl. p=lr ilu 11I.'rs1mn('\ 11')1) tilllbirc.

.-\F.T. :':\. Le:: :ll,tidl'S 5.11 .\ l~J r.t 17 1" l~ du d-5C'rct
n. ~ti-l:l:!J) <.III ;, dé .... c:lnlH·..: I!J5!j ~unl .;1l11>lil'nlJlcs .'\11:-; f()Jlc,
ti/Jnll~irt·s dl' l'E!:ll Cil :icr\·kc 11\1 C;lrncl"nun.

1'1TIIE \'
lks dl~r:-: dr. drC'lIls.:rÎllti">lIl'.

.-\hT. 5':. - Ll' .... t:hds fic: drl'(l1l3l'l'iplioll~, admini:-! .. ;l!i\'('~
d Il'!.:r:, .,rijOillh srJI~t IlOllimë$ 1'.11" h' )1;wt-comll1i:-s:lirc
:l:,rl':' a~'~'''rtl du pn:lIlic:.· U1ÎlIbl,.c.

lh :lnimcnl, ('llnrdllnn<.'llt tl :)\I1·\·<.'ilk·~\l d;lI\~ I~\lr rc;'i·
:-urt J';h'lidl~ I!~' l'L'lISt'll\hlc c1(.'~ sCI'\'iç(,'s d\., lit B":Pll!liifiLl\:
fnlnpiloC ,l:lns I!' l':I"1"\.' Il<:~ lois (.'1 rh:IL'''H~llt:; en \"i.~tH·llr.
ct r;I~·ti\·ilé cie l'::nscmhle dc, :Ier\'icl':t dc l'EIllt ~OU3 lllh'lll',

lb :O'.;lll d.al1~ h'ur l'e:tslll'l ks 1'('Jl"(:sclll:Jnts (Ill hall:'
..:,,:nl;.j":';lin· n lIn t;Oll\'(.. r::~:Il)Cllt l.':lnl(,"'IlUll;tj~.

lis n·~·njo.·\.'lll le:,; iastl"lIdi('Il:: (Ill h:lul·';.,illllliss;.':rc (:11 cc
lIll! c,.t~ccl"l\e l\tcliua d 1:\ L'(\C)ntit\;~t;ün (1cs $l.::'\'ÎCC:i de la
Itl:PllbL(jlh' i.all,;,:\ise d du C~nll"crll~IlH':llt ~·jlml·['·llll1.. i:j l'II
..:" qui l.'u~.·l.:rnc l'actioll ct la conrdin:dion c1c3 :-rl" \"Î Cl."
\.'.a mc.,.1~: n .1;:;'.

Il~ a~:-ana':It Jr. 1-:\.·.di'JiI de tOll.o; h's .....·.;dHs Jéh:;;uJs
pour 1<.- fl\Il·:tjnll!J\,·nl\.·l't th, 1\·ns\.·li'h1t.: rles scn'ju!:, l!l' b
,:j(l,:"lI~(.jJlti'lll ct. J:\l\." 1., n"';'iure dcs ::,r)\ls.d~·lé:::::i:iI.J:""

qu·iL. cn Ci.lusc"lL'lIl. <:" (,'Htltd"dl;l\~ l'emploi,

TITIIE \'[
J)hJlo~ili(1I1" di\·l."I">t·~ l."l Il"allsHujl·\.·~.

0\;;1". :).'1. - L·.-\:-;il.'ll\hl{(' tl·I'ritl1d.tÏc Cil f')lldion tll'\'j\.'IH!ra
.-b!'elllhlt~c 1\.:~hl.Hh·c des J"·nln;(,· en -.;ii=U('·lIl· dll Jlrt:'~nl

~l:l~U~ 1!1l Î,:II:H'rutlH. ,.
.-\llT. ;,ii, - I.e:! j!Î:llll~:'litillll~ fi n;Il1\.·i l·rt's pré\'\l(,~ Vai Ic

pré-Hli! :.l~a\lt t·lllrt:"l'ur.t Cil \'j;':llt'Ilf il IIllC d:l.tc qui :tl'r:'!
li:\':c jl:lr M:-ët": dll h:ltl[·C()nllllb~ail·C apr('s :\t:\'I>pi dl: "n··
mi<'r H;il:i.(~I·e. JIl~qll'il Co:.'tl~ d:dL'. le~ èi~;l-"ndtl."ll'~ (itl:.n
('i~·n·.~ ."·Il:l'lIe3 ll·.·l1\t·lIteront :1J1Jllic:1hll-:-: llallS l'Etat SU1l1
tutell,·.

.\ltT. 57. - I.i":' ''',is cl rl-Ji(lcnH.:nt5 1·l!;.{U1 i':l'elllcllt :Jro
:-:-,1l1~l:é-1 ct pllh\i\··s ;11; Cnrn-::n)llll it 1;1 tli\lr: ri'cntl'l'~ Cil
\'i~ll~llr du pré:<t:l:! :-t'-ltut t"I qui 11(,' :;olll p:.$ "unlrain'~

i M.·~ jH~.\l<1titions (h"tncul'col :J,llplic:1iJlc~ (l'nt que lt:u!" lnl.'di.
licntil\o 011 leur :dll'I),L::Ilinll Il\':-l p::L~ illlt:'n'(,'{ll:C rI:\os It;~

e'lntlilit'il5 ri~c("s p:lr "·dit ,-;.latuL

,.\IIT. :,,3. - I.c rr:lI:pi~ c~1 la larq.:lll· of(j~'idk (Il.' l'El(lt
';O •.IlI" 1111('11(' .In CJIl\C\"<1\lI\.

;\I\T. :.!J. - I.·.-\:<:«'rn1 1I\.;t.. lé.t.:i:.laliq· \.·;lrll(,'t·'lllrl;li~.... j!\.'lli
f1el1l:\o!l\'r IH\r \,,.i~· d\.· ré:"llllllj'Hl li. nJot!ifj('n\j,)f\ du prJ.
~.'nt "t:\lllt. Ccne II1'HJifh':\tj .. 1I ifl:\.·I·\·il·lldra d.ans leo; fiJrm~o:s

("pli l)nl Jlré ... ill~ j. l'é\;)bll,"~"'III\'1I1 dt' cc sl:l\ul.

Arrrlt.'"· n. 2Hfi nH tli ani! la;,,;

l'flJmul:1i1llnl Ir: Ikrrl'l Il, ;'7·2~:! ,I,l fi fI/'lfS Il),'Ii rdll/il
a/I cr,;lHLtf ITlt>tl.:tuÎr,· d,' ln :.)nt: Irll:l'·'

<J.O.C. 1~;7, p. fill)
I.r. ibt.:T·CO!-t:\llSS,\ItU~ m~ 1••\ Hk:T'\Jlll.1Q\J1:: '''nA...'ç.\l1~

Arri·te:

.-\KTIf':U: Vlllo;)lIt:R. - E::>t prc.lTlul":llé ;\11 C.lrnl~l'Olln. le ~ .... :\(C
ci·:l.pr~'s.:

Dl.-C'fd n. ~i.·!S'l du 9 lnilrS llJ~7 rt'1:lti( au CI)nllte I\:l)/Jé
t:l.irc de ln ""r.c fr:lll\.·.

(JO.n.F. (lu Hl mu.rs l'Ja7. Il:.l~C ~ti3·1.)

Arri't~ Il. ~·l-tj chI lO \1.\'1111957

1-'rfl1Jlul'.1unnt I~ d~'.'rct 11. ~7·2S~ lill 9 IIl11r:;' 1957 r~/atii nu
c(Jtnil~ mOlléllll're d~ III :011': Ir1111(' 3i.irJ~(Jnt "/1 c'>rnmi.~jif)n
rcslr.::int.· 01 lJI'P1l',·,'liofl Il~s 1lislJ'J.'Iiti(H'S du tiù'rct n. 5;)·îi:!;>
da 2n JI/ai 19:).1 l'our lt'~ alfnirc.$ iltlù~Halll I~.$ turil(\ir~'j

tfoutu-fIIer. le Caml.·rtHJfI I!t ln lt.ipul1li'1lJt! autotlt)lIlt du
1'Ogo.

(J.O.C, 1~;1, l'. 6L1)
L1: 11.\t..,.-CO)I:-lISSAI lit: ut: U. Ih:l'lJr.t.IQ~t; FR.\:"Ç.4.ISI';

.\rrëlc:

A"nC:I,~ PKl;)IU;l\. - Est prol1lula-ué au CalOl:roun. le
tt~le d·aprëst

D~er'tt n. ~j.~9-t du 9 mnn HU7 relatif llU cOlnit'; mom~·

laire dt !a ZO(lt' fr.:alle Sit~eallt en cOlllmission rc~trcinle
Cil ll~rlle..\tion li.:::! cli,poslljons du dé.:rct n. ~!i·1j25 du
20 m:IÎ 195~ pour 11::1 ':\((aires int'::re.s"':lnt lc:s tecrjtoir~s

d'outre,uH'I',"lc Camc:roull ct 1:1. Hi:publil1u(,' l\ut0l101l\~ du
1·o~".

(J.OJU'. du 10 m,rs 1957, page 2635.)

r\!Ti~ll' JI, ~':':.~ flll lfj avril ]~J.j~

/l'·'j/llld!fntll i.· .I,:.'rd 11. ;'Î·:.!,~.·: cl/l lJ OIu·r:o ;'.':)~ li:"~lll /.".';
(· ...'rlflifif)/I.~ ({'ll}lf,lilofltr'OI: t!,1(L~ Il':1 t~:r;I,';rc-" fr ..·!;:r.··:J«'r ft
,;:1 Cl/lHerfH//I If'l d.:.·rd IL :1.;.(i·':.1 dH '~II Hltti \";l~,:, ri'ill:l{ ,~

f'Jr[JflJl.\u/i')1l ciu IT,: ..iii f: ,i 1" r,!!J",:III!'II!,-,li' ..'1 11\' l,· .·,r J

1'·$.Ürdi /;'l.·lI'fT:'n' d lt .. :: f.r·,/~·:;.d(_.II.~ .~,: rrtl/rj.·!tfll:! ': /(1 pf;,·
1<.: ~ il( ri "f' 1.... /,'/1111 i~'.·.
(J,O.C. 1:-:,;. JI. iil::i

Ly. Il.\L:T·C')'''I~:jS;\Inf Ill'; 1.. \ nl~:I·l."l:l.lj~:·~ l-"II.\:;Ç.\;~.E

.\ r;-ê ll' :

.-\ll'ICU: 1·1t1·:~lll·;;:. E:~l pl'Olllul,!.:"'!,'; :11; 1 ;·::llt">llll. 1(
Ic~k ei.:ljll"l:j:

Dë.:r('t Il. ;);.:!,,\r, /111 !l 11~:11'~~ I?ji f!~ant k~ ~'''lll:jli'll::>

d·a:lJl!i.:lllifHl c!;lI::. h's t\... .-ritr.i;·l· .. Ir.... ll!r\.·.r:I~:' d ;,1: C;,{f:f·
Pllin dll 11~'l"rd Il. :)~,.6"1:\ r1:l 10 m:IÎ 1~:1~ rd;,:;( :~ l'cq·.L;,1
ni~:dillll dll cn',:it d il b r~:.~I\.·lllel:~"tirJlI rit:.· la l'r"rl·S.sjo~l

I.:tuc.dr(.· t:l {II.':; p;·uf~·s.... i"ns ~t: \·a\l;ll.'!\:\l!+ ,': 1:1. prUi,'::.sir'J) 11r
h;.llllllit°,.. .

(J.O.H.F. du 10 lli;.,:,:; I!J:.i. p:':;\.' :!:;;J,j.)

Ar ...:It: 1\. ~·J:IIJ l~" lG a\'ril Hl.;';"

/1r'Jnlll/:/IWJlt la .'"i Il. :li·I~:! dll ~ {:'lJril'r ):l ... i (otr!. ::! d ;l}
I;·...to/lt Illt)dili~"li'ill c1.." !Il /fli till 11' i,';l/,·.' 1... ';7. lltiidl'~ li
I.'t ~) (mfilti{ir.lli",n rl'.:,'Jr..:l"nn<"i[lott c: dt: :/, d/lr.;/· (~r' 1;:

("o,'llril//i/i' 11I;r r.ùi/J,:)) .
(J.O.(:. ~')'-,Î.)I. (,rq)

I.t-: 11.\l;T-CJ\!.\!I""UJ\t: IH: 1..\ gl::l'L'll'.il.!\:~: t-r,,'.':S\lSI~

.\ :'r~'l~' :

,\IlTI(IY 1·1\J-:.\III;I~.._- ~;r.ll' ;lt""II'.J:;liC~: .'\11 C:.::}.:r,.t):l, ln
~rli.·l ..:-; '1 cl :~ tk L: J'li Il. ~j-l·l:.! f~!l ~ fl-n·j·.,~ l~I;lj )l"rl:Il::
m')liiri~.ttil)1I dl.' 1:1 \lIi d:: :?~ jt.l:!ll-t I.~'~i. ~:::,·L·:o .; \..: !~

(l>:lJdifit·"li(1l\ (!I: t:\\\;.. t\·,;\·IIl::"j~Ih.·I\I~')t t'l t\": 1;1 .h:r:l' .il: :;,
cnn.rai,,!\., ":11' C"':·I,Ç)·

(J.O. H.F. du 10 fl:',,"!.'r 1');;7. p;.;.:\.' ]I;!i7.)

.·\ ....N~ 11. :!--l;i9 <Ill )6 :t\·rill:).'jj

}.r'HIlII"!,Hllwt l'(Jrrl:!': Illitri.":,:rid .1:1 1:1 nHlt.' :!l.'); /l'UI":11
I/l'jl(irlltifJ'1 "/l.l: tl·rrilt.'rc$ "·,·,ulrr:.1/I('r ,.,. 0:1 C·:tl:.·.·'IItrl dl':'
l!is[lfJ.(ilifHl.'i d,' ..: .lfr.. I'::: rl'in:i; .• Ù c\.·T!',Ît•.'( rù:'r,i"lIlof d~~:i·

n,~oC â (f);.t'·/lir d,' ... 'Jr:: 3'1l/.~ }J;('~.-:i',n ct (Ill: 1i':11,:{;\:,'.
(J.O.C. i'J:\:. p. \):\I,i"1

I.t: IIAUT'ÜI:'oDlI~SUfl,"; N: 1•. \ n~:I·:'·lIl.IQL·t; F!1\.'';H:.t;
Arr':(c:

ARTI(;U': j·f\\::)ln:ll. - E:<t \lr()r:l'''~l:é .au r.am';-::,:l:l. le lexte
d."prb:

.-\fn~tê millÎ,'~I:~·il.'1 dl.! 1:1 Tl •.'\r::; 1~;,i ""d:H~t !,jlll!je:l~i"n

;u; ... l-:r'·jtllir\.· .. li"l'll!r':'IiH'l et :LU C1.Illt'rn'.in d':~ c.:"'l'" ... ili"r.t
de .. ;\rrl·tt'~ rcl::~lt~ ~ rl'rt,.i;l::> r~:\.·iJli\.·nt~ d\·~till,:' ~ ~,,,!;;,,ltir

cc.': ;:-1'\1. :<1'115 ]ll'c:•."j":l et '-':Il. Ij'illdil: ....

Lri'o'll (1",' 0[1"1"·" iOlt,·(JP':"'-fli,,· d,' r"'o.·Il'·.~ Ù Ilr, ... fi: 1I 1 .., •.
rr,.JH'rdl",~ .~cil.·l!/dl"",·.~ riu (oilh'r"lul (f I\I ..~ .1{ l ,i }'f':"I1:"!':.

Pu an"é!~ 1\. t:,·;,) lil! J;;' inTi) 19;'1;. Hill' :J.~',:rrr(' i:~lrr!l;\.;.

rli.lirr· de r\'~'l'!lco~ l'''/ \'1'.:,., ;', ]·In .... litllt d,-, rt'I'l\\'rrh~'s ~,it'n·

li~\quc~ d,: C:lnwr,'\;I\ tI Y;h'llnr.~ 1\llur ',~:<\:n·:" !,. r'·'·"W"O !",•••
ment d('" re::el!co

" :di\.:rt'Idt~.'i :tll l'l'olll::! d.:~ ec:"ti,-,r:s 110::111;1'
I.,·~".( d <1,:- r.'\{)pé1rls di·:\.·l·~ d.: e\: sc:,\·i ......

l:a~(!nl illtC'rmiS':::li,.,· .l>.:: rt: .... t'ltt't. ~rra nnrn:~~' p;lr (~~'.'i.

~j',ln du hHut-:-Oll,llli):\;\in' dl' 1:1 Itl';Hddiqlle ir;lIl,;::j~c ;:loi

(:\m .... rtHla.

L':l~cHl int\:· uH:·l.!:"'ire cllc:litsCI';! Je prol!'Jit cl:.::: rrl'dks
mcntioni\cc~ à. l'article ?remier. in$t'ri,~\ le .. ~n:-'H:k) 1,er.
(':.:es sur 1111 Ii\"rc·j'.l\lrnlt1 de t·:li~.. se ct ,on tlélivrc:-::1 IjUia;llll.·l·
rlè!:1dlfc d'un qllilt:lll...rcr :-. sO\l .... II\·.

Lc dl'rnicr jour de eh:\fplC mois. I·.'\~('n! j~tcr;n~di;:airf

It.1hlir:t UII ct:al rÙ":lpi(ul:dif t1~tOlillë <-!(,'!l pL'rC\:!'ti'lIlS c(i.:c·
tllce::' qui C'orrcspfJnrir:l nllX ~'.\rnrncs p(Jrl':'o:s :\u li'"Tc.jr'll:"_
nili de~ r\.·('('ltC!' ct ;'lU qllill:UlcÏf~r.

(('1 ct.l.l '1('f=l ;Hl11ltùt adr('ss.~ en dl)lJhle c:o'.cnlpl:iirr ~

I.t rlircdillll d~s fi:Jan':el; prHlr émi.~sil.'n (fun urdrc C:c
rt'.... C't!e ;. ('cnel)otr.: 0':: r";':C/lt illlcrml'ci •• ire ql:i en \"erH'n
te r:loulant il. J~ C;\j5H' du tn::;orier·p.'\.\'cur &':F1cr:d ta
Y.:al'UUt!C.

I.e:s rcecHe:i Si:root dCfinitir\.·r;u·nt irl:-iCl'ill'::I il 1:'1 .ouhrifjllt:
c HC~'ettco~ dcs sl'r\'kcs ~. Ch:lvitrc ,'l. nrtio.:!e prc:nic:r. [-;1;:1·
,r.a[,hc :!:l, du hlld~ct trrritnri.lI.

Arrêt.:· n. 2,:)6; du 1~ a.\Til 195.

p(nrtllligunilf .l'ardt..! illfaltli"jslùid ({Ill? tl/or,:) ~g,n

n/lr('')l'unt l'orreiJ du :!') juill 1(1.')6 int'.r,!rsiJf:/. fi titre
pr<1/1iso;r~ 1'~:.rp"rt'1ti""n (iL's n,.-nr:., di: c1trl ....iC ci c1\'stir:t.llj,j/l
d~ l'J/riquf. oCtld~lItl)!t Ir,ll1~'(lisl!, tf~ l'.-J,(ri'll/( (:q,lnt,,,i(Jl~

Iran,.'1!·st. cil! rU!J'> ct dll Canlullullo
(J,O,C. 1!J~7, p. li05)

Lr. .L~CT·Ü))I~I1SS.\Iflt: (lI; 1..\ TlI~Pt;ltl.tQIlt: rKo\""çAl~t:

.\r:ètc:

A"TICLl':. YHt.::'oIII!It. - E.H prQmUl~l;ê :lU c,,\ r.lt.'rou Il , l,: t~."(le
ci • .1près:

.-\rr~ll' illtcrminis.l':rit,\ rit! 19 lll:tr~ 1~:17 ilhrv~~Jnt l'n:-rc!c
.du 2~ jain 1~"11) in~çroi5alll, ~ titr~ pr';-.visoirco. j'e:l:jlorL:i.
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ANNEXE 2
Constitution camerounaise de 1960



indépencl:Hlt ct souverain, s.ç plaçant sous Li
ç que l'[:tre humain, sans distinction de race,
croy.mœ possède des droits in3.Jiénablcs ct

•

-
-
..
-
..
-
•

•

-
-
-
•

-
-
..
-
-
-

CONSTITUTION DU 4 MARS 1960 .
Le Guuverncllleni de t'Etat du Cameroun cI)/((orrllàllt!1I1 cl la loi

IlO 59-56 du 31 octobre 1959
Le peuple camerounai.~ a adopté

Le Premier ministre, chef de l'Elat pmmulgul' la loi C0l1s1Ï1utioflf/clle
dont la teneur suit :

?REArv1J3ULE

Le peuple camerounais,
protection de Dieu, prad
d-:: r~ligion, de sexe ni de
sacrés.

U afTirme son attachement aux libertés fondarnentaks inscrites dans
la Déclaration universelle j~ DroiLs de l'Homm'~ cl b Chane U~
Nations unjes. notamment aux principe~) SllivanLs

_ Tous les hommes ')ont égaux en drüll ~t en ckvoir L'ELli
s'eITorce ,] assurer il tous::;s citoyens les conulüons néC'~ssailes il \éur
plein développement.

_ La liberté ct la sé' ..Jrilé sont garantIes il chaque Individu cLlm
L~ respect des droits d'au" ui ct de l'intérêt supérieur de l'Etat.

_ Nul ne peut être Cl '1lraint de faire ce que JJ loi n'orc(onne pas
_ Tout homme a Je { 'oit d.:: se fixer en tout lieu ct de sc dé~laccl

librement, sous réserve ù's prescriptions légales relauves a i'orùr.
ct à l'hygièné pu bEcs.

_ Le domicile est in ·'::Jlable. NuUe perquisition- peUL avoir llel
qu'en vertu de la loi.

Le secret de toute COI ,~pondancc est inviolable. 11 ne peut y tUl
porté atteinte qu'en vertu ""e décision.s éman:Jnt de l'autorité judici.Jire.

_ Nul ne peut être "o'lrsuivi, arrl:té ou détenu que dans les c;.
détcmlinés par la loi et s' on les formes qu'cite a prescrites .

_ La loi ne peut av, ,- d'efTet rétroactif.
_ Nul ne peut l:trc j._.~é ct puni qu'cn venu d'une loi proll1ulgul

ül publiée antéricuremen'l.u fait punissable.
_ LI loi assure ù tous :es hommes k: droit ue sc f:üre rendre jlLSlio
_ Nul ne peut être i,-,,;uiété, en raison de ses origines, de ses op

nions ou croyances en maL;·.re religieuse. philosophique ou politique SOt,
réserve du respect de l'orc':e public.

_ L'Etat rroclame s;· neutralité vLs-à-VlS de tOllte..S les' croyance:
/.a liberté du culte et le I.:;re exercice de ~ pratillue sont garantis .
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. Le principe de bïcité, sous r ';idt;: li.uquel . peuple camerounais
pl:w a République, s'enterd pM la séparation (, Egli.ses et de l'Et.aL
Il in tique que la Républiquc n'est ni cc::lésia.stic; '; ni religieuse.

La liberté d'exprc.<;<;ioll, la lihcrtl' de presse, la liberté dc réunion
ct (,\ 1 bcrté d'associat.ion, la liherté sY'l(j"calo ct droit de gri:ve sont
gara s dans 1c.<; conditions fix,':es par la loi.

La liberté de const.i-tuticn, de f.esrion ct. d:~xploitation dl-"S asso-
ciat s. syndicales cl sociét(;s, blib<:rté de c.Ïrc\i1ation d~ per.;onncs
ct 1 bie~ls, la liberté d'établi'.semer.t et d'invcs'issement ainsi que la
non ,iscrimination en matière juridjeiue, financiè " fiscale et commer·
cial: ;ont re.connues ù tous dam les conditions fix~('s par la loi.

- L'Etat du Cameroun cc,nscicnt ciG l'impori'lncc d'un développe
mC', de son économie dans la IlrÂ~rté, ct de la né.'-.ssité d'une particirrJ
tior j? capiL.îtLx de toute; origines à ce déve10pp lent, est soucieux de
pré ':r dans ses inst.i.t.uti\),i~ J'existence de codes, .;()nvent.ions et contrats
;llLS j)roprc,<; que possible à lui cn a5surcr Le caner .Irs, li entcnd recher
chci dès maintenant, en accord avec les pays ct les organismes intcrTl.J
tior:.:x int.éressés tOllS moyens d, créer Ic.s meilleu;',s conditions possibles
:lU)..-,lpit:lIIX dC'Sireux de s'inves ir dans des ~é.:l~· ltit)l1S profit.:lbles au,;
det parlie,~. 111

'1 Nation protège et cncour,~e la f2.millc. base narurclk de la
soc. t~ humaine. -

.. L'Etat assure à l'enfant le dloit à l'instru..:· :on. L'organisation de
l'el ~ Ignerncnt public à tOtlS les degr~s est un des ,!cvoirs les plus imp--:
ricl' de J'Etat.

"- La liberté de l'cnseignementj)rlvé est g: "antie pM l'Etat dall5
le l<Jre des lois ct règlements qui filent !cs co ,~li[ions dans lesquelles
cet :'l.seignemcnt doit être dispensé,

-- La propriété est 1:: clroit illviol:1l,le d'us'~r, -le jouir ct d;: disp()~cr

dc~ \'iens garantis il chacun par 1:1 la:. Nul n,' saurait cn arc privé
si n'est l'our C,1use d'utilité publique ~t sous ;a condit: . d'une juste
Illl:lI1ité fixée conformément il la loi .

. - Le droit à· la propriété ne saurait être ,:ercé contrairement ;\
l'u é sociale ou de manière il portcr préjudice à a sÎlreté, il la liberté,
il 1. istence ou il la propriété d'autrui.

- Chacun doit participer en proportion de 1 s capacités aux cnar
gc~ "ubliques.

-- Tout homme a le droit ct Je devoir de t lvailier.

- - Le peuple camerounais afTirmc son attac ement à la réalisation
d'un.; coopération étroite entre tous les Etals a1 ,cains afin de parvenir
Ja';s l'indépendance à la fonnat.ion d'une Afri ye uni-:: ct libre.

- Le peuple camerolln:lis exprime égalcmel ~ sa volonté d'entret.enir
aw·: tous les peuples des relations pacifiques et ii' tcrnellcs.

--- Il proclame S:l volonté de tout mettre (; œuvre pour répondre
aw, a.splrations des Camcrounai.s habitant les ... -ritoires séparés de la
mè >patrie, afin de leur p,~mletlrC de rentrer dan la communauté' natio
nak ct de vivre fraternellement dans un Camere .II) réuni.
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De hl souveraineté

TITRE PREMIER

_ L'Etat garanti à tous les citoyens de l'un et de l'autre sexe 1,:
droits et libertés énumérés au Préambule de la Constitution.

Art. 4. - Le pouvoir législatif est exercé par l'Assemblée natic",a]e.

, . Elle ela. formée d" cent membres élus pou r cinq arl5 au ;;u fI ;l!,";

umversel, 'duee! et secret, selon des modalit0s assurant la rcprés(;nl.;.~ion

de chaque unité adIrinistrative proportionneUeml'.nt au chinre de p,JpU-
lation. .

Le régime électoral, les condition> d'éligiblLité, le régim~ des in'Jm
patibilités ainsi qu~ le montant des indemnités parlcmcnuLires sont 'ixés
par .une loi organique L'Assemblée nationale fixe son r0glcmcnt.

Art. 5. - L'As~<.:rnblée nationale est juge de l'éljgibiJité dl' s~

membres et de la réguJarité de leu r élection.

Art. 6. - L'AssL mblée nationale se réunit dl'. plein droit Cil :rois
sessions ordi.n..1ires arulUelles.

TITRE II

Du lX'uvoir I(~latif

••• ' ,1

Article premier. Le Cameroun est une R~publiqllL: unie el indivi-
siblc,laïque, d&nJOcratic,ue et sociale. Elle assure l'égalilé devant la loi
de, tous les .citoyens,

.', L'emblème national est le' drapeau tricolor~ vert, rouge et jaun·-,:.
trois bandes verticales d'égales dimensions.

" L'hymne national est « 0 Cameroun, berceau de nos ancêtres».
La dévi~e de la République est. Paix - Travail - Patrie ».

, . La langue ofIicieUe est le français.

Art. '2. - La souveraineté nationale appartient au fX:uplc C;\I11C[cl U

nais, qui l'e;~erce, soit par ses députés à l'/\s_,,em~lée n:Jtjon~i1e élus :lU

sutTrag~ universel égal, direct et secret, soit par la voic du r.:'fél-·:nucm.
Aucun': fraction du p..:uple ni aucun individu ne peut s\:n attrlLul:r
l'exercice.

Les autorités ch.ar~':c.s de diriger l'Et~lt tiennent leurs poululrs du
peuple par la voie d'é.ccGons au sutTrage univcrsd din;ct ou inui] ·xl.

Le vote est égal ct secret.

Les cond,tions d'e..:ercice Çn sont fL>.:ét5 par la Joi.

Art. 3. - Les partis ct formations politiques concourrcnt à l'cxrrcs
sion du sufIrag;:. Ils sc fonnent ct e:<~rcent leu.-s activi10.., librcmtnt .Jan:>

le cadre fixé par la loi ct les règJemenl').

Ils doivent respecter les principes de la démocratie cl dela SQ.J\I(;

rain',:té nationale.
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1,<1 première session commence l~ ~J:\."( r.J mardi J'octobre et prend
tin le troisième vendredi de décembre;>,

Les deux autres sessions d'une dt\rée d, luarante cinq jours chacune
s'ouvriront entre le 15 janvier ct le I·r ·.in aux d:lles flx~es par le
bureau de l'Assemblée après accord du ;. lvemement.

En cas de renouvellement, l'A,sembl ' se réunit de plein droit
le troisième jeudi suivant les flcetions gér:.'· ·ales.

L'Assemhlée peut être réunie par son': r6>ident en session extr<lor
<linaire sllr 1111 ordre dll jour dttcrmi'.lé ù la ~mallcle du Premier ministre
ou dc b majorité absolue des memb:es 1: :ompo:>..1nt. Dès que l'ordre
du jour est épuisé, ou qujnu jour; au lUS après l'ouverture d,: la
session, la cl()lun~ est pronon,:é~.

Les se~ions de l'Assemblée sor.t ouv·. :es et closes après avis du
bure:tu de l'Assemhlée p~r déc:-et du Prem.i ministre.

Le Premier ministre a seL:1 compétenc. pour cJ~m:tnder les convo
cations de l'Assemblée pcndan~ le mois ql~ suit la clôture d'une précé
dente session extraordinaire.

Arr. 7. - Les séances c)<: ;'Assemb!: sont publiq~~s

rendu in extenso des débats esr pub1i<.: au "Jl/Tflai officiel.

A la demande du Premier ninistre, -lu président de
ou du di:xième de ses memhres, l'Ass<:m' ce peut décider
huis clos. L'Assemblée ne pcut délibérer ,;ns la présence
moins des membres la compCisant.

Art· 8. - Tout m:tndat impératif est .Ill.

Le droit de vok des déplltés est per ':lnel.

Unc loi organique peul autoriser dan: ';ertains cas exceptionnels la
délégat.ion de vole. Dans cc cas, nul nt l'Xut recevoir cklég:ttion de
plus d'un mandat.

Art. 9. - Aucun député ne peut êtr
détellu ou iugé ù l'occasion des opinior:,
dans l'exercice de ses fonctions.

Sauf dans le cas de n:tgrant délit, :tUe 1 député ne peut être {)Qur
suivi ou arrêté en matière criminelle ou t'rrectionnelk qu'avec l'auto
r'isation de l'Assemblée, pendant k<; s.: ions, ou l'autorisation du
hureau de l'Assemblée, hors session.

La détention ou la poursuite est susp~r, le si l'Assemblé~ le requiert.

Art. 10. - Le président et les memr r ; du bure~lu de l'Assemblée
sont élus chaque année au début de la p l nière sessioil ordinaire.

TITRE IF

Du Pré~-jdent de la 11. publique

Art. 1 1. - Le Président de la Rép'.'.'lique, Chef de l'Etat, veille
au respect de la constitution. Il assure pé" son arbitrage le fonctionne
mcnt des pouvoirs publics ainsi que la:ntinuité de l'Etal.
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Art. 12. - Le Président de la R0publique est du p:Lr un c' .Ikge
électoral ccmpn:nant

- Les mcmbres de l'Asscmblée nationak;

- Les membres dc:s conseils généraux des provinces;

- "Les délégués Jcs assemblées municipales élus au sein de: cC')
assemblées dans les conditions fixées par unc loi organ.ique .

Les candidats aux fonctions de Président de la République d<'vcnt
jouir de leurs droits civiques et politiques. Avoir trente cinq ans r~'voJus

à la date de l'électi0n et être présentés par au moins un cinq,;;~me

des membres du coll':~ge électoral prévu au premier alinéa du présent
article.

Les fonctions de Président de la. République sont incompatible..s lvec
toute autre fonction publique élective.

Art. 13. - Le Président de la République est élu pour cine: ans.

Toutefois lorsque le mandat du Président de la République c.<pire
moins de six mois avant la fin de la législature, il est proro.:: de
plein droit jusqu'à la réunlon de la nouvelle Assemblée.

Le Président de 1:l République est rééligible.

L'élection a licu au premier tour il la majorité ab~n"le des vo: mls,
au second tour ;\ la majorité relative

L'élection a lieu '-!..Ir convocation du Gouvernement. \'in~t jOL • au
moin.s et cinquante ;r. urs au plu:'. avant l'expiration dèS pouyoi - du
Président en exercice.

En cas dl' vacan'.": de la présidence pour quelqut: c;.JU~ quo' cc
soit, les pouvoirs du f'rési<knt de la Républiqut: ~(J11l c.xt:rc':s <h: IrOl1

par le Président de l'i.sscmblée nationale ~l l'cxcllL';ion dt: ceux l'I'~'vus

à l'article 14 ci-dcsscus. Le scrutin pour l'élection du nOUyc:lU PrC" !enl
a lieu vinlJ:l jours au '"loins et cinquante jOll~ al! plus :Tr':" l'')'IV' "Jrl'
de la vacance.

Avant son entrée ~n fonction, 1;: President de l:t République ,,~êIC

so1cnnellement scm1ent' devant l'As~cmbléc nationalt: dans lès f(, mes
fixées par une loi org,lnique.

Art. 14. - U:. J'résident de la Républiquc nommc k l'r< ~TlIcr

ministre et met fin il "cs fonctions .

Sur La propositioL du Premicr ministrl', il nomml: k':-i ;lUlfL'$ :.'<:I1l

brcs dL! gouvernemelll ct met fin à leurs fonctions.

Les fonctions de Il,;::mbre de Gouvernement sont incompatibles ::vcc
toute .fonction de retJrésentation professionnelle il caractère na .)[1:.J1
et tout emploi public en activité prokssionnelle.

Art. . 15. Le 1 résident de la République présidt: le Conse,: dei
ministres..

Art. 16. - Le l';ésident de la République représente l'Etat Jans
tous les' actes de la vic publique.

Il préside les Cons<:ils ct Comités surx:ncurs de 1;1 Dékn.sc n:lti( ::Jk

U~t, le chef des ~orce$ Am1ées .
•1.
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Il accrédite les ambassadeurs et les envoyt-s ex.traordinaires auprès
drs puissances étrangères.

Les ambassadeur~ et Les envoyés extraordinaires des puissances
étlngèrcs sont accr~dités auprès de lui.

n a le :droit de grâc'~ qu'iJ exerce apr~s avis du Con:;eil 'Supérieur
d,' la magistrature.

II confère les décorations ue la République camerouruise.

Le Président de la République sil.,Tfle les ordonnances et Jes décre~

dé locrés en Conseil des ministres.

Il promlllglie les loi'i dans les conditions rrévuc~ ;'( l'article 34 de
l~ t>réscnte ·:onstitution .

An. 17. -:- JI nomme aux emplois civils ct milit.lircs de l'Etat.

Art. 1R. - Sur sa dem:lnde, k Présiden de I~ Répuhlique [Xut
êt, , entendu par l'Assemblée. Ses cornmunic:ltJOns ne peuvent donner
lie" ;\ aucun déh:lt.

Art. 19· - Les actes du Présidellt de la . '.épubJique, qui pr:nrll.:n{
le ,001 de décrets présidentids (autres que ce'\ { prévus il l'article 14,
1 3()1, sont contr~sigl\és par le Premier mini~' i"C ct évcntllclkmcnt p;lr
Il ministre,) rcspons;tbles.

Art. 20, - Le Président de la Républic ':: peut, lon;quc les cir
C(·l'.stances l'ex.igem, proclamer par dé-cret prl!denticl pris en Cons~il

c:os nün.istri;s, l'ét.lt d'urgence qui confère au GC"lvcrnemcnt d~ pouvoirs
s~éciaux dans les conditions fixées par la loi 0rgallique qui règlcra la
m:'.tière.

Dans le cas de circonstances exccptionnellr pouvant porter atteinte
à l'intégrité de la Nation, le Président de la République peul, p-J.r
di;-cret pré:;identiel pris .::n Conseil des ministf'.c, après consultation du
r-résident de l'Assemblée nationaJe, proclamer l'état cI'cxception, qui
lui confèr~ la responsabilité du Gouvcrncmenr.

Une loi organique fixe les modalités de la proclamation de l'état
d : ~ccption et détennine les pouvoirs qui sont alors conférés au Prési
d ..,t de la République.

TITRE IV

Ou Gouvernement

Art, 21. Le Gouvernement a.~sure la gestion des a.ffaires de la
r ~publique. Le Premier mirù-5trc, chef du C lUVCmCm'ènt, dirige son
;1 ':ion .

Le Premier ministre exerœ b pouvoir règl('''ncntair~ ct assure l'exé
c 'rion des 10iG, règlements ct décisions de jlL'(œ.

n dirige l'Admjnistntion d dispos~ de la :orce publique.

JI :Jssure k maintien de l'ordre ct la sr7',lrité puhlique.

".
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Le St:ltli1 .dœ magistrats:

Le statllt ~énéral de la fonctiC'" publique.

4" Lc,; que~tiom financi~res ct patrimorjaJes suivaf1' ;,'

Régime c"~mission de la monn~ie;

Yote du tuC!gct de l'Etat;

Création, "sriette ; taux des imTôts et tax'~. Je toute nature:

Régime des poun.uites, Ixnalités ct 5:1ncti .. ·" li~li: des t:ucs
pouvant ,:tr.'. perçues par les collœtivités lo<~; :5, ~a.ximum des
cen rimes addi tionnels ct des taxf;~ perçues;1 proht d".\ CI d1o::c
t;vités lo:ale~ :

Législati.: n domaniale.

SO Les objectifs dt: J'action économique et so,;:Je dans 1~ cadre
dc.s lois ct programme.

6° Le rég:me de ,enseignement.

Art· 24. - Les matières autres 'lut: celles q', SO:1' -Ju domaine
de la loi rc~:;ortissent al pouvoir réglemcîtaire.

L~ texte:. de forme lég:slative in~crYe~ ':s en Cf" P.1~' ~\Cs anuSrieurc-
m,;nt à l'entrée en vig ucur de la préscr:'.e cor' 1.lL;:J.)n peuvent être
lTI(,difié~ par décrets .

Art 25. --- Le Premier ministre rel .... ar ~I~ ., ;{:ord formel du
Prt--,idclll de la Répuhli'llIe. pour l'ex(Tutiul Je sun progr:lmrne,
demander ;\ l'Assemhlée l'autorisation Cl prc.'l:c par ordonnances,
pencJant un déi.1i limité, cies mesures qui r\I~'{f 'It normalement du
domaine de 1.1 loi.

Les OrdO!lllanCes sont prises en Conse:l (.. :.':r:linlstr.:s ElJes entl'.:llt
en vigueur dè~ leur publication, mais de':;e'l", ;'.i caduques si le projet
de loi de ratillcation n'est ras dépŒ;é ., . :("t le Parlement avant la
date fixée par Iii loi d'habiJi!:ition.

A l·cxpiratio.'1 du délai mentionné au pre'mier alinéa du rrésenl
article. lc:s ordonnances ne peuvent plus i ·re modifi~cs 'lue par la IDi
dans les mati':re.!. qui sont du domaine j.: ,i'l:itif.

SECTION jj

De l'élahoration lil'J 1·1is

Art. 26. - Le Premier ministre ('. Ji:~; ;;-·embres du Gouvernement
ont accès à l'Assemblée nationale ,; l se, commissions. 11s peuvent
se faire assister par des commissair~·duGOIIj'crnement ct sont entendus
chaque fois qu'ils le demandent. 1.(; Prcm';r ministre doit être tenu
informé de l'ordre du jour de l'A~:";j7]bléc .r de ses commissions.

Art. 27. - L'initiative des loi appartier)' concurremment au Gou
vernement qui présente des proje~ d,: loi e: aux membres de l'Assem
olée qui présentent des propositior:; de loi.

L.es députés et le Gouverncmr;,)t ont le :;roit d'amendement.
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II peut, à titre exceptionnel, suppkn le Pr~siuent de, la Ré?~bJique

pour la présiuéllce d'un Conseil des mil1l>tr,~ en vertu dune deleg;ltlon
expresse Ct pour un ordre du jour bien d~ternliné.

Le Conseil des ministres est obligatoircIl1cn't saisi:

Des décisions concernant la politique générale de la République;

Des accords avec les puissances étrangères;

Des projets de loi;

Des ordonnances ct décrets réglemcataires ;

Des nomjmtions aux .:mplois supérieurs de l'Etat dont la liste
sera établie par une loi organique.

AJe 22. -- Les acte-:; du Premier mll1Jstrc sont conlIl:siplés le cas
échéant, par les ministres chargés de leur exécution.

TiTRE V
Dt.'S rapports entre l'Assemblée natiolUlle et le Gouyemcrnent

SECTION l

Domaine respectif de la loi et du règlonenl

Art. 23. - La loi est votée par l'Assemblée nationa.k Jans les
conditions prévues au présént titre. Sont du dom:line de 1;: loi

10
Les garanties ct obligations fond3ment31~ du citoyen :

Sauvegarde de la liberté individuelle

Régime des libertés publiques;

Législation du travail et syndicale

Devoirs ct obligations du citoyen en foncllon des lmr:x:r:ltifs
de la défense nationale;

2° Les statuts des personnes et des biens

Nationalité et statut JXrsonncl ;

Régime de la propriété ct des droits réels;

Régime des obligations civiles et commerci.ales,

3" L'organi,;ation politique, admirustrative ct judiciai.Ie conccrn:lnl

LeI "gime électoral de l'Assemblée nationale ct des asselll
blées locales;

Les r-:'glcs générales d'organjs3tion el de la ddense n~l[lon:t!e :

L'approbation dc la création et de la suppression li!:> ullltés
admi;;:strativeï, lks eüllectivilés locaks ct des élu'Jlisscmcnts
public:; ùont le Gouvernement a seul 1'1l1itiative;

La d(~termination des crimes et délits ct l'institution des
pei.nes· de toute nature, la procédure pénale, la procédure

•.~. ",.,. civile, le:s. voies d'cxécution, l'amrustic: ct 1:.1 création dé
nouveaux ordres de juridiction; ,
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Art. 34. - Le Pré;î.dent de la République promulgue les lois dans
un délai de quinze jOlrs francs après leJr transmission au gouverne
ment par le président l\c l'A.'>sembléc.

.'\' \,

Ces délais sont réCllits à huit jours /" ca.s d'urgence, qécbrée par
('Assembée nationale.

Dans le délai fixé pur 1,\ promulgation, le Président de la Républi
que peut demancil:r ;l 1·;\s~·.el1lhlée n:lrion.~lc ulle nouvclle, délih{:r:ltlon
qui Ile peut lui êtrc rcfu'i{·: .

L:l loi ou lc.s article: c~e loi soumis à . ouvelle délibération ne sont
adoptés que s'ils sont I/(Ir.és par l'Assell''Jlée nationJ.lc à la majorité
des membres la ,:omposalt .

A défaut de promulg<'.tion d'une loi par !e Président de la République
dans les déLlis fixés, il y sera pourvu pai le président de l'Assernbke
nation:lle,

SECTION II;

De la res{Junsabiiité politique c'. ... gouvernement
et de l'Assembl'.:e

Art. 35. - Li respon::abilité politiq'j:: de l'Assembléè nationale
et du Gouvl:mernent est san :tionné'; devaJ,: le peuple souverain pJ.r b
dissolution de ['Assr:mblée ct de la dbnissi::1 du Gouvernement.

Art. 36. - En cas d~ Jésaccord per.>!' -anL entre li: (Jouver,nement
ct l'Assemblée, donnant lieu au vote d'une motion de censure ou au
refus de la confiOlnce. la démis..,ion du Gouv~rnement intervient de plein
droit -:t la dissolution de l'Assemblée peut étrc prononcée par le Pr~i

dent de la République.

Une motion de cen~:\ln: r,'~';t recevable C'Je si elle ~:;t signé.,; par un
tiers au moins des men1 l1'l::, o:~ ['Assl:ll1blét:, ct le vote ne peut avoir
lieu que: trois jours frar,:.... après son déJX'. Elle n'l:st adoptée que si
ellc c<;( votée ~ 1;\ rn:,i,rll.l· de:,; dcux ti(~ des membres composant
l'Assemblée. Si la rnotic)Il dl: censure c-<;t 'cJctée, les signataires ne
~lIvent en proposer une rH uvellc avant 1 rJé!:\i J'un an.

t • ' ~ • , , ~.J ' J , i " )... t '

La qu~tion de con!ianC<. peut être po~ ~ par le Premier ministre,
lpr~s délibération du Conse;l d\)s m:nistr . .; sur un'~ d~c1:tr;ltion Je
["lulitiquc génér:dc uu sllr le VOh: d'un tcx,. ch; lui. L:I cllllti:ln(e nl:
)CUL C:tre rdusée qu'il la majorité absoi,._ des nll:mbres compo:;ant
,'Assemblée.

Lorsque la qu~tion de confiance est pas,: à l'occasion. du vote d'un
texte, celui-ci est adopté si la confiance n'(. ·,t pas refusée.

En cas de dissolution de l'Assemblée, il ~~t procédé à des élections
:,.énérales vingt jours all moins ct quarante .lurs au plus après la dis
~clution.

Jusqu'à l'instaIlation de la nouvelle Assenblée ou la nomination du
;:ouveau Gouvernell1':nt, k Gouverl1l:menl démis:;ionn;lirc ne peUl

cu'ex["lédier les "rT:lin:s COUr:lIlII.:S .
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Le gouvernement peut s'opposa ;'1 IOLlt amenllement qui n';\lJrail
pas été antérieurement soumis ;\ la cOllll1üssioll compétente.

Art. 28 - Ll:s propositions de loi ou amendements éjUI ne rl'ssor'
tissent pas au domaine de 1:1 loi tel qu'" est défini ù l':1rticle 23 ou
qui auraient pour eITet s'ils étaient adoptés,. soit une dll1lli1utlon <~~

r~sources publiques, soit l'aggravation des charge,s publiques sans
réduction'à, duc concurrence d'autres dép~ns0) ou cré:.ltion des recet~

nouv~lIcs d'égale importance sont irreceTables.

L'irrecevabilité est prononcée par le rrésidellt de l'Assemblée nat""·
nale, aprè.s déliocr.\tion du bureau, soit d'offlcll, soir à la demande
du Gouvernement. En cas de désaccord persis!.;.lllt entre le bun:au lI\:
l'Assemblée et le Gouvernement, l'A;semb1ée délib0r~ de la rea::.vabilité
en séance plénière.

Art, 29. - L'ordre du jour de l'Assemblée comporte par prioriu:
et dans l'ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion des projets
de loi ou d~ proposit.ion,s de loi acceptées par le Gouv~rnemeIlt.

L'urgence est dr.: . .l'elle est dem3.ndée par le Gouverne·
ment.

An. 30.. - Les projets et propositions de loi font l'objet d'u r ,

examen préalable à leur discussion en séance plénière par les com
missions désignées à cet effet par l'Assemblée.

Art. 3 J. - La discussion cn Assemblée plénière de.s projets de loi
porte sur le texte présenté pa.r le Gouvernement; la discussion des pro
positions de loi porte sur le texte adopté par la commission compt.:teote.

Art. 32. - Le budget de l'Etat est voté chaque arU1ée s.-Jus La
forme d'une loi de finances, qui ne peut comprendre que des .!isposi.
tions d'ordre strictement financier.

Le projet de 101 de linanccs, prés<:nté sous une forme fixée .~'Jr 1;\

loi est déposé sur le bureau de l'Assemb1ée d~s j'ouverture de la :.:s-sion
budgétaire. Si l'Ass,~mbléc ne s'est P;lS pronoocée dans un u"lai de
qunrantc-cinq jours, le-s di-slx>sitions du projet peuvent être mises en
vigueur par ordonnance.

Si l'AsscmbIC-c n'a pa.s voté k budgC'1 en L'quilibrc réel, le P,~~i(knt

de la République renvoie dans les huit jours le projet de buclger à
l'Assemblée, convcx]uée au besoin fi CCI effet en session extraordin~lirc

Si l'Assemhlée dans un déLli d: huit jl,urs, n'~1 pas 01;<':l"l; I~l

réduction Je,,> créd i1.-; ou la crlS;1 tillll dcs n.:o: ttes 1\', \u VC \ ks, néci sS;Lires
à L'équilibre du bud<sN, Je Gouvernement peut prendre des mesUl es par
ordonnance,

Art. 33, - Le~ lois ,lUxquclJes la constitution confère Je c;:ractère
de loi organique Ile peuvent être soumises à la délibératio'- et au
vote de J'Assemblée qu'à l'expiration d'un délai de quinze jour. 3.près
le dépôt des projet> de loi sur le bureau dl: l' A~emblée.

Un vote à la majorité absolue du nombre des député..s con posant
l'Assemblée est requis pour l'adoption de cclles~ci.
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TITRE· VIII

Ik la '!mutc Cour de Ju~1ice

Art. 44. - Il. ('st créé une haute Cour de Justice dont la compo
.:rion, les attribuù'll'> ct l'organi.':ltion seront déterminées par une loi
"ganique .

TITF'.E IX

Art. 45. - Le Com~;: (-conomique et soci:' donne son avLs sur les
r rojc.:l' et proposi~ions ,le ,oi<., Ic-') projets d'or élnn:lnc~,:;,; et décret, qui

1 ~<)nt s(lul1li~ par le P ','1Tiler ministre .

Un membre du Consc'l économique ct soc;:tl !XlIt ~trc d~igné par
~lui-ci pour exposer dev.pl J'Asscmblét: nationaJc l'avis du Conseil
Ir les projets et propositio.\~ qui lui ont été soumis .

Sa consu tition est oblig.··..')irc sur l,;:s mal:;'res concern~lOt le plan
1': sur les lois rroframmes à <. .faetère éconorp, ue et social.

Le Premier "lÎl';.stre peut Cl. outre consult· I·~ Conseil sur tous les
~·)blèmes à caractè.:-e économiqv' et soci.al .

Les mandats de président ct .ie mcmbreh Conseil sont gr:du;is
el leur exercice ne peut ouvrir d.\)it qu'à (>~ indemnités de session
" de déplacement.

Une loi organique déterminera la '.'omposi. :.n et le fonctionnement
uu Conseil économique et social .

TITRE À

Des collectivités IO,:.lk~

Art. 4f1 - Les collectivités locales de I·.~· ~ du C:unerüun sont ks
: '"vinees ct les communes.

Ces collectivités s'administrent librement '.' r des conseils dans les
'c,x>sitions d~ l'article 23 de la présente con:t,'lltion.

Ces collectivités s'adminiF,tren~ libremcr.t p.1 dc.s Con.s.cils dans \\:.s
c,~,.ditions prévues par la loi. Elles sont dotées O~ la personnalité morale
C'. ;ouissent dc l'autonomie financière.

La création de nouvelle.s provinces, leur sv 1'.Tession ou leur modi
fl';J:ion des limite.,; de provinces Son! décidée~ :l'lrès avis des Con,eils
g&,éraux des provinces intéressées. .

Art. 47. - Les autorités placées à la :êtt: de chaque province
,'( I~p(\::nnent un Conseil général dl: province, c'r],lrgé dç la gestion des
in(~rêts provinciaux, et un ministre ou secréta:: ~ d'Et3t qui repré.sente
le Couvemement et assure J'exécution des déci' !,~ns du Conseil général
de nrovinec. .
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Art. 37. - La clôture des sessions ordinaires ct cxtraordinair,,,
est rctardée de plein droit pour !~rmettrc le cas éc!Jtant l'application
des dispositions des articies ci-dessus.

Art. 38. - Le Plcmier ministre est tenu de fournir à l'Assemblée
nationale toutes explic;:.tions qui lui seront demandées sur sa gestion
et sur ses actes .

Les moyens d'information et de contrôle de rAssemblée nationalc
à l'égard de l'action gouvernementale sont :

L'interpellation;

La' question écrite;

La question orale;

Les commissions d'enquête .

Une loi organique fixera les conditions ct la Frocédurc selon Ics
queUes ces moyens dïnfomlation ct de contrôle seront cXCTcécs.

TITRE VI

Des traités et accords intcnultionllnx

An. 39. - Le Prêsidt=nt de la République négocie les aCCDrds Cl k~

traités. Il soumet avan~ ratilication les traités à l'approbation de l'Assem-
blée . nationale. . ,

Art: 40. - Le5 trailés et accords régulièrement ratiliés ou ap
prouvés ont dès leur publication une autorité supérieure à celle des
lois,. sous réserve, pour chaque accord ou traité; de son application
par ·l'autre· partie.

TITRE VII

Dc rllutonté judiciaire

Art. 41. - La justice est rendue sur le territoire de l'Elat au num
du peuple camerounais.

Le Président de la République est garant de \'lndépend<1nce de l'au
torité judiciaire.

Il préside le Conseil
tion, l'organisation et
organique .

.Les magistrats du siège sont in<1fllovibl<:s.

Une loi organique porte statut des magistr<1Ls.

ArL 42 - L'organisation des juriJictions, les ri:gles d'ddlllini:,lr;lIlllTl
et de distribution de la justice font l'objet d'une loi organi'luc

.Art. 43. - Nul ne peut être arbitrairement délcnu. L'<lllturi,:: )lIui
claire. gardienne de 1I~1 liber1é individuello ct de '~l propriété Pll\CC.

assure le respe{:t de ce principe dans les conditions prévues par 1<1 loi
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Leurs attributions respectives 60nt définies par la' loi port.ant tTt:;l
tion des provinces.

Art. 48. - L'~ Conseil génér:ll de province est fomlé des conseiUns
élus ou désignés dans les comlitions fix&-s par la loi affisi que des

"deputés de l'Assemblée nationale élus dans la province.
• ' i, ;,).,. 1.' ," l'. . '

: .. L~s conseillers généraux de province non parlcme'ntaircs sont ,:! \lS

, pour çinq ans.

Le mandat de conseiller général est gratuit et son exercice ne peut
donner droit qu'à LIe:; inLlemnités LIe session et LIe déplacement.

TITRE XI

.,

. 1'

Art. 49. - Linitiative LIe la révision de la présente con:.tilll: 'ln

appar1,ient concurn:rnrnent :lU Pr&iidcnt LIe la République, 11.: COIN.:i\
des ministres enk.1Ju, et à l'A.ssembléc nation:lle.

~oute proposicon de révision pré.<;entéc p:lr ks député" dJit étre
signée par un ticrs au moif1.'; LIes membres composant l'Assell1bl~c.

La révision doj,. êtrc votéc à la majorité des deux tiers des r.1Clll brcs
composant l'Assemblée.

Au cas où la loi, sans avoir été adoptée par la (mjurilé l,u~di!'ll;·.

ci-dessus, aura cependant été votée à l:l majorité des membres composant
l'Assemblée, elle t'"~, soumise au référendum populaire.

, . , La loi détemli~le les conditions du référendum.

La loi constitujonnelle adoptée par voie de référendum (oit être
., promulguée dans ks cinq jours de son adoption.

':jI 1T:-l.· . . ..

Art. 50. - j\"cune procédure de révision ne peut êt:e ~:'.Cf'.'.2e ~I

elle porte atteintc à la forme républicaine de l'Etat du Cam,. roun, à
T'intégrité du tcrr.loire, aux principes démocrati4ue~ qui rég:.scnt 1:1
Répu buq ue.

..
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TITRE XII

Dispositions tmnsiloircs
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Art. 5 1. - LI 1égi ,1 a lion rés ulla nl th.:s loi S, dL"-T": ls cl rt'. le 111 C IiL".

applicables au C: rncroun il la date de prise d'efTet de I:t·)résl·~~tl'
co~stitution reste (.;). vigueur dans ses dispoSlllons qui ne sont I,IS con
traJres aux sllpulaLOI1.'i de ccp,e-ci, tant '1u't:lle n'aura p.IS élé Iluddlée
par la loi ou par' les textes réglcmentam..-s pris par le GOUV\ ·nement
dans Je domaine dl~ 5a compétence.

. Art. 52. - A titre exceplionnd, le premier PréSident dl.: j. l{éplJ"
bLj,qu~ du CamerOl.n est élu par fl:s membres de l'Assemblél.: (;·tilln;llc.

l' " L,es c.ll1didats " cette éh.:clion doivcllt élre présentés par 'L' 1l1011iS

un cinquième dCi-' membrl.:6 de l'Assemblée.
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')e même, les lois orr,aniques prévues par 1; présente constitution,
ail que les mesures législarives néccss:.lircs f, la mise en place des
in. ·ution.~ ct, jusqu'à celte mise cr:. pl;1ce, • : fonctionnement dc:;po Jil'$ publics, seront pris en Cons'2'1! des ml istres par urdOI1il;.,nœ
ay. t force de :Ioi.

<l présente loi sora cxécutée commc Const::l<tïon de la Républiquc
<.lu ':t1l1croun.

Yeu;, 'Ulé, Je 4 murs 1960

(f) ,jhmadoll AI/IDJO.
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~~~~~A~n~O~N~N~Il:~~~1Jl~N~')'~S~~~~~~~~C~:~=~:~~~~~~~~~:~j~~~a1~.a~.~.~<I~.':'a~L~-\TI~~~~~~~~~~-:~'U-'·~~l-''''''''''"-!'r"'A"''''''''''c~.~~~II_~:-'.''~I''''~.A~.~.~-.~-~~:~J_~~_':·_.~_·-_oN:'~:::~.~,-···'··-

Vol. ordinaire: '1

Onan......... •••••• 2.CIOO 4.:WO 2!l')() t~::~: i U~~ ~:~~~ ~ ~::~~
'Slx wol. •••••••••••••••••••••••••• 1.4

0
°0

0
2. 7

1
~?) 1 UlO~ 1.'1,' \UIl Il li I:'~,

le numéro de " .. nn!!e ••• ,........... u 1 Il ..
Le nUI1J~ro ded I1nu~c.. 6111~rll~Ur(:1f •••• 110

Voit! rtt.o-nrn(Jndde :
Un an '..... • •• •• •• • ••• •••••• •••••• 4.000 1
Six wol •••••••••••••• , •••••• ,..... 2.400
Le nUlIliru de J'Douée •• " ••••• ,..... 130
l. numéro de. a ..née. alllérkJrr.1 ••• ' 100 1
-------------_..._---_._-_ .._._- ..

'l'l'l', 1'; Il

AI'I. -1. '-- L';1I11Itl·jl(: r{o"(:l':ill~ e.~1 "':1""": l',,:

I,e l'I'I",;i>lelli d,: 1:1 I:('pl j,Ji'llil: 1",1<'-1',,1,'
L'.\~H'HtI>I":I: Il:ltillH:llc U;,;t:I':lk.

Do lu cOlllpélcllCÛ de:. QIIIOtd':::; kd';lul ... c

.AI'l. G. -.- Hel'!l'ent lit: la cO[J)l'(:kIII'C dl'.; ;1111:,ri:,
l':J1 el; :

Ils dlli\l:1I1 l't's(lI'I'II:r ll'H IJ"jJIt'iJl"~ cli' LI .l,' il:'" l,,'

h SOlll'el';lilll:I{: Il:lli()II:J1I~.

La IlalioJl:llilé;
La cOlidili.JIl des (:tl·1I1Irt;,·,~;

r.l!>l l','gles 1:011('(:1'11:1111. ],;:1 (·(,,,/Iil::. d,' l\Ji:

La défew;e ll:lliollillc;
Lcs lIfl'ail'es éll':lllg('-I·.:s;

La Hil\'l:lé illtél'j('lI!'1! d l'xtt"l'j""I" d,' 'j:I,,:
l'I"llligl'alioll ct l'illlllligl';llioll j

I.I'S a\ll()rill~s 1'11;1I'l!('1"~ de dil'igl:r Il :1.11

1"1111 lIil's >III 1"'111./(' ":11 1;1 1 IIi,· Il ..··1,·'·1 i"11 ''l'
".:1 oIil'el:l 011 ill.1il'l'('1.

.... \Io _ .-...... ...-.. _.L._ ~ .

; l \ l ~ l '. l' Il 1':\'· 1· ~~ 1j { '. ;-, l , ll;-.. 1'; 1 l' \ : .') 11 J ,,', l ' i \ II 1·. 1~ l ' i .11Il! ;' [1 , 1 1

.III (~OCIII'·,·"1111 ./, ,.( 'III' 1';11.: il,II'·, j":I,' 1.1 ,1 l "I

.. [',1 i ~, '1' l'OC 1 ;1 il) l' 011 J' i l: ,'.

L,·s l'(·,.,~.,II j".";llils d,'s 1·~I:r1., 1',',1"1,:; ,,0\11 ,,1,,\,1

i:l:puIJli'llll: r,:'.I'::l'aic' t'l IH;;'Sl't1':llt la ["t1i'.II:i1i,,: 1:.11 •. ,','"

.\1'1. ~."- La HIII\'el':li'ldL: J1:ltiOH:lk dpj':I'II"Jl .. '.

1':IIII"I·III1H;,j,., '1l1i 1"'\"1"'.'. ,.• oil 1';11' ,." ~ "''1'"1'"'' ., l' '.
1'"11':1'.11,,, ~.lIil '''''' l'oi,~ d,· 1',',1"'1'1.1 ..11:',1. .\11"'1 .. · 1",1.

1'1:111>1" IIi ;'111 1111 ill>li\ i>lll Ill: JII:III ,.\.1. ;1\ Il li ".

1." 1 ok ''',1. "~;d ct ""1'1"( ; .1 1';(1'1 i, il" .• 1 1""

Ù~l'•.-,; d'all IlltiÏll-' \ ill;.!1 1 \ 1111 ;1;L,

.\('1.:1. . I.".~ 1':II'Ii:. 1'1 1'( .• 111;11 i"II:, J",lilll,'" ',l,

a l'I·;'1'I'l'S.~I('" 0111 Hllll'l';It"~' 1:" ~I, 1'.>1111"11 L ,:1 , . ," ,,'

, .Il:th ilvs liI'I'I'III('1I1 d;lll~ 1" (',(.11'" li 'L' !';L1' 1:, j"j l

IIll'II1S.

POUl lu ABOtltlEMEHTS el 101 AHllOHCE5. s'ldlel1U lU Ch., flmprlmorl •.
(leI abonnementl el,lol Inmllonl lonl plYlblu ~·IYlnCl.l

'l'l'fHt~ l'HElHItm

De la RépuLiicl'Je fédérale du Cameroun

Al'lkle IJI'l:llIiel·. -- LI l:":(luldicJlIC fé(I(~I':.Jlc du Call1cl'ollll
e~t fOl'lIj{~e, il (:Olll(l1l:1' .1u 1" odo\J1'c ][)(il, (lu tel'l'itoil'e (Il:
la l1{:plllllicJlle dll Call1'.'I·CIIIII, dé:;OI'IIl11i8 appelé Call1CI'OllU
orieutal, et du tel'l'illlil'e du Callaerollll mél'idiollal alll:iclllle·
n1l:IIt HoU:> tllldk !JdLlllliÏ(j1ll!, d(\f;()l'lIlais aPI'(:lé (':lllWI'OIIIl
oceil1clltai.

Loi n° 61·24 du }Cr septembre 1961

portallt l'Ct:lSlIJJl COll.'! 1itutiÙJlJlclle at tCJldant cl fult/Jllcl'
la Constitution rrclucliG IIIIX lléacssités dit Oamcrollll ,·éllllifiJ.

Le siègc des institut ions cst Yaoun(l~.

L'hymne lIational de la F~dél'lltioll cst 0 Cumcroull, /1er
ccan <le 1I0S Ullcêtrcs,

J"e sceuu llc lu J!~llut,liqlle fM(hnle du Camel'oun Cf:lt UIlC
m~rlaillc circulaire Cil ùas·rclief de 46 millimètres dc diulIlèli'c
pr~seutullt à l'envcrs ct en son centre Je protll d'une tillc d~ i
jeune nl~e tournée Ù Ul!xtl'C vcrs unc hrunche dc cllf~h:l' ;\
deux fCIIIlles ct jOllxlée il scnestl'c pa.r.<:illq cabosses de cacao

\'11 la CVDs(ilu!iou du .J Illars l:lliO;

I,',\;;slJlIIlJléc IIllli0l11l1" Il ,il:lilll~l'''' cl. ul!lll'lé;

j: __._.1.(•.: .':'{ ',llcut tl'l la Hél'l:llliilllC Ill'ollllll~lIc III 101 ,}out 111 lCIlCllr rillit :

Lcs langucs offieielk; Ile la TIépu!Jlirjllc féclénJlc <lu CilllIe
roun sont le fl'illIl;ais ct l'anglais.

• La llevise est: <.: l'ilÎx, "l'l'avuil, Patrie ~.

Le dnlJll~aU : l'l'd, l'lJllge,. JUIIII!!, à. tl'Ois blllll!CS vcdicalcl;
d'égales Ùilllellsiom;, fl'ilPllé (le deu~ ùloilcs d'ol' dans la 11;llI(le
l'Cl' te.

-

-

..

..

..

••
~

l. La HépIIIJlil(IIc féd(:l'ale (Ill Call1CI'Ollll cst (lélll()I~I'aliIJIIC,
laïllllC et IweiaJe. Elle a~:;lIl'e l'égalité (lcvant LI loi de lllll::!
les citoyells. Ellc al'fil'mc SOli attachcment allx lillcl·tél:l fUllll,,·
mcntalcs îllliCl'iles dU1I8 la' Déciul'Ution univcl'sclle des dl'oit:;
de l'holllllle et :\ la Chal'I::! des Nations Unies.

,. ,
. .IIi' '.
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1." 1,·"i,,1" 111"11' 1'111', 1','I:li,li' ""111"1,1 lill 1''Idl.~I'1

,I,,' '" ri 1 i 1': Il il" l ,l, ,.,' i! III \(\ j., fil 1'1 'l' f 1f": 41 r' 11111'1'

~, 1'·,'11 l' r·l. f' ~J1" dl'lll'II':'''~ fl',dl" 1 :1I,.~:

'j'lr'l! 1'1.11 i'lll ,,' 1:1 ,·;ltlill:

i' l;I'!!'" 11'" 1111 i, l'l" l' t fi";1 "" i i", l' \ 1/" if 'l' t l' :

, " ' ~ f , .,' 1 j 1 l" 1 . cI: , 11Il , , 1li, . :IIi 1 \ Il~"': :

Du r,é:;idcllt de la Il<i-publiqllc fédérale,

TlTHE III

\ Il. !I. l", l'It'"idl'lIl d" 1:1 IU'i'liI>li'l"e l'l,d('I:lle d le
i,'" 1'"",,id"I1I, '.L'.li .111' ("'1111'111 ,',11'1' ''l'j,~i'':lil'I'S d'iiii 1I1('III~

1';1"1 /,"d,',I"", ~III1I {,III" SIII' 11111' IIlj'lIw li~I":l1I sl1IT";I/.:" IIl1il'l'I'.'C!
.iill",i l'l ~"I'I','I.

.\iI.~, 1." ''l'(,sid('111 d,' 1" 1:"'i'II1>1i'(IIl~ fl'i1I'I':lIl' du
1'''111''1 '''"I, l'Ir;'1' d" l')o;(al. 1'('d(~1'111 1'1 clld dll (JOIII'I'I'III'IIICllt
1,"d"'I:". ll'ill,' 1111 1'1'~1l('(,l d(~ 1:1 C:o,,~lillllioll f(:d(;I''' l", :1~.';III'C

!'lIl1il,', d" 1:1 l'''''d(ol':ltioll ('t. 1:1 "Olldllill' dl:S :lIT:lil'L'~ di; I~

1:"'1',d"i'I"" 1""""'1 :i1,',

Il l'~I :1~"i~lI' d:IIIS S;I lllhsioll p:lI' 1111 \'jI,,',I'I'('sidclli dc la
1:"I,lldi'I"l' 1"d"'I':III',

'" 1:1
l, .. 1 i

I,,j,'r:ti

Il' 1 l " l'"

'11'111 ili'I'II':

'1 Ill' 1 Il i j" 1 1:1 j i 1111 (1" l't'l'f III' il 11 jf l ,

'l':" "i'·:>Ii,,".11 I·,,'dil, I,'~ ,,,'1,,
'1 f' 1 fi' " ; 1!lI ri' l' ,If l,' :, '"(" 11·,)....: l"~ 1" 1

L, "'l' 11"'/ • d ll.~ i !', 1. '''- 111 i III ':,

f . 1l , 1\ l' 1 111 , '1 ' ~.~ 1" Il! ~, :, III 1 ; • l ' , l ' 1III

0",1'

l, 1; '. i,'!" 1; 11·

!, '" 1 : '1 ,l' l, .J ' ,
,l, ;1"

'l'! 1\11:111' ill'I" ,,'_1' l,l' "., ,,l'l.~'i'l!l''. 1:1

1,-,

• , 1 l " ., 1• i ': :, 1 i, 1 11 : l ' 11 Iii : ~ i .~ l "; 1 1 i \ j' :

,,

IlIi"i~II"'s :Idi"illl, sl)lIl

1I1:ll1d:l1. P" l'il'I1Il,lItaire
dl~ n,pl'{'sl'lIt:llioll pro,

tOllt l'II1pl"i 1'1I1Jlie ou

1'1 IlIilli~fl"'S :loI.i"i!ll~ 'l'l'il ,'lloi~il 1,:r11l1Î Irs
d,' 1'11:11'1111 dl'S EI:"s f{'d{"'I~~, JIs Sil Il 1 IT.'pOII·

Illi. 11111('1 fill :\ 1"111'" fOlll'tillll~~--'-----'--

1;
"1
':~
t'

, ~"

.\ Il. I~. 1." l'I'{'~irll'liI dl' 1:1 /("') 1IJ1 ri i'l III' 1'{',I('r:lit: l'l'pl'&- t
~"'111" 1'1':1:11 l ,"d('I':I! d:lll~ III1IS Il''' :Ictl'~ ole la l'il; J1111i1jquc.. Vi

Il ""1 l" l'IId d,'s l''''I'I'I'S :1 1'1 Il {"'.', ,~
If

Il :1"''1 ,··oIil,' l"" :III1I':I~":lol"III''' ,,1 "",, "IIIII,I'{'~ 1'\II:r"ltiill;ril'f's
:111'111 •...; 411'~ l'lli....:o...;:llll'f'S llI1':111bl·!l"f'~.

1.'''' 1'11",'1 i"",., 01" ,"illisll"'~ "1 d"
ill"II'"I':l1 ilil,'.s :11'1'1' l'('\l'I'l'jl'I' 01" IOllt
01:111" 1111 1':1:11 I{"J{'I'(', tOIlI" f,)lI:"lioll
1'"""j"IIIIl'II,' :\ 1':11'11('('\1'1' Il:1tillll:lI 1'1
:1"1 ÏI il,', 1"·ol'l'~.si"lIl1l"II',

,\ 1'1. Il, --- LI' l'd:sidC'llt. 01(' /:1 l:('p"lili'j1I1' f(~i1{'I':li(' 1I1)I111lJe
l", l" j Il i" Il'''''
l"l'~o...;lll·1 i~:--:;llll~

~:"01,,~ d"I:I ,,1

LI' l'I'l'~idl'llt pl'l~I(' S('l'Il1rlll Il :11lS Il'S fOl'lllPS Ji.'\l'I'~ pal' ]~

l" i l' 1',01 ("1':1 Il',

I.e' S('l'ufill 1'0111' l'élpclioll <\11 II011I'l'nll l'l'é~id,,"1 :\ lieu
l'ÏlIgl j'"II'.S :111 IIlOillS el ri Il'111:1 Il 1l' jolll'S :111 pllI" :11'1'('.' l'ouI'PI"
t 111'1' 01" 1:1 1';11':1111'(',

,\ Il, Ill, LI' ]'r('sid"lIt d,' la IU'l'lIbli'lIIl' f{,,j{'l'ail' rst
1"111 1"'"1' cill,! :lIIS, Il ('sI. 1'{o{'li~il"f',

1",1,,1'1 illll :J li"11 :\ 1:1 1I1:ljol'ill' ries SIIITI':lgl~S e.'\J1l'illll~S. Elle
:' li"11 1 illgl jlllll'S :Ill lI10iliS et. l'ill'lll:lIrte jllll1'8 all 1,IlIs !l1~lIt

1"'\I'il':ltilill oI,'s J111IIl'oil'S <III l'/'(~idl'Ilt 1:11 ('"rl'ciel',

1':11 f':I~ dl' 1;\I':lIICe dl! 1:1 l'I.,':sioll'lll'l' 1'0111' '111l'\'11lf' ('ause
'III" l'l' ~oil, h's l'0lll'oil's dll J'l'I"~idl'III ole 1:1 l1('IlIJ1ili'lul: fédé·
1:11 .. ""l1t '',\l'I'I'{'~,Jl' dl'f1il 1':11' 1.. \ïl,,'·l'I'{'~idl'Itl jll~'I"':1 1'('Ire,
1jllii 01'1111 1111111'1':111 1'I'ésill(,lI1.

L"" 1':I,"lid:lls :111.'\ l'olleliolls d,' l'I'{',sidl'lIt. d" 1:1 lU'Jl"hliqlle
1,"d"'I:i1,' ,,1 d" \ïcf',I'I'{'Hidl'lIl, doÎl'(',Ji jOllil' d" )('III'S dl'oits
'"''1"1''' 1'1 1'"li!iqIlI'S. III'oil' 1I'I'IIII'Ti'"1 :lIIS l'l'I'ollls:\ l~

d:lll' d,' 1'I'II'l'lillll; JI'S l'Ollflifiol1s Il,~ 1:1 l'l'ésl:lllatioll (li:s can,
did"IIII"'~. 0111 l'oIJII',)J,~ d ..s {'II','iio'I~1 1'1 d .. 1:1 l'I'I)CI:IIIJ:ilioll
d"" 1',',,,"II:1I~ ,,,,,,,'"t fi\(,l's liai' 11111' loi l''''d(.I':i1I',

I,,'~ l'Ol1ctiollS d(' l'l'é,sid(~llf cL \ïe('·J'I'(~sidelil dl' 1:1 Hépu,
l>li'I"" ~III1I il'I'OIIli'lItilJlcs 111'('(' 1,)1111' :11111'1' fOIll'/iol1,

..
-

l ,':1' , 'II i l, i'; Il :' 1 i 1111 l""'! i l,' III i:, i ,." :

1 ., 1'::i·.I:l1 ;"" d"II':I"i:Ji":

l,l' '!'!: 1""' d,·,; 1i 111'1'1 {,,., 1,"1,1 i'I'I"': :

- 1.,' , 1:,1,,1 ,l", 1"'1""'11"1": ,,1 d," 1.i .. ,,":

1.1' ll",~~i:,,!' Il,,,: lddill~'lljll!l'~ 1·1 f'flllll':l1~ ('lI 1l1:llii' IT ('i\"il(~

't 1111"" l' i :1 Il' :

__ 1. 'II!" :1 l' j':;1 1 i, III lll'~ SI' 1'\' il'l'''': l 'Ill l'I'~ Il' 11111:1 rll ;'1 ('f''''': 11\:1 t i (11'f·S.

l," d,,,il 1,,"II:Ji:

LI" ":III',!"" 1,.. d'iIlI:""1 1';''''''1:11 II'I,j, .., l''l'l'''sll'l'~, 1"'11'0'
"l'!', , 1\'" ;:11,·,·, ",:" ifi"" '. ,,1 ;l'''li'''' Il''''; \ ,,1 ,;,,, p"lls:

-1·,"'I!'.:I'1j',:"li'''' ,,1 l" 1",,('lill"'""'"'''! d" 1:1 (""II' f('d"'l':lle'
III 1 i"I':

l,,': lill,il,", 1"I'I'ilol'i:ll,'s d,'s 1':1:11" fl'd{'I{'s;

1 i 1;

'-11 ,,' rl1,i ("lll]!'1 11lf ' Il'~ 4'111!\llr "'III'I'~ ("llllllll l'I"f'~; :111 1'11'~'I'llf

"Ii, l", l,,,' :1'11,,, il,',., d,'~ 1:1:r1" 1,',,1"'11'·,., 1'''111'1'1)111 "l)lllil:IJ/'1'

,' il, " '" , '1 :', "i, i ~~, '1' 11'" ~"J'\ j""" :,.] 111 j , , i ,,1 l':r 1i r" "1 JI l" "'1'" Il
1 jll 'III" ,." '1;1" 1'.\''''1111""", 11:11 j"":l1.' ro",I"'I':rI" "JI l,'

- :,l''I! l ,l,· 1:1 1:,''1''II'ii'lllI' 1""1,,, :,1,· "Ii:l"'lll "II ,." 'l'Ii l"
"1 III 'Iil ,l,' i,lr'· d'! '.'" III 1. 1"'11'11'-'11'111"'" I]tli Il'; '~lll!

- 1""I'~::,,,i':'1 j"II .il1dil'i:lill' ('''11,\1\,,'11:1111 l,'~ l''/.:I,'~ cli' l'l'O'
" ",,· ..... (,1 d" "'iI"I,,"I"II"" d"I:\I,1 l ,,"t"~ l"" jlll'idi,'f iOIl~ ("\('e'P'

l:lill' di": "'i!'''":1I'\ ''',"IIIPli''I'' dll (':'11"'1111111 ol'('id"I1I:1I,
"II l'" ,,"i """''"'"'1''' l' 1]'1"'1 d,'" d('I'isi,,"" d" l'I'~ i l'iilll'

I:'~I:

1'.11': l" ':l' "'1 "II :l1'loIj,.11 i"" d" 1':11'1 i,'I,' 1'10""""
'II!'" il' .1,' i :1;11" 1,',.1"11": ":41111 1"IIIIIIII':lil'I'lllf'llt

l, l, l '.• Il i, '" j l ,... 111;1 1 i i'i '1 ,.: l' j)1 \ :1 r' 1 1 Il' 1: t "11111 J1(',

1. ';.1. . 'l", '1' Il,1111 l '11" 1,"~~ifl""'1 j,II ("" 111:11 ;l''I'('S

! , Il ; 1 , j, 1 Il ,II 1; l "1 II 1l' 1 i·, ~ i , 1 11 r.·, l,', l' ; 1Il' II" f " li 1II! i , 1: 1 .

'rd,"I' l';ll' lltl 'l'; Ili'-:I'" 1"r1(,: l ",.1

d, i,~ltl'" f'JI l ,i '!fI d" 1"111' 1"111

",. 1: 1 1:" l,"I ,1 j, l"" l,'·, l," :r l".

: , ;1

"

~"

l'''''!

1 :

-'

"

Il !; 1 l",;, Il 1 (Il i 1 l',,~ "\ /' 1'11 1; \ ,.': •l' 1

l, ":'Ij',,~ l' ",., l'''l! 11ï'l," ('PIIQI("II'I1II"':

1111....:11'.'. 1.,--..: :,""11';11',0...; r,'d,"l';J1I'~ 0...;"'11

; 01 l'II l '1 1

Il. l" l' "";! ;1"

" i .. "" ;:1",

l,'.:,: i 'c l:r 1i \ 1" il "~,
('1\ 11,,1l1'~~ (,(.~

:--;1'1 {IIII ~:I i.';il·~.

I.I'~ ""II,:I .... "oI,'III'~ 1,1 I,'~: "III"',\(~ 1'.\II·:I{'I.,lill:lil·I':'; Il,,, l'Iii.;
""III"'''' '·'II,,".~i'II'~; Sil Il 1 :I('I'\'{'t!il('" :1111"'('" dl' lili.

1." l'I"'''io/''1I1 d,' 1:1 H('J1l1ldi'I"" "(':-,,,':i,' Ir:s :1l"'IlI·<I.,; cl le~

Il:lil,'''''. l,,'" Il:lil,',,, '1"i l'IlII('I'I'III'1I1 l" "l)III:I~~(' 1.,.lcI:I,r( dr ,{".,j'.,"

1" 1,,; 1"''';'1':11" "('filri plll' 1':ll'li"i,' ~l s",,1 ~1IL1,"is :l1':lIJI 1':lIiO
l'Illj,," il 1':lI'I"'lIll1ltillll l'II rlll'IIII' 1('gi"I:llil'(' dl' l'AHHclII!Jlée
1l 'd ,', l "l",

Il 1'\"1"" I,' dl'Ilii dl' !""fJ('I~ :llll'i'~ :llis 0111 (,'nll~('i' férlllrni
,J" 1" 1I1:,.:.:i"I'·:lt 111'1', "t

Il ",,"1<'1'" ,,'~ ,J,"('IlI':11 iIJII~ d,' 1:1 IU'I'II'di'I"1' f(,t!(I:lIl'.'l

Il l'I'''''II'~'I'' Il'~ I"i~ 1{'d('I'''~':'~ d:lIl~ l"" 1"'IIIlil i'i1I" l'l'l'lue'-.':l
., 1',,11 i"I,' :\1.

~~
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")j

,l,II
111~st I:hal'g{~ de J'I~xI~':llti(J/l dc~.-; lois f{~d{~l'all::i 1:1 1'~lt~IIIIWllc'

.:.1' .
" eut dl: el:lll~ dl~s lois PI'js,:::; dawi le~ Elat;; f6<1,:I'{:s pal'
F""'IJl1ieal iOIl 11c: l'al'I iclc: (i, dnlliel' alill(:a,
li: 111'~d'I"'I' Il' pOIII'oil' 1..··glllllo·lllail'l:.

:~ Il 1l01l1llW :llIX l'I1Iplois fétl('l'allX {'Ïvil,.; et /ltililail'I~>i.
1:·-
;- Il l'pill,' ;'1 1:1 ;;{'l'IlI'il,; illt{:l'il'lIl'e 1'( l'Xll'I'ÎI'III'L' dl: Li 1t{'I"1
1: LlilJlle ·l'i:<ll:I,.d(:,

\.;0 .Lill' 01'" ll'. ,. 1 1 Il'1 .t, l' l' l ,"d J ',j 'l,'

1,111'.'/1 d.' " \, '1"1,1,,, "11' ... 1 Il'''',( 1111 ,l,'"

L\ 1:"'1""'/"111" "'.l, 1:i1,' \ l, l,l".
11II,I~:l'i 1"'/"1:" ,,·1 ,,,Il' j'.11 1'.\"'" 1-

1,',1111';111 I l ;1'' 1 Il .1111'1111' .1\ ;1111 1,1 Iii .. 11 ;",,1' \ Il

('111·"111· ..·. l,· 1"",101, III ,1.- LI 1:, "lil li'I'I' 1,·1 ,.,i
; l "1 'l' 1} Il 1Il Ji) l' l' ;lit 1t 1 II / i ('/11 i .~. 1t . l ' (Il 1~: 1. t J ' l', '1 l" l, t, 1

1'1101" i Il il, l' "" '''' il \ ,'.' II 1.11,1 ;:l'i .
Î '

- En ta:> de I,édl gl':lVI: 111l':lac;alll l'illkgl'ilé du l':l'I'iloil''',
la vil:, l'illdél'('lltlaIIC': ol: li::; illslit ul iOlls dl: Ja :\alillll, Il:
l'résidl'lll cl,: la 1:l~l'lJldi'II1': iï,<lél':ile PCllt, :lpl';'S l'oll"lIltalj"l1
.les 1'1'I'llIi"ltJllillisll'I'S dl's J·:I.lIs l'(:d{:rés, J11'1ll'!:lllll:1' pal' oI{"'rd

-l'l'I;II d'l~xI'I~plioll el 11I'('llIllï~ 11I1I11~S 111(.·SIII·(''; '111'il ,illge III"I'I~S"

sain·s.
i'LI

t'l' "< .... '~ilffj ('.\11':1I 11dill llll'. >,IJ ll)l ',. ,l"
1.1 j 11 l' II Il \ . t Il t l' 1. ~ • 1; 1; l " i i Il II , l , 1 l,' '1 t 1 ( l , 1

l ' l ",101" Il 1 <l,. 1,( 1: "'1 '1" 01 i, l'l" l" l, , .1·1, , . "

1III'llll'l'I";,

J 1 l' 11 J i J-1 . 1 Il . J • 1 l, . JJ .\ l Il . l" ~ i 111 1 ~ 1. , .,' ~ . 1 l ,l '

l ,l' ;.. l ,1 1 111 1 Il . ~ l" 1':·1 1Il 1 : l '.... l' 1 1 II '...... l, ~ \ 1.

:<:lli'oIJ:lilll" 1 .,1;11111 1"'1,,,,,;,1,,,1:

J: , ';": 1111.· d,· /; 1 l ' l "1 ' \' j,: l ,', Il Il 01 011 i l' l ,. ,. 1 1" " " , ,1 11l,

1:1..·~i Illl' ,Il, .... 1,1,1 i,:,,:,;ll il tll:' \'\ \ i 1\,,,,: ('1 l'IIIJ: 111\ Il \.11

1" 1.(',-, ~;II-;l il j Il t -, l,III i ~ ,II i. II~' ! 111 l' i.; l" 1 j Il • j,

;--:illIl·,·~.1l d,· d,· L, Iii" "1,' i 1,1111,1", Il.'

);'·;..:illl'· ,10-, liI,,'rl"c I"drll'II"

1"··Mi:.illlilili .1,\ 11'11I;lil Il ".\lI,/i,·,d,·,

Il'·IIIÎI'.' l'l ,r101i;::'lIi''II'' dll ''11' ..1''11 1'1,1"'1111'"
l';Ji ir.- ,l,· LI ,1"1"'1'-: .• , Il:1 1j"i'I<I,'.

1: il l' "1' l "'II i 1

,Il J Iii' d 1"1 \ '1' III i Ill'.
.'111' 01"'";1"'/" .III
01, Il \ 1i"I.' d,· ."

• \ j 1. :! 1.
1"" /'-1',11 i" Il

'1 l'J 1: 1: \

.\11. I.t' Il'~~;JJJ'' lll'~ 1,I~j,:llliJII~. 1[' ~,I Il Il

dl· .... lljl lil11i"IIII,i/jl'''. (,1 dl""; illdt Illllil, ;1111' 1 Il/Il l'"

lit·.... II, '1111 1t'·;-... ;-"1 1 Il Iii \ 1·.... \'; 1 l' 1; 1 Il, il," 1.· ,-; 1 l,

.\ Il. ::11 1.'.\ .,.,."",.,. Il;011'01,:<1,' 1".1,1;.1", , ",
Il';'''; 1111 Il J ,Iii Il· .....; \ Il . ;. 11 II '1 ' i~ 1~ III t '1,li l , 1\ . l' i t • : 1 j' . f 'II, l ' 1) j • • • 1• l ' 1

1'''111'1'1'1111',' d,· ';i1 11/ "111/1"'" "";, .... 1"11 . ..II: 1·lil ., l'!' 1.1,

1'1 "1111 1'111','1111. LI'" ~'I'i"I<"''; d,' 1"\"'1'1,",1<-,' IlliI ",".11,' " ,1",.,1
""Ill lJ\d.li'lIl".-; l'~''I'loIillllll''II''II'''ill, "II,· 1"'111 ", li

Jllli .... t'Iu~ ....;111· 1.1 d.'lJI:J1I1II' dll t illll\ "I"lII'llll'll! 11,1"1 . .1 ',11 ,1.

IIld.iul'ilt', Il,' ..... {.;--. 'Hl llll;l·f·~.

.\ 1'(. :.!;:. I,'j 1111 i ;11 i \ l' Il.,:-, l'Ii~ ,\ \'1';/1 j 11 III l'l'II' \1 j l' ." ;11.

:1\1 l'I·'·'.'iti"111 ,l,' 1,1 1:'1,,11,1;'111" \"'\"1:01,· "1 ;,11 \ ;(, l"li'

J '.\;-. ·,,'111\1 1\',\, 1,,1 \ '1- ,Iii'

\ l" 1 :~ 1 ;....: 1 J 1 j l ,J Il 1 1. 1 III; 1 1111' \ 1 1,1 l, 1 i 1'\,1.' 1 .1 l,' LI. ' !;

1';I,jJ" dl' ('Id/ljd"'le'lili Ji III 1';1I Il ,-. ;11' i,'I. l,

'l'l'l'lm IV

),'.\"s"IIII.1,·'" I);ilj"ll:oil' IÎ'd"',':O'" :-I~ 1'{'II11il
dl'oil ("'I,tllllll ,'/ d'II'/'(' d" 1'(1'11 d·'·).('('J11 i"lI.

",

-
-

Il t:1'1:e, ol'g:llli;;e l'l dil·jgl: (oU'; h's services adlllÏlli>iII':ll il's

~éCC'::;;;:&iI'I~>; ;'t 1':lI'('Wllpliss('IIl"1I1 de sa missioll ou, :-;'jl Il: jug'~
Ill'é(gralde _1"_'11:1: :->Olls SOli .11I10ril(:, ;IJlr(~s c(JJlsllll:lIioll tics

;"f ilcfx d(~ (~l)ll\'(:l'llt~llH~l1t dt~~ l';Î:tts f(~d(~l"éH, I(~s hel'vice:) tll~ ('(~;-;

r>.tals 1j1li I:XI:I'l:I'lIt Il:::; COlllp{d'~III:I~S l'dcl'illll d,~,.; :llllnl'il{'"
1\:: fél](:I',lIl:"; ;IIIX 11'1'IIWS t11~S i1l't il'1l~s G ct li.
f' .
~, Il (lcut 1/I"II':glll:1' pal' d(:nl:: eel'Iailll:s de oel; :tU ril!!11 lollS
'.._" ViLc-Pl'ésidellt de la Hl:puhli<pw fédé.,;tle.
~.
"t ,\l'i, 1:1. - LI~ J'1'l'sidl~ul dl: la HépulllicJlIe fédéral,: (:sl oldi·
". :alllil'I'lIll'liI 1·1I11,,"lt{· 1';1\' I,'s lillul'I'\'III'lIll'lIls dl'''; l':tal,.; lï~<I"'I''''''
~. (' 1 '( 1llrslluc, el:'; JOIII'(~I·IIl:IIIl~lIt,.; pl'l:IIIII:llt 1 es IlIe:;lll'es SUSl'l'l'l1 , 1:;;

~'avllil' Il':8 illdtl(~III'I~S SIIi' LI vil: cie la 1·'(~lll~l'al iOIl. II ":Ii,,il
!,' ;dol';; /111111' ;11'is LI ('''ll'llli""jllll 1'1'1"1'11(! Ù J'adil'II' 7.
~: :

i: _' Art. H_ -- Le Pl'ésiclellt Ih~ 1:1 HépulJliqllt f0d61·.dl: sal"ll
). 1:L CI'U\' fl'tl{:\'all~ ,li: jllslil'" dalls le:'! c:ollditiolls 1J1'{~vu"s Ù
t 1'.lJ'li('ie :-~·l lOl'SlrH'il l:sl illll; qll'llIH~ loi fé(l(~I':de e:-.;( 1'()1l11'Hil'(~r i la pl'{~,~I:lllc COlisJillllilili 1111 CjIl'lIl1e loi tll: 1'1111 <le,; 1':1011:>
~:: .él1l:l·és esl prbc I~IJ l'iola/ioll (II~;; disJlosilioll:'! d,~ la ('ollsli·
~" (ulioll (\11 d'lIlle loi féll'·:I'<I](o.

f. &T];~)- L,~ l'l'é.,;illl~1I1 d,: la HI:publiiJlIl: fédt'I'illl: 1ll: Il l,
~OI'sll1H: It:s .:irI:Olls/alll·':S l'I~)(igefll, l'I'oelalll(~1' {lill' d(.(·I'<:1

l'~l:lt d'Uq';I~III:I: qui lui cOllri'l'e tll:S IlouvnÏi's sl'éeiaux d.lll>;
les 1:1l11t1il iOlls Ihl'I''; l'al' 1;1 loi fl~dl:I':dl',

Du légic;]atif fédéral.

.\1'1, Iii. -- 1.'.\"""11",1,',,, ""iillll"I,' 1''''01'''1'.011'. 01""1 l" III"li",,1
-l'sI tl,~ l'ill'I a Il Ill'",,,, (;:-1 ""J""il.... {:I~ d,: d{,,,III{:;.; 1"}\1S ;11' "lllr)·";~,,

llIlÏl'~I· .... ,,1 (lin:", t:l """1'1" ';"11.-; 1.'1i:l'111I' 1';1:'1 1' ... <1 {'I\', :', l'ai'''11
,1'\\11 d,'~,,"l{~ ":11' !-'O.IIIIO IL",Îlallls.

l , ' 1 1 l';"': ,IIi i· ;1 lIt j 1J 111 Iii l i 1111l ' ~ ; 1 l 11j 1 111 l " 1 j 1 1 l , ' '

{-IIIH'l'I'ILllI'

1.!' 1'1":~~ 1 Il Il' lIt 1 1 1 1 1 ~ 1 1 1Ill' .\ ;.. :"'l '1111/ 1( l' \1, 1, ,

1.\.. , ... :11':'
Il,1 1 il 1\ 1.1 1.

l', l,

-

Il, 1

,1

11\1

l'I11 1 1L ... II dt'I i 1. '1

l.l 111'1"'1'111114' lit Il ,1. 1

]'; III J 'J i· i \1' ,-\ J. \ ' 1 1 .; 'i •

1,1 iJ ,\ II.J' III

1:1 ...:.iIILI d·I·lllj· ilili d; l.1 1I1l/11I1.11.

1 ~ Ild;'I'! 1,-dl·I.1 1

l " Il l,' Il ,il 1 j 1 1

1.1 ',~ 1 1;ll 1. dl ,II dll 1111" II

1,.1 .11'111111111;1111'11 dl

III· .... 'll'j III;" Ill' 1111111' Il ;11 Ill',·,

i '1 ~ . Il' , J, '> \ 1j il"" Il' l' .'11'" Il l il, 1j

,,' l,·, ,,1'1""111:. d,' j': .. Il''1i ,. ''''''"'''l'''
(';Id j'I' Ill' ..... Il,i.< ,1., Ilrl ';":'1 :1111 'Ill

,1"11 ~

j'III rs

I.',\S';I:II".I"" \1;1Iillllall: fGdl'I'OII" til:llI
'lll, d"'ll": .1'11'1:(: IlWXilllUl1I .le ll'l:lllt:

.\1'1. Ii, I.l~:-; Illis i'·',it',r.t1I·s ""111 ad"plc'",s ;'1 LI IllilÎ"1 ill'·
silllplt.: 0I(~,; dl:pI11,:~".

.\1'1. I~. .\1:1111 Il'111' l'I'lIl1llllgalillll, Il;:; tl:~I,·s 111 '1111111
foiÏl'l: l'ol,j('' 0I'1111l' "'·III'llId,· d" :-""lIl1de !t"'IIIIT l'ilr k I·j',·· ... i
<!1:llI cl., Iii 1:,"l'lIll1i'lllI: 1''''01'''1'011'' d(~ sa 1"'1'1"'(: illil LII jle' 0\' ""I
1" oI"III:IIIlI.: d,: "1111 d,· .... l,r"lIlilT," IIdIJisll'l~;j Il,,;; 1';1;'1" 1,·,d"I·":;.
1-:11 SI~COlld" Il'''' III''', I:i I"i Il't~SI. adIlJlI{:I~ '1'11: l'ii la IlIaj"l'il,':
,J{:lilli,~ ;', l'ill·lic.I,: ""{:l'{~d"ld (;()llIillll'll~ la III:lj"rit" dl'S ,.,,,
il,:s <l1~1'\11,'s lit: I:lliI""11 lI"s l':la(1j r{~tl{:I'{'~.

-
,\ rI. 1!J.

- s'~.'isillll.~ 1'<11'

tli'll.'lIlll·.

-
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,\ l' ::". 1.,,'" /II;ili<\l'l'~: ait/l'CS quc ce1ks ('JI'"I)(.,.f;,:c: ~In

:1I'li"','" ri 1'1 fj 011 11l1'lltiol1,rr!e~ dal1~ la 1"'0sl'l1le Ct}lI!itillitiOll
('(11111111' 111'\:1111. r;lil,~I'ohjct d'nIlc loi féc10rnlc, relèvent exclu,
sin'IIII·III. de la cOllljd!tellcc des Elalij.f(,d(!rf:.'1, Celnt,ci fleurent
~'" dOllll"" <l:IlIR 1,'" III('IIICS Iimitr'<; leR illStil1JtioDfl <le leur
1·11 Il i x.

L','S~f'IIlI"{·c fics t'llefs traditiol1l1C'ls du Cnlllcroull lJI~ri,

diol1:l1 r·~t maintclluc,

.\rl. ~~ï. - - JI l"'! Cl'N~ UII COII"l'il ('l'l1l1olltiqlll' cl. social de
1:1 F0<1('I':tliI\1I, dlllll.la COI1lP():;jtiOll",II~s :\l!.l'iblllillll" I:I.l'org:t,
lIi":llioll ,ollt dt·I"lïllill('I'R l'al' UII\' loi f(~r1f;r:ll",

Du conseil économique el CJocial de la fédération.

Dc!! Etals fédérés,

'l'ITHE 'VIlI

'l'I'L'HE lX

'l'ITHE Vif

..\ l'l, :\;;..--, "PR lI1:lIIdali:i ct dél'iRioaf< Ile justice éll1:1naut
"'1111(' jlll,jdi,.,illll l{'g:l!f' 'llll'll'ouqlle d'lIll dpf' 1':(a(R réMlés
1-:011 t. PX ('l'II tni l'('R f<III' toutc l'étClHltH: 1111 t<~lTitoil'e féiléral.

.\rI, :\1;. 11 l'st Cl'(o(: I\llt~ Il:tulc' (~()\I1' ftdf:l'al(! d,' .iu'(ice
d01l1 );1 '· .. '''l',, .... iti,,", J:l f'Ollililinll tif' S:lisilil' 1'1 l'OI'l!::II,is:llioli

""li 1 d{·II'l'lllill(·/.'''' p:II' la loi r{~d(.r:lk,

1.:1 11:11111' ('Illll' f(!ll(:ralr de jllslice esl compéll'nl" pour_
jlll!"I' ch'A ac\PR :11'I'OlllpliR dallA l'cxr:;'cice de lCllrs wnctions
1':11' Il' l'rt'siLlcllt 11p. la H('(lllblif)\lc fétlél'a)(', ell caR de haute
t 1':.llisCllI, 1'1. )laI' l,' Viep-l'réf<illl'lIL Ill: l:t H(~[l1l111i,!lIe féc1érh.le,
l".; IlIillistl"'A dl' Iï~tat rr~d{'l'nl, le" 1II'('l11icr~ JI1illi~l.r('s et les
sl,,·,(lail"" d'Ef:r1 des EtnlR f(~,](.I'{''<: l'II 1::1<; cIe ('!Jlllpl()t contre

1:1 !' fi l' l' 1(. <1 l' l' 1:; 1:t t.

li :\ 1 '. :\ l. .. -- J,ll1'!'qnc la COIII' rt':I1("':<!r: dl' jllsl j"c! C'f't :1 [i[lcI0e
:1 sr' Jl111l1llllC'C1' Il:tIlR 1eR caR l'I'01'IIR nux al'til:l(,R 101 ct 2~,

"11<' ('st "IIll1pl{!I{:e :\ l1ombl'e ('gal pal' lIeR PCI'ROllllalit(·s clési·
~Irf'(''' l'II l'nis'Jfl d(' ','ul' COlllp(:(rllce ct Ill' 11'111' PXp('IiCII(,(' pour
1111" p{'I'Îode d'lIl1 :111 pal' III 1'1'0flÏll"llt llc 1:1 ]{('plIhliqIIP féclé·
l'nl(',

DI) la haute cour de justice,

,\ l'l, :~:~. _. La COlll' f611('l'alc I1ll J'.!;:;I ice es! c1rnl'g0c

1n Jle régll'!' les conf1ilR ilc cOlllpél.CIll'C p/)\l,ant s'élever
l'lit rI' 1[';4 jlll'iilict iOll!'! l'cf;pedivcs I(:f.l pll1R élcrécs des Etats
fr·ll (, r('~l ;

~" Ill' f'tntlll'r !'IlUI"l"':tilll'IIICllt HUI' Ics 1'C('Olll'R n,lllli!'j P:lI'
ia loi !(~d(~I':lk COlltl'C Il'H 1I6ciAioUH l'ClldIlCH pal' les juridic·
lioll.'l SIII'(:riclIl'e,q dl'R ElnlR fétlér(ls dilllf< tous les Cil~ où
1'1l1'1'Ij"alioll dll (ll'oit !(lù{'I'nl C~Ü l'Il callf'e;

;\ .. 1Il' l'<lallll'I' 1'<111' Il'A l'l:eOIlI'A rll illlklllililé 011 ('" ('~cèq

df' 1'"II1'oiI'R dirig{'R rOllt l'C ICR nctl'R 1I111lIillif<traU!R de~ allto·
l'i!('i< r{'d(~I'IlI('A;

,1" ]ln Iltalll(,I' fo'lIl' If'R litigl'R I]lIi OPIIO~l'l'niclIt lef; I~tats

f('d{'I'{'~ l'IItl'<' ('IIX 011 l'UII (l'ellx ;\ 1;1 H{oJlu1lIi'1"() f{!<10rall',

1.:\ cOIIl)1osithlu,.les cOlllliliol\s de s:l.if<il](~, et la pl'océlllll'e
dl' 1:1 COI/I' fédél':1le de jUf;licc sont fixéeR p:l.l' UllC loi fédél'.11e,

II t'''1 :I""i~t(~ d:IIIR cpl tc missioJl l'al' le COllseil f0L!0ral (le
l:I ""lgi."tI'II11Il'C (/,1/ /1I11101l1lC Roll Hrl~ 8111' foute!:' ICI! !J1'o!)()~l·

Ij"lI" dl' IIlllllill:i1ioll dCR lIl:1gistl':1lf< dn sil'ge et statue il
1'('g:1I'11 dl~ l'CR 11I:lgiR/l'atf-l, COIIIJJ1C COIlRI~il de lliRciplille, SOli
lil'g:tlli"aliIJII el ,"1111 f')Ill'tiOllIlI'1ll1'lll·sOlll. d(,tCl'lllÏll('S JI:'l' tlne
llii rr,,] ('1':1 11',

..--_..Il'11: \li <JFFll'JI':L ilE 1,,\, HEI'IJJlLIQUE 11\1 CAMEHOUN "

l,,'" ,,,ill;:"I'"'' ,., ,.'" III illi,;' It'" :ldj"Îllh d .. la
"111 ;1/'",'",: :',1'.\0.:0.:"11'1"('1' "1 l'l'III1'1I1 1':lI'lil'il"'" allx

-
-

.-::, 1.1' "I,··,:idl'lIl ,Il' 1:1 H('ll'lhli',,": f{"]('I':ill' 'H'II'
,J",,,:,"ti,' 0,1,,' "111,·,,,111 "'11' 1':\f""'I1"""'" 1111 Illi IIlll'I'."Sf'I'

: .. ;'~~("~. "l'l: ~'olllltlllllil':llipll~~ II(' l'~lll\l'nl dnnllpr' lieu
'1' t1"·II:,1 litt ~":I (lr/'>·(lll{·'.,

'II 1." 1 :'''"1 Il'''''' ,If 1 ·:1 11'1111 d,' [,,"' 1111' Ifllll('c:
'1;"""1,1 11111''': 11,'t""i~~1l(',11t\f\l<.: ~'lll' Fnll :ll'tioll Ù 1'.\ç!-=c'!!1·

. .: ,,, ... iI" 1.. 1, """. 'I·,j '"'liI l,Ii 1"'''''\' d,,,.: 'I""!'I illll"
- , • 1'" 'I{• ' "" ('1' il"" l'f '1'11 1'1'1\1 "1"1'1"11'\' SIII' :11' 1\ r • g"\l\"C'I"

." .1 .. "11 ",,",·lilll:·,iI d,,,.: ''l'1I11,,i''~:ioll': d'I'II'I""II'.

"', 1.,' l', ····i",,111 d(' 1;. 1:(''1"ildilltf'' f/'''/'I':II,~ ]11'0'

1",,1,,'1' ",1"1'1/''''"' ],." 1·.\"·'I"tfl>l{'1' Il.',li'lIl:111' f{',I('rHll'
_ 1., ,1;, il i ,'" '1" i ' 1~. l 'j , 'l' l " :', ",,, l '1 01 ,. l ",. I" Il l' 11:III ,< , 1\ i ,,~; i 1\ Il

d"III:'I"I,' "" ,."(."!,,,,, 1"'1""" 111' J,,; ",.'1 :"ll'(,,".o{P.

.", d., ,.,. d'-'hi. l,' 1",'''''.'·1''111 "" 1':\o.:·"'II:it1{'1' Il.'1fi n llnlr:
1" 1"'111 "" ,:r""'fif""I' :1 I"i :'1'1'''''' :1I'"i,' 1'",,··'I:llé f::'

'Il Il',, "II l"'.

II!' II"" (' I~, l! Il' . t' 1~ I"l' Ill!

, ." : il ,f, ,,.1 .r Il l '~l' ,', '.
. . cil',', .. ·.1;"11,, d,"I'''''I'''' f'"' 1" 1I1I1'l':l1I Ill'

l'. i: {' ....1'" ,! 1 lI' l' .,.i,,·" 1':1" Jr .., l'OIlIlIl;':':jIlII': t "111 l '('!cil te."
._, '1'\'1 ,.. ; , r
: . 'l" , 1···"j,':':I"~1 ('II !'l':llll',, pll'Ili,'.r",

"'i 1:"1,'·\,,,1.. 1; ',:1' l,,·: l' '"'(01111'''' ~,'I'''I 1'''''1'11'11,,,, ces
..." 11'",1'1111l:)li"1I ,-, df' 'JIIIII/d,· ~Oll' l'\f'I""(":,

'''''.''111 tlll' :"··,,il,,:1 :'0110111' 0111 jOllll' <1" 1';\ ""(·1I11J1{·,:
_ l,,, l,,,: 1"1('1'.'1111 .l" ,,~, c' 1111'('1 "Ill',: ':11 1"'1'111 <1/," :11'1 iell'''

"1. 1,,'': 1'1 "l""'i l i"'!'" d" I"i 01" :11'11'1111"1111'111'1 (\lIi

,,' ,":111 "''',.1, ,:'d', (l:ti"lri :I.I,'ld(..·. '"il '"11' <1i'IlÎ"'I'
Il '.'<I\'lll·l"~ Il1I1.litllll'i', ~·j,jl 1':lg,!.!T:\r:11iflll d,· .... ('harF('~

•. , •.•: ""1'" 1''-.0111' li"lJ ;', dilf' ("111"111'1"'111'" d':'\lII('" d0pCII:'l("l

'Ij"" ,l" l""'"'''' 1'''':I·,'ll{'~ d':'~;d" irlll'tll'/:rllC", 1l0llt
.. l11\'

,."loIi,,, 1j"l1 1,,/ ,11""'111('" .h"<,, "'" d"ll:\ I:'"!.'-I'"'' Ilffi"ÎI"lr"
'''1,"1''111111' r.'dl·' :11".

~"~I ~ Il'lll'dl~' ,Ill jj'lIl' df' r.\~:"'t·lI\'d{'.· I\~·d n,t· 1':\\' 1:\
...... , 111"~ l"I·'·:i.I'·llj~: 'Jlli ,~~IIIIIIJl' l,,,: 111'~'I...:illpllf!~ t1I'l..:

" 1,"· l'; (·,j,I"111 '., oIl' l'Illlllli,·o.:i'"1 ('\ ,,'.., 1I11'llllor('s ;lu
,1"" ":""1111.1(,1' n:lli'!n:ri!' f('d(·I':t1I'. l'li milli"!rp Oll 1I11

.., "":1 01 i, ,i Il 1 <1 ,. 1:, 1" (,<1 (., :Iii" Il 1': 1l'1j,. il'" :1 Il ': f 1:1 1:1Il X ri.'

"Ii•.. 1." 1('\/1' "xalllill(' l'Il f;{'alll'(' l'l(',,il'I'(~ l'<;t le lexlc

":J' Il' l'I""'id"1I1 dl' 1,1 1:{'l'lIltiiqlll' 1{·dl'·l'all~ '''I!''llIïl
,-1',,'1 ""'ir-! dl' IlIi, 1.. tl':-;Ip ('I:tI,li 1':11' la l:Olllllli,,<;ioll
"il ""I::il d'lIlll' l'I'''\,Il''ilioll Il,, loi, 1.1\1''' d(' )1'111' IliRel)R'

/",/,." 1"'111"111 1:lir" j'o1>j", cl':IIll/'1l,1I'11l/'lIIR.

:,., ,"". oI"lt!,' "Il d" lili.'~I' nll 1:1 rl""'I':dJilij{, d'IIII Icxlp,
.• i"",,1 "l' "", .'p,I'lt,· ,,,: l,' J'r("'iol"11/ d,' 1:' B('plII,lit]lw

!. '.';';';1 I-r 1"11" 1,"·!Î;'r.'.I,· dl' i,,·,ti,'" 'Illi d('I'i<1p d~ 1:t
',;Ijl,',

.' Il'' "" .i'''''' "''''11'''' l,' 1':11' l'ri". il'" 1·1 <1:111" J'01,11'1'
~ ,

1', '" ",""PH'"I ., li\"·, 1.'1 di,,, "',,,i,,,, d,,,, 1'."lIj"I~ d,' 1111
l' "1"1 ,il illll" ,l" I .. j 11'1 il ;1 :Il'l'.'pll·'''';,

.' 'If'" 1·1 dl' ,1, tljt fil' 1111",·IIl' .'<;( dl"I\~lll,l/'f' 1':11' fl' (~ltll'

,.",,1.

_ l" i"" i,,' ",-1 "'101,"' ':111' l" 1"11 ill'i,.· dr' l'Fi:oI
, .1 ,." ",,'" ,i" "t'I,!'I" '';''''l'I'''IJI:li'' 1';11' l":, .i"l'i<lif'ti(lll~
, , .. '... l ,., . l,' ",.:' '1 ",' 1: 1:li ,

, " . i' J, .. " • 1" 1-1 1~.- " Il 101 . '1' '" 1.,.·",', l': Il,, ,,'d ~ :Il : 1 1il II 1_' 1ï Il .

_,1." .•. ,1" 1''''1,,,,,;1,-, j'"';''':1;''' (,1 )1l1nJ'lI" l,", J11:1p-i"ll':tt"
l ,.1 r: 1.... :"

-
-



Ih.: III r6vi~ion Ù", III C:m..;lllllliüll.

'j'l'I'l:i-: ;\;J

, ,
, '

"llid 1:" 1 ;

l, ,~i ..,1 11 1" , ,

'1' l '1' HI';

_~I·l. ·lli • l''HI'' lulll ('" '1lli 1"'''·1 l""
tioll" d" LI ilil';-"'Iill: 1:"llstilll,itoj' 1.,
des E(a(,.; l"',kl;'" 1",,11' Cil 1 i~II"III.

Di"l,o:;itioll:i Icul\'ii,l);rl::'; ,;1 :'j'~I:i;d ...;

.\1'1. .J,c.;. -- - I.,:.~ l'lillll""/I'II"l."i ':'l\lIJllt':I'I":, :'1 j'oli'I'I, (,' ;,

l',xerl"~l'" ,1.: ItI"ill droit 1';\\' l," "IIIt,ril,',"; l',·,,I.-I':J!, ",',
11l\;;I~ Cil IIi:,,'1'.

"\1'1. ·1\1. -. ('11:1''\111 d,:" 1;"I:\vrllcllI,:I.I:, d,·, li", "
11':1l''''III~:ill',1 ;\11 ('''III'I:1'11''llIl'lil rl:d~'r,,} 1',11, l". ,l" ,",,1..

:I1TI,il',:,; 111·1'l· .....·,lil'l,.>i il 1';IITIII,q.1i:,.;, 1101 III d,' .·01 ',01 l,

1I11·tll·" ;', LI di'''I,""ili'll\ dll (;"111"11"'1111'111 (:·,1.-1.,1 l,
"1'1"'1("'; il ('.\1'1"'1'1 "'''lI.S 1',IIII"l'itl' ,l,' ,." 01"1 "il'I l, ,,, ""
lï,dl·I'III" .....

La Il''li'''illll .luit l'II" 1101"'" ;',1.1 /t1,li"III" '1"'1"

) Ill'llli'I'I':-; "t 11111'1 1;-"; III 1 1'. \ ;-. ~""I·IIII.II··,' l "'1 Il'' ;1 11' ,1 l' \ II' Iii li' '" l' JI. 1

'1111: l'l:I l,: 111;1 Î"l'il(: "'lillJlIHI': ~;I Illd jool il,' d, "!

il l'J\.o.;''I·llIld':l~ 11~11,':ï;dl: II<: c1',II;1111 d,'" 1';1:.1., 1,·,1,:1,

I.e l'rl~"id"111. d,: 1" 1:,"PlILliqlll: r.:,1,':I;,},: 1" Id ,1,,1,

IlIi'1l11''; eOllllil i"ll>i 'I"" 1'"111' 1111': I"j 1';,,1.-1.1\,', ,l, 111,,1,,1 ..
M:I:lIlilk !cCl 111'.: dt, 1., I"j .J,: 1'l:l'i .... il,11.

..\1'1,17. -'. 'l'''III,~ [ll'o[lll,;jliIJJl d,: 1"'lj,,,i()11 tic Id ]111,

COlllililllliul1 j,Oj'[;III( allt:ÏlIll: ;'1 l'Il Il ïi ,': LI ;, l'il\II'I~IIII'~ ,i
j"é,II:l'ati()1I ~,,.,I il'l'l~I·l:I·,dde.

L'illil;atil'I: d,' LI 1'(~I'i,,,i(dl ;Jlli,al'li"III (t'", 1111,'11",,, ,.1

l'r('siticlll Iii: la 1:{:llIli,\i'llll: f6t11~1;lk IIJII'l'''; C"j'.IIII" Il,,;,
JJ1't'lIli':I'" Illillisll""; dl''; 1:1;11" 1",1<':11"; 1'\ 0111\ 01''1",1,
sCJllhlée f{:dl:l,d<:.

'l'l)llle l'l'IIi Ilo."i 1 j'i1l .1" 1'1:1 i"illii 1I1'1'''-e/tll:'' Il,11' l, ,l, 1

doit 1:11'1: "i~:I""" l'al' 1111 111'1> 1111 I""ill.,, ,1.-,; 111\ /td", "'"",'
\'.\ S"I'lIlhl{'I' 1,'d(l'a Il'

,\l'C ;':! .. , 1",111' LI dlll'(:': dll lll:IIIILJi ,Ill 1''''11111, l'"
dl: la J:l"jllddillill' 1,',oft':l'ait-, l,: jo,"lllicl' 1Ililli:,11I:,jIl' "',

IIccitlcldal '-'l'I'a \ïl'l:!'I·t··"id"II[ dl~ LI l:lï"ILli'J'" 1,,J

LI'::; ill<:lJlllll;llil,ilijl~'; 111'-'111':;; ;"1 !'al'tiJ:1t: ~) "il (,' '1 111 ",J,

]'.~ \1"1' l'r,··,..itluil d,: la J:I';I'III.ii'lI\l: 11',II"I,il, 1:,

<J(lI,lil';ti,I"" 1"'11.1;1111 ''l'! I<~ l'(~ritl:l,,.

lï:',~llt' ,It- "" ,lt-L,i, It- l''',',id, /II ,l,' j' \ "1'11.1"

1 i \ i.: t.: l,II t '\ 'j'Il t '\. 111'11 t ;""1: ,~Ili J ....... 1 1\ Ill' ; 1 Il j i .1 j1i'l.') ,( 1 \ 1 ~

:oa C:lI·t'lln:.

.\1'1. ,',\' L,' ('l',''sjol''1I1 d" 1.1 li"î'ltloIl'I"<: dll 1

l,si, ,ill,"ljll'il III lill dl: :Ollil 11\:11111.11 dclll, l, l '''''''I,j, 101

nl:I'III.1i'llll~ 1'1:.1\:1':111:_

.\1'1. ;111. - .\ lill''' 1':-'1"'loli'''lloll,'l't'II,LIIlI 1111,' liil:"

!Il"i,.; il "ldlllilU' dll l" 111'1111'1'" 1:1i;1, l,·,.. II :,11' l 'l,

IIl:I·I: ...""il'I'" il \" llli,~l' "II l'lolt:': 01,,:; j",1 ilili il"" l'
1'1:111: IId"e l'II l'LI"", ;\11 j'''III'lil'lilll'iltt'lJ! ,1.- .., i",,,\,,ir.'
1'/ Il /" l'ie de 1'1':,;11 1"':'/"1',,1. ""1 11111 l'I'i.~ 1',11' k l'" ,1,

1" J:":l'lddi'llll: "'.1 '''l':i1,: :'''11.'; L'Il'''' .1'''1.1''''11.1';, "l,
de l,';,

:\1'1. ;,:1. 1'11\11' ('1111'1,11'1' tlil 1" 1.. :1,,1.1\: I~"'I l,'
Il;i1iollall: d,: L. J:l:pllldjlJlll~ dll C,IIII,h'lill d /" '( 1",,,,1,

1"ï"'l:~t:lIlal"s .III CaIJl!:I'''1111 111(.'idi"II,,1 Il .. ,, i, ,,,' ,,1

\"~.n;ltll h)..., lU'\-'I";.'·'" .\,·..... ,,"c',I,··\,~ 1\·,:;.'.J':'f;~\ ,/,/ 1

.'l'll·liI;11 el du (\tlllt.·l'lJl1l1 ""('îdl .. J.d.

-',·r, III .. .1u ..... tll'\HI , •• ~l\ tll' l':}ltt ~. \

fé·)ér;t1ll ('.-il ('I)II\jJ').>l~': de Il':11111(:: di-,j '1'1"'11 \. " ", \,
l~:; .. sS(!lIl1ilel:,'j I{'tiis\:d iI',~;-) d,·s Ll:1I " L.'"1,'.'\',· ,.

1 JII'I'JII', i!
1':11\.'1'1 ail IIOIJlIJ/'I~ d'llal,il,"il::; dl: <:Il,lijlll: /;1::1", 1.'1
d{~pl1l(; par SO.OOO Jlu},itautH. 1'1;

JOURNAL OFFICIEL nE: LA HEL'UBLlQlJl'; Ilti c.\ r.l bnl II"s~pt. HW]

-

Art. 3V, - Lc l'l'ésÎllcnl de la Hépuhlique fédéralll dhiglll:
dans chaque Etat féùéré le Ill'ClllicI' ministrc qui duil l'cee

,'voir l'investitul'c dc l'Asscmbléc l(lgislativü de l'Etnl fédéré
;1 ~ la majorité simplc. ,

Il nomme Ics sccrélairc's d'Etat mcmhrcs ùu aOUYt'I'IlCllll~lIt

, sur proposition du pl'clIlicl' lIlinisll'c ayant l'l~~ll l'iflll:slitlll'l'.
ï Il l)(~ut lla1ls les Illi'llICS cOlldilioll;; nlldll'C 1111 Ù klll'"

fonctions,

Art. 40. - Le pouvoÏl' Il~gislutif esl exel'cé llallH 11~8 Elal:;
:lédérés parullc ~~sclII1JI{>c !~gis.!~~!y~ élue pOUl' ciuq all!:; lIU
; suffrage ul1ivci:Scl, l1ircct et sccl'cl, selon des mollalilés llSSU

,1 rant.!'l]"pl'ésentaliol1 licicharJlIC ulIité adlUillistl'ati\'c pro
porfiollneÜelllcnt au chiffl'e de la population,

,,< Toutcfois, au Camel'oun occidcnlal, cel'taius pouvoirs IIllUI"
~::,' rout €ltl'C cxercés cu matièl'c légb:lllltive pal' 1'Assc1lll,lêc llc:!

/' chefs tl'aùitionncls,

~ La nature dc ccs pouvoirs ct Ics condilions Ile leurs CXCI'
~;', ciees seront détcl'lllin(~es ]lal' IIUC loi dc l'I,~tat fél]{ll'é dall.o.; Ic
,~ caùrc de la pl'éscutc COIl.o.;t.ilutioll,

if' Le 1l0mhl'C dl:X repl'é'~(';l1allls est I\x{~ :\ cellt :\ l'i\xs'~llIldée ,

~
f,:--légi~lali,ve d,Il Call1el'oull ol'Ïelltal, el il. Il'clltc·scpl il. L\.o.;sCJIl·
.~; LIée léglslatlvc llu Camcl'ollll occlllclltUI.
J Le régilllc éledoral, ks eOlldit iOlls d'éligihilité, le l'l':gjIJll~

,~: des iucolllpatiuilités <:t illlJilllllilé,., aiutii 'Ille le Illoll!allt Ile:;:r- indelllnités parlenwlltail'Ctl sOllt" fixés }lUr une loi fédél'ale,

I~ Art, ,11. - Le:; .'\sselllll1él~s législatives fixenl lellr règle·
y; ment ct éliscllt annuellelllent leut' bureau.
~t- Elles tiennent dcux ses;;ions pal' un nc dépassant pas II 1III

~~ .. ' ùUI'éc ùe treille jours cll:11:unc. La date tic ces l;essiollH cst
~t flxée l~ar lel.Il' bureau, U.p:'loS consultation du pl'emicl' 1I1illis!l'l:
~; ùe l'blat 1él1él'é, de la\,'1I11 qlle 1:l date 11,~ l'OUIl:r{lll'l: de
,i~-Ieul' session uUllgélaire soit,p(j,~tél'ÏeUl'eil. l'adoptioll du IJlltlgd
rl·· fédérul.
.~" Ellcs se l'éUIl isseu t Cil sessious cxtl'uol'Ili nai l'CS pOlll' UIIC
~: duréc maxilllullI Ile (luillzC jOIl\'S et SIIl' Ull ol'lll'c 1111 jouI' dUel"
{î,· miué, SIIl' demalldc du ]Jl'elllil~I' lIlilljStl'I~, du l'I'ésillclll dl: la
i~ RépuIJ1il]ue fédét'ale ou des lkllX ticrs dc leul's lllellllll·l':-;.;,

~. ..\l't, ,12. - Les S~alll'e:-; dl:X Assclllldées législatil·e.o.; tiOlll
\'. publiqucs, Exeept iOlllldlt:1l11llll, elks IH:UI'l'llt SI! rl'ullil' Ù huis
': cio!; sut' la deJ.llallde du GOuvcl'lIelllcnt où dela IllajOl'ilt dc

leurs IllclIIIJl'CS, -

..\l'l, ·lU, - L'illiliatil'l~ tks luis appal'tiellt 1111 COIlIl:l'III;'• melll Ile chacIIIl dl:S 1,~t;lLi fédérés ct aux l'elll'(o,~eJllalll.o.; dl:
l'.\sselllulée législativc. Les lois >iont alloptécs Ù la 1II,li"I'il{~
Iilrlll')O.

'.. AI't. ,j,j, ~ En ca:; de l'c1'\I::! dc cOllliallte ù la 1II,ljlll'ité
~ J

1) mple, 011 Ile IlllJ(fuJI dt~ CClISII1'C Ildlll'lél~ Il III lllajllr/lé
\' ull};ulue, le pl'elnil~I' Illilli.o.;tl'l~ doit l'l'Illet Il'e 1':1 dl'llli,;,.;j(lfl IlII
;. Présiùcnt Ile la Républ1qllc fé<léralc ou c:;t déel,ll'é 11{:1I1i.,;.
li
(.- siol1llairc. Celui-ci pCllt alors difoiSOlllll'e l'L\.o.;scllliJ1éc légis.
& lative.

4 li:n cas de ùésuecol'd l';~n;istant clltrc lc GOllvcl'nelllelll d
f !'..<\Slil~lll1Jléc I{:gislali\'l~, \e)'l'ésillcnl de la Hépn1di'llll; f('d(~l';i1(~

I~· pClltdisSOlllh'c ceUc dcrlli(~l'c de sa pl'Opl'C illiliatil'c 011 S\ll'
r~ l)l'Oposilioll du IH'ClllÎ('l' Illi\li!:itrc,
l'· Il Sera lll'oeéùé <lall:-> \In d(~l:li de deux moL'! à de Ilo\llellesf élections,
~,- JllSqU'ù l'illl,(:,;j ilul'e d'lI\1 nOllvcau prelJliel' Illilli~ll'c, le
II- Gouvernelllcnt délllisHionlluire n8l:illl'e l'expéditioll deli nITllil'l::;[i cOUl',n utcs. , •

,:" -:1 t, ..Ur. -- I,u .t ."'.. /lt..... t .t... l·.~ ..ol/UlIII)t"" to.l~r.. hlttl·l! d" l'l':'a(
~' IP~leré transmet I1HlIS lcs vingt cl 1111 jO\ll'1S le!; loit'! vulées ail
i H'd"~é'IN'II" 'N h\ .. ' ...l·U .....l'.... 1\1"",'-'-''' 'tUt t .... tl-l"'W'Ht)'''''' l"U'"

uu a de quInze jours apr~s Icur trunsmlssion,
_ Le PI'ésidcnt dc la Rép\lhliqlle Iédél'ule pe1lt dalls ce délai

ùCI~allllcl' ll!lC sccoudc lectul'e de ces lois à l'AI;SclIllJ](:e légk
latlye 011 f:l1rc application de l'article 14.
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)':11 1,. 1"',"-;;,1 -Ill .1.· 1:1 1:I"l"lllli'I"'l:

.\l'/. :',1. :'-OIl1l1,,,1:!1I1 l"", di"'I'''''itiolls dl' ":ll'lil'!1' 11 Pl
,,(, ,i'l",!'l';', "p:I"'li"'1 d" 1',\"s"lIild,'", 1'(,.1"'1':11" d:llls l,'", ('011·

dilillllS 1'1"'1111'''' :', ":l1'1kl .. Ifi, Il''' f,,"dillll'" lï'dpl':lI,'", dl'

lliÏlli",II"S ,'Id .. 1I1illi"II"'" :ldjllilll" :'11111 l'OIlII':!liid,'" :III'" 1'1'.\1'1"
l'i''l' d,' 1'0111 1I1:111d:ll 1':II'if-fll"III:lin' d:IIIS 1111 1':1:11 lï'dpl'P.

,\1'1. ;'/i. l,,· (iollll'I'II{'III{'lIf d,' 1:1 IU'I'IIIi1i'J1I{' dll (':111\('·

1'''1111 ,,1 Il' (:11111"'1'11"1111'111 du (':11111'1'111111 11It"ridil)II:t1 SIIU",

1/11"11 .. 11Iil:lui'lu,' d"I'i"IIII"ul 1"''''I'I·,'lil'l'IU''III, :lU l" 0('101,1'1'

1~lIil l,'''' (:"UI'I'I'III'III"III" d" "1>:I"UU d,'s .1('11'( J':I:"s 1',',.1,'.1'(-"',
,\ l'l, "1. - ,IU"'III':'1 la lIIi:,,' ,'11 l'l:il'l~ dll ('lIl1sl'il {'('OIIOllli'l""

"1 "'ll'i;i1 d,' 1:1 ,·',"d,'.1 :i1 illl', l,· ('I1I1,""'il ("'111111111 i,! li,' ,,1 "",.j:i1
d,· 1:\ 1: ...·l'uldi"III· .III (':1111"1,,)1111 (':,1 11I:1ÏIIII·UII.

.\1'1. ;I~...... 11I:''1U':'1 "(' 'IU(' l" hud;':('1 1'('d{'I':' 1 d"'fiuilir soit
"dlll'Ii', UII 1'\1I1~l'I f,"i1,"I':i1 l'I'''i'i'''oÏl''' Sl'I':I ,"f:t1di {'I I-;1'1'i1
li Il:! "",', 1':11' 1I11{' {'ollll'il)lliiou d" l'h:lt'lIll d,'~ ";1:111' [('d{'l'b,
d,"I"l'llIilll"" :'1".•,,,, :lI'I'l'ol':lfioli Ilt-S 1:0111'1'1'11('111('1111' d(! l'1111CIIll

d,· ,.,.1' )';1:11"',

.\.." :-,!I, L,'''' 1"'t""""I('''' di"I'''''ilillll''', 'llli plll'l(~111 l'{'\'i!-'ioll
01,,1:, (")I1"lillllioll dl' 1:1 IU'l'lIhli'III" :"Iol'l{'e Il' ~I r(,,,ril'I' 1!l(iU
1':11' l" 1"'111'11' '·:IIII'·I'OIlII:Ii.", "1111'('1'0111 l'II riglll'1I1' Il' 1" (I(~lphl'e

I~I(;I, 1,:1 ('oll"lillllioli :\ill"j 1"'·I'i",,.·,, ''('l':t l'lIldit·,, {'II rl'all<::Ii~

l' 1 :111 g 1:1 i ". I!,:...J ~:.\f_I'_(:'.I.1 Il:1I1l::1Ï l' l': li ,,:lll!.fIl i.
,\ Il, , ;Il , \ Il ,\ l , . 1 !II"" 01, ' 1:il' Il''''' ." l, . "1111 " 1i 1Il 1il" l , l, '

Il''11,1,,,· dÎI:ti,il.lliI~ d,' ,'11:11'1111 d,,,: 1:1:11~ 1''-',Ii''I'l'''' .. ,,1 Ihl",
""111101,' 1"1111 d"" :,1:lli"li'lIl"" d" 1'11,\,1' .. "Olllllle l'lili!:

. (':11111'1""1: "l'i"III:ti " ::,:!1I11,1I1l1l Ii:l1oil:1l1h;
(':1111' 1'''1111 .'('l'id, ,,1;,1 :-<1:11,111)11 1,:i1lil:IlIIo.;,

,\" ,';1" "II d,',: IIlllolili':lli"",' illll'"I'I:lllli's d" "('S "liiITIl'~

":li"111 "1111",1:1:,"1'" ,,,i,, d,' 1"1'1'1'''''1111'111.'''. il" \'OIlIT:,i"1I1 ('II'f'
':l'111'li,',.: 11:11- Il!ll' l'Ii ""'111'1 :,1.·

\ ''''"1,1,', l" 1" '" 1>!'·IIII"·,, 1'11;1.

,\111111"'" \IIIII.I().
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)<J Ordonnance n Q 61·0f·4 du 4 octobre 1961

ji.1'II11f.I'IJ}'.'I/fJ/i80/il)l/ jllf1ic:illil'f? lIIililoil'I' dl' t'L'IIII.

LI'; 1'1l~;~II>";:\'I' PI'; 1..\ JU;I'I·III.I'II'I: I-'I:;I>(:I:.IU:,

,"II III (,'1111", ilili j"l1 cl,' III

- :Il'li'.'il·s;;, li ,,( ;,11,
...'1 ....

Orciinll ncc 11" GI·Of,4 01 4th Oclv:;',l', J ~lt i

,'s/I//,/i"/,i'If! /,1,' Illi/ill/l.'/ jl/rI"·"I/ Il,.'!,,,,i:l/li .. ,' li

111 1"II'I'ÎI"I' .;r 1111' \111\\1'1" 1'''11('1'11'11 !I,'" 1111' li'l:_I"

1'1,11,",;1/ J:'ï,,".Jil' ô/lld ill 1';ll'li'"llhr ;lllj,l.· ... :" ,; .11.'(
( 1I11.··lillllillll,

..

, "

'1'1'1'1,1': 1
Concerr.ing mililary junsdidion in lir~ll.' (J,' \1.:", ,

,\l'li,:I,' 1. .__ . '1'111'1'" ~Ii;lIIIJ(':I ("'1'111:11 1('111 .Illlil":i l,

\l'illl jh :-1';1/ ,,/ y""lIlld ..•. Ils jlll'j"di"jj"li sl,:<l1 ni",

Il,,' 1I·1t"I,' ,,1' 1111' 'l'''I'J'il ''l',\' ,,1' 1!1I' ,,',,,:''l';iI 1:'i"ll.li".

OIIi,'I' 1"'1'111:1111'111 .\1 iliLII',I' :'l'illllll;i1~ 111,1\' 1.. · ':"
tll"TI'I' ;(S Il,,, 11t,,'tI ;ll'is":'. 'l'iii' tll"'I't'"" "/"':1 1i !'.~' ! i,,· ',:
li\' 1),-" t"l'I illll'j,,) ,'~I"lll III' ,it1l'is,li/·liolll."r \i " ': 1

.\l'/i..!(' ::. _.. - 'l'Ill' 1"'1'111:1111':11 ,\lilil;ll',\' 'l'l'i l ,",, ,; ,il,!

,i 111'; "d il'I i,,11

1. \\'i/l, J"'!!"l'd,/u su/rli, "8 '/1"/ )/II"d,,'" ,.1 ,;"
'/II/ "",T;/.,.,, flII,wh,'f! III 1/1" il "111.'1 : rlli' I! ... ,'1 '1
IIlilil:lI',l'lIlîl'II\"'" [i1'l}liol\'ol 1'111'111 llil' liIili:,I!'.' """,
;lJiJoIit':lIo1\' ill Il,,, ,\1'1111',11"111""',,,, ;1:' 11'1'11 :IS 1·" "II',

l"1111I'\, ('l1lllll1illl'oi ill :1 IIlilil:II',\' ,'sl:i101isl'it: 'l", Il'

dllly 1'1'IJI'idl',J 11,,1l ((1<'1'" '11'1' III} .. il'il ,." :1",1""
1'1 i ,',':"

:!. I\'i//I J'f'!/flnl III ''l'IT.'! /11 l'.'; fi Il ,,{/'/r,· l' "
l'III' lit,' (l'j;iI lIr :1 Il,1' ,1111'111'" ng;1 illsi 1111' "\ l ":."

11.(' :-;1;11,' l'IIl1i'illtld., 1,\' ;1 Il'1111 "r illll"';"""I'" ':i

III' 111111'1',

. \ l' J j,.I"

pli",'

,\ ,\I;I~i:'II"III' or 1111' "<';11, l'I'\':,i,kJlI,

'1'11''' ()l'li''c'I's ,,1' 1111' .\1·',11'.1 F,,;,·,,~,· ,'J"'I:.
,\ (·l1l1ll1li.ssilllll'I' 1I1' tll" ';lIl·I'I'IIII."·III, "il;"

,,1' 1h,' .\ l'IlIl'd FlII"'I'," Ill' " Il';":" 1 (11'li""I' _,,,.. il Î:

-- .'. l'IIl1l't J:('gi,.;tl"l', ('il';\ III' )'lilil;l\·,I·.

,rll til'!.' appoillt.",] l,y 1111' 1"':'"id('111 lIr 1111'

011('01' Il,,! tlrll ol'li("'l',-; Ill' Il,,, .\1'1I11'd F"I,';' li' ,', :"

hy :1 11011 1'1I111illis:,illll('d lIfii,',·, ill :1 ".1' (':'''\, l'. i ,",' "
(,1' olïil'l.'I'S Illnil:lIJl,~ i:, IIl1t "I:I'fÏl'i"lIl : Iii'"'' i",.:
11", llIilil:lI'Y IlIl'JIII,t'I'.__ ,,1' Illt· '\l'ilillll;'' 1ll11"! :".

"nllll, l,III!; ;1'; th,' Ili;.:III':'1 1':i1lL illg >'"loli,·1' "il 1:'

,.\ 1'fil'1" .1. ,- l'III,1i,' :11'\ in" 1I1'rll\'(' 1h,' pl'llll1l ill

Tl'ibllll," :,11:lIJ Ill' 1'.\"ITis',·,: 1'1' 1111' ,\] il,i,""I' '"
1'I·"IIIIII"il.ilil.l· j'''I' ri", .\ 1'1111< ","11""". 'J'I,,· 01""
slI:III ni:,,, lit' li\l'd 1,,\ Itilll :Ji'I"I' "('llslti 1iw.: 1",11, '\"
III' Iii" 'l'I'jl'1111:11 ;11101 Iii" ('''lllllIi:-,'i''III'I' ,,1 1 l".
011 Iii" /"'/II""';ti, '1i,'S(' 1"1\1'(1':' 111;1,\' "1 d";"~iil ,{ ,.
"1' IIliliIOlI·." ;Illtl""'ili,':, :cs 11i,' l'I'I',i,I"I,1 '"

U"I'III,]i(' 1I1;IY :'1'I'0ill! : 1'1'01 iti,'d 111;11 Il:,· li Il :

,\/'111(',] /,'11/','1'''; "1' his ",'I(''':lle :-1t:i11 11111 ITill'"
11I11>lil' :"'li"ll 1I·1"'I"'IiI'IIiI" ),1"'1/ illl'''lîll''ti ,,1' "II ,,'l,

1111' ('''11'111'\('111'1' ,,1' 111" ,'lilil:t]'I' 'l'I'iillllt:li'i 1,\ :l'" ,
'lIdllOl'il.l- Il'ill~ 1111' 1>l1:"'/'101'i':"I: '. /"'1' :C11'lil",II'
pl' t (' Il' 't' ».

('il'il :ll'lil'll 1:' ill:ldllli.ssiLll' IlI'r"ll' 111,',' 1)'" !"

Il'j1l1111;t1 \l'llil'll 111:1.1' 11111,1' (,l'tll'I' J'l'sl.illlti"11

,\l'(i''II' ;, .•_.- \\'illlll'II'I' II(' t1l,' 111'110111\' i"",j,I,,'
t'.'dlll'(! )"'"''1''' Il,,, ) "'l'Jfl;/ll('111 :'ofil;t"I,\,' 'l'l'iI''"I,iI
'dlll'illg ll,p 1il':ll'illg slillii he 111:11. ill rlll:I''.' il' Il:(' " "
\'OI'I'I'clilllllh'l,ol» (Il' lhe .'ll1gisll'l1k's COIII'I.< """III'dll
1;«;\\ of 1111: 'J'l'ilJllllnl.

'rh .. l'J'PI'Plili\'(! (lto(PlItillll ,,1' S(Jldi,'"'' :1:,,; 111"11,11/')

1l011'I'Ollil,atalll S('I'I·i(',.~ IIttHtlll'd lfl II", .\t·III\' 111:11' 1
(Jj"l'ildill;II'.1' l'l'laldisillill'1I1:; ,,1' 11:(' ,\1'111,'''. .

..#' ....,-

Des juridictions militaires en temps de paix.

TI'I'IU'; l'HI';~III';J:

Tons cillq M'sigllés 11;11' I,' 1'l'{'tiidl'1I1 d,' la J:{'J1l1loliqlll' 1'(041 ....
l'i1k,

t.: Il d('l; dplI x: oflicit'l'''; pOlllT:! {,t l'f' {ogH lelllt'il t l'l'Ill pLlt,{! p;ll'
·1111 sOlls·offil'Ït'I' tians tOllS Il's ('a:-; où le lIollllJl',~ d,'s oflll'i,')':'
disJlollildl's sel'llit il\:<11 lïi:-;HII 1. ).;{·allllloills,· Il,,, 111ilit;iil't':'

IIIl'mhl'l'.'i dll tl'ilJIIIlH) doi\·t'1l1 tOlljlllll'H Hl'lIil' ;111 !lll,iIlS 1111

~I'ade l!g:ll :Ill pllls gl'al!(' 11(':< illl!lIlpi!s.

J\l'\. .1. -.: T:actiilll plllJliqlll~ (lcl'ant le trilillll:1I IIlililnil'I'
JI"I'llIlIl\l!1I 1. 1''''(; l'Xl!!'l""l! JlIl\' le 1l1Î Il j'il l'C clllll'g{' cl.,s flll"'l'S

,II /lIf'I'H. Le::> f1l1tt'H fl':lIldi"II('I! l'il/II l'ÙIl1c'III1'III, li:.;('t'," l'il l' "«,:0

H"iIlS ;1I '1 '('fllll'is ('Olljoilll tlll l'd''''idl'Ilt. clll IdlJllIllll ('t clll 1'11111'

lllÎssail'l: 1111 UOIII'l!I'III'IIi"1l1. :-;111' Ha \lI'IIII1Ii'itillll, ('"s 1'C1 III'oil'"
jl'!III'l'II' {'In: d{'J('gll{';" il ('c'l"nilil'." Illllol'il{'s 1'i1'iJ.'x 1111 IIlÎli.

llli'\'s d(':,igll('('S p:Il' Il! l'I'l!sicll'lll dl.']:1 Héplll,li'l"l.' r{'0I1"I':II,'.

?-';"allllloiIIH, Il~ lllilJi~tt(' d.'s fOl'ces li l'Ill ('l'S Oll Slili dl"I{';':II(~ II'.'

POlolTOIII ..dW;('I' Il"'X"I·I'I'I.' 1'1I(~1 iOIl pllhliqlll', l'11 li 1]111: l'IIi,
'JlI'II/11' illl''':ll'Iillll cil' 1:1 l'IlIII(l(~I('IJ<:(~ cl"s 'ri/IIIIlIlI\." IIlÎlil;iÏl"'"

_. 11'11 1'-.1"11.1 ('Il~ I1hIOIIl""" JI'lIl' 1111 11l:r;..:-is(I::r1 ,1,'S jlll'idil'liCiIl"
cl" lll'"il 1'''11111111/1 01\':'1: la 1I11'lIlioli : 4111'111' :tltl·jll1lli"ll l'i
1"IlIlJ>('lt!III'I' »,

],'nl'lioll cil'il(! ('.--, ill·t'('(!I';""'! cl 1'1: li 11 1. Je Il'jllllll:' 1 Illilil;lil'l'

]11'1'1111111(:111 qni 111' Jl('l1l lll'dOlllll'\' qllc~ d"S )'('si il III i'"ls.

.\l'I, U, - QIll'l'e 'll/': l'oit III fll~illc CII<'III1I'Il(' J""' l'ÎIII'lIIJ"'"
1:1 Ill'O('édlll'C d"l'nlll. Il: ll'illllll,t! IllililHil'c pel'lllall('III, ;11';1111

"t /III 1'""111'" 11o "UIl"lllIIC':, ~1."I'.1 ~'l'llo 011 l'iglh:IlI' ",,1'/1111 1"/00
lril

lllllilllX ~OI'I'l'('tiOlllll'll:\ OH les 4: ~rHgh;t\'utc'l) COll\'I:-;» l'ni,
\'IIllt Ic Iiull où I)Îl~g"! lil tl'ililllllll., . " . . '

, La c1élclltioù 1l1'6\'(!I\(i\,(! des' !llililuil'C8 rt I1H",illlil{'~ I"'ut
l;'eXel'CC\' dnn;,! 11'8 loc:luX disciplillllÏi'eJol tlc !'111'1I1l't',

. ." ~.., .

- .\j·lkl,! 11I'I'IUil')', -- l'Il 1l'illl1 1Iô1 1 lIlilitail't' )11'1'111:1111'111 a :-;"11

:':il'gl: ;1 YIIOlllllll'ra ('10111 pl'I t'1I"I' ~'{'It'iloi l'III' 10111 h· 1';I'I'il"il'"
dl' la ]l"IJlIldill).{" 1'éI1{o1"111', ,

('11 '011 :plll'si"IIl·~'11'iI,1II1allX: ll1ili(ail'I'~ llI'I'III;lIII'lIls 11('111"'111

'. l'II l'aH d"lJl',';oiu {'ll'l' l·I-[.{·.__ p,ll' d"!'I'l'ts, Ll's d('l'I'I'I~ dl' l'I'(';ltioll
li:-l'I'Olll Jc~ l"'X~ol'(,nlll(:·illllllôll.

.\l'I. :!, -- 1.1' tl'illnll;1! IIlilil;lÎl',! IU'\'III;lIIl'l!t l'si 1'011ll'1'(1'1I1 ;

l" A /":!II11',f t1('.~ )/ii/i//lil""~ '" IIN.~;lIIiI,:.~ : POIII' l,' .i'I~I'IIII'111

.. 1 dl'~ illl'l'ô11'tioIIS pli 1'1'1111'11 1 lIli/ilail'l'S \l1·(.'I'Ill'S 1I11 1',,01.: d,' jll";'

til'l' Illilil:lil'" :lpl'li(·allil.' nll:\ 1'01Tl'X al'III{'I'~, :lill:,i '1111' JllIlll'

I,'s illl'l':ldioIlSl],: toult' Il:1t 111'1' ('lIl .. JtIÎsI'S d:llI"; 1111 {'Ialdis.
";1'1111'111 lllilil;IÎI'C 011 d;IIIS "'Sl'I'l'il',~ ;l eOlldilioll qll'il" Il'ai!'llf
p.IS de CO-il Il 1t'li l'::; Oll de l'Olllplil'I'S l'il'ils.

-

:!') /1 ['I:[II/rd de 10/(((' l'''I'$(IIII(/~ 1I1'ljI'lIl'e rie J,~ IIJI.~ : 1"1111' Il'
,illgl'lI11'lIt dl's :t!lPlItflts l'l alll'illt ..s il la Rlhl'!{' l'xl{'l'i''1I1't' d,'

.. 1'\o:lal slI";('I'Jllih11~S d'j·II'I' IlllllÎs d'lIl1 l'III)1I'isOlllll'IIII'1I1 1'.;.:;11 ;'1

.. illl] ;lIIS 1111 d,~ ]I('iIH'S pllls l',,rt,'s,

,\!"I. :1. - I.e tl'ill\lll:l1 IIlililail'l~ 1"'1'111;101"1\\ l'si ""111 l'liS'"
1)'1111 11l:I~isll':1 1 dl( si('~(') )lrr"sic!l'1I1 ,:

J)I' dl'IIS o]iÏt:il')',s d,'s 1'1I1'1~I'S al'ml'l':', 1I1"lId,!",',s;, .
]l'II11 ('lllllillissail'l.' tllI <:oll\'el'IIl'1Il1:1I1, ol'lil'j"I' 011 1Il;1~is

11'Hl, ('hHl'g(~ d,: sOllt('lIil' l':ldioll pllliliqlH':

Jl'ull gl't'I'Ii"I', t'idl 011 1I1ÎIit;lil'I'. '
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-
-
-
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-
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.\1'1. ci, ,-- .\1I 1~:lS liai 1I111~ 1'I'II1'{'dlll'l' :-;p('<:i:I!l~ ('si pl'('1' III' p"ll\'
Jo'S illl'l':lI'li'IIJ." l!:Igl':IIJiI'S. l'l'Ill' 1'1'0,'('d Il 1'1' S('I':I aJlplil':l1JI,~

dl'l':lIi1 l,' ll'illllll;i1 Illilil:lil'" l'C'I'III;''II'III, '111(,111' '1"1' l';,,il 1:1
l'l'ill(' ('111'''111'11(', 1':11 l'a'" d(' l'C'II1'oj ~,,,,Illli 11111' 11'11(' l'I'0d'dlll'(',

il Y :1111':1 :11I II10ill'" 1111 dl'I:1i dl' hllÎf jlllll's ('Iii 1'(' 1:1 1'111111':11'11
1 illll d"I';1 III Il Il 111;1;": bl!':1 1 "'f l,' jll;":l'III('11 f,

/'11111' /l'X llI'IWI'"ltll'I's dl'I';"'I ra Î l't' 1'1I1'j,'1 d'lIl1l' illl'nl'lll:i1illll
1"'I~;II:d"I" l,'s !'lllldioliS cl" jltg" d'iIl,,,II'IlI'tilll: Sllllf "~I'I'('{'I',~

JI:l1' 1111 Illagistl'ni 1111 IInkil'l'. i1fl;I,'I,,', :111 Il'il,IIII:ll "1 d"'"igll('
,1:1l1s l,'''' 111(~llIl'~: ('(Illditjlllls 1\1'" Il' 1'''lllllliss;iÏl(' 1111 1:11111'1'1'11("

1111'111, LI'" cl"""iel's dl' 11'11I'S illflll'lll:llillll" ""111 1'''lIll1lll1liqll('S

all 01 ('l'I'IISI'11l' ::11 sil'g(' dll 1I'il.II1I:l1, :11'11111 1'1';..:1"111('111.

,\l'!'.. 7, - ~,('S .i";":I'III'IIS dll Il'illllll:lI lItilij;lil'l' P"I'III;IIII'III
SO'" Sllsc'('plibl(',,, dt, pOIlI'l'l>Ï>I 111'1':1111 1:1 jill'idil'iioll Sl1pJ'l~IIII'

Ill' 1'1-:1:11 f{'I1(~I'{~ 011 l''it''g(' Il' Il'illllll:Ii, (.'('X l'0lll'\"ois Il oÏl, 'II 1 ('11'1'

f"I:IIIl',S dam: Il's ll'ilis jOli l'" c111 1'1'01l(1I1('{~ ,111 j!I~('IIIl'ltl, '/'011"
I,'s dt"l:d~ d" pl'o('{odlll"~ :Ippli(';1bl,'" del':lllt ('1'11(' llallll! jill'idir'·
tioll selll(- rédllil"dl's tll'I1X tic'I'!".

.'.1'1. ,~. - ll:lll." It,,,, :tl'f;lil'l'i; l'C'lt'I':lIII, ,j"H jlll'j,jil'iiollH Illili

taïl'('" /:1 }II'O('(·tl Il 1'(' ",,,( ~I';rjllilt', Lc'x al'l('s I1t' 1Il'(H't'''III't', jllgl"

.11I1'lils l'i :l1'1,~I,; ":0111 l1isl'l'lIs{'s dll dl'oit dl' 1illl!>l't' f'I ,li' I:t
r"!'III:lli l"; 11';'11 l'q.: isf 1"'IIIl',III,

~:lllr di"I'II>:ilioll 1"'l'l"'s",,' dll illg"III"liI. l,'s c'Olld;lllllI"'" Sil Il 1
t"III1>' ",,,lid,,il'I'IIIl'liI d1l 1'1'1111"1111'",,"111"111 tll'H l'I';ti,, 1'1 d('I"'II"I':-;

1Il"';I.'.:iflllll{·S P;II' 1(' pl'll(·l·'~.

,\11. ~I, .- )." li'jl'lIll"i IlIjlil,,',,'" 1"'1'111:1111'111 ""t :ldillillislr(,

1,;11' Ic' !'OllllllI,.:,,,:lil'l' "II (;1I11I"'I'IIl'1I11'1II, SIIIIS 1:1 1"1I1'I'('ill:III"I' dll

lililli"'/I'!' ,'Ii:II'.:;I" df'S 1'''1'''''-: :II'/lIl"",,, 0/1 tl'lllll' :llIlll!'il(, Illilil:IÎI'I',

\':11' /11 i d'-'I"'~lIl"',

TI'l'I:I: IT

.\l'li,'II' li, --- \\'111'1'1' ;1 ''i'I'I'i:!1 1'1'11I'I'dlll'l' h:l'" l'l'l'Il

flll' JI;lgT;III) i1l!'l"illgllll'1I1s, Illis PI'l)(,I'tlII1'(' sll;,11 II(' :1
ill'!'II!'" 1111' l'c'I"lII:III1'11I .:\liliJ....1'I,y Tl'ibllll:!!, \l'lia 11'1'1

)ll'II;" 1,\' 1"'OI'id"11. 111 (':1"'1' ofF;! ""IlIlil':,': Il:lC'k :1 1'1"11 l'tiil
;, 1"'OI'I'dIIIT, 1l1C'1"~ ,,1i:r11 II(' ;JI 1";1:-;1 :r l'I'I'j"d Ill' l'

111'1\1'1"'11 tlil' :ljljll':ll':llll'I', 111'1'01'(' 1111' \,l'IISI'('1I1111' :11101

1"111' 1"'clI'l'tlllI'I''''' l'Ill' \l'liil'Ii Il !"'l'\illlillal'S ililPlil'S

111'.1',1111' l'IIII1'lill1ls of 1';X:llilillillg' ,\I:lgisll':lil' fjll;":!'

lill')) sll:t11 Ill' 1'~,'I'I'IlI'lIIl'tI I,y;l ,\ln:.,:i'''ll':111' Ill' ()Ilil
.\l'lll1'd FOI'l'I'sJdt:ll'll1'd fil ll\(~ 'J'l'illllll:r1 IllId IIppoil,
llil' S:l11l1 l'on.rilioliS ;IS tll(' ('Ollllllis",ioll('I' 01' lill' r;,
'l'III' li/,',; l'OIlI:iÏllillg" sill'Ii ill'illil'i,'s slt:!11 1,(, "11111;

10 titi' ('II1111S," :It tlt(~'S",lt or 1111' 'l'I'illlll\:", 1,l'i'III"~ :11'1

,\ 1'1 j,'ll' ï, --- 'l'III' .illd:":/I"'IIls or Ilrl' 1'/'1'111:111('11

'l'I'illllllal xlr;'" II(~ :'1I1I(';":IIdl' III /Ill' >l11/,J'('IIII' jill'i.'

1111' FI'''''I'alt',) Niait', Il'h''I'I' lhl~ 'J','ill\lIl:tl sil"" 'l'hl
1I\\lst Ill! IlIclgl'" Il'Îlirill (h(' 1il 1'\'1' d:l."" rldlollill:
11111111('/'1111'111 of 1 Ill' SI'IIII'III'I'.. \ Il 1"'I'iod" or 1illll' ll'i
:11'1 illil \II:!,\' 1,1' tak"11 1,1'1'111'/' 1IIi" higll jlll'i."dil'l jllll "

l,y 111'11 thinls,

.\l'lid,' s, --- III nll 111:111/"'''' ll'illiÏlI IlIilil:lI'y .i
/II" 1'1'''/'1'01111'1' sh:lii III' l'l'l'l' Ill' 1')11I1';":1';' 1Iii' :Id!; of
.i"dglll"IIIs JIll,] t1"I'isillIlS 1'1'1'1'111' XI:llllp'dllly :lIld 1

rOI'III:III," l,t'gisll'l't'll.

\: Iii"",,, 1111' jlld;":II\l'1I1 111:i1;l's' H)II'I'i:i1 JlI'OViHill1l

l'''I'HIIII'' HIIIIII l'l' jllillll,\' nlld !''l'I'I'I':IIly 111/111111 1.
1111' ,'osl" 111101 l'lllll';":\'S 1l('I'II,~iolll'd 1',1' Ilrl' (':I~I',

.\lli,'1c- !I, --, 'l'hl' 1'1'1'111:1111'111 ~lil~lill',I' '1'1'Îlilli

:lIilllillis("I'l'd IIY 11r!' (JIII"'I'IIIlIl'1I1 (;ollllllissiolll'I'

"111'l'\'ilill'IIIII'III'I' or tll!' \lillÎ.-:\I'\' l'Ilal'g"t1 Il'illl
FIII,(,('" Ill' Ill' il ~\ilil:II'y .\lllltlllity ('lIl1ll1lÎssill!II't!

'l'I'!'LI'; ] r

-
..
..
-
-
-
-
-
-

Des tribunaux militaires en temF'~ de guerre,
en période d'étal d'exception ou d'état d'urgence.

et pour lei; troupes en opérations,

.\1'1. 10, --. E\I Il'llI\'l"" d,' g\l"I'I'f', ,HI si ]'(·tal d\':\I'P\ltioll a
('\Î' .1(,('\"(·1(,. (\c~ trihllllallX llIililain'" tl'lll\lIll':Iil"~S IH'I11'l'1I1 pll'('

l'I'('(.S "\Il' tllllll~ pal'li(~ dl! (l'l'l'iloil'c f('M'I':d ]':11' 11'" d('I'I:Ct~

'1111 l'II fix"I1t. .le!' l'pss()l't~,

.\1'1. 11. - l)l's tl'il>llll;llIX lllilitnires j('I\ll)()I':Jil'l'~ 1"'\11'1'111

c'Irl' l'rI'('S dnll" Il'S 1111'111"" j'C)llIlilioliR ll1r!->l)lIp ]'(~tnl ,)'111"

~I'nl'(' H (,t{, (lécd'f{~ d:lllS 10111 011 [l<ll'til' dll 1l'l'I'iloil'l' f(',ll'I'al.
LI' 1'('Sf"OI'I, ,(1(' ('('ft tl'i/IIIIl:IIlX Ill' l)('lIt ('(1IIlPI'l'lldJ'(, qUl' dl',,,

1'\~,(d(lIlS sOllllli:-;I's il l'(~lat d'lIl'gl'II(,(',

.\1'1, I~, - Palis !t's "i(II:J1io\ls viRél''''' 01\1 l'd'~''nt titl'I', III

COlllpéil'I1('(' <t.l'ntiolle 1l1:J1"l'i:t~» dll Il'ili\lllni 1H'I'I":l11I'llt (d
(ll's ft'ili\lll:JlIx lllilitail'I's (l'lIlpol'nil'ps PRl, cI~lll' ,111 ll'Ïllllllnl

lllili(:lil'l' IH'1'1I1;\1\1'1I1 ('Il 1I'II1\1S Ill' paix pt ~'('II'Ilt1 ('II 01111'<' :

.\ tOIlII'" j,-", nIT:til'('s 01" l'st illljlliq\l(~ \Ill llliiif:!il'l' 011

Ils~illlil(~ ;

.\ tOllt('" Il'" inl'rll('/j"lt" :1 1:1 f'fll'cf(! illt(~I·j('IJI'1' ,lI' Jï~I:11

p, il 1:1 l';:risl:ltillii slIl' lp,; :lnlles C0111111iHI'H p:II' d,'s

1Ir:1.i'~\lI'S dl' 18 IlIlH~

.\ 101lt"s illfl':I('t jOli" Cllnl\(':'\"~,

~III' !,l'\'('l101 i<'a1 illn "X I"'('S"'" 0111 mini",t l'" r'II:Il'~{' d.,s fOI,(,('s

:II'1IIt~I'S Ill, "1' 1':llIlill'ill~ d('/(.gll(>e COIlI1I1(' il l'Xt dit Il l'III"

lkll"~ d·,ll'xslI", kx 11'illlll"llIX mililail'ps ll'llIplll'ail'l'O';pl'll\'l'lIf
C'''IIII:1Î11'1' tll'S illfl':Il'lioll~ d']\Ill\lici,}l' \'(dolltnil'c cl de rOllps'
1'1 1.II'RSlll'I'S \'olontail'!':" aynllt. (!1I1l'aÎllé Ja mol't. Crlle l'l~\"('ll'

di";llioll Jll'nt ('tl'I' f;1Îtl', h'l'lllllrllr!l1Il'lIt SOUf' l'onu'rt (111

lIIillisll'l' ('11:11'1.:(' d~' l:r ,11I~t il'l'. 1'11 lolJl, (~Ial dl' la PI'Oc('t1Il l'(,.

1;111111'1'11'1 j Ilg1')1 Il 'II 1 dl' 1:1 .llll'idir:lillll dl' tll'oil ('111111111111 1I'('sl

/':IS illf/'l'l'I'III1,

Mililary Courls in lime 01 war,
in a stale of emergency or special emel

clnd for lroops on operations,

..\l'lil'I,' 10, III lillll' (,r Il';11', Ill' il' ;o;1:ill' Ill'

gl'Il('I' Ir:l," 1,/'('11 1Il'1ll'iai llll'd, 'l'l'JII 1Jlll'ii 1'," :\Iilil:l

muy' he creu!cù III UllY P:lI'! of lire F('dl'I'al
Ill'I:I'p\'S whie1l f:lIall lix t1l1~il' te\'l'itol'ial j\ll'is,li

;\l'lil'll' 11. 'l'i'II'I)(II':lI'Y ?llilillll'Y 'l'riIJUI
l:l'cali'd ill (hc :<allll' Il III 1111('1' 11'11('11 :1 state of l'i

111'1'11 tll'l'I'('I~d 111I'01lgliolll lli,; II'liolp 01' OI"l~1' :1

1"('111'1':11 '1'l'ITitol",I', Th..: knillll'i:11 jlll:'I,:dil'fiIl1l

bUII:!ls l"hall 0111,1' l'X\I'[1I1 m'l'l' Illl~ l'I'gi01lS del:1

Il l-:( Il k of 1'1111'1':'::/'11(',)'.

;\ l'licle 1:!. - III f"(~ sit1lntioll" (~II\ii;:lgl'l1 111111
1il Jco, 1hl' ('0111 pl'll'IIC(! l'Iclif)lIf: 11/1r/1:f'Ï(lf' of the 1'(
t;ll',I' TI'iI,ulI:t1 :l11c1 01' IIl(~ '~'t'l1IIIfJl'al'.v 'rl'illllll:J! ..

or lhe !'l'l'\l1l1!Il'l1t ~l ilital")' 'l'l'iIHm:" ill tillH'

(,XII~llils i1l ndtlit.ioll :

--- 01'1'1' 1111 111:l!II!I'R in \\'hil'h :1 soiclil'I' 01' :1

1IOII','0Illil:ll;1111 ,""l'l'il'('s allal'lll'ti 10 111(' ..\l'Ili.

-- OI't~I' 1111 (dTI'IICpS ngajllHt. lh(~ il1((~I'IlItl S

~I:dl' al1d :lgaill.'i! all." l"giHlatioll nll :Il'1ns

1"'I'slIn>! lllJO\'c 18 yeu l'X of a~l';

-- 01'1'1' a Il olhlll' 1'1'1:1 t l'II oIT('n('l's,

(111 Ill(' 1~:\I)\'t'S" dl'lIlalld of the ~Iillislt:I' t'II:

IlI'lIsilJility f(Jl' /1", ..\l'Il1l'd FOl'tI~H III' vI' lltl' Il,

l'if,l' :IS 1I1('IIIiOIll!11 ill nl'licle.{ nlilJl'l!, 1111' '1'1\111)

'l'l'il'llu;l1s 1lI:!.\' .I:1l;e ClIgl1izIlI)('(! of 1':11';(':" fil' 1

cid(' IIUl! of \'1i1unt:ll'v IJlo\\'f> :11111 \\'OllllÙS 1'('1';\

T"i~ 11('111:11111 ,,!J:1I1 jH' llladc tlil'lJugh t III' JI
Il'ifii ,Justi('e nI :IllY xt:lge of tlle pI'O~l'til\l'c) sn

1111'111 or Ihl' jll1'istliC'1 iJAI or l!Je Ol'llill:ll'Y Jal\'
\'1 '!lf',j , "



. ,
1

,lUl.'/C';;\1. 01'1,'1<'11':1. fIl'; L;\ HLI'I'l:I.II!ll: "'1:111·:1:\1.1: III c·.>llil:1l1-
..
-
..

J"" Ill'!, . ,fi 1101'. 1!Ili 1

.\1'1. l:L - 1.:1 ('III1I]JOsililill dl's Il'illllll;llI\ IIlilil;lil"" Il'111

pOI'ail'I's, la ]1I'lw{'d Il l'l' ljlli .r l'sI ,.'p!liil'aldl' 1'1 /"111' ;Id/ldlli.'
Il'nlioli S01l1 Il's 11I('IIIl'S /jlll' l'l'Ill'" dll Il'ill/llI;i1 IIIi/jlail'" 1"'1'
II1n 11l·111.

•\ ,.1. lI. - \':11 1<'IIIJIS cil' glll'I'I'I' 1111 101 "'IJ"I' dl'''' 11'111111(',,, "'0111
C'II ol't"I'alioll", '1111' d' soil Ù l'ill 1('l'il'III' 1111 IIol's dll Il'I'Iilllil'''
l'pilh'a!, 1111 011 plIlSÎI'III'''' Il'il'lIl1l1l1X lIIi!ilai,"'''' "11:\ :I1'111l~'"

pl'Il l'l'II t ('tl'l~ cd'('l' )l 1Il' d{~ITl'l :-;111' PI'opw;Îtihll dll IIlilli",II'I'
('linl'g(' dl':-; rOI'('C':-; :II'III('I'l';,

.\111"1,· 1::. 'l'II,' ''l'i''I,,,,iljll'' ,,1 1110" î ".[,

TI,jl'Il""I" 1111' "1"10"'1/111',, III, jl'I, j, '1"'1"11' ';'1"
:loIllIilli'il';IIIIIII :\1'1' 1lit' ,-;/1111' :1,' Il,,,,,· III Il,' 1'",
l: Il','' '1' l' i 1.1111" 1.

.\ (" jl'I,' Il, 111 lilll" .,\ 11;11 "1' 111"'1' " "':".
";lli"II', ,,111'11"'1' il i- "illil:1 III "'oil:"'"1 il" i,"" l,,;
11111' III' ..... ,., t'I'II Illililill',\ t 1 illllll;ll .... ;111,1·1\1 Il

FIlI"'I'" 111;'.\ 1." "('(';>1,,01 Il,1' d('('1".'" t'Il 110, 1""1'"

.\\ iliisll'I' "";II'~I'oI Il illi 1,('''I'IlIl"ii,ilil.1 1,01' Il,, \, '"

'1':'1'1.1-: III

Miscellaneous and transilory prOViSI'JI'"

1. TI", '1'I'jlll'III·:lI·.1' .\lilil;ll·." 'l'l'iLIIII,I1.;l1 jl,,'i"II'~.
h;I\,' Il'' ,·i\il ... ;Il'C'tllll!'lit"" Ill' "0:11111,,1/',", Il,,, j:;"

ill'llIil',I' i'('ill,:C 1'111'''';\1''],',) l,y 1111' i"dj"i:,j ,/111/:1;:1

Iliî i "1'1''',

.\l'li,·I,' 1,-" ..... 'l'III' ,\li/il:lI'.I· 'J'I'jllllll:Ji," 1'\i'lill~ ,,:

,'''Iill/l or 1111' 1"'(',"('111 IlI'c1ill:lI"'" "1,,,1/ "III,Iillll" III 1"
1","I'IlI'lllil,l Il'illi 11i1"I'IIII'" ",,'1 ""I ill lilll'" l ",,01

III ":1""111' ,ji,""ollllio/llll' IIII~ 'l"·IIIi"'I·;II·.I· .\iilil:ll'.1
l'III'i~:';':I'oI ill lilll' II. llie l'X:IlI!ÏII;ltilllllll' 1111' 1:1;111·

111'1'''1,' Iii,·",· jlll'i"dil,tilllls "lillil li1'lIIII~ 1" il" i'
,\1 ilillll'.1 Tlil'IIII:II.

1)III'Îllg:1 Il';III.~ilillll;1I 1"'l'illl! ":

1'1'11111 1111' /'llhlil';I! i •• 11 III 1i,,· l""
,,1'1'1'1,'1' j/l 1111' 1",,01"/';11,,01 ;-;1;1,,' ,,1
IH' :--1I1'.it't't ,d" .,'\'l'I'Y ~11I'1 4,(' Id(( II

,\ l' 1i 1,1" J Il.

111:1/1 "i:-o /1'"11111,"
Hlll'l', ~cddil·I'...... 41f1

( ':111 JI'I'III 'II. si", Il
.illl·j",)il'I illll 11/' :

'1'111'''1' Il·jl'll/l:d" ,,1,;11/ Il' Ill' "jlllil,"' "01"1"" i' 1

'1'1'111\1111.11',1' ,\1 jlil:"',I' 'l'1'il'IIII:J!'', 11111 /tl:'.' 1·,· :",

1,1' :1/1 Ill'lkl'\'. 'l'i1I'I' "liallli:ll" tl't'il' SI';I\ III Il,,, Il,
lOi' tlll' ('11/11111;\11.]'111;': (lIiic'\':' ill l'hlll;':" ,,1 1:,· 1;,.

t' 0 IIlj Il'\' '111'1' "II: 1Il 1'.\ Il'11 tl 1111i.1· 1)1 l' \' 11\:111l'\' i [, \" i, 1
01' a 1111'11\1"'1'111' tht' 110/1'1'111111,;1111111 ''''l'I·j, .. ,,, "II .. ,;

:11'111." i,- jIlJltlil':lI(',) a" ",,11 "'" Il,,·il' ;"'l'III1II,li,"" ,,' ,
'l'III' .\1 ilil:ll',I' 'l'l'illllll:Jis :111;1,,1,,·.1 1(1 1111' .\ 111".1 : ,.

"1'1",1'11",1;1\1' ill 1'111'1'" ill III',' 1"".1"1'1111'.1 ,"1.1(,' ,,' l,
J'(llill.

Ll':'( tl'ilJllllaUX lIIililail'Ps ;lUX al'lll{'l'~ :ll'pliqul'lIl Ic-,,,; lllis
l'II df,:III'1I1' tlalll< 1'(':la! l'{'d('d' dll ('all\l'~'(I\lll ol'iPllt;,I.

EII 1':1"; dl' ,\i",,,"111Iillll .11'" Iril'llll,I\\X Il1iiilllil"'S \l'llq'"I'lil"·S
l'i,,;,~ :1\\ titi'" Il, \;1 C'lIl\llai~s;IIII'C' d,'s Il Il':Iil'''S JlI'lId:lIII"" d"l '1111
l'I's .illl·illil·lillll~ ôlPI';II'li"lIt dl' pll'in clr,iÏl ,III Il'il'IIIl;li IIlili·
lain~ 1)('1'111:1111'111.

Dispositions diverses et transitoires,

'l'ITBE III

.\1'1. Iii, - l'I~IIt1:11l1 1I111' l'''l'ioll'' 11':lIl"illlil'\' III:lxilll:l d" si:-;
Illois, :\ l'olll}ll,'\' cll' };\ 1'\\1.1 il'a t ilill dl' 1:1 1'1"'''''1111' IIl'dlllllllllll"',
l'~K lIIililllll'l's ('Il s\'I'I'i,'1' dUlIi'< l'I':lal 1'{'cl{'I-" dll (':llIlI']'''11I1 ,,,·cj·
11I'1I\al "1'1'11111 jl\Hjil'iô.1.!,ll~:; JlIIlll' le':; illrl':I(,tioll" dl' tolls III'dn'", ;

1" IlII'II,jllllllal /IIilil:lil'(~ Il'llll'"I'ail'e cl,' 1)'''1'11;111;': sïl~ 1I11t

:I;ri ~:lIIS ('('lIlplil'l':; Iii 1'"'au{~'III'S l'idls, ("'11'111"1<' Ill/'Iilllillllil'"
élalll dili:;I'II({~e l'al' II'~; Or'ul'il'I'S dl' l'olil'l' jll<lkiaill' llcilil;,il'\':

.\l't, 1." - I.c'l'; Il'·'i\l\llIaIlX lIIililail'c'l'; l'X\'<I:I Il 1 1111'," dl' 1,1
J1nhlÎl'alicHI dp lu 1'1';'sPlIlp IIl'dOlillalll',' l'Illil illlllTll1I 1 ;'1 1'11111"

"-'ii"ïllli'i' l'Ollrlll'IIl{'II\('IJI 1111:\ 1'I';.:I,·s PI'I'l';('I'ill'" 1':11' Il''' lill"'s 1
I~l Il l'i,1I1'l';SIli'<,

CI'S ldli\llla\lx HOU\ l'OUlIIOS{'S 1'011111)(' Il's ll'ihllll:lIlX 1I1ili·
tnil'es'tc'IIlP()\'l\Ïl'c~F;Illais Pl'lIl'l'llt ('1 l'l' f)J'('sic1"s 1':11' 1111 olïÎt'ÎI'I',

" .Ils onlle!lIl' Sic\gl! all PO:-;ll! cll' l'OIlIIlJ:lllllc'IIWIII dll l:olIlIJl:lllllall1
lll!~ troll Pl';;, Jill Il'ont eOll1p('ll'II(,C qlH' 1111111' Ics al'l':lil'I'l'; 011 SI'

trolll;e illlplil)lIé lln mililain~ 1111 aSl';illlil(', Hill~i 11111' Sl'~ CIIIII'

pl iees ou rO':lIl! elll'~.

•

-

..

..

-
-

-,

.'

..

-
-
-
..

':!" Ill, Iii ,ÎIII'iili(·/illlJ. l'jl'jll' 011 IIlÎ1ilail'l', ('11/111""1"111" d"
l'J';\::I dll (':IIII(')'Ollll oITilll'IIln! sïl~ Ollt ôl;':1 ;11,'" dl',,, 1'0111
pl i('l'S 011 l'O'a Il t ('111':'( (' i ri 1",

.\1'1. Ii, --,Li'l jlll'itiil~,illll.~ Il;! .\J'lIil ('(l1iI/lI1111 dl' \011, 01011'1'"

11"1'l~1I11l'S illl'lIl1lp('Ic'II\('~ l'II ô'l'ltii(';)lioll dc \:1 Pl'ésl'lJlc' OI'(]OIJ'

1I:1I11'e 11l'1ï'1I1I1' ac1I'('''';('\' ('II (Ollt (!t:Jt d(' 1:1 l'l''ll'édlll'I' I.,s dos·
l;ic'I':; all 1I1illÎ:-;II'I! l'hIIl';.:é dl'i) rOI'I'I'" III·mc"I'l';.

"\1'1. 18, - J)e'l'; d{'('l'l'iH 1'('gll'\'OIlI ('11 lalll qlll' dl' l'l',,oil' Il'S
lllod:t1itl's 11'al'plil'atioll d'l' la P)'{·l';I·lIte.• (II'dOIlIi;IIII"'.

,\\·t, \!J, - J\ l'()l1lplt~I' dl' l'l'lit d'l' l~ll l'iglll'lIl' til' la PI'I"S"III<'

ol'c1onll:llle(', l'IlI'g<llli,;JtÎllIl jllilif'Ï:lin' Illililnil'I' 1'1'11"1'1'1';11'.\('111
~iVl'lll('nl d,::-; :JIIIIII'i 1{~~; féc1{'I':J Il'~,

:.!, 'J'I", C'llllll'I'II'III jlll'i".I:'·lillll. ,"ilil ''l' Illi'il.,
:-'11111' tll' \\' ..",: (':JI1II'I'''"II, il :1"',1' :1";,,01 \',il\' Ill" .,.,

Ill' l'l"iliii li Il \.",.

,\l'li"Ii' )7. 'l'Ill' jlll'i",'i"lil'i'l ,.l' Iltl' 'l!djll"11 1

111"'(0111"" il""oIIiJIl'I"111 Illi 'lic' :'Olllill~ illl11 1"'11'" III 'i
(1Itiillall"" ,,111111, ill 1'1'1'1',1'. "'I:I~I' .,1' 1111' 1",,,.,.1'1'"
till'ir li Il'''' Il' Il,,, ~lilli"II'1' 1'i1;11''':(''' Il'itil '''''''l'''II,il':!11
,\ 1'1 1Il't! 1"1'1'1'1'''.

.\l'li!'i,, 1:->, .. _- Il,·('I'('('~ ",Ii,:11 1'I',~III;III' :1" III,' :lI""
"iITIIIIISI:!IIl"'''; il, Il'I,i,·I, II", 1'1'('''''\11 (ll'oIill.i1""

.\l'lil·II' I!J. --.- [.'1'1'111 1111' "\lli1ill'" illll> 1"'1'" .,,'
()l'dill:II\1'I'. II", jlldi!'i,i1 111:1:1;11'.: 'Ir;.:.llIi/.:I 1[,." . J,

IIl1d"I' Il,,· l'''d\'}';l\ .\lllillll'\ti",,, (.:-OI·111'il'.I ....

..\l't, :!(), - Ln JlI'('sl'lIle o 1'c1 Il 11 Il:1 111'1' l'l'I'" 1IiIIoIi"'I' :111 .fIJI/I'I/III

ufficif'! Ile la H('l'ulllilJlIl' lï·c1h.J!1' 1111 ('alll"I'OIIIl, l,' Il''\ll'J':11·
'.':lÎs [';lÎl;allt foi,

_r YaoulIdé, le ·1 oe!olJ1'(: J!)(il~ . _

,\l'lic-l .. :.!II, --- Til" 1'1'1'''('11/ Ordill'''Il''''!' ,1: 1
Iill' ()!/ir';111 (;1/;/'1/1' Id' Illl' Fl'til'I:11 J:''111111:,':

llil' 1"1'('III'i1 '('SI "l'ill~ ;III 1li l' roi il',

.\II.\l.lfICJl: "\ llIIU( l,
•\ Il \1 '.: Il ': ... ! : 1 1
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\'11 1;1 ('oll.... I;llll;lIl1 dl' ln H"'pllhllqlli' fl·'."·'1'IIIt' 1'1 IIII1HIIIIIII'III "'l·.~

:Irlkl,',,,; '-l, J.:; f'1 :-,0,

,\l'I'il'lt' 11I'I'lllit,I', .-- L'I"lal l1'III').':I·III't' 1"'111 {'II't' tI\'I'I:ln'· :-111'

l"llt 011 pni'(it' dll (t'I'I'iloil'\' d~ 1:1 Bl'plIldi'1I/(' f{'cI{'I':I!<'

.'- :-\"if ('II ('11:- d'{'\-<"/I('liI('/IIK l'I'{',q'ul:IlJi p:II' 11'111' Il:111/1'P

(') J('III' gl'al'ill~ 1\, 1':II'n('(i'\'I' di' l':lialllif(' 1Il1b1iqllt'i

-- :-\,lil l'II ('as cI\' tl'llIlIJ1I'" r('lll~'('''' IHII'(alll :dt('Î1Il<':I l'ol'eI('('

[I.ld/li\' Pli :l 1:1 KOn·t{' dl! 1'I':lnl;

-. ~oit ('11 ~':I" tl'a;':I't'"sioll \'II':ll1gt"I'l',

'\ Y' .\\'I,~, - I.'l'Ial il'IIlj.~('III't' ('l'I d('l'Inl'{' l':I\' cI"('I'('1, :IIII·C'."
t'oll'lIlfntio, ill1 ')'''l'IIIiI'I' ~'illi"(I't' ,li' 1'I':I:d f,'·eI('I·l' cI:llI" "''llll'f
il cI"i( 'pl'I'IIe1I"l~ l,Ill'!,

;\l'\' ::. - L(' cI('~I'('1 jmdilll:11I1 j'I'I:1t cI'II!';":C'II('(' d"ITa Ii.\(·,·
J~ Il'1111''' dt' ":1 dlll'l"(' qllÎ III' 1"1111'1':\ (,Xl'l'ill'I' :-ix lIloi:-,

1,',"1:11 11'111';':""1"1' l''llll'l'a (,11'(' J"'III'O:":(' 1':1\' ',,,"l'I'('t POIII' 11111'

'(III \,11I"il'III'" 1'('l'iod,'" II<' 1'''111':1\11 (',\(,,"d"I' "jx Ill<oj",

l.'I~I:iI d'IlI'~('II('(' l'l't'lIdl::l Jill :

-,- :-:oil :111'1",11:1 1iqlll'IIII'lil :'1 l'I'XI,il':11 illii .Ill d,··\;o i lix(' \,:1\' l"
d('l'I'(, 1 1':1,1':11.1 ÎIIS\ jlll(' 011 111'01'11;':(':

-_. ~"il 1"11' dl"''\''1, :l11"si l,jl'll :1\1 ('10111'" dl' 1:1 l'I"'IIIi"I'c'

p{'l'illd,' '1"':liI 1'11111'" d'lIll1' l'('l'iotll' d.· l'I'ol'p~::11 illll:

--- :-;lIil, III:li" :-t'lill'IIII'lIl l'II C':I" d,' 11I'I'I''';,::lIioll, 1';11' 1111<' loi

\"1"'" 1""' 1'_\S'''I'lIdtll'''' 11:11 ÎIlII:J!I' 1'0tlPI':IIt'.
~ ...--~----~'

J.J:: ,\1'1..1. -- 1..'" :llIlol'il,',,, a"llIilli"t\':ilil"" 'pli ." :-C'I'I1i11 Il:lld·

lill'c'," \,:11' d ...·c'I'I·I \'1'" .. 1:1111:1111 "01:11 d'III';":"lIl'C', 1"'111'1',,"1, 1'1'\1'

:ll'I'l'\I"" illllll,~cli:ll('llll'lIl (''\1''1'11 II/i 1'1''' d,,"1 d:I'" 1'1'11"1'1'1111'011'111.,

11:111" Il''' IlIoilldl'I'" "{,I:I," ail (:"111 "I·tH·IIH'111 lï'"1'1':11 1,1 :111 (:011'

_'J:I'II"III('111 1't"d{'I'{' i III {'l'C'''''(' :

1" ;-:,,"11'1,111'" h c'Ïl'l'1I1:11 illn ,1('" ]11'1':-01"11',, 1'1
"1':- 1111'"111'1''' \'l'''II'il'li.''l''' (" {'ll'ltlllI'lll'llIt'lIl :'1 1/111'

a" III i Il i:-d 1':' t ÏI·,·:
~., Unllllllll'I' 1:1 l'I'IIIÏ,,1' d,·" :1\'.1"1''', lllll'dlillll:-, (./1'",,, 11Iili·

-- l:,in'" d'Ii:illilll'lIli'l!t (lll dl' ('aIIlI"'IIlI'1l1 1'1 1'01,'.;("" III' 1':ldill, :Iill"i

11111' l'ail'l' lll·I,,·t'ti'·I· ;1 11'lll' 1'I'('Ii"I'C'1Jl' 1'1 ;'1 IC'III' t'II"'I'I'lIlt'lIl:

-- ::" 11111'I,lil'l' I,,,ill'" 1'l"llllillll~ l'l l'Iildjc':lli"ll" d,' liai 111'1" :1
"lIlrl'll'ld!' II' ,1('''''1'.11''':

.1" Ellli~lIl'l' Ii'" l'''l'J'Î'' d,' .i1l"1 i,'" 1'1 I,'.~ illdilidll" '1l1i 11'0111

1';l~ 1"111' l'l'·"itil'l'I'(· 11:t1,j(Il,·II., d;lll" Il''' Ij"Il); :-"IIIIJi" ;\ l'l'Ia(
d"1I'~('1H'(' :

,. Ill"lillll'\' d('" ZIII"'" d.· l'I'III1'c'li":1 'oll cic' ~I"'Ill'ilt'· "'1,1,'

'· ... jlllll· dc·" 1"'1'"'11111''' 1,,,1 \'1";.:11'1111'111(':

li" 1IIII'I'dil'" l,' ~I·'.i'ol'I· d:lIl" ("III 1111 1,,"lic' d.' 1:1 "il'C'IIII'"

l '\' i l' t i" Il ;111111 ; " i ~ f l'; tI i '(, :" " III 1 i Il di, id Il "III '1'1'11 :1 "1 :'1 "II 1l': ,. " ". ,
d,' '1""I,pll' 1II,",i"I'" 'l'l" c'l""il, 1':II'li"I' d"" 1'''111 "il'" l'Il'dil''':

"" 1~ t'II t H"I' i 1 II ':--;' :1 Il 1111 i t l'·~. III i 1i ( :1 i 1'4 ....: 1 li' Il:1''/ j" i 11('" C'II 11("'"

111;llll'IlI'I' :111 11\;lilllit'lI dl' 1'11\".11'1' 111ddi4' iL';I"'" Il's l'lllÎI\('~ 11·';...:.:t!C' ....·:

:" .\,,l''I·j,,,,,·, 1':1\' Illiii ol'lki"1 ti"""I;,,' jll<ii";:lill', ,'ilil 1111

Illilil:,il", d",,, 1"'I"llli"ili ll ll"" ,Illllli"ill'. ,l" ,i""" ""1111'''' "C' 111~il:

~I" Illd"IIIIl'I' 1" ;"::11'111':1 "'" ,l'III~ Illl:" h',,, 111":111.\ y "OI"II'I·i"

d:lll" 1111 'I1I;1"'il'I' "1";"i,iI d",' ('I:""i"':"II"'III" '"·'I,ill'Ilfi:lil'l''' .
1,,'1,.1:1111 'III" .1111""" .1'11111' ""III:IÎII" :III 1":I~illllllll. dc's illdil i,JII~

,ill).:'·'" </::'1;':"""11\ ),,,111'.1:1 '''·'l'lll'il,·· l'I.ddi,!II''..\ l'c'xpil':llillll dl'
,.,. d"'I:li, iï·I:I\,.:i,,~i'·tll"1i1 ~l'I';I ,]l' dlllli i"i la 111('~II/'{1 Il':1 !,as ('I()
""llIil'JIII"I' t1:IIIS k~ l'''ildilioll''' J,d'I'll('~:\ ":II'(i<:1e G,

Il,1' \'11'1111' "1' Il,,, C,,",lll III 1,," ,,1' 1111' 1o'.'tll'I'lI\ Il''[IIi1,li,' :l"
III' 1ic·lt·~ '''l, 1:-. IIlld ;111 (1 r 1111' ~:Il (1 «'l J11 ... llt 111\1111,

.\ 1'1 j(,/I' l. -- i\ ,'-;/:i1<' (JI' ";1111'1':':1'111'," 111:1,\ III' 1
01,'1' 111\' 11'11111\, 01' :111,1' 1';1)'( III' 111(' 'j'1'lTil"l.' cd' il
J:liJlIIIl)j(· :

- ('illl('I' ill 1111' C·:I."'· or ('l'I'IIiI' /1/'I'''(,'i1 ill>; l,y Il
:ttle! Il,1' titl'il' gl'lll'il." Ihe l'Il:lI';I\'!l'I' ol' Jllll>iic 1':t!:tlll

- Ill' ill ('11"(' 01' J·t'Jlt':II<'d disllll'I':IIII"',,, illl!,aii
o/'d('/' 01' lit(' "1·('III'il." ol' 'hl' :-'I:\lc',

- 01' III ('llSl' or 1'()1'l'i~lI :1:•.q.~I·(·s~itllt.

.\ 1·1 i,'JI' ~. - 'J'III' ",1:11(' id' 1-:1111'1';":1'11('\' :-II;t!! III'

l,y dc"'/'{'\' al'II'I' "IIII"lIllal illii \l'i!.h llir j'I'jlllt' ~I ill
F\',]I'\':lI('d :-'lall' ill Il'lii .. 11 il ,sllall lal,l' l'irl'l'I,

.\l'li,·I(· :l,·- 'l'Ii(' 11l't'lTl' 11I'I1I'1:,illlÎlIg 1111' SI:III' III

"itall IL\ 1111' l'nille! "l'il" dlll';i/i,," Il 'ii .. " ,,":i11
"ïx 11111111 h",

'l'Ill' "':Ifl' 01' 1':1111'1'>;('11('." "1:1<'1(' 1'1'1""").:"" l,." d,
01' ""1'1'1':11 l'I'l'ioe!I', (':)('it ,II' 1l'11Î1'1I "it:t!1 Il,,1 1'.\1'1'1',1

'J'III' ",1:\11' ,,1' )';III1'I'gl'III'Y ."Juill ""'111' 1" :111 "IIr1 :

"ilill'i' :1111"1I1:lli,':dl~/1I1 1IIl' l'lit! c,,· 1),,· l'i'l
1111' tll·I'I'·I·. Il!Jil'li l'I'''''1:511I,'tI III' 1'11111111>;1',[ il,

--- ,,1'11,1' tI'T\.I'I' tllll'ÎII;": t!Jl' li 1':-( 1"'I·illtl. :1" Il.

Il,,· 1"'l'iotl III l'I'''''llg:1I i'"I,

-- "", 11111 0111,1' ill (':I~I' l,f 11I'lIll1l1g:,1 jlll'. I,I' :1

111l' \':1 f illl,:t1 F,'.lc'I':II ,\""1'1111,11'.

,
'\l'~il'il' y-- 'l'Ill: ,\tllllilli"ll':llill' l\lIflll'l'ifi,';'

Iltl'I'I'III IJI' 1'1I11"1\1"I'I'd l,y Il,,: tllTI,'(' i'1'lJl'I:lillJÏJ
!':11I\·I'{..:\·II(',I' 111<1,1', 1',1' 111'<1\'1'1' I:d;illg l'ii'I"'1 iIi l1
\l"lIi('11 t1l('Y :-1Ialll'l'llill'l' 1I1'I'o1l1l1 al 111.· (,:I\'lil'sl
10 tilt' 1·'1,,11'1':11 (;"1'''1'111111'111 :1I1l1 1" 1)11' J'I'lc'I';1
(; "\('J'IIIIIO'II f

l. :-:"llIlIil lllt' l'ilTIII:dioll of 1"'I'''"II.~ :llId go,
IÏlî' 11I(':I"I1I'\''' :t!.eI l'll'IJfIl:illy (0 :111 :Idlllillisi
l'i 7.:11 i Il Il ,

:!, o l'il 1'1' Il,,' ''''l'I'I'I,,II'\' III' :11111". 11l1I11·itj"IIS. 1111

III' ''l'I':-S 0" ";\!!I/Ij'Ilg ;\11,) 1';Ii1ill"; Il,,,,,, lIUl\' :1)

"l'a ITit :11" l "l'i/.III ... ,

::, l'/'Ililii.il :I!/ g:l11l\·I'illg.~ :11111 1'111"il':llil)/I'

lil'I'I,I' (II 1':1 IlS" d\"lil'Ill'\'.

l, /(l'IIIIII't' 1·'.'III·j(·('d 11('1'''1111" :111,) 1"'I:-lJIIS Il'1

111:l!ly I..."j,,,· ill 11ll' :II,':IS ill I,:ti,,, Il,,' ,,1:11t'
Il ;1." 11("'11 l'I'ol'l:t i111/''',

:-" 11I"lilllll' 7,IlIIt'" "r l'I'"I('I'li"lI (II' "r "1'1'111

Il',i''''IIt'(' ,,J' 1"'1',"""" 111:1,1' l", l'l'glll:tll·".

li, l ',"I,il,il 1'1'"i,l"II('" ill Il,,· 11'11,,11' Ill' ill 1':1
'1;"II':lli,c' '"lil III 1"·"1',1' il"lil idll:1! "1'1'liill;":, il:
III ltill,J"I' 111l' ""; illll ,,1' fhc' l"lIdi': '"JllIlIl'il i,'~

-;-. /:l''llIil'l' IIli/il:"',I' :1I111"II'ilic'" (" 1':ll'li"il"l
ill Il,,, III;lilll"I':II"'" Ill' \,111";c' 111'.11'1' ill III,' it',

.0...:. ,\lllltllI'Î/,I' 'III,,,"gll :111,1' ,ill"i..l'i:ti. l'i, il lJJ'

"1'Ii"I'I' Il,,· "":II'c'll ,,1' 111111:-1'1' Ly "II." :1,-; 1\1,11 :1>

!I, (11'''''1' till' 1"llIlilll'IIIl'ld ill :ill 1'1:11'(':- ;

1'''I:IIJJi''lilill'III!o; ill ~Jwl'i;i1 qll:II'I\'I'~ ""l'illg Il
Il'('1'1; :II 1111' 1I1:

'
\illllllll, (If jlldil'jdu:lls tll'l'lllt

]lIIIJlic XI'CIII'jly,
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1" O"dOIIIH'I' \a 1'('1"1111'1111'(' l'l'ol'i,,oil''' d,'~ H;tll,'" d,· "'"''''

- {;It:I('s, d('llil,.; il(' Iloi~slIn 1'1 lil'II:\ dl' l'hillioll dl' 10111" Il,,lnl'l':

.\1'1. ;1. - Il,·,, 1;1 1'1'0l'l:I'III;ilioll d,~ I· ... lat d'III';":"II<'" ,., 1"'11

- d,llll la dlll'l'(' dl' ('('IIIi'l'i, k IIli/li.~II'I· 1,'<1"'1';11 ""1111"'\"111

Ilflll)·'·'i .• /lil" il 1'1'('1 (, illllll('dill!('III('111 l'~,J'I'III"il't':

.\1'1.7. - ()nllx Il's l'al'lil'>; dll t('I"I'itllil'(' où 1'1';1111 d'lIl'g"III'I'
- a él{' d{·l.'Inl·é, 1;1 ('0111/1('11'11('1' d(! ln jlll'Ïdit'lillll llIilililil'l' "sl

\

étt'llillIl' s"lolI les l('gll's .Iix('(~s. ]ln l' ln llii 1'('tI('I'i1I,' 1" 11 '(;1111
ol'gnlljsatioll jllllil'ÎnjTI! lIlilif:li,....

_ . .\l'l, ,':i. - 'l'oI11e'iIlJ'\,;;'t:tillll 1I11X dÎlipo:;itioll'; 111~ la prl''';I'III;~
.rIT;>/O)'clOIlIl:III('1' (!t Ù /-;1'" 1I1\'.';III·('S d'nPlllicaiiou S(~I'n Jlllllil~ d'ilii

?~ ('IIIJl\'isll~llll'I:Il!lll cil; cl.('IIX ;\ (:;111) ails el. d'Illl(~ ;\1111'1111<- d(' (l'IIi"
? . ('l'lIlli 1111111';11111 1111111011 dl.' Iral1l's,

'- L'illic'rdkli()11 clt! ,<;(~jolll'III'I' dalls IIl1e 0" plll"'il'I1I'" 1';lrlil''''
11.11 1('l'I'iloiI"! lia 1illlllll l'olll'I'a (:11 olltre être jll'llllolll:(:e p('lIilallt
ellllJ HIIS 1111 p1.l1". .

ri.}, ~;" 1 r '. 1 1'1/' l" l' ..
~ j?' 011 l' OlS, ('.~ 1111 l'I'I L:H 1111111111;, ndll'l't; 1Jlli,t/i/(\'H Il l'll'lltlll'
~~ • lt'~ lIll·XlIl·t'H pd'\ïlt·" ;) l'II1'1il'I(' J) 1er pal'ngl',lplil', pOli 1'1'''" 1

/

H11Jl\I!t'I' CJll(~ Il'H 1I1'1'{)t('}i 1'('glt'/Ill'lltaÏ1'l"; pl'Ï:; tllln:; (:1' dOIIl:lilil'
IlL: HI:I'IIIII HIIIII'li('IIII{o" '1~II' 1:/: j'l'illl'foC .11' foCillll'l" polic'I'. '

-

("'11\111 js,. illll,

'l'It,· C' lI l1lllli",illll 111;1\' ;11 ;lIi.1' lilll" 1'1"" .1 l"~
"lill:llitlll III' 1111' lill'S.•

, \ l' ( i..r l' ï. ---- 1Il III l' 1':1 1'1 :. Il r Il \1' '1' l'j' l' il,,:, '., 1 :,

1·:."Il:I';":(·III·y i." ""1'1:11'/'11. 111(' ('(11111'1'11'11''1' ,,11:,:1:,

t111'II"1I sllllll Ill' (·.\ll'Ilt/('t/ :11'I'III'tiill" 1" l''l' tl,

1"('i1('I';l1 \;1\1' 1'1'l:ilillg 10 1111' IIlilil;II·.\· ....,ÎIIt/i, j,II ,>1_,1

.\.l'li'·II' .". --- E\'c'I',\' illr"ÎlIg"IIIl'III "1' 11", 1"'" ,.

\l1'<lIII;/lIl'I' Ill' Ill' :IJlY IlI·tll'l'"' Il,;/lic' 11(""'111111"1 .,1,,<11 l,

l,y illll'l'i"111IJlII'JlI Il,11 (':\I·I"',]ill.~ JiI'/' 1'(';11'. "1 l,'.

l'XI'''I'i1ill;'': "'it' IIlillilill 1'1':111'·.~ III' l'llll,.·

,. A .IJ:l1I OJI l'I~sitl(~III'(~ iJl O:){~ Ill' 1'('1'('1';11. p:II'" '" Il
Il'1'1'11111'.'' 111:1." III :Idtlilillôl L(~ ill'I"l"'ll l'ill -.11' l,
1I0( Iw 1'01' :1 1"'I'ill<l I~X"('I'd;llg Iii (' .1":11'.".

111I1I·'·\ ('1', //,1' ,\t/lllilli"II:llil't' ,\11111111"""1"
1 .... \' il tir'

f:I;c' /111' Ill":''III'''", 1"'''lit/l,tI 1'01' ill 'iil'Iil'II' l "'1
11111.1' ";liplIlIIII' litat ill";I"!' ,,1' lli.· 1'(';":liI:lljll~:' 1''1'ti
tll('I'('lIlldl'l' ,,11:111 III' 1IIIIIi",III'c! jJl 1"I~1 ('. ,'. ,
'. l' ,-, ,/ ,JIll j il J

S/llll'il' l'"d l"'! l'''IIHII il'" 111111 .11 \\"""1 1';1111''''''''1' J,,,

(Il'" liS JlI:',\' /,,' l'I·l'SI'I'il.t'd llY /111' .\tilllilli."II':lli'",
1101 ('.\(·(·(·dill;": 1('11 "11,1'S ('1I11l1'isOIlIlIl'1I1 01' L,' :1 fi Il'.' ,

illg 1~.I)/J1) 1'1'11111',..; ('F.\ Ill' "01/1, .

ri. Alltitnl'iZI' tl\(, \'("l'lÎsitillll or JIl'I'''"II'' :lllti ;,,:""d" ,
f o l'lll Ii.

li. 01'.]1'1', ('jll"'I' 011 his 011'11 illilialil\', Ill' 1111 :1", ,1'1

(ill' '\1IIitlll'ilil's l'itlll'gl'd ll'illt IllI' ,\oIlllilli.,tl·:llilill "II!

1I11c!('I' litl~ ~/l\l<' or 1';1111'1'1;('11 1.'.1', litnl illdil'j,I1I:1I" ,!'·"Il.

~('I'III1S 10 /l1"dil' Sl'('III'il," IJI' 1;('101 IIl1d,'\' l'l",,· ~:Ij;li

l'I'l'iuil or III'ti IIiIIIIIIIS 1·"llc~lInldl~. '

,\ 1'1ic-1,' li .._-- 1-:1"1'." 111.1"1'111' \l'stlj"li"tl III 11·,j'["I'"

gll"l'd :,,'O\C' 11111' Il'('('1; sit:lil Ill' 1'('1'1'1'1'1'<1 illlllll'di"II'!' ,

,,"II:ltil'l' 1·1I111111i."."ioll. t':IlJtod <! C(llllllli"sioli 'il' \'l'li!!,

-- 'l'ld.~ 1'''lllllli"",jllll ~it:lll 1·'"II/lI·j"":1 .\]:I;.:i ..'II':III l'
:llld 1'11111' (llïil'I'l's Ill' :ldlllilli"tl';lIÎ1I' 1·;lll};.- :111 "l'!'"
tilt' 1'~'~'"idl'lIl I~I'. 11~(' 1-'('011'1':11 li('Pldd~," .

- Jill' 1'111111111""11111,,11,,111'11\"':11 Il,, Ili,I' .... :,1
Ill' illl'1I1'lIl:llilill 111111 il l'IIII"iol"I'S 1II'I't'''''111 i,,; l,'
:1111'('''1' il", d1lIi,',,:. .

_.- 'l'III' ('//II1II1;ssioll of \'l'\'i!iI':I(illll sll"!1 "\1'"
Illi tl,,' dl'('i"illils 111''''·I'IIIf·lI-.i'III(·'' \l'illtill iii:, '",,,

1·(·t'.'I'l·II'·'·. \\'1'1'1'" Il,is "pilli"lI ,]"".~ lI'" '''fit :ii"

~1('l'bi"ll 1:1\;1'11 i", \l'l,II l'li Il Il il l'ti, li'l' l'Ii!''/''''1 1. \1".
1""111' ;1 IlI'lI' "l'd"I' ;llId 111.1." Sl'l ;I-id,' Il,

1111 Il,,· "\I,il':llj'i11 Id Il,i, 1" 1",,1. ",1':1'" ,1",11 i"

i r III j' '"1';1 .... 111"1' Il.1.... lit il 11l'1' Il 4·" 111/ JI: 11',1 : 1.. !' l '1 \ " l, .

III" i, ,1,· ,-J.

,\l'li('/I' .-,. -- 1.'1'''111 ri,,' l'I'II('I"III;III4I1i ,d Il,, -1"" "1

;":"11(',1' lIl,,1 1 li ""11;": III i11 , il~ .1111'111 iUII. Il,,· ""'III"'1t'lIl

.\JiJli.'I'·I· 111;1.". 1,.1' ",',[,'!' 1;II;il'.:: 1'11'1"" jlll/III',II:ll,'I.'

1. {Ir'd,'/' 1/11' l'IuI'i"i",,;,1 "Iw,ill;": ,,1' I,LI"I" ,,11'liI,I,,'
l:lillllll'iii. dl·jlll;iJl;": Il'''I,~I·.,, lIl',[ l'I:I'''''~ 1.. ,· ;JI,'." '411' ,,1'
Il '-'SI'llIl t1y.

:.!. 111';"::II,izo' llll' ","ill',,1 ,,1' :1", "1'1'''''. ,,1' l,il1di'·:II:.

''l't·,·y ,,01'1, :1'" \\',,11 as t1l:l1 .. 1' l'adi,, J'I''';'':l'llllllllt'~ """
ll'i"lll :llId :l1'li",li,' ,.\11)\\'".

::. 1)jssoll't' :Ill)' :I~sol'i:ll iOIl 01' d,. fn"',) ;..:1'(11111 Ji;.

PI'OI'''!;(' :llI111'd 11I11'('sl 01' Il'hil'11 111'1"':11'." l,y il,.: 101'111 :'

IlIilil;II'Y 01' i';II·;llIlilil:tI·." ol;.:alli~.ati,," 1" h:I'''' :1,1' ,i",
,,1':1 1'''IIt1I:t1 ;":1'11111' III' III' ;1 l'lil'all' Illililili "1' Illi:,:!11 1:
il" )l 1Il') Ill",· Illl' illlll;lil'ill;": III' lill' ÎIIII·;":I·il.1 ,,1 Il,, \

'l"·I'I'illl".'·. III' .':lli"I"11 ('lIily "1'111' Illl' lil'l"II,II,,,,;
III(' )·'"tI"I':11 jllll.

.1. Il("'l:l\l' 1'I'"ll'i"lillll III IT"'id,'II' .. ·. 111;1 1"11 il .. , :.,i '
c!('lillC'c! 101':.1;'.". III' 1('1'." iliclil'iclll:" I,·"jdjll.:': ilt 1111' /t,

lllillt't1 III 1111' ."LIII' ,,1' 1':1111'1';":"111',1' \\'11111.' "(III'-i,i''1'',i ,

1111" tll ('"Idi,' ~I"'lll'ity.

'J'l,,' at!1I1illisll':llil(' .\lItll<l\·ily sll:.ll ill 1':10'" loi Il''1

('1'1'1'," 1111':1"'"1'1' III 01'''''111'1' thl' ,,,"I,si"II'III'I' nI' J"'\''''II' ! ,.
tll 1'1 's j t! l' 111'1'.

La ('Ollllllj"sjoll dl~ Y('I'ilkntilill "XJlI'ÎIIII' 1111 n\'is 111111 ill', "III'

Il'S d('ci~i"l1'" l'l..~cill''('s d;llI'" 1<- Illois dl' ln l'ni",ill" ..\11 ,."", 111'1

c'I!I IlI'is III' ('olll'lll('I'II;1 p:l" 11/1 lcil'II l'li Il dl" d(' 1" dl"I'i",i"ll l'I·j'''I',

Il' IlJÏlli"II'" ('01111'('1('111 ,,1:l11]1']'" il 1I01l1'f'lIl1 c'I IHlllrr:! 1':1""'('1'
1111/1'1' il l'i1l'is dl' la ('Olllillissioll.

La ('OllllllÎssioll POIII"'a, ft lllu!. 111"'111'111, pl'od'd('I' ;'1 1111
lIulI\'(,1 1'.\;11111'/1 dl's dm;"';I';·s.

Cdtp (:lllllllljssilill ('OIIII'I'('lIdl'a 1111 Illagisll';II, ]II'1"Sitll'III, 1'1

'I llall 'I' fOlll.'liollllail·(·s dt! I·II1·dl·... adlllilli;;ll'atil', tOll'" 11('si;":III'.S
l'a\' le l'I'(~sjtlellt dl' la J:('Jlllldi'll1l' l'('d('ral('. .

(j" Ol'dollllt'I', /loil d(' /-;a J11'0\lI'I' illiliatil'(~, l'lIit ù la tI"III;IIItI(,

d"li IIlI(Ol'ii{'s 1:llllI'grl'S de )'lldlllilliHtl'lItioll d\'s 1'Î1'I'OIlSI'l'il'

{iolls :-;oll.lIlÏsn;:\ 1'{'l;lt d'III'l~(!nt(', I)IW Il'H illdil'itllls jllg('s d:III'

~el'CllX POIiI' la ::;{~l'lIl'itl: pllldiqll(~ S()il~lIt. g;II·ll(~,.; :1 1'11(' )11/111'

,III" dlll'{'1' cll~ d('IJX Illois I·C'1I011l't·!1lIdt·.

La ('OllllliÏssjOIl dis)Jlls(~ dl' 10lls IllOn'IIS d'jnl'ol'/llal;lIll 1(1I'('I/,'

jllgl! lI('I'('ss:! jl'\' Ù I"H('I'll)lIplisSI'III"lIt' (1(' Sil u'lÏ l''' j 011.

.:\l't. li. - 'l'ollIe d':'(:Îsioli d';lssignatioll il 1'{'l'id('II('I~ 011 dl'

gal.I(';\ l'lIe HIJJI('I'il'lIl'I~:1 1I11e :-;c'Illaill(~ ('st. illlllll't\iall'IIII'111 ('0111'

1I11111illlll'I' :l lll\(' ('OllllllissiOIl ('o\l"lIltafil'(', dill' «('l1l1ll1li",,,,hll
.1<- n"rili(';ll i011 ».

1)" AlltOJ'isel' la l'éqlli.,it i011 des Pt'l'''Olllll'H c'1 11(,,0; !cic'lIs cl;lIl";

Il'S l'onlll's ]{'galeHj -

,J" 1'1'0110111'('1' l'a:-;sit-::I;II iOJl ;1 l'I""id(~lIt:(', dall~ 1111" ('il"'I1II,'"

c'I'iltlioll 1('I'I'ilol'ial(' 011 Itll'nlil(~ dl~t('I'lltilll~(', d,~ 1011" illdil'itills

1'('Hillllllt dall~ la r./JI Il , :-;Ol,lllli~c~ :'i l'('/al t1'lll'g('III.'(· qlli "';lI'C"I'I"

. l'ail'liI dnn).;'I'I'I'/POlll' 1:1 s(,t'lll'il(' J1l1blilpll';

L'l1l1lol'it(~ alllllilli}itl'atil'I~de\'l'l1 eu t'll}i d(~ ld·\'(·,;"itl.... 1'1'('\It1l'l'

lillltc'" di~(lOHitiolls pOUl' a'"sIIITI' la HlIh,~iHtllllt'e c1,'s 1Il'I'SOIIlII'"

a"tl'eilltŒ à l'ésitll'lIce;'

2" <h'galli"('I' 1(' ~Ollll'''d,' d" LI PI'I'SS(' ('t dl~S \Il1ldi";IIi"ll'" d,'

toule 1I11tUI'P, aim;Ï IJlI(' ('(·Iui d(';; ('lIIi;;;;iollS "lIdiol'lI'llIiqlll'l' ,'1

- .1,,;; "('pd'sl'II!;1l jOli;; nd'il! 1':I1,'s 011 :/l·t isl ilJl'("~;

:\., }lisSIlI1l1I'(' tlllltl~S :~s,,;ol'iatiolls 011 gl'ollllt'III"1I1s (II~ l'ail.

qui PI'O\'oqlll'l'ai('nt ;\ (l('s 1l\;IIJÏI't·;;t:ltioIlS :ll'IIII'l'S 011 \,l'('S('II'

1(~I'ai"l)( \,:11' It'ill' f()\'1I1(~ ('t It'lIl' OI'g:lllisatioll IlIililail'I' 011

]I;ll':llllilitail'(~ l(~ cal'att(\"I' d(' gl'lIl1l'e dl~ l'ollllla( 011 dt' lIIil;"I''';

pd,,('l's, 011 :l1I1'ait'llt POIII' IHII/d" pOI'll'l' :JlIc'illtc' ;'1 l'i Il t{'gl'i l ,',

dll'tel'l"itoiJ'(' lIatioll:ll. :1 rllllit{~ IIntiollllll' 011 ;1 1;1 fOl'lJlI' l'l'Pli'

blÏt'nille d" ln 1'('lIhat iOII;

-
-
-
-

-

-
..

-
..



- l'" Il '" , ' ,fi ,

\':l011I,,1{', ·1111 Ot'!lIl"'I', 1!Jli l,

,\II~r.IJ'UI: .\1111

.\1'111'1(' lfl, .__. ~I"I(' 1""'S"lll ''l'dlllll/l''(' "11,,'/1,,, 1'"1,
1111' Offi,·i,,1 (;":;/'11" or 1111' F"tll'l':l1 I:"p"ldi,' Ill' 1':
"It' 1'\I~("'H'iI rt\~' ''''';1,4- IH,IIIt'lH"'.

.\ 1'1 id" !I. -)1'1,(' :ldlllillisi 1':11 in' ,1111':lSIII'('S 1:11"'11
c':ltitlll tir 1111' '1'I'c'SC'111 ol .. lill:lllt·C' sli:i\1 "":lS" III L:I
II'L('II /111' sl:lI(' III' l':II'I'II,':I·IIC·.I' C'(IIII('S III 1111 (',"I, l'
C"'II('C'I'II" 1111' ('Olllill'Ic'II('(' tir Illililul'Y .i"l'i"di .. 1illii Il'11

l"l'III:dll tI,'I('l'lIiÏIIC'" l,y 111c' III'dill:llj('(' li;.;ill;': 1111' Illilii
.. i:ll 11l';'::llIiï.:lli"lI.

SilliÏllll'ly, :1111'1' 1111' ('('~s:llillll tll' 1111' sl"I,' I,I' 1':'1
illoliridll:1\ :adilliliisi 1':11 il,' "(Tisi"ll" 1,,1,"11 oIll1'ill" 1

III' 1':IIIl'\':':I'III'Y llllllc'I' 1\il' 1'1"11 isilllls Ill' 1':1\':1.:":1:: Idl; ·1,

tll' :11'1 i,'I," ;J Il'' 1t:11':lg\":1 plts " :lIld f; 1'1' :1 \'1 i .. I,' ;-1 ~II:II
ill 1'0\'('(',

.TO(jH~AL OFFICIEL DE: LA HEPUllLlQrJE FE[)EIL\L1~ DU CAMmWrJN

,J'

.\II~I.III/Il' ,\llln,JII .-----
,.\1'1. III, - 1.:1 pl'r'sc'II11' Ol'tI/lIIII:IIIl'(' S(,I':I l'Iildir,(' :III ./01/1'1/1/1

flfJï/'i'" d(' 1:1 IU'plIiJli'l"" 1't'"lt"I':i\., dll (':1111(""111111, l'c'\C'llIloI:lil''
1,,'.Iig': "II fl';III~·:ti" fllisll/ll roi,

Y:ItÎlilltl{" l" ,1 (11'1111'1'" 1~lIil.

j()

.\1'1. !). -- L('lo' IIIl'SIII·t·lo' :ldlllÏllistr:llil'(,s l'l'i,''(,,, ('II :1I'1 di (':atillll 1

d(' 1:1 1'1'('s('lIl(' III'Cl011Il:lIlC'(' t'('ss"I'OIl( d'lIlïlil' l'ITt'1 C'II 11\['111('

jl'IIII'S qlli' 1'1'1'11111':1 fil\ l'r'l:lt 11'111';':"11('1', S:llIl' ('\, c·" IplÏ "/111(""'11(' 1

.. \ 1:1 C'OIlI l'r'i ('11('(' tI('s jlll'itlil'lillllS IIlilit:IÏI"'S '1l1i tI('llll'III"'I':'
.. : tI{'Il'I'lIlilll-(, 1':11' 1'01·tlo"lll1:IIIl·I· fi.\:llIt 1'/l1'j.::lliÏs:1I i'H' jlltlil'Î:li]'c'

Il li 1i 1:1 i 1'('. '1
11(' '11"'11'(' tI"III1'III"'111 :ll'l'li":lloIl's :l1'l'i's 1:1 ("'SS:lliOIl dc' l'{-IIII

\ tI'lIl'g"IIl'I', Il'S tll'c'j,silllls :ldlllÏllisll':IIÏ1,'s illtliritllll'll('s l'l'i s ('s

.. \ ]l"lltI:l1I1 l'{-t:ll tI',III';;"II('(' ('II 1"1'111 dl' 1':11'1ll'lc' 1 SllliS \l'S

11.'" ·1, '1 1'1 li l'l tll' 1':ll'lic'le;", '111:III'ii'IIII'1II('1I1 l'i si\ii·III1·IIII·IIf.
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..

..
-
..
-
-
-
-
-

USll

01·dox:nance n" 61-0f-S du 4 oclohra 19Si
, '. ~.. • "O. '''' " .' , • f

((ri/iiI/II /"J/11I'11"llillll, fl'g (·tljlll,llfll/g tif' ;!"/.~III',

. /I ....".fi·'ï~i',/~·,·,:,f" 1:':'" ,:'1 i/r";ïti';"'f/,i /i~,/7 j"':7 ,\' "jii,~~.i' .,'.

LI: \'I:,':SII'I:\1' JlI: 1..\ IU:I'I'1\1.1'P:E F{:II(:IC,\U:,

•
-"II 11'~ ;'l'lll')":" li, :.!!l, :t:t :~ 1 1,1 :--I~) d,' );1 ('1111:-:111111 illll,

'1' l '1ï: l': l '1 : ).: ~111'-: le

Comp"sition de kr Cour fédérale de justice.

.\1'1 il'I,' \II"'IIIi"I·. - 'L:I ('0111' 1'{-t1{-I':a11' d" jllsi Ïl'c' S\I'~(' :'1
'1':1,.111111,·... 1.:11(. S(' c'OI1IIIOS(' t1'1111 1'1't'lIli('1' l'I'I··,.,i,I'·III. d" (~":111'"

jll;":"'" 1,',111"1':111\. t1'1111 1'1'(11'111"1'111' ;":('11('1':11, d·1I1. :1\'11':,1 ;":"II{'I':Ii

,,' tI'II'1 ;":1'l'I"lÎ"1' "11 "I,d,

.\1'1, ~. _ L,' l'I"'I,Ii,'1' l'I·,'·sid'·1I1 clt- 1;\ ('11111' "'"1'1"'"11' tllI
(':1111"1'(11111 IIl'i"lIl:1\ ('sl d,' Il l'IIi t l'I"I'llIi('1' l'I','sitl"11i d,' 1:1 ('0111'

I('tll'I':I\(' dl' jll'.( icI'.

L,'s '1'I:Itl', .• jllt,:'·': l('d('I':I Il \. SOIlI."IlIIIIll(:S p:ll: Il'..I'I'~"'sitll'ltI dl'

1:1 I~I"l'l1hlil[l1" t('d(oI':llc~ :lpl'1'S :1\"lS 1111 1.('"SI'11 f",!t'I':t1 dl' 1:1

Illagis! 1':11 11l'l'.

llt'l1x .ill~l'l-\ r~,t1r'l'allx :-;11111 dwi,.;ii; »:I\'111i .hoi; 1Il:lgisll'al: ~lu
sit";..:,' d,' la ('OUI' SU\,I'['lIl1' du 1.':1111('1'01111 111'\1'111:1.1, LI' « (ltl('C

.11I~tit-l'» de 1:1 ('ou,' SI'PI'('II\1' dll.Calll~'.l'o.Ull CI/'(·IIIt'II(.:I~ l'i;l (h:
I1l'oil iu",' rl·dl'l':I1. l.(' lju:lll'it"1I11' .\":':1' l,'dl'Ial ('si dliliSI 1""'1111

I,'s jll~"~ t11' 1:lIli(,' ('(1111' Sl1PI'('IIII',

1';11 :all"I\11:1:11 l'illst:111:1lillll d" 1:1 ('0111' "UPI'(:"~I' 1111 C:lII\l'
"1l1l11 Il'Ti,l,'ul:tI., dl'II\ jug,'s 1;0(.1':111:\ .'<oul l'1ll11SIS p:ll'lIIi lI's

jll;":"S 1I11 1I1:1gisll'ais dl' "('1 1,;1:11.

. l' Il'' slIlil 111I1111l1{'': ":IIIS 11's(l1l;l!n' jllj:('l-\ l'(.m·I':I1I.\ SII!'I' (':11 ..

1II"'IIII'S "1I1\t1 i t illllS,

.\1'1. ::. __ L,' 1'1'11"11 n'Il l' ;":('1 1("'1':11 )l1't'·s 1:1 ("tI~11' SI"II(I-'J~I". cili

(':1111"1"1'1111 tlI'Î"lll:i1 ,·sl d" dl'oil 1'1"'1'111"'111' ;':"111'1':1\ d" :1 ( 11111'

1"',il"I':11 d,· jll':IÎ<'("

1::111111'11('\ ~:"'II"'I':II .\11 ":1111"'"1111 '"'l'id''lIl:,! "si d,' d,"il

: 1 \ III ; \ t ~:( Il':1; 1 \ d (' 1; 1di Il' (', dll'.

,\1':, 1. 1." :':I",rli"" ('11 ,,111,1 d,' 1:1 "'>111' 1,'·,1"'1':11,· d,· .i'lsli .. ,'

1 1 '· 1"11·1" l'I,,",id('1I1 d" 1:, 1:"'I," lo1i'I'"' 1,'·d"·I':lIt-. Il "sl
(':--' 111'111Ill.' '. . ., .

, l' 1 .. ··,11""1·· 1I11111111"'~ 1':11' l,' 1IIII1ISII(' \l-d"I':l1 ('11:11':":" d,'
;l:-":~ I~, " 1 l' ,_.... .

1: 1 i Il,,1 i, '1'.

1.(' ;'':l'I'IIÎI'I' ,,\' "111'1 1'1 I,',s ;":11'llil'IS 'SIIII~ l'I,."isis 1';III'li ,l,""
11111"1 i;'III::,il" S :11'1"11'1"1':1111 :111\ (':Idl'I'~ 1'I'~~IIIII'I'S dl'S ~I't'Ill"-:
d,'" ""11\ l';I:I!S 1',··oI'··I"··s. Ils 1"'111('111 (·"I1II1I.~'I' \"111'" IlllIl'II/IIIS:\
1:1 / '11111' IÎ·d(.I':l1t- .-i,' jll~1 i'~' :1\"1'" t'l'II,'S 'I" d~: :1~SIIl"1I1 11111'111:1'

1"1111'111 d:IIIS /1'111' ":\II~-,'.
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,li,J'i,,!/ If,,' "o/"I",,,il;,,", If,,' "l/llI/jtill"" 1/./ jl/I'i,,"
1///" If,,· 11/'11/'('''111'1' /If II/(' /-"'''''1'111 ('1/1111 (Jf ./U-'I

'1'1'1'1.1'; 1

The composilion 01 Iho foderal COlll"t 01 Jus'

.\I·lit'll' 1. - 'l'III' 1"(,11('1';11 ('0111'1 or .Jllsli,'\' sIt:l11
"1':11 :II \':111111111(,. I! "Ii:lll (·Il/l'l"·i,:.. 011(' l·'jl'si l'l''sjl
1."'11"1':11 jlldg,·s. 111""« 1'1'11"111"'111' g,'. 1Il'' 1':1 1 ~'. Ill,,·
~ "'11 ,'. l': " » :1 1" 1 Ill'" ('Ii i ,'1' HI'~ isil 'II l' ,

1 •

.\l'li,'11' ., ,.. - '1'1"" I.'il'si 1"I'"i']"111 Ill' Il,,, ~111'1't'

III' 1';"sl (':11111'1'111111 "Ii:dl l'I' l,y lil'Ill" Ill' lii,s olli'l: Fi
(It'Ilt ,,1' lit" 1.'1'.1"1':,1 ('Olll'! 01' .llIslin',

TitI' 1'1l1l1' 1",,11"1':11 jlld!.:,'s ~L:i\1 IJI' :ll'l'llilil('.] 1,,1' llic'

or (!l" jo'('(\toI':i1. J:"I'~t1di\' :11'11'1' C'III1SlIllillg /111' "l,ill
1"(,11('1':11 ('CII1III·il 01' :\1 :lgis( 1·:\(·Y.

'l'll'o 1"(,11"1:11 .f I1l1g('s slt:lll 1", clIIIS"11 1'1'0111 :1

,Jl1l1g\'s or tilt' :-;1I1'1·\,llIt· ('olll'l of E:lsi (':1/11('1'110/1.
.1 liS! il'\' or lit .. :-;lIlIl,'III" ('1111 1'1 01' "'('sl (':IIIIl'I'OIlI
Il,1' l'il'llIl' III' Ids c'l!'nl'(~ F\'I1('I':ll .TlltI;.:\', 'l'!ll' 1'01l1'j

.JlltI~" s!l:tll lit, l'llli:';I'lI l'l'OIl\ :11111111" (11\,' jlltl"l'l.; Il

:'"1'1'\'11'" ('Olll'( uf \\"'sl (·:lIII\'\·"'lIl..... . ....

l'I'IIt1ill;': tl,,' 1'!'d:'lldis!llllc'lIt 01' lit,· SIII'I'('III(' ('1111'
(':1111('1'111111,111'1' Fltil']':1\ .lntlg,·s i<1I:i\\ hl' l'i,llsl'll 1'1
tilt' .1I1ti:.:,'s Ill' ,\I:lgisll'att's id' 111:11 :-;1:11".

FOI1I' \·'\,11"1':11 "lIllslillltt' .JlltI~I's slI:1I1 11(' :I['lllIil
S:IIIIt' 111:11/111']'.

,\l'li!'I,'::' -- 'l'Ill' « 1'1'01'11 1'l'U l' g('lIr'I':i1 >1 Ill' III
('''111'1 Ill' l'::ls( ('alll('11l1I1I i<1t:11l 1", Ill' l'il'lll!' III' li]s 0
"111"1'111' 1-:,"11('1':11 » ,,1' Il,,, F"l1c'I':l1 (','1111'1 III' .lllsl il"',

'1'1,,· .\IIIlI'I'I·Y (;"11"":1101' \\"'sl (';;III1'I""llltS\,:,11 1

, ,1' l, i s "II i c·" « .\ 1"(, :Il g('"j!1 l 'J ,;'" 11,,· >': 1i Il ! ( ',," Il ,

,\ "1 il'i<- l, --- 'l'III' « ('II id 1~";.:.isll"l· ),) III Il,,, l,'",
.. 1' ,11I~li,'" sh:"1 1", "1'1",ild,'" Il.1' Il,(, "'''',,,id''ld .. /'
1:I'IJllldil', Il,' ,sIIIIII 1", :I~~isl"" hl' 1:";.:isll';II'~

l,., Il,,, I-"''''',:i\ ,\1 i"i.sl'·I' or .111,.,/ il,,'.

'l'llj' ('II id I~I';': i~II":lI' :1 1111 1\11' 1:";..:isll:IIS ,SII:II'

Il'11''' 1IIIIIIIIg 1lit'· I,fli"j'I'': 0/1 Il,,· 1"1';':111:11' sl;llr~ iii' Il
,,1' 1111' 11111 1'''':''''1':>11''' SI:III·,s. 'J'1,,'y 111:1,1' 1"'1'1"01'111
1illll~ ;11 III,' 10"'''''1':11 ('11111'1 III .1 Il,~I il'!' ill :1I1dil i
11/11"111:11 11111 i I·S.
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(" J JI'" '"/1 1/1.'1 1111' iJ) 1f' J JI ji/ "' (i fi· i !,i/ /, l 'J. 1 1 .1

1'.\ I:T 1

.\l'lil'\,' 1. '1'111' (",'ci"I':l1 1'''''''1'', 'Ii,i".'
"""III'ily .,t' li", '· .. ·d,·'·,,/ ~I:"" ,../",J! l,,·:

''1'1,,· 11111'; 1i:..:t·III'" ~,.)'\ i. ",',

TII,- 1I/1;f,o..;,,1' Ihj' t;~·rH':II'lIl1·'-jl'.

'l'III' 10111.1. 11:11":11 :111.1 ;Ii,· uui!, ,,1 Il,,
Th,' "1",,·j;a1ly "lili"l<'d :':III'I'I"!!II'III:II"

•\ l" 1kl,· 'i, -. , TI", .\ 1i 1i 1:1 !'.' ,\ Il 1III ' ! i Î ,\ ;.; : l; l : 1 .. '
1'l"llli;;ilj'J11 Ill' 1111,',,·j,il .\lI'LII!·ili,·." ,i"lil!"'! ",
10)"'''1'111 tll'I'I'I'I',

Tllis l'lIll~ ,,!t:ill III" :'1 ,pl:: tll IL,· I.li.:..:;,,j,
,J;II'1I1I'j'i,· 1Il'''('' \,'I,i,·I, "lilll! j.,. ('''II~itll'l"l'tl .. 1

,~ili/lll Il id';l1 Iii,' !illdl~ "i Il,,· "I·::II'.,:i"",
1""1" i,'" III' 1111' (:'·\I1IIII'1I1\·,·i.·,

,\ Iii, l,· d, '1' 1,,· 1111,,11 i ;"'11'''' :..;., \ i. l '

"ullll:llIIIÎl';III' 'Il) JIll' l,j,il ;,lllllltlIlÎ(· ...... 1.1'

111;1\ itlll 1111'.' 111:1\ J"'''~''''''''.

\\'1"'11 Il,,, ,\l'III('d ' .. "I.... ·.' :11 .. ' 1'1'1\11"\,,,1 1:" l,"

"ily ,,11:dl 1>(' :':;1.'11 :111 il,t"'lïll:II,'''\I~ iii,(j,. !,

(':1 1'1'.'" i Il)..: 11111 i!" .1111 j, .",

'\l'li''l,' :!..'_. 'l'Ii(' illl('I"II;1:~I'I'\llil,\' ,.1' l'·

,.. It,,'! 1... "',.~III"I·ci l,," Ill,' 1'''1'1'1''' "1' 1111' 1'.'civ:II I ;'
,Ji' 1hl' 1"",1"1';111'.1 ~l.ll,·" ,,1;,,11 "III :;oI'lIl;l' ,.

"'·"III'il.'" "t' li,,· 1,',·,1\,(';11 ~I;t:,· ill li,,' ",,,,.1,, "
l,." IIi(' 1'11'''''11 i d(""""',

.\l'li,·I,' ::, ,-- 1111111' 1'}·,·"j';'·lIt Ill' tlll' I·.. ·,i· 1.'; !

1,(, ",,,,11'01 liaI' 1"'''I'''II"il,il il," ïlll' Il,,, ,'1111,1.""

fo:""'S Illtl,,>I,lill;':' III,' ilil""\I:':illll:11 ~l"'lll'il,

~I:tl,',

.\1 fll'l'O\"')' ilJ ('j1~I' tif ;dl.":(I;:III' 11l·i·t·...Sj, \. il ,J,,'

"ily lill"" il lo\IY~i\':"I." illll",,, ..;ilol •. l', IIllil:,'" 1"':::
1"";':111:11' "",l', Il,,, .\Jilil;II'\' ('llil'j'" li;;,·i, l,

"\'1111 illlllll'oii:lll'!Y l:iI:l' illl' illl';I'III"'" 'il";' ;.
. ilill'I'III" "·'·111·i' l' .01' li'l' 1'""lil'l":ci ;";1:1;(' :111,; i' .

111"111 ,,1' lilt' 1'1111 1""'.1'\'" ,.1' Iii" {'j,il ,\IIIL'.1 "

.\llkll· 1. ._,- 'l'Ill' illl('I'II;il SI"'lll'ily .,1'11·· 1', '

,,!J:i11 jlll'III"" ;i11 111t'"'''III''''' l'Ill' :111' l'lll,!'"'''' .. [ J''''

HII'I""·,,,..ill~ Il,,· ,,,,,l''''I'si''i! ,>1' tlll'J'IILi:l' .\'/1,,"11,"

i '1111'11;111("'" t';III"',',1 l,." "),II':I""c!ill:II",I" 1111"':11.',:" •.

11f(' l' j ';11'1' :" 1d 1lit' ",."", il." ,>l' 1l,l' l'i 1i /,' '11 ~

lllciill:II'\, Il'I'';II~ '" :111.1 1'11':1,·111'" ,,1 Il,·
"1"'II)'iIY ,,1' tlll' "ili·l"·II" ,,\il\ll 1", \l'jlllill Ih,· ",,',

l'lIli'(' Ill' 1111' 1""cil'I'"II'ti :"(:I!.'I ..

Décrot nO 61,DF·ll du 20 octobre 1961

"'e1(1tijl( ln :XIÎ/'f'lI:. illtë,.;I'H/,l: 1Zr: l'/-:/rt/ F"':I'III,
. ',' . l '" . ,'. '.

J,g ]IHI;SI"I~:\'l' IJ,; 1.,\ JU:I'l: Il 1.1<) t: l,; ]0'(.:, ,,:; Il ,\1.1-: •

. "Il la COli:-; 1il lit 1Il Il ,111 1'" :'l'l'tt'llli>n' lllli!.

\r l :1. - L('" Sl'I"·j.,-,·" 01,· 1'l·lI"'t'i~.II('lll'·ld. Cllillllllllli'lIl"\l1 d"
1':1';1111 1"'I'IIl:llIhlf,' ,,;/:\ :lllllIl'il('s <:i"iks illt{'l't'''''''''''' l,·" iIII'III··

lII:1liollS dolll il,.: di'l!ll"(·lli.

EII r:ls (r('l1ll'loi d" 1'01'('"s :11'1111'(''', 1':lII/{Jl'il{~ Illilil:iÏl'l' 1'1·,:,,·jl

l'OllIIllIlIlÏl':lfioll dt! IOIlIl-", l,'s illl'ol'IIJ:llioll" "lIsl·l'l'lil.!"" dl'
J':d.]!'I' dans SlI Illis"illll,

LI' l<l'I'I'ÏC'(' d" 1·,'\I,,('il::\I('III('\l1

(",s IIl1il(o:-; 01(' 1" ~"ll'];II'IIIt'I'il'j

J. •. ,,, lIuil,·· ... 1"I'I".·"I\·,·s, 1111\':11,''; "1 :l1'l'i"IIIII'" d,' 1'111'111"'" dll
(':11111'1'(>1111; .

I,I'S 1'111"1'1';; ;:111'111('1 Î"('" ('\'('111111'!Il'lll('llt ,'oll,,1 il IIl~('''.

Mise en œuvre des moyens fédéraux,

A 1'1. ,1. - 1.(.,.;' Illo.n·II.>; 1';"M'I':IIlX dl' LI :-;ür('I{' illt('\"i('1l1'l' d"
l'J':1i1t j'(·iJ(o\"ill s01l1 :

.\1'1. fi, (::lIl(ol'il{' lIIililllil'l' 111' \11'111 :1j.!Ïi· 'III" SIII' 1'{''1 l1i "i,
lioll dl'H 1I111ol'Îl(o:.~ ('hil('" d{'filli('.~ il l':il'Iii'l(~ ï 0111 1'1'1"sl'l;l

d{"'I'('t, ,

. F01lt l'Xl'('p1i()\I il (:l'((C l'('gll! 1('" 1!I'igad(':o; (,t h's 111);;("" ,',.

J,:l'llIlal'IIl"l'il', fi Il i SOli (. ('oll!-lirJ{o ('(':-; f;nlli; J<'qll isi 1iOll /I('l'llla 111'11 1('
dllll'" JI' "'Itil'Il .h·" j·";,.:lc·IlIl'lltH "III' 1., "'Pl'I'i,'p dl' la ;l"'lloI:lI·lIl1')'i, ..

D'lIulI'" VtlJ:t, ('II ('aH (II! 1I(~cel:isilé absoll1(', Hi l'aHlol'it(~ ('Ï\'i:,'
Rl~ 11'011\" dallR 1'Ï\lIpoh:-<lhililillllill(II·It'lIe d,' 'J'I'Onl""I' 1"~;':1lII('I""

Ill(~111 :1 Illl(~ l'éqlliHjJioll, II~S ,C'1II'l'N lIIililail'('" "IISI'('l'til",'''' ,1·... 11,.
}'("lllix doivellt pl'(mdl'c i!JI'lnéùintclllcnt les lllC~lIl'CS jll(li~pell'
!-l;lllll'>' Ù la "()['l'j{, illll~l'Î(:lll'l' (I(~ l'Etal l'{'i1('l'al pt ail 1""1:11>1;,
I,CIIlCIII il" !'alll()l'ité cidlc l1:IIHI la pl,'ollitlll1(' dt: Sl'i; alll'ihll'
1iolls.

-

Tl THE PHE)TlEH

,
.Al't~ :~. ~ Le .]'l'(.;:idl'rd, , dl! 1:1 Hépllbli'llill f{'oIl'\':1l1' :1""111'1'

1;1 lIIi",' ,;11 O::nYl'e (ll! j'('IIi'c'lllhle des 1ll0Y('JIS (:() 1I('1I Il 1':1 lit :'1 1:'
b(II'l'lr intél'il'l1l'l' dl' l'EI:lt. fr,d{'I'al.

nl::CIlI~;'n: :

Al'li('ll' (l1·(·lIli!'l". - 1.:\ ~(II'('I{' illl{'l"it'III'I,~ dl' l'f':I:!1 1','·dpl":!1
tOlllplll'le' IOlli,'s lI's 1II1~,:IlI'('S d/'sl ill('(':; li PI'(""lIil' 1'1 ;'\ l'I'I'I'ilUVI'

- la HlIln'(,J'"ioll ('01111'1' ll's :IlltOl"it{'H 1lllh1itPll'S ('1 Il'H (1"III1I,lt·'"

COll"t illlés 1''''1' ,!l's Il;('ll''''(~''; 011 dt'H III tl'illll'" 1l1l01·1l1a1(·s :'l );,
Ü:llllJllilllté pt :'1 1:'1 s(('lll'il(: d(';; dt(l~'ellS,,

LI'!; J;ll'l\al~('S'oll'al(('illll'"(J1'dillaÏl'('s:'t (:! Il':lIl/illillijl' (,1 :'\ 1:1
fi('('lll,il{' des tiloY('ll" l'cll,,'I'II! Ill.' );) poli('c dl's EI:lfs fl'd"rl's,

J\rL :!,.:.-. La SÜI'I'L'~ jll!('ri"IlI'l' (lcl'Elal f,\I{':':11 1',.:1 :I-';Slll"',,·

P:II' le:, 1I10,\'I'IIS )l1'ol))'l·~"dl~ 1'1':llIt r(,tI(~I';11. J.n pnii,'" tll'S 1':1:11";

1','d('I'l':-: ('OIl:l!>OI'1' il 1:1 :-:(11'1'/'" ill!t"I'iI'III'(' Ile 1'1':1111. lï'd"'I':i1 d:lll"
11'H ('olldi"iow-l .tI (.tP l'Ill i Il {.l':-; )1:11' Il.' pl'('b(~ld, d {'l' 1'1'1.
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~~--------=--!?:=_~---""''''------'''''_.---._''.--''''''''''-''''-'''''-~_''''''''''''''''''''''''.....--....--------------------~~~~""- .._-._--_.._--

1")TiIIlÎI'('''; oll l'(ot:ll d'lIl'gl~ll('e l'St. pl'Odallll',

:l1'Ill('S 1"'11/ illll'l'\'l'llil' S:lll"; ol'dl'l~ dl' l'lllllol'il('

Il' (':Idl'I' cI'III'{'I:llioll" l'Iililairl's ('llg;lg('('f; l'olltre

1'1'111'111''': :11'111("'" . .1:111'; I,'s ('olldit iOlls lix('l's JI:I)'

dll ['l'é,,,idl'Ilt dl~ la J(('puldiqllc f(,d('I' .. k.

,\1'1. )./ 1':11' "'l"'1di"11 lIll.' l'I('SI'I ildillllS d., 1';II'lil'll' Il,
J'I\"'lI~I' dl's 111'1111'," 1"'111 illl"I'\('IIÎI' "':II'''' III'dl'l' dl' 1':I\lf"I'jl{'
,.jlil,.' si d('s l'illl('lI""": 1111 dl' .... l'oi,''; d,' LiÏt 1';1 1':11'1 (''l'is{'l's,

'.:l':II''S 1'1 ;!{·lIl'\,:lli,.;{",,,. s1l1i1 ""'11""'>' ""1111'1' /:1 Il'1'11111',1111 si /;1
"1'<>''1'" ,,,,'1"'111 d{·I',·lloill' ;11111'1'1111'111 Iv ... lit'Il.' ,·1 l"" 1"·\·""III1l· ...

'1 11 '1'11,' :1 1"";11 Illissillil dl' gill'd,'I',

r:I'lIlpi'.1i clll 1il':'l IJi:111l' 11110111 1il' ,'11 l'ai\' ('si ill\('\'dil l'Il fOIl";

t ',~ 1:--:.

.\l'li,'I,· III, ,--- 11'11(' .\1'111"11 1.'111'1"'''' :\l'Iillg l,

1'I''1l1Îsit i011 ,,1/;:11 lit' ('lIlpln,n'" 111111(,1' a .... ill;!ll'

11I;\11". 'J'hl' ,'jlil :llItlloI'Îli('s sll;ill lix tlil;il' Itli:
1;11',1' 1'11id s]I:1I1 l'I'III;lill snI,' jll";.!'~ III' ;llId sil;! 1

... ilJility l'III' lill' 11I(':IIIS,

.\ 1'1 il'I,' 11. -, '1'1i(' i"dil'itlll:d llll" t I,(~ ('011,

Ihl' 1,,1':11111'1' ~IIHII Ill' IIsed oltl 1),. :III 01'.1"1' ilt

Ill' tilt' ('il'il' ,\111110I'itil'f; hal'illg tll(~ l'igllt 10 l'(~'l
·:!·111 i1ol'il l' sl"lIlll1' l'I'PI'I'Sl'lIlt'd 111 tll(, 1'1:1 Cl' o[ li

Il.'' Il l'I'~Jlollxil"(' fllïlt:i:ll. 'l'Ile IIHI~ Ill' \:;111111'11
l\al'lIl glillS !:'1t:iJI 111.' d('l'ilkd 111'01\ olll,\' Il,\' III

t Ill' H(·l'l\lIlil'.

'1'11(' IISI' of :11'JlIS slia 11 l'l, PI'l'I'L'ill:ll !l.I' lllll\lJIll!

Il,1' lI11'all.'" or Iflllt!'Sl'l'akl'l's 01' IIY tlll' SUl!' "illg

tlil' \)l!a(illg or a (1)'1\11I, .

'l'l';II' gl'l:lJ:llll':-.:,~tl'Ïkillg ll'itll tlle \llIt ( of (hl

adnllll'C of lll'll\ol\l'(,ll e:l\'R (10 IlO( tOll:>titutc

li 1111 IIl:lY 11(' '('JlIpIO,I'Cll \l'itlloll( 01'111'1' CI'OIll

l'ilil'S .

'l'lw lil'Ïl\g of Idallk l'Hl'(l'ill;,;l's (il' fil'illg in!c

lliddl'I\ ill aIl ('asl'~.

.\l'til'1l' 1~. -- ;\OI\I'itllsl;\I111illg tll\' \II'OI'lSIO
lll'ill" 111:11' h(' IISI'i1 willl11l1t :III Ol·,lel· fl'oJ1l Ih,' 1

il' l'iolt'I);'e ni' :111.1' ~I':I l'e :llItI ;.!('IIl'I':d i"'l'd al'!

Il:1111'1',1' 1':llIsilig illjlll',I' is cnll\Jllittl·d :lg:lillst :
1111' 11001''' (':llIlIollltlll'n\'is(' ,J'.·I'('11i1 pl:II"'S 1111'
1III'ir l'1',I1('ct iOIl. .

III nl'(':lS Il'1I1'1'(~ tlll' ,;(nl(' iiI' ('llIl'1'gl'III'Y is l'
III:I\' 1)(, ol-'('d ll'ithollt OI't1l'rs fl'Olll the Cidl ,\
the' lillliis or ~tilit:ll'Y (JP('I':ttiOIlS Illldl'rt:I"('1

1'('111'1 ballds, ill tlie ('OllllitioIlH fixcd by tlie

tlie l'l'l'sidl'Ilt of tlil! Federal Bepllul :c.

'l'('IIIPOI':ll'iJ,I', Illllil1h(, 1"('I1I~I':d JlIslI''t:lol'" l)

tioll Il:1 l'l' beclI :ll'poilllt't1, tll(' ]1011'('1':-; (1) )'("llli"

l'x('ITis('d 1Ij' tilt' l'I'l'feets,'

./
,\I·til'1l' !), - HI''1l1i.sitiolls ~lI:11l Ill' ill \\l'il

l'I''1l1i:-.:iliollillg' Alltliol'ity il< ill tlll~ :-;;11111' locali!,\'

l'il ,1' I·('qlli:-.:iliol)('d, 'l'Ill'." IlIa."!Ie 1/,1' l(~legl':111\ il
th('y ,.;hllii 1111'11 !1I~ l'OIlIlI'IIIl't! ill II'l'ilillg.

'1'11(' l'I"(IJi",il illl1 :<llall IIl1ly ('l';\S(' 11'111'11 1111' 1\ 1
siliollillg III' til.' IJÎglll'l' J\lIll1ol'i1,I' 11I11'illg flle 1
l'iilillii "I"dl ,,,,,If·.1' il,; 1\·illldl':III·:J!.

'TII(' l'j'I'Hlill!lIt of flll: lo'('dl'I·:I11'.'utiolllll '\"""<'/111
t11(~ l'ight fo ,1'('lll1i,.;ifiol1 thc :\1'1l1l~,1 FOl'cL'I; fol'
X"('III'it,\' of 111e .o\s.o.;l'lIi1Jly,

'l'iiI' l'I'i1111' ~lillislcJ'l.; .. 11.1 flil! '~pl':i1(('I's of 11,
'\S"'('IIII"II',,, or III(' 1"('d('I'UI(~" HIIlII'" Il. "11"1' ,,1'

ill\.drillg [o'('(kl':il('d ]lIstill1tillllS, tlll~ .1Ildil'j;iI ,\1
lh(~ 1II:I'IIi1('II;llIl'(~ or ordl'I' ill tll,' pl'el'illl·I .... or ,'1)

tlll' ]0'1111'1':11 Alltlln]'il i('S lu l,.xl'I'l'isl· 11i('il' l'igi,
(i"~lillg tlll' ,\ l'llll~d FUI'l'('s.

.\l·lil'/l' ~. - 'l'hl' 1'J'l'~idl'llt or 1111' 1''''11 l' l'il 1
tlll' F('d('I':lI'~Jillisf('I'H 11'110 11:1\'(' hl'('11 dl,lt'gal,','

liidl'Ilt IlI:1Y \'l,qllisilioll (lil~ 11'11011' of tlll' :\l'lIIl'd

'.l'Ii,' F('tll'I'ul II1SIII'('lol's of ,\I1l11illist 1':11 iOIl :Ill"

.1\I".r l'I'lJlli:-dtioll 1111' ('0111/11:11111 or tll(' IIllil ol'.tlil'
('OI'J'('SJllllldill;": 10 1III'il' 011'1/ udlllÎllistl':llil'L' Illlil.
-IIlSII(~l'Iol's 01' ,\I!lIlillÎ",II':I(ioli ilia,\' 1'('lJllisitioll II
of tli(' lIoils ül' 1111' '\\'IllY ('OI'I'('SI"lllllillg 10 11II,j
111'1'11)'('11, if dl'\,'g:il('d Iy' tlle l'I'e.... idelll of Ihe 1
Idil', •... nll 111eil' Oll'Il :"t'f\hOI'it,\', ill e:lsl'S of :l1)so!

il1 II'IIÏt'h 1':1"(' tlll'I' filial) l'I'lId('I' 1111 ,illlllll'di:lle n
]'l'(,sidl'lIl 01' t.lll' ']o'l'dl'l':11 Hl'llllldil',

1':llIIOI'il(' 1'1'11\\1"1':11;1.,
Il'''1l1isilillll ,'11 lIolili,'

\);111" Il'''

\'11"''';':'' d,'s
,·''l'il,, d:IIIS

dl'" l'lilli 1· ',.:
i IIsl 1'11 l' 1il Il

1:11";;1;':;' ,I('s ;11·1111· ... ,l"iI ('In' 1'1·'II'{·d{' d.' SIIIIIIII:llioll" Llit('s

l'lli' h:IIII'P:I\'II'II\' 1111 ""IIIIl'I'il' cl,' "I:IÎI'II11 1111 l'o\lII'II11'I1( de

1:111 dIOlll',

l.,'s ;':'1'1'11:\(1,·", 1;11'1'.1'11111;':'('111'''' I,'s ("llI]lS ,],0 ('l'OSS(' d .. l'lI s il, 1;1

]11'O"I·I',.:si(l1l Il'111(' ,!"'llgillx Illillll(',,: III' t'II\1slillll'lIl lias )'lIs;lgl'

"1:";"':11'1111':-; ('1 111'111'('111 ('11'" "lllplo."(·s sdllS ol'd l'l' dl' 1':1111 ol'ité

l'Ï ri Il',

. \1'1. Ill. I.l'x 1'01""'." :11'1111""" :I;.:i"";llil "11 Il'1'111 d'IIII"

1',"'IIIÎsitillll doil','11I '('11'" (.1111'111.1 .... ,.,.: ""11" 1'0111111:111.1"111"111 'Ilili,
t;lill' 1II1Î'lIl". 1;;lllto,·jl," ,·jl'il,' ti.\(' 1"111' IIlissioll. i,' "Iid IIlilj,

I:til'" 1',·,.'1:1111 SI'III jll;':" ('1 1'('''I"llIs:i1d,' dl'" '/10.1"'1'''.

\"1. 11. _.. 1.'11":1;.0.;' .1,·" ;11'1111'" illdl\ i,III,'III'''; \'1 l'ldll'''1 il l',.;

'dïnl':IIII"I'il' li<' 1"'111 ilil"I'II'llil' '['Il' l'Ill' ol'dl'I' ('<'l'il "01111(' 1':11'
1':lIIIOi·it(, l'il'i1l' ;1.1':1111 dl'oil dl' 1("'l'li"itiCl"., 1:111'11'/11' dllit ('IJ'('

1"'1""" ...('111"'(' XIII' l,' li"11 ""'llll'loi p:II' 1111 flllll'lillllll:IÏI'l' 1'f'SI 11111 ,
s:i1I/(', L'\lslI;;'" d,'s (':111011"; "1 dl's lIl'III('S cl" r:ll'illlioll (" dl' 1:1
!'1:II'ill" :". 1';'\11 ('tl'l' d,""id,', '1111' Il;11' 11· l'I'('sid"lIt d,' 1:1 (/('P\l·

l,Ii 1il il'.

,\1'1. !l. -_ LI'''; l'('qllisilioll''; SOllt ('('l'itl's 101')-;1)111' r:llllol'it<~

1'1''1 11 ('1':1111(':-;1' tl'Olll'(' d:lllS la 1tll':lIit(, dl~ l':lllllll'i!{' )'(~l)lIisl'.

1,:111',,, PI'III'.'I1( ('/1'(' 1t~1(';;I':lJilliqllt's t1:lIlS Je C:lS tOlltl'ai!'!'; l'IJtos

"'11111 :i1ol's l'olllll'IIJl~l'S ]/:11' L'l:l'it.

\
1.:1 1'(''1llÏsiI jOli III' ''l'SS'' !JII" )o""!JIIl'

1111 ":lll 1ol'i l ,', ";111 ,,"'l'i''11 1'" :1,1":1111 dl'oil d,'

1:1 h·""··,,.

LI's iIlSI'I'('II'III'S (('d('l'lIn!( d(' l'adlllÏllistl':ttioll I~l \l'S ]ll'('fdx

JIl'III('1l1 l'I'qll('I'il' 1(' ('/JIIIIII:III4I:1111 cI(' J'lIl1itl~ dl' gl'llll:tl'nll'l'il'
('0 1'1'('''; JIll III III Il f :'\ Il'111' l·il'l'IlIlXCl'i)ltioll. L('s iIlSP(,(·tl'lIl'''' f('cI('

l'allX dl' ],;~dlililli:-,dl';!linii p.'I1I·('11! 1'I"IIj{'I'ÎI' l('s l'OIlIIlI;llId:lII(:-;

d('s 1IIlil('" dl' 1':11'111('1' ('"1'1'1':-;1'"1111;1111 Ù Il'111' ('il'l'OIlS'·I·iplioll.
SIII' 11('I("':llioll t1l1l"'('sil1l'l1l dl' \:1 H(']lIJldi'lll(' l't'odh':lie 011 l'II
',' l'"' • ,

1':lS d" 11I""('ssll(' :11."'0111(' 1'1 :'1 l'1I:1l'g(' d'l'II 1'1'1111,'(' l'fllllp(1' III1IIU"

di:tI('lIl1'II! :Ill l'I'('sidl'llI dl' 1:1 lU'PIIl.li'lll",

,\ Iii l'" 1'1'0I'isnil'l', jll"''1l1';\ 1I01lIi\):llillll d,'s iIlSP('l'I('lIl's f('d("

1';\11!( d(' 1':!'.lllIilli,.d 1';11 io\) .. klll'sl"llll'oil' .... dl' l'l'lJllisitillll s('1'O\)t

1'.\(·l't.:l~X 1':11' Jtos pl'H(d s.

_\1'1. ~. -- LI' J"'('xid('nl dl' l:t lU'Jllllliiqlle (('d('l'all' 1'1 Il's

llliliÏ,.:II'I'S (('d('I·:tI\.'\ :t.I·an! 1'1":11 d('I('gati/J1I dll l'r('si,11'llt ]ll'Il'

1'('111 1"'IIIl('l'ii' 1'('lIsl'lIl1,I(, .11's fo\'l'('S III'III(·I·S.

L(~ lJ1'(':-;illt'llt Ill' r.\xxl'lnlll('1' lIa/joll:tll' ((·dl~l·:th· n dl'oit de
l'('qlll~I'ÎI' 11~ti fOI·I'I'X. :tI'III(o('S ]10111' lIx:-;nl'('l' III Xl'l.'lll'i(é dl! 1'.\1'1
s('I1I1,)('!',

L,'''; l'I:L'llli('I'x Jlilli,.;/r"'1i d Jt'>1 pd·"id"III." ,1 .. ,.; ,\"''''''lIil''('I'H
l('gislatil'l's Ih'.s Elats f(·d(·r('s l'li l'as d(' tl'lllllJII'H Il]11101'(('S :tIlX

illxtitlltiollS Cl'd('d'x, \L'S alllol·it(·s jlldil'i:lÏl'l's ]1I1111' Il' IIInilltil.'1I

d(~ J'OI't1I'(' (Iails ll'~ ('1I1'I'in!l's dl! jllstil'l', )1('11\'1'111. d('l1l:1l1l1l'l'

:llIX :illtol'Ïl(':-; rt'ol10l'all'S d\.'x('I'('1'1' 1L'1l1' dl'oil dl' ]'(:'lJlIisilioll dl'H

1'01'1.'1':; :I1'11l(~I'S,
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.. 1.. , (1('(. • ,li II" \'. 1~ 1(i 1 .T()ljl~:\.\1. ()Jo'J,'I( 'j 1:1. di,
~_......_---,~--~-

GJltZ

· \ 1 t i,' l, . 1.-, , 'l'II\' l',,j i , '( , 1.' " " ". ,,1 1 l ,

,,1111111..· i'I.,,·,," ;(1i1"ill:lIÎ""II\ 1111,1"1 1:, "l"

.\IiII'''l'ili,·, ill III,' ":l',' 111;"1' Il,,·,, i ;11"

'.1 Il,,· illll'I'!"II ,'l'''1liil\ "l'II", 1',,01,'11 è"i

1'.\ 1: '1' 11

.\ Il i,'II' Il; 'l'III' 1'1",'1'11 l ,l,"', ",' .,1",::
1," i oli"!"'01 ill 1"''11,'1. :11101 il' 1'.11:..:11,1, 1" Il

IIr 1111' Ft',lt·r.:i1 I:C'I'IILli.' IIr l',IIIII'!"I.!I!', JJ'I

;III 11il' /1 1i,'.

1:.1 .... : (',1 j J Il' l ' Il Il J. I, \ 1 i • l' I.!" \ - ,oi \ \ Iii

~II'-, :111'/ :.'1.-, "111,,' ('",1,' "1 Ililil:l" ,III"',

· \ 1 1 i,' l" 1 l, '1'1", l'" 1i,'" 1.'" l , '" ,,: 1l ,

" , 1; 1 Il .1 .... :~ i " 1 1 J 1 1 11 l' 1"" Il. " .1 i Il! 1 t,Ii Il 1 1 .! ri. : ! l'

""111111,:': 1 \It' i 1lllTll;1 l '-1'1'111'11 \ r' ~ 111,- 'l"l! ( ,.,1

'j'Il l ',\ ~·I Lili ('111111111: Il i ('; lit· 1Il t· 1 ) 1:, l '1 JI;: 1 1 :

.\ 1III'''I'il i," i Il 1111' "111101 il i"11' 1:11,1 ,l"~"~ l, l"

111'1' ...... '11: d"l'l'!'t',

· \ Iii,' Il' 1:: '1' 1t l' 1 ("~ II' 1/ 1... j i 01 i 11 Il '-, ,. 1•

... il il, t! Ill'...:. ; 1 Il,1 1II!' . \ II 111111 i ( il'" ""! Il 1 -. 1 :

Il. di Id lllt' 111"11\ 1"-1'11: ..... III 1 ill ! ,II

,1111"1,'" III, l,'""'"', 1":', 1:111. ,:11' .11'" ,,'

l'I'' di,'· l'II
1:"'1,"1" i'lllI'

l "i Il ,',)1

.\ Il 111) \ )
--.- --~.----"

.\1'1. Iii. ,-- LI' )'l'I''''I'ld llt"I'I'('! ''l'j':1 l'III"·;.:i,~ln·· 1'(

rlllll':;Ii" 1'1 l'II IIII;":/.Ii,.; ;111 ,/11/11',,/11 "l/Ît'U'1 "'.' 1.1

lï'IIt'~I';I1t- dll (';11111'1'01111. Il' Il'~It' 1'1'1111I::li" Illi';1111

"OIlIIIlIIlIÏ'I"t": 1':11'1"111 III" III',-.;"jll >01'1';1.

,\l'I. 1;"), - 1.1''; r"I'I"'" d" p"lil'(' ,It-,~ 1':1111" 1','·,1 ... ,...·" "'"., Id"

(.(,1'>; ""IVlllali'l"('III('"' s""", ll's 01,,11'1'" d,·s :11I1"I'ÎI,"" r,"d",,·;d,·'
dall"; 10':1" 011 1'1'''; tl"I'\IÎ"'I'('~ ",,"l ;1\'I",I,',,,:'t illl"I'\I'llil' \,.>\\1' l",'
Sfll'l'I," ill lt"'l'Ïl'II 1'" d" 1'I':I:1l r"'dl'I':ll. '

EIII'" C'Olllllllllli'lIIl'liI Il'111''' jlll'''I'IlIllli''lI'' 1111\ 11111"\';1"" 1,',.1,',

l'I~I(',, ~I"II" Il''; ('ulldil j,,",; 1'1'1"\111''', p:lI' 1';11'1 ;,,1,· ~, dll 101,....;(.111

dl'l'I·I't.

'\'111'1:1,; Il

Mise en œuvre des moyens des Etats fédérés,

.\1'1. 11. -,' ILl'" 1'''1'1'1''' dl' IlIdil'(' dl'" 1';1:11" 1,'d"'I"" 1".11

('''111'('111 1'1 1:, 1','('111');1'111' dll l'I'"~l'i;':III'IIIl'11 1'11 Il,,,1 i"1 ,. ,l,
"lî)'('II' jllll'l'il'lln' dl,l'l':I;11 lï'd""·:I1.

• \1'1. J;:. -- I.('s l·t·:....IIIJIIS:lllililt·'s 11",-,,:, ;llllcll·jlc·· ..... Il.111'\'1",11111' .... 1'[

d(,,, :II1I01'il{',~ ""'llli"I"~ ('II (':IS dl' \ j"LII i"ll tI"" ,1:"i""ili"II"

du pn""l'lil .11"1'1'1'1 ",,"I d'·'IiIJi.,,, 1':11' Il',~ ;11'li,'I,'" III 1,.,,.,, I,,",~I,

I!J(I, I!JI. l't :!:: 1.111 1·",11' Pl"II:1i dll (';'1111'1'''1111 "li"III,i1. 1"" l",
I"is .III ('111111'1'''"11 "('l'id"111111 Il ill,i '1111' i", "Iii, l,,· ~II,', ,'1 :.' l,',
.1111'11111' dl' .i11~lil'l' llJilil:lil'I'.
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Décrel nO> 61·DF·12 du 20 oclobre 1861

/,{/l'IIOI'/{/IIII,, /111111;,1111;'111 "'/1" IIlt/!li"I'·/lI.

Dccrce Il'' 61·DF·12 of 20dl (),~i,.'
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.\ Il il'I,· 1. TI,,· "i'I,"ill: ""'III "1
Il' " ,IIII.~:i'II'III" lil",1 :..:",,1, 1,,,i'i1""
\,11 il'I' Il ::117 Il;111'11 ·~:."I,1 ~"!'!I"~!

1///1; ./,,' Iif "",1/11/1 ,,1 ft"~ l'II \,.j. '"'/ /.1

Illf ,,', J l,if/II i"f \'/'II;'Ji',I'IIIII'I/ ', .. 'f",

.\ Il', t III;, "" . \ \\',1 Il,1 ('1,,1 1 /,

1/ i II i .'.... fI /. / j l ,...... , 1/ l, l' .'.," 1 /1 i {I /, • , • 1 .1 1 1 l,

,III', ,\'"1111.1 .\'j,,\·.I,

1/ illi,I, l' ",1 l'IJI' I~I" 1i l'II' ,\

.\ Il. 1: "'1"." ,'. 1li" .1", III.

Dccl'CC n" i3)·DF·13 oi 2Gth c.:iU: ..

,\ l, 1: 11111 t: 1111\. ,1 '1' ,
l'1Ji 011 ,'", 11 Il t'; 11111'

:.!~ :--l'j1ll'lId'll' 1·.11~ 1

.\)'lil'1,' )'l'I'I:li.,I'. 1.:1 IlIllllill;llillll d,'
l:':~11l' ""1111111' 11I:l;..:j"!I'111 dll i""'1I1il'l' ;":1:1""

1'''\111 Il,·,·j,it-II\:1i l'Ill' ""Ii,'" Il'' :~1l7. ,L.I"',· "II

1':;iI':I}'I'"I'\"\',

,...

.1/;II;sln· ,/('s III/I1;,',s t'/I"/II;/,'/"'8

.\1. ,r 1~;1I1 1\("1 ;1'y1:·III·~.

,\I·I.:!. ,-- l", ill'I',.~I·"1 """''1'''1 ""1';1 IlIoIili," "1 1,"l.li," ;111 '/"'1/ ",,1

"Ifit'id ,Il' LI 1:"'I"II"i'llll' 1,',,1"'1',,1.· 0111 (';11111'\"1111 "1' Il,111'.''' i,
1'1 l'II ;I11;..:IIJiS, 1.· I,'~II' IIII;..:I"j" r"j":tlll I"i.

\'IICllIIII It", 1(' :!11 ()I·tnlll'l' 1!Jli 1.

• \ 11.\ 1.1111 Il' .\ 11111.1 li,

•\ l' 1 il'I" l' l 'l'III il' 1'. --' :-; Il Il 1 Il'' 1111111" ,s

.. II ill ;,,/ l,: ,1'/-.'/111, "'''Ii'!I': tI" l" i".\'/ ;",'
,\1. :\j"..... 1 .\1'''1111:1.

,I/illi.\'/I'I· ",:/,'.'//1" ,i 1/1 1,,',:.\'i,I'I/I'I', d"II~I': ,l,' 1'II,I"li"id",
/illll Il'1','jlul'jl/l,' /':"""1/1,', ,I,'.~ )11/1/1/1"., 1/ 111/ "III" ..

.\1. CII:II'I(,,; (111;111:, .\II';IIi:\,

110/1/11/11111 Ir'" "If'/I,II/'I'., "" (l""'·''I'II,·"".,t/ .If' 1" Il','/,,,IIIi'I"''
/"",'",,1,'.

LI'; l'J((:';II'I:~'I' 1'1: 1,,\ It':;I'II:I.l'!1 L 1.'1':101':1:,\1.1..

Décret nU 61·DF·13 du 20 octobre 1961
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: AI'!: a, - Quiconquc llura. t'loil .éllli~ n~l. propul;é clcH'hruit~,
...' ,ûvcllc::! ou l'UnleUI'!:! IIICIlHOflgCI'~, I:loil lIH:illrti dc Cil III 1111'11'

"ii,~~ tCllllnncicux dcs nouvelle::! exacte:!, lorHqlle CCl:! IJruilM,
:;~nvclIc:>, l'umcurs ou comméntaires. :>ont susceptibles cie
~'Jin: 'au:cautoritéH' p~bliqllcl:! 'lwl'a pilIIi Ùl::! pcinc::! prév\Il:';
.: l'article :!.' '.

J.·~·./~·1"L;·4-. -" I.Jc~f infractions P"'éVll~~~ nux :1\"ticle~ l t ~, :"l de
:\ P\'(!MCfllP. ordollnancc liont lléféJ'és nux tl'ilJlIll:IU:> t'orrcc,
~·'i()lIllcll:!. La pOUI'::luitc est obligatoil'(l ellcnH de dénonci:lIioll
~lll:llIallt du préfet. Les di:;pOHHiolls Ile l'article 4fi:1 dn <:l"h,
~'Iéll:ll ct lk ln loi (lu 26 mar:;·..l:3:11 IIc Hllllt. paH lI\lplil'ahll':-<,
: l~ll cali clc r'écirli\'l: la peine de prl:-;oll 1;CI'a toujOUl'R prolloncée,

1":, Si ,l'auteur ùe l'infraction' ClSt fonctiolllluire, flgcnt uu
~~~Iil]lIOYé ù'un: Ilcl'vice public, 9u lui li ta i l'e, le t l'ihn na1 IllllIITn
)e lIéclni'el' ;\.. jamais incapablc ',d'exerccl' 'aucullc fOlldion
. l'publ ique, . , .'
,"

. Art. 5, -' La' présente ordonnance l'CCCVl'n applÎ<'lIt iOIl

"jul'ilJll'à IIne dutc qui IlIH'a llxéc.lllÙ· 11é<:r'ct (éMral.
,'.. • . 1 .', .,.0', .',

'.. Le!! Infrrict.iOns' c()inmi,':lc~ av:'1J1.t lu Ilale J1I'é\'\w li l'ulinéa
, 'pré<:éllent continuèl'ont;.. cepemlnnt à ètl'e pourHuidc:i d

jug(~l!:i l:ollfol'llléOlcnt ni.ix llil'lpOHiliollH llc la ,pré~p.ntc DI'clO/l·
/I;\/I('l~, nl~IJ1CuI'cront Ile ~lJ1èlflC I~n Vi;;lIClIl' IL'H (1(~<:isilJIIH iIJdi·
vidllclle~ lll'isen Cil :lll);iÎl:ali'lIl dll l'al'li<:ll: J,

.\ l't. li. - La pl'éscntc ol'donllaill'I: qui :-;1:l'a cX(:l:litée ellllillw
loi Ile l'Elut l>C\';\ puhliéc scIon la pl'lll:éJlIL'c 11'III'(-:I'III'C aill:-ïj
(IU'aU JOllflllll officicl ùe la. HéJl\lhliquc rédérulc ùu Call1CrO\l1l
ell Cl'ouçui:s, ut cn Illll;l'luis, ICl:l tcxtCl:l fJ'anc;ais ct. allglods
fni~nIlt égolemcnt foi; ·Ie pl'ljndcr nu CUlllcroun ol'il'lIlnl,. lc
Sl'co/ld 1111 Cameronn occldcntal. .\

Yaolinüé, lel2 m:l1'.~I~!lQ:.!. ./
Am!.l.Oou AIlT,nJO,

W

Ordincui'ce No. 62·0r-18 of lbs 12lb of Mo

Jorr'cprClflii71!l Ifl:9vc,r:-siv(J: 'acilvitic
• '.' 4 • "

TIIE PRÉSIDENT 011' TI1E.FI:DERAL 'TIF:PC

Il,1' \'lrtue or Ihe provlRloUfi or.t1Jc ~>DAtllulloll pnr
:-,ll 1hl'rl'<>r, : )

OItDA/NR :

..\l'liclc 1. - Any l'cl'llon wilà ill ouy mOlllll
i Il ci II'H 1I1IY ollter PCI'IWU to resft;t. in illlY mann
tll(~ IIl'plientïon oC thc la\YEI,"'dc'crecR,: rC'gulnti,
(If nll~' l'uhlic ndminiHtrlllil'C lIulho:-ity shall t
IIIi"d"IIIl'1lIICltll' ulld IIhl1ll IJc lil1ble lU u Illlc
1 lIIillioll CrallcR or to irnpl'iHoUlllent for u p
1'10111 h~ to a j'clirR or to ùoth suell fine and im

..\ l" il'Ic ~. - .\ Il,)' Pl'l'.~llll who~i;'I,'; il

ill'illg i,lIll ('OIIII'III(ll III' j'i"i"i1I' ·:ill." 1"
i'II'il"~ h:lll'\~d agaill,~1 Il,,, (;"\"l'I'II11I"I"

Illic ""III1Y rl',Il'r:III'oI "Ia\,' "', 11'1111,1:11;, ..
"IIII'I'jJl'i.~e ag:aill:-o( 1110' :a1J11,'J1,j'li,'" III'

1:1'1'\1 1.1 il' 0" 1,'1,.1&-1':111''' :-),'"", .., ,0/' \l'h
"llI'h (·III\'I'III'i.~1' ,..11;111 1... ;:llill." "r :1 'JII

Ill' li;""" III Il lill" "f ::111),111111 III :: Illilii
"11111111'111 rIII' a \11" l' i , " 1 l' J't', 1';1 1 1Il il., ,. 01
111101 ill'PI'j""II11Il'III,
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REPUBLIQUE FEDERALE DU CM1EROUN PAIX - TRAVAIL - PATRI~

LOI N° ü6/LF/18 DU 21 DECEM13F;E H~:'()

SUR LA PRESSE ~!ODIFIEE PAI( LE=>~ L',)c,:

N°S 73/() DU 07 DECEMBRE 197.~ l 7:'1 /~.;

DU 14 DECE~1BRE 1976 ET 80-10 1)' .

.JUILLET 19LW.

-
-
-
-
..
..

-

L 'ASSEMBLEE NATIO~,\Lj~ fED::;]'\j'ü,E a ùélibéré et 3ùc 1t.

LE PRESIDENj' DE i~J\ Ï\.EFUBLIQLJE FEDER.'\LE promuJ.guc -',
dont la te~eur suit :

CHl\PITRE l_ ..._----
DISPOS l T ï C>J S G=t~EP.P,LES

ARTICLE 1e-c.- La liberté de rrc~se est garantie sur toute 1 'étcr.;I~'

territoire de la Répub~.io.uc h0clé:c:llc (~l! Célme~ou~.

Cet tel i bertés 1 e;c e :;.- cccL.: n s l c c a. cl r e ct C 5 ct i s P 0 s i t ion s ,1 Cc;

présente loi. '

DEL' HI PRl MER l E Er DELALI J 1<'.6. I RIE

..
ARTICLE 3.- 1) Tou<: GC1'it: pub~.i.:~ .1 :'exccp'cicn c1rs .Juvragcs de '-1.

doit porter 1 'inclic3.ticn di.' Il 0::\ ct (:,: dr)Trl.i.cilc ,le; l'imprimeur, '

.. pei)le contre celui-ci cl 'U:'.C il:lcr:elc: l~t; lC'.OO(j il 200.000 francs.

-
-
-
..
-
-
-

2) La .::lisL·it'u·~ioî~ ,j! ~:lpri_;:,,:Ss qUI r:e portent pJ.5 L, ;:'C'~1\ i ~,.,

exigée é.U par2.j~rc.plF:: p.:scéderii~ SS1: iJlÎ:cnlite 1 et lé, mGmc peine ·:;5::

applicable à ce].1Ji q'Ji C:)!l~revi'~r:t ~t cette intcrcliction.

3) En Cê.5 de -;:'cidi'TC dans les 12 lï\Ois, une pelne (:~c;;,:-)~'i

sonnement de 1 ~ 6 ~ois peut en outre 0t~e prononc08.

ARTICLE 4.- LesimdTimés de toute nature mjs publiquement en vcn:c c~

cl i s tri but i C' n () 11 e TI lac él t ion, Cl 1: c é ch~ S 1'1 0 url 2. r e rra cl 11 C t i 0 TI, S C' TI t -; r: le /:1 '.

avant leur publication ou Tni~e eT'. 'ICjlt~, a ln formalité du dé'Cl"t ~~':>'..

dans les conditio~s fixGes Dnr ~~crct.

... / ...
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T(' li t c in [r Cl: t i i; n :1 li X '.~ i SI) cs i t i on s) li ;H é S en t il r tic l C' .:: ~~. . , ci :', : ,

- d'une a~ende de 10.000 h 200.000 francs.

-
-
-

En ou~rc~ ln saisie ou la confiscation des exemplaires ml~

illicitement en v0ntc ps~t etre ardonnGe par lc tribunal.

L'action nGnnle se urescrit par trois ans à compter de l~

-
-
-
-
-
..

- Lc~ ~~n~~u~ d'imp~essinn dits dC'ville tels que lettr2s ~~

cartes d'i~Jit~ticnJ diavis~ d'adresse, de visite, l~ttr~~

ct nnvclopp~s t en-t~te, etc ...

Le~~ ·L.'.. vaux i~'iElpressicn dits administratifs tels qu,:,: 1.,:,;

~o~~185, fornules et contcxture pnur factures, actes 0t~ts

J.·cgistr~s, ci:c ...

.- ~;:':; ·~r2.vaux d' inliJ!'êssian di ts de commerce tels que t~riL;.

instructions 0tiquettes~ cartes d'échantillons, etc ...

',0 Ll' st:'. :-, }".' S c~r.: V'l'. CUT S f inanc i è rc s .

CHAPITRE III

Dr. 1.;\ PRESS!:: PERIODIQUE.

1°- D~0IT r~ PUBLICATION

~P.TICLE!~~~ c;k;~V";2.....1) Lei n° 80--18 èu 14 Juillet 1980. La créati::;n '1'un

journal, p~~io~~quç ou ~e~uc par une personne physique ou morale, :~it

être :;'1' )al(1blcj;'!,,;;:t ,'~lètCi:cisée d;:ms les condi tians fixées par décret,

- ~Olli: ":c',!YI1al,périoc:ique ou revue (_~ont la publication ;J (t,~

Tégulii';rcï,len'::' J.L!·~:c'r:":<:.; ,ll.:L.l .3:1'e interdit temporairement cu déflnitiv\.",.:'i

pour atteintes graves à 1lorJra ~ublic, notamment par la prcparntion

- f G LI S ses nu U v i: l h~ S Ji.: tee l::::. S ;1 n 5 pré j u.::~ i c e des ~J 0 urs u i t Cs r)(~ nG le s (!' n t

-

-
-

-

..

-
-
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- Est puni d'une amende de 10.000 à 100.000 francs e~ d'lIn

emprisonnement de 3 mois à un an, ou de l'une de ces deux peines 5~ulcni~~:

celui qui procède à la vente au public des journaux, revues ou p(;rio~lj.(:'

saisis.

- Les d ireeteurs des j 0 u r na ux, Pé rio d i qli e sou r ev u e 5 (~x i ~-:::{ il t s

disposent d'un délai de trois mois à compter de la date de public;~tion

du décret prévu à l'article 6 (nouveau) ci-dessus, pour se confor~cr aux

dispositions de cet article.

ARTICLE 7,- Tout journal ou écrit périodique doit avoir un dir~ctctlr d~

ln publication.

Lorsque le Directeur de la publication jouit de l'imm~nité il

.:loit désigner un co-directeur de la publication choisi parmi les neYS0~11l>

ne jouissant pas de c~tte immunité, et lorsque le journal ou l'6crit

périodique est publié par une société ou une association, parmi les 111(:jnb,'c·s

du conseil d'administr~tion de celle-ci .

-

Le co-directeur de la publication doit être nommé d2113 ur. (lél r
,;

_ (~'un mois à compter de la date à partir de laquelle le directeur- ('C' l,'·

publication bénéficie de l'immunité visée à l'alinéa précédent.

Le Directeur et, éventuellement le co-directeur (~e lé1 r'll~l;c~

tian, doivent être majeurs et avoir la jouissance rie leurs droi~s ~ivjls

_ et civiques,

Toutes les obligations ~gales imposées au directeur de l~..
publication sont applicables rlU ca-directeur de la publication.

_ ARTICLE 8.- Abrogé par la loi na 80-18 du 14 Juillet 1980.

_ ARTICLE 9.- En cas d'infraction l'article 7, le propriétaire, le Direc

teur de la publication, et'éventuellement le ca-directeur, sont pJssiblcs

~'une amende de 10.000 à 200.000 f~ancs ...

-
-
-

A défaut clu propriétaire, cl u Direc t eu y 1) u éven tue Il e Il C il t,': 11

c~-diTectcur, l'imprimeur est p0nnlcment resr~nsnble.
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. Le jc\urnal ou écrit p,5riodiquc ne peut continuer 53 :)ublicé1til:

qu'après avoir rempli les fJrmGlités ;1rcscrites ~l peinc~ si la l'ublic.:lti-r.

irrégulièretontinue, d'une amende cIe 4.000 à 25.000 francs prononc0c

solidairement contre les mêmes personnes pour chaque Ilum~ro publi0 ~

~nrtir du jugement de condamnation si ce jugement est contradictJire, 8t

2u troisième jour suivant sa signification s'il a ét6 rendu par J(faut ,

ct C8 nonobstant opposition ou arrel~ si 1 'exécution ~rovisoir~ est
1 •':lrconnec.

.;\RTICLE 10.- Chaque numéro l.le publicltion doit porter au bas 1(: l-:'-m ,lU

:0 irecte ur de .pub 1 i ca t ~ on, c l~ lui ':1 u 0 u ct cs pro pr i é t aires, ai ns i Cl'! (, l2

chiffre du tirage du numéro précédent, ~l peine contr8 l'imprimeur dt une

:lmende de 4.000 ~1 25.000 fr::mcs pal' numéro publié en contraventic\n -je 1,1

"résen te è ispos i t ion.'

ARTICLE 11.-(Nouveau) Loi n° 76/27 du14 Décembre 1976. Indérend~mment

lu dépôt légal prévu b l'article 4 de la presente loi, quatre heures

{>uvrables au moins avant la puhlication, la distribution, la mise en vent.::

ln circulation ou l'exposition de chaque journal ou écrit périoJique, il
. , :, .

est remis ~ la Préfecture deux exemplaires ou deux jeux de morasses sign6s
du Directeur de publicaiion .

.. Pareil c.lépôt sera fait· au ~1inistènJ chargé de l'Administrati,yo
T2rritoriale ...

Le cl é l Cl i cl c qua t r c h<:' ure ses t r é cl u i t 3 cl eux 11c ure s (; ne.:; Cl II l

c::r'nccrne les iwblications qllC'ti(lienncs.-
-
-
-
-
-
-

Pour la pr~ssc quotidienne locale, la formalité de d~~Gt ~cur

censure prévue au présent article peut ôtre effectuée en dehors' ~cs

heures ouvrables, sauf entre 20 heures et 5 heures du matin. Dans cc c::'..s)

le dépôt est cff~ctu& nu domicilcdufonctionnaiie habilité.

Le Ministre charRé de l'Administration Territoriale, ~insi~uc

le Préfet, peuvent faire effectuer la saisie administrative de t~us cxcm

~laires contraires à l'ordre ~ublic.Dans ce cas, il est procéd0 en pr~

SC~lce d'un repr<:sentant de J'autorité publique, ~) la remise de ln totalitG

:csdits exemplaires ainsi qu'au ~ém0ntaRc des formes d'imprimerie ct ~ ln
.:10 5 t ru c t ion des c 1 i c hé s, fla n6, t Yi' 0 nset ste ncils con c e r nan tIc: .-; li les
articles qui ont motiv0 la saisie.

... 1 ...
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Teute infraction aux dispositions du rrésent article CS~ :'uni

,~'une ame:ncle de 10.000 Ù 100.000 frrlncs ct cl 'un emprisonnement''.: :) III))

~ 1 an ou de l'une de ces deux peines seulement.

Le Ministre ~hargé de l'Administrrltion Territoriale ''CJt 'ô;' c

l'interdiction d<§fiI,litive de toute puhlication Je c!'lractère ::;,~lii.:i,~\.,:~

:0 contraire alX bonnes moeurs.

,',l,:TICLE 12. - Les auteurs 'lUI utilisent un pseudonyme sont tenus ~'in,~i;\i'_ r

"",r écrit av::mt; ~nsertion de leur nrticlc, leur véritable nllm <:1.1 Dil'c:ct, \.1',

:~ la publication. En cas de poursuite contre l'auteur d'un artic]2 n~n

signé ou signé d,'un pseudonyme, le Directeur est relevé du secr~t ;'r~

f~ssionnel ~ la demande du procureur de la République auquel il Jevr~

f')urnir ln vétit::lble idcntit(~ de l':}utcur.

'(

\~TICLE 13.- Chaque publication doit établir, pour une période ,~~ tr~is

:-:';15, un tarif de sa publicité, et il est interdit de pratiquer un t~rif..
Jiff0rent de celui qui est arrêté pour la période considérée. 'r~ut ~rticl~

(te rublicité rédactionnelle doit être précédé de l'indication ":-,ti~lici'c.:';-
Les infractions :3 ces dispositions sont punies d'un e;;-Y'1'is:m-

.. ~C8ent de 6 jours ~ 6 mois et d'une amende de 2.000 ~ 2.000.00r d~ fr~ncs

GU de l'une de ces deux peines seulement ...
..

-
-
-
-
-
-

:'::rr l CL EH. - Qui con (1uer e ç 0 i t deI' é t l'an :~cr> (li r e c tan en t 0 u va r ;l crs ': nn c

interposée. des fonds destinés ~ rémunérer une opération de publicit~

,~:\lt. dans les hui:" jours du paiement, en faire déclaration sur ',I:l',Jh'l'

l,i 7)Tç?l la prGfccture du département sous l'cine: d'une G!mendc de 2:U.OC';'1

2.,400.000 francs.

~,\rn'ICLE 15.- Le fait pour le ?rapriétaire d'un journal. le Directl"Jr de

~~ publication ou l'un de ses collaborateurs, Qe recevoir dircct~m~nt

GU indirectement, sauf autorisation ex~rcsse du.~ouvernement, j~s f~nJs

:':'1 avantages d'un Gouvernement étranger, ?:! l'exception cles fon~::; '!c5tin~:s

~u paiement (l'une publicité conforme aux articles 13 et 14 ci-dcssU~1 C:S~

uni ~'un emprisonnement de 2 à 5 ans et d'une amende de 200.0ns

=,'00. 000 de francs ou de l'une de ces. deux pe ine s seulement.

... / ...
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2°_ DES ENTREPRISES DE PRESSE

ARTICLE 16.- Est c~nsirlérée comme entreprise de presse, ~uclle 'lue SQit

51 forme juridique, toute entreprise commercin10 ou toute associnti~n

~ynnt pour princi~al objet la publication de tous journaux, mag~zincs5

célhicrs ou feuilles d'informatic·n paraissant i: interValles rés;ulic-rs \.'t

~u moins une fois par mois, ct nlayant pas un caractère culturel, scien

tifique, artistique, tcchni1ue ou professionnel.

ARTICLE 17.- Lorsque la majorité du capital d'une entreprise de ~rcss~

~ubliant un quotidien ou un llebdoma~airc appartient ~ une persohne ~hysi-

~:ue, celle-ci est obli5~atoirement directeur de la l")u~lication. /\u C".5

contraire; le Directeur de la publication est ohligatoirement sGit le

Président du Conseil d'AdministratiDn, soit,l'un des gérants. snit le

PrCsident de l'Association, selon le type de soci6ti ou d'association;ul

entreprend la publication .

~nTICLE 18.- Dans le cas d'un hebdomadaire 0U J'un ~uotidien dont le ncm

bye d'exemplaires tirés dépasse 40.000, nul nc peut exercer les foncti8ns

Je Directeur Bscessoirement h une autre fonction commerciale ou indus

tr~le qui constitue la saurce principale de ses revenus et b~n0ficcs .

ARTICLE 19.- Le Directeur de la publication peut déléBuer tout cu ~2rtie

,le ses foncti~ns ~ un Directeur dilGgu6. Cette d616gati0n J8it ~tre

~~)rauv~e suivant le cas, par les ca-rropri(taires, les autres 3ss~ci~s,

l~ conseil J'QJministration J~ lQ s0ci6t6 ou autre organe Directeur ~e

l'entreprise .

En c~s de déldgation totale ou partielle, le Directeur demeure

civilement et pénalement responsable.

~RTICLE 20.- La même personne ne ?eut être Directeur ou Directeu~ d610ru:

dlun C1uotièien.

ARTICLE 21.- Toute entreprise de presse est tenue de publier tous les SIX

l"~is dans un numéro de ~hacunc de ses publications, la liste des

)~0pri6taires et celle des rédacteurs.

... / ...
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.~\.R.TICLE 22.- En cas ,1'infr:1cti:~;n aux dispositions ·,les artiœs 1('; ,-,"t 21:

10 Directeur Je 13 publicatiun est puni J'un emprisonnement Je G j0ur~

:,6 m;)is et d'une nmcnde (~C 20.0CJO .~1 200.00CI fr2ncs ()u de l'un;: .c' C·.·~

·:'\èUX peines· seulement 0

3°·· DES RECTIFICATIONS

·'.:TCLE 23.- Le Directeur r.~e 11 publicati:'n est t(;:nu:l'insCrer 'l"".rUl

:smcnt, en tôtc de plus ~rochnin num6ra du j0urnal ou 6crit rCri~~iciuc

t ~tes les rectifications lui lui sont aJress6es par un dépositaire ~(

l'lutorit0publi4ue, au sujet das actes de sa fonction qui ont ~L~

i::~x.'J.cteracnt rap;;:îrtés par ledit j'-JUrnal cu écrit l'~rioè.ique .

Toutes ces rcctific3ti011s ne dc::ivent pas dé,)(lsser le·,l'1...

,':: l'article auquel .elles r~rondent.

En C:15 d'infraction, le Directeur cIe ln [Iublication

~'une amcnd~ de 10.000 h 250.000 fr~ncso

~!TICLE 24.- Le Directeur de la ~ublication cst tenu d'ins(rcr!~ns les

t r .:) i s j 0 urs cl (; S a ré ccp t i:) n ,l::l ré pon s c èet,)utepcrs 0 nn e ne 11l E1\5 t;':" U

{1'~signéc dans le journal ou écrit p(riodique quotidien, S'JUS î'.. cin,::, c! :UI1(;

~mende de S.OOO ~ 100.000 francs, sans prdjudice des autres ~einQs ct

l~mmages-intérets.

En ce qui C0ncernc los journ3ux ct 8crits I1ériüc}i:1ucS n:n

.y,·tic1iens, 10 r,,;~;'-)nse dClit 0trc fJubli(:e clans le numéro qui suit l'_' sur··

l~ndcmain Je la r0ception.

Cette inscrtÏ('n ,l'Jit être faite :1 1::1 même I)l2.cc, en ;n,~m.'-,~

',l'nc ti::rc s que l'art ic le 'lu il' Cl j)Yov'YjU(;C et san s aucnne in te rc: 11 t i 'Jn

:':~m compris l'<.ldrcssc, les sillutélticms cl 'usa;,!c et la sir;n,1ture ~ 1:-: Y_; .• ,:3L;

est limitée b la longueur (~e l'article qui 1 'a pr~)voquée sanSJU(; cett.:

~~ronsc puisse, en tout état de cause, d0passer 500 mots .

Les "lispositions ci-Jcssus s'appliquent aux rérliqu~"s ]: rS:;\l':

;,.; j.)urnalistc a ncc')mp:12n6 la r,;l'C.'nse de nouveaux comment2.ires,

L0 ,. (; ~ iJ n 5e est t () li j:) LI r sC', rat 1.1 i te, ct le Il e m(l n r1 e u r en j f: S.,; r t j, ,.

",,; p0ut o::cGcler la limite fixée 2: l'éllinéa 3 (lu i)réscnt article ':~'·ffc~~~~

, payer la surplus.
. .. / ...
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La réi'onse n'est exii'.itlc (1UC dans l'édition où les é 1 iti:::.ns;l:

l'article a paru.

Est'lssimilé éW refus d'insertion, le f,üt de llu)llicr une 0'\ll; Il

s;::éciale J'où est retranchée lél r(;ronsc que le numéro ccrT(~s:;or,~::'.nt ,',\1

j~urnal était tenu Je reproduire.

1.;'. ph in teen l'cf usel' in s e r t i Gn, l l peu t cl é cie; (; r lU C: 1e j u g,e men t :' r ê~ :1D :1 il t

l'insertion, mais en cc qui u'nccrnc l'insertion seulement, est CXCUL lrl

:::ur minute, nonobstant 0Pi)osition ou Tppe1.5'il y J. apIJel il est st1tuC

l~ns les 20 jours de la d0claratior faite au greffe.

,i~RTICLE 26.- Penrlant toute :)(~ri()(~e électnr<11c~ le délrli de 3 j':,UTS :Jr;~VII

~~ur l'inseftion ~ l'article 24 est, pOLir les journaux quotidi2ns, r~msnc

~ 24 heures. La réponse deit ôtre remise 6 heures au moins avant lG tir~

-
- lu j,)urnal dnns lequel cllc doit 1'2Plître.'Dès l'ouverture de l:~

• • 1

l·I~-,rl ,;C.L

<1c ç t 0 ra 1C ,le 0ire c t CUl' de lai)u b l i c a t i on est t e nu de l~é c 1arer~ u ;-. ,Cl re: u ',; t ,

- saus les peines édictées ~ 'article 24, l'hcur~ ~ la1uelle il enten!,

,1 L\ r Clnt cet tepé rio clc, f i x e r 1e tir 8. ,0; e des 0 n j 0 u r n él 1.

-
-
-
-
..
-
-
-
-
-

Le ('. é 1a i cl e c i t [l t i ()TI sur l'cf II s cl' in sel' t i on est ré rl u i t ' : 2;

';ccures, et 1'1 citation peut môme être délivr(Se J'heure Q heure, SUi.'

~rdonnancc spéciale du président du tribunal.

Le jugement Gn:onn2nt 11 insertion est exécutoire> en '~c t~Ul

CC':1cerne cette inserti')n ' ,emcnt, sur minute noncbstant oppcsiti.Oi1 (',LI

','-'~e1.

Si l'insertion ainsi ordonnee n'est ~as faite dans lv~[lai

fixé, le Direc!t:ur de 13 pllblico.tion est ::UTll. C:'un emr;risonnemc.!1'c \~c ()

j~urs à 3 mois et ~'une amende de 20.000 à 400.000 francs ou l:un~ de C25

~~eux peines s(;;ulernent,

ARTICLE 27. L'action en insertion forc6c se prescrit 3~r~s

q ;~)lS révolus, ~ compter ,.lu jour où la publication a eu lieu.

CHAPITIŒ IV

PUBLICATIONS CONTROLEES OU INTERDITES

1 0
) DES PUBLICATIONS DESTINEES ;\ LA JEUNESSE
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/\RTICLE 28.·- (Nouveau) Loi n° 76/27 (lu 14 Décembre 1976. Sont ,\:;~:;Ulltt~l~'

2UX prescriptions des articles 29 ct Yî les ,:uhlications, pér~.. : :ilLkS

n~n~ par leur caractère, leur pr6sentation ou leur ()hjat j n~rnr~is~~n~

_ c:'TI1me principalement destinées aux c:nf::lnts et ndole:scents.

..

..

..

..

..
..
..
..
..
..
-

Son t t 0 u t e foi s ex cep t \5 (: s ~ a ) 1c s pu:) 1 i c a t ion s () f fic i () l Il :.,

h) les publicati:'ns scolaires soumis·:;s au contrôle du ~ünistr8=}l'li'

de l'Education Nationale .

A~TICLE 29.- Les publications visées 2 l'article pr(cédent ne~ivcn{

C0mporter aveune illustration, aucun commentaire, aucun r~cit~ ~ucun~

chronique, aucune TubiiqllC ,aucune insertion, publicité ou anncncc, '~r>

~'(;nt2.nt sous un jour favorable tous Gctcs qualifiés crimes ou:·:lits j":~:

:le nature 2 clémoralisE:r J'enfance ou la jcunesse j notamment Je :',".n·:itisr·,(

le menson2e, le vol, la paressej'la haine~ ln clébauche j le tri':.".lis:nc, L

racIsme .

~RTICLE 30.- Un d6cret fixe les conditions ~ans lesquelles sent c:ntr~]~~s

les publications visées aux articles précédents .

2° DES PUBLICATIONS ETRANGERES OU EN LANGUES ETRANG[~[5

1)
.\WfI CL E 3 1 . - (N 0 uveau) Loi _n ~ _S0.:=1 3 cl u 1 4 J u i Il e t 1980 . L i in t r O· : u ': t .L Gr:;

:1 ,'''.. C i r cula t i Q n, l a (1 i s tribut i :)11 0 u l a 11\ i secn ven te, sur 1etc T ti.l~ (; i r ,;

llé\ t ion a 1 cles j ourna u x et é cri t s rh': rio cl i r: ues!, LI b1 i é s ho r s cl u c.:::. [J .:. ':' ~. ~L 1 j :.: r:

(~uel~ue lanrup que cc soit; peuvent être interdites, temporairèi;',cn.t;L!

~.Hinitivcment l'nr le Hinistèrc Ché\r'< de ]';Vmin]stration Tcrri,:~',ir'.L.:,

en cas d'atteinte à l'crdre puhlic ou aux bonnes moeurs.

2) L'introduction, la circulation, la distribution. l~ :nisc e~

.. vente ou la re~roduction des écrits interdits sont ~assibles ~cs peInes

:'révues 8 l';1Tticle 10 ...
-
-
-

3) Il est pr(lcé(~é b la saisie administrative des documcnts

interdits et Je leur rqproduction, 13 destruction des documents ~SI .~c

~roit sauf J~cision contraire de l'autorité qui en a interdit la!iffusion



-
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:l'une amende de 5,000 2 50,0(,8 :::-~;.r,cs ')iJ dr; l'u:1e de ces deux pClr;cs

1',y.'nCLE 32,- La pu'hlicdtioT\ ,",U C2:r:ercun de: tout journal ou périod'~quc en

'..me autre lanf.uc ql.~e lES la;lgU(~S officielles) ne peut ",voir lieu ,~<lns

:l1;torisation du Ministre Ch".l·:>~ de l'Administration Territoriale. Ccti<'

~utorisation peut atT8 r6voquée ' ~out ~oment par arrêté. Toute illfrnc

..
-
-

t ion ;} cet ;} r"L i c l e C 5 t pu Il ~. ,: cl' ur~ c: 1il Ii ~ i :-; 0 n n C' rn c n t d C" 1 5 j 0 U'Le; J ~1O 1 ~ c;:

-
..
..

-
-
..

:::,d:lemen t.

f.?TICLE 33.- Sont ':'::l.terdj.tcs la 'i;\lb~i.ic~ètj.cn? la circulation, l<~ 171'..S(' c;;

\" 'm t e ~ 1 a cl. i s t y i ~) 1; t i 0Ii? l' C~:) 0 si;: j. 0 1'1 0 Il 1 n. dé t en t i on de t 0us r C' eue i LSJ lt

i.::.. blicatiC1P..s fiisail: llé)'Pl~l,')~~i-:; de i,::l r;'):"r,ic, de la sorcellerie:; d.; 12

divination~ de 11Gccclt~sm~ cu de l~ ~orn02raphie.

Les infr~ctio~s ~ c~tte dis0osition sont punies d'un c~prls0~-

ARTICLE 34.- Est puni d'u~ ~~DyjSG~ncment de 6 mois à 1 an et d'une

..
LA VENTE SUR LA VOIE rUnLIQU~

-
-
..
-
-

A;,~TIC LE 3 S , '- D~ Tl S :: : 1:', '[ "\: ,~ ,;\-; ::'. ',"i~ l,; r .: Il t; J. C Pré f c t dés i gn c p 2 r arr :::Jl (. 5

lieux exclusi'!e~i1cnt (>:.st~,:-l:~~' :. [i:r>::V(.';,:' L,:s [!ffich2.ges des lois:;: Cl'.ltr~'s

"ctes des autorit2s :~di~.;':;:",l'·':~-:.'!;;~), Jl est inLc~rdit. d'y p12c2cclcr cc:')

~ffichcs particuli~~'~s,

/\RTICLE 36,-- Le::; ::';~',è:f.c::;sj,C'!n5 ~lr' fry~_, c~.rculairc~ 3ffiches,électoI'::1lcs C.t

i>:)utes 3utl"~sJ.:êficl'c:; HOC. cor.t.:.·':l,~.J.·C;S ~: l 'orrlre public ct re:l::lti',/:,:,s '':ux

T;:'~f'.:~.f;;s·:;}tions d !o';-(L"c cultur'::}, U:2\.lVe~t être plac:'Irdécs sur J :,;3 ,,;r.l!:12C::

;,:·::'1;'.5 réscl'ves 2Ttrcs que cc'--:~.;: '!i5'~S ~Ji.H 17 a -:-ticl r.:: précédent ct ~)"l' le

~~~~et na 66/D?/513 ~~ 15 Octobre 1~G6.

Cc:::, C:·',:~)I.('-~:C~TI'C''.lC:' :;(':11: r,l(sl,>:'.nés (J:!.ns les conditions pr''.\·,J2~) .

},':'lrticlc 3S.

- : 'l '/0 -, <1
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-
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,'\STICLE 37.·· Sont punis d'un emprisonnement de 15 jours à 6 mOl:'> ~t d·'.l;~,

·'.:-lcndc- de 5,000 à 50.000 fr:2ncs ou de l'une de ces de:ux peines Sl;~!J~'r;h:H

-
-

1 0
/ Ceux qUI ont cnlevô J déchiré, recouvert ou nltér,3 p:r .'i'

T'" f~: C (~ dé que .1 conque) cl e ma n i ère S les t r Cl vest i r 0 èl ~ l' end r e i Il io i b :i. (. ~. '.1. '

','\: 'L~ c 1}(i s i1 pp 0 5 ( c s p rIr 0 l' cl l' c: Li c J;'J cl min i 5 t r ;J t ion d il n s l C 5 C' 1'1P 1 :1 C .~ !>.>; . ~.

~3~rvés ~ cet effet.

-
-

;':.·,.)cédé quelconque; de m::inièrc' J les tr~vcstir ou 3 les rendre il} ):,,:,1 è,

'!·.. s ",ffiches ém[ln:Int de sirnpl·.:s p:"Tticuliers, :Ipposécs,üllcurs ;::. .,;~Ir

,.; propriétés de c(:ux qui ont commis cette lo..cération ou ,'l..ltér:(~ '.éJI1.

-
-

L1. peIne est d'ur. c'iTlprisonncme:nt de 15 jours b 6 mois '.' Ui

'.r·cnde dl~ 10. 00 ~! 100 0 000 f:cmc s ou de l 1 une de ce 5 deux pc ine s ~,;~:L:r,1 ~ ',' ,

'f' le fait est commis par un fonctionnaire ou un agent de l 'autorit( J~.

1,Jubliquc:.

- 2°/ DU COLPORTAGE ET DE LA VENTE SUR LA VOIE PUBLIQUE

Toutefoi.s en cc qui concerne les journ..::wx et [lutres j"~l·;":):..:ir·(>~

~i;~rict et produit son effet d~ns tout~s les communes de 11~rr~n0Ls~~~c;~.

.. l c: rJ i s tri b LI t i 0 :'; c: t 1 ,-' col po r t ~l gC :lcci den tel sn,; 50 Tl l ' ; s ~~ ~l i.~ f 1[ 0:,

~ucunc dGclar~tiono

peut être félite ?! l? sous-'pr(:fccturc ou :J.U burc"~:J ,1,)'" ,h~ c L~ l'nt i 0 r

\~TICLE 40.- L'exercice de la profcssioll de colporteur ou de distributeur

;::.... ;·\S r1'3cJ.f.lr2.tion préalable ..iinsi qu,; ln f~ussc décl<:ltntion, 50;0·_ lJuni~~

J'U:1C amende de 10.000 à 300.000 [[['Iles. En cas de récidive. u" ·.::"(H:J.SO;;

!;:;:.'f:tt;bE-39~-··La déclaration contÎcl,t les noms 1 prénoms] professiuns, dOL:i

:ilc;, d2.U; et lieu de n:.liss'2nc·:; du clGcl::lrant,il en est délivré i,'irtSdi::'clc

!v:nt ct 5::ns fr,:is un réccpiss<5,.

~RTICLE 38.- Quiconque veut exercer l~ profession de colporteur 0:; ds

:.:~stributcur sur la voi,..: publiqw2, ou en tout (lutre lieu public C~l ;)l'i\'':'

-:1 livresJécrits J br'Jchurcs J jou,n::ux··dessins, gravures] lith'J(fr:~l)l:i,.;

~,~~t tenu dien fa.ire 1.'1 décla,ration:-\ 12. préfecture du dépnrtC:;fi12'1': 0:1 j}

son domicil<:,

-
-

-

-
-

-

-
-

-.'t!.;mr~nt de 10 jours à 1 mois peut en outre; êtn:: prononcé Le d·5.f:,>..;t; :le,

- , " '/ . , ,
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,~TICLE 41.- Les colporteurs et distributeurs peuvent 6tre poursulvls

CGn~ormément élU droit commun s'ils ont colport~ ou disti:ibu(~ des i:crits

di; ::; 5 in sou ph 0 t 0 g r Clphi c s pré s (: n tan t II n c (} ra c t ère J é l i c t lieux ,

i\ RT 1CLE 4 2 • .. Son tin ter cl i tes 12. dis tri but ion, l 3 !1l i secn ven tG, l' é ;.; Il 0 si··

!:ian aux regards du public et la ôl5U~ntion en vue de li"'. disti:ibil~ ion,

d~ ln vente ou de l'~xposition, dnns un but de propagande, de tr~cts,

i, ë: 11 c t inset p 3. pi Il on s cl' 0 r i g in cou d i in spi rat i on é t r a Tl g ère, cl C Il: l t L r.

~ nuire à l'int0rôt nation31.

Toute infraction nu pr~sant article est punie d'un emprlsonnc

)l>..::nt de 6 mois à 2 ans et d'une arrlendc de 240.000 li 2.400.000 fr':~ncs,

CHAPITRE VI
LA

DES POURSUITES ET DE~EPRESSION

1°- DES PERSONNES RESPONSABLES

;,f:,.r;'ICLE 43.- Sont pa.ssibles comme nuteurs principûux des peines qUL cons'

tituent la répression des crimes et délits commis pnr la voie de l~

?:csse J dans llordre ci-après:

1°/ Les Dircctt::urs de publicntion ou éditeurs quelles (:,18 ~.OlC'r

:<.2UTS professions ou leurs dénomin3tions j ct ,12ns le cas prévu:: l';JYticl_'

7; les co-directeurs de la public~tion.

2 a / !\ Jeu r (~évau t, 1 i.~ S :.1 ut e urs ,

3°/ A d6faut des auteurs, les imprimeurs.

4 ° / f, dé fa ut cl e s i IIIPr i me urs, 1csvc n de urs j dis tri but C I.l r 3 ;

colporteurs ou afficheurs.

D'1ns le C2S pr0vll :1 1 1 '\rticlc: 7, ]:~ rcspons.~bi.lité sl:hs;'~~';jr(

Jc:s p8rsonnes vis~es :lUX 2°/,3°/ ct .1°/ du présent article jou: CO:i11l!C:

;.; i i 1 n' y a va i t p;3 s de d ire c t c u r J (' l ,; plI h l i c Cl t ion l 0 r s que, con t y ~i r Cr;] .:' n t

'"'. U X t 1, i s p 0 s i t ion s cl (' 1:1 pré sen tel 0 i; un c 0 - J i r C: c tell y ,1 e 1 a pub li::.: (: tic ft

~'a pas ét( désigné.

~RT!CLE 44.- Lorsque les Directeurs ou co-directeurs de la publicqtion

n'" 10s éditeurs sont en cause Î les auteurs sont poursuivis comm,' cor:lpl iC,:5

Peuvent l'0trc au môme titre et dans tous les cas, les pers~nncs

~,'clxquelles l'article 97 du CO(~c: pén:l.1 s'applique. Ledit ,article n..:.: S::2F!',li.

:-;1-: C 2. li X i mp r i me urs pou y fa i t s d 1 i mpre s s ion qu' ~l cl é fa u t de c 0 - cl i r '" c ~ C LI r

,\c..: 1.'1 publication ,dans le c.as prévu;) 1 ':'lrticlc 7 ci-dessus.
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Toutefois les imprim8tlrS pouvent être poursuivis comm~ complices

si llirresponsabilii0 p0~alc du Directeur ou du co-directeur vient ~

~tre ~rononcée par les tribun~ux. En cc cas les poursuites son~ eng3g0cs

1U plus terd dans les trais mois de la constntion judiciaire de l'irrcs

~Jnsabilité du Di~ccteuy au d~ cc-directeur du la publication.

- ARTICLE 45.- Les propridtsires da journaux ou écrits périodiques sont

:'csponsublcs cl r:::,: ''':'Jw"i::ïmï:a.tion:j )(~C',.miaircs IHoIFmcl§cs ?u profit ,~~cs tÙ;fS

-
:2 0 ~-

~) la s6c '.lrité ,:c :. '~:-::'J, n. c:sit, r12.ns ce cas, saisir dans le:: :Li heure) le:

::;i,TICLE 1~7-=--=-. "[7' C:C;~~ (\~ (~(;li t r~c pl-esse s lorsque le Préfet estir;'1\.' qus l':

s::lisie c:tc1:!1iTlis'~J:;:tj.\·(, p:-0'jl!'2 ~1 llarticle 46 ci-dessus ne SaUr:-lLt. in'!:erv,:;

nirs il pcU'c t:CCT.5mcttYC les numéras incriminés au Pr'Jcureur cL 1:1 Ré;Ju-

contrair(~ :'.ux

dl~rgencc le Pr~fet peut, avant toute poursuite ju~i

~nis~c ~h8Z l'imprimeur, l'6diteur, ou les rrinci~Rux

" I:J c:- '.'.--

ciaire, ordonner l~

tFTICLE 46.- ln

-
-

-

-
-

·l')~·:<;'j'!.:' SI,13~~ (~e sirlDJcs contraventions.

63/30/LF du 2S Oct'Jbre 1962

r6sult3nt des d6lits de diffamation ne l,cut- ,
I l :luteur J.u l::lit incri.niné ou d;~mni3tie,

. '.
(. 1';:.":' 1;

_. t~T. cas é.'(' p.ccl·:oc(~ti~):-.. tljrecte à un cirmc, suivie d'l'ftet ')u

S-:1uf dn.ns les CCl3 (1c d5cès

Ôt rc POUY s uiv ie s ép::n (::Wll t <ie J' ac t i {:::'Il pub 1 ique .

;".ln reLE

-
-
-

-

-
-

-
Gil\P l TRE VII

-
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ARTICLE 50.- Sont abrogées, les dispositions contraires ~ ln prCsc~tc l'

notamment

-. les art icI c s I à 2 2, (: t i) 2 à ~ 6 rll~ 1 p. 1 () i (] u 29 Juil J. i' t 1 l ~ i,

sur la presse ;

-
..
..

- le d0cret du 27 Octobre 1925 à llcxcerti~n de ljarticl~

r end ::m t a p j) 1 i cab 1eau Cam o.':: unI é1 1 ,) i 'J u 2 ~J J u i Il etH ;;; '1

lia r y ê t é du 1e rOc t J b rel 9 3 6 iH'J h ibnn t 1 'J C ire u l Cl t i ':': ;: l ':,

r ecucil s cl c ma g i e, cl i vin a t ion 'J u () C cul t i sm e en 1Cl n g LI c' :;~ r: l'~'

- 1 c cl é cre t - loi rl u 2 1 Av r i 1 19 3 9 t e n ::l é1 n t à r c p r lIf! e r 1 '1 ;. r' ~o::-

gandc étrangère

- 1a loi cl u 2 5 Ivlars , 9 5 2 mCl c~ i fia n t c e r t a i n c s cl i s ;-; 0 s i t i '>:'

- les articles 1,2 ctl!, du décret du 17 Juillet 19,% tt'ih.>'·l':

fixer les conditions du dépôt légal

l e déc r e t cl u 24 .J u i n 19 39 rel a tif à 13 r é li r (; 5 S i (1 n (~el', ,' :~',

butisn ct de la circulation des tracts de rravenance ~~i~00

- l' 0 r donn n n c e cl u 26 A0 Ci t 19 il t! sur 1 i ~)Y gan i s :1t i () n :.1 e 1 Cl : . " c ,; :; ~,

rendue a~plicable au Cameroun par décret du 12 hvri1 19,~ ,

" ••;- , y. ---' ~") \,... ~ . ,', .la loi du 16 Juillet '949 relative aux public3ti~ns

à ln jeunesse;

-

-
..

..

- la loi n° 59/35 du 27 Mai 1959 complétant la légis1:,.T,i.');1 .:;~: ...
loi du 29 Juillet 1881 , .

..

-
..

la IJre s se

-. ainsi que celles des oYùonnnnces nOs 40 de 1917 ;:~t ;~[) :(: ;';

ARTICLE 51.- La présente Ici qui seya exécutée c():nme lc)j de la i.~ ."'~!"_ .'.',

Fédérale du Cameroun, seya publiée en français ct en angl'1is scl~r~

procédure d'ur[;ence, ainsi qu',3U J:.)Urnal Officiel c!c la R(:~r)ubli(;u,

F6dGrale du Cameroun./-

.. POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME

i\ YflOU NmL..1 e 28 Mai 1984 • -

,~~, DIRECTEUR '~~~ A~FAI ES(fO~~TIQUES- '. ,,' 't-' (' I\Jl~,:' " -; . "\ l' '(- '1''/
i ,':: : ' ,/ " " i,~ '( ,."

"

- ':' ~.:,.;\", .. :, D. NGàN à RI KONG
\. :. ~

- \~~;~~~~:;'j/

YflOUNDE ~ le 21 Décembh::·'!(:h)u.
LE PJŒSI DENT DE LA REï'(;(1i, l )l:"·,

(è) - AHlvlJ\DOU AH 1DJO ..





.- :'..t

-
...

REPUBLIQUE FEDERA~ DU CAMEROUN PAL'C - TH..AVAIL - ''PATRIE
..-- ..----,.--

-
LOI N° 67 -1li'-1 9 DU 12 JUIN 19()7

Sur la libert~ d'association.

-
-
-

L'ASSEMBLEE NÀTIONALE FEDSHALE A DELIB~nE E~l ADO:P'l'E ;

LE P11ESIDENT DE LA REPUBLIQUE l'EDEnALE J?ROM1nGUl': :[,1\.

I,oI DONT LA. TENEUR SUIT :

œITRE PREMIER
Dispositions générales.

Articls_ ,I!remier. - La. libartû d' associatian es-!; tQ-cOnnLl~ sur let '1!') .d( j "f)

de la République Fédérale du Cameroun. Elle est d~finie par les cU['Î't),·

sitions de la présente loi.

Tout membro d'une association qui n'est pas form~e pour UJI

temps déterminé peut s'en rotirer à tout mom~nt après paiemont ùes coi1

satioTJ1l échues et de l'année courante nonobstant toute clause contraire.

_ Artiole 2.- L'association est la convention 'par laquelle deux ou pJIl

sieurB' 'personneAl mettent en commLUl, de façon per11mnente t 1 eurs com'/d: ••.

sances ou leurs nctivi tés dans un but autre '~lue de po.rtagEll' den lJ8nr).

fices. Ell(,\ est régie quant il sa validité plU' les principes générmL'{

du droit applicable aux contrats ou 0 bl:Lgati/Jns et par le8 d:Lsposi b .. Ol 'D

de la présente loi.

-

-
-

-

-
Article 3,. - Les associations de personnes devront faire l' 0 bj et d'une

déclaration dans les deux mois qui suivent l'assemblée constitutive.



-
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•
Articl e 5. - La déclaration prévue à l' nrticl e 3 ci-demm.'J e::Jt fiJ.i t (! 181'

les fondateurs de l'association à ln préfecture du D6pnrtorn(:lnt 01\- l'association a son siège. Jl en eot d01.Lvr'~ décharge. JJo 1'8Côpj:l::'~ ('21

délivré par le Ministre cr.~Tgé de l'f\dmi.ni3tration r.rerritor:Lalo.

Artiole 6.- Toute personne a le droj.t <le prendre cormairwance fJllT pJ.'lC8,

au secrétarint de 10. préfec t LU'e, des déc 10.1'13. tiom.l et 3 t[~tu 1;:], nil);! j

que des changements intervenus dans l'ndministrati.on d'un f1ssoc:~.o.l;j.o~\.

Elle peut s'en faire délivrer à ses :frais, copies et e:ctr::lLt:].

Article 7. Toute association fondée clans les condi tions prr~vu08 pn.J' le

présente loi peut librement:

La déclaration fait connn:ître le titre, l'objet et le si:,'-;0

de l'association et les nomo, prefessions et domiciles de ceux qu:;, :.

titre quelconque sont chargés de son administration ou do SD. d:i.re l · (i(,Yl ..

Deux exemplaires des statuts f30nt joints à la déclaration.

Toute modificat,ion ou chane;ement de ces élémentn do:L t ô'J'û
porté dans les deux mois à la connaissance de l 'o.dministrntion clm:~.i

les conditions prévues à l'o.linon précédent.

-

-
-

-
-
-
-,
-
-

.. 1. Ester en justice

2. Gérer et disposaI' des sommes provenru1t de 08,,] coU.sabnT:],

dont le taux maximum est fixé po.r cJ.écret;

J. Acqu~rir ~ titre onéreux et poss~der :

a) Le local destin6 b l'a~ninistration de l'association cL ~

la r~union de ses membres;

b) Les immeubles strictement llQce::lsaires à l'oJ::colTlplüWCI'l'?]; t

du but qu'elle se propose.

Les valeurs mobilic;:res <l8 t,)l:GC association <lOivoIlt Qtrc

.placéesen titres nominatifo.- ", . Aucune association ne p8ut fonction.."1er avant cJ. 1avoir re~~:J. II?

récépissé prévu à l'o.rticle 5.

-
-
-
-

Artic~ 8 .... Les associClt:Lons ne peuvent recevoir ni subvcntioœ3 d(~

l'Etat ou des collectivités, décentro.lj.s(;en, ni dons et legj dG p(~r"

sonnes . privées. Les o.s80c10. t ions reconnues d' u tilit~ publique, l G~.l

associations agréees et les congrégations :font exception ü cette:

règle et suivent, dans ce domaine, le::J dispositions port')Q:3 eux Li. tre:::f

qui'les conceI~ent.

..~ / ...
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-

J

Article 9.- Les associations qui ont contrevl"!nu aux rèc;lGIJ du prosel l [;

titre peuvent ~tre dissouteEJ d'office par IG ministre chargé dG l' 0.,1

ministration Territoriale.

Daœ ce cas, les birms appartenant à l' El.[-wocj.ntiol1 seront

dévolus selon les règles statutaires ou i\ défaut, confoI'môment 2t la

d~cision de ItAssembl~e générale de l'association, ou h d6faut pBl'

décision de justiue.

. -D-L_~~_~__..Q·

Des associa ti_qW?.__I2.econn~il __~' uti.li t_~-.J2.l!.~~~i.CJ..~e_

Article 10.- Une association déclarée peut @tre reconnue d'utilité

publique par décret du président de la Hépublique Fédérale intervertI(

à la demande d1une personne mandatée par ladite D.ssociat:i.on.

Article 11.- Elle peut faire tous les [tctes è.e 10. vie civ:i.1e (j,lÜ ne iJC 1l

pas interdits par ses statuts, mais elle: ne ['eut posséder r:lU Q.cqu(~ri.:r:'

d'autres immeubles que ceux nécessaires nu but qu'e:-·.e se propose.

Ar~icle 12.- Elle peut recevoir des dOll:? et leC.CI.[,'[L(~SCpl;rltLr):l (:1;

l'aliénation des dons et legs immobiliers, Eüns:i. que de8 don:'":l Qi; J(~ ':1

mobUiers d'une valeur supérieure Et )00.000 francs sont [jr)UllliSG:J i\

lluutorisation du Ministre chargé de l ?Adminj.stration '1'erritori[lle~

Les immeubles comprül dens une donation ou un lr::;;;j qu:i. nc:

serailànt pas nécessaires au fonctionnement dp l' o.ssocic.... l:ioll ;V.ll:t ::'.] iS·

nés dans les formes et délais prescri'Ls po.r ln décisi.on qui LL,\tOl'.i;,c:

l'aci'coptation de la libéralité; le pr:L::r Gn Gilt versé èl la Cni:l00 (1('

l'association •

Une association reconnue d'ut.i.l:L J
;(:- pulJlirlUE: pNlt éJ.c(~e:jJtr:l'

des donatiolli3 mo bilières ou ·:Lmmo hilières 0. VI?C rés erve d' U ."jUfr·u:Lt c' \

profit du donateur.

Article 1J ,_- Outre les dons et les legs prévu.s aux 8.rtj.cle~3 préc,5rlet~bJ,

les 'associations reconnues cl' utilité pubLir-J.w:: peuvent 1),;n(5 f':i.c:i.er de;;1

. suwentions cle l'Etat et dGS collectJvj_té:-J cl r)central:Ls688 •
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En 'contre partie, le Ministre chargé de l'Administration 'rerritorj 'Ll(:'

à YAOUNDE et les Préfets clans les Départements peuvent à tout momc'!t t
inviter les dirigeants des TJ.ssociatiorw reconnue:] d'ut:Llit6 publ.i.Q ' IQ

à produire tous les renseignements relatifs uu fonctionnemont de Cf?O

groupements.

TI'l'TIE III.---
]les_.o.s s.o.ci[l.ti..2E!L agrée~.

Article _"Lh- Celles d'entre les associations qui se proposent des lJuts

ou des activités d'intér8t national sont soumises à un ngrément pr()alal)

le à tout exercice d' nctivi té, dans les candi tians fixées par décret;)

du président de 113. Républiquo Fédérale.

Article 15.- Les décrots visés à l'article préc6dont pourront notnrrHw'nt

'prévoir que l'aGrément sera subordonné au respect cles rècles Dtntuto.Jro"

types et à l'affil~ntion de l'o.ssociation hune fédéraLion nntionnle.

Ils pourront également réseI'ver la poursui te de certaj.n[,

buts ou activités déterminées' aux seules associo.tionfl Qgré8es •

Articl t3 16. - Dans le respec t des rèGl CfJ cl ' organisation de fane t :Lonne-·

ment et de contrôle fixées par les décrets prévus 8. l'article 1!]., :1 e:J

associations agréées peuvent faire tous les actes de la vio civi10 (j'd,

ne sont pas interc1i ts par leurs statutD et recevoir des fJubvention~i (lc:

l'Etat et des collectivités décentro.liséese

Elles peuvent recevoir des dons et legs dans le[) mêmes cO:I~:i·

tians Que les associations reconnues d'utilité publique.

'},' l T R E IV •--_._-- -----
.P..9_3_._8..:ëJP_<2.s:_~t~~~~__tLt r~'Œ~~~>?.

Article 17.- Sont réputée,'] o.ssociation."J étrangères 80 llmi:-Ji?;] au r(;"illi"! dl

présent titre, quelle que soit 10. forme sous laquelle il::J pC:I,tvr.~nt ,'JO

présenter, les groupements pOfJsédo.nt les ce.ractéristiquo:J (J.I une 8,:J:;O"

ciation, qui ont leur sièGe à l'étranGer, ou qui, ayant leu.r :Ji~~~r) ['.'l

Cameroun, sont dirigr5s en rai t par des étre.ngers ou dont pllJ.o dG: Jrt

moitié des membres sont étro.ngers.

Article 18.- Les associations étrnngères nE! peuvent exercer"nuc.l.m'?

o.otiyi té dnn3 la H6plJ.blique du Cumero lm Dans autoriao.tion pr(~~ÜLlbl () Ù11

Ministre chargé de l'Administration Torritoriale.

... / ...



i...,-
..
..

Elles ne peuvent avoir des établissements au Cameroun qu' CIl

vertu d'une autorisation distinct e pour chac\.tn de ceD ôtablis ::lemento.

Les demandes d'autorisation sont adressées au Prélet du. DéWlr

tement o~ fonctionne l'association ou l'établissement.

..

..

.. A.rticle 19, - l' au torisation pc u.t être aocordée il titre tempo-

raire ou soumise ~ un renouvellement périodique.

Elle peut ~tre subordonnée à cert/lines conditions;

Elle peut 6tre retirée ~ tout moment.

Los associations étrangères auxqufüles l'autorisation ost

refusée ou retirée doivent coss el' immédiatetM!Dt lour aotiv J.té et prr) c (~

der à la liquidatlon de le1.lt'f:J biens dans le délai. d'un moi8 h compt r~l' cl,-~-la date de notification do ln décision.

En aucun cns, le retro.i t d'autorisation ne peut donnerl i.r i.l

.. ~ dommages intér~ts.

Article ~O.- En vue d'lJ.:JsI.tI'er l'applico.tion ùu présont titre, l(~:-J..
llréfots peuvent à toute époque, invi tOI' los dirigeants rle tout c;rou i'C3-'

ment ou de tout éto.blis8ement fonctionno.nt clans leur département 2,

.. leur fournir par 60ri t dans le3 délaif:l d'un ln.ois tous renseignernerl1:: rie

nature ~ déterminer le siè [Çe auquel il S s 0 rD. tto.chent, 1. Gl: r 0 bj et, l q

.. nationalité de leurD membres, de leurs administrateurs ou de ll?urs

dirigeants effectifs •..
Article 21.
laquelle elles

.. les conditions

Les associations ~trangbres quelle que soit la fonne ~O~8

se présentent, qui ne demandent pas l'autor:L::wtion c1r.'.~l:·

fix~es ci-dessus sont nulles de plein droit.

-
-
-

~icle 22.- Ceux qui, à un titre quelconque, assument ou continuent

- à assumer l'administration d'associations <HrOongères ou ù 'rHnblül3clno! b

fonctionnant sans autorisation, sont punis d' lm emprisonne:nC:llt de r.1'J1.]: zo

.. jours à six mois et d'une amende de 5.000 à '10.000 fro.nc8 ()U dl? llu~'1?

de ces deux peines seulement.

1es autres persormes qui participent au lèonc t :î,onnemer!t (le

ces 8..'3socintions ou de leurs établissements sont pubiG8 d' un etnprison~

nement da dix jours à trois mois et d'une amende de 2.000 à JJ~OOOrrQDC8

ou de l'une de ces deux peines seulement.

- ....

-
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Les mgmea peines sont applicables aux dirie;eanta, adrnL i i~ 1rn···

teurs et participants ÈJ. l'activité d'assC'ciatioIW ou rJ.'étublis38II1en i :.s

qui fonctionnent sans 0 bserver les conditions imposées par nrrGté

d'autorisation au-delà de la durée fixée par ce dern:ier.

Art.:i;.cle 2). - Les as sociations étrangères peuvent ôtr8 reeonnues d 1 uU.li

té publique.

Article 24.- Le préaent titre n'est applicable ni l'J.ux associntiow;;

étrangères ayant pour objet unique d'assurer l'exercice d'u.n cult.~ r.!D

vertu des lois en vigueur, ni aux congrégations religieuses.

'.L .}__~_._Il..J~_.JC.

D~'3_._<?5?}1J~r_<igQ._t~~Xl_S..._~~~_i_g~ el~S e 3~

Articl_~. 25. - 'l'oute congrégation religieuse doit obtenir 3a l'eco:1l 'l.L;:·:O-'ln-

_ ce.Il en est de m@me de tout établissement congréganiste.

-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

Article 26.- La reconn8.issance d'une congrél!.atj.on OU d'un étnblirJ::e-·

ment congréganiste est prononcée par décret du Président de la ;((~lU 'l1:i.

que Fédérale du Cameroun Sl:r propositlon du. Ministro chllrgé de 11J\c1',j

nistration Territoriale.

~tic~.e 27.- Les congré[';ations religieu3es ne peuvent n!ccC?voir ('0 :'li)··

ventions publ iques ou ùe dons et le83 sans au tori sation pr6nln bl C' cl i!

Ministre charg4 de l'Administr&tion Territoriale.

Les immeubles compris dans UJ10 donation ou :LeES qui ne 8e]'fl:L

ent pas nécessairea e.u fonctionnement ùe l'association sont e.liél(~8

dans les formes et délais prescri t8 par la décision qui autori.8el 10'.

libéralité; leur prix en est versé il 10. co.isGe (le) l'a:38c1 cL;:;I;iul!.

Artic].~...1..<?..!..- Les cO!.lgré~ations t i crment un état de 10u.I'~J rec e t t 10::: e '.
dépenses et dressent, chaque année, le compte flnanc.Ler (le l '(lnrl"(~ f(:(JU

lée est l'état d'inventaire de leurfJ bien rneuhlNl et :i.tnlllel)blo8.

Article 29~- Les responsables des coügrégations nont tenus de pr(iH?1,~

. ter sur réquis i tion du TUnis tre chargé: de l' Aclminis trf:l.t ion ~\err:LL(H'üLle

ou de son délégué, les comptes, états visés à l' artj.cle précr;dent aimJi

que les listea complètes de leurs membres.

... / ...
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l\rtic,le JO. -: Sont nuls, toua actes de donation entre vii.;] ou tû~Jtllm(~tl..·

taires à titre onéreux ou gradui t, accomplts so1t <hroctemont, soit pll.l'

pei"sohne interposée ou toute voie indirecte ayant pour 0 bj ot de pr::rmn t

tre aux congrégations légalement ou illé/Y3.1emenl; fondéen, dr~ ~]e sous-

traire aux obligations de l'article 29;
Cette nulli té sorn constatée so:L t f\ la diligence du r:hnisl;,·'J.·(~

publio Bur dénoncia·l;j.on du Minis t ère chargé de l'Adm.l.nifJ t 1'0. tian Terri

toriale ou de son délégué, soit à la requftte de tout intére~s~.

Art}.cl.e .:21. - Sont punia des peines prévues à. l'article J5 de la pr~5s cnt~!

loi; les représentants ou directeurs d'une congrégation qui ont fait de,)

fausses communications ou refusé d'obtempérer aux réquisitions du Lilnis-·

tre chargé G.e l'Administration rrerri tortule ou. de Elon délél!.tH~ d~1O 10

cadre des dispositions indiquées à. l'article 2~ •

T l 'l~ R E VI._ .._~-.. ~.I ..... _

De la dissolution---_.----_._----
Article 32.- Les associations peuvent e·tre dissoutes

- :Par la volonté leurs membres

- Par décision ;jucliciaire à la èL:LligGnc~ du Ministère public

ou à la requ~te de tout intéressé en cas de nullité pr6~lc à l'articl~

4, ou d'infraction aux di8positions de l'article 5. Le tribunal peut

ordonner 1 nonobstrmt toute voie de recourn, la farmeture de locaux et

l'interdiction d'? ta ut e Téunion des membrerJ <le l'U3 ,']oc inrio n •

Art.i<2..~!L)3.>~ Le Mi.nistre charlSé de l'Administration Territorü:<.1e peut,

sur pro~osition du Préfet, suspendre par [l,I'rEHô J. 'nctivité dG touto

association~ ponr troublen graves do l'ordre public •

Il doit (lans les quinze jours de ln ~lUspension saisir, nux

fins rie G.issolutioil, le trj.1mnal dano le 1'83801''[; ùuquel l' Els,'"locia ti.O];

en cause a son siègo. I,e tri1JUnal doit .9tatuer d8.nfJ un déJ.rrL de doux

moi qui suit lasElisine.

{routofois, en ce qui concerne les cOllgrér,atiomJ ot1. r5t8.bLi.f3~Jr:-·

meIilts congréganistes, l 1autorité compétente pour ouspenrlre leuT3 acU.o.

vité est le Président de 10. Hér>ublique Fédéralo, sur propos:i ti.on (lu

Ministre chargé de 1 JAdm:Lnistrat:i.on Territoriale t

..
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Article 34.- La dissolution d'une association ne fait pas obstacle nux

poursui tes .. judiciaires qui peuvent éventuellement êtro engagée:J contre

les responsables de cette association.

Article .22.- Toute infraction aux dispor:lit:Lons de l'article 3 est pns,si

ble d'une amende de 30.000 à 100.000 franc:J.

Sont punis d'LL.'1e amende de 60.000 h 1.000.000 francs et d'lin

emprisonnement de trois mois à un an ou de l'une de cos deux peine,g seu.,.

lement les fondateurs, directeurs ou administrateurs de l'associatic)ll

qui serait maintenue ou rf:;constituée illégalement apr(~s jUI;~ment Olt

décision de dissolutian.

Lorsque la décision a été motivé,? par des mnnifestationn

armées dans la rue, une ntteinJce ~l la ;::le.. cté intérieure ou extérJ.r)urt? dG

l'Etat, la participation d'individus ayant fait l 'ob;jet de OOndc.llilîJ.ll:ion

du fait de subverr:lion, '. i'lO.:-::imum dl? peiner:l prévues h l'ali.n88. p]"~cr'cJr)~ll:

est doublé.

Sont pmües der< mCl]1Gs peines tou.tes 18s p8r'r:lOT1ll0S qui ()!1t

favoris é la réui1ion rlE:9 rn 0:n 1'.,...·';.1 de .'. \ L..• -; ,) )c:La t ion dissout e en l f;Lll' r: n L

sentant l'usage d'Url .l.oco.l llu(lt e118s <lisr"Jnent.

'[1 l T n E VII •.. _. 4 __ ...'. ~__ ..

Dis~osition3 t~nnAitoirDS pnrticuli~res____..c__.. _ .. _.._._._.. __ " ._, __ .. _ .. _. . .' _. __. . . _

Artic"lU6. - Les dispo si t ions de la pr{s en te lot s lappliquen t égo l er,1EJlt

aux sociétés de secourn rWltuc: 1. en cr.; qlÜ concerne leur fr)rl!1ntion ,?t
aux partis poli tiques. ]J0S f'J-ndicats IJr'Jfosr:lionnels ::JOEl: r<cis per :i E

code du travail et 80S 1;Cy:jJH' drG.I)p'~icrJ.i;iO~l.

Ar"ticle .2:1.....- IJes 010Uvemen t S, gToUpr:1T'Cn'\" 'j, "l;~ so cio. t ions, co '-",rc; [;o.tl0 i,::; ,

établissemen~s congr~ganlstes existant dans la n6publiqlle Féd~ra10 du

CamerolUl disposeront d'un (l~~8..L d'LI'1 an à compter de le. date de jlIOi'IU1

gation de la pr~sento loi, pour se conformer aux prencri.ptions qll'elJc

édicte.

A défaut de cette d6clnration, ces congr6gations ou établis

sements congr6gationis~~e8 ser:Jnt réputés dülsous de plEd.n droit.

Les assaciat5.on8 qui just.ï.fiGnt· de la. p08~:es8ion d 'ncter:J de

d6claration, de reconnnir:JrJence ou cl '8.utor:ï.38.tion ùél:LvT8e confornr?mr:nt

~ la l~gislation en vigueur lors de la publication de J.a pr6sento loi
sont tenues d'en fai:;.'e 113. p:c8uve (:'lJ.rw Je rr.0me délai pfJ.r l[~ prorluc lion

d'une copie aux fl.Ll'tn:'.'"l tés prôfectoral0.E! de leurs siÈ)gc:.

... / " ..
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['-rticle ,38.- Des décrets préciseront en tant que de besoin 10.": Inorl.,l il "

d'a.pplication de la présente loi, notamment en ce qui r.nnrS·I'1I(J .J I)n

associations agr~ées et les partis politiques.

Article 39. - Sont abrogées toutCfJ les di,')poRitions contrn:Lrc:], 1l0tlêl.!1l

ment :

- La loi du 1er Juillet 1901 sur le contrat d'association;

Le décret du 1 J Avril 1 :1)9 fixant les candi b.ons rll~).pplic8.

tian dans les territoires revelant du Minis't8.re dos colonie;] d.u (]';'crl?t

du 12 Avril 1939 relatif à la con~titutiol\ den EtfJsocio.tionfJ 8trc.n:;~(r0:3j

- Le décret du. 23 Oc ta brc 1 ~4') 010 rli.r ie.nt la loi du 1 el' ·JuLL-

let 1901;

- 1e décret du 1) Llars '1~:t1-6 appli'1uant la loi du 1 er \.TLüllç;t

1901 ;

- Le décret du 1 C Avril 19t1-6 appliquant le décret du '1 (j /,çdH

1901 •

Articl_e 40.- La présente loi, applicable seloY1 18. proc<5d.LlrP. cJ.' u.rC,cDc:e,

enregistrée et publiée en français ct en e.llClo.Ls au journal Ofi'ü;iel,

sera exécutée comme loi de la République Véd~rale du Cameroun./-

---
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-
-
• -.

-
•

POUR COPIE CERTIFIEE CONFOnJ;Œ
YAOUNDE, le -: 1) ~····-".rER 1987

LE CHARGE D'ETUDES

_

--S:.~~==----. '-"
-~- --.....-

MAIG~ME TCHALLG li'rédéric.------_._., ---~--_.------

ADMINISTRATEUR CIVIL

Yi\OlmDI~~ le 12 Juib. 1'.;G7
V:; pr~~~:Ij)r;H'.r De 1"\ :;1,:rlfïl.T.TCdr!'

(é) El, ADJ AI·!f'.tfl.DOU fdlIl),JCI
___ .... - ...... ••••_ 0- . _. • .• .. -. _." ..

- .~
- ,

i

~~

\"- ,
-

~"- n





-

\ \'1, l)

" '.
Soit, 11I:lis ~l"Jl('llll'lIt ('n cas de proi'og:ltioll, par U~Ir.::

illi.

-- :-;oil :l1lll1l1lal il:llI'III1'lIt :\. l'expiratioll r!1I ,l{,\ai fixé par
h' d('(,l'l'I 1';lyalll ill"t.itll{~ 011 prorogé;, ;

-- :-;oit. pal' d('l'Irt, aussi IJien :lU COllrs de la premii'rl))
p,"l'irllll' qll'all ('()nl'S d'lIn(~ p61'iodc de prorogation;

1, ...·1:1 t d ·UI':':"I"·" 1'I"'11I1I'a fin

L" d('(,l'l't ills! itualll ]'l't:lt 11'IIrg"IIC(' pr(~cise :

1" La Oll l['s partit,x dll tl'l'I'itoil'l~ SO\IIJ!ÏS:\ l'état s'urgcnc{';

La dur{'l' d" (','Ini·ci qlli n" [Jl'Ilt. l~;,;céùer six Illois;

:\0 !'l'S :I,;tol'it(~s :lIlIninistl'atil'l's h:lbilitél's :\ pl'I'ndre ll'~
III1'SUI'I'S (,IlIlSl'I'lItil'l's :\ la [Jl'oclamatiou (]l' l'{~tat ll'nq;rlH>I'.

.\1'1. :1. - l\onobftant, !l'S disposition~ de l':lrticle 2.20 ci·
dc""ns, l'(,tat d'III'~r'II('l' pOllna (,tl'l~ prorogé par r!é('rd pOlir
Illll' Oll plusil'llrs Ill"riOr!l'S Ill' poul'ant ch:l('une rxcédl'r Rix
Illois.

_ Soit l'II ('as d'(~I:'nl'nH'llts pl'(~selltant {J:lr l(~nl' n:lturl' ct,
It'UI' gral'Ït{: Il' ('al'a('(,"I'l' dl' caJ:1rnité puhlique;

-- :-;oit 1'11 l';l~ d,' t ~'lIuilll'S l'(~p(~t(~s pOI·t:lnt :lttl'intl' :\ l'ordre
Jlllidic nll il la "ÙI'l'tr' d,' l'Erat;

Ordonnance nO 72-12 du 26 août 1972

'ant le régime l1e.~ i1ll11111nité.~ lk~ déplltli.l' li, /':\ .l's'·m/,/,'('

tiollale en (l]lplicatil)n de l'article 18 de la Cl)lIsti/'iliun
du 2 juil~ l!)ï~.

(J.GR,U.e. 1972. p, 81 SI/PP.)

\rt. G. - Sont abrogées tontes Ilispositions allj(, ··,~nJ'('s

;trai;,rs notamment l'ordonnance n° GI·üF·l dn l'" 0,'10'

j IDG1.

,\rt.7. - La présente ordonn:lncc sera enregistrér. et. :llIlJli{'I,
français {>t en :lnglais seloll la pl'océdnl'e d'llrgl'llcl"

I)~:ns ,e C:ll'l, les dispositions noul'dlrs sont portées :\ la
:Jlaif:,'anec '110 la popul:ltion p:ll' tous Illoyens, not:llllnH'nt
[' radio, et ~ont ex(,cntoires irnm(,<1iatf'mcnt. Elll's SOli!.
\l:moins pnhliées ensuite 1'('gn!i(\I'I,'IllI'llt (snil':lnt Il' (':IS) :111
;lrnal officiel de la TIépllbIirlllc.
\rt. 5. - L:l pnhlication des actes l'égleml'ntain's des :lnlo·
é3 arll:linistl'ativrs snhol'donnérs Sl'I'H dTectld'e il la <1iiigl'IJ('l'

celÎl'F,ci p:ll' tons moyens de publicité aprro[JI'i t", [.:Is
'nC11chpge, annonce pnhlil'jue, notificatioll, insl'I'tion ,11~ns la
,l:se, L ·~ture :\ la l':ldio, rtc, Crs :lcte>; l'(,gll'nlf'ntair''~ sonl,
:l:utoil'es d,\s quê It~nr pnblication a (,t{, pffectn(,{'.

-

-

-
-

-

-
-

..

..
-
..
..

.\rticJc. prrIllicr. - Au('uu d('put{~ :\ l'Assclllill('l' Ilailollal,.
peut. C:trc. poursui\'i, l'c('1Jcrr'ill\ :llTt'I(', dt,tl'lIl1 nll .i'1:':": ;',

c-,~asi0n des opinions ou l'Ott,s (omis pal' llli ,bus 1"'\','I'('i('"
J~ !i)uc1'ions...
\.Tt. 2. - S:luf Cil els dl' flagrant dl':lit 011 dl' cri 1111' pt dl"!ih
:Iluis contre ln slÎl'eté intél'j,?llre 011 la slÎrl'tl; l'.xf{'ricl',l'l' dl'
tattels l'ju'ils sout fix{'s p:n le ('Odl' p('I1:ll. :lll('lIn d('JlI~({~

'iJeut C:tre poursui\'i en !J1atir'rl' cl'imilll'lll' 011 "("T"l'Iioll'
lé qli'a\,ce l'autorisation (1~ !'.\ssemblée n:llinnai,' [H'11Ii:l1l1
f'essions ou l'autorisatioll du 11l1l'L'nu hors sessioll.

.\rt, 3, - La ù(:trntion et l:l poul'suitl" ou 1'11111' "1 1"'111'1' .
1t suspendues de plein droit sur réquisition d" j"\~S"llIld,·.,.
tionale ou, hors srssion, de sou bUreall :

1-) Par le parquet compétent;

,\ l't, ,1. -- 1.1I1''''IIll' }'l·tat d'lll'genl'I' allra (~té r!é('lal'(~ sllr
Jill.' p:ll'li<' dll t"l'I'iloÎI"'. ll's antol'itr,~ ar!lI1juistl':ltil'l~,~ lIe
I:,dlill [Jal'Ii,' rllI \"lTiloil'l' It~hilit{'rfi Jl:lI' le cJ(~cl'l't de pror:la·
111:1\ j')11 rll' 1...·1:11 rI'lIi '':l'll(,l) pOIlI'I'Ont., Ile plein droit, p~r :lr"l\t(~

i111111",] i:ll ,'11\1'11\ "X("'111 (Ji l'l' :

i " :-:"111111'11", la .il'Clliatioll des lwrsonnl's ct d!'s biells :\
d", '1"·~'\1"'~ \"'-ll'i('lil'"s l't {'l'l'lItu['!il'llIrllt 1\ unI' :lIltol'i,ati')l1
:ldll,illi"ll'ai il'(~:

.,!" 1 !r(TllIlllI'!' LI 1"'1l1i"l' II l'li lll'lIIP", 1II1lllitions, elTet" mili
l:1i,,·s d'it:illill['III"IIT '11 11" l'aU'1)('lI1ent. ct postrs lIe r:ldio, ain,i
'I"" rail'" 111",11"",]1'1':\ "111' 'l'l'cherche 1'( :\ leur enlèn,ment;

,~" [111''1',]11'" '11111 .. " l'l'lIl1iOIlS d publicatiolls d,' lIatn!''' i\
('1,11'1,1/'11 i l' I,' d"'-l1l'd :" :

tOlltrsl]ispositioliS :lIi1'~l'i['III'1'S

ordonnauc('s UO m:'OF1:i dll
..
..
..
..

~) Par.le ministre des forC1'S :lrmél's l'U cns dt: ('1I111i"'I"J]('1l
,Juridictions militaires. '

,\rt. ·L - Sont :lbrogées
:1trairl's not:lmrnrnt lt~s

marR IDGZ ct n° G:?·OF'-:?:l du 31 mars If)()2.

I1rt.: 5, - La pr(:sente ordonuance sem publi('I'
'océd nre d'urgence,

Ordonnance nO 72·13 du 26 août 1972

relative d l'état d'urgencc.

\' Eloiglll'l' It-~ 'J'''l'l'is dl~ jllstice d les indil'idn~ qui Il'Ollt
1,;1' Il'111' 1'1""id"IJ(,l' IIlIlJitlll~!I,! dans ll's lieux soumis :\ l'('tat
d'li ],~l'Il('f':

:;" [lislilll"1' d('~ ",lIll1'S d(~ pl'otectioIl ou de ~écllrité où le,
sl"jo,"' d,·s PI'I'SIlIIII'" "st l'(,gl l'Ill l' Il té ;

(j" lntl'I'r!il'P II~ 8(·.iolll' dans tout ou partie de la circonscrip·
tioll 11I11Ilinistl'lItil'" ;\ tout indil'i(lu l'herchant à entral'er, dr
'I lIl'lqnc J11l1l1ii'l'l' qlll' ('l~ SI(it, l'action rIes poul'oil's pllbJics;

Î" H"IIIII"l'il' 1"" :lutol'it('s I1lilitairl's de p:ldiciper cn pel'ma,;'
111'11<'1' :tU m:lilllil'Il dt~ 1'1I1'dre public dans les fOt'lllr:s l[:g:llt'~;

,~o A'llllI'j,l'!', )':11' Il)lIt nfficil'!' Ile poliœ jur1ici:lil'l', ril'il 011
milil:lil'l·. d,·~ 1"'1"1 lisilioliS :\ domicile, r1l~ j(JIlI' l'omml' dl'
Il1lit:

:1' (1I'tll)llllI'I' 1:1 ,::11 ,J" :\ l'Ile dans tons l"s loc:ulX, y cnmpl'i"
d'lll" 1111 '1":11'(1"1' 'l':'''ial dl"~ 6tablisSl'lllcntf;l p(:llitentiail'l's,
!"'lld:l!11. IIl1t' dlll'("· d [III" s"lnaillc ail m:lxillllJm, des illdil'idn~'

j'I~~",s ,1:11'0:"""11:>' )""1:1' 'a ,,(cclll'it6 pllblitjlll'.
..

-
-

(J,GR,ue. 1972 p, 82 WI'P)

LII Pn(ssIDE1-iT DF. U. HI~PUlJLIQUr;,

OIlD9NNY. :

\rticlc. premier, - L'état d'urgence peut etl'e r!ér:J[:I'I'~ SUI'
It ou partie du territoire dé la Hépublique

1" '

,\ 1'(';';[IÎl'afillll dl' Ill' d(,lai, 1'(:1ar:;issement Rera de
la JII(',~nl'e Il'a pas (·ti' /.'l1Il fi rrnée ,dal18 les conùitioIlfl
:\ l':ll'ticle S.
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; :~;r't:'5; ~ Dès li proclamation <J.e l'état ù'urgcllce et pellllallt
1"" d'Jl'ée de celui·ci, le ministre ùe l'aùministration t,cniloriale
Xpourl'a, pal' arrêté imméùia temen t exéCII toire :

:~~ ~o' 'Or'donner la fermcture provisoire des s:J!les (I(~ spec·
:;'~clcs, débits ÙC boisson ct Iicux ùe réunion ùe toute llatllre;

~. '20 0rganiscl' le controle ùe la presse ct des pnlJlicat.iolls dl~

.. 'lute nature,ainsi que cellli ùes émissiolls l'a(liopholli(l'l(~s et
:_ç~. reyréseutations théâtrales ou artistiq lies;
:. ". . .

. '3o:Dissoud~'e tontes associations ou groupemedls (Il' failqui
'l'ovoqueraient des' manifestatiolls années 011 prêsl'Illeraient

:' iar..lcur forme et leur organisation mililaire ou paramilitaire
:;~·car;).dèi'e ùe groupe de combat ou de milices privées, ou
, aû.r~h!nt.pour but de porter. atteinte il. l'intégl'ité du tenitoÏl'e
,c' lii~ionàl; à l'unité nationale ou ù la foi'me républicaille de
: iÈtatj':.... - , .
'~;:,40 ,Prononcer l'assignation ù résidence, dans une clrcons·
: c.~iptiùn territorialé ou localité déterminée, de tOIlS ~1J(I.il'Ïdus

.... ésidant dans la zùne soumise il. l'état d'urgellCe qUI S'al'CI'e'
~_!lient dangereux pOUl' la sécul'Ïté publiquc;

" L'ùutorité administratil'e del'l'a, en cas de nécessit{~, pl'l!lIlll'(~

:OU'\;<l dispositions pour assurer 1:l subsistance des personll(~s

lstrcintes ù résiùence;
1:_ ..~~.j ••1';
.~.' '·;5° Autoriser la réquisition llcs pf'\'sonllcs pt dl's bil~IIS dans
; les f~rl1lcs légales;

'.~ ,Go .Ordonncl·, soit de propre initiatil'e, soit :\ la delll;~nùc
,-cres 'autorités chargées ùe l'administratioll des circonsniptlOlls
, soumises à l'état d'urgence, que les inùividus j\lg(~s d:lng('I'f'ux
ti pour la sécurité publique soient gardés :\ vue PO\lI' Ulll' durél!
(; dl! ùcux mois !'l!UOUl'dabIc,
{:.~.~ tf'~~' ~ ;~ . i,.. . . •

.: ~ :Art. 6. ~ Tou te ùécision 'd'assigna tian ù résldellt:l' ou (Il!
:. !~a~ùe 'ù vue supérieure à une semaine est immédiatement
~~ communiquée à une commission consultative, dite « t:Ollllllis·
\'-sionde vérification'%>.
~ _.'i'L :.;1 Jn.:tl.· . .

;f:·i Cettè: commission comprendra un magistrat, pl'ésitlen t, ct
'0 'quatre fonctionnaires de l'orùre administratif, tous désignés
::.par le Président de la :Mpublique.
'_1' ok. _._I!., w.,"

'~'.' :Lncommission dispose de tous moyens ù'infcrmation qu'clJe
:~; juge.,~écessail'csà l'accomplissemellt ùe ~a. DlissioD.
': La commission de vérification exprime un avis motivé sur
::-,dé(;isions ,précitées ùans le mois ùe lu saisilil. Au cas où cet

'avis ne conclue l'ait pas au bien fondé ùe la ù<ieision prise, le
ministre compétent statuera il. nouveau et pOlllTa J"ISSCI' outl'l~

l'avis' ùe la commission.
.'.-:.

Ln. 'commission pou l'ra, il. tou t 1l10mell t. p 1'0('(;[1 el' ;\ UII
youl'el examcn des ùossiers,

:.- .. : Art. 7. ..,- Lorsllue l'état d'urgence aura été cléclal'{~e sllr unl!
:- partie du territoire, les préfets ùcs alltres circonsl!riptions du

territoire ùisposcront ùe plein ùroit, ùes poul'oirs énumérés
aux alInéas 1", 2°, 3° et 7° de l'article 4 <le la pr('sentc

:- 'ordoÎlnance.

Seront en ,outre appllcablt,s :\ l'ensembll' du Il'l'I'i loirc, l(~s

gispositions sui van tes:

26 août 1972

Cette cOll1pétenee est élenùue :\ l'ensemble ÙU territoire
pour les affaires expressément rel'enùiquées, al'ant tout juge- '.
Illent définitif pal' le ministre ùes forccs armécs, Le tribunaL,',
Illilitaire ain;i saisi applil[u'e la loi pénale ct les règles tle '.
procédure spéciales ù l'état d'urgence. . '

Ad, !J. - 'route infraction aux dispositions de lu. présente
I)rdonuance et ô\ ses ml'HUreS ù'application sera punie d'un"
l'lllpriSOnnelaent (le lIeux à cinl! ans et ù'une amenùe ùe trohl
l'l'nt Illille ù un million de francs. ' '.'

L'intcrlliclion (le séjourner ùallS une ou plusieurs padies
du te1'l'itoire national poulTa (~n outre ~(re prononcée penùant
cinll ans au plus.

, .,.;

Toutefois. ks autorités administratives pourront stipulcr
quc les al'l'(;tés réglementail'es pris conformément aux ùisposi-:
tiolls de l'arlicle 4 tic la présente ordonuance llC ser'Jilt
sanctionnés 'luC de ueines Ile simple police,

Art. Ill, - Ccsscrollt !l'avoir effet en même temps que
prellùl'a lin l'élat d'urgence les mesures adminisüatil'es prises'
l~lI applicat.ioll de la présellte orùollnance, sauf en ce qui'
conCl!l'!W la l'olllpétence Ul'S juridietiollH militaires qui
demeurera d{:terlllinée pal' l'orùonnance fixant l'organisation,
jUlliciairl' militairc. .

Dc mêllle t1t:lIll'ureronl applicablcs après LJ. cessation ùe
l'élat d'lIrg(!ncl~ ll'S décisions adlllinistratil'es indiviùuelles
J>1'isl~S pl'llùant. j'état ù'urgcnce cu l'crtu lIe I:arlicle ,1 ..1°, GO ct'
IjO l'! de j'articlc ;") ..[0 .et (j0,

Ad. 11. -- La présl:nle ordonnance scra enrcgistrée et
1'\l1>li('1.~ ('II fralll;;lis d <'Il anglais seloll L procéùllI'e d'urgence;:

Décret n° 72·422 du 26 août 1972

fi:wllt les (J{tribuliolls des chefs de cirr:ollscrijJIiOlls admill·is.
tnllircs et lc.~ orfj(lnisllles aclillinistratif~ (;harfjé~ de l~s assi,tcr

clans l'e,xercice de lel/rs fOllctions,

~J,:F:t(" ~ Jlu»T ,y: fgl'f~)).... 'IM!?i
t\t" (J.O.R.U.e. 197:!, p 372.)

..\ 1'1 icle l'l'l'Illier. - Les t:Îrconsniplions aÙllliJ;istrativcs de
la lU:[J111>liqnc l7 n ie du Cameroun sont: la prol'Ïncc, le ùépai.'
tl'nll~n t, l':l1'1'OIHlissefllen t et le ùistrict,

.\rt. ~, -- La province l'st plac{:e sous l'autorité ù'un
gO\ll'l'rlll'U'.' Il! ùéparte!llcnt sous l'antorité d'un préfct,
l':ll'l'Ollllis'l'l!ll'III SOIlS l':lIltorité d'un ~ous'Jlréfl;t et le district
~()US l'au lui lé Ù'lIll chd tic (I:strict.

Art, :3. -_. LI' r;oul'cl'llcul',le préfet, le sous·préfet et le che!
d(' district sOlll :lIIIllillislrativclllclll plac'ég sous l'ant,Jrité
Ili(~l'al'Clii'lUI~ llu lIliuistre (le l'aùlllinistr,ltiou tnritoriale,

Lrt. 8. - Dans les particti du territoire ou l'élat (l'urgence.
II. ét6 déclaré, III compétence de III. juridictioll militaire est

'-~ applicable selon le.s règles fuées par la loi [hW t.an t organ isa·
!, 'tion judIciaire militaire.
'~'

-
-

- Les alinéas 6D et !Jo de l'article 4 dans lcs cOlillitions
prévues à l'alinéa 1er ÙU présent article;

;;''':''·Le paragraphe 1er ct les alilléaH 4° et Ij' ùe l'article 5;

-- L'article G.

TITIŒ l

Du fjolll:crncur.

,Art. 4..- Le gOll\'('rnl'ur, (Iélé'gué Ilu l'résidellt de la H('pu.
hl,1I1~le, l'S.'. le rL'pl'ésl'lllullt <lu goul'l'I'llcnll'Ilt ct de chucun dCn
IUIOlstl'I'8 dans la pl'ol'inc-c. A ce tilre, il a pour fonction:

- De l'l'présenter l'Ela t dans tou,~ [es actes de la l'il' cil'ile
et en ju.stice;

- - 38!j -
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' .. li? Le goul'ernrur ou son représentant préside (1(: pkiIl droit
.. tOlites lcs réunions ou commissions administratil"('s ou tecll·

,nlilues' provinciales.

nit ('(z/lillct,

CJlAl'ITl\E II

A rl, 10, - Dirigé pal' un secrétaire particulier nommé par'!
:IITêtl: (Ill ministl'c de l'adrninistrâtion territoriale etarant:1
rallg de chc'f dl' hureau d'administration centrale, le secrétariat,'
particulier est chargé de l'enre~istrement et du c1aAs~IIl~~r

du COUlTicl' et d(~ la Ilocumentahon. .., .:~1
, .~r,~~.
:r,! H~l~'

"r:O,l
- .!,(xI.

.~ ·:;·.4;b .

TITRE II

CnAPITnEi III

n" sccrétariat parli<:1I1ior.

Du sccréta1'iat général.

Art, 1:!, - rA~ l-;eCl'étariat général l'st dirigé par un fO:Jt:tion.
lIaire nommé [laI' décret présidentiel, qui prend le ti~re de
secrétaire général ct a rang de préfet. . '. ~':Jl

Le goul'emcur peut, sous sa responsabilité ct son cC'ntrôlê,
accorller délrgation de signature au secrétaire général. "',"J'

. : .,~~~'~~~-:;-}j
Le ~1'('r0t;lill' ghd'ral assurr, sous l'autorité (lu gouvl'rncnr

)'jn~tI'I1l'tion dr'~ :lff:iÏrl'S ct l'rxécution cles décision8 prise~
1':1I' (,l'llli"ri. >

En f'a~ c]"('fr111{:l'Ill'lllent dn gouverneur, le secr-éta'ire'gén'ér~1
nSSllt'[' d(' plt'in droit l'expédition cles affairrs COurantes de
la jJrol'inCI', ,.!/:

l ...··secl' ..·!:1 'iat g{!\léral comprend::...::ji:
La division :llllninistratÎl'e ct' juridiC]lle; .; ,\:'
])ps rO/lseilll~r!l; ·.7~' J:::

Un burt'an c1es aITaircs sociales; ""!;'i'i~"
Un !JuII'an financier. '. r<'.;

CJlAPITI1I'l l'ltE~lIlm

:\ 1'1. 11 - Le c:\IJinet, dirigé par un chef de cabinet: 0';:-):.;:''-
Est chargé cle~ affaires résenées; .,., ,,~~.~;
Buit les andiences du gouverncur; " ~. ":::~.'
Traite plus spécialement les problèmes d'ordre politique;

Assure {:galement les l'elations arec l'autorité 'militai~ë~'
les forccs de police, la gendarmel'ie, en l'uedu maintien"de:
l'orc1 rc cn applica tion des lois et règlemen ts; :, .!<,.,YI!J{}:

- Traite les aITaires concernant les distinctions 'bonoi:p
fiCJues et les règles oe protocole; .,; ,l,[ ,~:

Y.

- A:,sure les relations a\'ec la presse ct l'information; ~l{j~'

- -Enregistre les arrêtés provinciaux. ';, il:.:T7f.
L'e chef de cabinct du gouverneur est nommé par' ~r~ê'té

dl\ Président de là népublique; il a rang de sous·préfet.;,/.:yt,·
.' . ... !;,!~~;'~'.

'j '-I-,/.,I.j

Dcs ]JCr801l1le 1,.. cl des oryallismc:s arlministratif~ assistant l0"~
[JOlll'(TII.(~1I1' da Il,'! l'cxcrclcc de scs fonctlOlIs. ., ',iu,jj

Art, 0, - Le gOlll'l'I'I1('lII' l'st assisté dans l'exercice de ~~B'jh
fonl'tion:; des ol'~nnisll1es ci·après placés sous son autorité.:'

Un Aecret:11'iat particulier; l';'l

- Gu ca!Jilwtj:,;:1
- Un secrl:tal'iat général. ,,;

Hn arr~té ,lu miuistre oc l'administration t.erritoriale ,c:
li xel'a (~I"en tuel!emell t l'organ isa tion du secrétaria t particulier '1

c't (lu rnbillrt ,lu goul"cl'ueur. ';

TI "Xl'I"',' SOl1 poul'oil' rt':.;IC'lllrntaire et (;e <]rcision indivi·
dllC'llf' pal' \'oil' ,l':1I'1"'[('s pro\'Îllciallx, 10:

,f;

3° Les conespondancl's en prol'ena nec Ile el:S sl'l'I'ires
doivent être acheminées sons sop COUI'CI't, quitte :lllX rl'spoll
sabies intérrssés d'en adresser directelllent des :Ill1pliati ons
anx ministres destinataires, en cas d'urgellcc;

Art, 7. - Le gouverneUl' rend dircctement rompte au
Président de la n~publique' de 'son action de. coordination,
notamment en cc qui concérne l'exécution des plans et
programmes de développement économique ct social, d'anima·
tian rurale et d'orientation génél'Ule de la coop(:ration,

\: Art, 8. ...:.... li' dispose:

,. ...:..... Des forCes .de police, dc la gendarmerie ct d('. l'armée dans
le cadre des règlements fixant les modalités d'(:rnploi de crs
!o.rces;
,- De tous pouroirs qui pounaient lui être attribués par

ki lois et règlemen ts;

- Dc tous pouvoirs qui pourraient lui êtrelélégnés par
. ie gouyernemen t.

: Il peut, en'outrc, en cas d'atteinte à la sûreté i:Jtérieure ou
:extérieure de l'Etat ou à l'ordre public, faire pel'sonllelkment
.:ou requérir tout agent ou autorité compétente do faire, tons
les actes n6ceslInires il. l'eCTet de constnter les (l'imes et 1eR

'délits etd'enliner les auteurs aux tribunaux dnns les formes
et,les délais impartis par les textes en vi~ueur.

_ D'exécuter. ou cle f:lil'e exécuter l('s lois, n\ :1~J1H'uts pt

décisionsclu goul'el'Ilement;
_ De maintenir l'orc1re cn application Iles Ici, et 1'I:;.;le·

men ts en vigucu l';
-'-- De vciller:\ la mise en œune du plan ct des prO[::l'nlllll1eS

de développement économique ct soàl!;

-Etde façon générale, d'exécuter toutes les missions qui
lui sont confiées par le Président de la Républiqu(',

Tl réside obligatoirement au l'hef·lieU de la prodnce,

Art. 5, - Le gOUl'el'neur aSS\lre, SO\lS l':.l1ltorit(~ cles
min'istres compétents, la direction générale ct la ro,)rdilllltion
de l'actil'ité des services cil'i1s prodnciaux de l'Etat :\ l'excep,
tion de ceux relel":lllt du ~:lrde dcs sceaux, POIII' l'exc'l'('ic:e d('
la justice.

Cc. poul'oir de dil'ec!ioll s'l'xprillle de 1:l façon slIil':lII!e :

1" Le gou\'erneur pode son appréciation Slll' Il'S hnlle! ins
de notes de tous les fonctionllaires des Sl'J'I'icc's M'finis
ci·dessus;

2' Des ampliations deR concspondallces acll'l'':~:'('s pal' l('~

- membres dll goul'l'rnement anx, ,'('spollsahles (le res seJ'l'ire>'
doil"ent lui être communiquées;

-
-
-

. ,.t 0 Le goul'eI'Ill'ur peut proeéùel' Ù tons Ic's {'ontl'c")\t·s, illl'L'sti"
.. 'gatiolls ct mesures de coordination l]n'il ju;.;f' nl>(','s,:lil'l'

. Il peut donner des instruction:; éCl'itrs, :\ clial'g" pOlit' h;i
d'en rendre compte au ministre compétent, TO'ltdoi,. ,les
.décisions conCern:lIlt les s~'rl'iC('s ne sont prises l'al' lui C]\ll.'

su~ ,proposition de leurs res[lons:lhles locaux, C]ui sont ('n
'.outre charg(os de la préparation dl'sdite" décisions,

-

,Art. 6. - Le gouvel'neur peut demander :\ tous serl'ices
.. ,'p'ubliés installés dans sa I,lro\"Înce les informatiom nécessaires

''''-àl'e~:r_cice de sa mission.

Les che!sdc serriees prol'Înciaux des administrations cil'i1es
de "l'Etat" ainsi que les responsables des établissements ct
~rganismes publics provinciaux, doil'ent le tenir informé de
toutes· les aITaires de Il'ur ressort qui peul'eIIt al'oir une

'importance particulière dans la province,

-

-

-

-

-

..

-

-

..

..
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Section II

.-

Les chds ùes serdees dépa;·tementaux des admini~tratio'nB
('iviles de l'Elat ainsi que les responsables des établissementn
d orga Il i:jluCS publics dépa rtemen ta uxdoi l'en t. tenir"l~ prl1et
informé de toutes les offaire!! de leur re'sl:lort pui'peuveLt
avoir Ulle importancc particulière dans le département. "

;)" Le préel'( ou BOil repré8entant, préside ùe droit toutt·p
Il's réulliolls ou cO/llmissions udmillistratil'es ou teehniqll('p
dt": pa rleUlI~1l (a 1es .

28 août 1972

,\ rt. ;'1. - Le préfet dispoHe :

- l)l'~ forcl's de' police, de la b....!I1Ùarlllerie ~t 'de l'arm((
dalls 11·~.:D[jdiliol1sjh:ée8par les textes en vigueur;

~?t' tous poul'oirs qui pourraient lui ~tre déJégu(;s por
les,lols d r~glementB;

'l'lTHE III

D Il préfet.

Art. 1•. - Dans le c1épartement, le pr'étet est à'la !oiBI~,
l'l'présentant du go'u\'eruement et le représocntant de chaculli
des minÏ!;tres. . " . '.. ,:~

Il est placé sous l'autorité directe du gouvcrneur et- rél:lid,ë,
ohligatoirement nu ehet·lieu ùu département. Il .:p<!,ut' lltre
assisté d'adjoin ts prétectoraux don t il détermine' les 'attribo;/
tions. Le premier adjoint remplace de plein droit .113 préfet
cu cas d'avsenee ou ,d'elllp~chcment._. ·,·".~;·-:f·

. '. .' :.. ~\

Art. 13, - Le préfet représente le gouveriIcur'dluis tau,
les actes de la de civile et enjuHtil~. Il veille au maintleri:'dl~
l'ordre, ;) l'exécution des lois, des r'~glcments et décisions(lll
gOllvernt,meut ainsi qu'à ·l'exécutioll. du .plan étO:.(lè\i
progralllmes de développement économique et sociaL ... <:':~',;'

Il rem pli t en ou trI' toutes a ttribu tiona e~ missious<pi l~{
sont coul1ées soit pur le Président de laHOputJliquc, 80·"t~pui

déléga tion· ùu goul'ernëur: .

Art. 19, -- Sous J'autorité des miIiil:ltreB corppétent.lt~)e'.
préfet aosure la direction générale des sel'l'ices civils lnatal1é:i
dona son départemen t, ~"I'exception de ceux relcvan t dn grird~
des sceallx, pour l'exercice de la jUëtice. .., ..

Ce poul'oir de ùirection ë'exerce de. la raçon stl,ivlmté:

10 I..(! jlréfet porte son appréciation sùr les Dulletfuà d~
, uotes do tous les fonctionnaires des services détlnis'ci-dc&Hus;

2° Des ampliations des corr.eëpondances adressées pd~';iJ
lJlembres du go~Ve1'llelllent aux re8ponsables de ces services
üoil'ent lui ~tre cOlllmuniquées; .

3" Le.' correspondances en pro\'enance de l'l'a Ben'ices
doivent ·;'!lre acheminée's sous son couvert, quitte'ool: rCllpon:'
sables intéressés d'en adress<!r directement des ampliations
aux minÏitrcs destinataires, en cas d'urgence; . ','

40 Le préfet peut procéùer à tous les contrôl~s, i~V·~.ùgll·:
tiO~IH et \Ilcsures de coordination qu'il juge nécc~sail'E'8.·' , '

11 peut donner des instructiolls écrites, à. ·ch.arge 'P~ur lui
d'en reudre cO\llpte aux ministres compétents. 'foutefl-Î~, ICIi

d.:cisioIH concernant les services ne sont pris<:s parluiquc
SUI' PI·Oll'lsilion. de leurs responSilvles locaux, qui sont 'en
outre cllurgés de la préparation desdites déci,lioLls. '

Cl~ bUI" au :
_ 'l'l'aile toutes les questions d'ordre'soçjal.(en8eignCml)J;lJ~:,.. .

santé)~ "
_ COIll.rÔle l'application des règle'ments' enma.tlèr~':dlj.

(:(:l1sure (lCS filmH, ll'en\'(:gistrementcinématogrllphi\lti~:':'~~;

photographique. :.;' J

Section IV

Sectiou l

Section III

Du ùllreulL de8 affajn;" 8ocill/C.,.

At'!. IG. -.,. Le vurcau de'! urrailï:S socia cs ('st plac(: sou~

,'.l'autorité d'un che! de tJUreau nommé nar d{,cisioll üu
gouverneur.

::.:·.Ce bUl'eau :
. '- Exploite les l'apports l'datifs aux contrôles effectués
.<:ll matière .financière par le gouverneur;

\i:'. ~ l'répa rI' . le budget ct su it . l'exécu ti(~n des d~pSllse~
"afférentes au fonctionnement des Ol'galll.;me~ M;falls :l
,.l'article 8 ci·dessus et éveil t uellemen t (les a111res sl'l'vices (le
.l'Etat. -

Du burcau financier .

Ai·t. 15.'- Le bureau financier est placé sous l'autorité
. d'un che! de vureau nOUlmé par décision du goul'erueur.

.: Un anêté du ministre de l'allllliuistratioll te!'l'itol'iale fixera
éventuellement' l'organisation de la dil'Ïsiou et dl'S hllrl::lllX

.. du' !)ecrét~lI'iat généra1. .-
~~.,.... 1·'.!' ~
, J;~~~~:.''':':

:'~ _'•. r.~.f:~t:': De la, dil.iision alltninistrativc ct jnritli'l'lLc.

• ·'l~rA·rt. 13: - La llivision administrative et jurilliquc l'st
:~dirigée pur un che! de division nommé pal' arrêt(: pI'('sidl'lltiel,
\ '. ct ayant l'ang de sous·préfet.

Cette di vision:

;_....;;~~- Préparf les ades du gOU\'Cl'IlI'IlI' d:1I1S 1.1 l'il' civile et ell
" justice'.. ")' .'

"---.:. Suit dans la.province dont il s'agit l'activité des sei'\'ices
de l'Etat;

:~ :~ Prépare les arrêtés pris pal' le gouverneur ùans le caelre
(le Iles attribùtions;

; - Centralise les directives et instructions qui sont adrcs·:r..: ~écs uux services provinciaux pllr les soins des lninist~rcs dont
i:," C,es services dépendent; .

.. ',' '.""'-:o;i: Centralisa également tous ·les bulletins lie notes' des
" !~n<tionnaircs en service dans la province;

:. . - Suit toute coi'r~'sponùance avec les préfets, sous·préfets,
;~ chets de districts.

1.•.. ," DC8 cOllscillc/·s.
;: .'\:.:~'~' I .. ~'.' ." .

.;,,:~,:{w:Ad":14. ---.: Les' conseillers dont le nombre sera ultérieure·
( ;::'i~ent précisé, ont rallg de sou s,préfet et sont nommés par
i.k: orrèté présidentiel.

~;::;:':Y~i'Ü~'des conseillers, particulièrement chargé lll's a rraires
:';", ééonomiques:

~ :;.>~::-: Centralise la documentation éconoJl]iqu,~ concernant plus
:. :or-écialcrncn t la province considérée;

. , .••.?T' Assure la liaison al'ec les chamvres de commerce et
~'.. d'Jtgficulture et (!n général avec les dil'ers orp.uismcs pl'Îvés

:.'. ét .odmlni8tratifs, cOlUmerciaux,' agricoles ou inllustriels de
.la prol'ince;

-0] .."" '

.~·.Assure les relations avec la dil~ction du Il!an et les
organismes économiques na tionaux ;

.• :"~Etudie et suit les projets d'expansion éconollli(IUe et ùe
planification i .

-- Suit l'activité des organismes mis en place pour
,permettre une participation actil'e ùes populations aux errorts

... entrepris dans le caell~ du plan de M:veloppl'Illl'Ilt.

'..
i.• ·

-
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,."j,
•.• 1," .~.:,

cheC de bùrea
tl'rritorinle ~'1

:... H!: . ",:v,:

ct drs litig~;:<

Snuf disposition rxpresse, 1C's fonct'ions àe
tll'S .'1'1'\,('", rxt('l'ir'lIrs dl' l'ndininidration
dOllll('nt p:,s lli'l)it ù indernnit(,.

1:').

lO La sl'dion ries nITairrs sociales et cultnrelles e~t èJ;:1'r;"6d;':

-- Dl', prohll'nll's rl'Jatifs il. la snnté, Ù l'érlllcatio~' ct ~l~
f' III t Il re ; , •f' 1',JII'

• ..;J,

. De. la j('lInesse, des sports et des loisirs. sous rés~r\:~7'dek
attrl.LlItlOlI~. !'CCOIlIlU('S nll Ilurean ùrs nssociations ··0t:aeS
[J:lI·tICS POiltllj\lCS;'" :cJ';..{·

.~ D~ la protC':tion .socialc (emploi ct mnin-d'œl\-;r~"ti"tct
rite SOCiale. pell.~lOnS, allocati~J1s f~milinles, etc.); .... '}~ --::::.

, - ,?es pl'o~lèllles de l'urbauisme, de l'h~bit';tl'1&~1~~~
l hyg1('ne pllb1J'llle;' "j,.j,; "7"~

De la presse, du cinéma et de l'informatià~:·!·l~~:;I~~I!~k·
Qn .. .' .; .", '... .. ;riI~;r'~~~

La section des nfTaires générales est chargée: :'·'i;;i!~~~·;.
D(ls élect ions; .. "" '. ":';;~'1l"116':

Du ré;:ilTll' des nlcools ct de~ débits de boissons; .,,~!;
Dl'S atf:lirrs domnnialesj ':~'.

Dl' l':lllmiuistration pénitentiai;'e; ,-, ~::.:~,;t
Drs trnnsfrl'ls IJe~ l'l'stes mortl'ls:,;"';,X",

nr \:) nationalité Pt rie l'('tat cidl: :.,;~ J rlV';

Du !'PCl'llSl'lIIent alllllinistrntiL dr l'idc'ntillcntion,) cl
1'('llli~r:lti{\n pt dl' J'immigratioll, etc. '/:.:; _>.

.c>:,il~

., ',:.::.t. ~ï. ,-' S~IIS 1::lI.llol'il[. dll rrNct, Il> prC'mirr nlljoint sn
. I" 1 1,11, Ill' III J, fOllet IOIlIlI'rnrnt dl] hur('<\\\ dC' la .l'1\~'('mrnt:

11011. l'I . ~lr i':lcfÎon f'l'onomique. Le druxième nrlj~':nt"s\1
1':1I'.t[(,1I11 1.'1·('lI1l'lIt Ir fonctionnl'illent du hlll'rnl] dC's nITnirl
~[)CI:,r1I'S pt l'III~uJ'('lll's. Ll's prohll\mes militaires et (In maintir
dl' 1 Il)'(j)'r' l'l'Il'I'('l\t du fonctionnnire d? (Iéfense du départ,
m,'rd,

J\l't. :.!fl. -- LI' l'IIrl':lu des aITaires sociall's rt cnlturelles
l'omrl'l'!lll llt~l1)i SI'l'tioTis :

~ ~ r 'Jo', L:
l'ni' "f'I·tillll des aff:]irl's ~ociall's l'.t lt II " .cu IIrl! es; . :;)'in::

UlIl' "pdioll des :1 ffail'f'S géllérales.

DI' la ;..:('sl ion ,l('s l'l'éllits;
nn ll1\d~~(,t:

ni' l:J 1"'lnjlt:t!'ilité.mntièl'es;

DI' la td('llt' Il('s l'ollectil'ités locall's:

DI's 10::I'IIII'nls :lllrnillistrntifs.

I),.~ ('Xnlll"lI1-; pt cOllcours;

nl'~ :lITnil'l's .illl·irlictionnelles;

))1: l:l .in~lil'" ('ontllmiül'l~;

ni' 1:1 lhllil'(' adluinistr:lti\'l':

nll JlI'r~ollllrl:

D,.. )"Wg:111 isn t ion nllmin ist ra t h'r
fl'On 1:11 Î1'I's:

:':" 1.:1 ,'l'finn dl' 1" n";..:lrnwntntion c~t di:Jt.~(~r. : ';~:l"
'. ," 1 ~1'

)),. 1:l dilTn,ion ,11's textrs l(\;islntifsct l'('~IC'mC'~taiJ:~3 1.

;lillSi '1111' d!'s Illslrnl'tions rln pon\'oir centrnl: . ;".~

-- nll ,'ol\ln"I,' d.' J':IJljllic:ltion c1e ces tl'xtl'S;

- ni' l'pl:l1H'I';llion pt c1r la diffnsion dC's actes )ll'{ofl'CtO'
l':\nx;

nI' l:J eli'ffl'I'ic~ tl':Hlitionn('lle;

D,' 1:1 t1ol'lllllc'ntatioll et cl('s al'chil'('s:

nl'.~ pl' 1'111 is di l'('rs et des tra nsports .

:l" La sl'l'tinll dl'S {lnaure" ct des collrctil'it(,s locales.est'·
( Il:11 ~{.('

'l'lTnE l"

" Drs 'p,'!'srillllds r/ or,'1(WiSlllfS assis/ail! l"~ I!i',:fr:!·

.: Art. 21. - Ll'S sl'rriel'S dl' I:J préfl'l'lnll' corn)1l't'I\I\I'llt

Un secrétariat particulier;
Un burea 11 dl's associa tiolls et ùes pa J't is )10: i t i'lul's ;

'" - Un bUreal} du cOIlrI'icr;
Un bureau de ln r(~glementatioll l't de 1':ll'tioll {'COIIO'
mil)lIe;
Un bureall cles nffail'l's sociales et CIl1turclll's.

. .
. 1°,La sl'etion r1e l'action écollomir]\l(> et dl' l'animatioll est

' ..·.<;hai·gée ':

'.< .bd l'élabor:l!ion (lt (le l'exécution dn plan;

Dl's pl'obll'!llcS ü'Gllllipl'lI\ent rt lh'~ 111:11'1'111:'< l'lIblies:

DC'.'; prohlèmrs (lI' prorlnrtiolJ rt de comnll'rrialisation:

. "- ·De tout nutl'e pI'oblème;\ cnrnctère économiqlle (l'apports
.,pél'iocliqul'S, lIlel'curinles rIes prix, relntions al'('C 1rs ('ntl'e·

:, prisrS ct .Il'S cllllmbres consulnires, nJill'r1d~s et foi n's, etc.);

::'-., ..- De l'animation l'urale ct \ll'haine j
",: .. ~. Dn~'~ntl'ôlc des coopérath'cs, llcs SOJnrnEH d. :lntrl'~
. ·C'gnnismes à c:l1'actère économique.

:....c:. Art.. 25. ~ Le oureau de la règlementation et (le J'netion
;',); économique comprend trois sectioD!! :
., •... :. ..:..... Une section de l'action éèonomique ct de l'animation j

"c~';~'Ul\e'~fetioli de ln r<-gleml'ntntiollj

.~ Unescction lies {ln:lnces·et ùes col'cctivi·tr"s 10calC's.

De tous pouHlirs qui pourr:lient lui êtrc ll(~l(,gu('s p:ll' \,.
gO',I\'l'rlleml'ut ou par le gou\'crne,uI' dout il rl'!èrE;

;..:... DC's pou\'oirs de tutelle sm les cpllectivités ou établissl"
nH'uts puolics 10Call;\ qui peuyC'nt lni l'trC' rlélégu(~s pal' les
ministres compétC'llts.

- :;;. Il peut, en ont,'e, C'II cnli d'utteinte il la sÎlret{· in!f'riclIl'I'
ou extérieure de l'Etnt ou à 1'0rc1J~~ ]Juillic, fail'(' pcrsonncll('·

'. nll'nt ou reflu(·rir tout agent ou autorité compét2nte rIe faire
tous Il'li actes n('cessaiJ'cs .\ l'effet (Il' constater 1'~s C'l'illll'S L't
le.s délits et (l'eu li\"l'l'J' les ault'urs aux trihllna1Jx d:luS Il's
Cormes et les délais impadis par les t(lxtcs en yij:iuenr,

TI PXCrC'C' son pouroiJ' n\glrmrutniJ'(' C't (IC' dl'dsioll iutiil'i·
dncllc sons ln Corme cl'nrl'êtés préfector<lux.

-

-

-

•

-

-
-

Art. 2:!. - Iliri;,:(\ 1),11' 1111 sl'crétnin' ]1:lrti('lIlil~' 1I01111l1'\ l'ni'

::iITl'((' p]'éfeetol':J1" le SI:CI'I:t:ll'int p:1I'til'IJlil'1' ;'I)l:rllpl~ <l"s
affnirl'S ù'arml's et.lllullitions, ùe la raùio de COl'I 1lI:t 1l(1t'l11l'nt.

.du chiffre, rll' la l,h:lIlCl'l1l'I'il', lln protol'ol[' et II .. tOllt .. S 1"s
:lntrl'S attributiolls Ijlli IHlJJl'I'nient lni être ('onfir',('s pal' 1('

. pr~fet. .

AI'!. 2:3. Diri;;é p:tr 1111 ('hrf d" 1>11 1'l':l1l , Il' 1'111'[':111 1I1's
. ~s.50ciatiolls et rll'S pnrlis politiljnes :

i' '. -: Est chargé (les problèlTlC'5; l'l'ln tifs :\ l'l'xercil'l' !les ii1>ert(,s
pnbliques;

. ..:..... Suit l':Ipplil'ntioll dl' ln J('gislation snl' la libl'rtl:
lI';lssocintion;

. :.~ 'Traite ùes atTaircs ~onl'ernnnt les appt'Is :\ 1:1 g{~nr',rmiité
. puolique et des jenx;-:.

;:<~,.j;,.,'S'uitle fonctionuement des pnrtis politiques;

".. ;.. ..:.-. S'oc~upc des prolfll'riles ùe l'ill\'estissement hlllnain.

_" ·Art. 24. ~ Le bureau du courrier f)'occupe :
'-':'·:·De la -\-entilation ct de l'neheminement dll conl'ril'J'

:'. a ;'~ivée' et départ;.

'<::.-.De la dactylographie, ùe la reproduction et lie la tra(llIc-
- t 1011 des documcD ts. . . .

''':'~;.. ;-" ;.,

-

-
•

-
-
-
-



, J

Dispo.\-ifiolls rlipersf's.

, '. Art. 31. - .'\.u cas où, ùaw; Ill\[' ]1l'ol·il1"". \:" Il('/,:I:'\I'llll'lll
{~.'i·~' trouvc dépoul'ru Il,! jll'(![d pt Il':ltljoillh: Il' c:'>lII"I"il'II'
~ ··.·;llSs.ure de ph..~in (lroit les l'e~poll~abili!(~s jl!'l"fl'('!ll1';lll'-"; .ill'llll';·\

", ; 'la tlé;;ignfltioll tl'III! intérill1:iÏl'l' Ol! ,1'1111 pl'/'["I tillli:lil'"
.'. .

!Je l'Ilt/1I1inisll'lltion ccntl'alc,

28 ,-,,,ûc 1972

CJ1.\l'1T1: E l'nE~ll E L:

.\n. :2, 1::ldlllilliSII';ltioll l'clll.rnlc COlUpl'L'lll!

1;11 Sl~I'I"'I:lli:L1 ;':('II(~I':tl d Je.~ trois dil'edioll~ sllil':lul(~s

La dil'cdi(J1I dl';; produits Ile basc;

L:\ tlil'l'diOIl <11' l'illllllstl-ie;

LI Ili,'(,l:tioll du COl1\lllerce,

l;lI s~':l'él:ll'i;lt p:ll'til'ulin;
Dcux 'Co)llsl'illl'l's tl'Chlliqul's du minislre;
UUI' 1l<l1l1illisll'atioll ecnll'n1l';
Dl's SCI'l'il'l'S exlél'icurs:

UII sl:crGtarwt !JGlI <!ra/.

,\ 1'[, ::.-- L,' lil'<:I·(~tail'e gén(:ral 1I0111IIlÔ }l:II' tl{~CI'd suit sous
l'aulol'ilé dll IUilli:,;tl'l.: ,Iollt il est le prillcipnl collaLorJtcur"
l'ill~tl'lIt:l~( Il d"s [d'fairc,; (lu Ilépartl'llll'lIt, Illlssul'e l'cxéc~ltion:

dl!,,1 di~p()siliolls l,l'i;;es pal' le minislrc el l'L'çoit ,:\ cet effcl'
délé:';:lt i011 de siguallll'c. . . "

, ,~:. ~

11 eOI!l'ÙOlllle 11'8 aclil'ilGs ÙI:S ùirectiolls ct tiellt ù cet ciIet.
dl~s r('ullioIlS dl~ coo\'llill:~tion, 11 cIII'oie au 1I1iuistl'c un procès·
l'I~rhal ~'II:.:ill<:t de ce~ l'élllliolls.

11 \'(~illc! :\ la fOl'mation pel'luallellle du pl'\'sonuc1 et 0l'ga1lise
:iOIiS l'Illltorilé du 1IIinislre Iles séulin:J.il'l~ ùu 111:s SlJ~lS de
l'(:I·\'(·I.I~I. dl~ i"'rfl'l,til>llllc'llIl'nt 0\1 d" :-;Jl(;~ill1i;;aliü\l,

Il ,'';1 l'Ii:ll'~I'~ t1,~ l'inspl'ct iou des sel'vices ~XlI;l·ieul's.

Il ",I.lil'·""'I""1:1 1"'~I""IS:I!JII~ ,l,~ Li tl'~fil1;lildl et (k la cOlli·
i:,';11,101\1 ,j('.,", II: 'H'! dlll ('S illll'I'IIL:S ;\u ~~~"I';lrtl'llll'llt et dt~ l'urgaui·
"II Il,1l 11l"I"'1 :i'!il' d,·,'i s"lli"I','i, .\ 1:('1 (',~:lrtl. li él:Iil!it dl:.'i 1~1'

,"<11,; ,111'1,'1'; "0,,'1' k "l'l'II,'" l'l.'lill,il Ol';!lllli~;lliIJll l't. wétliu,le,.,

1':11 ':,' lï"I".,,,,'(: d.' 1:: '::lpit.I1'· dll st:l'l',;t:lire ;;<:'1.(',1':11, lé'
1I:1I11,1'1' ,I,··..;,~·,'" IIIl di\.·('\I'lll· pOUl' I(~ l·l·lu[J1ac"r.

TI'l'HE VI

Art. 32, - Au cas où, 11:\ns 1111 ÙéPIlI't"IIII'I\I. 1\\1 :11':"lllli..;,,;,·
1ll('l!ts~ tl'ouve tlé]lol1l'\'l1 III' s01ls,\,r('[I'1 l'I Il'II''-il,iliis. i,' 1'1'1'1"'1
du, départelllent nsSIII'l' (ll' plt'il1 Ihuit II'" 1 lIlll'nil" dl' ""II'
préfet jusqu'ù. la dé'si;::n:ltioll d'lIl1 ÏlII('l'illillil'l' ')lI d'\II\ ""'l'
jlréfl't titulaire,

!(~~ nu"u,p'il,~'I,:I:::'1 d,' di,t,ict

~-,;"{.'Art. 28. - D:in!' ICllr circon~rriptioll l'I'SPl'cl il.,. 11' '''IlS
~.;..i)\'éfct et Il' Chl'f dc di~trict représclltl'llt li' g<l1II·('I'IlI'lIH'Ili.
f'iLê 50u8.préf('t P!'t placé sons l'antol'it(· dll Ill'N('t tl'l'I'ir(ll'i:l1,"
r" ment compétcllt l't l'ésidp oh1i:C:f1toil'Cml'll1 flll ch,'[·li"lI Ill'
. l'aI'rondis!'em~nt. L~ chd Ile lli";rid l'st p1:l('(' ,,'IlS 1':lllt()l'itl~r dn sous·préfl·t tel'l'itorialrnl('nt comp(·tl'Ilt "~ 1'I"silll' "Ilii.~:\

; -toirement au clIef·lieu du di~trid.
;., -
., _Art, 2f1. - Lc sOlls,pl'Hl't d le, chef III' (lis11'1l't s01l1 ('h:ll';':('"
;:' d'il mainticn dl' l'orùrc, de l'exécution (l('s I()is, 1'1\:il'llll'ni<; "1
L_',:!,écis50n" Ilu l!OIlI·,'rnelnent aill~i (PlI' dn l'OIlII'(,ll' l't lil' 1:1

!'; ·:·coor.dination de l'activité ùes sel'viccs public:- ins/:I,I('s l!:Jns
~.:,;~:. lcu,r cil'consçription.

'1, 'X:'·'/ " '
~ :·:"/Art.30. - l'our.l'accomplisSI'IIl('nt Ill' 11'111' IIIÎssi"Il, ils
, 4IlI'ùisposcnt de la forcc publiqlle. l'ègi"lnl'nti'1l1 ,,1 d,"('i,1t'I1t
i'·~:·"conformémcnt aux· textcs cn vigueui' 011 p:11' d('l('g:ltio!l Ill'
.....1c\lr supéricur hiérarchiquc,

i\.ifns exprcent h~\II' poul'oÏl' \'ùglelncntail'l' l't Il:' ,11~('isi()11 illdi·
:;r,',"yiùuclle :sous la .forme dL' ùéci~ion8.
f";:';::ih";' ". • ' ..
~'::~";Le Rous·prefet. !leut etre assisté d'adJolllts 11nllt il <1('I(,l'lIlill('
F les a ttribu tions,

i...:·~HUri';rrêté ùu ministl'l' ùe l'administration tl'l'I'itol'i:l11' IIXl'I'a
:f·::::;iI'.OI'~lInisatioll d(,s ROlIs']lréfcctlll'l's ~.>t d('s Ilistl'il'ls.
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Art. 33, - Au cas où, dans llll a 1'I'1>11l!is,' 1'd1'1I1, III' ,li,;ll'i,'\
, BC "trouve ,I{>po\l\'vu d,' ch('[ dl' distl'ÎI'I, k '''lilS'I'I,,''II'1 ,II
l'arronùissPl1Iellt f1SSU1"f' Ill' ]lll'ill Ihoil l"~, : (·''l'''II.;;li'ililt',s d,·
('hl'! dl.' (Iistl'irt jnsqlI"\ la d('si;':II:1tioll d'lIll ilil/'Iilll"il''' <III tllIll
chI'! de district titulait·p.

Art, 3·L - 'l'outl'S les dispositious 1'()lill;llil." ;', ''l.\lt-" tlii
plésent ù(~crct :-out abrogél's l't lll'l:I!'IIII1''': 1" <1('1'1"1

nO G7·DF·18·1 du ~G n\'l'il ]~1[j7 pt h' 11('('\'1·1 u" i;:!I'Fi,l:! <Ill

'.7décembre 1fin:?

:'. ~\rt. ::3, - Le pré'sl'nt dé'I'I'I'1 sl'l'a ('II \'l'gi,; 1 1'(. 1'1 1'J1ldil', ;",]()!1

la' procéù ure !l'urgellcc•

Décret n" 72·423 du 28 août 1972

portant or!JrLlli"ulilJu du 1J!inis!I;I'C du t/t!r('/"}il)"/lII'/i1 /)1i1'IS{)'ir'/

cl. cOlllllle1Tm!.

(J.O.R.U.C. !972. p, 5J9,1

Le l'HlSSIDl::\T Dr: l.A 1-:1::1'1:1\\';'-11.1:,

D~Cltf;n: :

Article prcmier, - Le ll1iniHlèl'l'
tric! pt commercial compl'eud:

LI JIll :',';111 dll 1:0\1 l'l' il' l' ;

L, 1)\11'l';11I I)I~ 11'1lt!\Ictioll;

LI'iI:l'I'i~l~ ,I,·s aIT:lil'I'S e01ll\lIU1leS;

I.L liL:l'I'ilT d" la dOC11111clltatioll, dl' ]'inforul:J.lioll et ,l,
l': (TI11'il;

J)I'IIX ('II;II'~(:s d'<~tll,](~S sjJéeialisé~ r!:tus l'ino!,llctioll et ]
t1;lItl'(t1l' des l'lllrqJl'isl~s iudusll'jelle~ :J.gL'{,6cs, Ils suil'eL
e~1\ 11~llleli t Il's lll'oLlèlllcs ùc~ sociétés '1J!;ll'ées sous L
tl!kllL' tlu llliuÎslèl'l' du dé\'e1vIJ!,CIUl'llt iuùu~t1'iel cl COJ;
111l~ITi:d.

.\ ri. Ii. _. l.'Ial:l: ~ou:; l'alllo\'ilé d'uu e1:ef de s~l'\'ict.: 61'(1'

tlll'III'!IlI'1I1 a,;sislé d'llll adjoillt
1

le sL'1'I'ice 'ùes ulrail·l'.'! co::!
llllllll'.~ assurl' la gestion clu pel'solluel, ÙU LuJgct ÙU llJal6l'i2 .

II ['(III:jll"'!1I1 ,h~ux bUl'eaux :

L, bun'llu du pel':-lOullel;

1.1 11l1/1';111 du ondgd et du 111:l1\~ri['1

.\ 1'1, l, -. J'I,,,'(: SIJIIS J'autorité d'uu clid tl,~ ~l;rl'ie2, 6''(1
111"11"11, ·'Ii. ;1>SI't"~ tl'IIII aJijlJinl, Il~ Sl'l'I'iee ù~ Lt tlocllilJ'~lllatil ~

,1.: i'illi"I'lIlatiilll el d';le['ueil t.:st eli:ll'g6 :

J).~ l'l'ci"'ITlicl' H cl'lIlralisl'1' lùulc ùUCUlllClIbLüf. l:COIJ'
1I1",lil'. i:n:Illeièl'l', Jj,;ea!c SUI' le C\IIUl'l'OUU;

1),~ /'I~I:rralisl'l' el cUllsen'C\' le'! Ul'clJil'eli du lIljui"~èrc ,1
dl~I(~loflIJl:IIJ(~nl inililstl'iel ct CUllllUel'cial',
])'a<:l~u~illir, d'oriclller les illvI:sliss~lll'.'lJls IJl'il'ts et 1:
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Publié par le Secrétariat Général

de la Présidence de la RépubliqUè

CONSTITUTION

de la République du Cameroun

PREAMBULE

le Peuple camerounais,

Fier de sa diversité culturelle et linguistique,
élément de sa personnalité nationale qu'eUe
contribue à enrichir, mais profondément conscient
de la nécessité impérieuse de parfaire son unité,
proclame solennellement qu'il constitue une
seule et même nation, engagée dans Je même
destin et affirme sa volonté inébranlable de
construire la patrie camerounaisè sur la base de
l'idéal de fraternité, de justice et de progrès;

- Convaincu que le salut de l'Afrique se trouve
dans la réalisation d'une solidarité de plus en plus
étroite entre les Etats africains, affirme sa volonté
de parvenir dans l'indépendance de la patrie

r

-3-
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camerounaise à la création d'une Afrique unie et
libre, tout en entretenant avec les autres peuples
du monde des relations pacifiques et fraternelles
conformément aux principes formulés par la
Charte des Nations unies i

Résolu à exploiter ses. richesses naturelles
afin d'assurer le. bien-être de tous en relevant les
niveaux de vie, affirme son droit au dév~loppe

m~nt ainsi que sa volonté de consacrer tous ses
efforts pour le réaliser et se déclare prêt à coopérer
avec tous les Etats désireux de paiticiper à cette
entreprise nationale dans le respect de sa souve
raineté et de l'indépendance de l'Etat camerounais.

le Peuple camerounais,

Proclame que ['être humain, sans distinction
de race, de religion, de sexe ni de croyance,
possède des droits inaliénables et sacrés i

- Affirme son attachement aux libertés fon
damentales inscrites dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme et la Charte des Nations
unies et notamment aux principes suivants:

-4-

- Tous les hommes sont égaux en droits et
1 en devoirs. L'Etat s'efforce d'assurer à tous les
1

,\1 citoyens les conditions nécessaires à leur déve-
loppement.

- La liberté et la sécurité sont garanties à
chaque individu dans le respect des-droits d'autrui
et de l'intérêt supérieur de l'Etat.

- Nul ne peut être contraint de faire ce que
la loi n'ordonne pas.

- Tout homme a le droit de se fixer en tout
lieu et de se déplacer librement, sous réserve des
prescriptions légales relatives à l'ordre, à la sécurité
et à la tranquillité publics.

-4- Le domicile est inviolable. Nulle perquisition
ne peut avoir lieu qu'en vertu de la loi.

- Le secret de toute correspondance est
inviolable. Il ne peut y être porté atteinte qu'en
vertu de décisions émanant de l'autorité judiciaire.

- Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou détenu
que dans les cas et selon les formes déterminés
par la loi.

- La loi ne peut avoir d'effet rétroactif.

-5-
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- Nul ne peut être jugé et puni qu'en vertu
d'une loi promulguée et publiée antérieurement
au fait punissable.

- La loi assure à tous les hommes le droit
de se faire rendre justice. "

"

- Nul ne peut être inquiété en raison de ses
origines, de ses opinions ou croyances en matière
religieuse, philosophique ou politique sous réserve
du respect de l'ordre public.

- La liberté du culte et le libre exercice de
sa pratique sont garantis.

\ - L'Etat est laÎc. La neutral.ité et l'indépendance

I de l'Etat vis-à-vis de toutes les religions sont
garanties.

- La liberté d'expression, la liberté de presse,
la liberté de réunion, la liberté d'association, la
liberté syndicale sont garanties dans les conditions
f1xé~s par la loi.

- La nation protège et encourage la famille,
base naturelle de la société humaine.

-6-

_ L'Etat assure à l'enfant le droit à l'instruction.
L'organisation et le contrôle de l'enseignement à
tous les degrés sont. des devoirs impérieux de

l'Etat.

_ La propriété est le droit d'user, de jouir et
de disposer des biens garanti à chacun par la loi.
Nul ne saurait en être privé si ce n'est pour cause
d'utilité publique et sous la condition d'une
indemnisation dont les modalités sont fixées par

la loi.

_ Le droit de propriété ne saurait être exercé

contrairement à l'utilité sociale ou de manière à
porter préjudice à la sOreté, à la liberté, à l'existence

ou à la propriété d'autrui.

11 - Tout homme 'a le droit et le devoir de

VtravailleL '

_ Chacun doit participer en proportion de ses

capacités aux charges publiques.

L'Etat garantit à tous les citoyens de l'un et de
1, l'autre sexe les droits et libertés énumérés au

préambule de la Constitution.
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Le sceau de la République du Cameroun est une
médaille circulaire en bas-relief de 46 millimètres
de diamètre, présentant à l'avers et au centre le
profil d'une tête de jeune fille tournée à dextre vers
une branche de caféier à deux feuilies et jouxtée à
sénestre par cinq cabosses de cacao avec, en
exergue, en français sur l'arc supérieur : « Répu
blique du Cameroun » et, sur l'arc inférieur la
devise nationllie : « Paix, Travail, Patrie», au revers
et au centre les armoiries de la République du
Cameroun avec en exergue, en anglais, sur l'arc
supérieur « Republic of Cameroon », et sur l'arc
inférieur, « Peace, Work, Fatherland ».

Les 'armoiries de la République du Cameroun sont
constituées par un écu chapé surmonté côté chef
par l'inscription « République du Cameroun »i et
porté par un double faisceau de licteurs entre
croisés avec la devise « Paix, Travail, Patrie», côté

pointe.
L'écu est composé d'une étoile d'or sur fond

de sinople et d'un triangle de gueules, chargé de
la carte géographique du Cameroun d'azur, et
frappé du glaive et de la balance de justice de

sable
Le siège des Institutions est à Yaoundé.

TITRE 1

De la souveraineté.
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Article premier. - [Loi n° 84·1 du 4 févr:er 1984.]

La République unie du Cameroun prend, à
compter de l'entrée en vigueur de la présente loi,
la dénomination de : République du Cameroun.

La République du Cameroun est un Etat unitaire.

,1. Elle est une et indivisible, démocratique, laÎque
,Jet sociale. Elle assure l'égalité 'devanflà-'oi de tous
· les citoyens.

], Les langues officielles de la République du Came
roun sont: le français et l'anglais.

Sa devise est: Paix, Travail, Patrie.

Son drapeau est vert, rouge, jaune à trois bandes
verticales d'égales dimensions, frappé d'une étoile
d'or au centre de la bande rouge.

L'hymne national est: « 0 Cameroun, berceau
de nos ancêtres ».
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TITRE Il
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Du Président de la République.

Artide 5. - [loi n° 84·1 du 4 février 1984.1

Le Président de la République, Chef de l'Etat et
Chef du gouvernement veille au respect de la Cons
titution, assure l'unité de l'Etat et la condui.te des

affaires de la République.

II déflni.t la politique de la nation. Le Président
de la République peut déléguer certains de ses
pouvoirs aux membres du gouvernement et à
certains hauts fonctionnaires de l'administration de
l'Etat, dans le cadre de leurs attributions respec-

tives.

Artide 6. - Le Président de la République est
élu au suffrage universel direct et secret.

Les candidats aux fonctions de Président de
la République doivent jouir de leurs droits civiques
e1 politiques et avoir trente-cinq ans révolus à

la date de l'élection.
Les conditions de la présentation des candida-

tures du contrôle des élections et de la procla
mation des résultats seront fixées par la loi.

Article 4 - L'autorité de l'Etat est exercée par:

Le Président de la République:

L'Assemblée nationale.

- 10-

Artide 2. - La souveraineté nationale appar

tient au peuple camerounais qui l'exerce soit par

l'intermédiaire du Président de la République et

des députés à l'Assemblée nationale, soit par

voie de référendum. Aucune fraction du peuple

.ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice.
, .)

1 \;'J"'l~ vote est égal et secret LY participent tous

les citoyens âgés d'au moins vingt et un ans.

Les autorités chargées de diriger l'Etat tiennent

leurs pouvoirs du peuple par voie d'élections au

suffrage universel direct ou indirect.

Article 3. - Les partis et formations politiques

concourent à l'expression du suffrage. Ils se

forment et exercent leurs activités conformément
à la loi.

Ils doivent respecter les principes de la

démocratie et de la souveraineté et de "unité
nationales.

,-~' .
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Les fonctions de Président de la République
sont incompatibles avec toute autre fonction
publique élective ou toute activité professionnelle.

Article 7- - [Loi n° 84-1 du 4 février 1984.]

le Président de la République est élu pour cinq
ans au suffrage universel. Il est rééligible. L'élection
a lieu à la majorité des suffrages exprimés. Elle
a lieu vingt jours au moins et cinquante au plus
avant l'expiration des pouvoirs du Président en
exercice.

Le Président élu prête serment dans les formes
fixées par la loi.

En cas d'empêchement temporaire, le Président
de la République charge un ministre de son choix
d'exercer ses fonctions dans le cadre d'une déléga
tion expresse.

En cas de vacance de la Présidence de la Répu
blique pour cause de décès, de démission ou d'em
pêchement définitif constaté par la Cour Suprême,
les pouvoirs du Président de la République sont
exercés de plein droit jusqu'à l'élection du nouveau
Président, par le Président de l'Assemblée natio-

- 12-

nale, et si ce dernie~ est à son tour empêché

d'exercer ces pouvoirs, par son suppléant suivant

l'ordre de préséance à l'Assemblée.

Le Président de la République par intérim - le

Président de l'Assemblée nationale ou son sup

pléant - ne peut modifier ni la Constitl1tion, ni la

composition du gouvernement. Il ne peut recourir
·t'" •

au référendum. Il ne peut être candidat aux élec-

tions organisées pour la Présidence de la Répu

blique.

le scrutin pour l'élection du nouveau Présider1(t

de la République doit impérativement avoir lieu

vingt jours au moins et quarante jours au plus après

l'ouverture de la vacance.

-13 -
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II exerce le pouvoir réglementaire."
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Il nomme aux emplois civils et militaires.

Il confère les décorations de la République.

Il est chargé de l'exécution des lois.

Il exerce le droit de gr§ce après avis du Conseil
supérieur de la magistrature.

Le Président de la République négocie et ratifie
les accords et les traités. Les traités qui concernent
le domaine de la loi, défini à l'article 20, sont
soumis avant ratification, à l'approbation en forme
législative de l'Assemblée nationale.

" accrédite les ambassadeurs et les envoyés
extraordinaires auprès des puissances étrangères.

Il promulgue les lois dans tes conditions prévues
à l'article 29.

Les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires
des puissances étrangères sont accrédités auprès
de lui.

;

- ... p 'p-~'" .,. .. ' !.. _. 0 HO ._. _ •• ~ ._••_-:,.:ii 1.

Les membres du gouvernemen,t sont responsa

bles devant lui.

" préside les conseils ministériels.

-14-

Il met fin à leurs fonctions.

Article 8. - [Loi n° 84-1 du 4 février 1984.]

Le Président de la République nomme les minis

tres et les vice-ministres, et fixe leurs attributions.

Les fonctions de ministre et de vice-ministre sont

incompatibles avec l'exercice de tout mandat parle

mentaire, de toute fonction de représentation pro

fessionnelle à caractère national et de tout emploi

ou activité professionnelle.

Article 9. - Lé Président de la République repré

sente l'Etat dans tous les actes de la vie publique.

Il est le Chef des forces armées.

------------~-.- ._-~-_._----
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(. Il veille à la ,écurité intéri,eure et extérieure let de la République. ~

Il crée, organise et dirige tous les services
administratifs nécessaires à l'accomplissement de
sa mission.

Article 10. -le Président de la République saisit
la Cour suprême dans les conditior;s déterminées
par la loi prévue à l',article 32--JDrsqu'il estime
qu'une loi est contraire à la présente Constitution.

(

_. Article 11. - Le Président de la République peut')
lorsque le's circonstanc.es l'exigent, proclamer par
décret l'état d'urgence qui lui confère des pouvoirs

) spéciaux dans les conditions fixées par la loi. 1

CI En cas de péril grave menaçant l'intégrité du 1\
1 territoire, la vie, l'indépendance ou les institutions 1

1 de la nation, le Président de la République peut, !

1 proclamer par décret l'état d'exception et prendr~ /
L).outes mesures qu'il juge nécessaires. J

Il en informe la nation par voie de message.

-16 -

TITRE III

De l'Assemblée nationale.

Article 12. - [Loi n° 83·10 du 21 iuillet 1983.]

a) L'Assemblée nationale dont le mandat est de
cinq années est composée de cent cinquante
députés élus au suffrage universel direct et secret:

b) l'Assemblée nationale peut, sur l'initiative
du Président de la République, décider par une
loi de proroger ou d'abréger son mandat.

Article 13. - les lois sont adoptées à la majorité
simple des députés.

Article 14. - Avant leur promulgation, les tèxtes
peuvent faire l'objet d'une demande de seconde
lecture par le Président de 10 République. Dons

-17-
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ce cas, les lois ne sont adoptées par l'Assemblée
nationale qu'à la majorité des membres la
composant.

Article 1S. - L'Assemblée nationale tient deux
sessions par an d'une durée maximum de trente
jours chacune.

La date d'ouverture de chaque session est fixée
par le bureau de l'Assemblée après consultation
du Président de la République. Au co~rs de l'une
des sessions, le budget est voté par l'Assemblée.
Au cas où le budget n'aurait pas été adopté
avant la fin de l'année budgétaire en cours, le
Président de la République est habilité à reconduire
par douzièmes le budget précédent jusqu'à
l'adoption du nouveau budget.

Elle se réunit en session extraordinaire sur un
ordre du jour déterminé, pour une durée maximum
de quinze jours, sur demande du Président de la
République ou du tiers de ses membres.

Article 16. - L'Assemblée nationale fixe elle
même ses règles d'organisation et de fonctionne
ment sous forme de loi portant règlement intérieur.

- 18-

Chaque année, à l'ouverture de sa première
session, elle élit son Président et son bureau.

Les séances de l'Assembée nationale sont publi
ques i exceptionnellement, elle peut se réunir à
huis clos sur la demande du Gouvernement ou
de la majorité de ses membres.

Article 17. - Une loi fixe le régime électoral.

Article 18. - Le régime des immunités, des
inéligibilités, des incompatibilités et des indemnités
ainsi que les privilèges des députés sont fixés
par la loi.

TITRE IV

Des rapports entre l'Exécutif et le législatif.

Article 19. - L'initiative des lois appartient con
curemment au Président de la République et aux
députés à l'Assemblée nationale.

Article 20. - Sont du domaine de la loi:

1. Les garanties et obligations fondamentales
du citoyen:

- 19-
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sauvegarde de la I~herté individuelle;
régime des libertés publiques;
législation du travail et syndicale;

;'. - devoirs et obligations du citoyen en fonction
des impératifs de la défense nationale.

2. Le statut des personnes et des biens:
- nationalité et statut personnel;
- régime de la propriété mobilière et immo-

bilière;

- régime des obligations civiles et commer
ciales.

3. L'organisation politique, administrative et
judiciaire concernant: /

- le régime électoral de l'Assemblée nationale;
- les règles générales d'organisation de I~

défense nationale;

- la détermination des crimes et délits et
l'institution des peines de toute nature, la procé
dure pénale, la procédure civile, les voies
d'exécution, l'amnistie et la création des ordres
de juridiction;

- l'organisation des .collectivités locales.

-20-
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4. Les questions, financières et patrimoniales
suivantes:

régime d'émission' de la monnaie;
budget;
création, assiette, taux des taxes et impôts;
législation domaniale.

5. Les objectifs de l'act.ion économique et
sociale dans le cadre des lois de programme.

6. Le régime de l'enseignement.

, .. .....

Article 21 ~":_'- Toutefois, dans les matières énu
mérées à l'article 20, l'Assemblée nationale peut
autoriser le Président de la République, pendant
un délai limité et sur des objets déterminés, à
prendre des ordonnaiX:es ayant force de loi.

Ces ordonnances entrent en vigueur dès leur
publication. Elles sont déposées sur le bureau de
l'Assemblée nationale afin de ratification dans le
délai fixé par ia loi d'habilitation.

Elles demeurent en vigueur tant que l'Assemblée
n'a pas refusé de les ratifier.

- 21-
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Article 22. - Les matières autres que celles qui
sont du domaine de la loi ressortissent au pouvoir
réglementaire.

Article 23. - Les textes législatifs déposés sur
le bureau de l'Assemblée. nationale sont examinés
par les commissions compétentes avant leur
discussion en séance plénière.

Article 24. - Le texte examiné en séance plé
nière est le texte déposé par le Président de la
République lorsqu'il s'agit d'un projet de loi, le
texte établi par la commission lorsqu'il s'agit d'une
proposition de loi. Lors de leur discussion, les
textes peuvent faire l'objet d;amendements.

. Article 25. - Le Président de la République peut,
sur sa demand~, être entendu par l'Assemblée ou
lui adresser des messages. Ces communications
ne. peuvent donner lieu à aucun débat en sa
présence.

Article 26. - [Loi n& 84-1 du 4 février 1984.]
Les ministres et les vice-ministres ont accès à

l'Assemblée nationale et peuvent participer aux
débats.

- 22-

Article 27. - L'ordre du jour de l'Assemblée est
fixé par la conférence des présidents qui groupe
les présidents des groupes, les présidents' des
commissions et les membres du bureau de
l'Assemblée nationale. Un ministre ou vice-ministre
participe aux travaux de cette conférence.

Ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour de
l'Assemblée que les textes relevant de sa compé
tence en vertu de l'article 20.

Les propositions de loi 'Ou amendements qui
auraient pour effet s'ils sont adoptés soit une
diminuti:>n des ressources publiques, soit l'aggra
vation des charges publiques sans réduction à
due concurrence d'autres dépenses ou création
de recettes nouvelles d'égale importance, sont
irrecevables.

En cas de doute ou de litige sur la recevabilité
d'un texte, le Président de l'Assemblée ou le
Président de la République saisit la Cour suprême
qui décide de la recevabilité.

L'ordre du jour comporte en priorité et dans
l'ordre que le Gouvernement a fixé, la discussion
des projets de loi ou des propositions de loi qu'il
a acceptées.

-23-
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La publication est effectuée dans les deux
langues officielles de la République.

Article 30. - Le Président de la République,
après consultation du Président de l'Assemblée
nationale, peut soumettre au référendum tout
projet de réforme qui, bien que relevant du
domaine de la loi serait susceptible d'avoir des
répercussions profondes sur l'avenir de la nation
et les institutions nationales.

Il ~n sera ainsi notamment

1. Des projets de loi portant sur l'organisation
des pouvoirs publics ou sur la révision de la
Constitution;

2. Des projets de loi tendant à la ratification
des accords ou des traités internationaux présen
tant, par leurs conséquences, une importance
particulière.

3. De certains projets de réformz portant sur
le statut des personnes et des biens, etc...

Le projet est adopté à la majorité des suffrages
valablement exprimés.

La loi détermine les procédures du référendum.
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L'urgence est de droit lorsqu'elle est demandée
par le Gouvernement.

t\.rticle 28. - L'Assemblée nationale peu~ s'infor
mer sur j'activité gouvernementale par la voie
des questions orales ou écrites et en constituant
des commissions d'enquête sur des obiets déter
minés.

Le Gouvernement, sous réserve des impératifs
de la défense nationale et de la sécurité de l'Etat,
fournit explications et renseignements à l'Assem
blée.

Une loi fixe les procédures de fonctionnement
de ses commissions.

Article 29. - Le Président de la République
promulgue les lois adoptées par l'Assemblée
nationale dans un délai de quinze iours à compter
de leur transmission s'il ne formule aucune
demande de seconde lecture ou ne saisit la Cour
suprême.

A l'issue de ce dé/ai, le Président de J'Assemblée
nationale peut se substituer à lui après avoir
constaté sa carence.

1
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4° sur les litiges qui lui sont expressément
attribués par la loi.
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2· sur les actes juridictionnels devenus définitifs
dans tous les cas où l'l!!pplication du droit est en
cause;

3· sur les recours en indemnité ou en excès de
pouvoir dirigés contre les l!!ctes 'administratifs.

1· sur les recours en cassation admis par la loi
contre les décisions rendues en dernier ressort pl!!r
les tribunaux et les cours d'appel;

La composition, les conditions de saisine et Il!!
procédure de la Cour suprême sont frxées par la
loi. lt

Article 33. - Lorsque Il!! Cour suprême est
appelée à se prononcer dans les cas prévus l!!UX
articles 7, 10 et 27, elle est complétée 8 nombre
égal par des personnalités désignées en rl!!ison de
leur compétence et de leur expérience pour une
période d'un an par le Président de la République
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TITRE VI

1

TITRE V

De l'autorité iudiciaire.

Article 31. - ll!! justice est rendue sur le terri
toire de la République' au nom du peuple came
rounais.

le Président de la République est garant de
l'indépendance de l'autorité judiciaire et nomme
les magistrats.

JI' est assisté dans cette mission par le Conseil
supérieur de la magistrature qui lui donne son
l!!vis sur les propositions de nomination des
magistrats du siège et sur les sanctions discipli
naires les' concernant.

Son organisation et son fonctionnement sont
d~terminés par Il!! loi.

De la Cour suprême.

Article 32. - [Loi n° 75-1 du 9 mai 1975.]

la Cour suprême, outre les attributions prévues
aux articles 7, 10 et 27, est chargée de, statuer sou
verainement :
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TITRE IX
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De la révision de la Constitution.

Article 37. - Aucune procédure de révision ne
peut être retenue si elle porte atteinte à la forme
républicaine, à l'unité et à l'intégrité territoriale
de l'Etat et aux principes démocratiques qui
régissent la République.

Article 36. - L'initiative de la révision de le
présente Constitution appartient concurremment
au Président de la République et à l'Assemblée
nationale.

Toute proposition de révision émanl:lnt des
députés doit être signée par un tiers au moins
des membres composant l'Assemblée.

La révision, lorsqu'elle est p~ésentée devent
l'Assemblée à l'initiative des députés ou du
Président de la République, est votée à la majorité
des membres composant l'Assemblée nationale.

Le Président de la République peut demander
une seconde lecture. Dans ce cas, la révision est
votée à la majorité des deux tiers des membres
composant l'Assemblée nationale.

TITRE VI'I

De la Haute Cour de iustice.

Du Conseil économique et social.

TITRE VIII

Article 34. - [Loi n° 84-1 du 4 février 1984.]

-28-
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Il est créé une Haute Cour de justice dont les
conditions' de saisine et l'organisation sont déter
minées par la loi. La Haute Cour de justice est com
pétente pour juger les actes accomplis dans l'exer
cice de leurs fondions par le Président de la Répu
blique, en cas de haute trahison, et par les ministres
et vice-ministres en cas de complot contre la sûreté
de l'Etat.

Article 35. - Il est créé un Conseil économique
et social dont la composition, les attributions et
l'organisation sont déterminées par la loi.
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TITRE X

Dispositions flnales.

Article 38. - [Loi n° 75-1 du 9 mai 1975.]
la législation résultant des lois et règlements

applicabes dans l'Etat fédéral du Cameroun et dans
les Etats fédérés 8 la date de prise d'effet de la
présente Constitution reste en vigueur dans ses
dispOsitions qui ne sont pas contraires aux stipu
lations de celle-ci, t~nt qu'elle ,n'aura pas été
modifiée par voie législative ou réglement~ire.

Article 39. - [Loi n° 75-1 du 9 mai 1975.]
la présente Constitution sera enregistrée et

publiée au Journal officiel de l'Etat en français et
en anglais, le texte en français faisant foi. Elle sera
exécutée comme Constitution de ia République
du Cameroun.

Yaoundé, le 2 juin 1972.

El HADJ AHMADOU AHIDJO.
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REPRESSION DE LA
SUBVERSION

LOI N° 90/048 DU 19 DECEMBRE 1990
ABROGEANT L'ORDONNANCE N° 82/0F/18 DU 12 MARS 1962

Article premier: Est abrogée l'ordoIUlance n° 62/0F/12 du 12 mars
1962 portant répression de la subversion ainsi que tous ses textBs
modificatifs subséquen~.

Art. 2.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure
d'urgence. puis insérée au Journal officiel en français et en anglais.
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ETAT" D'URGENCE
WI N° 90/047 DU 19 DECEMBRE 1990

Article premier: L'état d'urgence peut être déclaré sur tout ou partie
du territoire national :
-- soit en cas d'événements présentant par leur nature et leur gravité
le caractère de calamité publique:
- soit en cas de troubles portant gravement atteinte à l'ordre public
ou à la sûreté de l'Etat :
- soit en cas d'agression venant de l'extérieur .
Art. 2.- (1) l'état d'urgence est déclaré par décret.

(2) Le décret instituant l'état d'urgence précise :
- la ou les partie(s) du territoire soumise(s) à l'état d'urgence ;
- la durée de celui-d qui ne peut excéder trois mois;
- les autorités administratives habilitées à prendre les mesù.res
consécutives à la proclamation de l'état d'urgence.
Art. 3.- a) Nonobstant les dispositions de l'article 2, alinéa 2
ci-<ieSSUB, l'état d'urgence pourra être prorogé par décret pour une
seule. péricxie de trois mois;

b) Si la situation qui a motivé l'état d'urgence persiste, l'Assem
blée nationale doit être consultée.'
Art. 4.- L'état d'urgence prend fm:
- soit automatiquement à l'expiration du délai flxé par le décret
l'ayant institué ou prorogé ;
- soU par décret, aussi bien au cours de la première péricxie qu'au
cours d'une péricxie de prorogation, lorsque les circonstances ayant
entraîné sa proclamation ont cessé:
Art. :5.- Lorsque l'état d'urgence est déclaré sur une partie du
territoire, les autorités administratives de ladite partie du territoire
habilitées par le décret de proclamation peuvent, selon le cas et de
plein droit, par arrêtés immédiatement exécutoires:

, \
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(1) soumettre la ci.rctùation des personnes et des biens à des
mesures restrictives et éventuellement à une autorisation adminis
trative ;

(2) ordonner la remise des armes, munitions, effets militaires
d'habillement ou de campement et postes de radio émetteurs
récepteurs, ainsi que faire procéder à leur recherche et à leur
enlèvement;

(3) interdire toutes réunions et publications de nature à entrete
nir le désordre;

(4) instituer des zones de protection ou de sécurité où le séjour
des personnes est réglementé ;

(5) requérir les autorités militaires pour participer en perma
nence au maintien de l'ordre public dans les formes légales;

(6) autoriser, par tout officier de police judiciaire, civile ou
militaire, des perquisitions à domicile àe jour ou de nuit dans les
formes légales;

(7) ordonner la garde à vue des individus jugés dangereux pour
la sécurité publique dans tous locaux, y compris dans un quartier
spécial des établissements pénitentiaires, pendant une durée de
7 jours pour les préfets et de 15 jours pour les gouverneurs.

A l'expiration de ces délais, l'élargissement sera de droit si la
mesure n'a pas été confinnée dans les conditions prévues à l'article 6,
alinéa 6 ci-dessus.
Art. 6.- Dès la proclamation de l'état d'urgence et pendant la durée de
celui-ci. le ministre chargé de l'Administration territoriale peut, par
arrêtés immédiatement ex(-'Cutoires :

(1) ordonner la fermeture, en tant que de besoin, des salles de
spectacles, débits de boisson et lieux de réunion de toute nature;

(2) organiser le contrôle de la presse et des publications de toute
nature, ainsi que celui des émissions audio-visuelles et des représen
tations théâtrales ou artistiques;

(3) ordonner la dispersion de tous groupements ou suspendre les
a.c:sociations qui provoquent des manifestations armées ou présen
tent par leur forme et leur organisation militaire ou para-militaire le
caractère de groupe de combat ou de milices privées, ou qui ont pour
but de porter atteinte à l'intégrité du territoire national, à l'unité, à la
sécurité ou à la forme républicaine de l'Etat;

(4) autoriser la réquisition des personnes et des biens dans les
formes légales;

(5) prononcer l'assignation à résidence, dans une circonscrip
tion territoriale ou localité déterminée, de tous individus résidant
dans la zone sowmse à l'état d'urgence qui s'avêreraient dangereux
pour la sécurité publique. .

L'autorité adJninistrative devra, en cas de nécessité. prendre
toutes dispositions utiles pour assurer la subsistance des personnes
astreintes à résidence ;
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(6) ordormer. soit de sa propre initiative. soit à la demande des
autorités chargées de l'administration des circonscriptions soumises
à l'état d'urgence. la garde à vue pour une durée de deux mois
renouvelables une seule fois des individus jugés dangeremc pour la
sécurité publique. J.

Art. 7.- Cessent d'avoir effet';~n même temps que prend fID l'état
d'urgence, les mesures administratives prises pour son application.

Les armes et les effets visés à l'article 5, alinéa 2 sont restitués à
leurs propriétaires.
Art. 8.- Les mesures prises en application des dispositions prévues
aux articles 5 et 6 de la présente loi doivent être communiquées au
Comité national des droits de l'homme et des libertés.
Art. 9.- Les modalités d'application de la présente loi seront, en tant
que de besoin fIxées par voie réglementaire.
Art. 10.- La 1- résente loi abroge toutes dispositions antérieures,
notamment l'Ordonnance n° 72/13 du 26 août 1972 relative à l'état
d'urgence.
Art. 11.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure
d'urgence, puis insérée a journal officiel en franÇ<1..is et en anglais.

'--
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LIBERTE DE COMMUNICATION
SOCIALE

LOI N° 9010:52 DU 19 DECEMBRE 1990

TITRE l
DISPOSITIONS GENERALES

Article premier: La liberté de presse garantie par la constitution
s'exerce dans le cadre des dispositions de la présente loi.
Art. 2.- (1) La présente loi s'applique à toutes les formes et à tous les
modes de communication sociale, notamment à l'imprimerie, à la
librairie, aux organes de presse, aux entreprises éditrices, aux
entreprises de distribution , à l'affichage et aux entreprises de
communication audiovisuelle.

(2) La profession de journaliste s'exerce conformément aux
dispositions de la présente loi.

11TRE II
DE LA COMMUNICATION PAR L'ECRIT

CHAPITRE I
DE L'IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRIE

Art. 3.- L'imprimerie et la librairie sont libres.

Art. 4.- Tout écrit imprimé rendu public aux fins de communication
de la pensée doit comporter l'indication du nom et de l'adresse de
l'imprimerie.
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(2) Toutes les obligations imposées au directeur de publication
sont applicables au co-directeur.
Art. 10.- Le directeur de publication et, éventuellement, le co
directeur doivent résider au Cameroun. Ils doivent être majeurs et
jouir de leurs droits civiques et civils.
Art. 11.- Chaque numéro de l'organe de presse doit comporter en
première page et sous le titre, les noms et prénoms du directeur et du
co-directeur de publication.
Art. 12.-(1) En cas de poursuite judiciaire, le directeur de publica
tion est tenu d'indiquer la véritable identité de l'auteur d'un article
signé d'un pseudonyme.

(2) L'insertion dans un organe de presse d'un article, document
ou autre texte non signés engage la responsabilité du directeur de
publication.

SECTION III
DES DEPOTS OBLIGATOIRES

Art. 13,- Chaque organe de presse est a.streint au dépôt judiciaire
A ce titre, le directeur de publication est tenu de remettre au

procureur de la Hépublique, deux heures au moins avant la
diffusion, deux exemplaires signés de chaque édition.
Art. 14.- Chaque organe de presse est astreint au dépôt adminis
tratif.

A ce titre, le directeur de publication est tenu de remettre au
préfet, quatre heures au moins avant la diffusion, deux exemplaires
ou deux jeu..x de morasse signés de lui.

Le délai de quatre heures est réduit à deux heures en ce qui
concerne les quotidiens.

Pareil dépôt est fait a.u ministère chargé de l'Administration
territoriale en ce qui concerne le département du Mfoundi et dans les
serVlces du gouverneur pour ce qui est des départements des
chefs-lieux des provinces.

Les numéros de journaux ainsi déposés peuvent faire l'objet de
censure partièlle ou totale pour' atteinte à l'ordre public ou aux
bonnes mœurs.

La décision de cAnsure est susceptible de recours devant le juge
compétent qui doit statuer dans un délai d'lm (01) mois à compter de
la date de sa saisine.
Art. 15: (1) Chaque organe de presse est astreint au dépôt légal.

A ce titre, le diredeur de publication est tenu de déposer auprès
des services des archives nationales du lieu du siège du journal
quatre exemplaires signés de chaque édition, quatre heures au plus
tard après sa parution. Deux de ces exemplaires sont transmis dans
un délai de vingt-quatre heures à la bibliothèque nationale de
YaoWldé.
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CHAPITRE II
DES ORGANES DE PRESSE

SECI'ION l
DE LA LIBERTE DE PUBLICATION

Art. 5.- (1) L'expression « organe de presse" désigne tout journal,
écrit périodique, magazine, feuille, d'information, de,stiné à la
commwllcation de la pensl.>e, des idées, des opinions, des faits
d'actualité ou de société, paraissant à intervalle régLilier.

(2) Sont. exclues de la définition ci-dessus les publications à
caractère scientifique, a.rtistique, culturel, technique ou profession
nel queUe que soit leur périodicité.

Art. 6.- La publication des organes de presse est libre.

Art. 7.- (1) Toute personne physique ou morale désireuse de publier
un organe de presse est tenue, préalablement à la première parution,
d'en faire déclaration au préfet du département compétent.

(2) La déclaration visée à l'alinéa (1) du présent article doit
mentionner:
- le titre de l'organe de presse et sa péricx:iicité ;
- le siège de l'organe de presse;
- les noms et prénoms du ou des propriétaires;
- les noms et prénoms ainsi que l'adresse du directeur de publica-
tion et, éventuellement, du co-directeur:
- le nom et l'adresse de l'imprimerie où l'organe de presse sera
fabriqué;
- les noms et prénoms des membres de l'équipe de rédaction
permanente constituée d'au moins trois journalistes.

Toute mcx:iification dans les conditions ci-dessus fait l'objet, dans
les cinq jours, d'une déclaration conformément aux dispositions de
l'a.linéa (1) du présent article.

(3) Là déclaration est faite par écrit sur papier timbré au tarif en
vigueur. Elle est signée du directeur de publication. Un récépissé de
dépôt de déclaration est remis par le préfet.

SEcrION II
DU DIRECTEUR DE PUBLICATION

Art. 8.- (l) Tout organe de presse doit avoir un directeur de
publication.

(2) Lorsque le propriétaire est une personne physique, celui-ci
est automatiquement le directeur de publication.

(3) Lorsque le propriétaire est une personne morale, la déclara
tion de publication doit indiquer' le responsable de ladite personne
(président, directeur ou gérant) qui est le directeur de publication.

Art: 9:- (1) LOrsquè le directeur de publication jouit d'une immunité,
il doit désigner un co-direct.eur de publication ne jouissant d'aucune
immunité. -
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(2) L'imprimeur et l'éditeur de tout écrit imprimé destiné à la
commwllcation sociale, à l'exception des organes de presse visés à
l'alinéa (1) du présent article, sont tenus de déposer chacun quatre
exemplaires signés auprès des services chargés des archives natio
nales du lieu du siège de l'imprimerie, deux heures au plus tard
après la parution. Deux de ces exemplaires sont transmis à la
bibliothèque nationale de Yaoundé dans les vingt-quatre heures
suivant la parution.

(3) Un texte réglementaire flxe les conditions d'application du
présent a.rticle.
Art. 16.- Chaque directeur de publication est tenu de déposer a.uprès
des services centraux ou extérieurs du ministère chargé de l'Infor
mation, selon le lieu du siège de l'organe de presse, deux exemplaires
signés, deux heures au plus tard après la parution.

SEC110N IV
DES SAISIES ET DES INTERDICTIONS

~

Art. 17.- (1) En cas d'atteinte à l'ordre public ou aux bonnes mœurs:
- la saisie d'un organe de presse peut être prononcée par l'autorité
administrative territorialement compétente;
-- l'interdiction d'un organe de presse peut être prononcée par le
ministre de l'Administration territoriale.

(2) Toutefois, la dL"cision de saisie ou d'interdiction est susceptile
de recours dans les conditions prévues à l'article 14 ci-dessus .

SECTION V
DES OBLIGATIONS PARTICULIERES

Art. 18.- (1) La liste complète des collaborateurs permanents de la
rédaction doit figurer dans chaque numéro de l'organe de presse.

(2) Toutefois, en ce qui concerne les organes de presse qllOti
diens, leur publication sera effectuée une fois par mois, dans la
dernière livraison du journal.

Art. 19. - Chaque organe de presse doi t i.ndiquer, dans chacune de ses
éditions, les noms et prénoms du responsable de l'équipe rédaction
nelle ainsi que les chiffres du tirage. ,

Le chiffre du tirage est vérifié une fois par trimestre par le
ministère chargé de la presse.
Art. 20.- (1) Chaque organe de presse doit publier ses tarifs de
publicité une fois par trimestre.

(2) TI ne doit pas consacrer plus de la moitié de sa surface aux
réclames ou annonces .

(3) Tout article publicitaire rédactionnel doit ëtre précédé d'une
mention indiquant son caractère promotionnel ou publicitaire.
Art. 21.- La diffusion d'un organe de presse est suspendue dès que
l'autorité administrative constate que ledit organe ne remplit pas
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toutes les conditions requises. Cette suspension est levée dès que les
conditions de publiC',stion sont de nouveau réunies.

SECTION Vl
DES ORGANES DE PRESSE ETRANGERS

Art. 22.- Est considérée comme" organe de presse étranger ", tout
organe de presse publié en quelque langue que ce soit ayant son siège
hors du territoire camerounais.
Art. 23.- Chaque organe de presse étranger doit faire l'objet de la
part des distributeurs d'un dépôt en deux exemplaires auprès des
ministres chargés des Relations extérieures, de l'Administration
territoriale, de l'Information et de la Justice, vingt-quatre (24)
heures au moins avant sa distribution et sa mise à la disposition du
public.

Art. 24.- (1) La circulation, la distribution et la mise en vente au
Cameroun d'organes de presse étrangers peuvent être interdites par
décision du ministre chargé -de l'Administration territoriale.

Cette interdiction s'étend d'office à la reprise de la publication de
l'organe de presse sous un titre différent.

(2) La saisie d'un numéro desdits organes s'effectue dans les
mêmes conditions.

(3) L'interdiction et la saisie prévues aux alméas 1 et 2 ci-dessus
peuvent faire l'objet d'un recours dans les conditions fixées à l'article
14 de la présen te loi.

CHAPITRE III
DES ENTREPRISES EDITRICES

Art. 25.- Est considérée comme une entreprise éditnce toute per
sonne physique ou morale ou tout groupement de droit éditant, en
tant que propriétaire ou locataire-gérant, un ou plusieurs organes de
presse.
Art. 26.- (1) Lorsque l'entreprise éditrice est constituée en société,les
actions doivent être nominatives.

(2) L'opération de prête-nom e3t interdite pour toute prise de
participation dans une entreprise éditrice.
Art. 27.- Aucune entreprise éditrice ne peut publier plus de trois
organes de presse. Toutefois, cette restriction ne s'applique pas aux
entreprises éditrices du secteur public lorsqu'elles agissent dans le
cadre de l'exécution des missi,ons de service public.
Art. 28.- Toute entreprise éditrice doit porter à la connaissance du
préfet compétent et du public, dans un délai d'un mois à compter de
la date à laquelle elle en prend connaissance:
- toute cession ou promesse de cession des droits de vente ;
- tout transfert ou promesse de transfert de la propriété ou de
l'exploitation de la propriété d'un organe de presse.

Cette obligation incombe également à l'entreprise cédante.
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Art. 29.- Toute entreprise éditrice est tenue de publier une fois par
an, pour chacune de ses publications, le bilan, la liste des proprié
taires et la liste des membres de l'équipe rédactionnelle.

CHAPITRE rv
DES ENTREPRISES DE DISTRillUTION

Art. 30.- La distribution des organes de presse et des autres supports
de la communication sociale est libre.
Art. 31.- (1) Quiconque veut exercer la profession de colporteur ou
de distributeur sur la voie publique, ou en tout autre lieu public ou
privé de livres, écrits, journaux, dessins, gravures, lithographies ...
est tenu d'en faire la déclaration soit à la préfecture, soit à la
sous-préfecture, soit au bureau du district de son lieu de résidence.

(2) La déclaration doit comporter les noms, prénoms, profession.
adresse permanente, âge et lieu de résidence du déclarant.

(3) La distribution et le colportage occasionnels ne sont assujet-
tis à aucune déclaration. .

Art. 32.- Les colporteurs et les distributeurs sur la voie publique
doivent être agréés auprès d'une entreprise de distribution. Celle-ci
prend toutes dispositions utiles pour porter à la connaissance de
l'autorité administrative du lieu de diffusion les noms des personnes
ainsi agréées.

CHAPITRE V
DE L'AFF1CHAGE

. ~t. 33.- L'affichage dans les bâtiments et lieux publics est organisé
~<1r les responsables compétents.
Art. 34.- (1) Dans chaque commune, le maire désigne par arrêté les
lieux autres que les bâtiments et lieux publics destinés à l'affichage
des lois et des autres actes des autorités administratives.

Il est in terdi t d'y placarder des affiches particulières.
(2) Les professions de foi, circulaires et affiches électorales ainsi·

que les affiches à caractère culturel peuvent être placardé€s sur les
emplacements réservés autres que ceux visés à l'alinéa précédent.

TITRE III
DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

CHAPITRE V1
DISPOSITIONS COMMUNES

Art. 3~.· La communication audiovisuelle désigne la création et
l'exploitation des entreprises de radicxliffusion sonore et de télévi
sion.

Art. 36.- (1) Sous réserve des textes relatifs à la radioélectricité
privé€, la communication audiovisuelle est libre.
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(2) Toutefois, la création et l'exploitation d'une entreprise privée
de radiodiffusion sonore ou de télévision est subordonnée à l'obten
tion d'une licence.

(3) Les conditioll..c; et les mcxialités d'attribution et d'utilisation de
la licence prévue à l'alinéa (2) sont fIxées par voie réglementaire
après avis motivé du Conseil national de la communication.
Art. 37: Chaque entreprise de communication audiovisuelle doit
avoir un directeur de publication. Celui-ci doit en être un des
propriétaires.
Art. 38.- Le directeur de publication doit résider au Cameroun. Il doit
être majeur et jouir de ses droits civiques et civils. il ne doit jouir
d'aucune immunité.

CHAPITRE VII
DU SECTEUR PUBLIC DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

Art. 39.- Un ou plusieurs établissements publics ou sociétés natio
nales, créés et orgarùsés par décret, peuvent être chargés de
l'exploitation du secteur public de la communication audiovisuelle.
Art. 40.- En tant que de besoin, il peut être institué des redevances en
vue du fInancement des établissements publics ou des sociétés
nationales de radicxiiffusion sonore et de télévision du secteur public.
Art. 41.- (1) Un temps d'antenne est accordé à la radicxiiffusion
sonore et à la télévision publiques aux partis politiques .

(2) Les mcxialités d'intervention des partis politiques représentés
à l'Assemblée nationale dans le cadre du droit de répllque et de
l'expression des partis politiques prévus à l'alinéa Cl) du présent
article sont définies par voie réglementaire après avis du Conseil
national de la corrununication.

CHAPITRE VIII
DU SECTEUR PlUVE DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

Art. 42.- Il ne peut être attribué plus d'tUle licence à une personne
physique ou morale en vue de la créatior:. et de l'exploitation d'une
entreprise privée de communication audiovisuelle.

Art. 43.- Aucune personne physique ou morale ne peut être proprié
taire, en même temps. de plus d'une entreprise de communication
audiovisuelle et d'un organe de presse.
Art. 44.- Il est interdit de prêter son nom de quelque manière que ce
soit à toute personne qui se porte candidate à la délivrance d'une
licence de création et d'exploitation d'une entreprise de communica
tion audiovisuelle.
Art. 4:5.- Les actions représentant le capital d'une entreprise relevant
du secteur privé de la communication audiovisuelle sont nomina
tives.
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TIT'RE IV
DU JOURNALISTE

Art. 46.- (1) Est considéré comme journaliste, toute personne qui,
sur la base de ses facultés intellectuelles, de sa formation et de ses
talents, est reconnue apte à la recherche et au traitement de
l'information destmée à la communication sociale.

(2) Les critères d'identification du journaliste ainsi définis sont
déterminés par voie--réglementau-e.
Art. 47.- (1) Le journaliste est tenu de traiter l'information avec
objectivité et responsabilité.

(2) Les exigences de la déontologie du journalisme s'imposent
également aux auxiliaires de la profession de journaliste.

Art. 48.- Un code de déontologie du journalisme est fixé par voie
réglementaire après avis du Conseil national de la communication.
Art. 49.- (1) Sauf dispositions législatives ou réglementaires
contraires, l'accès aux documents administratifs est libre.

(2) Sont visés tous dossiers, rapports, études, comptes-rendus,
procès-verbaux, statistiques, directives, instructions, circulaires,
notes, en tout cas tous documents relevant des actes de droit positif.
Art. ~O.- Cl) La protection des sources d'information est reconnue et
garantie aux journalistes et aux auxiliaires de la profession de
journaliste.

(2) Elie ne peut être levée que devant le juge et à huis clos.
Art. ~l.- Sauf sur réquisition du procureur de la République en cas
d'enquête judiciaire, ou sur autorisation du juge. est interdite toute
perquisition dans les lieux d'élaboration. de fabrication, de produc
tion, d'in1pression et de conservation documentaire des organes de
communication sociale.

Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas lorsqu'il y a
atteinte à l'ordre public; dans ce cas, la perquisition doit s'effectuer
dans les conditions qui garantissent la protection des sources
d'information .

TITRE V
DES INFRACTIONS ET DES SANCTIONS

CHAPITRE IX
DES RECITFICATIONS ET DU DROIT DE REPONSE

SECI1üN l
DANS LES ORGANES DE PRESSE

Art. ~2.· Le directeur de publication est tenu d'insérer gratuitement,
dan.s le plus prochain numéro, toutes les rectifications qui lui sont
adressées par le dépositaire de l'autorité publique au sujet des actes
de sa. fonction qui auraient été inexactement rapportés.
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Ces rectifications qui doivent être suffisamment mises en relief
et annoncées dans le sommaire du journal ne doivent pas dépasser le
double de l'article auxquelles elles répondent.
Art. 53.- (1) Le directeur de la publicat,ion d'un quotidien est tenu
d'insérer dans les quarante-huit heures suivant sa réception, la
réponse de toute personne nommée ou désignée dans la publication .

(2) En ce qui concerne les. organes, de presse non-quotidiens, la
réponse doit être publiée dans le numéro qui suit le surlendemain de
la réception. ' , 1

(3) L'insertion de la réponse doit être faite à la même place que
l'article qui l'a provoquée. Sa présentation s'effectue avec les ,mêmes
caractères ayant la même force de corps.

(4) La réponse est limité€ à la longueur de l'article qui l'a
provoquée, non comprise l'adresse, les salutations d'usage et la
signature.

Ces disposi tions s'appliquent aLLX répliques lorsque le journaliste
a accompagné la réponse de nouveaux commentaires.

(5) La réponse est toujours gratuite.

(6) La réponse n'est exigible que dan.s l'édition ou les éditions où
l'article a paru.

(?) Est assimilé au refus d'insertion le fait de publier une édition
spéciale d'où est retranchée la réponse que le numéro correspondant
du journal était tenu de reproduire,
Art. 54.- (1) En période électorale, le délai de quarante-huit heures
prévu pour l'insertion de la réponse dans les journaux quotidiens est
ramené à vingt quatre heures, Dans ce cas, la réponse' doit être
remise huit heures au moins avant le tirage du journal dans lequel
elle doit paraitre,

(2) Dès l'ouverture de la période électorale, le directeur de
publication est tenu de déclarer au parquet l'heure à laquelle il
en:end, pendant cette période, fixer le tirage de son journal.

(3) Le délai de citation pour refus d'insertion est réduit à 24
heures, et la citation peut être délivrée d'heure en heure.

(4) Le jugement ordonnant l'insertion est exécutoire en ce qui
concerne cette insertion seulement, sur minute, nonobstant toute
voie de recours. '
Art. 55.- Sauf cas de force majeure, l'action en insertion forcée se
prescrit après quatre mois révolus, à compter du jour de la
publication.

SECTION 11
DANS LES ORGANES DE COMMUNICATION AUDIOVISUEILE

Art. 56.- Les organes de communication a.udiovisuel.l.e sont tenus de
diffuser gratuitement, dans leur plus prochain programme d'infor
mation et dans la plus prochaine émission de même nature que celle
qui les auront provoquées, toutes rectifications qui leur sont
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adressées par un dépositaire de l'autorité publique au sujet des actes
de sa fonction dont il a été inexactement rendu compte dans l'une de
leurs émissions.
Art. :57.- (1) Le directeur de publication. est tenu dt' diffuser,
quarante-huit heures après sa réception, toute réponse d'une per
sonne nommée, désignée ou mise en cause par son organe de
communication audiovisuelle.

(2) La. répon..."Je doit être diffusée dans les conditions techrùques et
d'audience équivalentes à celles de l'émission qui l'a provoquée.

(3) La. du.ré€ de la réponse est limitée à celle de l'émission qui l'a
provoquée.

(4) Les dispositions ci-dessus s'appliquent aux répliques lorsque
la réponse est accompagnée de nouveaux commentaires.
Art. 58.- (1) En période électorale, le délai prévu pour la diffusion de
la réponse est ramené à 12 heures ,après sa réception.

(2) Le délai de citation pour refus de diffusion est réduit à 24
heures et la citation peut être délivrée d'heure en heure.

(3) Le jugement ordonnant la diffusion est exécutoire en ce qui
concerne cette diffusion seulement, sur minute, nonobstant toute
voie de recours .
Art. :59.- Sauf cas de force majeure. l'action en diffusion forcée se
prescrit après quatre mois révolus à compter du jour de diffusion.

CHAPITRE X

DES INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DE LA PRESENTE LOI

Art. 60.- Est puni d'une amende de 300.000 à 3.000.000 de F:
(1) quiconque crée et exploite une entreprise privée de communi·

cation audiovisuelle sans la licence prévue à l'article 36 alinéa 2 de la
présente loi. La condamnation est assortie de la saisie du matériel
technique d'exploitation;

(2) quiconque s'assill-e la propriété ou prend des participations,
en même temps, dans plus d'une entreprise de communication
audiovisuelle et d'un organe de presse contrairement aux disposi
tions de l'article 43 ci-dessus.

Art. 61.- Est puni d'une amende de 250.000 à 2.500.000 F et d'une
pénalité de 100.000 à 1.000.000 de F par nwnéro paru ou par jour
d'émission, tout propriétaire d'organe de presse ou de communica
tion audiovisuelle dépourvu du directeur de publication prévu au.:<
articles 8 et 37' de la présente loi. '

Art, 62.- Est puni de la même amende et de la même pénalité qu'à
l'article 61 ci-dessus: . .

(1) quiconque pbblie un organe de presse sans la déclaration
prévue à l'article 7 ci-dessus; .

(2) quiconque,met en circulation un organe de presse étranger
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frappé d'une mesure d'interdiction conformément aux dispositions
de l'article 24 ci-dessus.
Art. 63.- Est puni d'une amende de 300.000 à 3.000.000 de F et d'une
pénalité de 100.000 à 1.000.000 de F par numéro paru, quiconque
publie un organe de presse frappé d'une mesure d'interdiction
conformément aux dispositions de l'article 17 de la présente loi.

Art. 64.- Est puni d'une amende de 200.000 à 5.000.000 de F :
1) quiconque s'assure la propriété ou prend des participations

dans plus de trois organes de presse écrite et dans plus d'un organe
de communication audiovisuelle en violation des dispositions des
articles 27 et 42 ci-dessus;

2) quiconque contrevient aux dispositions des articles 26, 44 et
45 de la présente loi sur la transparence financière des organes de
communication sociale.
Art. 65.- Est pwu d'une amende de 100.000 à 1.000.000 de F et d'une
pénalité de 20.000 à 200.000 F par jour de résidence en dehors du
territoire national tort directeur de publication qui ne réside pas au
Cameroun en violation des o..rticles la et 38 ci-dessus.
Art. 66.- Est puni d'une amende de 100.000 à 1.000.000 de F et d'une
pénalité de 100.000 à 500.000 F par numéro de journal paru,
quiconque publie un organe de presse frappé d'une mesure de
suspension prononcée conformément aux dispositions de l'article 21
de la présente loi. '
Art. 67.- Est puni d'une amende de 100.000 à 1.000.000 de F et d'une
pénalité égale à la valeur des exemplaires placés, quiconque poursuit
la distribution et la vente d'un organe de presse frappé d'une mesure
de saisie prononcée conformément aux dispositions de l'article 17
ci-dessus ou d'un organe de presse étranger frappé de la mème
mesure conformément aux dispositions de l'article 24 alinéa 2 de la
présente loi.
Art. 68.- Est puni d'une <:Ullende de 100.000 à 2.000.000 de F,
quiconque refuse de publier ou de diffuser sans justification toute
rectification conformément <lU.x dispositions des articles 52 et 56
ci-dessus.
Art. 69.- Est puni d'une a:r:ende de 50.000 à 2.000.000 de F,
quiconque refuse de publier ou de diffuser toute réponse conformé
ment aux articles 53 et 57 de la ,présente loi.
Art. 70.- Est puni d'une ame:1de de 100.000 à 1.000.000 de F par
édition du journal p<u'u, !e: directeur cie publication qui ne se
conforme pas aux obligations ;m';vues atLX articles 28 et 29 ci-dessus.
Art. 71.- Est puni de la même amende qu'à l'article 70 ci-dessus,
quiconque appose des afficbcs électorales en violation des disposi
tions de l'article 34 alinéa 2 de la présente loi.
Art. 72.- Est puni cl'une a:nende de 100.000 à 500.000 F le
distributeur utilisateur d'un colporteur ou d'un distributeur sur la
voie publique n'ayant pas souo;crit la déclaration prévue à l'article 32
ci-dessus.
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Art. 73.- Est puni des peines prévues à l'article 70 ci-dessus, par
édition ou numéro paru. quiconque contrevient à l'ol)ligation de
dépôt légal, judiciaire ou administratif prévue aux a.rticles 13, 14, 15
et 16 de la présente loi.

CHAPITRE XI
DES INFRACTIONS COMMISES PAR VOIE DE PRESSE ET DE

COMMUNICATION AUDIOVISUJ~LLE

SECTION l
DES PEHSONNES RESPONSABLES

Art. 74.- Sont passibles, dans l'ordre, comme auteurs principaus des
peines qui répi-iment les infractions commises par voie d'organe de
presse et de communication audiovisuelle telles'que prévues par le
Code pénal :

1) Les cl1recteurs de publlcation ou éditeurs, quelles que soient
leurs professions et leurs dénominations ainsi que les auteurs;

2) A défaut des personnes visées à l'alinéa (1) ci-dessus, les
imprimeurs, les distritmteurs, les directeurs des entreprises d'enre
gistrement ou de diffusion;
3) A cléfaut des personnes cité€s à l'alinéa (2) ci--elessus, les affi-

. cheurs, les colporteurs, les vendeurs à la criée .

Art. 7'5.- Peuvent être poursuivies au même titre et dans tous les cas
les personnes auxquelles s'appliquent l'article 97 du Code pénal.
1\......-1;. 76.- Les propriétaires d'organes de pres..se et de communication
audiovisuelJe ainsi que les auteurs sont solidairement responsables
cies condamnations p:."cuniaires prononcées au profit des tiers contre
les personnes désig'nées aux deux ,u'ticlcs pn:'Cèdents.

SECTION Il
DES JURIDICTIONS COMl)ET1.'~ES ET DE LA PROCEDURE

Art. 77.- Les in1'ra,ctions aux dispositions de la présente loi ainsi que
les infractions commises par voie d'organe de presse et de communi
cation audiovisuelle sont déférées aux tribunal1x de première ins
tance siégeant en matière correctionnelle.
Art. 78.- (1) La poursuite des infractions visées à l'article 77 ci
dessus a lieu d'office et à la requête du ministère public.

(2) Toutefois, en ce qui concerne l'injure et la. diffamation, la
poursuite a lieu:
- sur plainte de la personne injuriée ou difamée ou de toute autre
personne plysique ou morale habilité€, lorsqu'il s'agit d'un particu
lier;
- sur plainte d'un membre de l'institution ou de son chef, lorsqu'il
s'agit d'une assemblée, d'Un corps, d'une admjnistration publique ou
d'une personne morale.
Art. 79.- Sauf cas de poursuite par le ministèNo public, le désistement
du plaignant ou de la partie poursuivante arrête l'action publique .
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Art. 80.- (1) En cas d'information judiciaire ou de citation, Je fait
incriminé doit être qualifié sous peinc de nullité.

(2) En cas d;information judiciaire, l'ordonnance de clôture doit
intervenir dans un délai de trente jours à compter de la date de
saisine du magistrat instructeur .

(3) Toutefois, en cas d'injure ou de diffamation en période
électorale contre un candidat, le délai de citation est ramené à
ving't-quatre heures .
ArL. 81.- Le prévenu qui veut fair'e la pn:uv(: des faits diffamatoires
dispose de cinq jours après la citation pour sig'nifier au ministère
public ou au plaig'n;ult à son domicile élu, selon le cas:
1 - les faits qualIfiés dans la citation dont il entend prouver la vérité;
2 - la copie des pièces;
3 - les noms, professions et domicile de ses témoins;
4 - son domicile élu dans le ressort dl] tribunal saisi;

Le tou t à peine de déchéance.
Art. 82.- L'action civile résultant des délits de diffamation ne peut,
sauf cas de décès cie l'auteur du fait incriminé, d'amnistie ou
d'immunité, être poursuIvie séparément de l'action publique .

ArL. 83 - Pou r Lou te infraction com rn iSl: par voie d'organe de
communication sociale. le tl'ibunal compétent statue:
J -... en temps ordinaIre, dans un d(~]ai de quinze jours à compter de
la date de la premiere audience :
2 - en période électorale, dans les quarante-huit heures.

ArL. 84.- (1) En cas de condamnation, lejug'ement pourra prononcer,
selon le cas, la confiscation ou la destruction des supports des faits
incriminés ct, éventuellement la suspension de l'organe de communi
cation sociale concerné.

(2) Le tribunal peut ordonner la publication du jugement dans
les cond itions prévues aux articles 52 et 54 de la présen te loi.

(3) En cas de condamnation pour injure ou diffamation, la
publication est de droit.
Art. 85.- L'aggravation des peines résultant de la récidive est
applicable dans tous les cas.

Art. 86.- (1) Le délai d'opposition est de cinq jours à compter de la
date de la signification de la décision à la partie défaillante, à
personne ou à domicile.

(2) Les délais d'appel et de pourvoi sont de cinq jours à compter
de la date du j ugemen t ou de l'arrêt.
Art. 87.- L'action publique et l'action civile résultant des infractions
commises par voie d'organe de communication sociale se prescrivent
après trois ans, à compter du jour où elles avaient été commises .

CHAPITRE XII
DISPOSITIONS DIVEHSES

Art. 88.- il est créé un Conseil national de la communication dont
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l'organisation et le fonctionnement sont fixés par voie réglementaire.

Art. 89.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures cont.raires à
la présente loi, notamment les lois du 29 juillet 1981 sur la liberté de
presse, n"66/Lf"/18 du 21 décembre 1966 sur la presse et ses
modificatifs; n° 87/019 du 17 décembre 1987 fixant le n~girne cie la
communication audiovisuelle au Cameroun.

Art. 90.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure
d'urgence, puis insérée au Journal officiel én français et en ang'lais .
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LIBERTE D'ASSOCIATION
LOI N° 90/053 DU 19 DECEMBRE 1990

TITRE l
DISPOSITIONS GENERALES

Article premier: 0) La liberté d'association proclamée par le préam
bule de la Constitution est régie par les dispositions de la présente loi.

(2) Elle est la faculté de créer une association, d'y adhérer ou de
ne pas y adhérer.

(3) Elle est reconnue à toute personne physique ou morale sur
l'ensemble du territoire national.

Art. 2.- L'association est la convention par laquelle des personnes
mettent en conunun leurs connaissances ou leurs activités dans un
but <lu tre que de partager des bénéfices.

Art. 3.- Tout membre d'une association peut s'en retirer à tout
moment après paiement des cotisations échues de l'année en cours.
Art. 4.- Les associations fondées sur une cause ou en vue d'un objet
contraires à la Constitution, aux lois et aux bonnes mœurs, ainsi que
celles qui auraient pour but de porter atteinte notamment à la
sécurité, à l'intégrité territoriale, à l'unité nationale, à l'intégration
nationale et à la forme républicaine de l'Etat sont nuUes et de nul
effet.
Art. 5.- (1) Les assocations obéissent à deux régImes:
- le régime de la. décla.ration ;
-- le régime de l'autorisation.

(2) Relèvement du régime de l'autorisation, les associations
étnmgères et les associations religieuses.
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(3) Toutes les autres formes d'asscX~latiolîs sont soumises au
régime de la déclaration. Toutefois, les régimes prévus à l'alinéa l'"
ci-dessus ne s'appliquent pas aux associations cle fait cl'intérêt
économique ou socio-culturel.

(4) L2s partis politiques et les syndicats sont régis par des textes
particuliers.

TITRE II
DU REGIME DES ASSOCIATIONS DECLAHEES

CIlAPITfU~ 1
DE LA CREATION

Art. 6.- Sous réserve des cas de nullité prévus à l'article 4 ci-dessus,
les associations se créent librement. Toutefois, elles n'acquièrent de
personnalité juridique que si elles ont fait l'objet d'une déclaration
accompagnée de deux exemplaires de leurs statuts.

Art. 7.- (1) La déclara.tion prévue à l'article précédent est faite par les
fondateurs de l'association à la préfecture d Qdépartement où celle-ci
a son siège. Un récépissé leur est délivré dès que le dossier est
complet si l'association n'est pas frappée de nullité.

(2) La déclaration indique le titl'e, l'objet, le siège de l'associaticn
ainsi que les noms, professions et domiciles de ceux qui, à un titre
quelconque, sont chargés de son admilllstration ou de sa direction.

Toute modification ou changement dans ces éléments doit ètre
porté dans les deux mois à la connaissance du préfet.

(3) l..€ silence du préfet gardé pendant cieux mois après le dépôt
du dossier de déclaration vau\. acceptation et emporte acquisition de
la personnalité juridique.

Art. 8,- Toute personne a le drOit de prendre connaissance sur place,
à la préfecture, des déclarations et statuts ainsi que des c)lang'cments
intervenus dans l'administration d'une association. Elle peut s'en
faire délivrer, à ses frais, copIes et extraits.

CHAPITRE Il
DU FONCTIONNEMENT

Art. 9.- l..€s associations s'administrent librement dans le respect de
leurs statuts et de la législation en vigueur.

Art. 10.- (1) Toute association déclarée dans les conditions prévues
par la présente loi peut librement:
- ester en justice;
-- gérer et disposer des sonunes provenant des cotisations;
- acquérir à titre onéreux et posséder:
a) le local destiné à son administration et aux réunions de ses
membres;
b) les immeubles nécessaires à l'accomplissement clu but qu'elle
pow·suit.
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(2) Les valeurs mcbilieres de toute association doivent être
placées en titres nominatifs.

Art. 11.- Hormis les associations reçonnues d'utilité publique, au
cune association déclarée ne peut recevoir ni subventions des
personnes publiques, ni dons ct legs des personnes privées.

CHAPITHF HI
DE LA DISSOLUTION

Art. 12.- Les associations peuvent être dissO\" :;:

- par la volonté de leurs membres conform(~ml_,L aux statuts;
- par décision judiciaire il. la diligence du ll1irllstere Public ou à la
requête de tout intéressé en cas cie nullIté prévue à l'article 4
ci·dessus, Le jugement ordonnant la r,~rll1eture des locaux et/ou
l'interdiction de toute réunion des membres de l'association est
exécutoire nonobstant toute voie de recours,

Art. 13.- (1) Le ministre chargé de l'Administration terri toriale peu t,
sur proposition/illofiveë-âu Rréfet, suspendre par arrêté, pour un
délai maximum de trois (3) m& , l'activité de toute association pour
troubles à l'o,rdre public=---

(2) Le rn.lnistre---e1i;rgé de l' ministration territoriale peut
également, par .an:-êté, dissoudre to e association qui s'écarte de son
objet et dont les a;::3,ntés portent gr vement atteinte à l'ordre public
et à la sécurité dl l'Etat. 1

(3) Par(dérogation il. l'article 12, de l'ordonnance 11" 72/6 du 26
août 1972 fixant l'organisation de la!Cour suprême, les actes prévus
aux alinéas Let 2 ci-dessus sont s\lsceptibles de recours, sur simple
requête, devant, le président de la juridiction adminjstrative,

Ce recours dOil intervenir d~l.I1~ un délai de dix (la) jours à
compter de la date de no~catjon,ià personne ou à domicile.

Le président sta.tue par ordDIma.nce dans un délai de dix (la)
jours,

(4) L'exercice des voieyde recours' n'a pa.s d'effet suspensif.

Art. 14.- La dissolution,d'une a..ssociation ne fait pa..c; obstacle aux
poursuites judiciaires qui peuvent éventuellement être engagées
contre les responsables de cette a.Esociation.

, ~·TIJ'.-REI~
DU REGIME DES A&sOClAT! NS AUTORISEES

1

CHAPITHE IV
DES ASSOCIAnONSETI "

Art. 1:5.- Sont réputés ass<fiq..Ùons étr~n' ères, quelle que soit la
forme sous laquelle ils peuvent se pr.é ilter \ les groupements
possédant les caractéristiquys d'uneassociatioü. qui ont leur siège à
l'étranger ou qui, ayant leur\siège au Cameroun, sont dirigés en fait
I?ar des étrangers ou dont plus de la moitif des jmembres sont des
etrangers .
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Art. 16.- (1) Les associations étrangères ne peuvent exercer aucune
activité sur le territoire sans autorisation préalable du ministre
chargé de l'Administration territoriale après avis conforme du
ministre chargé des Relations extérieures.

(2) La demande d'autorisation d'exercer qui est introduite au
ministère chargé des Relations extérieures par les fondateurs ou les
mandataires d'une association étrangère doit spécifier les activités à
mener, les lieux d'implantation au Cameroun,les noms, profession et
domicile de ceux qui. à un titre quelconque, sont chargés de la
direction de ces activités.

(3) Les associations étrangères ne peuvent avoir des établisse
ments a'...! Cameroun qu'en vertu d'une autorisation distincte pour
chacun de ces établissemen ts.

La demande d'autorisation poUl' tout nouvel établissement est
&dressée au ministre chargé des Relations extérieures qui, après
avis, la transmet au ministre chargé de l'Administration territol'lale.

Art. 17,- (1) L'autorisation peut être accordée à titre temporaire ou
soumise à un renouvellement périodique.

(2) Elle peut être subordonnée à certaines conditions.

(3) Elle peut être retirée à tout moment.

(4) Les associations étrangères auxquelles l'autorisation est
refusée ou retirée doivent cesser immédiatement leurs activités et
procéder à la liquidation de leurs biens dans le délai de trois (3) mois
à compter de la date de notification de la décision,

(5) En aucun cas, le retrait d'une autorisation ne peut donner
lieu à dommages-intérêts. •

Art. 18.- Les préfets peuvent, à tout moment, inviter les dirigeants
de tout groupement ou de tout établissement fonctionnant dans leur
département à fournir par écrit, dans le délai de quinze jours, tous
renseignements de nature à déterminer le siège auquel ils se
rattachent, leur objet, la nationalité de leurs membres, de leurs
administrateurs ou de leurs dirigeants effectifs,

Art. 19.- Les associations étrangères, quelle que soit la forme sous
laquelle elles se présentent, qui ne demandent pas l'autOrisation dans
les conditions fixées ci-dessus, sont nulles de plein droit.

Art. 20.- (1) Sont punis d'un emprisonnement de quinze Jours à six
mois et d'une amende de 100.000 à 1.000,000 de F ou de l'une de ces
deux peines seulement ceux qui, à un titre quelconque, assument ou
continuent d'assumer l'administration d'associations étrangères ou
d'établissements fonctionnant sans autorisation.

(2) Sont punis d'un emprisonnement de dix jours à trois mois et
d'une amende de 50,000 à ~)OO.OOO F ou de l'une de ces deux peines
seulement les autres personnes qui participent au fonctioIUlement de
ces associations ou de leurs établissements.

(3) Les peines de l'alinéa 2 ci-dessus sont applicables aux
dirigeants, administrate\.U's et participants à l'activité d'associations
ou d'établissements qui fonctionnent sans observer les conditions
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imposées par l'arrêté d'autorisation au-delà de la durée fixée par ce
dernier.
Art. 21-. Les associations étrangères peuvent être reconnues d'utilité
publique .

CHAPITHE V
DES ASSOCIATIONS RELIGIEUSES

Art, 22.- Est considérée comme association religieuse:

-- tout groupement de personnes physiques ou morales ayant pour
vocation de rendre hommage à une divinité;
- tout groupempl'.t de personnes vivant en communauté conformé-.
ment à une doctrine religieuse.

Art. 23.- Toute association religieuse doit être autorisée. Il en est de
même de tout établissement congréganiste .

Art. 24.- L'autorisatlon d'une association religieuse ou d'un établis·
sement congréganiste est prononcée par décret du président de la
République, après H.VIS motivé du ministre chargé de l'Admil1lsLra
tion ter ri toriale .

Art. 25.- (1) Les aSSOCiations religieuses ne peuvent recevoir de
subventions publiques ou de dons et legs immobiliers.

(2) Toutefois. elles peuvenL recevoir les dons et legs immobiliers
nécessaires à l'exercice de leurs activités.

Art. 26.- Les associations religieuses tiennent un état de leurs
recettes et dépenses et dressent chaque année, le compte financier de
l'année écoulée et l'état d'inventaire de leurs biens meubles et
immeubles.

Art. 27:- Les responsables des associations religieuses sont tenus de
présenter sur réquisition du ministre chargé de l'Administration
territoriale ou de son délégué, les comptes et états visés à l'article
pn:'Cédent ainsi que les listes complètes de leurs membres dirigeants.

Art. 28.- (1) Sont nuls tous actes de donation entre vifs ou testamen·
taires, à titre onéreux ou gratuit, accomplis soit directement, soit par
personne interposée ou par toute voie indirecte ayant pour objet de
permettre aux associations religieuses légalement ou illégalement
fondées de se soustraire aux obligations de l'article 27 ci·dessus .

(2) Cette nullité sera constatée soit à la diligence du ministère
public sur dénonciation du ministre chargé de l'Administration
territoriale ou de son délégué, soit à la requête de tc,ut intéressé .

Art. 29.- Sont punis des peines prévues aux articles 314 et 129 du
Code pénal les représentants ou directeurs d'une a.ssociation reli
gieuse qllÎ ont fait des fausses communications ou refusé d'obtempé·
rel' aux réquisitions du ministre chargé de l'Administration territo
riale ou de son délégué dans le cadre des dispositions de l'article 27
ci-dessus.

Art. 30.- Toute association religieuse peut être suspendue par arrêté
du ministre clmrgé de l'Administration territoriale pour troubles à
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l'ordre public. Celte s\lSpel\~;I()I\ obéit ~lllX dispositions <le l'article 1~1

ci-dessus.

Art. 31.- Toute association l'cl ig'ieuse cl ùment au toriséc dont l'objet
initial est par la suite dévié peut être dissoute après préavis de deux
mois resté sans effet par décret du président de la Hépublique.

TITRE [V
DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES FINALES

Art. 32.- (1) Toute aSOJociatlon dont la contnbutlon effective 'èst
déterminante dans la réalisatll)n des objectifs prioritaires du gouver
nement peut, sur demande, ètrc reconnue (j'utilite publique par
décret du président de la n,épIlblique, aprÈ.~s avis rnotl'/é clu ministre
charge de l'Administration telTitorlale.

(2) Elle peut dans ces conditions:

-- accomplir tous les actes de la vie civIle non interdits par ses
statuts, sans pouvoir possédel' ou acquérir d'autres immeubles que
ceux nécessaires au but qu'elle poursuit;
-- recevoir des dons et legs de toute nature sous réserve de
l'autorisation du ministre chargé de l'Administration territoriale
pour les dons et legs imrnoblliers ;
- recevoir des subventions de l'Etat et des collectivités décent.ralI
sées; dans ce cas, l'Etat dOit ~;'assurer de la bonne utik;ation df: U'S

subventions,

Art. 33.- (1) Sont punis d'une amende de 100.000 à. 1.000000 de F,
d'un emprisonnement de trois nlois à t:n an, ou de l'une cie ces deux
peines seulement, les fondateurs ou administrateurs de J'association
qui serait maintenue ou reconstltutée tllt~galement après Jugement
ou décision de dissolution.

(2) Lorsque la décision de dissolution a été motivée par des
manifestations armées, une ,tlteint.e à la sûreté intérieure ou
extérieure de l'Etat, le maXlmum des peines prévues à l'alinéa
précédent est doublé.

(3) Sont punies des mêmes peines, les personnes qUI ont favot'lsè
la réunion des membres de l'association dissoute en leur conservant
l'usage d'un local dont elles disposent.

Art. 34.- Les associations qUl Jllstltïcnt de la POSSCSSIUll d'actes de
déclal;ation, de reconnaissance ou cLwtol'lsal1on délivrés conforme
ment à la législation en vigueur lors de la publication de la présente
loi sont tenues d'en faire la preuve dans le délai de douze mOlS par la
production d'une copie au ministre chargé de l'AdmiI1lstratlOn
territoriale,

Art. 3:5.- La loi nu 67fLF/19 du 12 juil! 1967 sur la liberté d'associa
tion est abrogée et remplacée par lesdispositions de la presente loi.

Art. 36.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure
d'urgence, puis insérée au Journal officiel en !'rançais et en angl:us.
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MAINTIEN DE L'ORDRE
LOI N° 90/0:54 DU 19 DECEMBRE 1D90

CHAPlTRE l
DES DISPOSITIONS GENERALES

Article premier.- La présente loi relative au maintien de l'ordre public
fixe les principes d'action à observer, en temps normal, par les
autorités administratives et les éléments de maintien de l'ordre en
vue de préserver l'ordre public ou de le rétablir quand il a été troublé.

CHAPITRE II
DES POUVOIRS DES AUTORITES ADMINISTRATIVES

Art. 2.- Les autorités admmistratives peuvent, en tout temps et selon
les cas, dans le cadre des opérations de maintien cie l'ordre public,
prendre les mesures cl-après.
- soumettre la circulation des personnes et des bnms à des
contrôles;
- requérir les personnes et les biens dans les formes légales:
- requérir les forces de police et de gendarmerie pour préserver ou
rétablir l'ordre;
-- prendre des mesures de garde à vue d'une durée de 15 jours
renouvelables dans le cadre de la lutte contre le grand banditisme.

CHAPITRE III
DE L'USAGE DES ARMES

Art. 3.- (1) L'usage-'des armes est interdit dans les opérations
courantes de maintien de l'ordre public.
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(2) L'emploi du tir à blanc ou du tir en l'air est interdit.
(3) Toutefois, les grenades lacrymogènes, les bâtons et autres

instruments similaires peuvent ètre employés, en cas de nécessite, au
rétablissement de l'ordre public.
Art. 4.- (1) Nonobstant les disjX.isitions de l'article 3 alinéa 1
ci-dessus, l'usage des armes peut intervenir sur réquisition expresse
de l'autorite administrative dans les cas suivants:

a) lorsque les violences et voies de fait graves et généralisées sont
exercées contre les éléments de maintien de l'ordre;

b) en cas d'usage d'armes à feu contre les forces de maintien de
l'ordre.

(2) Dans les deux cas, l'usage d'armes n'est adm.is que si les
forces de maintien de l'ordre ne peuvent se défendre autrement et
n'intervient qu'après plusieurs sommations faites par haut-parleur
ou par tout autre moyen.
Art. 5.- L'usage des armes contre les éléments du grand banditisme
ou des bandes rebelles armées peut intervenir sans réquisition.

CHAPITRE TV

DES DISPOSITIONS PENALES ET DIVERSES

Art. 6.- IRS infractions aux dispoSItions des articles 3 alinéas 1 et 4
ci·dessus som punies des peir:es prévues par l'article 275 du Code
Pénal.
Art. 7.- La présente lOI agrog'e toutes dispositions Cilltérieures
contraires, notamment la loi n" 59/33 du 27 mai 1959 SUl' le maintien
de l'ordre public .
Art. 8.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure
d'urgencE", puis insérée au Journal Officiel en français et en anglais .
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REGIME DES REUNIONS ET DES
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

LOI N" 90/055 du 19 DECEMBRE 1990

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier.- Le régime des réunions et des manifestations
publiques est fixé par les dispositions de la présente loi.

CHAPITRE II

DES REUNIONS PUBLIQUES

Art. 2.- A un caractèr'e public, toute réunion CFll sc tient dans un lieu
public ou ouvert au publiC.

Art. 3.- (1) Les réunions publiques, cp.lel qu'en sent l'objet, sont libres .

(2) Toutefois, elles doivent faire l'objet d'une cif)claration préa
lable.

(3) Sauf autorisation spéôale, les réunions sur voie publique
sont interdites.

Art. 4.- Cl) La déclaration visée à l'article 3 al. 2 ci-dessus est faite
auprès du chef de district ou du sous-préfet sur le territoire duquel la
réunion est prévue trois jours francs au moins avant sa tenue .
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(2) Elle indique les noms, prénoms et domicile des organIsa
teurs, le but de la réunion, le lieu, la date et l'heure de sa tenue, et doit
ètre signée par l'un d'eux,

(3) L'autorité qui reçoit la déclaration délivre immédiatement le
récépissé.
Art. 5.- (1) Toute réunion publique doit avoir un bureau composé
d'au moins trois personnes chargées de maintenir l'ordre, d'empê
cher toute infraction aux lois, d'interdire tout discours contraire à
l'ordre public et aux bonnes mœurs, ou de nature à inciter à la
commission d'actes qualifiés crime ou délit.

(2) L'autorité administrative peut déléguer un représentant
pour assister à la réunion.

(3) Seul le bureau peut suspendre ou arrèter la réunion.
Toutefois, en cas de débordement, le représentant de l'autorité
administrative, s'il est expressément requis par le bureau, peut y
mettre fin.

CHAPITRE III

DES MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Art. 6.- (1) Sont soumis à.l'obligation de déclaration préalable, tous
les cortèges, défilés, marches et rassemblements de personnes et,
d'une manière générale, toutes les manifestations sur la voie
publique.

(2) Dérog'ent à l'obligation visée a l'ahnéa 1" les sorties sur la
voie publique conformes aux traditions et usages IC'C<luX ou relI
gieux.

Art. 7.- (1) La déclaration prévue a l'article 6 ci-dessus est faite au
district ou à la sous-préfecture où la mal1lfestation doit aVOIr lieu.
sept jours francs au moms avant la date de ladite mamfestation.

(2) Elle indique les noms, prénoms et domiCile des organisa
teurs, le but de la manifestation, le lieu, la date et l'heuFe du
rassemblement. et, s'il y a lieu, l'itinéraire choisi, et est signée par
l'un d'eux faisant élection de domicile au chef-lieu ou de l'arrondisse
ment ou du district.

Art, 8.- Le chef de district ou le sous-préfet qui reçoit la déclaration
en délivre immédiatement recépissé.

(2) Toutefois, s'il estime que la manifestation projetée est de
nature à troubler gravement l'ordre public, il peut, le cas échéant:
- lui assigner un autre lieu ou un autre itinéraire;
- interdire par arrèté qu'il notifie immédiatement au signataire de
la déclaration au domicile élu.

(3) En cas d'interdiction de la manifesLation, l'orgamsateur
peut. par simple requète, saislr le président du tribunal de grande
instance compétent qui statue par ordonnance dans un délai de 8
jours de sa saisine, les parties entendues en chambre du conseil.

(4) Cette ordonnance est susceptible de recours cians les condi
tions de droit commun.
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CHAPITRE IV

DES DISPOSITIONS PENALES ET DIVF;RSES

Art. 9.- (1) Sans préjudice, le cas échéant, des poursuites pour crimes
et délits, est puni des peines prévues à l'article 2:31 du Code pénal
quiconque:

a) participe à l'organisation d'une réunion publique qui n'a pas
été préalablement déclarée ;

b) fait une déclaration de nature à tromper les autorités sur les
conditions ou l'objet de la réunion.

(2) Est puni des mêmes peines quiconque:
a) aV8.nt le dépôt de la déclaration ou après l'interdiction légale

d'une manifestation, adresse, par quelque moyen que ce soit, une
convocation pour y prendre part;

b) fait une déclaration incomplète ou inexacte de nature à
tromper sur les conditions de la manifestation projetée.
Art. 10.- Sont punis des peines prévues à l'article précédent, les
organisateurs de toute manifestation publique sans déclaration
requise ou après notification de l'interdiction légale .
Art. Il.- Le l'égime des réunions publiques pendant les campagnes
électorales est fixé par la loi électorale.
Art. 12.- La présente loi abroge toutes clisposltions ,mtérieures.
Art. 1:3.- L,a présente loi sera enreg'js!rf;C, publiée selon la procédure
d'urgence. pUiS insérée au Journal officiel en français et en anglaiS .
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PARTIS POLITIQ'UES
LOI N° 90/056 DU 19 DECEMBRE 1990

CHAPITRE l
DES DISPOSITIONS GENERALES

Article premier: Les partis politiques sont des associations qui
concourent à l'expression du suffrag·e.

Art. 2.- Les partis politiques se créent et exercent librement leurs
activités clans le cadre de la constitution et cie la prl:'sente loi.

Art. 3.- (t) Nul ne peut être contramt cl'adhérer à un parti politIque.
(2) Nul ne peut ètre inquiété en raison de son appartenance ou de

sa. non·appartenance à. un parti politique.

(3) Nonobstant les dispositions des alinéas précédents clu présent
article. il est interdit aux personnels des Forces 'l.rmées et cie la police
en activité de service d'adhérer à tout parti politique.

(4) Nul ne peut appartenir ci. plus d'un parti politique.

CH APITRE II
DE LA CREATION .f..

Art. 4 : (t) [,a ciC111;Lncie cie c['()ation d'un parti politique se fait pill' le
cl(~pôt cl'un dossier complet èl.llr)['ès cles Sièr'liccs du g'ou'lcl'neur
tetTltorialcment competent.

(2) Une décharge mentlonnant le numéro et la (!.Lto d'enreg'istre
nWIH dt! dOSSier est cléliv['c'c au déposant.

Art. 5. - (t) Le dossie r à déposer corn prend :
- la demancle timbree incliquJ.nt les nom, adresse ainsi que l'identIté
complète, la profession et le domicile de ceux qui sont chargés de la
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direction ct/ou cie J'aclministration du parti;
-- le bulletin N" 3 du easicl' judiciain: des dirigeants;
-- le procès-veroal de l'assemblée constitutive en triple exemplaire;
-- les st-atu ts en tri pk exelll plain: ; .
- J'engagement éerit avec signature lé:galiséc de respecter les
principes énumérés à l'article 9 ci-dessous;
- un mémorandum SUI' Je projet de société ou le progTarnme
politique du parti;
- l'indication du sji:g·e.

(2) Tou t chang'cmen t ou tou te moù ification dans ces élémen ts
ainsi que les pièccs le constatallt doit étn1 communiqué au gouver
neur telTiLorialclllcllt (;olllp6tCllt.

Art. 6.- Le gouvelïlellr dispose cJ'un ù(~l(J.i de quinzc (15) jours francs
pour transmettre au ministre chal'g'é de J'Administration territoriale
tou t dossier COHl portan t l'ensem ble des pièces é:n umérécs à l'article 5
ci-dessus.

Art. 7,-' (1) La décision autorisant l'existence léga.le d'un parti
politique est prise par le ministre chargé de l'Administration
territoriale.

(2) En cas de silence gardé pcndallt trois (3) mois à compter de la
date de dép6t clu dossier au]>n:s des services du gouverneur
territorialement cornpéLent, le parti est réputé exister légalement.

Art. 8,- (1) L'autorisation visée à l'article 7 ci-dessus ne peut être
refusée que si le dossier ne l'emplit pas les concl1tions énumérées aux
articles 5, g, 10 et 11 de la pl'éscntc loi.

(2) Tout refus d'au lorisation doit étre motivé et notifié ,tU

déposant par tout moyen lalssar1t trace écrite.

Le déposant peu t, le cas échéant, saisir le juge admi nistmtif dans
les conditions prévues par la loi .

(3) Par dérogation aux dispositions de l'article 12 de l'ordon
nance No, 72/6 du 26 août 1972 fixant l'organisation de la Cour
suprême, le refus de J'autorisation prévue à l'alinéa 2 ci-dessus est
susceptible de recours, sur simple requête devant le président de la
juridiction administrative.

Ce recours doit intervenir dans un délai de 30 jours à compter de
la date de notification à personne ou à domicile,

Le président statue par ordonnance dans un délai de 30 jours.

L'exercice des voies de recours n'a pas d'effet suspensif.

Art. 9.- Ne peut être autorisé, tout parti politique qui:
_.- porte atteinte à l'intégrité territoriale, à l'unité nationale, à la
forme républicaine de l'Etat, à la souveraineté nationale et à
l'intégration nationale, notamment par toutes sortes de discrimina
tions basées Sllr les tribus, les provinces, les groupes linguistiques
ou les confessions religieuses;
- prône le recours à la violence ou envisage la. mise sur pied d'une
organisation militaire ou para-militaire;
- reçoit les subsides de l'étranger ou dont l'un des dingeants
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statutaires réside à l'étr:wg'er ;
- favorise la belligérance ciltre lcs cnnl[Josantcs de la NatIon ou
entre des pays.
Art. 10.- Il est formellement interdit à un parti politique de recevoir
des financements de l'extérieur.

Art. 11.- Nul ne peut être dirigeant d'un parti politique s'il ne remplit
les conditions suivantes:
- ètre de nationalité camerounaise d'origine ou d'acquisition depuis
au moins dix (10) ans;
-- être àgé de 21 ans au moi ns ;
-- jouir de ses droits civiques;
- ne pas appartenir à un autre parti politique:
- résider sur le territoire national.

CHAPITHE III
DES DROITS

Art. 12.- Tout parti politique autol'lsé peut:
-- acquérir à titre gratuit ou onéreux et disposer c1es biens meubles
et immeubles nécessaires à ses activités;
-- fixer librement le taux des cotisations et les percevoir;
-- ouvrir des comptes bancaires exclusivement au Cameroun;
- créer et administrer des journaux et des instituts de formation
conformément aux lois en vigueur;
- ester en justice;
- tenir des réunions ct organiser des manlfèsta.tluns clans les
conditions prévues par Ut loi;
-- percevoir le produit de ses activités culturelles ou économIques .

Art. 13.- (1) Tout parti politique peut recevoir les dons et teg's
mobiliers provenant exclusivement de ses membres uu des personnes
installées au Cameroun

(2) Les quantums annuels maximum de ces clans et legs et les
modalités pratiques de leur perception sont fixés par VOle réglemen
taire.

Art. 14.- L'Etat participe, en tant que de besoin, dans les conditions
fixées par la loi, à certaines dépenses des partis à l'occasion des
consultations électorales locales ou nationales.

Art. 15.- Les partis politiques ont accès aux médias audio-visuels de
service public dans les conditions fixées par voie réglementaire.

Art. 16.- Toute perquisition au siège d'un parti politique est
interdite, sauf en cas de procédure judicia.ire, sur réquisition du juge
ou pour des motifs d'ordre public .

CHAPITRE IV
DES SANCTIONS

Art. 17.- (1) Le ministre chargé de l'Administration territoriale peut
d'office suspendre par décision motivée pour une durée de trois (3)
mois l'activité de tout parti politique responsable de troubles graves à
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l'ordre public ou qui ne satlsfait pas aux dislXlsitions des articles 5,6,
9, 10 et Il ci-dessus.

(2) Celle décision peut faire l'objet d'un recours devant le juge
administratif dans les conditions prévues à l'article 8 alinéa 3.

Art. 18,- (1) Tout parti politique peut être dissous:
-- pal' la volonté de ses membres conformément il ses statuts;
- par décision du ministre chargé de l'Administration territoriale
agissant en vertu de l'art.icle 17 ci-dessus.

(2) La décision de dissolution du ministre chargé de l'Adminis
tration territoriale est susceptible de rccours devant la Cour suprême
dans les conditions prévues à l'article 8 alinéa 3.

Art, 19.- En cas de dissolution d'un parti politique par le ministre
chargé cie l'Administration terriLoriaJe, celui-ci saisit le tribunal de
première instanc:e pour sa liquidation.

Art. 20.- La dissolutioIl d'un parti politique ne fait pas obstacle aux
poursuites judiciaires qui peuvent être engagées contre ses diri
geants.

CHAPITRE V
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Art. 21.- Les partis politiques qui existent légalement à la date de
promulgation de la présente loi n'ont pas à demander une nouvelle
au torisation .
Art. 22.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures concernant
les partis politiques.
Art. 23.- La présente loi sera enregistrée, publiée selon la procédure
d'urgence, puis insérée au Journal officiel en français et en anglais.
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MODIFICATION DE CERTAINES
DISPOSITIONS DU CODE PENAL

LOI N° 901061 DU 19 DECEMBRE 1990

Article premier: Les d isposi tlOns des articles 18, 113, 154, 157, 253,
318, 320, 324 du Code pénal sont modifiées et complétées ainsi qu'il
suit:

Art. 18 (nouveau).- Les peines principales sont:
- la peine de mort:
- l'emprisonnement;
- l'amende.

Art. 113 (nouveau).- Propag,tliOll de fausses nouveJles

Est puni d'un emprisonnement de 3 mois à 3 ans et d'une amende
de 100.000 à 2.000.000 de francs. celui qui émet ou propag'c des
nouvelles mensongères lorsque ces nouvelles sont susceptibles de
nuire aùx autorités publiques ou à la cohésion nationale .

Art. 154 (nouveau).- Outrage aux corps constitués et aux fonction
naires.

(1) Est puni d'un emprisonnement de 3 mois à 3 ans et d'une
amende de 100.000 à 2.000.000 de francs ou de l'une de ces peines
seulement, celui qui outrag'e sans pouvoir rapporter, en cas de
diffùlllation, la vérité du fait diffamatoire:

a) les cours et tribunaux, les forces armées. les corps constitués
et les administrations publiques;

b) ell raison de lèurs fOlîcliol1s ou cie leur qW.dllt), un membre du
gouvernement ou de l'Assemblee nationale ou un fonctionnaire .

(2) Esl puni des peines de l':liilléa )., ci-dessus. celUI qui, par des
paroles ou des écrits au publie, incite à la rcvolte contre le
gouvernement et les institutions de la République .
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Art. 157 (nouveau)- n.ebellion .
(1) Est puni d'un empl'lsonnernent de 3 mois à 4 ans, celui qlll •

a) par quelque moyen que ce soit, incite à résister à l'application
des lois, règlements ou ordres légitimes de l'autorité publique;

b) par des violences ou voies de fait, empêche quiconque agissant
pour l'exécution de lois, des règlements ou ordres légitimes de
l';-(Iltorité publique.

(2) Dans le cas visé à l'alinéa 1 (b) ci-dessus, la peine est de 1 à 5
ans d'emprisonnement si l'auteur ou l'un des auteurs est armé.

Art. 253 (nouveau).- Chèque sans proviSIOn.

(l)Est puni des peines pr~vues à l'article 318, celuI qui •

a) émet un chèque sur une banque ou un compte postal, même.
étrangers, sans provision préalable et disponible ou sans provision
suffisante;

b) après émission, même à l'étranger, retire tout ou partie de la
provision ou f1it défense au tiré de payer,

AI'U 318 (nouveau).- Vol, abus de confiance, escroquerie.

(1) Est puni d'un emprisonnement de 5 il. 10 ans et d'une amende
de 100,000 à 1000,000 de francs, celui qui porte·atteinte il. la fortune
d'autrui'

a) par vol, c'est-a-dire en soustrayant ta chose cJ'autnli ;

b) par abus de con fiance, c'est-à-cilrc en détou man t, c!étnl IS,lI1 t
ou dissip,lnt tout bien susceptible d'être SOLlstr'llt. et qu'il a l'ecu, a
cllarge de le conserver, de le l'encire. de le repn?sentel' ou d'en faire un
usage déterminé .

Toutefois, le présent paragTaphe ne s'applique ni au prêt
d '<lrg'ent, ni au prêt de consommation:

c) par l'escroquerie, c'est-a-dire en déterminant fallacièusemel-.t
la victime soit pal' des manœuvres, soit en affirmant ou dissimu!,\t1t
un fait,

(2) La juridiction peut en outre prononcer les déchéances cil:
. l'article 30 du présent Code

Art, 320 (nouveau),- Vol èlggTav0.

(1) Les pell1es de l'artIcle 318 sont doublces SI \e vol a dè~ commis
SOit·
a) il. Llide de '/io\ence ;
b) avec port d'arme:
c) par effraction extérieure, par escalade ou à l'aide d'une fausse clé;
d) a l'aide d'un véhicule automobile,

(2) Est puni de la peine de mort, quiconque commet un vol avec
des violences ayant entrainé la mort d'autrui ou dèS blessures gTaves
telles que prévues aux articles 277 et 279 du présent Code,

Art. 324 (nouveau).- Recel.
(1) Est puni des peines de l'article 318, celui qui detient ou

dispose des choses obtenues à l'aide d'un délit, soit en connaissance
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de cause, soit en ayant des raisons d'en soupçonner l'orig'ine
délictuelle,

(2) En cas de crime, les peilles SOllt dOllbléE~S,

Art. 2.- La peine de détention prévue aux articles 111, 114, 115, 11o,

122, 123, 124, 125, 126, 127 du présent Code est remplacee par la
peine d'emprisonnement,

Art. 3.- La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure
d'urgence, puis insérée au Journal officiel en français et en anglais,
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DEUXIEME PARTIE

Loi fixant les conditions
d'élection des députés à
l'Assem.hlée nationale.

(Loi N° 91-20 du 16 décembre 1991)

. (Modifiée par la loj.\n° Y~-13 du.19 Inars 1997)
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CREATION DU COMITE
NATIONAL DES DROITS

DE L'HOMME

DECRET N° 90/14::>9 DU 8 NOVEMBRE 1990

Article premier: (1) Il est créé un Comité national des droits de
l'homme et des libertés ci-dessous dénommé le " COMITE >l.

(2) Le comité est doté de la personnalité juridique et de l'autono
mie fmancière.

(3) Son siège est fixé à Yaoundé.
(4) il peut disposer d'antennes dans d'autres villes.

Art. 2.- Le comité a pour mission la défense et la promotion des droits
de l'homme et des libertés.

A ce titre :
- il reçoit toutes dénonciations portant sur les cas de violation des
droits de l'homme et des libertés;
- il diligente toutes enquêtes et procède à toutes investigations
nécessaires sur les cas de violation des droits de l'homme et des
libertés et en fait rapport au président de la République;
- il saisit toutes autorités des cas de violation des droits de l'homme
et des libertés ;
- il peut procéder. en tant que de besoin, aux visites de toutes sortes
d'établissements pénitentiaires, commissariats et brigades de gen-
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darmerie, en présence d~l pnxureur de la République compétent ou
de son représentant; ces visites peuvent donner lieu à n::>{iaction d'un
rapport adressé aux a.utorités compétentes;
-- iJ étudie toutes questions se rappurt<mt à la. défense et à la.
promotion des droits de l'homme et des libertés;
- il propose aux pouvoirs les mesures à prendre dans le domaine des
droits de l'homme et des libertés;
- il vulgarise par tous les moyens les instruments relatifs aux droits
de l'homme et aux libertés;
- il recueille et diffuse la docwnentation internationale relative aux
droits de l'honune et aux libertés;
- il coordOlme, le cas échéant, les actions des organisations non
gouvernementales qui souhaitent participer à ses travaux et dont le
but déclaré est d'œuvrer au Cameroun pour la défense et la
promotion des droits de l'homme et des libertés;
- il entretient, le cas (,'Chéant, toutes relations avec l'Orga.nisation
des Nations unies, les organisations internatiomLles, cOlnités ou
associations à l'étranger poursuivant des buts humanitaires; il en
informe le ministre chargé des Relations extérieures.

Art. 3.- Les ressources du comité proviennent des subvfmtions de
l'Etat, des dons et legs d'origines diverses, du produit de ses études.
Art. 4.- (1) Le comité comprend:
Président: une personnalité indépendante ;
Membres:
- 3 représentants de l'administration dont un du ministère de la
Justice, Garde des Sceaux ;
- 2 représentants de la Cour suprême, magistrate du siège;
- 1 représentant de chaque parti politique représenté à l'Assemblée
nationale;
- 2 représentants du Barreau;
- 2 professeurs de droit ;
- 4 représentants des collectivités publiques locales;
- 2 journalistes de la presse publique et privée;
- 1 représentant du Conseil économique et social ;
- 2 représentants des organisations de fenunes .

(2) Le président et les membres du comité sont nommés par
décret du président de la République, pour un mandat de 5 ans.

(3) 11 est nommé pour chaque membre un suppléant dans les
mêmes conditions. . .

Art. G.- Le comité élit en son sein un vice-président, un secrétaire, un
secrétaire adjoint, un trésorier et un trésorier adjoint.
Art. 6.- Le comité arrête un règlement intérieur qui flxe les règles cie
son fonctionnement.
Art. 7.- Le comité peut constituer dcs commissions de travail dont les
attributions sont llxées par le règlement intérieur.
Art. 8.- Le comité adresse au président de la République un rapport
annuel sur l'état des droits de l'homme et des. libertés.
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(2) TI établit un bilan annuel de ses activiws qu'il adresse au
président de la République.
Art. 9.- Le présent décret sera enregistré, publié selon la prC>Cédure
d'urgence, puis inséré au journal officiel en français et en anglais
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Le sc.rutill pour l'élection du nOUVèan Pré6iocnt dc 1:.1 (9) Voting to eleet u ncw PreijiJellt 6hall takc plaf:c Ilot
Hépnblilfllc doit ilupérutivcmeut nvolr lieu vingt jOHI1i Uil lcRft than t",cuty daYA Ilor more tll'll1 fort)' JjjyjI. aCter tlll~
moills et quarante jours au pluH après l'ouvcrture Je la Va(~~Hl(~)'.

vacalll:c.

,25 avril 1991

Article 9 (,...'") : (1) TI .., l're.idellt of th.. Hep,,!>li" .hall ,
(a) rcpresclii ~be Statc in ail (lllhlic; 'l1~tivilicl:I; (il) Ile bead
of the ArTlH'd ForecH; (c) ac(:redil alllbal'\~ador" l1ul! ellvoys
eXlr,HJrdillary 10 forcign l'0\'''c~. '

(3) 'l'hl' Prct;idt'Ht of tbe HcpuLlic. ma)' lie f(··dl'rtcJ.

(-1) l':iectioll bli ..dl he hy ,1 rnajorit)' (If \'otl'!'t 1'.Hit, ':Incl
bhall 1)(' 'n')d 1101 It'l1~ thjjn t'"'('lIt)' Ilor Illon' th':lII tilt Y tb)'~

beforc t111' cxpiry of tlle term (If thc Presidcllt ill offiu.

(5) The Pr('!'iidl'Ilt -elel:t shall takt' the o<lth 1[1 die mallllt'r
laid d""..n bl' the la"...

(6) \VlIere the Pre6idcnt of the HcpuL!ir i:'J tCllljJorarily
unaLle to di~l:harge bis Jl1tiCb, he lilial! ill ..)trun the Priml'
Ministcr and ,o;hol1ld tile latter he Ill},'lbll' to pcrform lll~

duties, alloll.l;r membcr uf Go\'erllmcllt to disch;arbc hl:!

()utÎes withill thc K(~OPC of an CXpfl~IHi del.~gjjtiofl of ('(n'.ers

(7) SllOlild Il.e PreKitlcllcy lH'('OIllC V;ll·.llit aK 1.1 H·~lllt 01
dcatb or rt~,.;jgllatiou or of tLe O(~f,upaut Leillg permanent\)'

l
.r(~\'('l\t(~d from attenù'ing to IliN dutÎcl:I, <Iii duly uSl'crtiJ.ifll'd
')' the Suprl'mc Court. the PrcMidt:1l1 (Jf the NilllOnal

Afi..'icmbly "hall ulitomatil~aUy uet us Prchidcut of Ihe
Hepuhli" until a Ile"" Pre.ident is e1ected. If the Pre6ident
of the Nati"nal A66embly is unable ta act. power 6hall be
exerci.ed hy the next member of the Assembll', follo"..;nl)
tlie orJer of pref~eJellC:c.

(8) The intcrim Presidellt of the Hepubli" - the President
of tbe National Assembly or his dcputy - may uot amend
the Constitution nor the composition of the Govcrnment.
\le ruay lIOt re60rt ta a referenJulll. Ile tIlay not r\ln for
Pre6ident. of the Repuh"c.

Article 7 (""w) : (1) The Pre.ident of ti", Hep"''';'' .h"l'
be clet'tl·t! for (ive ycarH hy univl'rlial slilTragc. 'l'be vott'
",bail hl' ditt' l '1, "'1"al and tH'I~H~l.

(:!) Il'I\~·I·\'(·r. if lie decnHi il lIccet;sary, Ile Uiay cali cad)'
pn·:;idt·lItial ('il'I,tioll:i, ill \\'hjd~ case tllc vote :;h;dl tJ.ke
plil/',c """itllill th,~ riUl(··lilllit" laid dowil Illld('r {hi ... Articlt',
tb.lt i~, hl'gllllllll~ frll\O the d;jtt~ of lIoii/II';ltÎllll of thi",
dni~joll tu thl' l'rt":iidellt of dH~ S\lpreIllc Cllurt.

Article 5 (np-w): (1) The President of ù,e Republie, a.
lIc~J of Stute, 8hall en&urc rct!l[)cct for the Constitution oU,d
the unit y of the SWte as we 1 as gunrantee, tbrougb Ills
arLitratiun. the 8tr1ooth fUlictioniug of puLlic authoritic8.

(2) He 6hall define the poliey of the Nation. He may
dclegatc 60rne of his powcrH to the Prime Minititer. ollier
mcmLers uf GovCrllI11Cnt and certain senior offic.iaIs of t be
SUite adll1illi~;tr'ltion, witbill the c.ontcxt of thcir respct:tin'
dUlies.

Le Prf~Hidcllt de la Hi'PllIJliCj\lt' est
!'iUffrag4' ulli\'cr:..t:I, din'd, é'~al cl

JOURNA L OFFICIEL IlE LA HEl'U13I.IQUE DU CAMEHOUN

Artidl~ ~ (fllJlHlf~H").' Le Préhidl.'Bl dc la H{~IHlhliljuc

n~pr{'sclI(C l'Elal J all !1 IOUli le~ ul;leK dc la vic puLlique. Il
eÎiI le Claef c1eti Forech Armécs. Il ncn{'dile lc~ ambatiliadcun:l
t:l les CIIVOY{'S eXlr.tordinaires aUl'rt':s dCK l'"it'lt:;allCC~ l:tr"~lgè.

rcs.

Article 8 (rlOuee,,"): Le Pd,idellt th, la HépllhlilJue Article 8 (",w) : (1) The President (If the H.. p"bl;" ,hall
1I01ll1lH~ le Premier miui:;trc, ct tlur proposition de cc1uj·d, 'appoint t!l(~ l'rime Mil1iHtl~r und, Orl tlH' H'colllmcuc!atioll of
les lIIillistrcfi ct Ics t1cc:rétairCB d'Etl't et fixe leurs atuibntionfl. 'the latter, tll(~ miuitilcrs and H(~erl't;.Ifil's of StJtc wli(J~l'

powers and dutie. he .hall deline.

(2) Ile 6hall terminate their appointlllents.

(3) The l're6ident of the Hepubli<: shall pre.ide over the
COlll1dl of MillÎolerK,

(4) The office af Prime Mini.ter, mini"er or .e",etary of
State llIay Ilot be hcld to~ether ,.ith parliamentary office,
office a~ llIe,"ber of a boJy repre6elltiug natiollally any
O(:l,:upallon, or any public PW'lt, or guinful aetivity,

Il Illet fill il leurs fOllction6.

Il prét;jJe 1eR conscilti mÎllistériclH.

Les fUIH:tiolis Je Premier miuilitrc, de ministrc el de
secrétaire J'Etat SOllt iW':011lp;'ltiblcH avec: l'cxerdc:c de lout
mandat parlcmelltuire, Je toulc fonction de rcprl'sclltutiou
profcs:->ioul1cltc à (~uru(';tère national ct Je tout emploi ou
aClivité profeijsiofll1cllc,

(1) En cas J'empêchemcnt tcmporaire, le PrésiJcut Jc la
Héll\lhliquc charge le Premier ministrc ou en C;<l6 J'erupê
clwmeut Je ccluj-c:i, nll autre mcmLrc Ju GO\lVCrllClHcllt
d'as,surer 6CS fonnions J;'II\.!i le (,:aJrc J'une JélégalloB
cxpreSF.e.

il) Eu eu!; Je vac:allt:c dc lu PréMiJeuc:c dc 1.1 Hépllbli\l\lC
pour caU6e d~ JécèH, de démis6Îon ou d'cmpêc:hclllcnt
Jéfinitif con...'ilaté p;'Ir la Conr Suprêmc, les pouvoirH du
PrétliJent Je la HépulJli(lue IHlllt exert~él:l Je pleill JroÎl
jusqu'à l'éleetion du nouveau Préijidcl1l, par le Présideut de
l'Assemblée Nationale, et .i ce Jernier est à son tour
empêcbé ù'exerc:er ces pouvoirs, par Hon suppléant suivant
l'ordre de préséance 11 l'As6emhlée Nationale.

Le Président ,le la Hépnhli'lne par intérim - le
Pré6idCllt de l'A6sClnblée Nationale ou 60n 6nppléant - ne
peut moJificr ni la Constitution, ni la c:ompol:litioll du
Gouvernement. Il ne peut recourir au référendum, Il nc
peut être c:andiJat aux élec.tions or~ani8ées l'our la PrésiJcuee
de la Républi'Iue.

TOllll·foi:" il pcut dé.·itler, ti'il le jllg(~ \ltile, dt' la tt~nnc

d'lln(~ {'it'etion l'rési(tenticlh~ twtiC'.ipéc. Dans el' f~illi, le
~l'nllill a lit·u dans It's (Ji~lais rl'g\lli(~reI1lellt pn·:-;crihi ;\ l~t't

artil"\\" Ù c;o)nl'ter~'tlc 'In r date". de notification dt' Q:ltc'

IU'l'i~ioll au l'ré .... idellt dt' La C:our SUf'rême,

LI' Pl'l,tiidcnt Jc la HépublÎ(IUC csr rééligil)lc.

L'élc\:tioH a lieu Il la lUajorité d('6 ijuffrage .... c."<(lrlrnél'..
Elit· ;l lit· Il Villbf jours ail IlWiWi et t:ill(PI<llItt: jours HU l,lus
avant l'cxpiration des POIIVoir!i du Présidcut Cil t:x('rcice,

Le Pr{:sident élu prête scrmCllt dans Ics formes fixéeK par
1.1 loi.

Artid(~ 7 (noUl)"(Ju)
,-lu pClllr f:illq an...111
:-O·'l'H't

Artide 5 (1WU"'''U): Le Pré.ident de la Républi<fUe,
Chef de l'Etal, veille au respect Je la Coutttitutioll, a6tiUrC

l'unité dt" "Etal ct garantit par "on arbitrage le fUIlt:tionnc
ment régulier des pouvoirH pnLlic8.

Il définit la politique de la Nation. Il pellt Jéléb'ller
t:crt~iI\'::i de ses pouvoirs au Premier Inini6trc, auX autre6
IlJembres du GOll vcnlcmcllt ct à certuins hautl:J rcsponsahlt:s
dl' )'AdlllilliBtr<ltioll de l'Etat, dalili le cadre dl' leurs
attril1\ltioBS rcspt~etivcs.
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Ne pcuvent être inlH~ritM à l'on.1re du jour de l'AaHCll1hléc (2) Tilt: agcnda 1I1.'y Ilot illdude bill:; bcyoJld t!le
(pie lCii: textcs relevant dc t'ia nunl'étl'Ilee Cu vertu d(~ jurilioietion of lbr As ....cmbJy al'> dcfillCd 1.1)' Article 20
1 article 20.

Dans tous les caB, le votc ne peut interveuir moins de 48 ln allY C'aiiC, \"ot Îllg sbaH tale pLll'c not ICb.'i than 48
heureB après ]a question de confiancc ou le Jépôt de la hourti after the rt'(lllcst for a \'ntl~ of cOllfi.!l·nn' or the
motion de censure, fuhmissiun (If a lJIotioll of (:cmmrc.

La coufiance est rerullée ct la motion oc cen.nre adoptée
à la majorité du oeux tiers oes tnemhre. compo.unt
l'Assemhlée Nationale.

-.' ..

1203REPUllLlO OF CAMEROON

The Preliidj'u[ (Jf tlu: Hcpublic; ma)', &lllndJ Ill(' Ilccd arise
and aCier r.owiUlting the GovcrulI1cnl and the BIHcan of the
National ARnelllbly, di.",I\'e tbe National Assl'lIlldy.

Articlt: 27 (n,·",): (1) TI... ;lg""da of the A.""lIlbly .b:dl
be t1rawu up by tilt' dlairmclI'H (:ollfnelll'l', l'ompont'~l of
party It'adcfl'i, cilairlllen of cOlllmi~h~C"i alHI IIlnllbrrs 01 ,.be
Blccrillg l~omlUitt('e of the National A6So(~mlJ!y. togcthcr wllh
a miui~tcr or lit:crcl ~HY of Stail'.

ln tbe (~Vl"tlt of the rcjectiou of a motioIl of Cl'Ilf'ilJlt~, Itti
l;igllatorieM ma)' nol propol;(.· [} IlcW lIlotiOIi bcforl' ü perim]
of OIiC )'car.

\Vlwre thc l"atiollal A~liem!Jly udopts a lIl(ltiUll of Cl'll!'.ore
or patiliC8 a votc uf no c.unfidcncc, thc Prime ~lilli!'iter shall
6uLmit tlU' rC.'iiglialioli of the GO\'{'rlllllcIH tn [hl' Presidellt
of the llep.dJiio:.

]n the eveul of the rCiïignation of the GOYl"rnmcnt or of a
motion of f~eliliurc, the Prefo;idcnt of the BI~I'\ll.lic ma)'
rcappoilll the Prilllf: Minj.sl(~r and alik bim to f(lrlll a IH''''''

Guvcrnment.

The \'ot(~ (If 110 c(lllfidcJH'c alld the '1IO,ioll lIC C('lh\l(c;

rhall be pa••e,1 by il two·third majority of Ihe 1JIl'IllLer. of
the Natiollal A!'ifo;Clllhly,

Ouly VOh'H ill Ln·our of a 1I10titlll of l ell..,lJ((' or ;!h;llli:.t a
votc of t:oufillelll'e ~hall !Je C,Ollllled.

'l'lie Prime MirllQn'b addrl~iifo; 111.1)' hl\(· 11.'.1' [0 votlllg

/oliowing a \'ole of l·onfldcIlC.l' or ;1 molJ{lfI 111" u'Il'l(!re

A motion of l't·ll..,lllt· ilia\" Ill' ;'Idllli'il-ibl., (lllh ,,",,iiI'" 1\ I~

tligll(~d by at It'a:,! Olll' tllin!' of th,~ IllcTIlbt"r~ of ihl' .......ltioll.d
A..elllbly.

Af!idl~ ~ô (nl'U'): Tlw Priul/' ~liliint('r. lIliJli~tl'rfo; 'ind
hl'l'relari(,t) of StaIl' nlaall havl' aue!'.n 1/1 Ill(' /',';1\1011.11

AAAernbly i11l.\ ma)" lak,: part III dellau'."1

(2) Ile shall rc(~ci\'c Icttcrs of c:n!dCIH:C of ôllllbafW;udors
aud cnvoytt cxtr.wrdÎllary (rolu fOrl'lgn powcrs.

(3) The Presioent of the Hepuhlic .hall ,. (ll) negotiate
und ratify agreements and trealics providcd that trcatles
oealillg with the .phere reserveo by Article 20 to the
Icgifllature ~hall be Embruittcd bcforc ratifieation for approval
in fortn of law hy rhe National A••elllhly ; (b) l'Xerc:i,e the
prcrogative of dcmcIlC:Y aftcr eOlltlultatioll with thc lIigbcr
.Judieial COllncoil ; (c) confer the oec:orations of tl ... Rep"blic: ;
(d) ennct law. a. pro\'ided for IInder Artide 29.

(4) Ile .hall: (Il) exerc:i.e 6tatutory allthority; (l,)
appoint tu top l:i\'i1 allJ military pot;tti; (c) el\ôurt: thc
internai ano external ,ecnrity of the Rc:pllhlic:; (d) .el ul'
anJ regulate the aoruillistrative 6crvil~es of thc Statc.

The Prime Minister shall: heao the Government ano
direct its af,tioll ~ cnfon:e law~ ~ cxercinC litatutory ~l\IdHlrity ;
appoint to civil pOtittl; direc:t ail the udmiuitltrativc IH:r\'lc:CtI
net~estinry for thc aecomplibhmcllt of hiti mi6Kion. Ile U1ay
dclegate some of hi~ powers to millÎtiterH, 6ecrctarie:; of Statc
and top offil~ia"s of the Statc administration.

01<'P'lClAL OAZE'l'l'E OF THE

En c:a.tt de Jémis.ttiou du Gouvcnlcmcnt ou de 1l1Oti':>lI Je
renliurc, Ic Président de I~ RépuhlÎ(fUe l'cut reconduirc le
Premier wiuil;tre dans tiCS fonctions e~ Iu.i dcmandcr Jc
formcr un nouveun Gouvernemcnt.

Artidc 27 r'WULJOOu) : L'urdu' du jour dc l'Aliaembléc
Natiouale est fixé par la Conférence dl~'" pré8ioeuts qui
cumpreud: Ics présÎllcllts JeM groupes, Il':i préHidcntll dc!!
comnlÎt:isions et les memhres du Durcall de l'AlilicmlJléc
NatiouaJe, Un ministrc ou t'icerét.ilrc d'l,:t.lt partieipe &lllX

travaux de c:ette COllféreuee.

En cas de Iléec•• ité, le Président oc la Hépubli'lue après
conhultation du Gouvernerneut et du Bureau Je l'As~wIULlée

Nationale peut dis.ouore l'A.semblée Nationale.

Seuls Bont recensée Ica Vot(~S fuvoruLIt~8 il la motiou dt~

censure ou défavorable. à la que.tion de confiance.

En caM de rejet de la motion de ~~eutlurCI tiCS signataircM
ne peuvent en proposer ulle non velle avant le délai o'un an.

L<>r6que l'A••emblée Nutionale udopte lu motion de
cenônre ou refuse la confiance, le Premicr minit3tre rcmet au
l'résioent oc lu République la oémi.sion dn Gou vernemenl.

2S April 1991

Artic:le 26 rn(JuLJ~au) Le Premier minintrc, Ici'! luillintrcn
ct Ic:; H('c:rétaires d'Etat ont aCI~èM il l'A#H.elllhléc Nationale
et peUVl'ut partic:iper aux débatb,

L,cs comlnWlkatiw18 du Prcmicr mÎlliMtrt.· pcu\'t~llt JouHer
licu à un vote suite & une qucstion de (~oufian(:e 011 il unc
motion de censure,

La motion Oc ccnBUrc n'CtH fl'cevaLle qu~~ tii die e..a tiigllée
par au moins un tiers des lOemLn:ll comp0t3aut l'AHhcmblée
Nationale.

Les ambassadeus et Icti envoyés cxtraoroinain:H dcs
puissanccti étrwlgèrcs sout at~crédité8 auprès de lui.

Le Pré.ident de la République négocie et ratifie le.
ac:cords et les traités. Leti traitéti qui COIu:cnlcnt le dOlllailu~

dc la loi, défini à l'articlc 20, sont Bourni8 avant ratificat'ion,
il l'upproLation en fornH~ légiHlat..ivc dc l'AHHcmblt':c NatiollaJ~~.

Il eXC(t:e le droit de grâec uprèti aviti du COIlHcil supérieur Je.
la magi.trature. Il confère les décorationJ de la Ilépubliqne .
1\ l'romulb'lle le. loi. dan. le. condition. prévue. à l'urtic'''
29.

(' Il exerce le pouvoir réglementaire. Il nomlIIe aux emploi.
civils supérieurs et militaire. de l'Etat. Il veille à la .écnrité
intérieure ct extérienre oc la Hépubli<lue. Il crée et organi.e
les 6Crviee. pubUca de l'Etat. .

") Le Premier ministre est le Chef du GouvemelDeut et

.

dirige l'action Je cclui·d. fi Clit ehargé de l'cxéeu tion dcs
10iB. Il cxer(',e le pouvoir réglt.·mcnulirc. 11 uomnw aux
emplois eivilti. II dirige tous lcs s~~rvÏl:cH administratifs

( nécessaires à l'accowpüôsemeut dc sa mission. Il peut
Jéléguer ccrtains dé SCti pouvoirs aux miuistrcs, secrétaires
o'Etat ct à des baut. resporulables de l'Admini.tration de
l'Etat.

-
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Lc8 propùHitiollH de loi ou amcndemcuts qui auraiellt
pour effet, s'ils 8<)Ot aclopté6 1 80it une dillllnut.iou dcs
rcssources puLliquC8, Hait l'uggruvuüon des r.hargc,lj publi«(ueH
sans rédur.tiou à duc <:oucuneuce d'Qutrcs dépenses ou
r:réation de recettcs uouvclle~ d'égalc importanec, sont
incr.evable8,

-
(3) Nor ma)' UII)' bill int.rodur:cd by u mcmbcr or auy

amclldllH~ut he indudcJ whi,:h if pU!'IRcd woulJ rCI,mIt in u
burdcn on puhlic. funds or an inr:rcuHc in public r:hargcH
without a cOllcsponding rcJur:tion in othl'r expenditurc or
the graHt of ctfuivnlcHt new tmpply of funds,

Le Premier luinistre peut, après délibération du COll6eil
dCH mini8trcs, enh"ugcr la rcspon~mLiljté du Gouvernement
devant J'At>licmhJée snr Il" vote d'uu texte. Dana 4',(' (',QH, cc
lexte cst COIHiidéré comme adopté sauf Bi une motion dt~

('Clisure, JépOIiée daus ICI:i vingt-quatre hCllrCti qui suivent,
l'lit votée dans les. cODdirions prévue!) ft l'article 26 ('i-des~us.

Arlie,le 34 (ruJuvJ'-<Ju): Il Cn( er{;é 1I1H' Ilalite Conr de
J u!ilice dOlJt le6 f,onditÎoll.'i de tiaÎtiine (~t l'organinatiol1 801lt
détermiuées par la loi.

-
-
-

En Cil' de doute ou de litige sur la recevaLilité d'lUI (4) A"y douht or ilinpute on tlIC aclmissihi!ity of a bill or
texte, le Pré.ident de l'As6emblée Oll le Pré.ideut de la amendllleut 6hall Le rdecrecl L)' the President of the
HépuLliqlle oai.it la Cour SUprême qui décide de la A..embJy or L)' the Pre6ide"t of the Republic 10 the
recevabilité. ISuprcme Court for dcdhion.

L'ordre du jour comporte en priorité ct dam l'ordre que 1 (5) The agenda .hall give priority and the order dcc:ided
le Gouvernement a fixé, la diocll.8sion des projet. de loi ou Ly the Government, to the consideratiou of bill6 introduced
de! proponitions de loi qu'il a aceepté.. or a".epted hy it.

d 1 d 1 . (6) Any itcm ou the agenda .hall, on rC'jUeht Ly theL'urgelll:e e6t de ro;t lorsqu'cl e est en""Iflée par e G
Gouvernewent. ovcrnllH'nt. L(~ trcutcd atl urgent.

(7) The Prime Milli6ter ma)', ofter the dcliberatiOl\6 of che
Couueil of Miuister8 and in respect of the al'proval of a
givcll iU!itrUlUcut, cali for 0 vote of (;onfiJcur.e of the
Nation,al A~embly. ln 6ur.h a r..Hle. the illstruHll'ut nhall be
c.ollnidcrcd uppco\'(·d. CXf:t~P( wlierc the motion of censure
tuLlcd withiu t11(~ Ill'xt twcllty·four hou cs is \'otl.~d uilder the
conditiolls provid('d fnr by Article 26 a!'o"l'.

Anicle 34 (TI""'): (1) A Court of 11Il/"'ueb"""" .I"dl be
~ct UP" 'l'Ill' corlliilion.s W)vcflling tlle brillgill~ of marl('r1'l
beroec Il and Ils urgalllzatlOu bhall be fixcd lJy law.

-
-
-
-
-

La I1autc Collr Je JUbtic.C CHt compétente pour juger ICM
adC8 uc.eomplitl dar~ l'cxcrciec de leurt1 fonf~tiollM par Il~

Prétiidcnt de la HépuLli<luC eu (~UH de llaute trahibon et par
le Premicr ministre, les minititrclt, Jes 6Ct~ré[aireh d'Etut ct
Ictl uautB rctipon~ables de l'AdminiFitration ayant reçu
délégation de pouvoir, ell apl"ication de l'artid(~ 5 "j.dCf'iSUfi,

en cati dc complot f~Ontre la 6l1reté de l'Etat,

Art. 2, ~ La prébelltc loi scn, enrcgilitrl;e, J'lIblj(·t, ~e101l la
pn)(:édure d'urgcrlt:c, pui.'.! ill~éréc au .)OIUII(JJ ojfirid ('Il

français et en Ll.ngluif:!.

Yaoundé, le 23 avril 1991.

/A }";_,.,,,,"", lb /'J /1''I,uhl""U,.

l'alll Bi ya

Loi n" 91-002 du 2.1 a veil 1'/9 1

p<'rttJ1lt nmul.ui,! JI'_' infruetiolu
p,l COllc!mflnotùm.J polltiqu~s,

L' A""'I'U1LI~ NIIlI;llllalf', • dt'-ljhhJ: r.1 IIdnptJ.,

1...., Pr;'"illl'lll jjl' la IVpuhlitlUI' pr{lultJlgu~ III Ini dUlil 1. l"jlj~U' "uil :

(2) Th,~ COlln Clf Impc';H:hmellt shall have jUf1~dicli(jll, in
rt~t:ipec:t of uns pcrformed in the cxcr(~iHe of thcir functi('IIA,
to try) ~hc Prc:li~lelit of ~h.c Hqlld,lic for higb trea1'iOIi and
the rf1lUl~ MIIII!'itl'r, U1IIUJoitcr8, til'crctaril's of Statc and
senior glJv.ernmcllt officiais to ""'110111 pO""'crs hJVl' bl'cll
dcl~gated 111 pllr.Sllanre of ,Article S alJOvl', for rOlL"pir.:J('~
agalU1'it the Hf'f~l1n(y of thL' Statl',

S'~ct!on 2. This luw "hall ln rcgl""t rt'd .111d 1'1l1d,..,lllll
a'~f'ordlrlJ:, ro IIH' l'fCH'cdufC' of urgt'IH y .llId lfl"'l'rt('d 111 lht'
OjJieiul CII:'I'III' Îu EngliHiJ and Frellch.

Yao .. "d<". 23 April 1991.

P'l\d Biya
1'".4 ..J,,1/ IIf rn., Il '11"1./1.'"

1", ...· l'io. 91-002 of 23 April 1?91

10 J!.fllfll Umll".'il)' for [wliticoJ O.ff"ll(l'~'

alld cfJflviruon.'L

"1 ... NW'''HI.1 A"""III!lly h ... d .. ld ...nl .. t1 .11.1 • .1"1" ...1;

'l'li.. l'rr.. nJ'Il' ..{ .b.. H"p.;hl;/· ll,., .. b} ria",. lb.. 1,,100 ..-1 ">Il ]... 1"", .

Se(~l ion ~ : A lU II('/it y Îe Ilcreby granlt.;d to :-
Artidc prcwicr. _ Efit' mnHistiéc, tOlite infraction punie

d~~ la peine dc détcntion ou (]ualifiéc de tmbvl'rtiiou à la date
de sa (~olllmishion,

Art. 2. _ Eot aml1i/jtiéc :

Section
l'uni.babll' Ly
date OH whirh

Amnt:~ty if:! laereLy gr;lIItl'd for offeuccs
detcntÎon or eoufiifJercd an lSubvcrsion 011 the
tlu'y "'crc committed,

-
-
-
-
-
-

. toute pCIl:iOIHJC t:ont1amllt.'·c pOlir /iUbVI'rfiioll à la JH~iul'

d't:lllpritionoemcJit et/ou (l'ullwndc;

--- toule pcrnollllc f~ondanuléc il uue peille de drtcutÎoll
Oll purgl~ant une peine de détention;

_.- toule peroollllc, auteur d'ullc Îllfradioll à ('ara(:tt'~rc

Ilolitirluc, condamnéc à Ja peine dc mort.

----- any J'n~lllll fil~lIl.ellcl'd to illlprislJlllllcllt ;Ind/or fincd
for tiUhVeniioll ;

allY pertioll ~eIlICIU~t~d to detclltiolJ or ulldcr deteulioll :

-_. OlBY l'errlllil
J1olitic:al u'Hllrc.
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Art. J. _ L'ullIlli.!itic prévue !)ar la préhcnlc loi produit, Section 3: The umncHty pruviJcù for ÎII Ihi,. luw tihall
les effets de l'arlicle 73 du C()(]e 'élla!. have the effects of Sedion 73 of the Penal Code...
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Toutefois, les c.ondamnés amuistié" ayant o~cupé desi
ewplois public. seront réintégrés. ct II'" hien" confisqués
licront reetitué,. à (outce lc~ pcnonnctl UllluiHtiécH "clou le"
moùalités fixées par voie réglementaire.

Art. 4. _ La présente toi fieru cllrcgi~trtc, puhliée ficlon
la pror.éJurc d'urgence, puis insérée .au Jounwl offlr.ùd cu 1
fraw::ais ct cn allglai,~'

Yaoundé, ll~ 23 avril ItJ91.

tf' l)rl.~ilJml .1, III /l11'1l1.J.~/."

l'a,,1 Iliya

'·'Î~.'.".··\';~.\ ,~~{ .
;~.

Provided that henefieiaries of thi. amncsty who wue
employees of the public .eetor shaU he re·ahsorbed and any
propcrty r:ollfiH(~ulccl rc~torcJ to umncHticd l'cniOuli \Indre
conditions laid dowll by regulatious.

Sc(:tioll 01 : Tbis Iii\'." shaH h(~ registcrcd, puhlisilcd ar:c:onf·
ing tn the pr()n~dllrr of urgcney alld inRertc·d in tbe Offlcinl
Galf~lIp. in EugliHh and FrcIH:h.

Yaollll<i(', 2.1 April 1')<)1.

Pond Bij'u
""."J...,• ../ Ilwo H"1' .. bll~

==== ._-,
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CODE ELECTORAL'
CAMEROUNAIS

Loi fixan t les candi tians d'élection des conseillers
n1 UnIC}paux,

(Loi n° 9'2-00'2 du 14· Aoùt 199'2)·

- Loi fiX21 n t les conditions cl' élection des dépu tés
- 21 l' Assen1blée Na tioncde.

(LOlll(J g1-'20 du 16 Dècernbre 199r).-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

( i\dadiji.ée par La Loi n° 97-13 du J9 ma~-s 1997)

-- Loi fixan t les candi tions cl'élection et de su ppléance
à la Présidence de la Répu bliqut.

(Loi nO 9'2- l 0 du 17 Septcn1bre 199'2).

(i\1odijiée par la Loi rt 97-020 du 9 septembre 1997)
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PREMIERE PARTIE

Loi fixant le-s conditions
d'élection des conseillers

• •
lllunlClpa"llX.

I.loi N° 92-002 cl U 14 Aoù t 1992

Le Pré.sident de I,r Républiclllc prol1lLdguC' 1;1
loi dont la teneur suit:
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CONDITIONS DlELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX h___________________-----:..J

'TITRE PREMIER

Des dispositions générales.

Article premier. - Les dispositions de la loi nO 9 1- 20

du 16 décembre 1991 fixant les conditions d'élection
des députés à l'Assemblée nationale sont applicables
mutatis mutandis à l'élection des conseillers n1unici
paux, sous réserve de celles particulières fixées par
la présente loi .

TITRE II

Des dispositions dérogatoires générales.

Art. 2. - (1) Les conseillers nlunicipaux sont
élus pour cinq (5) ans au suffrage universel direct
et secret.

(2) Il:s sont rééligibles.

(3) L'élection a lieu (lU scrutin de liste, sans vote
préférentiel ni panarhage.

(4) Chaque conlnlune constitue un~ circonscrip
tion électorale.



Art. 3. -- (1) Le scrulln pour l'élection des
conseillers n1unicipaux est un scru tin n1ixte à un
tour, comportant un système Inajoritaire et un
système de représen tation proportionnelle.

(2) La constitution de chaque liste doit tenir
compte des différentes con1posantes sociologiques
de la circonscription.

(3) Lorsqu'une liste a obtenu la n1ajorité absolue
des suffrages exprilnés, elle est proclamée élue et
remporte la totali té des sièges de la circonscription
électorale.

(4) Lorsqu'aucune liste n'a obtenu la n1ajorité
absolue des suffrages exprin1és, il est attribué à la
liste ayant la majori'té relative des suffrages ~xprinlés

la moi tié du nombre de sièges ~ pourvoir arrondi,
le cas échéan t, à l'en ti el' su périeur.

(5) En cas d'égalité de suffrages entre les listes
arri vées en tê te, ces sièges son t répartis à égali té
en tre lesdi tes listes. Si le non1bre de sièges est
ilnpail-, le siège supplémentaire est attribué à la
lis te don t 1es candidats on t 1a I110yen ne d' àge 1a
plus élevée .

(6) Cette attribution opérée, les autres sièges
sont répartis entre toutes les listes, y con1pris celles
ayant obtenu la rnajorité 'relative, à la représentation
proportionnelle suivan t la règle d li plus fort reste.
Sont exclu,es de cette répartition' les listes ayant
obtenu n101ns de 5 ~~ des suffrages expi-in1és. .

-
-
-
-
-
-
-
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CONDITIONS D'ELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

(7) Les siège~ sont attribués aux candidats dans
l'ordre de présentation sur chaque liste. .

Si pl usieurs listes on t la mên1c moyenne pour
l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la
liste qui a qbtenu le plus grand nombre de
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est
attribué au plus âgé des candidats.

7

••

..

..
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Art. 4. - Le nombre des conseillers municipaux
est fixé ainsi qu'il suit:

- 6 l conseillers municipaux dans les communes
de pl us de 200 000 habi tan ts ;

- 45 conseillers municipaux dans les conununes
de plus de 100 000 habitants ;

-- 41 conseillers municipaux dans les communes· " .
de pl us de 50 000 habi tan t.s ;

- 35 conseillers municipaux dans les comrnunes
de plus de 40 000 habitants;

- 25 conseillers munici paux dans les communes
de rtloins de 40 000 habitants.

,

Art. 5. - Les élections partielles on t lieu lors
qu'un conseil municipal a perdu les deux-cinquièmes
de ses membres. Dans ce cas, les promoteurs de la
liste ou 'des lis(es élues aux élections cornlnunales
générales son t seuls habi1 i tés à présen ter une"liste
complén1entaire aux élec~ons partiellfs. ,
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TrrRE III

Des dispositions dérogatoires sjJécifiques,

-
-
-
-
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CHAPITRE PREi\HER

De la capacité électorale.

Art. 5. - (1) Peu ven t être inseri ts sur les lis tes
électorales d'une comn1unc, les citoyens ean1erou
nais jouissant du droit de vote au sens de la
présen te loi et qui on t leur dorniei le réel ou
résident efTectiven1cnt dans la con1n1une depuis au
moins six (6) mois .

(2) Peuvent également être inscrits les citoyens
qui, ne ren1plissant pas les conditions d'âge, de
rc'sic1ence ou de clon1icile ci-clc~sus indiquées lors de
1;\ ri'vision des listes, Ic~ rCll1pliront avant 1<1

clôture définitive des inscriptions.

(3) Les n1ilitaircs et assirnilés de toutes arn1es
son t inscri ts sans condi tion de résidence sur les
listes électorales de la comn1une ùLr se trouve leur
II Il i té 0 LI 1CLI r po r t d'a t tac he,

A~t. 7· - (1) Peuvent égalen1enl être inscrüssur
ces listes, les citoyens qui justifient de leur insc(iption
au rôle des contributions c1irecte~ dz.ns la comn1unc
pour la cinq uièrnc année consécutive.
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CONDITIONS DtELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

(2) Dans ce cas, la :demande d'inscription doit
obligatoiremen t être accompagnée d'un certificat
de non inscription sur les listes électorales ou de
radiation, délivrée par l'au torité adn1inistrative du
lieu du domicile ou de résidence habituelle de
l'in téressé.

CHAPITRE II

Des conditions d'éligibilité.

Art. 8. - (r) Nul ne peut être candidat aux
électlons n1unicipales s'il ne· réside effectiven1ent
sur le terri taire de la commune concernée .

(2) Toutefois, les personnes non résidentes peu
vent être candidates si elles justifient d'un dornicile
réel dans le terri taire de la comn1une concernée.

Art. 9. - (1) Est déchu de plein droi t de sa
q uali té de conseiller municipal, celui dont l'inéligi
bilité se révèle postérieurement à la proclamation
des résultats de l'élection ou qui, pendant la durée
du mandat, se trouve ne plus être éligible dans les
candi tians fixées par la présente loi.

(2) Est également déchu de plein droit de la
q uali té de conseiller munici pal cel ui qui, cn cours
de mandat, cesse de réunir les candi tians d' éligi bili té
prévues par la, présen te loi, démissionne ou est
exclu de son parti.
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(3) La déchéance d'u.n conseiller munIcipal est,
après constat par le maire, soum.ise à la délibération
du conseil municipal et approuvée par l'autorité
de tutelle.

CHAPITRE III

Des incompatihilités.

Art. 10. - (1) Les gouverneurs, secrétaires
généraux de provinces, préfets, sou~-préfets, chefs
de districts et leurS adjoints ne peuvent exercer le
mandat de conseiller municipal dans le ressort de
leur circonscription administrative, pendant l' exer
cice de leurs fonctions .

(2) De même, ne peuvent exercer le mandat de
conseiller municipal dans le territoire d'exercice de
leurs fonctions: .

- les fonctionnaires de police, les gendarmes,
mili taires, les personnels de l'Administra.tion péniten-
tiaire et assimilés; .

- les secrétaires généraux de mairie, le receveur
municipal et leschefS de ~ervices municipaux;

- les conseillers municipaux déclarés démission
naires d'office dans les conditions prévues par la
présen te loi;
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- les magistrats de l'ordre judiciaire;

- les délégués du Gouvernement et leurs adjoints
auprès des communautés urbaines.

Art. 1 1 . - Tou t conseiller n1unicipal qui, pour
une cause survenue postérieuiemen t à son élection,
se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité
prévus par la p~ésente loi, doit opter pour son
mandat municipal ou pour la fonction à laquelle il
a accédé. Faute d'option dans les quinze (15) jours
q~i suiven t, il est déclaré démissionnaire dans les
conditions prévues par la loi communale.

CHAPITRE IV

Des commissions conununales de supervision.

Art. 12. - (1) Il est créé, 'au niveau de chaque
commune, ~ne c'omnussion communale de supervi
sion chargée de veiller à la régularité, à l'impartialité
et .~. l'objectivité des élections. .

(2) A ce .titre :

-" Elle contrôle les opérations d'établissement,
de cQnservation et de révision des· listes électorales;

- Elle connaît toutes les réclarnations ou contes
tations concernant les listes et les cartes électorales;

- Elle assure le contrôle de la distribution des
cartes électorales;



- Elle ordonne tou tes rectifications rendues
nécessaires à la, sui te de l'examen, par elle, des
réclama tions ou con testations dirigées con tre les
actes de l'au tori té adnunistrative concernan t les
listes et les cartes électorales;

- Elle connaît des con testations et du con ten
tieux portan t sur les candidatures et le comporte
men t des candidats' ou leurs représen tan ts en
période électorale;

- Elle centralise et vérifie les opérations de
décornpte des votes effectuées par les con1nüssions
loc?-les ;

- Elle proclan1e les résu i ta ts des élec tions au
niveau de la circonscription électorale.

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
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(3) Les travaux de la con1n1ission con1nlunale de
supervision sont consignés dans un procès-verbal
signé de tous les n1en1bres présents de la con1n1ission.
Celui-ci est. transn1is au préfet pour acheminenlcnt
au I11inistère chargé, de l'Administration territoriale.

Art. r3. -' , (1) Là conlInission conln1unale de
supervision est corhposée ainsi qu'il suit-:" '.,

'Président:' "
, ,

LI ne pt' rso il n'<1\ i ri": i' nclé I)e l'~d é1 ;~ 't e:--cl &s igl~ ée p é.1 rie
préICt en {lccorcl"avëc"tôù~"lés"!)artis'polit'iques en
cOlnpétition c!<1I1S \a circonscriptiori·>.'"
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Jvfembres :

- C.ïnq représentants de l'Administration dési
gnés par le préfet;

- Cinq représentants des'panis politiques.

(2) Il est prévu pour chaque représentant des
pilrtis politiques un suppléant qui peut le ren1placer
en cas d' en1pêchen1en t. .

Le suppléant est choisi parn1i les partis politiques
en conlpéti tion n'ayan t pas de représen tan t ti tu laire.

. Art. 14. - (1) La liste des men1bres de la
commission communale de supervision est tenue en
permanence à la préfecture, à la s'ous-préfecture ou
au district.

Elle peut être consultée par tout électe'ur de la
circonscription.

('2) La composition de la commission est constatée
par arrêté du préfet.

Art. 15. - Les fon'ctions de président et men1brc
de la cornmission communale de supervision son l

gratuites.

Art. 16. - Il est.; ouvert dans chaque sous
préfecture ou '~~~~ric:t ':ln regis tred ans lequel sont
inscrites, par ordre.chronologique, toutes les réclama
tions relatives à l'ètabli::;sen1ent, à la tenue et à la
révision des listes' ainsi qu'aux cartes éléctoralcs.
~e, Sous-préfe~ en donne récépissé ,et les transn1ct à
la commissiol} :de supervi~ion con1 péten te.
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Art.I7. ~,;(I):/L~ .corpmission .pel.:lt,êtr~ saisie
par tout' électeur 'inscrit sur les)istes éle'ctorales; de
la circonscriptiOt:l, par toute personne aya!1t, fait
une de'Inandë"'d'inscnpüon',' ou de"Ï-adüition 'ou' ~r
tout. ,pa~ti ;,\PQ!.i.tiq~~Eréguliè,rement constitué, et y
ayant il1çérêç;;à l'effet de constater toutes irrégulari
tés et, le cas échéant, d'ordonner toutes rectifications
nécessaires sur les listes ou dans l'établissemen t et
la 'distributio~,des: cartes ,électorales. , .' • \.,

. . '. <.. - . l ,

(2) Elle. statue ;dans ,les huit (8) jours .et fixe~ s'il
y a lieu, .Je, .~délai.. ,~ dans, .lequel. les i~Tégulari tés
constatées doiyenr être rectifiées. , 1 :, •• '.

CHAPITRE V

De la .déclaration de candidature.

Art. 18. -. . (1). Les candidatures font l'objet
auprès du sous-préfet" com'pét~nt au plus tard.
q uaran te (40) jours avant' le jour du scrutin, et
avant l'heure normale de fermeture des bureau'x .

, . ,
d'une déclaration en',· triple' "exemplaires, l~evêtue"

des signatures légalisées des candidats; Cette décla- :
ration est déposée contre récép~ssé...

• , • • 1 •

(2) Là. déclaration mentionne: .
• :.. .' , • _, 1

a) Les nom, prénoms,: date et lieu dê naissance
.' ,

filiation, profession, domicile des candidats; ,
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b) Le titre de la liste et le paru politique auquel
elIe se rattache;

c) Le signe choisi pour l'impression des bulletins
de vote, ou pour identifier le parti;

d) Le non1- du mandataire, candidat ou non, et
l'indication de son don1icile.

Art. 19. -- (1) La déclaration prévue par la
présen te loi est accompagnée pour chaq ue candi
dat :

a) D'un extrai t d'acte de naissance datan t de
moins de trois (3) mois;

b) D'un bulletin nO 3 du casier judiciaire datant
de moins de trois (3) mois;

c) D'une déclaration par laquelle l'intéressé
certifie sur l'honneur qu'il n'est candidat que sur
cette liste et qu'il ne se trouve dans aucun des cas
d'inéligibilité prévus par la présente loi;

d) D'un certificat d'imposition .

(2) La déclaration est égalemen t accompagnée
d'une attestation par laquelle le parti politique
investit l'intéressé en .qualité de candidat.

Art. 20. - (1) Dans un délai maximum de sept
(7) jours, .le préfet s'assure que la liste est conforme
aux prescriptions de la présente loi, et l'accepte ou
la rejette.
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(2) ER cas de rejet,· et dans le n1ên1edélai, il
doit n10tiver sa décision, en inforn1er le n1andatairc
et transmettrc le dossier à la con1n11SS10n de
supervision cOlnpétcnte. 'i;

Art. 21. -.- (l) Dans les vingt-qué1tre heures qUl
suivent l'acceptation de la candidatùrc, le, h1anda
taire doi t ·verser a u Trésor un caû ti0I1'nerné'nt don t
le n10ntant est fixé à25 000 francs ,par cançlidat.

(2) Ce cautionnenlent est restitué l'à 'chaque
candidat élu ou à ceux dont la liste a obtenu au
moins 5 ~/o des suf1l'ages exprin1és dans la circonscrip
tion concernée; dans le cas contraire,.il est acquis·
à l'Etat.

(3) Le président de la cOlnn1issionconl111Unale
de supervision délivre au nlandataire de chaq ue
liste, dans les deux (2) jours suivan tlà; proclamation
des résultats, ''une attestation in'diquar1t le suffrage
valablen1cn t .exprinlé au pr'o'fi t' de : celle-ci et
valan t, le' cas' échéan t, ordre' de paiement au
Trésor public. , ;',

(4.) Dans tous les cas, le préfet dispose, pour
transnlettre les ,listes de candidatures ,'au ministre
chargé de l'Administration ter~'ito'ri(llë',' d'un délai
de dix (i 0) jours à compter de la' date de leur
réception. . '.

Art. 22. -. N'est pas recèyable tq'Ji.~ Ü~te~ ;"
. , . \ '. , -' .

a) Incomplète;
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b) Non accompagnée des pièces én unlerees à
~l'article 19 ci-dessus;

c) Comportan t des candidats non n1embres du
parti concerné.

Art. '23. - Aucun retrait de candidats n'est
admis après le dépôt de la liste.

Art. 24. - Au plus tard vingt (20) jours avant
le scrutin, le ministre chargé de l'Adnlinistration
terri toriale arrê te et publie les déclarations.

, '

Art. 25. - Si un candidat figurant sur une liste
vien t à mourir ou est déclaré inéligible, il peut être
remplacé jusqu'à l'ouverture du scrutin dans. la
forn1e prévue pour les déclarations de candidature .

Art. 26. - La décision d'acceptation ou de rejet
d'une candidature ou ,d'une lis te de candidats peu t

être attaquée par le candidat, le n1andataire de la
liste intéressée aü de toute autre liste, et' par tout
électeur inscrit sur les listes électorales.

Art. 27. -- (r) Le recours est porté, dans un
délai' de cinq (5) jours suivant la notification,
devan t la' con1mission con1nlunale de s~ pervision.

(2) Il est statué définitivement dans les trois (3)
jours. au,. plus tard., suivant la .'déclal~ation de
recours.
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. CHAPITRE VI

De la campagne électorale.

Art. 28. -- (1) Il est interdit à tout candidat de
porter atteinte à l'honneur ou à la considération
d'un autre candidat par quelque moyen que ce
soit, dans un lieu ouvert au public, ou par tout
procédé destiné à atteindre le public, en lui
imputant directement ou non des faits dont il ne
peut rapporter la preuve. . ..

(2) La victin1e des faits diffamatoires peut, par
requête, et sans préjudice des poursui tes pénales
contre l'auteur et ou ses complices, en saisir la
commlssion locale de supervision, laquelle doi t

statuer dans un délai de trois (3) jours à compter
de la date de saisine.

(3) La con1mission, à défaut de preuve de la
véracité de l'imputation, peut prononcer la disquali
fication du candidat auteur des déclarations diffa
matoires.

Toutefois, ~u cas Olt ce dernier est élu avan.t que
la commission locale de supervision ne statue sur
son cas, la décision intervenue est transmise parle
préfet' dans les' dix (10) jours qui suivent la
proclamation des résultats à la juriccliction adminis
trative con1pétente pour disqualification éventuelle
du candidat élu .

Il est statué sur le recours cians les soixan te
(60) jours suivant la saisine de la juridiction
adlninistrative. .
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CHAPITRE VII

Des bureaux de vote et des opérations de vote.

19
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Art. 29. -- Les listes électorales én1argées son t

conservées à la sous-préfecture ou au district. Elles
peuvent servir pour plusieurs élections successives.
En cas de contestation des électeurs, elles peuvent
être envoyées au président de la juridiction adn1inis
trative compéten te sur sa den1ande.

CHAPITRE VIII

Du dépouillement du scrutin.

Art. 30. -- Les résultats du scrutin sont inlmédia
tement consignés au procès-verbal. .Celui-ci, rédigé
en autant d'exen1plaires qu'il y a de n1enlbres
présents, est signé de ceux-ci. L'original est renlis
au président de la conlnlission conlIllunale de
su pervlslon.

Art. 3 I. - La conlnlission conlnlunale de supervi
sion vérifie la régulari té du procès-verbal. En cas
de simple vice de fornle, elle peu t en den1ander la
régularisation inlmédiate aux 111elllbres de la conlnlis
sion locale de vote. Elle en dresse procès:verbal,
qui est join t à celui d~ la conllnission loca le.

Art. 32. - (1) Un exemplaire des procès-verbaux
est aussitôt transmis avec les pièces annexées par le
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présiden t de la commission de supervIsIon au
préfet par la v':>ie la plus rapide pour acheminement
au ministre chargé de l'Administration terri toriale .

(2) L'autre exemplaire est conservé aux archives
de la commune. .

CHAPITRE IX

Du contentieux électoral.

Art. 33. - Tout électeur et tout candidat a le
droi t d'arguer de nulli té les opérations électorales
de la commune devan"t 'le juge administratif.

Art. 34. -' (1) Par: dérogation aux disposi tions
de l'article 12 de l'ordonnance nO 7'2(6 d-u 26 aOLlt
1972 fixant l'organisation de la Cour suprême, les
coIi.testations foiu: l'objet d'une simple' requête
devan t la juridiction adn1inistrative. .;. .

(2) Le recours doit intervenir dans un délai de
dix (10) jours à compter de la. date de proclamation
des l'ésultats par la ·commission communale de. . . . . :

su perYlslon .
. .

(3) Le présiden t sta.tue dans un délai de..sqi~an te
(60) jours àco~pter de ladate.de,?"aisi!~~~.~.

Art. 35.·~(I)'Lescoris~ille.rsfnühi~ipaüx,dont
l'élection est contestée, restent 'en fonction jusqu'à
ce qu'il ait été définitivementstatué_, sur, les
réclamations. . ,- . (

~~ ~,,~-.-...-------_._------------
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(2) Dans le cas où l'annulation de tout ou partie
des élections est devenue définitive, les électeurs
sont cànvoqués dans· un délai de quinze (15) jours
suivant l'annulation. Toutefois, il n'y a pas lieu à
élec tion partielle lorsq ue l' ann ulation in tervi en t six
(6) mois avan t le renouvelle men t général des
conseillers n1unicipaux.

TITRE IV

Des dispositions diverses et .finales.

Art. 36. - (1) Tous les actes judiciaires sont,
en n1atière électorale, dispensés du tin1bre et
enregistrés gratis.

(2) Les extraits des actes de naissance nécessaires
pour établir l'âge' des électeurs son t délivrés
gratuiten1ent sur papier libre à tout ré<dan1ant. Ils
portent à l'en-tête de leur. texte l'énonciation de
leur destination spéciale et ne peuven t servir à
·aucune au tre fin.

Art. 37. - L'Etat prend à sa charge le coût du
papier, l'impression des bulletins de vote et des
enveloppes ainsi que les frais d'envoi de ces
enveloppes et bulletins dans les circonscriptions

. électorales.

Art. 38. - Les modalités d'application de la
présen te loi son t, en tant que de besoin, précisées
par des décrets d'application.



Art. 39. - Sor~t abrogées toutes les qispositions .
anté.rieures contraires, notamment celles de ,la loi
nO 87/1t· d~ 15 jUillet 198'7 modifiant cértaines
dispositions 'de la loi nO 74123 du 5 décembre 1974 .
p~!"tant organisation communale.

Art. 40. -. La préSente· loi sera enregistrée,
publiée suiv~nt la procédure d'urgence, puis insérée
au Journal officiel en français et en anglais.

•

•

•
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Yaoundé, le 14 AoÛt 1992

Le Président de la Ripuhliqut
Paul BIYA
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CONDITIONS D'ELECTION DES DEPUTES A L'AssEMBLEE NATIONALE

. L' Assemblée n~tionale a délibéré et adopté;

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur sui t : .

TITRE PREMIER

Dispositions générales.

Anic1c prcn1ier. - (1) Les députés à l'Assemblée
natiOl1;l!è sont élus pour cinq ans au sufTragc
universel direct et secret.

(2) Ils son t rééligibles.

(3) L'Assemblée nationale se renouvelle intégrale
men t tous les cinq ans.

(4) L'élection a lieu au plus tard le dernier
dimanche qui précède l'expiration des pouvoirs de
l'Assemblée.

(5) Le mandat des députés à 1'Assen1blée nationale
con1mence le jour de l'ouverture de la session
ordinaire qui suit le scrutin .

(6) L'Assenlblée nationale se réunit de plein droit
en session ordinaire le deuxième n1ardi suivant la
proclarnation des résul ta ts des élections législatives
par le Conseil consti tu lionnel.
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Art. 2. Le nombre de sièges est fixé à cen t
quatre-vingts.

Art. 3. - Le département constitue la circonscription
électorale. Toutefois, con1pte tenu de leur si tuation
particulière, certaines circoriscriptiqns po,urront faire
l'objet d'un déco,-:!page spécial par voie réglen1entaire.

Art. 4. - Un décret fixe le nombre de dépu tés
représentant chaque circonscription en fonction du
chiffre et de la répartition de la population sur
l'ensemble du terri toire national.

Art. 5. - (1) L'élection se fait au scrutin de·
liste, sans vote préférentiel ni panachage .

(2) Toutefois, dans les circonscriptions où il n'y Cl

qu'un seul siège à pourvoir, l'élection se fait (Ill

scrutin uninon1il1al I11ajoritê1ire Ù un tour.

(3) Chaque parti politique existant légalement
présente une liste complète COOlportant autant de
candidats choisis parnli ses n1enlbres qu'il y a de
sièges à pourvoir.

(4) La constitution de chaque liste doit tenir
compte des différentes composantes sociologiques
de la circonscription concernée.

Art. 6.. - (1) L'élection a lieu au scrutin mixte
. à un tour, comportant un systènle nlajoritaire et
un systèn1e de représentation proportionnelle .
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(2) A l'issue du -scrutin: .

a) Dans les circonscriptions à scrutin uninominal,
est clêclaré élu le candidat ayant obtenu la
majori té des voix; en cas d'égali té des voix, le
candidat le plus âgé est proclamé élu;

b) Dans les circonscriptions à scrutin de liste:

rO Si une liste obtient la majorité. absolue des
suffrages exprimés, elle se voi t attribuer la totali té
des sièges à pourvoir;

2° Si aucune liste n'a obtenu la majorité absolue
des suffrages exprimés, la répartition des sièges se
fait de la manière suivante: .

- la liste arrivée en tête se voit attribuer un
nombre de sièges égal à la moitié des sièges à
pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur;
en cas d.'égalité des voix entre deux ou plusieurs
listes, ce nombre de sièges arrondi à l'entier
supérieur est attribué à la liste dont les candidats
on t la moyenne d'âge la plus élevée;

- le restant cl-es sièges est réparti aux autres
listes par application de la représen tation propor
tionnelle au plus fort reste; en cas d'égali té des
voix, la liste avant la movenne d'âe:e la olus
élevée sera privilégiée;' '-'.

(3) Les listes ayant obtenu moins de 5 <Yo des
suffrages exprimés au niveau de laèirçonscription
ne sont pas admises à la répartition proportionnelle
des sièges;
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(4) Les sièges sont attribués aux candidats dans
.l'ordre de leur présentation sur chaque liste.

Art. 7. - Pour l'application de l'article'6 ci
dessus, la répartition des sièges se fait suivant le
tableau ci-après :

,
NOMBRE TOTAL REPARTITION

, ,
DES SIEGES A POURVOIR

50 % 50 %

2 1 1

3 2 1

4- ·2 2

5 3 2

6 3 3

7 4- 3

B 4- 4

9 5 4

10 5 5
"

1 1 6 .5

12 6 6

13 7 fi

/ 14- 7 7

15 B 7

..-.-"i iit"""'PR'mil'fti 'liBiNaJtw'MAMW Ille
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Art. 8. ~ Lorsqu'un ou plusieurs candidats
portés sur une liste viennent à mourir ou deviennent
inéligibles avant le jour du scrutin, il est pourvu à
leur remplacement avant l'ouverture du scrutin.

Art. g. - (r ) Pour chaque siège à pourvoir, il
est prévu un candidat titulaire et un suppléant. Le
candidat et le suppléant se présentent en même
temps devant les électeurs de la circonscriptior.

1

(2) Après leur élection, et dans tous les cas de
vacance au tres que le décès du· ti tulaire, le
suppléant est appelé à siéger à l'AssembJée nationa
le, à la place du député, jusqu'à la fin du mandat
de celui-ci, conformément aux dispositions et dans
tous les cas de vacance prévus par la présen te loi ..

Art. 10. - (r) Lorsqu'il se produit une ou
plusieurs vacances défini tives par sui te de décès,
démission du ti tulaire et du suppléan t ou par tau te
autre cause. dans une circonscription électorale, il
est procédé à des élections partielles dans les douze
ruois qui suivent la vacance.

(2) Les élections partielles se déroulen t à l'échelon
de la circonscription électorale et COn1r11e il est
précisé aux articles 5; 6 et 7.

(3) Il n'y a pas lieu à é;iection partielle si la
vacance se produit n10ins d'un an avant b. fin de
la législature.
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TITRE II
Conditions d'électorat.

CHAPITRE PREMIER

De la capacité électorale.

Art. rI. - Est électeur toute personne de
nationalité camerounaise ou naturalisée, sans
distinction de sexe, dès lors qu'elle a atteint
l'âge de vingt (20) ans révolns et tant qu'elle
n'est pas frappée d'une incapacité prévue par
la loi.

Art. r2 ..- (r) Peuvent être inscrits sur les
listes électorales d'une circonscription adminis
tra ti v.e les ci toyens camerou nais jouissan t du·
droi t de vote au sens de l'article l l ci -dessus et
qui ont leur domicile réel ou résident effectivement
dans la circonscription depuis au moins six mois.

(2) Sont également inscrits les citoyens qui, ne
remplissant pas les conditions d'âge ou de résidence
ci-dessus indiquées lors de la révision des listes, les
rempliront avant la clôture définitive des inscrip
tions.

•
(3) Les mili taires et assinli lés de tau tes arnles

,on t inscrits sans candi tians de résidence sur les
istes électorales du lieu où se trouve leur unité ou
eur pon d'attache.
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Art. 13. - (1) Peuvent également être inscrits
sur ces listes les ci toyens qui justifien t de leur
inscription au rôle des con tri bu tions directes dans
la circonscription pour la cinquième année consécu
tive.

(2) Dans ce cas, la demande d'inscription doit
obligatoiremen t être accompagnée d'un certificat
de non inscription sur les listes électorales ou de
radiation, délivré par l'au tori té administrative du
lieu du domicile ou de résidence habituelle de
l'intéressé.

Art. 14. - Les ci toyens camerounais établis à
l'étranger conserven t, s'ils en fon t la demande, le
droit d'être inscrits sur la liste électorale sur
laquelle ils étaient inscrits avant leur expatriation .

CHAPITRE II

Des incapacités électorales.

Art. l 5. ~ Ne doivent pas être inscrits sur
la liste électorale et ne peuvent voter:

a) Les personnes condamnées pour crimes,
même par défaut;

b) Celles condamnées à une peine privative de
liberté sans sursis supéri~ure à trois lTIois ;

c) Celles condamnées à une peine privative de
liber~é 'assortie de sursis simple ou avec probation
supérieure à six n10is ;
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d) Celles qui font l'objet d'un mandat d'arrêt;
e) Les faillis non réhabilités dont la" failli te a été

déclarée" soi tpar les tribunaux camerounais, soit
par un jugement rendu à l'étranger, mais exécutoire
au Cameroun.

f) Les aliénés men taux. et les faibles d' espri t.

Art. 16. -"(r) Ne peuvent être inscrites sur la
liste électorale pendant un délai de dix ans," sauf
réhabili tation ou amnistie, les: personnes condam
nées pour atteinte à la sûreté de l'Etat.

(2) Le délai de dix ans prévu à l'alinéa (1) ci
dessus court du" jour de la libération pour les
conqamnés à une" peine privative de liberté, et du
jour du paien1ent de l'amende. .

TITRE III
.Des conditions d'éligibilité.

Art. 17.- - Peut être inscrit sur une liste de
candidats aux élections à l'Assemblée nationale
tout citoyen camerounais sans distinction de sexe,
jouissant du droit de vote et régulièrement inscrit
sur une liste électorale, â~é de vingt-trois ans
révolus à la date du scrutin et sachant lire et

,
Art. r8. - L'étranger qui a acquis la nationalité

camerounaise par naturalisation peut faire acte de
candidature dans les condi tions prévues par le
Code ùe la nationalité.
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Art. l g. - (1) Son t inéligibles les personnes qui,
de leur propre fai t, se son t placées dans une
situation de dépendance ou d'intelligence vis-i-vis
d'une puissance étr~ngère ou d'un Etat étranger.

(2) L'inéligibilité est alors constatée par le
président du tribunal de grande instance dans les
trois (3) jours de sa saisine par ordonnance sur
requête, à la diligence de toute personne intéressée,
le ministère public entendu. .

Art. '20. <- (1) Sont également in~ligibles et
partant ne peuvent être candidats aux élections à
l'Assemblée hationale, pendant l'exercice de leurs
fonctions et pendant les six mois qui suivent la
cessation de ces fonctions par dén1ission, desti tu tian,
mutation ou de toute autre n1anière, les directeurs,
chefs de service, fonctionnaires et agen ts de services
concourant à la défense et à la sécurité du
territoire, notamment de la sûreté et de la police
ai nsi que les mili taires et assi n1i lés des forces

,
armees.

('2) Cette inéligibilité s'applique dans les n'lên1es
condi tions aux personnes exerçan t ou a yan t exercé
pendant une durée d'au n10ins six mois les
r _ ,~ _.... : _ _ _ _.. , _ '. _~ .' A, •

IVll\..-UVll;) Yl;)CC;) u-uc:s:sus :sall::; eUT ÜU sans en aVOlr

été ti tu laires.

Art. '21. -- Tout agent public élu député est de
droit en position de détachen1cnt auprès de l'Assem
blée nationale pendant la durée de son n1andat.
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Art. 22. ,- ( 1) Les candi ti'ons d' éligi bili té
doivent continuer d'être remplies, pour le'; député
et pour le suppléant, pendant toute la durée-du
mandat. '

(2) Est déchu de plein droit de saq'-:lalité de
député ou de suppléant celui dont l'inéligib~lité se
révèle postérieurement à la proclamation des
résultats de l'élection"'pu qui, pendant la durée du
mandat, se trouve ne plus être éligible dans les
conditions fixéés par la présente loi.

(3) Est également déchu de plein' droit de la
q uali té de député ou de suppléan t) celui qui, en
cours de mandat, est exclu ou démissionI}-e de son
parti.

(4) La déchéance d'un dépu té est constatée par
le bureau de l'Assemblée nationale) et entraîne la
vacance du siège concerné. Celle du suppléant est
d'office. '

TITRE IV
Des incompatibilités

Art. 23. - L'exercice du mandat de député à
l'Assemblée nationale est incon1pati bie avec les
fonctions,.de membre du Gouvernement ou assimilé
et de membre du Conseil économique et social.

~~:oIr._...........~...,--_.-----
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Art. 24. - Le n1andat de député est égalen1ent
incon1patible avec les fonctions de président du
consei1 d'ad mi nis tration ou ]esta lu t de salarié
dans un é tablissemen t public ou pa rCl pub1ic.

Art. 25. - (1) L'accession (1. ]'une des fonctions
visées aux articles 23 et 24 ci-dessus entraîne la
vacance du poste de dépu té.

(2) Il est interdit à tout député de [;Lire ou de
laisser suivre son non1 de l'indication de sa quzllité
dans une publicité relative à une entreprise financière,
ind ustrielle ou comn1erciale.

TITRE V
Des commissions électorales.

Art. 26. - Il est créé des conunissioos électorales
nuxtes chargées respectiven1ent des opérations prépara
toires aux élections, de l'organisation et de la su p~r\'ision

du vote ainsi que du décon1pte des suffi-ages l'Xprill1és.

CHAPITRE PREr-vf 1ER

Des commissions chargées des opérations préparatoires.

Art. 27. - Sont considérés comn1C opérations
préparatoires: l'établissement et la révision des
listes électorales, ainsi que l'établissen1en t et 1a
distribu tian des cartes élec torales.
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,

SECTION PRE~lIER.E. - Des commissions de révision des
listes électorales .

Art. '28. - Les listes électorales son t établies par
l'autorité administrative, en collaboration étroite
avec les représen tan ts des partis poli tiq ues légalisés
et présen ts sur son terri toire de conlnlandelnen t.

Art. 2g. - (1) Il est créé dans chaque conlnlune,
arrondissemen t ou district, une comnlission chargée
de la révision des listes électorales. Lorsq ue l'étend ue
ou le chiffre de la population de la conlnlune, de
l'arrondissenlent ou du district le justifle, le préfet
peut créer plusieuI:s conln1issions de ré\'isio~. des
listes électorales.

('2) La comnlission de révision conlprend

a) Un représentant de l'Adnlinistration désigné
par le préfet, président;

b) Le 111aire, un adjoin t. ou un conseiller
municipal désigné par le nlaire, ou à défaut
l'adrrùnistrateur municipal ou un conseiller nlunici
pal désigné par l'administrateur municipal, membre;

c) Un représentant de chaque parti politique
légalisé et présent sur le territoire de la conlnlune
ou de l' arrondissemen t concerné, membre.

(3) Chaque parti politique doit notifler au
moins deux jours avant le début des opérations de
révision, au sous-préfet ou au chef de district, les
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noms de ses représentants titulaires ou suppléants
choisis parnli les électeurs inscrits sur la liste
électorale de la circonscription.

(4) La con1posi tion de chaq ue con1n11SS10n es e
alors constatée par arrêté préfectoral. ..

(5) Une nlênle personne peu t fai re partie de
plusieurs comn1issions de révision, n1ais uniquenlene
à l'intérieur d'une n1ême conlmune ou d'un n1ênle
arrondissemeri t.

(6) Si un parti politique n'a pas désigné de
représentant à tenlps utile, le préfet peut adjoindre
des fonctionnaires ou agents de l'Adrninistration
au président de la comnlission après une n1ise en
den1eure res tée sans e[fet.

(7) Les travaux de la Conln1JSSIOn peuvent eere
valablen1ent conduits par un seul de ses n1en-lbres,
à condieion que tous les r11embres soient n11S au
courant des travaux avant leur clôture.

(8) Les fonctions de men1bre d'une comnlission
de révision ne peuvent donner lieu à aucune
rén1unération ou inden1nité.
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SECTION II. - Des commissions de contrôle de l'étabLisse
ment et de la distribution des cartes électorales.

Art. 30. - (1) Il est créé au niveau de chaque
arrondissemen t une commission' chargée du con trôlc
de l'établissemen t et de la distribu tion des cartes
électorales, comprenan t :

Président:
--- Un représentant de l'Administration, désigné

par le préfet;
Membres:

- Le maire, un adjoint au n1aire ou un
con~;r:iller municipal désigné par le rnairc, ou à
défaut l'adn1inistrateur municipal ou un conseiller
municipal désigné par l'adn1inistrateur n1unicipal ;

-- Un représentant de chaque parti politique
présent sur le territoire de la circonscription
électorale.

(2) A cet effet, chaque liste de candidats
titulaires d'un récépissé de déclarLition de candida
ture, notifie au préfet, au plus tard le quinzièn1e
jour avant la date du scrutin, les noms d'un
représentant titulaire et d'un représentant suppléant
choisis parn1i les électeurs inscrits sur les lisles
électorales d,.! départcn1cnt.

(~~) Le préfet c1{~ljvre 1.111 d:cépissé de cettl:
c1 éclara tion.

(·ll L<1 conlposition des con1nlissions est conslatée
VI r èllTêté prélrctoral.
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CHAPITRE II

Des commissioJls locales de vote.

Art. 3 1. - (1) Il est créé pour chaq ue bureau
de vote une commission locale de vote con1posée
ainsi qu'il suit:

Président:

- Un représentant de l'Adn1inistration, désigné
par le préfet;

Membres:

- Un représentant de chaque candidat ou liste
de candidats.

A cet effet, le mandataire de chaque liste peut,
au plus tard le quatrième jour avan t le scru tin,
désigner pour chaque bureau de vote, son délégué

, parmi les électeurs inscri ts sur la liste élect~rale
correspondant audit bureau.

(2) La déclaration est faite au sous-préfet qUI
constate alors, par décision, la con1position de la. .
commISSIon.

(3) Chaque liste peut en outre désigner dfux
personnes pour servIr con1me scru tateurs dans
chaq ue bureau de vote.

Art. 32. - (1) Le nombre de nlenlbres d'une
commission locale de vote ne peut ê~re inférieur à
ci nq, le présiden t y corn pris.
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.:\ rl . j 4- . --- Lcs r(' préSC Il tan tscies 1istes cl es
cll1di(Lll~ qui ne seraient P:1S présents ~\ l'heure de
l'ouverture du scrutin et qui é1l1rélient l'tl' remplclcl'S
l)é1r le pr('sidcnt cbns les conditions mcntiolllll'cs ('1

(2) Si le nombre de délégués désigüés par les·
listes est inférieur à quatre ou si l'un ou plusieurs
de ces délégués font défaut à l'ouverture du
scrutin, le président de la con1n1ission doit par
décision consignée au procès-verbal, désigner, pour
h con1pléter, des électeurs inscrits sur la liste
élcc toralecorrc.:;pondan t au bureau de vote .

(3) Il désigne par priorité des électeurs sachant
lire et écrire le français ou l'anglais .

A. défaut de tels électeurs sachClnt lire et écrire,
il est fait appel à d'autres éjecteurs du bureau de
vote. ~/rel1tion en est faite au procès-verbal.

Art. 33. ~ (1) Trois n1en1bres de la comnlissior~

au n10i ns doi ven t être présen ts dans le bu reau 0u ~1

proxilnité in1n1édiate pendant tout le cours des
opérations élcctrorales.

(2) Cependant, s'il éprouve des difIlcultés insur
rnontables pour constituer la coml11ission, le prési
dent ouvre le bureau à l'heure d'ouverture C\U
scrutin. Il n1entionne au procès-verbal l'heure à
laquelle les 111en1bres de la con11111ssion ont été
désignés et ont pris leurs fonctions .
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l'article 32 ci-dessus) ne peuvent prétendre siéger
au sein de la commission ni exercer un con trôle
sur les opérations électorales.

Art. 35. -- Chaque liste de candidats peut
désigner un d.élégué par arrondissenlen t, lequel a
libre accès dans tous les bureaux de vote de la
circonscription:. Il ne peut être expulsé qu'en cas
de désordre provoqué par lui. Mention en est faite
au procès-verbal. Il peu t présen ter à la con1n1ission
locale de vote des observations sur le déroulen1ent
du scrutin. Ces observations sont consignées au
procès-verbal.

An. 36. - ([) Le Président de la Comn1ission
locale de vote assure seul la police du bureau de
vote. ,

(2) Il doit faire expulser du bureau de vote
toute personne qui n'a pas la qualité d'électeur du
ressort du bureau de vo te, à l'exce prion des
candidats, des chefs des circonscriptions adnlinistra
lives dans le ressort desquelles se trouve le bureau,
et de leurs représentan ts .

(3) Il doi t in terdire tout stationnen1en t dans le
bureau des électeurs qui ont déjà voté. Il peut
requéril: la force publique pour faire rétablir
l'ordre ou faire évacuer le. bureau .



•

•

..

..
..
..
..

..

..
..
..
..

..
-
-
...

CODE ELECTORAL

(4) Nul électeur ne peut entrer dans le bureau
s'il est porteur d'une arme quelconque .

Art. 37. - (1) La commission de vote se
prononce sur tou te difficul té s' élevan t à propos du
déroulement du scrutin; en cas de partage des
voix celle du présiden t est prépondérante.

(2) En cas de contestation de sa décision, solt
par un membre de la comn1ission, soi t par
l'électeur intéressé, soit par un candidat, il' est fait
men tion au procès-verbal de la con testation et de
la décision motivée.

Art. 38. - La comn1ission dresse proc.ès-verbal
de toutes les opérations du scrutin. Le procès-verbal
doit être signé par les n1enlbres de la cOIllmission.
Si un ou plusieurs n1em bres ne saven t ni li re ni
écrire le français ou l'anglais, nlention en est faite
au procès-verbal.

CHAPITRE III

Der commissl:ollS départementales de supervision.
Art. 39. - (1) Il est créé, ~lll niveau de chaque dé

parten1ent, une COI11I1Ussion nuxle départcnl<.'l1lale de
supervision chargée de veiller au bon dérou!C:nlenl des
prélin'Ûnaires des opér;\ tions élecLorales ct des ()P(T~l tions
propren1ent dites.

(2) .A ce titre, la conUniSSlO11 cll'p<trteJl1l'lll;lle de su
PClvlslon :

- Contrôle les opérations cl'('l~lblissen1enl, cle' col1ser
. vatlon ct de révision des .11ste::; c'!eclor,iles ;
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- Connait de toutes les réclamations ou conlcs(iltions
concernan t les Listes et les canes é'lcctbrales ;

- f\s)ure le contrôle de LI distribution cks Clrles
électorales ;

- Ordonne toules l'cC ti(ica tions rcncll\(:s 11('('(::).'):1 il'CS
à la. suite de l'exal11en) par elle, des réc!al11dlloJ)S Olt

contestations dirigées contre les actes de l'autorité
adnlÎnist.rative COnCCJ11al1.t les listes l'l le~ carles ('!cClOlèl!eS ;

- centralise et vérifie lô opéra lions de cllTOl11P((~ des
suffiages e[ectuées par les conlmi~')ioll.S loc:1les (le VOle.

(3) Les travaux de la conln-ussion dépancl1H.'l1rale de
supervision son t consignés dans LIll [xocès-v(:rl),ll signé
de tous les n1enlbres présents; celui-ci est tl'éll1.')nus à la
conln-ussion nationale de reccnsel11en t gén0ral des
votcs) acconlpagné des procès-verbaux et des docLllnen t.s
provenant des conlnlÎssions locales de vote.

lJne copie de ce procè:>-verbal est rCln1s<.:' ;lU lltillistre
chargé de l'Adllunistration territuriale ain~i q LI ';'1 Ch;ICj ue
représentant de candidat ou de liste de canclicbLS.

Art. 40. - (1) La comnlission départementale
de supervision) dont le siège est fixé au chef-lieu
du départe.nlent) est conlposée ainsi qu'il suit:

a) Président: Le présick'nt du tribunal de OTancie. ~

Instance du ressort .,
b) Membres:
-. trois (3) représCl1t111lS cie. l'.'\c!Ininistl"lltioll clé~ign('s

par le pn~ret ;
-,- une persol1mdi té indépel1cb lltC clt'sig.llT p; 1r le

pl~~fet, de concer~ ,lvec !cs. partis politiqul's Il'g~djsts,
plesents dans la clrconSCnpoOl1 cOllcernée .

. ,
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cie 1) ré'si (le III <: l

dépanen1en talc

-- un représcntant de chaquc parti politique lég(llisé
p~rticipantJlux élections dans la circonscripuol1 élcClora:-
le en cause. .

Ces représentants peuvent être renlplacés à (Out 1110
Inent par les partis politiqué's qui les ont désignés, par
sinlple notification au président de la COnll11jssiol1.

('2) La liste des n1enlbres de la C0111111is51011
départenlen tale de supervision cs t tell ue e11 pennel nell
ce au greffe du tribunal de grande instance, à la
préfecture et à la sous-préfec ture.

Elle peu t être consul tée par tou t électeur de la. ..
CII'conSC1'lpoon.

l3) Nonobstant les disposi tions de l'ali néa ~ I), la
conmùssion départenlentale de supervision est présidée
par un nlagistrat désigné par le président de la Cour
d'appel teri'i torialenlen t conlpè ten t cl ans tou [ clépartc
nlent non pourvu d'un tribunal de grande illsrance,
ou en cas d'empêchement du président duclil tribl\ll~l],

swvan t le cas.
(4.) La con1posi ,tion de la cOJlllnission cs [ co 11St ~llé'C

par arrêté du préfet.
Art. 4I. -- Les IUI1C'tJ()lh

membre de la cornnlission
. . .

supervIsIon sont grcLl:ultes.
Art. 42. - Il est ouvert dans Ch:lque sous

pTéfecture un registre dans lequel sont inscrites
par ordre de date) toutes les réclamations relaLivès
à l'établissen1ent, à la tenue et à la révision des
liste~ 2-Ïnsi qJ'aux cartes électorales. Le sous-préE.'~

~n è.üpne récépissé et les transmet à la comn1ission.
Art. 43. - (1) La commission pé'.] t être sai:>ic

par tout électeur inscrit sur les listes électorale~ dl?
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la circonscription, par toute [)(~rsollnc ;lYZHH ['(lit
une demande d'inscription ou cie Llclj~ljOll ou pal.:
tout parti poljliqu~ rcgulièrcnle111 CO:1Sl;llll' Cl )

ayant intérêt, à l'effet de constater toutes irrégulari
tés et, le cas échéant, d'ordonner toutes rectifications
nécessaires sür les listes ou dans l'établissel11ent et
la distribution des cartes électorales .

(2) La conlnlission statue clans les huit jours ct
fi xc, s' i1Y a 1ieu, 1e cl é1ai dansieque Ilesirrég LI 1Cl rités
constatées doivent être rectifiées.

(3) La décision de la con1nlission peu t être
déférée à la Cour d'appel qui statue en Chanl bre
du conseil dans les cinq jours de sa saisine.

(4) Le recours devant la Cour d'appel, forn1é
dans les trois jours de la décision, est suspensif.

CI-TAPTTR J~ IV

De la Commission nationale
de recensement général des votes.

Art. 44.. - (1) Il est créé une conln11SSIon
nationale de recensemen t géné,.';J ckr: votes cam po
sée ainsi qu'il suit:

Président:
- Un magistrat de la Cour sLlprenlc c1ésignl~

par le président ck ladite Cour;

Alembres :

-. Deux nlagistr:lts de l'ordre judiciaire désignés
par le président de la Cour suprên1e
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- Dix représentan ts de l'Administration désignes
[Jar le ministre chargé de l'Administration territoria
le ;

- Dix représentan ts des car.tiir1,·qs désignés par
k:; partis politiques ayant pris pan au scrurin.

(2) La con1position de la Cornmission nationale de
recensen1en t général des votes est constatée par
arrêté du nlinistre chargé de l'Adn1inistration
terri toriale.

Art. 4-5. - (1) La con1n1i~siül1 11,Hiona1c ck recensc
I11cnt général des votes véri!ic les opérations l'lcuorales
au "u des procès-verbZlLlx et des pi~ccs 31H1CXCS

tranSlllis par les con1I11issions dèpartel11C!1 l~lcs de
supervIsion.

(2) Dans le cadre des disposi tion~ de falinéa (1)
ci-dessus, la conunission na tionaIe de recensenlen t
généra~ des votes: f

a) Consigne les observa tions qu'elle estilne devoi.r
faire sur la régularité des opérations éleclor~des, rnalS
ne peu t en proclarner 1a nulli té ;

0) . t'rend en conlpte les bulletins annexés aux
procès-verbaux, qu'elle estirne avoir été il'régulière
ment annulés;

c) Redresse les erreurs nlatérielles de décOlnpte des
votes ;

d) Dresse procès-verbal de tou tes ces opérations
qu'elle transnlct au Conseil constitutiül1Jl('I, assorti '
de tous les procès-verbaux et docurnenls ~lnnexes
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provenant des con1n1issions départementales de super
vision: copie dudi tprocès'-verbal est c0l1ll11uniq liée
au Ministère chargé de 1'Administl'ation terri toriale.

(3) Le recensen1ent général des votes se fait en
public au siège du Conseil consri tu tionneL

Art. 46. - Le nlnndilté1ire de chaque liste ou
candida t a le droi t cl' assis tcr aux 0 péra tio ns de 1a
Con1n1ission né1tion;l!c de reCCl1Sel11cnt génl:ral et
pellt présenter des obscn:é1tions Olt réclanlèltiol1s.

Art. 47· - (1) Le Conseil constitutionnel veille
à la régularité de l'élection des députés à rAssenlblée
na tionale .

A ce ti tre, il vélifie les opérations électoré1les au vu
des procès-verbaux et des pièces annexes, transnlÏs par
la conln1Ïssion nationale de recensen1en t généTal des
votes.

(2) Des réclan1ations ou contestations fonnulées par
tout candidat aux élections peuvent être, dans un délai
maximum de quatre (4) jours à con1pter de la date de
clôture du scrutin, directen1ent adressée aù Conseil
constitutionnel qui peut) s'il le juge nécessaire) entendre
tout candidat requérant) tout parti politique ayant pris
part à l'élection dans la circonscription conce111ée ou
toute personne ayant qualité d'agent du GOllvernenlent
pour l'élection en~cause) etlou demander la production,
contre récépissé de pièces à conviction.

(3) Le Consei( constitutionnel arrête et proclame les
résultats des élections) dans lin dél8i n1ilxi1l1un1 de
vingt. (20) jours à con1pter cie la date de clôture de
SeutIn.
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(4) Il dresse procès-verbal en uiple exen1plZlires de
toutes ces opérations et en conserve l'oliginal,- [cs deux
autres exemplaires étant respectiven1ent tr<U1snus au
Ministère chargé de l'Adnùnistration tenilOrialc et à
l'Assen1blée nationalc.

TITRE VI
Des listes électorales.

CHAPITRE PREtvfIER

TJes upérations dJ établissement des listes électorales.

Art. 48 . - (1) Dans chaque cornn1une ou arron
dissen1ent, il est dressé une liste électorale. Il est
égalernent établi une liste spéciale pour chaq ue
()l'l'eau de vote. Cette liste peut être établie
sui V2.n t les condi tions local es, par ordre al ph abé ti
que, par quartier ou. par groupe fan1ilial.

((~) La formeer.. ést fixée pa!' arr~té préfectoral.

(3) Chaque électeur inscri t reçoi t un nu n1éro
d'inscription dans l'ordre de la liste.

(4) Figurent sur la liste les nom, prénon1s, date
et lieu de naissance, profession, dornicile ou résiden
ce 2è chaq ue électeur.

Art. 4·9. -- (r) La liste électorale con1prcnd :
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a) Tous les électeurs résidant dans la commune
ou l'arrondissement depuis six mois, s'ils ne sont

b) Les citoyens qui n'ayant pas atteint, lors de
la formation de là liste, les conditions d'âge et de
résidence pour être électeurs, doiven t les acquérir
avant la clôture définitiv<:."

(2) L'inscription sur les listes élecrorales est de
d roi t. Elle se fai t par les soins ou sous le con trôle
du sous-préfe t en collaboration é troi te avec les
partis poli tiq ues présen ts dans son terri taire de
commandeme n t.

Art. 50. - (1) La liste électorale conlprend
également les électeurs qui ont obtenu leur inscrip
tion dans les conditions prévues à l'article 12.

(2) Dans ce cas l'inscription ne peut être
d'office. Elle ne l'est que SUI' la dernande expresse
de l'électeur qui doit justifier au préalable qu'il
n'est pas inscrit sur une autre liste électorale .

Art. SI. - Nul ne peut étr;: inscrit Sl1r plus
d'un e I.iste é1ec torale.

Art 52. - Les listes électorales sont permanen tes.
Elles font l'objet d'une révision annuelle dans
l'ensemble de la République. Les préfets peuvent, à
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l'occasion de la, révisi.on annuelle, ordonner une
refànte;"ébrpplèiè' deS ~IiSFês:.~éleE~ôî;âlês.';' ;>;~: ~.;j,'~;, ","

'" .-' ',~ ~.' >" .. _ .. :. .:' ~ :'~i ", ~: _~;: \;. l-: '-j:'.~: ~ ~'j :.-:.... i~:·-~:~.. . .
CHAPITRE II

.Des opérations de "révision 'annueLLe:';,,' ".
, des: listes~êlectorale:S. '~', :>. :, ~ Ci:·'

,Art. 53. -.:-. :La révision:'annGelle.'des··.listes·électo~

l'ales commence au 1er janviet de' chaq ue: année
dans l'ensemble de la République et se poursuit
selon les. iIl,dications ci-après >.' ' ".'

a) Tout citoyen qui remplicJes conditions. d'âge
'et de résidence pour être .inscri t su rla·,liste
élec torale ou qui, remplissan t ces condi tions', a' été
précédemment omis, peut adresser au sous-préfet
une demande d'inscription n1ême en dehors de la
période de la révision annuelle des listes;

,b) Il lui est délivré récépissé de sa demande q uj
est consignée dans un registre spécial et soun1jse à
l'examen de la con1n1Ïssion de révision.

Art. 54. - (1) La con1n1ission de r~\'ision prévue
par l'article 29 de la présente loi ajoute sur la liste
électorale les citoyens qu'elle reconnaît Llvuir acquis
les quali tés exigées par 1a loi, ceux qui 1'en1 plisse n t
les conditions d'âge et de résidence avant la
clôture des travaux de la commission dc révision et
ceux qui auraien tété précéden1n1en t on1is.

(2) Elle re tranche:
a) Les personnes décédées;
b) Celles dont la radiation a été ordonnée par

l'autorité compétente;



Il•

...

...

'...

••

...

••

.,

-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-

CONDITIONS D'ELECTION DES DEPUTES A L'AssEMBLEE NATIONALE 5 l

c) Celles qui on t perd u les q uali tés requises par
la loi, même si leur inscription n'a pas été
attaquée;

4) Celles qu'dIe reconnalt aVOIr été indûment
inscri tes .

(3) Elle ne peu t inscrir( les électeurs précédem
men t inscri ts sur une au tre liste électorale que sur
leur demande expresse.

(4) Toute denlande de changement d'inscription
doit être accompagnée d'une demande de radiation
de la liste du domicile électoral antérieur qui est
transmise au sous-Rréfet dudi t domicile.

(5) La comnlission doÏ t men tionner, pour tau te
inscription d'un élect~ur, la commune ou l'arrondis
sement où il était inscrit précédemment et la date
de sa radiation.

(6) Au cas où il n'aurait jamais été inscrit,
men tian en est fai te.

Art. 55. - (1) Pendant la période de révIsIon
électorale, un exenlplaire de la liste électorale est
déposé aux bureaux de la comnlune, de la sous
préfecture, et peut être consulté par tout intéressé.
Pendant cette période, tout citoyen ornis sur la
liste peut demander son insertion.

(2) Il est ouvert dans chaque sous-préfecture ou
district un registre sur lequel les réc1,iInations
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I~~çues sont Inscnte~ pa~ ordre de dat~ ; le so.us-préfet.
en donne récépissé.'e.t les trànsn~et à la conlnlission.

An. 56. - (1) Lorsqu'un électeur est inscrit sur
plusieurs listes électorales, le sous-préfet ou ~']

défaut, tout électeur porté sur l'une de ces listes
peu t exiger, devan t la commission de révision,
huit jours au nloins avant la clôture, que cet
électeur opte pour son nlaintien sur l'une seulenlent
de ces lis tes.

(2) A défaut de son option dans les huit jours de
la notification de la mise en denleure faite par voie
administrative ou par lettre reconlmélndée, il reste
inscrit sur la liste dressée dans la circonscription
adnlinistrative où il réside effectivemen t depuis six
mois et il est rayé des autres listes.

(3) Les réclamations et les contestations à ce
suje t son t jugées et tranchées par la comnlission
saisi e par le sous- préfe t ou par la conl nlission qui
est compéten te pour opérer la révision de la liste
électorale sur laquelle figure l'électeur qui réclanle
l'option.

Art. 57. - (1) L'électeur qui fait l'objet d'une
radia tion d'office de la -part de la commission de
révision ou dont l'inscription est contestée devant
ladite conlnlission est averti saI1:S frais par le sous-préfet
et peu t présen ter ses observations.
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(2) Notification de la décision de la con1n11SSIon
est, dans les trois jours, faite aux parties intéressées
par écrit et à donlicile par les soins de l'Adnlinistra
tIon.

(3) Elles peu ven t saIsI ria conlnl1SS1 0 n dé pa rtc
mentale de supervision dans les cinq jours de Li
notiflcation.

Art. 58. -- Le tableau contenant les additions
et retranchements est déposé au plus tard à la fin
d u rn0 is cl e fé vrie r à 1a sous-préfectu re. Cetab1eau
est comn1uniqué à" tout requérant. Le jour de ce
dépôt, avis en est donné par affiche aux 1iellx
désignés à cet effet.

Art. 59. -- (1) Une copie du tableau ct du
procès-verbal de la con1nlission constatant l'accoln
plissement des forn1alités prescrites à l'anicle précé
de nt es t en rl1ê nie te ni ps transn1ise élU préfe t du
dépanenlent avec les observations éventuelles du
sous- préfe t.

(2) Si le préfet estin1e que les forn1alités -et les
délais prescrits par la loi n'ont pas été observés, il
doit, dans les trois jours de la réception du
tableau, déférer les opérations de la cornn1ission de

. révision à la con1n1ission départen1en tale de supervi
sion des opérations électorales.
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(3) La commission départementale de su pervision
saisie cloi t statuer dans les dix jou rs et fixer, s'i l Y a
lieu, le délai dans lequel les opérations annulées
doi ven t être recommencées.

Art. 60. - (1) Tous
en I11atière électorale,
enregistrés gratis .

(2) Les extraits des actes de naissance nécessaires
pour établir l'âge des électeurs sont délivrés
gr;:ltuitement sur papier libre à tout réclan1ant. Ils
portent à l'en-tête de leur texte l'énonciation cic
\eur destination spéciale et ne peuvent servir cl
aucune autre.

Art. 61. - (1) Le 30 avril, le sous-préfet opère
toutes les rectifications régulièren1cllt ordonnées,
transmet au préfet le tableau de ces rectiricaliol1s
et arrête définitiven1cnt la ou les listes électorales
de sa circonscription.

(2) La n1Înute de chaque liste électorale est
déposée à la sous-préfecture; "le tableau rectifica tif
transrnis au préfet reste déposé avec une copie de
la liste électorale à la préfecture. Les listes électorales
son t conservées dans les archives de la circonscri p
tIan.

Art. 62. - La liste électorale reste jusqu'au 30
avril telle qu'elle a été arrêtée, sous réserve de la
radiation des électeurs décédés ou privés du droit
cie vo te par ri écision de j usti ce deven ue défi ni t ive.
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CHAPITRE III',

De finscription sur les listes électorales
en dehors des périodes de révision.'

Art. 63. - (1) 'Peuvent être inscrits sur les listes
électorales en dehors des périodes de révision et
sans condi tion de résidence :

a) Les fonctionnaires et agents des administrations
publiques mutés ou admis·à faire valoir leurs droits
à la retrai te après la clôture des délais d' inscription,
ainsi 'que les membres de leurs familles domiciliés
avec eux à la date de la mutation ou de la mise à la
retraJ te ;

b) Les militairès démobilisés après' la clôture des
délais d'inscription.

(2) Les demandes d'inscription sont accompa
gnées des indications nécessaires et déposées à la
sous-préfecture.

(3) ~lles ne sont recevables que jusqu'au dixième
jour précédant celui du scrutin.

Art. 64. - Les den1andes sont exan1inées par le
sous-préfet dans un délai de quinze jours, et au
plus tard quatre jours avant celui du scrutin. Les
décisions du sous-préfet sont notifiées dans les deux
jours de leur date, par voie adn1inistrative ou par
lettre recommandée, à l'intéressé.

Le sous-préfet inscrit l'électeur sur la liste
électorale ainsi que sur le tableau de rectification,
pu bliés trois jours avan t l~scru tin. '

\
\

\
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TITRE VII
Des cartes électorales.. .

Art. 65. - (1) Tout électeur inscrit reçoit une
carte d'électeur sur laquelle figurent obligatoire
ment ses nom, prénoms, date et lieu de naissance,
filiation, profession, domicile ou résidence .

(2) Les cartes électorales son t permanen tes. Elles
peuven t être conservées par les électeurs ou remises
en dépôt à la sous-préfecture en dehors d~s

périodes de scrutin.

(3) En cas de renouvellement des cartes et de
nouvelles inscriptions sur les listes électorales et
lorsq ue les cartes son t déposées à la sous-préfecture,
les cartes électorales son t distribuées dans les
quinze jours qui précèdent le scrutin .

Art. 66. - (1) La dis tribu tioi1 d~s cartes électo
rales est fai te sous le contrôlé: de la· commission
prévue à l'article 30 "de la présen te loi.

~ (2) Les cartes qu'il n'a pas é,té possible de
ren1e ttre à leurs ti tulaires son t déposées aux
bureaux de vote où ceux-ci son t -inscri ts. Elles y
restent à la disposition des intéressés jusqu'à la
clôture du scrutin .

(3) Elles ne peuvent être délivrées aux intéressés
que sur le vu des pièces d'identité. A défaut de ces
pièces, l'authentification de l'identité de chaque
titulaire doit être attestée par deux témoins inscrits
sur les listes électorales du bureau de vote.
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(4) Procès-verbZ11 de cette opération est alors
dressé, signé par le titulaire et, le cas échéant, par
les tén10ins, et paraphé par le président de la
con1n1ission de dis tribu tion des cartes électorales.

(5) Dans chaque bureau de vote, lors de la
clôture du scrutin, les cartes non retirées sont
comptées par la conllnission, rnises sous pli cacheté
et apportées aux bureaux de la sous-préfecture
Jvec le procès-verbal des opérations qui en n1ention
ne le non1bre.

TII'RE VIII
Des préliminaires des opérations électorales.

CHAPITRE PRErdIER
De la convocation des électeurs.

Art. 67. -- Les électeurs sont convoqués par
décret. L'intervalle entre la publication du décret
et le jour du scrutin est de quarante-cinq jours au
n1JXl111Un1.

:\rt. 68. --- Le scrutin a lieu un ciirnanche, un
.i () LI r CCT ié 0 U LI Il jOli r cil'cb l'è ré ri é etc 11 ôn1é.

Ar l. () C). -- Lescru tin n(' ci LI re Cl u ' un j 0 u1". Le
décret de convocation pri'cise les heures d'ouverture
et cl e ft' rI net LI l'C cl cs bu l'ca LI x de vot e.



"Art. 71. - (1) La déclaration visée à l'article
70 ci-dessus est accompagnée pour chaq ue candidat
ti tulaire ou suppl éan t :

a) D'un extrait d'~cte de naIssance datant de
moins de trois (3) mois;

b) D'un bulletin nO 3 du casier judiciaire datant
de moins de trois (3) n:.ois ;

CHAPITRE II

De la déclaration de candidature.

-ArT-70. - (1) Les candidatures font l'objet, au
plus tard quarante jours avant le jour du" "scrutin

l ,l 'et avant 1eure normale de fern1eture des bureaux
d'une déclaration en triple exemplaire, revêtue des
signatures légalisées des candidats. Cette déclaration
est déposée et enregistrée à la préfecture de la
circonscription concernée con tre récépissé.

(2) La déclaration men tionne :

a) Les nom, prénoms, date et lieu de naissance,
filiation, profession, domicile des candidats;

b) Le ti tre de la liste et le parti poli tiq ue auq ucl
elle se rattache;

c) Lesigne choisi pOLIr lïn1pression des bullcti\1S
de vote, ou pour identiGer le parti; .

d) Le nom du mandataire, candidat ou non, et
l'indication de son domicile.
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c) D'une déclaration par laquelle l'intéressé
certifie sur l'honneur qu'il n'est candidat que sur
cette liste et qu'il ne se trouve dans aucun des cas
d'inéligibilité prévus par la présente loi;

d) D'un certificat d'imposition .

(2) La déclaration est également accompagnée
d'une attestation par laq.uelle le parti politique
investit l'intéressé en qualité de candidat.

Art. 72. - Dans les vingt-quatre heures qui
suivent la déclaration de candidature, le mandataire
doi t verser au Trésor public un cau tionnemen t
don t le mon tan t est fixé à 5°.000 francs par
candidat titulaire.

Art. 73. - (1) Dans un délai maximum de sept
jours, le préfet s'assure que la liste ou la candidature
est conforme aux prescriptions de la présente loi et
l'accepte ou la rejette.

(2) En cas de rejet, et dans le même délai, il
doi t motiver sa décision, en informer le mandataire
et transmettre le dossier à la commission départe
men tale de supervision.-'

Dans tous lés cas, le préfet dispose pour transmet
tre les .listes de candidatures au ministre chargé de
l'Administration teITitorial~, d'un délai de dix (10)
jours à compter de la d~te de leur récepti<?n.



Art. 74· -- N'est pas recevable la liste qui:

a) Serait incon1plète;

b) Ne serai t pas accompagnée des pièces énun1é

rées à l'article 7 r ci-dessus;

c) Comporterait des candidats non membres du
. ,

DarU concerne.
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Art. 75. - Aucun retrait de candidature n'est

admis après le dépôt de la liste .

Art.· 76. - Au plus tard vingt (20) jours avan t

le scru tin, le n1inistre chargé de l'Adnùnistration

territoriale arrête et publie les déclarations reçues.

Cet arrêté est pris après présen tation au n1inistre

chargé de l'Adrninistration territoriale par le n1an

dataire de la liste ou du candidat, du récépissé de

versemen t du cau tionnen1en t prévu à l'article 72

ci-dessus .

Art. 77· - Si un candidat figurant sur une liste

vien t à lnourir ou est déclaré inéligible, il peüt être

remplacé jusqu'à l'ouverture du scrutin dans la

forme prévue pour les déclarations de candidature.

Art. 78. - La décision d'acceptation ou de

rejet d'une candidature ou d'une liste de c·andidats

peut être attaquée par le candida·t, le mandataire

de la liste intéressée ou de toute autre liste, et par

tau t électe ur inscri t su r les lis tes é lec torales.
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Art. 79. ~ (1) L:l requête est pOl'll'C COnll'e récépissé
devant le Conseil cOl1Stitutionnel; cl:lns un ckLli llL1Xi
nlunl de cinq (5) jours suivant Li notiuCltjull de la
décision de rejet de la candidature,

('2) Le Conseil constituùünntl stLltuc clalb LIll d('lai
n1axin1un1 de quinze (15) jours suÎ\'Zl.nt le cll'pôt ck la
req uête visée à l'alinéa (1).

(3) Li décision du Conseil consLltutionllt'1 (:'~t illlillé
cliaten1ent ponée ~I la connaissance du prl'[è't; ;1 b
diligence de son présiden t.

f\rt. 80. - (1) L' Etat prend à sa ch arge le COLlt
du papier, l'in1pressjon des bulletins de vote ct des
enveloppes ainsi que les frais d'envoi de ces
bulletins et enveloppes dans les départements et
bureaux de vote.

('2) Le cautionnen1ent est restitué :lU candidat
ou à la liste élue ou ayant obtenu au n10ins 5 S/~

des suffrages exprin1és au niveau national; dans le
cas con trai re, il est acquis à l' Eta t.

CHAPITRE III

De la campagne électorale.

Art. 81. - Il est établi pour chaque candidat
ou liste de candidats un nombre de bulletins de
vote correspondant au nombre des électeurs inscri ts,

1



majoré d'un quart. Le format de ces bulletins est
fixé par arrêté du ministre èhargé de l'Adn1inistra
tion terri toriale .

Art. 82. - (1) La campagne électorale est ouvertè
.à partir du quinzième jour qui précède la date du
scrutin; elle prend fin la veille du scrutin à
mlI1Ul t.
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(2) Les candidats peuvent faire établir à leurs
frais des circulaires ou professions de foi et des
affiches.

(3) Ces documen ts son t établis sur papier de la
couleur choisie pour le candidat ou pour la-liste et
porten t le signe des bulletins de vote.

(4) Le format maximum des affiche's est de
quaran te-cinq x soixante-cinq cen timètres .

Art. 83. - Le tex~e des circulaires ou des professions
de foi et affiches signé par le mandataire de la liste ou
du candidat est soumis en double exemplaire au visa
du ministre chargé de l'Administration territoriale. Un
exemplaire est conservé en archives; l'autre revêtu du
vis~ est remis au mandataire du candidat ou de la
liste. Mention du visa est faite sur le docun1ent
imprimé. Le visa est refusé à tout texte constituant un
appel à la violence, une atteinte à l'unité et à
l'intégrité du territoire national, ou une' incitation à la
haine contre une autOlité publique ou contre un
c-i toyen ou graupe de ci toyens.
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Lè 'visa' mentionne 'lé 'signe' attribué' à 'la liste 'ou
au candidat'. ..,' ,".. - " '

Art. 84. -, Le mandataire de chaq ue liste 'ou de
chaq ue candidat efTec;tue pour chaq ue docun1en t
ainsi imprimé, outre le dépôt légal, un dépôt de dix
exernplaires à la préfecture de ]a circonscri ption

,
concernee .

Art. 85. - Tout docun1ent établi ou distribué
en con traven tion aux disposi tians des articles ci
dessus est saisi par l'autorité adn1inistrative, sans
préjudice des poursuites pénales pouvant être
engagées con tre son a,u teur et con tre les personnes
qui le distribuen t.

Art. 86. - (1) Des emplacemen ts son t réser'vés
par l'Adn1Ïnistration pour l'apposi tion des affiches et
du matériel de propagande de chaque candidat ou
liste de candidats :

a) A côté de chacun des bureaux de vote; ,

b) A proximité des bureaux des sous-préfectures
et des con1munes .

Art. 87. - (1) Pendan t la can1pagne élec torale, les
réunions ayant pour but d'expliquer, de con1n1enter à
l'intention des électeurs les progTamrnes et les professions
de foi, peuvent être organisées par les partis politiques
ayarit efTectivernent présenté une liste de candidats, ou
par les candidats et leurs représentants.
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(2) A cet effet, le mandataire de .chaque liste ou

autre représentant de chaque parti politique ou
candidat ayant l'intention d'organiser des réunions
électorales, dépose auprès des autorités administratives
son calendrier de réunions, afin que des dispositions
soien t prises' pour assurer le main tien de l'ordre
public.

(3) A défaut d'un calendrier de réunions, toute
réunion publique organisée à cet effet doit être
déclarée à l'autorité administrative au n10ins vingt
quatre heures à l'avance avec n1ention de l'heure et
du lieu de sa tenue.

Art. 88. - En cas de menace manifeste ou de
trou bles graves à l'ordre pu blic, l'au tori té administra
tive peut interdire une ou plusieurs de ces réunions .

ArL 8g. - Sauf autorisation spéciale de l'autorité
administrative terri torialemen t con1péten te, les réu
nions ne peuvent être tenues sur la voie publique .
Les préfets fixent, compte tenu des circonstances
locales, l'heure au-delà de laquelle les réunions ne
peu ven t se prolonger.

Art. go. - (1) Un fonctionnaire de l'ordre admi
nistratiL iudiciaire ou de police peut être déléiZué- - -
par l'autorité administrative pour assister à la

, .
reunlon.

(2) Il peut proclamer la dissolution de la
réunion s'il en est requis par le bureau ou s'il sc
produit des collusions ou des voies de fait.
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Art. 9-1. - Les 111embres de bureau el les organi
sateurs de la réunion sont responsables des infra
ctions aux disposi tions des articles 87 à 89 Cl-dessus.

Art. 92. - Il est interdit de distri buer ou de
faire distribuer, le jour du scrutin, des bulletins,
circulaires et autres documents ayant un lien
quelconque avec le scrutin. Les docun1ents distri
bués en con traven tion aux c1isposi tions du présen t
article sont saisis par l'autorité acln1inist-rative, sans
préjudice des poursui tes pénales pouvan t être
engagées contre les auteurs de l'infraction.

Art. 93. - (1) Pendant les deux mois qui précè
dent le scrutin, et pendant le déroulen1ent de
celui-ci, sont interdits par quelque n10yen que ce
soit la publication, la diffusion et le con1n1entaire
de tout sondage d'opinion ayant un rapport direct
ou indirect avec ledit scrutin.

(2) Sont égalenient interdites toutes publicités
commerciales véhiculant un n1essage politique, par
voie de médias ou d'affichage, de nature à
inOuencer le vote d'un ou de plusieurs électeurs.

(~) Sont punis des peines prévues à l'article 116
ci-dessous, ceux qui auront contrevenu aux disposi
tions des alin.éas 1~r et 2 du présent article.

Art. 94. - Il est interdit à tOut candidat de
porter att<:inte ~l l'honneur ou· cl la considération
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d'un autre candidat par quelque moyen que ce
soi t dans un lieu ouvert au· public, ou par tout
procédé destiné à atteindre le public, en lui
imputant directement ou non des. faits dont il ne
peu t rapporter la preuve.

(2) La victime des faits diffamatoires visés

à l'alinéa (1) peut, par voie de requête déposée contre

récépissé et sans préjudice des sanctions civiles et/ou

pénales contre l'auteur et/ou ses complices, conformément

à la législation e~ vigueur, en saisir le Conseil constitu

tionnel, lequel statue dans un délai maxÎmurn de

quinze (15) jours à càmpter de la date de saisine.

(3) Le Conseil constitutionnel, à défaut de preuve
de la véracité de l'imputation, peut prononcer la dis
qualification du candidat auteur des faits diffan1atoires.

'Toutefois, au cas où le Conseil constitucionnel est
appelé à statuer après la clôture du scrutin, il est fait
application des dispositions de l'article 120 (nouveau)
de la présen te loi .

TITRE IX
Des opéraÛons électorales.

CHAPITRE PREMIER

Des bureaux de vote.
Art. 95. - (1) Le ministre chargé de l'Adminis

tration territoriale fixé, par arrêté, pour chaque



-
-
..
..
-
-
-
-
-

-
-
..
..
-
-
-
-
-

CONDITIONS D'ELECTION DES DEPUTES A L'AssEMBLEE NATIONALE

circonscription adnunistrative, sur proposl tlon des
préfets, la liste des bureaux de vote.

(2) Cette liste indique le ressort de çhaque
bureau.

(3) Il est créé un bureau de vote pour 800 élec
teurs au plus.

Art. 96. - La li?te des bureaux de vote est
affichée aux chefs-lieux des circonscriptions adnlinis
tratives au moins cinq jours avant le scrutin.

Art. 97. - L'organisation matérielle des bureaux
de vote est fixée par arrêté du ministre chargé de
l'Adnunistration terri toriale. Des isoloirs sont mis à
la disposi tion des élec teurs, ainsi que des enveloppes
assurant le secret du vote.

CHAPITRE II

Du déroulement du scrutin.

Art. 98. - (1) ]'ou t électeur inscri L sur la liste
électorale a le droit de prendre part au vote.

(2) Néanmoins, ce ciroi t est suspend u :

a) Pour les personnes faisant l'objet d'un mandat
de dépôt; .

b) Pour les personnes fais~nt l'objet d'une mesure
de garde à vue judiciaire ou administrative.
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Art. 99. - (1) Nul ne peu t être admis à voter
s'il n'est inscri t sur la lis te électorale du bureau de
vote concerné.

(2)·Le présiden t et les membres de la commission
locale de vote peuven t exercer leur droi t électoral
dans le bureau qu'ils supervisen t, s'ils son t élec teurs
dans la même circonscription adnunistrative. Leurs
noms sont alors ajoutés à la liste d'émargement
avec mention « Président ou Membre de la commission n.

Art. 100. - (1) A son entrée dans le bureau de
vote, l'électeur doit présenter sa carte électorale. Il
doit, s'il en est requis par la commission locale de
vote, prouver de son identité suivant les règles et
usages établis.

(2) La commission locale de vote peut admettre
à voter tout électeur inscrit sur la liste électorale
qui se trouverait, pour une cause quelconque,
empêché de présenter sa carte électorale. Elle doit
au préalable s'assurer de son iden ti té suivan t les
règles et usages établis.

Art. 101. - L'électeur, après avoir pris une
enveloppe, doit dans la partie du bureau aménagée
pour le soustraire aux regards, mettre son bulletin
dans l'enveloppe et, après avoir fait constater à la
commission qu'il n'est·' porteur que d'une seule
enveloppe, introduire celle-ci dans l'urne.
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Art. 102. - Le vote de chaque électeur est
constaté:

a) Par l'apposition d'un signe fait par un
membre de la commission sur la liste électorale
dans la colonne prévue à cet effet;

b) Par l'inscription de la date du scrutin sur la
carte électorale à l'emplacement réservé à cet effet.

Art. lOg. - Les listes électorales émargées sont
conservées à la sous-préfecture. Elles peuven t servir
pour plusieurs élections Sllccessives. En cas de
con testation des élections, elles son t envoyées au
présiden t de l'Assemblée nationale sur sa demande.

CHAPITRE III

Du débouilLe7Jle{l1. du scrul.in.

Art. 104. - (1) Aussitôt après l'heure prévue
pour la clôture du scrutin, le président. de la
commission locale de vote prononce la clôture du
vote.

(2) Aucun électeur arrivé après le prononcé de
la clôture ne peu t être admis à voter.

(g) Cependant, les électeurs présen ts à ce
moment-là à l'intérieur du bureau de vote ou qui
attendent devant la porte de pouvoir pénétrer,

'..
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doivent être admis à voter. Le procès-verbal de la
commission mentionne l'heure. effective de la fin
des opérations de vote.

Art. IDS. - Le dépouillement du scrutin et le
recensemen t des votes se fan t dans chaque bureau
de vote immédiatement après la clôture du scrutin,
en présence des é~ecteurs qui en manifestent le
désir dans la mesure où la salle peu t les con tenir
sans gêne pour le déroulemen t des opérations.

Art. 106. - (1) Lorsque le nombre des électeur3
ou des membres de la commission locale de vote
sachant lire et éCf.ire le français ou "l'anglais est
insuffisan t pour assurer sur place un dépouillement
et un recensemen t corrects et dûn1en t contrôlés, le
président de la commission de vote ferme l'urne
sous le contrôle des membres de la commission et
en présence des électeurs présen ts au moment de la
clôture.

(2) Accompagné des membres de la commission,
il transporte l'ume aux bureaux de la sous
préfecture.

(3) L'ouverture de l'.urne, le dépouillement du
scrutin et le recensement des votes se font alors en
pl'tsencè: o.ü sous-préfet ou cie son représeüta.nt et
des membres de la commission locale de vote. Les
électeurs de la circonscription doivent être acinus
dans la salle si celle-ci peut les con tenir' sans gêner
le déroulëmen t des opérations.
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Art. r07. - (r) Le ministre chargé de l'Adminis
tration terri toriale fixe par arrêté les zones ou les
sections électorales dans lesquelles la procédure
prévue à l'article ci-dessus est au torisée.

(2) Les préfçts déterminent par voie d'affichage,
au moins trois jours avant le scrutin, les bureaux
de vote auxquels elle est appliquée.

-----

Art. roS. - Le dépouillement du scrutin est
opéré par les membres de la cOlumission locale de
vote ou, dans le cas de l'article visé ci-dessus, par
les scru tateurs désignés par eux parmi les électeurs
présen ts sachan t lire et écrire. Les nomJi des
scrutateurs ainsi désignés sont consignés au procès
verbal de chaque bureau de vote.

Art. rog. - (r) Le dépouillement du scrutin est
opéré de la manière suivante:

a) L'ume est ouverte et le nombre des enveloppes
qu'elle contient est vérifié;

b) L'un des scrutateurs extrait le bulletin de
chaque enveloppe et le passe, déplié) à un autre
scrutateur; celui-ci le lit à haute voix; les titres
des listes ou les noms des candidats portés sur les
bulletins son t relevés par deux scrutateurs au
moins sur des feuilles de pointage préparées à cet
effet. Si une enveloppe contient plusieurs bulletins,
le vote est nul quand ces bulletins portent des
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listes ou des norns différents; ils ne comptent
qu'une seule fois quand ils désignent la même liste
de candidats ou le même candidat.

(2) N'entrent pas en compte dans le résultat du
dépouillemen t :

a) Les bulletins autres que ceux inlprimés
officiellemen t ;

b) Les bulletins qui porteraient des mentlons ou
signatures quelconques;

c) Les bulletins contenus dans les enveloppes
autres que celles qui ont été mises à la disposition
des électeurs.

(3) Les bulletins ainsi annulés et, le cas échéant,
les enveloppes qui les con tenaien t, son t annexés au
procès-verbal où leur nombre est men tionné.

Sont également comptés comme nuls et mention
nés au procès-verbal, les bulletins trouvés dans
l'urne sans enveloppe et les enveloppes trouvées
vides et les bulletins blancs.

(4) Les feuilles de pointage son t annexées au
nrnr.ès-verhal .
•

Art. 110 - Immédiatement après le dépouille
men t, le résul tat acquis dans chaque bureau de
vote est rend u public.
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Art. 111. - Les contestations qui peuvent être
présen tées par les électeurs à l'occasion du dépouille
ment font l'objet d'une décision de la commission
locale de vote. Il en est fait men tian au procès
v~rbal.

Art. 112. - Les résultats du scrutin sont imrné
diatemen t consignés au procès-verbal. Celui-ci,
rédigé en double exemplaire, est alors clos, signé
par tous les membres présen ts de la commission
locale de vote, et remis au sous-préfet.

Art. 113. - Le sous-préfet vérifie la régularité
du procès-verbal. En cas de simple vice de fo.rme,
il peut en demander la régularisation immédiate
a.ux membres de la commission locale de vote. Il
en dresse procès-verbal, qui est joint à celui de la. . .
commISSIon .

A~t. l 14. - (.1) Un exemplaire des procès-ver
baux est aussitôt transmis avec les pièces annexes
par le sous-préfet qui les. fai t parvenir par la voie
la plus. :apide à la commission départen1entale de
superVI510n.

(2) L'autre exemplaire est conservé aux archives
de l'arrondissenlent.
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TITRE X
Des dispositions pénales et diverses.

Art. 1 15. -- (1) Sont punis des peines pré
vues par l'article 122 du Code pénal:

a) Ceux qui se font inscrire sur les listes
électorales sous une fausse iden ti té ou qui, en se
faisant inscrire, dissin1ulent une incapacité prévue
_par la présente loi ou réclamen t leur inscription
sur deux ou plusieurs listes;

b) Ceux qui, à l'aide de déclarations mensongères
ou de faux certificats, se font inscrire indûment sur
une liste électorale ou qui, à l'aide des mêmes
moyens, inscrivent ou y rayent indûment un
citoyen;

c) Ceux qqi, déchus du droit de vote, participent
au scrutin;

d) Ceux qui votent soit en vertu d'une inscription
frauduleuse, soit en prenant les n0!TIS et les qualités
d'autres électeurs inscrits;

e) Ceux qui profitent d~s inscriptions multiples
pour voter plus cl 'une fois;

f) Ceux qui, étant chargés dans un scrutin de
recevoir, compter ou dépouiller les bulletins con te
nan t les suffrages des ci toyens, sous traien t, ajou ten t

ou altèrent des bulletins, ou indiquent un autre
nom que celui inscrit;
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g) Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, brui ts

calomnieux ou autres manoeuvres frauduleuses,
supprin1ent ou détournent des suffrages, déterrni
nen t un ou pl usieurs électeurs à s'abstenir de
voter;

h) Cêux qui, soi t dans l'une des COlnn11SS1ons
prévues par la présen te loi, soi t dans un bureau de
vote, soi t dans un bureau de l' Admi nistrat~on,
avan t, pendan t ou après un scru tin, par inobsel~a
tian des' disposi tians législatives ou réglernen tai es,
ou par tout autre acte frauduleux,' violent le
secret;, portent atteinte à--sa sincérité, ernpêch t

les opérations du scrutin ou en modifient le
, 1 \resu tat ;

i) Ceux qui se rendent coupables de n1anoeuvre\s
frauduleuses dans la délivrance ou la productioA
_des certificats d'inscription ou de radiation de~
listes électorales; \

j) Ceux qui, le jour du scrutin, avec violence ou
non, se rendent auteurs ou con1plices d'un enlève
ment frauduleux de l'urne.

(2) Si l'auteur ou son con1plice est fonctionriàire \
au sens de l'article 131 du Code pénal, il' est
passible des peines prévues par l'article 141' du
Code pénal. "
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Art. l 16. - Son tpunis des peInes prévues par
l'article 123 du Code pénal:

a) Ceux qui, par attroupen1cnts, clanleurs ou
démonstrations menaçan tes, troubIen t les opérations
~lectorales ou portent atteinte à l'exercice du droit
ou à la liberté du vote;

b) Ceux qui, le joùr du scrutin, se rendent
coupables d'outrages ou de violences, soit envers la
commission locale de vote soit envers un de ses
membres, ou qui par voit:s de fai t ou.' menaces,
retardent ou empêchent les opérations électorales;

c) Ceux qui, par dons, libéralités, faveurs,
promesses d'octroi d'en1plois publics ou privés ou
d'autres avantages particuliers fdits en vue d'influen
cer le vote d'un ou de plusieurs électeurs, obtienllcnt
leu r suffrage soi t di l'ec tenv:n t, soi t par l'en trenlise
d'un tiers;

d) Ceux q u], di l'ecten1en t ou par l'en t l'enlise
d'un tiers acceptent, ou sollicitent des candidats
des dons, libérali tés, faveurs ou avan tages cités à
l'alinéa (c) ci-dessus;

e) Ceux qui, par voies de fait, violences ou
men aces con tre un élcc tClI r, soi t en 1ui faisan t

craindre de perdre sûn f::nlploi, d'exposer à un
don1n1age sa personne, sa f~n1ille ou Sel fOrLunc,
influencen t son vote .
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Art. l 17. - (1) Est puni d'une arnende qui
n'excède pas 250 000 francs et d'un emprisonnement
qui n'excède pas deux mois ou de l'une de ces
deux peines seulemen t, celui qui en tre dans une
assemblée électorale avec une arme apparente .

(2) La peine d'emprisonnen1ent peut être portée
à quatre mois et l'amende à 500.000 francs si
l'aI:me était cachée.

Art. 118. - (1) Toute activi té ou manifestation
à caractère politique est interdite au sein des
établissemen ts publics ainsi que dans les établisse
ments scolaires ou universitaires.

(2) Toute infraction aux dispositions de l'alinéa rr.r

du présent article est punie d'une amende qui
n'excède pas 250.000 francs CFA et d'un emprisonne
ment n'eXcédant pas quatre n10is, ou de l'une de ces
deux peines seulernent.

Art. 1 1g. - I-Iors le cas de flagran t déli t, aucune
poursuite pénale contre un candidat pour infraction
aux dispositions de la présente loi ne peut être
in tentée avant la proclamation des résul tats du
scrutin.

Art. 120. - (1) Le Conseil constitutionnel statue sur
l'inéligibilité des députés à l'Assen1blée nationale, sauf
dans les cas prévus par la loi.
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(2) Il peut, à ce tItre, être SaISI de toute contes
tation relative à l'inéligibilité d'un candidat, dans un
délai maxinlum de quatre (4) jours suivant la clôture
du scrutin. La requête est déposée, contre récépissé, au
Conseil cons ti tutionnel.

(3) En cas d'annulation de tout ou paI,tie des opéra
tions électorales, il est organisé de nouvelles élections
dans un délai maxin1um de soixante (60) jours à
con1pter de la date de l'annulation, pour la ou les
circonscliption (s) électorale (s) conse111ée (s).

(4) L'annulation partielle des opérations électorales
ne fait pas obstacle à la tenue d'une quelconque ses
sion de l'Assenlblée nationale, lorsque sont d'unies ·les
conditions de quorun1 prévues par la législéllion fixant
le règlenlent de larute Assenlblée.

(5) Toute action judiciaire relative à la contestation
des résultats définitives des élections à l'Assenlblée
nationale est irrecevable d'ordre public ».

Le PrésidenL de la RéjJUhlique

•
PAUL BIYA
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. L'Assemblée Nationale a d~_lib_~~t~_~t adopté,

Le Président de la République promulgue la loi

dont la: teneur suit:
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TITRE PREMIER

Dispositions générales..

Article premier. - Le$ dispositions des. articles
("1"f) ') \1 ( ) 6 0l' \1 et \~~ ~ 24, 25, 29 2 ,30 ,3 1,43,55,5 ,57, 5u ,

60, 61, 62, 63, 67,. 80, 84, 9'2, 93, 94-, 95, 96, 97, 98,
99, 100, rOI, [02, 103, 104, 105, r06, 107, r08, et
l 15 de la loi nO 92-0 l °du 17 septen1bre 1992 fixan t
les conditions d'élection et de suppléance à la Pré
sidence de la République sont n10difiées et cOlnplètécs
ainsi qu'il suit:

.« Artide premier (nouveau). - 1° Le Président de la
République est élu' pour un n1andat de sept (7) ans,
au suffrage universel, direct, égal et secret.

2° Il est rééligible une fois. »

3° L'élection a lieu au scru tin uninOlninal 111ajori
taire à un tour, vingt ('20) jours au n1oins. et
cinquante (50) au plus' avant.l'expiration des

.pouvoirs du président en exercice. .

4-° ~t élu le candidat ayant obtenu la rllajorité
des suffrages exprimés. -



•

•

..

..
..
-

-
..
..
..
..
..

-
-
..
-
..

CODE ELECTORAL

TITRE II

Conditions d'éleciorat .

CHAPITRE PRE~/lIER

De la capacité électorale.

Art. 2. - Est électrice tau te personne de natio
nalité camerounaise ou naturalisée, sans distinction
de sexe, dès lors qu'elle a attein t l'âge de vingt
(20) ans révolus et tant qu'elle n'est pas frappée
d'une incapacité prévue par la loi. "

Art. 3. - 1
0 Peuven t être inscrits sur les lis tes

électorales d'une circonscription administrative les
citoyens camerounais jouissant du droit de vote au
sens de l'article 2 ci-dessus et qui ont leur domicilç
réel ou qui résident effectivement dans la circonscrip
tion depuis au moins six mois."

2° Peuvent également être inscrit<> les citoyens
qui, ne remplissant pas les condi tion:; d'âge ou c1e
résidence ci-dessus indiquées lors de la révision des
listes, les rempliront avant la clôture définitive des
. ..
InSCrIptIons.

30 Les militaires et assimilés de toutes armes sont
inscri 1:5 sans condition de résidence ~ur les listes
électorales du lieu .)ù se trouve' leur unité ou leur
port d'attache.

Art. 4. - ra Peuvent également être inscrits sur
les lis~es, les ci toyens qui justifien t de leur" inscription
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au rôle des contributions· directes dans la cir
conscription électorale concernée pour la cinquième
année consécutive.

2° Dans le cas visé à l'alinéa l t:r ci-dessus, la
delnande d 'inscription doit obligatoiremen t être
accompagnée d'un certificat de non inscription sur
les listes électorales ou de radiation, délivré par
l'autorité administrative du lieu du domicile ou de
résidence habituelle de l'in téressé.

Art. 5. -- Les ci toyens camerounais établis à
l'étranger conservent, s'ils en font la demande, le
droi t d'être inscri ts sur la liste électorale sur
laquelle ils étaient inscrits avant leur expatriation.

CHAPITRE II
Des ù]i:apacités électorales.

Art. 6. - Ne doivent pas être inscrits sur la
liste électorale et ne peuvent voter:

a) Les personnes condamnées pour crime, même
par défaut;

b) Les personnes condamnées à une peine
privative de liberté sans sursis supérieure à trois
(3) mois;

c) Les personnes condamnées à une peine
pri vatjve de liberté assortie de sursis simple ou
avec probation supérieure à six (6) mois;

d) Les personnes qui font l'objet d'un mandat
cl 'arrêt;

•
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e) Les faillis non réhab;Iités dont la faillite a été
déclarée soi t par les tribuna]jx camerounais, soi t

par un jugement rendu à l'étranger, n1ais exécutoire
au Cameroun;

f) Les aliénés n1entaux r:t les faibles d'esprit.

Art. 7. - 1° Ne peuvent être inscrites sur la
liste électorale pendan t un délai de dix (10) ans,
S8 ur réhabili tation ou alnnistie, les personnes condam
nées pour atteinte à la sécurité de l'Etat.

2° Le délai de dix ans prévu à l'alinéa l ~r ci-dessus
court pour compter uu jour de la libération pour
les condamnés à une peine privative de liberté ou,
le cas échéant, pour con1pter du jour du paiement
de l'amende.

TITRE III

Conditions dJ éligibilitl et incompatibilités.

Art. 8. - Les candidats aux fonctions de prési
dent de la République doivent jouir de la plénitude
de leurs droits civiques et politiques et avoir
tren te-cinq (35) ans révolu:; à la date de l'élection.

Ils doivent être ci toyen3 camerounais cl'origine
et justifier d'une résidence con tinue dans le territoire
national d'au moins-douze (12) mois consécutifs et
d'une inscription sur les listes électorales à la date
du scrutin.
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Art. 9. - Les fonctions de présiden t de la Répu
blique sont incompatibles avec toute autre fonction
publique ou privée.

TITRE IV
Des commissions électorales.

Art. 10. - Il est créé des con1missions électorales
n1ixtes chargées respectivement des opérations pré
paratoires aux élections, de l'organisation et de la
supervision des opérations électorales, des opérations
de vote et du rccensen1en t général des votes .

CHAPITRE PREMIER

Des commissions chargées des opérations préparatoires.

Art. 1 1. - Son t considérées cornme opérations
préparatoires, l'établissement et la révision des
lis tes électorales ainsi que l'é tablissen1en t et la
distri bu tion des cartes électorales .

SECTION PREMIERE. -- Des commissions de révision
des listes électorales .

, Art. 12. - Les lis tes électorales son t établies
par l'autorité adrninistrative, en collaboration
avec les représen tan ts des partis poli tiq ues légalisés
et f)résen ts sur son terri t.oi~~ de comrnandemen t.



Art. 13· -- 1° Il est créé dans chaqueèommune,
arrondissen1en t ou district, une comn11ssion chargée
de la révision des listes électorales.. Lorsque
l'étendue ou le chiffre de la population de la
commune, de l'arrondissement ou du district le
justifie, le préfet peut créer plusieurs commissions
de révision des listes électorales.
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2° La conln1.Îssion de révision comprend:

Président:

a) Un représentant de l'Adnlinistration désigné
par le préfet;

Membres:

b) Le rnéure, un adjoint ou un conseiller municipal
désigné par le Inaire ;

c) Un représentant de chaque parti politique
légalisé et présent sur le territoire de la comrnune
ou de l' arrondissemen t concerné.

3° Chaque parti politique doit notifier au 'moins
deux jours avant le début des opérations' de
révision, au "Sous-préfet ou au chef de district, les
nOIns de ses représentants titulaires ou suppléants
choisis parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale
de la circonscription.

4° La conlposition de chaque comnussion est
alors constatée par arrêté préfectoral.
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. .

5° Une même personne peut faire partie de,
plusieurs COlnrrlissions de révision, mais uniquement
à l'intérieur d'une même commune ou d'un même
arrondissemen t.

6° Si un parti politique n'a pas désigné de
représen tan t en ten1ps utile, le préfet peu t adjoindre
des fonctionnaires ou agen ts de l'Adnunistration
au président de la commission après une mise en
demeure restée .~ans effet.

7° Les travaux de la .commission peuven t être
valable men t condui ts par un seul de ses mernbres,
à condi tion que tous les rnembres soien t mis au
courant des travaux avant leur clôture.

8° Les fonctions de rnern bres d'une conlffilSSlon
de révision ne peuvent donner lieu à aucune rémunér-a
tion ou indemnité .

SECTION II. - Des cammissions de contrôle de Pétahlissemem
et de distribution des cartes électorales.

Art. 14. -' 1° Il est .créé au niveau de chaq ue
arrondissemen t ou district une commission chargée
du contrôle de l'établissen1ent et de la distribution
des cartes électorales comprenan t :

Président:

- Un représentant.de l'Administration, désigné
par le préfet ; . ... .



--- Le rnaire, un adjoint au Inaire ou un
conseiller rnunicipal désigné par le n1aire ;

- Un représentant de chaque parti politique.
présent surIe territoire de la circonscription
élec torale.

'20 A cet effet, chaq ue candidat ou son n1andataire
notifie au préfet, au plus tard le quinzièrrle jour
avant la date du scrutin, les noms d'un représentant·
titulaire et d'un représentant suppléant parrni les
élec teurs inscri ts sur les lis tes électorales du départe
ment.

3° Le préfet délivre un récépissé de cette
déclaration .

4° La composition des commissions est constatée
par arrêté préfectoral.
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CHAPrrRE II

Des commissions locales de ·vote.

Art. 15. - Il est créé pour chaque bureau de
vo~~ un; commission loc~le de vote composée; ainsi
qu Il SUlt : .

Présidmt:

_. Un r-eprésentant de l'Administratiqn, désigné
par le préfc.t ;
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Membres:

-- Un représentant de chaque candidat.

A cet effet, chaque candidat peut, au plus tard
le sixiènle jour avant le· scrutin, désigner pour
chaque bureau de vote son représen tan t parmi les
électeurs inscrits sur la liste électorale correspondant
audit bureau.

Notification de cette désignation est faite au
sous-préfet qui constate par décision, la conlposition
de la cornnlission.

Art. 16. -_.- Chaque candidat peut, en outre,
désigner deux électeurs pour servir comme scru ta
teurs dans chaque bureau de vote et deux suppléants.

Art. 17. -- Si unau plusieurs représen tan ts
désignés par les candidats font défaut à l'ouverture
du scru tin, le président de la cOlnmission doi t par
décision consignée au procès-verbal, désigner, pour
la compléter, des électeurs inscri ts sur la liste
élec torale correspondan t au bureau de vote et se
réclamant du ou des candidats.

Il désigne par priori té les é1ecteurs sachan t lire
et écrire le français ou l'anglais.

A défau t de tels électeurs sachant lire et écrire,
il est fal t appel aux. au tres êlecteurs du meme
bureau de vote et, nlen tian en est rai te au procès
verbal.

Art. 18. - Trois membres de la commission au
moins doivent être présents dans le bureau ou à
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proxirrllte irnrnédiate pendant tout le cours des
opérations électorales.

Cependant, s'il éprouve des difTicultés insurmon
tables pour consti tuer la conul1ission, le présiden t

PQU t ouvrir le bureau à l'heure d'ouverture du
scru tin; il rnentionne au procès-verbal l'heure à
laq ueHe les mernbres de la commission on tété
désignés et on t pris leurs fonctions.

Art. 19. -- Les représentants des candidats qui,
sans motif valable, ne seraien t pas présen t~ à
l'heure de l'ouverture du scrutin et qui auraient
été ren1placés par le présidcn t d ans les condi tions
prévues aux articles 17 et 18 ci-dessus ne peuvent
pas prétendre siéger au sein de Il] cOJnrnission
locale de vote.

Art. 20. - Chaque candidat peu t désigner trois
(3) rcprésen tan ts par arrondissen1en t ou district,
lesquels ont libre accès dans tous les bureaux de
vote de l'arrondissement ou du district. Ils ne
peuvent être expulsés qu'en cas de désordre
provoq ué par eux. NIen tion en est fai te au procès
verbal. Ils peu ven t présen ter à la cornn1ission locale
de vote des observations sur le déroulement du
scrutin. Ces obervations sont consignées au procès-
verbal. '

Art. 2 1. ---- Le président de la comn1ission locale
de vote assure seul la police du bureau de vote.
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,Il doit Llirc expulser du bureau de vote toute
personne qui n'a pas la qualité d'électeur du
ressort dudit bureau de vote, à l'exception des
candidats, des chefs de circonscriptions adminis
tra ti ves dans le ressort desquelles se trouve le
bureau, et de leurs représentants.

Il in terdi t tou t s ta tionnen1en t encornbran t devan t
le bureau de vote. Il peut requérir la force
publique pour faire rétablir l'ordre ou faire évacuer
le bureau.

Nul électeur ne pCLlt entrer dans le bureau s'il
es t porteur d 'u ne anl1C q uclconq ue.

Art. 22. -- La con1n1ission se prononce sur tou te
difficulté liée à l'organisation, au déroulen1ent et
au dépouillement du scrutin; en cas de partage
des voix, celle du présiden test prépondéran te .

En cas de con testation de sa décision, soit par
un membre de la commission, soit par un électeur
in té ressé,soi t par un candidat, il est fait rnen tion
au procès-verbal de la contestation et de la décision. ,
motlvee.

Art. 23. -- 1
0 La comrnlSSlon dresse procès

verbal de tou tes les opérations du scru tin. Le
procès-verbal doi t être signé par les membres de la
con1mission. Si un ou plusieurs n1cmbres ne savent
ni lire, ni écrire le français ou l'anglais, n1eQ,tion
en est faite au procès-verbal et leurs ernprein tes
digi tales apposées au procès-verbal.
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2° Un exenlplaire des procès-verbaux est imnlé
diaternent transnlis avec les pièces annexées par les
sous-préfets ou, le cas échéant par les chefs de
cl istrict à la conl nlission départementale de supervi
sion de vote qui le fait parvenir par la voie la plus
rapide à la Commission nationale de rccensemen t
général des votes. .,

CHAPITRE III

Des commissions départementales de ·supervision.

«( .1rticle 24 (J1oul-'eau). ---- Il est cd+ ,Hl niveau de
chaC[ Ut' dépal'tCl11Cn tune COn1111ission 11lixtc dél),l rlC

Inclltalc de supervision chnrgée de vciller ilLl hon
déroulelnent des opér8tions prép;1l',ltoircs (lUX élec
tions et des opératjons électorales proprelnen t dites.

« ,'-\ ce titre, la COIlJ.ll1ISSlOl1 déparleI11enlale de
sLllXTVISIGn :

« ---- con trôle les opérations d'établissen1en t, de
conserV8 tion ct de révision des listes électorales;

« - connaît de tou tes les réclan1ations o.u cOll tes
tations concernant les list\s et les cartes électorales;

« --- assure le contrôle de la distribution des cartes
élec LOrales ;

«--- ordonne toutes rectifications rendues néceSS8i
l'es à la suite de l'exan1en, par elle, des récIan1ations
ou contestations dirigée..<;; contre les acles de l'autorité
adnlÎBistrative concernant les listes et les cartes élec
torales ;



« ---- centralise et vérifie les opérations de décornpte
des suffrages eHèctuécs par les èornnlissions locales de
vote ainsi que tou t documen t Y' relatif En cas de
sinlple vice de forrne, elle peu t en dernancler la régu
larisati~n inllllédiaternen t, aux nlclrnbres de la conln1.Ïs
sion locale de vote. »

« Article 25 (nouveau). --- 1
0 La comrnission mixte

départem~ntale de ~upervision don t le siège, est ~ix~
au chef-lIeu du departenlent est cornposee aInSI
qu'il suit:

« a) Président-: le président du tribunal de grande
instance du ressort;

« b) A1embres:
«---- trois (3) représenfants de l'Adrrùnistration

désignés par le 2réfet ;
(\--- une personnalité indépendante désignée par

le préfet, de concert avec les partis poli tiques
légalisés, présents dans la circonscription concernée;

«--_. un représen tan t de chaque candidat. »
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-« 2° Le représentant défaillant peut être re111plac'é
par l'autorité ou le candidat qui l'a désigné, par
sin1plc notification au président de la cornn1.Ïssion
départernentale de supervision .

«3° Nonobstant le~ dispositions de l'ali~~a (1)
a) J la C0111mission d~parten:e? ta~e de super:!SI0n est ~
présidée par un 111agtstrat deslgne par le presIdent de 1

la Cour d'Appel territorialement compétent dans t

tou t départen1en t non pourvu d'un tribunal de



-
-
..
..
..
-
-
-
-
..
..
-
-
..
..

-
-
-
-
-

CODE ELECTORAL

oTande inst3 nce, OU, eil cas d' enlpêchen1cn t cl u
président dudit tribunal, suivant le cas»

Art. 26. -- 1
0 La liste des mernbres. de la

cornnlission de supervision est tenue en permanence
au greffe du tribunal de grande instance, à la
préfecturc ou à la sous-préfecture.

2° Elle peu t être consul tée par tau t électeur de
la circonscri pti on.

3° Sa corl1position est constatée par un arrêté du
préfet .

Art. '27. ---- Les fonctions de président et de
rnern bre de la conlIl1ission de su pervlslon son t
gratul tes.

Art. '28. ------ L,~s travaux de la :::ornrnission déparle
nlen ta] c cl c su IJC l'vision son t consi f!nés dans un_J

procès-verbal signé de tous les nlenlbres présen ts
de la cornnlission. Celui-ci~st transnlis par le
présiclen t cl (~ la conlmissi on à 1a Comnlission
. 1

nationale de recensemen t général des votes, acconl-
pagné des procès-verbaux et des documen ts prove
nan t des conlmissions locales de vote.

Une copie de ce procès-verbal est adressée au
nlinistre chargé de l'Adnlinistra tion terri toriale
ainsi qu'à chaque candidat, à la requêtc de son
représen tan t.
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CHAPITRE rv

De la Commission nationale de recensement généraL
des votes.

Art. 29. -. l ° Il est créé une Cornmission
nationale de recensemcn t général des votes cOlnpo
sée ainsi qu'il suit:

Président:
- Un magistrat désigné par le président de la

Cour suprême;

Membres:
-- Deux I11agistrats de l'ordre judiciaire désignés

par le prési.dent de la Cour suprême;

--- Dix représentants de l'Administration désignés
par le ministre chargé de l'Adnunistration ten-itoriale ;

-- Un représentant de chaque parti politique
ou candidat en compétition désigné par le parti politique
ou par le candidat.

«2° La liste des mernbres de la commission est
inlmédiatement comoluniquée au Conseil constitu
tionnel et tenue à la disposition du. public.

3° Sa composiüon est constatée par arrêté du
ministre chargé de l'Adnunistration territoriale.

« Artide:JO (noUL'eau). - 1
0 La comnussion nationale

de recensement gé r . ~a.l des votes véljfie les opérations:...
électorales au :ru' d~ procès-verb~ux et des pièces
annexes transnus par les conunise;ions départementales
de supervision.
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(( '20 1)ans le cadre des dispositions de l'alinéa (l)
ci-dessus, la cOlHlnission nationale cle recensel11èn t
généra 1 des votes:

« (/) consigne] es observations Cl Li' elle es tinle devoir
Ll~r(' sur le déroulement des opérations électorales,
lllais ne peut en proc!alller la nullité;

« iJ) prend en cOlllpte les bulletins annexés au~

procès-verbaux, qu'elle estinlC ~l\'ojr été irrégulière
men t annulés;

« c) redresse 1es erreurs 111atérielles t'ven tuelles de
décompte des votes; _

(( d) procèc1e dU décoillpte génér<11 des votes;
(( (') d l'esse procès-verbal de toutes ces opéraüons

qu'ellc tranSTllet au Conseil constitutionnel, assorti
cil? tous les procès-verbaux et docunlents annexes
.proven ant cks corl1rnissions départenlen tales de su per-
vision. Co pic cl ucli t procès-verbal est COnlI11Uniq uée
au nlinistre chargé de l'/-\dnlinistration territoriale et
~ Chélq ue cand ida t.

« 3° Le rccenscnlcnt général des votes se fait en
public au siège du Conseil constitutionnel.

« 4.n Le l1îa.nclataire de chaque candidat ou le
cancliclat lui-nlêrl1e a le droit d'assister aux travaux
cle 1<1 C0l11111ission na tionale de recenselnen t général
cl"~ votes devant laquelle il peut présenter des
n] . 'TVrlti()n~ nI! f~jrf~ ,lI", l'~('hn~~'ltir:)Tls. )\

TIT'RE V
Du rôle du Constil constiiutionml

_ « h. t,'de 31 (nouveau). - IOLe Conseil consti tu~
~-tionnel veille à la régularité de l'élection présidentielle.

. . - ..,
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« .~\ ct' titre) il vé'rilic tes opérc1tions élecl'or~]cs ;IU

\'lI cles procès-verbaux ct des pièces (lnnexes, trclnslliis
petr L1 COI11rllission nation;lle de rccensen1Cnl cr('nércl]

ù

(lcs \'"o(cs.
« ,/J En cas· etc rècl;1!11;ltion ou de con testation

1)()J'L1Ilt sur h règuL1riré de j'élection, le Conseil
con.')litutionné'l est s;lisi clélllS Jes conditions fixées ])(1)"

le.') ;1 niclcs 93 ;~I 97 ci-ciessous.

« :( Le Conseil constitutiollnel ()frête ct prOCLll11C
Jes r('.')lllté1ts de l'(~lcction conCorn1él11cnt ;IUX disposi
tions des e1rticles 98 ct 100 ci-dessous.

« +1) Il dresse' procès-verb;ll en double C'xcll1pbirc
(le tou tes. ces Opé'réltiolls et en conserve 1'origin;ll)
/';11\[1'(' CXfll1plé1Îrc [-t;lll! llï'lnsnlÎs élU I11inistre chi1rg'é
cie l'.\dlllillistréltioli rcrrjtorjélk. Ché1cJuc C<lllclicL.1l
l'C<,'Oj l co I)ic cl ue! il Procès- \'c r1x1l. »

rrrrRE VI

Des lis/es élrc!o7'([lcs,

CH :\PITRE PRC;\11ER

Dr l'rtobliss(,llI('n/ des listes élec/orale,y'

Art. 32. - l () l)ans chaque C0111mUne, arrondisse-
.............. ,.."."' ... 0'" cJ~(·+- .... :",,+- :1 /... ~ ... ~~ ...O~s~ ',~n l;("1f-n ~'nl"t,",,....~lo Tl
.lll,-,.1.1\.. V\...4 ll..)\..J..1\,..,\.., J.1, \,.,oJt.. \""&"1.'-''' '- uJ..1'- J..lü\..\'" \"'.1.\';,--,\..\...1.1.. L4,..l\",.._ ~.l

est égalemen t établi une liste pour chaq ue bureau
de vote. Cette liste peut être établie suivant les
condi tions locales, par ordre al phabétique, par
quartier ou par bloc.
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'/' La fornle en est fixée Pl) r éllTClt pr('!CClOl'é! \.

3° Chaq ue électeur inscri t reçoi t un nun1éro
d'inscription dans l'ordre de la liste.

4·° Figurent sur la liste les naIn, prénoIns, date et
lieu de naissance, profession, don1icile ou résidence
de chaque érecteur.

Art. 33. -.__.- 1° La liste électorale conlprcncl :

a) l'ous les électeurs résidant dans la COInmune,
l'arrondissen1ent ou le district depuis six n10is, s'ils
ne sont pas inscrits sur une autre liste;

b) Les citoyens n'ayant pas rempli, lors de la
forn1a tian de la liste, les candi tians cl' âge et de
résidence pour être électeurs, I11ais qui les reInpliront
avant la clôture définitve .

2° L'inscription sur les listes électorales est de
droi t. Elle se rai t par les soins ou sous le con trôle
du sous-préfet ou du chef de district en collaboration
avec les partis poli tiq ues ou leurs représentan ts
présen ts dans son terri toire de COlnn1andemen t.

Art. 34. - 1
0 La liste électorale con1prend égale

ment les électeurs qui ont obtenu leur inscription
dans les condi tions prévues à l'article 4. de la
présen te loi .
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2° Dans ce cas, l'inscription ne peut être
d'office. Elle ne l'est Clue sur la delnande expresse
de l' électeur qui cloi t justifier au préalable qu'il
n'est pas inscri t sur u ne au tre lis te élec torale.

CONDITIONS D'ELECTION ET DE SUPPLEANCE t\ l.A l'.H.
._--------'---'-

-

-
-
-

-
Art. 35. -- Nul ne peut être inscrit sur plus

d'une liste électorale.

-
-
-

Art. 36. ~ Les ,listes élec torales son t pern1anen
tes. Elles font l'objet d'une révision annuelle dans
l'ensemble de la Répuhlique. Les préfets peuvent,
à l'occasion de la révision annuelle, ordonner une
refonte con1plètc des listes électorales.

-
-
-
-

CIV\PITRE II

De la révision annueLLe des listes électorales.

An. 37.- La révision ann uelle des lis tes électo
rales commence au l r:r janvier de chaq ue an née
dans l'ensen1ble de la République et se poursuit
selon les indications ci-après:

-
-
-
-

a) Tout citoyen qui remplit les conditions d'âge
et de résidence pour être inscrit sur la liste
élec tûra~ê üU q ul, rern plissan L ces conài tions, a été
précédemment omis, peut adresser au sous-préfet
ou au chef de district une demande d'inscription
InêrrH~ en dehors de la période de révision annuelle
des lis tes.

-
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b) Il lui est délivré récépissé de sa dcn1ande qui
est consignée dans un registre spécial et soun1ise à
l'exan1en de la con1mission de révision.

Art. 38. --- 1° La cOD11nission de révision prévue
par l'article 13 de la présente loi ajoute sur la liste
électorale, les ci toyens qu'elle reconn,ût avoir
acquis les q uali tés exigees par la loi, ceux qui
remplissen t les condi tions d'âge et de résidence
avant la clôture des travaux de la commission de
révision et ceux qui auraient été précédemment
omIS.

2° Elle retranche:

a) Les personnes décédées;

b) Celles, dont la radiation a été ordonnée par
l'autorité compétente;

c) Celles qui ont perdu les qualités requises par
la. loi, même. si._ leur inscription n'a pas été
attaquée;

d) Celles qu'elle reconnaît avoir été indûment
inscri tes.

3° Elle ne peut inscrire les électeurs précédem
men t inscri ts sur une au tre liste· électorale que sur
leur demande expresse.
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4° 'route demande de changement d'inscription
doi t être accompagnée d'une demande de radiation
de la liste du dOlnicile électoral antérieur qui est
transrnise au sous-préfet ou au chef de district
dudit domicile .

5° La comn1ission doit rnentionner, pour toute
inscription d'un électeur, la cornmurie, l'arrondisse
ment ou le district où il était inscrit précédemment
et la date de sa radiation.

6° Au cas où il n'aurait jamais été inscrit, rnention
en est fai te .

Art. 39. -- l () Pendan t la p~riode de reVlSlon
électorale, un exernplaire de la liste élector?-le est
déposé aux bureaux de la commune, de la sous
préfec ture ou du dis tric t ~t peu t être consul té par
tout intéressé. Pendant cette période, tout citoyen
omis sur la liste peu t demander son insertion .

2° Il est ouvert· dans chaque sous-préfecture ou
district un registre sur lequel les réclamations
reçues son t inscri tes par ordre de date; le sous-préfet
ou le ch~f de district en donne récépissé et les
transmet à la conunission .

Art. 40. -- rO Lorsqu'un électeur est inscrit sur
plusieurs listes électorales, le sous-préfet ou à
défaut, tout électeur porté sur l'une de ces listes
peu t exiger, devan t la con1mission de révision, hui t



JOlHS au D'loi ns avan t la clôture, que cet électeur
opte pour son rnaintien sur l'une seulen1ent de ces

,listes.

2() A défa.ut de son option dans les hui t jours de
1a noti fication de la n1ise en den1eure rai te par voie
adnlinistrativc ou par lettre recomrnandée, il reste
inscri t sur 1a lis te dressée dans 1a cireonscri ption
ad n1i n istra li ve où il réside eHee tive nlen t depuis six
Inois cl il est rayé des autres listes.

-
-
-

-
-
-
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3() Les réclalnations ct les contestations à ce sujet
sont jugées et tranchées par la cornnlission saisie
par le sous-préfe t ou la con1rnission qui est
cornpéten te pour opérer la révision de la liste
électorale sur laquelle figure l'électeur qui réclame
l 'option.

Art. 4 1 . - 1° L'électeur; qui fait l'objet d'une
radiation d'officè de la part de la con1rnission de
révision ou dont l'inscription est contestée devant ..
ladi te commission est averti sans frais par le sous
préfe t ou le chef de district et peu t présen ter ses
()h~Pl'Vat ions.

'20 N otifieation de la décision de la comrrusslon
est, dans les trois jours; fai te aux parties intéressées
par écri t et à domicile par les soins de l'Administra
tion.
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3° Elles peuven t saisir la comrnission départemen
tale de su pervision dans les cinq (5) jours de la
no tifica tion.

Art. 4.2. --- L,e tableau concernant les additions
ct retranchements est déposé au plus tard à la fin
du ITIois de février à la sous-préfecture. Ce tableau
es t con1111 uniq ué à tou t req uéran t. Le jour de ce
dépôt, avis en est donné par affiche aux lieux
désignés à cet efIet.

Art. 4-3. ---- r() Une co pie d LI tab1eau et du
procès-verbal de la con1n1ission consta tan t l' accorn
plissement des formalités prescrites à l'article précé
dan t est en n1ên1e tem.ps transn1jsc au préfet du
départclncnt avec les observations éventuelles du
sous-préfet.

'20 Si le préfet cstin1e que les fonnali tés et les
délais prescrits par la loi n'ont pas été observés, il
doit, dans les trois jours de la réception du
tableau, déférer les opérations de la cornmission de
révision à la commission départen1cn tale de supervi
sion des opératjons électorales.

3° La comn1ission départementale de supervision
saisie, doit statuer dans les dix jours et uxer, s'il y
a lieu, le délai dans lequel les opérations annulées
doivent être recornmencées.
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« 4° La décision de la conlnllSSlon peut être
déférée à la Cour d'Appel qui statue en Chanlbre
du Conseil dans les cinq (5) jours de sa saisine.

« 5° Le recours devant la Cour d'Appel, fonné
dans les trois (3) jours de la décision, est suspensif

Art. 4-4. --- 1° T'ous les actes judiciaires sont, en
matière électorale dispensés du tinlbre et enregistrés
gratis.

2° Les extraits des actes de naissance nécessaires
pour établir l'âge des électeurs son t délivrés
gratui temen t sur papier libre à tou t réclamant. Ils
portent à l'en-tête de leur texte, l'énonciation de
leur destination spéciale et ne peuven t servir à
aucune au tre.

Art. 45. -'.- IOLe 30 avril, le sous-préfet ou le
chef de district opère toutes les rectifications
régulièremen t ordonnées, transmet au préfet .le
tableau de ces rectifications et arrête défini tivemen t
la ou les listes électorales de sa circonscription.

~o L2. !'Y'i!:ut~ de ch2que liste électorale est
déposée à la SOl' préfr'cture ou au district; le
tableau rectificatif transmis au préfet reste déposé
avec une copie de là liste électorale à la préfecture~

L~s . listes électorales son t conservées dans les
archives de la circonscription.



Art. 46. - La liste électorale' reste jusqu'au
30 avril telle q li'elle a été arrêtée, sous réserve de
la radiation des électeurs décédés ou privés du
droit de vote par décision de justice devenue
définitive .

CHAPITRE III

De rinscription sur les listes électorales
en dehors des périodes de révision .

Art. 47. - roI Peuvent être inscrits sur les listes
électorales en dehors des périodes de révision et
sans conditions de résidence:

a) Les fonctionnaires et agen ts des adrninistrations
publiques mutés ou adn1is à faire valoir leurs
droi ts à la retrai te après a clôture des délais
d'inscription, ainsi que le~·; n1embres de leurs
familles domiciliés avec el.X à la date de la
mutation ou de la mise à la J'etrai te ;

b) Les mili taires démobili:5és après la clôture des
délais d'inscription;

(c) Les dispositions du paragraphe (([) ci-dessus
s'appliquent égalen1ent aux agents du secteur privé
rnutés ou adn1is à faire valoir leurs droits à la
retralte.

-
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-
-
-
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2
0 Les demandes d'insc:'iption sont accompa

gnées ..-des indications nécessaires et déposées à la
sous~préfecture.
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3() Elles ne sont recevables que jusqu'au dixièn1e
jour précédeltt celui du scrutin.

Art. 4.8 -_..- Les den1andes son t exarninées. par le
sous-préfet ou le chef de district dans un délai de
neuf jours, et au plus tard six jours avant celui
du scru tin. Les décisions du sous-préfet ou du
chef de district sont notifiées dans les deux jours
de leur date, par vqie administrative ou par lettre
rccornrnandée, à l'intéressé.

Le sous-préfet ou le chef de district inscrit
l'électeur sur la liste électorale ainsi que sur le
tableau de rectification, publié (~\l:1tre jours avant
le scru tin.

T1T'I~E \'11
Des cartes électora/es .

Art. 49. - 1° Tout électeur inscrit reçoit une
carte d'électeur sur laquelle figurent obligatoire
men t ses nom, prénoms, date et lieu de naissance,
filiation, profession, domicile ou résidence.

2° Les cartes électorales sont permanen tes. Elles
peuven t être conservées par les électeurs ou remises
en dépôt à la sous-préfecture ou au' district en
dehors des périodes de scru tin.

3° En cas de renouvellenlent des cartes et 'de
nouvelles inscriptions sur les listes électorales et
lorsque les cartes sont déposées à la sous-préfecture
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ou au district, les cartes électorales sont distribuées
dans les quinze jours qui précèden t le scru tin;

Art. 50. -- 1
0 La distribùtion des cartes électo

rales es t fai te sous 1c con trôle de la corrlIrussion
prév LI e à l' art icl e l 1. cl e 1a présen telai.

,
'20 Les cartes qu'il n'a pas été possible de

rernettre à leurs titulaires sont déposées aux
bureaux de vote où ceux-ci son t inscri ts. Elles y
restent à la disposition des intéressés jusqu'à la
clôture du scru tin.

3° Elles ne peuvent être délivrées aux in téressés
qu'au vu des pièces d'identité. A défaut de ces
pièces, l'au then tification de l'iden ti té de chaque
ti tulaire doit être attestée par deux témoins inscri ts
sur les listes électorales du bureau de vote""

....... ~..... .''-,\ ..
, "

4° Procès-verbal de cette. opération est alors
dressé, signé par le titulaire et, le cas échéant, par
les temoins, et paraphé par le présiden t de la
commission de distribu tion des cartes élect.orales.

50 Dans .chaque bureau de vote, lors de la
clôture du scrutin, les cartes non retirées sont
comptées par la commission, rnises sous pli, cache
tées et apportées aux bureaux de la sous-préfecture
ou du district avec le procès-verbal des opérations
qui en mentionne le nonlbre..
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Des préliminaires des opérations électorales.

CHAPITRE PRE~'fIER

IJe la convocation du corps électoral.

..

..
-
..
..
..
..
..
..
..

-
..

Art. 5 1. _ ..- Le corps électoral chargé d'élire le
Président de la République est convoqué par
décret.

L'in tervalle en tre la pu blica tion cl u décret et la
date fixée pour le scrutin est de trente jours au
moins. Le scru tin doÏ t avoir lieu un jour qui est
déclaré ferié; il ne peut durer qu'un jour.

Le décret de conyocation précise les heures
d'ouverture et de fermeture des bureaux de vote.

CHAPITRE II

De la déclaration de candidature.

Art. 52. - Les candidats à la Présidence de la
République sont tenus de faire une déclaration de
candidature revêtue de leur signature légalisée.

Art. 53. - Les candidats peuvent être:

1° Soit investis par un parti politique;
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2 0 Soit indépendants, à condition d'être présentés
comrne candidat à la présidence par au moins trois
cents (300) personnalités originaires de toutes les
provi nces, à raison de tren te (30) par province et
possédan t la q uali té soi t de mernbre de l' Assen~lblée
nationale ou d'une chambre consulaire, soit de
conseiller I1Hlr1icipal, soit de chef traditionnel de
premîer degré .

Lesdi tes personnali tés doiven t apposer leurs signa
tu res légalisées par les au tori tés admi nis tra ti ves
terri torialemen t corn pé ten tes sur les lettres de
présen tation. Une même personnali té ne peu t
apposer qu'une seule signature et pour un seul
candidat.

Art. 54.. - 1
0 Les déclarations de candidatures

doivent indiquer .

a) Les nOIn, prénon1s, date et lieu de naIssance,
profession et domicile des in téressés :

b) La couleur, le signe et le titre choisis pour
l'impression des bulletins de vote.

'l() La déclaration de candidature es t accolnpa-
,

gnee:

a) De la liste de 300 signatures des personnali tés
requises à l'article 53 ci-dessus, le cas échéant;

b) D'un extrait d'acte de naissance du candidat
datant de moins de trois mois;
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c) De la lettre de présentation et d'investiture du
parti cautionnant la candidature du postulant, le cas
échéant;

d) D'une déclaration sur l'honneur par laquelle le
candidat s'engage à respecter la Constitution;

e) D'un bulletin nO 3 du casier judiciaire datant
de moins de trois (3) n10is ;

J) D'un certificat d'imposi tion ;

g) D'un certificat de nationalire ;

h) L'original du ce.rtificat de versernent du caution
nement.

3° Est interdit le choix d'emblème comportant à
la fois les trois (3) couleurs: vert, rouge, jaune.

« Article 55 (nouveau). -- rO Les déclarations de
candidature doivent être faites en double exelnplaire
au plus tard le vingt-cinquièrne jour précédant le
scrutin au nlÎnistère de l'Adnunistration territoriale,
ou exceptionnellement déposées dans une préfecture
autre que celle du siège des institutions nationales.
Copie en est irnrnédiaternent tenue· au Conseil
consti tu tionnel par le candidat ou son mandataire
contre accusé de réception. »

2° Les déclarations de candidature. peuvent égale
ment être faites par lettre recommandée. avéc âccus~
de réception adressée au nùnistère de l'Administration



telTitoriale, à condition qu'elles parviennent avant
l'expiration du délai prévu.

3° Lorsque les déclarations de candidature sont
déposées, il en est donné récépissé provisoire. Lors
qu'elies son t adressées par lettre recommandée,
l'accusé de réception cn tient lieu.

4·° Lorsque les déclarations de candidature sont
déposées clans une préfecture, le préfet, deux jours
après et par voie télégraphique, porte à la connais
sance du ITunistère de l'Administration territoriale
lesdites déclarations et les observations qu'elles ont
susci tées de sa part.

(( /lrl.ide 56 (noul.'eau). -- [0 Le candidat doi t

verser élU ~rrésor public un cau tionnCI11en t 1lxé ;1 un
million cinq cent l)lille (l.500.000) francs.

\( 'Jo Suite au vcrst"nlent visé à l'alinéa (J), il est
t'têlbli en triplt: exen1plaire, par les services du
Trésor, un certjflcat dudit versen1ent. lJn de ces
exelllplaires doit être inln1édiaternent transrnis p,lr
les servict's du trésor au Consei l consti tu tionne1;
l'orig'in;)] ct rautre cxcrnpl(lire sont l"cnlis au Glncli-
(1;\ (. » .

«Article 57 (nouveau). ~ [n Le nlinistre chargé de
r.'-\dnlinistration territoliale peut accepter ou déclarer
irrecevable toute déclaration de candida turc. Notifica
tion de la décision' n10tivée de rejet ou ci 'accepta tion
d'une cZ111didature est [ai te ~\ ri n téressf. rvIen tion de
cette décision est consignfe da ns un procès-verbal
in1111édi atenlen t C0111111 uniqué (l li Consejl consti tu tion
ne1.
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«~n La décision de rejet ou d'acceptation d'une
calldidélture peut faire l'objet d'un recours dans les
conditions flxées aux articles 6r, 6'2, et 63 ci-dessous .»

« Arl.ù;!c 58 (nOlLl'eau). --- \lingt ('20) jours au
rnoins avant le scrutin, le rninistre chargé de
l'Adrninistra tion territoriale arrête et assure la publi
cation des candidatures. Notiflcation en est rai te
irnn1édia tcn1cnt au Conseil constitutionnel. »

Art. 59. --._- 1° Lorsqu'un candidat est décédé
pendan t la période électorale, il peut être remplacé.

2° L'initiative de son remplacclnent appartiènt au
parti ayant introduit sa canditature.

3° Par dérogation à l'alinéa l C':r ci-dessus, ce
remplacement n'est possible qu'autant que la déclara
tion de la nouvelle candidature est déposée au
ministère de l'Administration territoriale au plus
tard le dixième jour précédant le scrutin.

4° Les candidats indépendants ne peuvent pas être
remplacés.

« Article 60 (nouvèat,f. - 1
0 Si un candidat présen.té

par un parti politique est déclaré inéligible par le
Conseil constitutionnel après la publication des
candidatures, il peut être ren1placé par un autre
candidat proposé par le n1ên1e parti. Ce candidat
doit remplir les cor' ~~tion~ d'éligibilité prévues par la
présen te loi.

«2
0 Ce remplacèlnen"t doit intervenir dans un

délai" nla.xin1um de trois (3) jours suivan t "la décision
du Conseil constitutionnel. »
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(( Article 6J (nouveau). ----, Les contestations ou les
récl<'1Ina tions rela tives au rejet ou à l'acceptation des
candidatures ainsi que celles relatjves à la 'couleur,
au sigle ou au syn1bole adoptés par un candidat sont
sounl'-ises à l'exan1en du Cônseil constitutionnel par
tout candidat, tout parti politique ayant pris part cl
l'élection ou toute personne ayant qualité d'agent du
Gouvernen1C'llt pour ladite élection, dans un délai
nl,lxilllUlll de deux (2) jours suivant la publication
cl es candidatures. »

((Article 6':2 (rzolweau).- 1° Les contestatIOns ou
1es réc1anlations' SOlÙ fai tes sur sirll pIe requête
adressée au Conseil cOl1sti tu tionne1.

« ,/1 Le recours n'est pas suspensif.

« 3() Il en est donné acte par le Conseil constitution
nel.

«4.° Sous peine d'irrecevabilité, la requête doit
préciser les fai ts et les nloyens allégués.

«So La requête est conlnluniquée à toutes les
pZ1rties intéressées par toul moyen rapide, puis

è Zl frichée au Conseil consti tu tioIl nel cl ans les vi ngt
'quatre (24-) heures suivant son dépôt.

«Go Les nlérlloires en réponse son t déposés dans
les vingt-q uatre (24.') heures suivant la cOlnrllunica tion
ou l'affichage de la requête. Il en est doni1é récipissè
IXlr 1e Conseil consti tu tionnel. »

(( Article 63 (nouveau). - . I~) Il es t statùé dans un
délai lnaxinlun 'de quinze (15) jours suivant le dépôt
de la req uête.
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« ,]'1 En cas de recours C0I1Ce1"Ofll1 t la couleur, le
sigle ou le syn1bole adoptés par, un candid(H, le
Conseil constitutionnel attribue par priorité J chaque
c,\I1c1 icL1 t; sa couleur, son sigle" ou son synlbole
trac!jlÎollnel, par ordre d'ancienneté du parti ~qui l'a
invesll ct clans les ct u trcs CéLS, suivant la date de
dépô t de ca ndiclature, le récépissé de dépô t [~lisél n t

foi .

« 3(J La décision survenant à la suite d'un recours
contre le rejet ou ,l'acceptation d'une candidature
ainsi que celle relative' à I,n couleur, au sigle et/ou
au' svn1bole son t in1n1écliaternen t notifiées au I11inistre
chal:gé de l'Adnlinistration territoriale pour exécution
et aux autres parties interessées. »

CHAPITRE III

De la camj)([gne électorale ..

Article 64. - rO Il est établi pour chaque cancli- 1

clat un nonlbre de bulletins de vote correspondant à
celui des électeurs inscrits majoré d'un quart.

2° Le fannat des bulletins est fixé par arrêté du
ministre de l'Adnunistratian territoriale.

Art. 65. - rO La campagne électorale est ouverte
à partir du quinzième jour qui précède le serutin.
Elle prend fin la veille du scrutin à minuit.



Art. 66. - 1° Le texte des circulaires ou profes
sions de foi et des affiches signé par le candidat ou

, son mandataire doit être soumis en double exemplaire
au visa du ministre de l'Administration territoriale.

2° Les candidats peuven t faire établir à leurs frais
ou à ceux du parti qui présente lellr candidature,
des circulaires, des professions de foi ou des affiches.

3° Ces clocun1ents sont établis sur papier de la
couleur choisie par le candidat ou le parti; ils
portent le sigle qui a été retenu pour l'ilnpression
des bulletins de vote.

4° Le fornlat maximum des affiches est fixé paT
arrêté du minis tre de l'Adn1inistration territoriale.

2° Un exelnplaire est conservé en archives, l'autre,
revêtu du visa est remis au candidat ou à son
mandataire. Men tian du visa sera fai te sur le
documen t in1primé.

3° Le visa est refusé à tout texte constituant un
appel à la violence, une atteinte à l'unité et à
l'intégrité du territoire national ou une incitation à
la haine contre une autorité poHtique ou contre un
citoyen ou un groupe de citoyens.

4° f\ucun visa n'est accordé après le douzième
jour précédant le scrutin.

5° Le' visa menuonne la couleur' et le sigle
attribués à chaque candidat.

-
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{( .-Jrticlc 67 (noUl 1C(w). ---- Le candidclt doit dlcctu(T;
pour chaque. clCCUlncnt .a~ns,i irnpriI11~~, un. d.èpôt .cle
dix exen1p\alres au n1111lstere cle. \ .c\dnlll1lstnHJO~l

te1Ti t0 ri ;11c c t ci c cl eu x ex CIII 1) 111 11'('S cHI COllsel 1
COllstitutionnel. »

Art. 68. -- 1~out document distribué en violation
des disposi tians des articles précédents' sera saisi par
l'au tori té adnunistrative, sans préjudice des poursui tes
pénales pouvant être engagées contre les personnes
qui l'auront distribué.

Art. 6g. - Des emplacements sont réservés par
l'Administration pour l'apposition des affiches et du
matériel de campagne de chaque candidat.

1° A côté de chacun des bureaux de vote;

2° A proximi té des bureaux des arrondissemen ts,

districts et communes.

Sur chacun de ces enlplacemen ts, une sUlface
égale est attribuée à chaque candidat.

Art. 70. - 1° rrout affichage public, mên1e par'
affiche timbrée, relatif à l'élection en dehors de ces
emplacements est interdit, aussi bien pour les
candidats que pour toute autre personne ou groupe-
ment. :

2° Il en est de même pour les affiches ou inscriptions
apposées dans un lieu oUvert au public ou. bien dans
un local privé si elles n'y sont pas placées par le
proprietaire du local.
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3° Il est in tcrd it aux candidats cl' afficher sur les
panneaux attribués aux autres candidats.

4° Les autorités administratives font procéder à
l' enlèvemen t des affiches apposées irrégulièremen t.

Art. 71. - 1° Il est interdi t de diffuser le jour du
scrutin des bulletins, circulaires ou autres documen ts
ayant un quelconque lien avec le scrutin.

2° Les documents diffusés en contravention aux
dispositions du présent article sont saisis par l'autorité
administrative sans préjudice des poursuites pénales
pouvant être engagées contre les auteurs de la
contraven tion.

30 L'ouverture des débits de boissons est interdite
le jour du scrutin .

Art. 72. - 1° Pendant toute la durée de la
campagne électorale, les réunions électorales peuvent
être organisées sans autorisation préalable, sous
réserve des disposi tions relatives au main tien de
l'ordre public.

2° Chaque candidat ainsi que tout électeur ayant
l'intention d'organiser des réunions électorales doit
informer les autorités administratives de son pro
gramme de conference pour leur pennettre d'assurer
le maintien de l'ordre.

. Art. 73. -- 1
0 En cas de menace Inanifeste ou de

troubles graves à l'ordre public, l'autorité administra
tive peut, par arrêté,interdire une ou plusieurs de

, .
ces reumons.

.
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...

..

-

-

...

...
-

-
..

-

-

-
-

..

-
-

-
-



-
-
..
-

l 18 CODE ELECTORAL

-
..
-
..
..
-
-
..
-
lM

-
..
-
-
-

2° Elle doit, dans ce cas, convenir avec les
organisateurs, d'une nouvelle date ou éventuellement
d'un autre lieu pour leur permettre de tenir cette ou
ces réunions .

Art. 74. - Sauf autorisation spéciale de l'autorité
adrninistrative terri torialernen t conlpétente, les réu
nions ne peuvent être tenues sur la voie publique.
Le préfet peut fixer par arrêté, compte tenu des
circonstances locales, l'heu.re au-delà de laquelle les
réunions ne peuvent se prolonger.

Art. 75. - Un fonctionnaire: peut être délégué
par le préfet, le sous-préfet ou le chef de district
pour assister à la réunion. Il peut y mettre fin s'il en

. est requis par le bureau ou en cas de troubles graves
à l'ordre public.

Art. 76. - Les membres du bureau et les
organisateurs de la réunion sont responsables des
infractions commises en violation des articles 69 et
70 ci-dessus.

.rrITRE IX
Des opérations électorales.

CHAPITRE PRErvnER

r , burc.lUX de vote.

Art. 77. - 1° Le lninistre de l'Administration
territoriale fixe par arrêté pour ch~que circonscription
administrative, sur proposition des préfets,· la liste
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des bureaux de vote, à raison d'un bureau de vote
pour six cents électeurs au plus.

2° Cette liste doit indiquer le ressort de chaque
bureau qui doit, autant que faire se peut, se situer
dans un local pu buc ou ouvert au public.

Art. 78. - La liste des bureaux de vote sera
affichée aux chefS-lieux de départernen ts, arrondisse
ments et districts au moins huit jours avant le
scru tin .

CHAPITRE II

Déroulement du scrutin.

SECTION PRE1vfIÈRE. - OpératioTJ. de vote

Art. 79. - 1° Tou t ci toyen inscrit sur la liste
électorale a le cirai t de prendre part au vote.

2° Néanmoins, ce droit est suspendu pour les
personnes détenues en prévention ou à la suite d'une
condamnation pénale.

(( Article 80 (nouveau). -- 1° Nul ne peut être
,)(lI))is ~ \'oter s'il n'est inscrit sur la liste électorale
cl li bUrfé1 li de vote concerné.

«'il L'ordre d'inscrire donné par la C0I111111SS10n,
ou en cas d'appel la décision prise par la Cour
(rAppel 0 dans cc sens, vaut inscription sur la liste
électorale correspondant àu bureau de vote du lieu
de résidence de l'électeur.
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« ~:( Le président ct les 111clnbrcs c1c ](1 cornrnjssion
de votc peuv.ent accolnplir leur droit de vote dans le
bllrc~lI qu'ils supervisent, s~ils sont électeurs dans la
mêmc ci rconscri ption adnl inistrati ve. Leurs n0l11S

sont (1101'5 ajoutés <1 l~' liste cl'érllê1rgenlent 3\"eC

rnen tion "président': olt "membre" de la conlmission.

Art. 81. - l ° A~~on entrée dans le bureau de
vote, l'électeur, après avoir été identifié par la
cOnmUssion de vote suivant les règles et usages
établis, présente sa carte électorale.

2° Après avoir pris son enveloppe, il doi t entrer
dans l'isoloir, n1ettre son bulletin dans l'enveloppe
et, après avoir fait constater par la con1mission qu'il
n'est porteur que d'une seule enveloppe, introduire
celle-ci dans l'urne. .

Article. 82. - 1° Au bureau de vote, tout électeur
qui se trouve, pour une raison quelconque, dans
l'impossibilité d'effectuer seul ces opérations, peut se
faire assister par un électeur de son choix.'

2° En aucun cas, il ne peut se faire assister par un
candidat ou un mandataire de candidat.

Art. 83. - Le vote de chaque électeur est cons
taté:

1° Par l'apposition d'un pouce imbibé d'encre
indélébile sur la carte d'électeur et par l'apposition
d'un signe fait par un membre de la commission sur
la liste électorale, dans la colonne prévue à cet effet.



-
-
- CONDITIONS D'ELECTION ET DE SUPPLEANCE A LA P.H. 121

-
..
-
..
..
..
..
-
..
..
..
-
..

-
-
-
..

2° Par l'inscription de la date du scrutin sur sa
carte électorale, à l'errlplacenlcnt réservé à'_cet effet.

«Allicle 84 (rwu(,'C(w). --- Les listes électorales érn,ii·
gées sont conservées fi bo. sOlls-préfècturc. En cas de
contestation elles sont transnlÎses (lU Conseil constjtu
rionnel, sur den1ande de cc dernier.

CHAPITRE III

Du dépouillement du scrutin .

Art. 85- - 1° Aussi tôt après l'heure prévue pour
la clôture du scrutin, le président annonce la clôture.

~:t Aucun électeur aITivé après le prononcé de la
clôture ne peut être admis à voter.

3° Cependant, les électeurs présents ,à ce moment
là à l'intérieur du bureau de vote où, qui attendent
devant la porte pour pouvoir y pénétrer doivent être
admis à voter. Le procès-verbal de 'la con1mission
men tionne l'heure effective de la fin des opérations
de vote.

Art. 86. -- Le dépouillement du scrutin et le
recensemen t des votes se fan t dan's chaque bureau de
vote immédjatement après la clôture effective du
scrutin, en présence des électeurs qui en manifestent
le désir dans la mesure où la salle peut les contenir
sans gêne pour le déroulenlent des opérations.
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Art. 87. --- 1° Cependant, si les nécessités de
l'ordre public l'exigent, le président de la comrnission
de vote fenne l'urne sous le contrôle des men1bres de
la comrnission locale de vote.

2° Accompagné des nlembres de la cornnussion, il
transporte l'um,e au chef-lieu de l'arrondissen1ent ou
du district.

3° L'ouverture de l'urne, le dépouillemen t et le
recensemen t des votes se fon t alors en présence du
chef de la circonscription administrative ou de son
représen tan t et des membres de la cornmission de
vote.

Art. 88. - 1° Le dépouillement du scrutin est
opéré par les men1bres de la conlmission locale et,
dans le cas prévu à l'article 16, par des scrutateurs
désignés parmi les électeurs figurant sur les listes
électorales de la circonscription sachant lire et écrire.

2° Les noms des scrutateurs ainsi désignés son t
consignés au procès-verbal de chaque bureau de
vote.

Art. Sg. - Le dépouillement est opéré de la
n1anière suivante:

1° L'urne est ouverte et le nombre des enveloppes
contenues est vérifié; . \
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2° L'un des scrutateurs extrait le bulletin de
chaque enveloppe et le passe déplié à un autre
scru tatcur ; ccl ui-ci le li t à hau te voix; le nom porté
sur les bulletins est relevé par deux scrutateurs au
moins sur des feuilles de pointage préparées à cet
effet. Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le
vote est nul quand ces bulletins sont différents; ils
ne comptent que pour un seul quand les bulletins
sont identiques.

N'entrent pas en cornpte dans le résultat du
clépouillernen t :

- Tous les bulletins qui porteraien t des signes,
mentions ou signature permettant d'identifier l'élec
teur;

- Les bulletins contenus dans des enveloppes
portant des signes de même nature ou dans des
enveloppes autres que celles qui ont été mises à la
disposition des électeurs,

. - rrous les bulletins autres que ceux imprimés
officiellement.

Les bulletins ainsi annulés et, le cas échéant, les
enveloppes qui les contenaient sont annexées au
procès-verbai où leur nombre est mentionné. SonL
également comptés comme nuls et mentionnés au
procès-verbal les bulletins trouvés dans l'ume sans
enveloppe et les enveloppes trou~ées vides. Les
feuilles de pointage sont annexées au procès-verbal.
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Art. go. - Imn1édiatemen t après le dépouille
ment, le résultat acquis dans chaque bureau de vote
est rendu public.

Art. gr. - Les contestations qui peuvent être
présentées par les électeurs à l'occasion du dépouille:.
ment font l'objet d'unc décision de la commission
locale de vote. Il en est fait n1ention au procès-verbal.

/1rticle 92 (nouveau). --- 1° Les résultats du scrutin
son t in1nlédiatenlen t consignés au r5rocès-vcrbal.
Celui-ci rédigé en autant d'excrnplaires qu'il y Cl de
Inernbres présents plus deux, est. clos et signé de
ceux-ci. L'original est in1n1édiateî11ent transn1Îs au
présiden t de la con1mission départen1en mIe de supervi
sion. Un exenlplaire est conservé aux archives de
rarrondissen1en t ou du district. Un exenlplairc est
renlÎs au reprèsen tant de chaque candidat.

« 2° Ne peùven t être pris' en conlpte que les
procès-verbaux conforn1es à celui dressé par la
ConlI11ission locale de vote.

TITRE X
Du contentieux électoral.

« Article 93 (nouveau). - Le Conseil consti tu tion
nel statue su l'toute requête en ann ulatioI1 tàtale
ou partielle de" Jpér~tions électorales in trodui te
par t~ut ,~and~dat, tout parti p~'Iitique ayant pz5s
part. ~ l, electlon, ou par tou te personne ayant
quahte d agent du Gouvernement pour cette élec
tIon. »

..
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(( Ar/ic1(' ,9:/ (lLOlll.'f'{ll1). - In Toute contestation
fonnulée en application des dispositions de l'article
93 ci-dessus doi t parvenir au Conseil constjtu tionne!
dans un clélJi maxirnun1 de soixante-douze (7'2';
heures ;1 cor11pter de la clate de clôture du scrutin .

« 2° Le Conseil constitutionnel peul, s'il le juge
nécess(lire, entendre tout requér8nt ou denlander
id pr'oduction, con tre récépissé, des pièces a
conVIction .

«3() Sous peine d'irrecevabilité, la requête doit
préciser les faits et les nloyens allégués. Elle est
aflÏchée dans les vingt-quatre (21) heures à cOIl1pter
de son dépôt et conlnluniquée aux parties intéressées,
qui disposent d'un délai de quarante-huit (48)
heures pour déposer, contre récépissé, leur lnénloire

,
en reponse. »

(( Article 95 (nouveau). - Le Conseil constitutionnel
peu t, sans instruction con tradjctoire préalable, rejeter,
par décision motivée, les requêtes ilTecevables ou ne
contenan t que des griefs ne pcrlJvan t avoir aucune
incidence sur les résultats de l'élection. »

(( Article !ft (nouveau). - 1° En cas d'annulatjon
des opératjons électorales, notification immédiate en
est [ai te au ministre chargé de l'Administration
territoriale.'

«2° Nonobstant les dispositions de l'article 51 de
la présente loi, une nouvelle é)ection est organisée
dans un délai de vingt (20)~ jours au n10ins, et,
quarante (4.0) jours au plus, à con1pter de la date de
l'annulation.
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«3° Le Présiden t de la Répu bl iq ue sortan t reste
en fonction jusqu'à l'élection et à la prestation de
serOlent du Président nouvellen1ent élu et convoque
le corps électoral dans les délais prévus à l'alinéa 2

ci-dessus. »

« Arûdr. .97 (rIozweou). ---- Les décisions d LI Consei1
constitutionnel relatives aux opérations électorales,
;) ux résu 1ta ts des élections et Cl ux c3nclid;Hu1'es ne
sont susceptibles cl 'aucun recours. »

rrlTI~E XI
Proclamation des résullats .

« ..'1 rlide 98 (rIouveau). -- Le Conseil consti tu tionnel
C'trrêre et proc\aI11e les résultats de l'élection présiden
tielle clans un délai n1axiolunl de quinze (15) jours à
c0111pte1' de la date dé' clôture du scrutin. »

1 . 1 ( () L ' '1" d(( / riZ( c 99 nOlfl.'NllI). --_. 1 orsq u a Issue e
l'élection, ([ueun candidat n'est proclanlé' élu Pr('sident
de 1é1 l"Zé'publique: le Président sortant reste en
fonction jusqu'à l'élection et ;1 la prestation de
Sé'llncn t cl u Présiclen t nOll vell cnlen t él u .

«'2" Dans ce cas, une nouvelle élection est org;)nisée
cbns les dél,lÎs prh'us <1 l'<[r1.icle 96 ci-dC'ssLls: <1
cOlllpter de l'expir~tiol1 du clébi lég,ll de proc!zlIll<ltiol1
, "

\.Il",') i l':'lUI LclL~. »

(( Article 100 (nouvfau). - In Les résultats de l'élec
tion sont publiés suivant la procédure d'urgence,
puis insérés au )oumal Officiel en franç<1is et en
anglais .
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«'ln L:\ pUbliC\tioll prèvuc ù rél1iné,l (1) est
(11)1)lic\hlc fi toute cl(~cision (lu Conseil constitutionnel
1110c1i1i;11l1 ou é1nIlul:111t Iesc1its résult:ltS.

'rrTTZI~ XII
Dl' la j)}"('slaliotl dt' Sl'Jïlletl/..

(( /lrliC/(' lOI (nouv('ClU).--- III Le Président élu
entre en Conction dès sa prestation de sern1ent d;-1I1S
Lill cl (,1;l i 111 (1 xiIn al de Cl LI inze (1 5) JOLI rs <-1 COIn pte r dc
la proc/;1l11éltion des résultats pélr le Conseil constitu
tionnel.

« ./l Il prête sern1ent devant le peuple canlerounais,
en présence des n1elnbres du ParleIl1ent, du Conseil
constitutionnel et de la Cour Suprêrl1e réunis ell
Sl~JIlCe solennelle, dZ1I1S les f()rmes et tcrnles suiv<lll ts :

(( fl) Le présiden t de ]' Assen1blée Nationale re\~oi t
le sern1t'nt après une brève ,lllocution qui se termine
pClr \;1 Cannule suivante:

- « lvIonsieur le Président de la Républiq LIe;
vous engagez-vous sur l'honneur à rernplir loyalenlent
les fonctions Cj ue le peuple vous Cl confiées et jurez-vous
solenllellclnent devant Dieu et devant les honlll1es de
conS'llTer tou tes vos [()rces ,1 conserver, protéger ct
déCendre la Constitution et les lois de la République
du C<lIlleroun, à veiller au bien général de 1<1
Nation, ,1 soutenir et il délèndre l'unité, l'intégrité et
l'indépendance de la Patrie cé1111erounaise ? »
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« li) Le Présic\ent élu, deboUI: \cl I1lclil1 c1roite
levée: Elce aux mcrnbres du P;lr1eI11l'111, cl!.1 (:ol1seiJ
l' 0 Il S ti tut ion ne1 e t (le 1Cl Cou r SLl Pr(, f1 H.' : C 11 P1'<: Il cl
l'cngclgcnlcnt en répondant:

« ,Je le jure n.

(( .. Irllcle /():! (/lOl/I'{'([II) , -.. J Il 11 l'Si C11'C\Sl', c\c l'~\l'[(:

(lu \èTlIlcnt, cinCJ :J}'o1'igi\lé1LL\ ;ltllhcl1ticllll''\ Siglll'S
1);11' le 1)l'ésic1clit cie 1'':\sscll1blé'c :\;llioll;llC Cl ('()Sigl1l''\

l),H les I>rl'siclents du Sél1;lt, clu COl1sc'il COnQillilioll\lcl
et cl C LI COLI r Su prêl~1e.

«'2
11 T---,'un des originaux de ['clete \'isf: ;1 l';lliné;l

(1) est conservé par le Sec]"l't;lriClt ge'\lér;1] (1e
['Assclllblée NznionZllc. Trois :~J,\ sont déposés ct
conscn'és ilU rZlng des archives ou des I11il1LltCS du
grdlè, respcctivenlfnt au SénJt, élU Conseil constitu
tionncl ct ~ b Cour Suprênlc.

« 3{) Un exernplairc est rernis au Président de 1<1
République. »

~[rrIZE XIII
De la slIjJjJlhwu' ri la PrésldfllU'

de /ri RijJubli(/u{' dl' ln RéjJublique.

« Article fO:) (nnlll!fau). -- LCl suppléJ.llce ~ Jc.l
Présictcn cc de b Ri'pu bliq ue peul êt rt' teln porai ré'
ou définitive. »

CHA.PITRE PRE~l1ER

Suppléance temjJo:aire .

« Article f04 (nouvfCw). - En cas cl 'C'111pêc/1clllen t

retnporaire, lé Prèsid~n t de la Rèpubliq ue charge le

.~
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CONDITIONS D'ELECTION ET DE SUPPLEANCE A LA P. R.

PreI1licr I11inistrc: Ou en CClS cl'elnpêchcnlent de ceiui
ci, LI n au tre rnernbre cl u Gou verner11CI1 t, cl 'clSSLlITr
certaines de ses fonctions d811S le cadre' d'une
délégation e'xpresse. »

CHAPITRE II

Suppléance d4finilive.

(( l-lr1ic!(' /05 (floUl:fau). -- En CClS de VaGlnCe de h
Présic1cnce de la Répu.blique pour Cluse' de décès, de
clénlission Ol! êl'enlpêchenlent cléllllitif constaté par le
Conseil constitutionnel, lïntérinl clu Président cie LI
Ré'publiCjue est C'xercl' cie plein cIJ'oit jusqu'cl l'élcuioll
cl u 11 0 U \,'e(l LI Pré' side Il t PCl l' Je prés ide li t du Séna t: Ct

si cc dernier est, ;1 son tour, cl11l)rcl!é': p;lr sun
SUPI)lé,lnt suiV;1nt l'ordre de présé'lnce du Sén'1l. >)

(( ..1rI/de 106 (noul:('(lU) . .--- Le Pré'siclcnt ck Li
R C' PLI b1iq LI (' par in téri JI1 --- 1e prési cl CIH duSén,1 l () U

son supp!é;:lnt ne peut nl0diiler ni LI Constitution, ni
LI cornposition du Gouvernernent. II ne peut recourir
;111 rélë'renclurn: IIi être candidat ~ l'élection org-,1niséc
pou r \;1 Présidence de la Répu bl iq tic .

(( .'1 l'lic! (' 10ï (TlOW.'UlU). ---- 1n L' C111 pêche Ille Il t cl éli
nitir clu Président de LI République rst const<lté' p<H
Il' Conseil constitutionnel St,,1tll,ll1t cl \;:1 Ill'1jorité

- . -
;11)SOllie C1c ses Inen1l)lTS.

« '2
0 Il est saisi à cet etret p<lr le I)résidcllt de

l' .-\ssen'.blée N (l tionak; dans des condi tions flxécs. par
\'Olt' r(~glcn1en t <\ ire. .
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CODE ELECTORAL

«3° La déclaration de vacance de la Présidence
de la République intervenue confornlén1en taux
disposi tians des alinéas (1) et (2) ci-dessus, est
pu bliée par le Conseil consti tu bonnel suivan t la
procédure d'urgence, puis insérée au JournaL Officiel
en français et en anglais. »

«Article 108 (nouveau). - (1) En cas de vacance.
de la Présidence de la République pour cause de.
dérnissi on; 1e Présiden t dénlissionnaire en infornle la
Nation par voie de nlessage.

« 4.'1 Lïntérirl1 du Président de la République est
<lssurc' confornlélnent aux dispositions des articles la.)

ct IO() de lé) pd'sente loi. »

« 'ln Le Président de la Républiq LIe l'eIllet ensui te
sa dérnission au présiden t d LI Conseil consti tu tionnel
Cl ui en <)dresse copie élU présiden t du Séna t.

Art. lOg. - Dans les cas visés aux articles 107

et 108 ci-dessus, le scrutin pour l'élection du
nouveau Président de la République a lieu vingt
jours au moins et quarante jours au plus après
l'ouverture de la vacance.

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

«311 Le 111CSSè1ge visé él l'alinéa (1)
suiVélnt \(1 procédure d'urgence, pui~<;

journal OJ)icic! en français et en anglais.

est publié
. "Insere ,1 li



-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

CONDITIONS D'ELECTION ET DE SUPPLEANCE A LA l'.R.

'TIT'l~E XI\/
Des- dispositions pénales.

Art. 1 la. ------ 1
0 Son t punis des peInes prévues

par l'article 122 du Code pénal:

a) Ceux qui se font inscrire sur les listes
élec tarales sous une fausse iden ti té ou qui, en se
faisan t inscrire, dissimulen tune incapaci té prévue
par la présen te loi ou réclamen t leur inscription
sur deux ou plusieurs listes;

b) Ceux qui, à l'aide de déclarations menson
gères ou. de faux certificats, se fan t inscrire
indûment sur une liste électorale ou qui, à l'aide
des mêmes moyens, inscrivent ou y rayent indûment
un Cl toyen ;

c) Ceux qui, déchus du droit de vote, participent
au scrutIn;

d) Ceux q u} votent en vertu d'une inscription
frauduleuse, soit en prenant les noms et les qualités
d'autres électeurs inscrits;

e) Ceux qui profitent des inscriptions multiples
pour voter plus d'une fois;

f) Ceux qui, étant chargés dans un scrutin .de
recevoir, compter v-u dépouiller les,' bulletins conte
nant les suffrages des citoyens, soustraient, ajoutent
ou al tèrent des bulletins, ou indiquent un autre
nom que ceIu~ inscrit;
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CODE ELECTORAL

g) Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, bruits
calornnieuxou autres n1anœuvres frauduleuses,
supprin1cnt ou détournent des suffrages, déterrru
nent un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de
vo ter;

Iz) Ceux qui, soit dans l'une des commissions
prévues par la présen te loi, soi t dans un bureau de
vote, soi t dans un bureau de l'Administration,
avant, pendant ou après un scrutin, par inobserva
tion des dispositions législatives ou réglemen taires,
ou par tou t au tre acte frauduleux, violen t le
secret, porten t attein te à sa sincérité, elnpêchen t les
opérations du scrutin ou en n10difient le résultat;

i) Ceux qui se rendent coupables de n1anœuvres
frauduleuses dans la délivrance ou la production
des certificats d'inscription ou de radiation des
listes élec torales. .

j) Ceux qui, le jour du scru tin, avec violence ou
non, se rendent auteurs ou complices d'un enlève
men t frauduleux de l'urne.

2° Si l'auteur ou son complice est fonctionnaire
au ~ens de l'article 13i du 'Code pénal, il est
passlble 1 des' peines prévu"es par l'article 14 1 du
Code pénal.

.: f •

Art. r r 1. - Sont punis des peines prévues par
l'article 123 du Code pénal:



-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
•

-
-
-
-
-
-

CONDITIONS D'ELECTION ET DE SUPPLEANCE A LA l'.R.

a) Ceux qUI, par attroupement, clameurs ou
démonstrations menaçan tes, troublen t les opérations
électorales ou portent atteinte à l'exercice du droit
ou à la liberté du vote;

b) Ceux qui, le jour du scrutin, se rendent
cou pables d'ou trages ou de violences, soi t en vers la
commission locale de vote soi t envers un de ses
rnembres, ou qui par voies de fait ou· de menaces
retardent ou empêchent les opérations électorales;

c) Ceux qui, par dons, libéralités, faveurs, promesses
d'octroi d'ernplois publics ou privés ou d'autres
avantages particuliers faits en vue d'inOuencer le'
vote d'un ou de pl usieurs électeurs obtiennen t leur
suffrage soit directen1ent, soit par l'entrernise d'un
tiers ;

d) Ceux qui, directenlcnt ou par l'entremise
d'un tiers accepten t, ou solI ici ten t des candidats
des dons, libéralités, faveurs ou avantages cités à
l'alinéa (c) ci-dessus.

e) Ceux qui, par. voies de fait, violences ou
menaces contre un électeur, soit en lui faisant
craindre de perdre son emploi, d'exposer à un
dommage sa pe~onne, sa falnille ou sa fortune,
influence son vote.

Art. l 12. - 1
0 Est puni d'une amende de

25.000 à 250.000 francs et d'un emprisonnement
de dix jours à àeux mois ou de l'une de ces deux
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1 ~ t1 CODE ELECTORAL..:.....L.:I _

peines seulement, celui qui entre dans une assernblée
électorale avec une arrne apparente.

2° La peine d' emprison nemen t peu t être portée
à quatre mois et l'amende à 500.000 francs si
l'arme était cachée.

Art. 113..- 1° 'Toute activité ou n1anifestation
à caractère politique est interdite au sein des
élablissements publics ainsi que dans les ét'ablisse
men ts scolaires ou universi Laires.

'ln 'Toute infraction aux dispositions de l'alinéa
1er du présent article est punie d'une amende de
25.000 à 250.000 francs CFA et d'un emprisonne
ment de dix jours à quatre mois, ou de l'une de
ces deux peines seu!cmen t.

An. ! lil. ---- Hors le CIS (Je lLIgrdJ1l c1~lil; dUClIlî('

poursuite pénale contre un candidat pour infraction
aux dispositions de la présente loi ne peut être
intentée avant la proclamation des résultatL du
scrutIn.

« /Ir/ide 115 (llOUl-'(J(lU). -- ... Le ('(IUlI0l1l1eI11('Ill est
restitué par le ~rn~)sor public

-
-
-
-

'rrllZ.E ..\.\
Disj){Jsi/i{)lls dil~('rs('s.

(
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Co:-mITIONS n'ELECTION ET DE SUPPLEANCE A LA l'.R.

« soil élU C<.lllclicLlt qui relire S,l Célllclidalure
,l\:;llll lïnl[)ression (1cs bullelins de vote. II est éllors
rcslilll(' sur pr('sent'll.ion du C<:Tliric;ll de versellWlll
du C<llltiollnel11Cnt ct de l'rlllesLllioll de retrélit
c!CIl11l'\1t é'Llblic !J,Ir le Ininist:'e chélrgc' dc l'Administra
tioll lerritoriale ou par le prélè.,t ayant' reç.u la
décLlratioll de calldid,lture ;

« . soit au CéllldicLlt élu ou ,1\,;lllt obtenu élU
I1loillS 10 lX) des su [ll'clges vaLlblcl1lent eXprilll('s.
Dél11S cc Cé1S, il est rcstiLué~ sur [)r('scIHalioll clu
cerlilic;ll cl'obtenlion des sulhages VéllclhlclllCl1t cx[)ri
J11l'S, délivré p;lr le Conseil constitutionnel cl \'éI!éllll
litre de pé\iell1CIH ;

« soi tél U CCl 11 cl icbIck C LI r(, i Il (, 1ig' ihle p; 1r Je.
CO\1scil constitutionnel, conl()rnl('Il1Cl1l ;lUX c1isl)osi
1ions cle l'anic\e ()() ci-dessus, !orsci uc LI c1é'Cisioll
COlïT·'iI)()lld'HlIC intcrviellt élV;tnl lïlllprcssÎoll (les
1)L Ille l i Ils cle VOl C.

« Dans le C;I~ cOlllr,lÎre, le CélutionIlClllcnt .rl'ste
;lcc[uis;ll1 'Tn?sor public.»

Art. 1 16. -- L'Etat pr.end à sa charge le coût
du papier, l'impression des' bulletins de vote et des
enveloppes ainsi que les frais d'envoi de ces
bulletins dans les départements et bureaux de vote.

Art. l 17. - Des textes réglemen taircs préciseron t
en tant que de besoin, les modaEtés d'application de
1a présen te loi.
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CODE ELECTOH.AL

Arr. 118.---- SOI1t ;l1Jrogl'l'S tOLltcs dispositions anté

ricures, IlO(;1111111CIlt L1 Il)i 11 11 73-10 du 7 décrI11bre
19 7~) fi X~1 Il t les l'onc1 i tions cl' élection et de su ppléancr
Zl L1 Prl'sidenl'e de L1 République, 1110ddiée par la
loi 11

11
8~)-'2G du '29 no\'clnbrc 19n3.

An. 119. -- L;l prt'sente loi sera enregistrée,
publiée scIon h procédure d'urgence puis insérée
~1Ll ]0 li rIl (l! ~/Jià ri C11 fI' Zl n çZl jset en J ngbis.

ri !)}':'!I/'1I1 li, Ici /?r/lllhhlllll.

1). \ l·). B1Y.\

..
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'~ .D8èn.r~rj N° (P/256 DU 28 mCI:;J TIRE 1992

... ~;'

lile vt,'cilt l'in à l'Etat d'Urgence déclaré ll~,~~,~ 1:

provim>~ du NorlL~cst }")ar d(~cret N° 92/?l', ,...

27 ~ctobrc 1992.-

- m f'r.ESID~N'l' m Li\. R~PUnLI ~UD,

vu la Consti tution ;- 90 / 0 47VU la Loi nO du 1e: clécCIllbr8 1990 rela Live 0- l'Etat d'urG-cnce ~-'

VU le Décret no 92/ 2 13 du 27 octobre 1992 portant cloclar2. tion (le l'Et;'.t

GUI' proposition du Premier tKnistre

-
-
-

VU

d'Ureence dans la province du Hord-Ou;st ~

les circonstances

-
-
-

ART l CI:.:::; 1er. : Il c::;~ ci" l'in à l'Etat d'UrGence décli.'.ré clans la provinc':. du

Nord-Ouest p ..tr cl,~crct }[O 92/213 du 27 Ge Labr(,' 1992, ceci à comptc;r du 29 déC"':TI

bre 1992.

AR'l'ICLE 2 : Le présent cl(~cret sera cnrcglstré, publi8 suivant la prc.c';-,-:~,·

d'urgence, puis in;.~f;rê au Journü Officiel en fr2.nçais ct en 2.n(;lai':;./-

-
-
-
-
-
-
-

Y..'lOmmI:, le 29/12/1992

f·C.C.C.~

YAOUiiT)8, le 22 décembre 1992

Lo Présiclcn t de lu. Republique,

Paul B l Y li

".
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Loi n' [\{;"OG du 18 jnnv;C'r 1!J96
port.But rf"vision de hl Constitution

du 02juin lfl72

1.·..I.-<.'crnbll'<? nA:ionale a d(.liWr~ ct adopté,
Le rr~,id':nt cl" la Réputliqut p"'Jrnlll,,'uc 1. I"i

dr,nt 1ft !l'Deur suit:

L\ COr..;S'ITn;TIO:,,/

PH~~,~,'Mjl'LE

F'it'T dt sa ,~jv'='Î~it~ lii1~l;ht;qü(> f.'t cU;~llH.:lle, C:'~;J;":'nt

d(· sa pF.:rs{,nnalit~ niltion<ile qu'('lle contriblJC ft
('nJ1chir, mais prlJf(tnd(..ill~nl Cùr.~cj('nl dl' 1.1 nécc:>.:,ité
im;'l~ri;:·u5i' de pflIr:airc S')Il unitl" procl::tlnc
soh..~rln(·nf;rnent qu'il Cfo~.::~jt'.;f· ur;(' :::culC' pt IT'L-l"nf'

flftti(Jn, l~r;r.<ll;:r,(' dé'lns 1(· mtmr dt··~tin ,-.' :lrfirl1l(: :-:;1

.... oJ;.lnt& in(br,;nl:d:.le de (r'n~lTuire la p~itri('

c~un~r{lun:~i...:e ~ur lli b.;.se de lïdé-al do.! iratErnité, de
j~l.:<i\e et de ;;rvgrès ;

.,hk·ux de l'in.jf.prnd:-tnce dt" ~ P:-ltrif" c~In('rc'llna:~e

ch~,I:mrnt :'1cquise f:t ré:;-~,~fu à }Jr("~f:r"'er cpttc
iflèt'-;,,·:'nGllr"J'.:C ; cün\':lincu q'..le lt? ~;tlut dl.:' 1'..\fr;qu(I ~c

t.(,uw· c.m:s la ri?c1lisation d';L~e s0lid,Jritti de ~,J'-J~ en
pJu~ étr,)ite uitre Jes P('UpléS 3frjcaill~, .~rrlrm(' S3
.... (IJvnt.é d'oi?U'"r€T à 13 cûn:;truction d'une Afrique unie
t;'t libtc, tout en t!1tn't<:?rJant a-oce 1<:::; ;:;';lre~ S'.1.til·,ns
du monde des relatif)r.~ P;l.C'if1qu('s ~t fratr:rlld!r::.
c()ï,f~'.rm:~nH'n.t ~u:r; prin(,ip('~ fnrmlJl.~':, p;,.r la durt(·
(ft·::; ,';JtlOns,Ulll1lS;

p'~,:..o!tJ à C'x;)1oit':'r ~('~ rich\":::~€'!\ n(\t\lrl.;:!~':~ (\:in
d'é1~.~urer :f bi;;rr€'7rt"; d<' t •.)u~ -::} ie!€'\'J.I1t ~( ~heau dc
viE- d(:$ ~\(:ç,l.)~tinns ~<I;l~ Ju(unt dis('r(min~tinn,

3rnr:ue s'on drr,it au déyc~l·"'rp(.':rlt:'nt 3';nsi que ::.(\
v{,j,)nV dl": ;:on:",...CTpr ~,(··.~S :.e~ f:ff'Jrt~ ~'O~H Je fc',;)!::,t:-f d

.::r- d'~:::3re prtt à c\"~'r.{'rl':"" ;::lvec tù~~ ks Ét;;h rlt'~ir0UX

rh- p~rtifip{'r à (l'ttl" ('!~tr(pris~ l1i\tjt:.nîllc ';;1"S le
:\·.S~l/·(t ·1e S:1 ~oü\'('r:Jin('~{- (·t d~ l'incépl'IhL:.ncc de'
n':L:':lt c::lr!:.i'nH1r.als.

P:"IJr;!Jffir que l'être humain, ....::.ans di~tinctjon de rl"lcc,
df' Le!lgion, d~ ,:,c:xe. de croY,tnce, p()ssêdc des dr0itf,
:n~\;':'n,)blc:"i et ~.3U~5;

..\!T1Tme ~(m 3tt:l'.:::hf'nH.... nt aux !:hrrtê5 fonc.lmt::lf.l1f·':
l~l ...r~:~~ rl:1r.:,- lA d(··.:!<... r:I'.inrl U;l~·. u~l"ll(' dt'~ rln,j~., dl'
l h\lf!lLflf'. \a c:,::trlC d(:~ :'<,lti()n~·\.·rlj('f" la r:fl'Jrtc

Law :"0. 96·()(; uf lEI ,h"u".')' I!JOO
tu an\{·nd the Crll);(itn(\;,)n

(.f2 .June Er:2

l~h\' S:lti,,~......d ,....·~';:\b!y h,a~ d(.'h~ ...,·t'nt\-d nnd :niup:;"t};

The rl"r=-:ièl..'n{ {·f the ReruL~i( h\TPby ('nilct~ th{'
\:"Iw :',l'l out b~,lü''''' :

CO~'STln:T10"

PRE.\;>.lBLE

irt~. thi:' JJr'npli! 0/ Ccr;.~r(>On_

Pr,)ud 0f ()ur lirjg'J:~lt.ic :~!ld (:üJtllï::t1 div€;;"":it)"

an t'Ilri('hin~ f";l~ur(' of our Dôtioll.:'!.} idc-ntlt)·, but
prufl1undly JW.1r~ of the irnfl'~'r3ti\·[' n.:-<:d to furth&r
con~()lid.1t(' ('lH unity, s()!emnly df·clare tn3t we
':-l..\f'l:,qitu!,:, fille and the samr :"'atlÜn, bc,ond by the
1.,;lrIl(' dl'~ljtlY. ilnd "lsq-d OUT fir:n d,~t-.;rminrtbfln to
hJjjJ the Cilfll('T('~Hli3.n f(11herlaIld On t.he: h;~sis of the
id{·.11~ of rr8.t.1:r!",ity, ju.-:bce and pn\grc~s;

.J'~,1lc.,U:' of our h2rd·,,·ô)n ir.dt:p(:nd~nee and
ft·-::nl\'{·d to prC',<':f'r\'e ~ame; crJnvincl:d :hat the
:;Jl\·J.!ion (If _~ffic.1 li~~ in forr;:ng ("-êr·l::rGy;jng ~j(Jnds

of ~"djd;Jrity ,"trn'~ln~ Arric:Hl Pt·op!cs, .'"d:i:'ïn (Iur -i('sir('
toJ ((lntrihutE ln lhe ;:,d'.'Ent of a unitl_-.J. 3r:·d frt2€: Afnl,;.a.
·,\.·hilc m~intajning p«tc~ful 3nd broth('rl)' ïcoli:!tions
with th(, othér n;ltioll~ (lf the \V{.rld, in .olCCfHdance
with thc principlcs el1~bilnf"d in th€' C~art(:-r of the
1.'11 it I.."d ;\;1 t jflll:->~

R('..;otv~:d to h<trn('~5 üur n;:"t-ur:l! rC~(iUrC(;~ lO
I..,rrjl..:r tf) ('n~ljre the wf'l1·t.€ing f)f è\"Pfj' citizé!'"l wlih(lut
d~~(ri;~;r,~\tif":tiÎ. l1y T?i::.ing li\'li\g ~~ar,:èd.n~~, prod.11m
our right tt) '.i1.'\·t'1üf,mf'flt as WL'll 3.~ t"UT dl'terminJt1'Jo
((1 dC';l)tf' ~11 (J\H \:,j-rlJrt~:. to tb?tt tond 2.nd dc·dii.re our
,(';,rl.inf~~-; t() (,o"~j)l'r;1lt ·".. ith all St:~t~s d~"~irlJus of
t~:1fticip:lt;ll,Ç ln this natÎtmal endc8'\"our w:th d'Je
fl.':"Pt-ct rl)r ('UT ~,)\'('rl'ibnty rtll'~ lht? illr1cpf'!"ltit."nce of
tlH' C.-l~nI;'T')Olù:.;n State.

\l'c, the peopl.· of Camcrl)()n,

Declare l~el the hum3D peC'on, withoul
d::-:tinction tlS tu f;'}Cf', religion, E0X nr 1x~ljer, pÜSSt~~ses

inalipnf"",blt? ~nd :-:..1cred rights;

Afflrm our [ttlachmenl to the flJndam~nla]

frl'l,d"n~.: l'n'~hf1nt'd in thr L"ni\·P!":':8.1 n(·cl;Ha~ion of
;~~;~'L1n H;r;ht~, thr Ch",rt.er of UnJ~ed ~&llt"ns and
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"frica:ne dL'~ droits de l'homme et <1,'s peuples ct
t::.ut.elo les conn:nti{lnS jn((·rnnlion.'llcs )' rdntive~ (·t

dÙtnl';ll falJ1i(-(,!\, thl~.1mrrH~nt ItUl pl"'ill'}j.''''$ ~ui\'ilnt~:

- Tous It.,!, hommes ~,)nt ~bnu:x en droit~ t't r.n dc\'oir~.

L'Êtal 8f..;;,urc il tous les cit(l)cns lt..·~ conditions
nl>c"""f.Rirr~.c; l\ le1Jr dt!n.:Joppcment;

- Lttal f\.'~5ure la pro:'ectiun des minuTitt·s et pr{:~('rYe

1~ droit,.s des popuJations a\JU-"'I.·ht{)rl('~cvnforrnéml:l1l à
lA loi;

- LB lilJ,:rt~ et la ~é(urit(l ~Gflt g0r<=lntit'~ li dl.'tqUC

irlrij':idll d:tl\s 1<..' i('~~~'d d\'~ ,ir(dt5: d'lloutrui d de
l'inttrH sUï,~ri"'lr Ge l'ÉtAt;

- T',"l homme a le droit de ec flXer e" tcut lie',' et de
se d?placer Ebrf~~jfnt, 3ÙUS r~So?T\'e des prf'~crjp:ions

l~&ales re!ali"es il l'ordre, A la ,~(l"i!é et ~ la
tr"-~qudLll- ?'.lbli~;

-lA! èc,(Tjiciie est in':'Îo:able. ;\.'uI1(' pt:rquisitiun ne p~'ut

âV(ltr lieu qu'en veli\l de la lül ~

- Le ~""'ret Ge t,)'.1~ "üITe~f",nbr,ce c3l in'"Qlable, Il
oc ;·""1.ut y ~tr(' pl)n~ .:1t~4-·.int(! q\!'l'j) Vertu ..1<:>.":" \~/.:ci5i('ns

éf!1;;'l~llnl de 1'BUtOritt> j'Jd;ciBirr;

- Sul n{" pi":ut è\re C{'rltr~int dl' [{tire ce l'lUC' lA loi
n'r)jdun.nE' p~ :

- ~'ul nc p"tul ~tre p<.l.l:-==uÏ',.i, ar::-(~té nl1 d~L~:nu que
G:1T1S le9 cas et ~lrjn :0::6 fvrrui:3 rh':..tcnnlnk>s pu la }oi ;

.~ LA loi ne ~'ul AV{.Îr d.'E:fTet r{t.rO/H,:tif. Nul PI? pt·ut
l-'~re jt:g{' et pL<ni qlJ'~n .... ~.:rtu d"l:J(~ loi prornulbÎ.l{e el

p'.Ibliée br;lkrieuf-=.:nent BU (&it p'lni:i."able;

- LA. loi .f:l.ss'J;-e .) tous lef hfim;nes le drüit de c'r.: f3.lre
ff:'ndre ju~~ic.e ;

- Tc,ut prévenu r-st pJ~u!Dé innÛ'\."E:nt ju~qu·.à. C~ qu(; SB

cuipa1.lilit.é SQit é~ablie 3U ..:ours d'un J.>rr.J'~f~ COrlc.ult
rla:1!' le strict r.e~P"'3et cl!:::5 droit~ t..r 13 èl-f.:n~ ;

.- Tou.te'·pe-r!'(lo:Je a droit à la vie et à \'int':'grité
f,h:''i~que et mor~le, Elle deil Hee lro;,{,e ea V,ute
circonstance 6,,\'tC humbnité. En aUCUD cas, êl1e ne
f·~ut être .(\urnise A. la torture, à des ;>eiaes ou
tr~jte:nents t.'~le18. inhumain..~ou d~&rttd.înL~ ;..
- NuJ :-.e r~ut l·tre inqùi~Lé ~n' roison rlE" ~!'$ [.rir,irlcs,
ne !"ocs opinions ou croYl\nc.'~5 en mf1ti~n' rr1ip"r ll'US{',

ph\lOf",phique ou r-<,Ijtique SÙU~ réserve du re5=r,.j~-<.i de
l'orGie pubüc cl des bo)nnes m(~un ;

- L'Étal eBt laie, La ne'Jtralité et l'ind('[",nèi>M'e de
J'ÉtAt ,i::·è,· ..i.9 d-e. t(:,uti's \E::8 rdigiv t\5 s.()nl ba..rfl.~tie.s ;

- Ln libert.é du culte et le libre e:1~rnc.f- de !:'a prf1~lq\le

fIOnl gar&n,tis :

TIw AfrÎc:lll Ch:'l:'!l'r on Human lInd rl....lp!"~· R1t=hf:;,
nnrl nll duly ratifi<'à inlC'rt'(l.tion;1\ cor.\"('~It~(,n~

rt'!atirl(.; therdo, in p<lrlirvlnr, lo th<-' fOnLl\.. in~
rrincjpl('~ ;

- ;l\\ pl'f~ùns sh.nll hn\'c U1~1,'),' ri&~lt~ :,::J
ohli"t.;atiun~. Tl\(· Sln\.c shnll pro\'idC' alI il}:. r\:i;-(':i:::
with th" collnitjrn:- n('cc~,.:,<'ry ~(Jr l:-1f~ir dt'\'t.'10p:-:"Ient;

• the ~tatc !o;hllJl e:1::'l:r(' thf' prutt'etil)n of
rr,in(lriti(:~ .'lfld .-:h,'1!1 prc.·~er"e lh(' ribht.::. Df ind(·b":--P)U~

p'lpub~il\n:.' in 3cC(lrè.an('(' ',\'Îth ~h{' la\\';

.fr"N'hJnl ilnd sN'urily sh:,\1 1,(' bU];";J.··.~t·t'd

f'l\ch iHtii,,·\\1U;l1. ~uh){;ct to ;L'qJi,'l'l for Ül(' ri;.:;',t...; o(
nl} ..."l:; :md ÜW hlghl'T intt.'ro::',";!.s of tr,(' .s:,l~;

· \""cr-:. Pl ;:o.{JI1 s}Ja~l h;-\.\"C' t~e righl to y,:tlc ln
ar:y phl:c :lnd to mo\'c 3bout (r('('.ly, 5ubjt.:.ct to the
s1.1tLJlory rro"':sir.~~:, .:o:ncernirlg p'Jblir 1;;.'.4: ;l.:\d o;o..:r 1
St'c~r;ty ,:111d tr1nt.;,t.i:llity;

· the home is in\'jol~te ~û 5(?!rc.h. rr\;..y ue
Cul"H!'Jc'c('d excl'pt by \'irtu(' 1)[ the hw;

· the' rJI-1\'il0' of.?lll ctJrr~:::)_'o(jndt'::,n' is i::\-\olat.e
~o int(:rf,~r,:nce m~y be flllù\\.·l'd C{t'L';;t by vlrtüE:: of
dpdsi~Jns emAIJ;lt.Îng from the Jl1di ..'":ial Pv...·er~

· no p0r~on may ~ L'Ornp~!I.xi to do ·,,,..h<t! the
1<1\'.. dQo~~ n'jt pre:-cri.be;

· no yrrS(Jn may he pro's('cutt"d , fl:Te".:'-ted or
delai",('d <,xcept ;n lQS cases and ;,cuJrding to the
rnanne:r dc~erminl-d byrJw;

· tl1(' law ti.13)" not hD\'e ;-f·tiCf?_.....~~ve ..::ffl;<t. ~'o

r'~r:30n Illil)' :x· jIJr3g~..d ,-Ind puni:;!-J{·d, ~:':("'è';,t by "l.'":.uE'
(,f rt l.:l.w C'~.'lc~~d and t,u~J!is~j-..:d ~<:f'::\r~ the Off{;LCE'

c()m;TJi1~t'd,

· the 1,1\' ::~:111 (-n:~UJl' ~r,(' r\t~ht of '~'-'l.'rJ r,(:;:-~r>n

\n ;J Lllr h('.I:-;I'I;'; ~'t-f;,r(: ~_h(' 1'(01111.:,;

- ~"'ery i'lC'r.:·J:-it:·d ~r'3f)n is p;,,::st>;D('d innù":€llt
ur,bj f0\.HJli ~T")jilty durir:.g a h~ar;r~~ Cl'IHiuct.eG. in 3~riCt

cUlrJplianc€ ·,''lth lhE- rights ur dcfC:'nce;

· E::'h~ry rer:.on h::lS A right tJJ lire, te phy~ic.al

and moral intégrit)· and to hum;;nf tre-'~~rn~nt in aU
circumstanc<.'s. l'~der no circum5~dnces shan any
pJ.?r~-:m he 5ut"'jh'll~rl tD torture, tû cruel. i..."1huI:"'lane or
dëg-r.1ding trCJJtrncnt;

· no p •.';!;(ln ,~h;lJl he· h;}r:-:~f.t,ri or, hrounrl~ ()f hü~

(Jflgltl, 1(!!IP;I(JU:", pLdc,,';'(lp:jl..'nl or poütical opinions ùr
heli(·(s. :i1J~)j(.'I.·t to rt~r....:("t :ôr ~ublic ~!Icy;

· the Slate shaU bc "ecular, The neutralily and
indepô:nd{·nrc of the Stat~ in r('5p(~ct of all religions
shall be '1l:U'ar.t ...-d;

, freedom of rel igion ar,d wOr5hip &hall b.
~.'U i'I. r ."l.n t,{'f-à ~
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- l!w ft('pdom of cnmmunic:ltiün, Qf expn'~sion,
of thl' tll"('S~. of ~'~!'-(mhly, of fI~!,-(o('illtion. nnd of u-:,de
lIni/llli~;m, n~ wdl nE' the right to ~lrik(' f'hnll bc

h",.1r;lJ\l<,,·rl lll·,ùrr the conrli:ior.• f,xl.,] by 1" ..... ;

- r..{'l lilJ(~rtt (h· (omml..nic'\tion, \n li!)(,;1.(' d'l'Xprl'!"::i.,n,
ln Jibj~rt.(· dl' "r(~:~sc. !l\ ill,,'rt(· ~h· r,f'union, ln lil,t'rtt
d·:-l:-::~(}ciatio(l. Iii lib...rt(· ::"~ï)(iicAl{' C't le droit cJ(~ p-':q.
~(Jnt ChfJ.ntis dans les ("onditil1ns fi:..{-('s par ln loi;
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- La n"tjon pr()tl'~l' l·t cnCl)ur:1ge \0 famille, bAH'
Il.,turelle de 1" ~oci{·l~ humai"c. Elle prot~ge la
femme, les j ..'un(':" le5 p('r~ûnfj('~ âbées ct les
;-"~;-::.(}nncs hr\.nd;c.'1p(.e~ ;

L'Ét,1t 2l~t;'.lr<: .1 j'I'::iL'lld k drl,~l À l'in~tructil)n

!...·"il::,(-;~:nf·1!;('I·jt p;ir:~,1irc ~~q (lbl: b?tiJ:rc.

L'llr.~'J'''li~;diCJJldl..' i")lllr':j!e dt' 1"'L""ir:lklll,_'nt ;, t()l;S

k:, Ik;:;rt'.':-, ",,,nt \!t;;, de\'oir::. ill1P<-I-i"\l\ dt' 1Clo"it ;

-. L;'\ rJ;(,pri{::,t.. (,~t le nrtllt c!'l1!'.(r, de jouir ~.'t de
r:l;si_vJ~'~r rk~::: bier,'S i:~n.r~;,n~:~ :l cl'I;:,cun p,,\T la loi. ~\JI n~

:--:iUli\lt t'n i,t~r F',.i',,~\ ~j t'2 n'l'~t ~"''ur raLJ'-i' (r\I~Jl;t(,

p;,lbli(jl;e ~,t ~(lU~ !:'t ~0I;rli~i{J!1 d'U1W iuJ{·mnisilti(.{) dl)Jll

les mL,dali:(~s :;;ont ~·h;{·l::- ;;;"lT 1:\ loi ~

- Le droit Ge pro~rié!~ ne saur~it être ~xcrc~

cOIltrBir€mt:nt à l'utilité pub!iCj\le, sot:ialc ou de
m,2.:11ère à lJOi1éT ;.r~jüdicc a :'1 sûrr-t~, fi, la !ibl'i'~, à
l'pxjsti'nct: ou à la pïupri(,tk d':~utrui ~

- r,:>t.1Lc ~crs(\nnf' a droit f'l url ,.'Tl\·ln,r.l:1cmenl >;;ain. La
~)r.)~:·ctir,n dp l'c'n\irc.nnc(:-lt~:lt t... ~t un d~\"ùi:- pour t.ous.
L État vrillt: ~ 1.] d~f\!r;::;1..' ,'l !a prnl1lütiOIl dl'
!\'n"·~rc.lln~rné!lt ;

- the ~:1ti(ln ,c;h ..,11 protl.'cl nnd promote the
fi\mil~ ',\'hich j.:-: the n~t\jroJ fOUfld,ltion of human
::ùci\'~y, tt ~h;lll p:-o:t:c-t WGrnt~n. tht.~ yùung. UH" {:Ic(·r\y
;lIld 111(' di:,,:;~,hh-d;

· ~he SI.1:(' "Lnl] g~,ar,lnkt· t),c cl\~ld's rlt:;ht La
l'd"IC,1ti\'fl pj·iill:î:-,\' t·'~ljf;1ti(lr. ~h.'·t11 h.t; ('\';~·,p:J!Süf)· The
\llï.;.II,i::1l11)[\ iÙld ~llp(·r·,~;-:j'l!1 (If i·'·~'.fÇ{1',;on iit ::\1I1i",('ls
:~11;1\] L.' 1~1l~ !"'lJnri.,:~ dlJt.V p(tlle :-:L')tc;

()\\1\1. r::-hip ~h~ll ~r.('an tl-,C' r~ght bUa!~.Îl~-d

{'-"l'l'Y rJ('r~(Jn hy ln ...... to IJS.e, enjùy ;"Ind rlis~10;e of
j'!.(.;,.'I".y :--<i 1 l". ~'·-I.'n :,,1;,111 ~ ....... dl,~!-~·,("l :'~I€"rt'i.lf, !'2.\"t' (or

;~.'.1bljc p~lr~\I;:'-\'::' ;.,;)d subjert ta thC' p3ymfnt of
("lI1;;ld'.:,-<~!i'.',n u~d('r Nnditions netcrrnined by !fl''''';

· ~he n~ht of 0\\"!"I~;-~hip P.:<::iY flüt b<- ê::r:erC~E-<i

in Y}Ol3ljlln (If tJl(' pllblic i:1t~res:t 0r in ~uch 3 '",'a\" as
ln t·c ?rl'judiej(l] ",0 thC' 5f:('urity, frri"oom, txi~..t;;Tl~ or

pn't.'i'ft~· of ,)l:ll:or tJo('r::.~)n$; •

· '.'\·cry p,.'rson sh:dl h:;; ...e a right to " he:~}tb}'

(,!î'.. ir0ilnl ..'nt. The prc.'t.J:,ction of ü.(- e~\ifOnr-'lent sht!.lI
h.~ thC' d'.Iry cl l'\'-.. ry rit:;·,,'n. Th" S1.1tl-' .",h~ll è~:'Ure thp.
prr.l~l-Ç~i\.l'l ,l:\d iltiprü\'cme:il 01 ~~l' t:n\-iroomt::nl;

, l'\ I.'ry p('i~l_;n sh;,l1 r.a\'f' the right 2.lld :..hc
o1>lig.ltir)l) ti) ,,\'ürk;

-
- Cha(1irl d0it ~~\rtic:r':r. en ~r(lp(Jrti('n dt? .':'\'S

1.".\ç,I'lC.'l.~:s, aux di.1f bl'~ ~.IJUiques ;

- i.··.'cr~' ï":r~(1n ..:h:111 .:r.ar(' :n thf ~ur~'?n "f
pl,lblic ('xp(-nriiturc ~('c()r\~;ng tû !lis f"!naocial
r{'~\lU rc':s~

-
-

- T0U5 le~ r..:il0yr~n~ c('ntnbul'nl à la défi:'r1:::r dc' l:1
P" trie;

- L'Élal g:trnnllt à lcJl:~ lp,s ":lt.ll\·en~ de l'un d de
1';nJtre sexes, les droits et libt:'r~t~5 p.numi:rës .lU

Prt:arut·u]e ck la Constitulion,

TITRE PR.F..'IJER

· :tll citi2.rn~ ~h31l cvn:riblJte to the d'?'ftncê of
'th,' F~,tlil:rlJ.rJd;

lhl~ St.:oIe shilll gl.1.1r;inti~...' :jlt ciliz .... ü.s of
('ithf.'r :'-("x lh~l ri5'hts and frE:'.'dr:,m5 !:-l!t fc.·rth in the
P,(::\rnr,:v I)f ·.hl:' rl}n~!jj_üt.jon,

PAH.T 1

.-

-
-
-

Article premier.- 1J.' La !':"p"bliqu~ l'ni~ du
C<'\rH'roun ;>n-!ld, à ("('ïTI~,~'#~r .~f' l'cntri:e l~n vigueur de

I~ pr",,,,,tc loi, la M""mir:at;oo de R(·publique du
C,\f;'"jl'foun [loi n~ 8~-1 du 4 f~~"T1er -; :18,0,

'.2) La R{'publique du Can;~rQUO ~,t un État
unitaire d(·c.l:~ntrali~é,

EUe esl une ct if'Q;\isible, :aïque. d6met{'riltlquC' cl
,....c al e.

Elle reconnaît et proU-gr le~ \'&leurs
lr.,diti0nnelles ron(urmes a;,Jx princltJes

é(mocrAtiqtl~S.3\" droit, de l'homme et à 13 101.
Ellr as~u.-(' l'égrdité de tOt!:: li_,s Gloyen~ d('\'~d)! la

loi

l (11 ·n'e L~n;~ed R~"'Jblic of Ca,,-,eroon ;hall.
\l-i<.h (,~;(-l"t frl'lrn ~he {:Lite of entry inr.o for-:f; of thi:: 1a',4',
br knn"n", Rcpublic ofCamer""n (1"' ..... ;-.;0/'4·\ of
4 F' \. b ru .'1-y 19801)

12: Th~ Republic of C"meroon shall be a
dl:n:ntr31Izrd unit:... {\' State.
Il ~h:111 be orH\ .lnd j~di\;~ible, 5êCulêtr, dernoc:at1c and
dt'dif3t('d tn .~n·..:ial scnice.
lt sh311 n~c(Ig'Tliz(' and prote-ct traditional values iliat
eor.forrn to n.-.rnoi."ratic prindpJes, humao rights and
the ln"'.
Il ,".:111 ,>n,ur~ the equnli!y of ~J1 l",t\zen, t",ror~ the
~ 3 .....

-
-
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(3) Ln rU'llllHiqlle <lu Cn,"-"roun nd0l'le l'oofll\i,
('t 1..:' frnnçJ,is C(JmnH' lAl1 b'1H.'s omcif~IIC'::, (i'l't:n1e \"alt'ur.

Elle gRrnnl;t la pr0molion du hilin,ui,,,"' 'tH

lou\.c i'{lendlle du l"n-itoire,
tlh.~ Û'f'u\'rr j:"'-.)ur la ~rQt('('ti(.n d 1:1 j1f(}[1loti\ln d(·s

![Œ.bi.ICS llE:ltiunales.

(.1) L.lJ oev15l' de ln R~r';lb:iquc du C:-lnlHOUn l'~t

,::,-:PAix· rra \'ail· Patrit:».

(5) Son d;-~rcnu est ; Vt~rt, RougE>, .Jriunr, ;\ trois
boudes verticales o'ég-n!es dimel"'.:-:.ifJi15.

Il est frappé d'ur,e él"i1c d'or &u Cl'n:re de la
bande rouge,

(6) L'hymne national est «0 C"morDun,
Beret'au de nos Ar,cftres».

(7) Le SC!?RU de la Ré;lUblique du C"lntroun est
une rn("drdl1t circubire en hrlS n,lief de ~6 rni11imi'lrcs
de di~!l1ètre, prb"r,\ant à l'av,,", el au centre le prurll
d'une t..:-te Oé jr.ur.(· fd1(~ t0U! n~c ,\ df'xtrr \'efS une
bf~H'.. d1è de caf'~'lf:f .1 d(·ux f:.:\..O;ll,.!s .~t jl)\;,xt(t: à :.~en~.;;tTe

p.:if ci:)(~ cabo~~~s de .:ac.;o ;"'\'(:C, (;n (I),;02TgUC', ('0
fri\nçais sur l'tlfC s11pl:rieuT : «RPpU\lliqu(' du
CarnêTnun» et, ~ur l'rtrc in.f6rK~ur la d('\'i~e nati()nale
: «PdU - Tranùl . P3trie», au revers ft ~lU C(:r.t:T: les
armoiries de la Rt,?"blique du C'rnnolln a""c en
(,Xf:r.~:'J~, (.:0 ::,ob'lais, .sur l'~rc ~l;~~rleur . < <P";'pllhlic of
C("jryv:Toün», ~t Sl1r l'.1fC jnffril'ur, <-<Pc-ac.e, \\~ûrk,

raü: ..'r!.1nd».

L...-:s anr,n:ric's d(~ 12. R(.pt'~JI,iq~l(' d~l C;~IIJC'rrJqn ~(lnt

c\Jn~~;tufe~ par uil écu t:IJ.1pt ..:ur:ril;.nt.é c.ôté c~h·f J':u
Il n ~ (' r i pt i (1 n <: <. R(. P lJ b 1j q 1li? fi Il C;,:fJ C' r r, LI n :-- >, et
~1J~;.rorl.~ P;H un dr.JlJhlr r"tl~.f(,;,\U dl' lic:I'IJr";

l·l'iL-(:crr.l:~h,; ;J\,"~C la d~\-l~' ,- •. l'';ù,'t, Tl ,~\'iljl, P"tric.:>:'>,
('0t~ pl)tnt..c.

L'~LU èst compo~{ d·Ur..f ~Loilé d'or sUr fe·nd de
i'inc'pl" et rl'un triar.,l~ oie gueule5, ch""g~ dé la car:e
gè')b"::lphiqu~du C;l!îI.:-fOU,D d'i\zur, et fr.-1pf-k du glai\'e
df' I~ b?lanç~ de justù:e d.:- sal:.. le.

Art. 2.- (1) L" :)ùlJver:t.ini:\'~ natifJn;;lc: ::'f.'pA.rtit"nt au
t·~uple Ci'liTJl~f(J\JGi]:S qUi J'fx~'rr(' ~llit lJ8.r
lïr.t.f:ITJ{rii~l;re du rré~id'-"ut de h R.f;iuhlil1ue et dC'3

m':r~Jtrf"S du P:lf!em<!nt. ~)it va; "('if:> dt' p:f'~rl':1dum

.-\·JC'...i!le fr~ction du ~,..f>uplp ru dlH..t..:n indi\'idu ne ?0ut

s'en dt,;:ribuEr !'~:<c:rcice

(2) Les autorités charg/oes de diriger l'Etat
tlf'nnEnt Ipurog p0u\'')~r'i= du p"..'uph~ pa.r ','oif: d'&!<"c·.ions
au ~uffréJ.ge unl\'t:rs~1 direct ou indirr'ct, SJlJf
d.j:::~lü!'ihQns c(lntrbires de la pr{>s".'r.tt' C''',n:c:titutiùn.

(3) Thr en"ici:l' Ltnpl;"\r.{'~ of the Rppuhlic of
Cameroon sl,,11 he En,li,h end Frn,ch. hoth
bngll:1h('~ h:\\'in~ the samr ~tntllS. Th(' Sr..a~\· ~hl\lI

!~Jar(ln:t'C' the prcnle,lion of bihrlb\J;Qlism th:-ou~h0Ut

the cllur.try. lt ~h~ll end(-a\'our la pt"oh·d A.i1è pnHnc,Le

notipll:11 !nnb'uobl..'s.

ln Ils mollo sh,]! be «P",ce·\\'(,rk.·
F:IÜ·,\rl;I/}d.».

r~) IL': f1.1g .thall b(· t~lr('(' {'('p~al,,-.:'I~i,~."!l ~trlrC'S

{If grt'rn, rr·d :1nd :,('1/;...,\' c~1.:,rbl'd wjt~ rll-'C' gojd ~t.:'d· in
the Cl'nt ;'e- fJ\ the- ri'd :::tri~.

:6.1 Ils Il~'ltiûr.RJ af,thf:in ~h~11 br «0
Car;;C'p.l\)n, Cradle of üur Für('f;ührrs».

'711110 ,,,01 uf the Rerllblic of C;':;I''''-'''' ,h?.I1
L~ ,) I:irru!ar ml'(ié:\l1ion in bas·relief, 4G miJEmEtres in
ci<lm.-:·:t'r, h\':lrÎi1ç' on thf' (,b':c·rs(' :... nd in tLl' ('E-!"'ltrf: the
hC:lrl 0\ ;.;irl 111 profile t-LlrJ"ll'à tn the d~'xtl:r ~'-'·,.I.·ords A
C0ffct br"-Inch with t ..,,'o 1C':ln~s ê1nn f1:lnkt:-è on the
~i:1i?!('r by fi\'C' cocn;'] p\,d:::. ·...:ilh the French ·.\·c.rds
..-:<.Rl~pllb1:qul' du Cé\fn"!ruuiD> insLfibed bekw the
;'-p"er ed;;c and the national mottA:> «Paix·T:a':ail·
Patrip» inscribed above the lowcr ('tlge; on the
reverse ~od in the c,.nter the coot of 3rms of the
Reptlblic of Camero(.n, with the En~lish '.'ord5
«R<.:puhlic of Camproor.» in~crib('d b~Ï!c.-1th the
upper l'd~C' ,~nd t.he natic:1~\ motlo «Pf;2tC~"\\·C'fk·

Fa:..ht~rl;l~'h~» in~('rlt,·:d i\b('\'~-" thc> k,w~r C'Cle.

T~d' cn:lt of ;;rn~s nf th,:. Rl'tJ'.lhlic (,f C.l.:TJ€:r(0)n
,,:h,l)!, !h' ~1r1 (·:-.('utc~lr·")n ~urr.l(j~lnt~-d chir::fby th~ l'-:'~el)d

<-<.F~q'~Il'li'...· ,,1 Carni.'r'~nT;» nnd support.:d ~IY ",').'0

r:r"Y"I'd f.)·~·(,'s ....... ith ~h{' ll"in(to '"< P(";)((·,,\\")ik ..

F:':!'Jl'rl:i:I\~"> b~\~e.

'I~(' e:--('uuhcüo ~h:ul 1Y? Cf..JIr,p'Js.:.-d of a 5L1r on
a field "<'nt ond trian.le gules, chaf!;~d with the
gr'ogr.1phi(:l1 l'utline of C',:,meroc.n 3ZU:-€. aod
~ul'chargt'd ·...:ith the sAQrd and SoC3l.:.'5 ofj1J~~:cc (".,bie.

(S'I Th(' C:)~.',it;]l of th~ R~p\)blic of Citmi"rC.'ÛD

,h,,11 hc' Y·",unde,

2 (]'\ ~ati0l)a] so\·('n.'igr.. ty sh&.n b.e \'t!S:-:~yj in
the p(,ot",j(· of C'll.rr,f>TC,ûfl who sh :dJ px,:,rcise :;:-i!il/? l'ither
thrrJugh ~}1l' r'\re~idc!1t of t.he RJ:public and ~!pmt"':"rs

(JÎ P.1rliJment or by \I,'(\Y of ïC'ferEfJdum. ~·o :i:"':':}()D of
the pt'oç·lt' ur :ln:, illd:\'idu:ù shall arr(J!jat..e to :t~elf or
to h::n,'::t,jf '.he excrci-"t' thuo:~of.

121 The 3:..Jthoritles responsib1e for ~he

m;~r..:'\~t·j'7îl'nt of the Statf: 5ha!1 drri\"(:, t~(-ir i)(.. ·..... ers
frolrl th,l p.: .....lplf:· through ell..·ctj0o b)' dirt:"'C1. or indi:-E-"..-t
urll\f:'r:-a\ :-:utTr.1ge, unJe.c;s 1)~r.>2r~....-i~(· pfO\-lcied for in
th,< c."'i'ti:ution
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lf'S ri1oy('n~ fl~;('~ d'lIll moins \-1ngt ( 20) I\n~L

Art. 3.- Lc$. pl1rt:s l'l fc,rmp.ti(lJ):-' p(jlitiqt1~,s tr·!l ...~·urf'nt

à rf:'xpr(::.~jGn du ~u{Tr~igt?'. Ils d'Ji\'(~nt r(·::'\lI.'cll·r les
~'r\nci?.. s de ln G{':7l(;l:;~tic, dl' J.q ~(JU\'f'r:lilldl' et de
l'uoill- not10nnh's. Il~ ;-:..e fnn:H'nt I.. t C\t:l"Ct'lit !\'llrS

a(':~\·jtts cDr,(...lrr.1('mt'nl .1 la loi.

ArL -4,. L'::\t~t.:.ri:.{ dl~ J'~~L.:d ('~: f'\l:n~{'r r:1r :
·Lf' P ... {::.,id\'nt ck la R.('l'Ilbliquc
·1......, P;~rll~rÎlI'·Ilt.

nH:Œ Il

Du po!woir cUcullf

CHAPiTRE 1

Art. ,5.· Il) Le Pr'<sid,,~t rh, l~ !\lpllhliqu0 (".t le Ch.,f
,J" l'~~LÜ.

(2, (:!u dl' h ~:~:.jL~ll tnut {:t·til~·n', il inc,:-l,nf' l"unirt"
:1.1 lil..~n,;le ;

f! ~(.f1nit la i)f.>litique de la ri,'1tion ;
n \"~il1(: au rc.<;rooJd 1"iE' l<i C.J)rl~~ itlltifjn ;

Il (j~~',lTe, P;H ~on .'lr~/itr;.,~:,?" 10 fl)JH.tionrl,'rrd·nt
:-~'bulj('r {~ef' r·/.'l\j'/·Jirs pI'lblie-s ;

JI ("~t 1f~ ~~r.1nt d~ 1"i:}G~r'~l1d;J'H'C n;~tjC"JIl;lle, de
l'ir!~{grj~.t du \~rritûjïe, de. la p?rm::npnçe t't de la
r\~,;:tinl:jtf d(' J'État, ou :""l.'.,:y(:{"t d,:'s trdiV::: d ;"'lect'l.i::.
Î;;ter-natlor::.1:ux.

Art. G.- Il) 1.A.' Pr/"~id('llt d,' h r~t"r,!jh!j'j'\l' "~'l .'lu ;,Ij

:-;IJf':'r;igr: univl2-rl'-el Cr'TH1., (>~~~~\ .,·t 'Sh".:r('l, fl 13 m3jl)rl~~

des ~lJffr;}.b(~S expîÎr:-IE:S.

(21 Le Pré:-;id.ml de !a Rf.pub1j{;t:(· C'-.:t ,'·lu /yJlir 'ln
!r.ctnd~t de ~€'pt (Î) (ij'tS rt::1(lu"(,!é!~,1c llf,e (ois.

(3') L'élrctl'"Jn 3 lif_'U \""Îng1 1 ZO~ jl)urs ;"'In T7:0ins L't

:'lïlq'''':ê:onle (~JO' j~,ur5 au p)\J!= 1\'.:tllt 1'E',,:~jratifJn d(>s
r":\'J~'()irs du Frf.'sidl':"1'. <ie la f:.z·;lut·liq:J(' L~n o:E'icice.

(·1) En C:lS de '.·;-i~Jnçe dr Pjlj~lchnce de ~3

Rf:puhliquc pour CZitJ~.e dt' d.~·c.~s, dE:' dl~;:ni:;!=i\,n ou
d'ernp.'ch.ment définitif cün,t,té par 1" Con;('11
(·'):1s~itHtic.nnel, le ~ti"".ltin pldH I"~lf'ction du nû:jVenu

Pl~Sjd~Ilt dE: la R~~'Jbljqu~ doit ir;I1:,l>rabH·r;v·nt 2'\(lir
!ir-u vingt i~O) jours ('u mOl715 f't qUl'1r3r1 1.€, qO> :tu plu~

3prè~ l·ou·.. ertt.:,e d.c la \'2carlce.

a· l'Int~rilJl du Pr~qdent LÜ' 1..1 Rc'-put,1illue \,;"t

f-\f:rC'é de f'h~ir1 orC'lt, ju~qu'i\ )'r'lf·cti'J'l <iu r,{'lJ\·'.. .'1t)

l';'~~h~(::nt riE' 1.1 R'~ç'ubl\qup.. iJ:H !r ?,t·<:;;i(jpr.'t du :3i~TI;\~,

t't <:Ji Cf' chnr.i(~r !"st. lti ~0n ~()tlr, f::'~fl~\,\t'hé. pAr =-')[1

S~l~lpl(.dJI1 Sui\';~nl r·-,~drf' .;~ p:-'~.O.(.inf(· "~:J S.':nat

('\"'ry citi'lt'f) IIgt'd t\\'j'nty Yl'llr5 and Above ~h,,1J ~

('ntllkd tCl vole.

3. J'.:ditic:d p:\rti('~ ann G1'l~U;>S "h.'\ll }"jI:':p t.h~

('11,ctor~JtC' in the !ll;\kin~ of "'0tinb: dl·ci~ions< The,]'
:;h;lll !II' hUI:;,d ~() i~'~p;'Ç~ ~~H.' principles of d(';:n0C,nc)'1
n;dlll:l:ll ~tl\"l·rl:if7nty .41'd unity. TIH'Y .,11:111 bc furme"d
Jnd :-:11:111 l'xL.'rt:i~(' thcir i-1'.:'..i':-i':.:L'S il} a~('ord~~c(l ·....·lth
the l.v.....

-1. S::l:P r...·' ...... C'r ~h;.-tll be t.·;.,erc9 ...J br:
- 11)(' r)fl:~idtTd 01 the Ht·;I,.lblic;
- PJrliarncnl.

PART II

CHA?1'!'~R 1

5 (1) The Pre<id.,nt of ~[;e é:ep"hlic sh"ti !>c
the; 1J( :1.:1 uI St:d-i.'.

121 r:1'·l·~t~d by t~c ·... !·n:.,le ~,'~lli(Jn, be shall ~
the 5;'mb'11 of nati,·,.'1aJ unit y

l-k sh111 dt flllL' the }.II)licy of thl' ~"":.1tiC'n.

Hl~ sr.:~ll {~n<;\irf.- ze':i?cCt (Cl; t~'ie CO);1Hi~ution.

He !'hall. th:-nugh hiE arb;rli1~i(]n, e!"'tSUrc ~he j.Jropi:r
rundidPifl~ '-.of pllblic a\Jthr)ritit's.
He ,h,lIJ Dé th· glJ~rJ":ùr ùf the i"dcpcndence of the
:-\'tion and of its territorial in:cgrity. of the
permen.1ncy and '~ooti~uity of the Stole kod of the
rr~r-tf'd of ir;tl~rn?tti(,nn.J t;f'3tie~ 3:1.'1 ~~b7C:0mt>rJt.s.

6. Il' Tl,e l'cp-id':lIt of the Rep'Jblic ,hall hl'
1'11·ct .... d }))' =' 11LIJUrlly Df tll(' \·Î1tl~~~ ~;I~t rhr(lu~:h dirl"Ct,
\..'l-l".l-1.1 <1nd s~~cr~t ulli\'t~r:-':Il suffr3ge.

;21 The Prc,,:lent of the R,public ,hall he
(,,!I:'rt(·d fl,·r ::l t,i.'rm of otTlc ...> 'Jf ï (so?,:,::,n) yeaTS. He ~hall

rn-: eli:;ihlf' for re-el~ct~')n rince.

! :31 Th! dl!d ion 5-!1aJl :)02 held :lot 1.:'l'-5 tban 20
ftwf.,nty) d?l:'s and Out mûre '.~·:~njO 1fjr~y) days ~rore

the 0,piry 'Jf the tNm of the ?""icent 'Jf the Rteruhlic
in office.

(4) \,'hE:r~ the l',ffice (jf Pre.<:;;io~nt o( th€'
Rt;·publi( be-corTlC's \"~{(;lnt ;l~ .1. result of d~Eith,

rl:~içni1till;) or p(·rm:ln(.'llt înc.apaôty dnly 3s.cert.<:.inw
by the (>;IJ!':~itüti0n~dC'"JunCll! the: pol1s for ~h\? l?1~~on

of the M ..... Pcesident of the lVepublic mu,t he h.ld 1)0\

le" than 20 I\wenty) days and no! m"re than 40
1fort y) d..1.Y:3 .,(ll"?r the (:mre ~';ocomes ':acant.

(a' The Pre-i,j"nt of the S~nate ,hall as of
r;;.:!r:~ ,'let a ... inlt-rim Pr12·qJt:'nt rJÎ th8 Repll\Jlic unnl the
rl\."\l rrr'::'ldf'nl of trot" ~er'lJblic :~ el(·dt·d. \\l-a're L'le
Pl t:~'ldl'nt o)f rhe Scn:Jlc is unnblt· to E'xr:rcise thcse
pt,~' ':rs. th,.') :-h.1IJ !>e ('.\;('>rci~ ....d by hl5 Vic€" f(,l1o ....-j!1g
t~", I)rrll'f ,lî ;li''<:I,d(·nc:e.
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b· l~ Pr~sid. nI èe la République pAr inlkrirn ·Ie
Prér.iàenl du ~nAl ou &.ûn !'1;pri~hnl. ne r..eut m(-èjrl~r

ni la Con!4titution, ni l8 composition du
Gou"·crn~m('nt. Il n(' prut i'('t(1)urir nu r(·f{rendum. li
ne peut {·tre cnrldi,iat A l'e-ll_,,<:~jon L)T.&ani~(;e pOUl 10
Pr"sid~n~ de la )'.lpublique.

(5) u..$. c.~"did3l~ allX fo"ctions de Pr{,irk"t do 1.
R.~pubhque doi';ent être d€:s citoY('nE C3.mf:HHlnnis
d'origine, jouir de 1.,urs drvi~ dV1':FH:S fOl r-jlitifj'wrs ,.. t
nvoir tronte-cinq ',35) ADS r~vnlu. à la dAte do
1'''IK"tion.

(5) ~ régim€ de l'flecUo'' ~ la Présider,ce de la
Rlpubliqlle est fil! t,ar la loi.

Art. 7.. 0) Le l'r(·,ièent de la Ré?\Ib:i~\le ~lu entre cn
foncti(~n dè:5 sn pr.!.,t..3tion de :-c:'rrn~nl.

(2) D prè\.c ~cnnent devar,t le p<'uple eWHOrt'unai$.
en pré;cnce drs membres du PJrJemi-nt, du COllSCjJ

ror.~titutionnel et rie la C()ur supr~me r~unis cn
,''-'nce sol,·nnollo.

Le •• rment (',t 'eçu pH le pr~,i,jent de
rAss~JnhJ6c1I1lûùnftle.

(3) La formule du sèrment et les mndnlit~s

d'.-lppli('.stio:1 dES dj~p(lsiti(\n~ des aiir,é3s 1 et 2 cj·
de5~I.~S ~ut fi:\~~s par h. loi.

(·n L-i'.5 fonction5- Ge Pr~~üd(:nt dC' ta P."~plJbtiq'.Jc

!-'<...'i1t ;,,:c.cmr:r.!ibles "l'-'t'(. f...oute au .....:c f0nc".-iC1n p\lblique
tl«ti'"o ·)u toll:e .ctiyit~ profe""ionnd\e.

A...-l 8." (1) Lê Pr{·,iGe.nt de 1> ?:".p\\toli,,'~e "'pri'~nte

l'tL:it d!U':.e t..oUfI 1..;'3 nctêg de la \--;~ J:.ul·1ique.

(3) n 'If;Üll-:: ~ la ~.:uritfi. inUnelJrt> et e.rU~eurcde

J.1tk?"blique.

(4) n accrMit.e le.; ilmha~f-dd~ur!' ct ks cDvoyês
e>.traûn1inain-! al)pI-b! Ûi-~ ~ui,.:..anc.cs f:tTang~.es. 1,]s
arn.b&~e!!deur3 et les f"Dyo)"ls extr.qordinaires dc~

pUiB~.';tl:raot;~"'s ""nt a=Mit!:s 8lJF~S de lui

(.-5) Le r-:-:'~idf:'Dt de la R..5-pub!jY~Je prrHnal~"Je les
lois è.sn~ le.3 cùnditj('1ns prévuê~ 3 J'ôrticle 3] Cl·

d,,:<.,:,:,u1'>.

(6) Le r-.?~idel.t de !A P.i-publiq·..H' ~.ai~jl le (onc;{'J!
C"Ot:",,--qil"'Gt.ioDDeJ d80S lee (1j(}ditionh dét.e.I7~)jD.;.e.s t-'ar la
C.o<:u<tj tu tio n.

(7) n '!'Xerce le dfTJit rit' 5rAf."€' Rprl':9 ::l ...-ig du ('.or.~<:d

oupéneur d~ la M~t:i"t;Bture

(8) 0 '-'.~erœ le pouI'oir r~lem?Ilt.aire.

(b) The int<rim Pre,idr·nl of the P",public - tlie
rn'sidrnl o{ the' S{'nn({' or his Vire' rn8)"'nt"jthrr
flJ1l('nd the CMI~~itutior'J J'lor the' COITlp0~lti011 or ltll'

C(J,"~·rrlm(>1)t. Il t' mnr nc,t nq:nni:'l' a rC'{l·rerldul1l or

rLlll {(,r the- o:Ti(C of rrf'~idcn( oftht' R(:rub1ic..

1,.')'1 Cp.nnid:ltc-s (or the 0~C'€ of PïcsiJc....~t of t.he
Rrruhlic ;"u~t hc C<ifl1crc..-,n:.'ln b)' bi,-th, t'DjO)' thcir
ci"je ,qnJ p'Jliticnl ribh~<: nnd n:u::t ha·..e Eitt,;,int-d Lhe
~j~e of J5 iLhirty·rl\'C) t>~. t~H:' drtt.r (.f tlH. d<-ction.

(6) Tb€' C-C.lJd;tiûn~ for i1d:tiub the rj~siè(:nt of
the R(public ,hall t~ l~jd down by 12......

i t1) Th~ Prt'sjdcr.t·c:~eet 5hr:\1 :.l::;~1..!:::le or.ïct

O:H'e Ih..• h,;:; ~,t:'l'Il ::;-",,'(.·rn in.

(2) J!e ,hall t_'K' th~ OHÙl of O[;ICC t.,f"r~ the
C,meT"O<.>r.ian pt'ople, in the p;-,)5ence of the merolN,lCS
of P[1rlif1rn'C'nt, the Cùn.!=>tilutional Counci] o.1:lCi the
Supï("mr COlH1. mf:dîng in soJt':rnn :'l-~ssion_

He ~hA.1l 1~' S ...... orn in b)' t}jC Pn.:::iidt'nt ('If L'1e
;-"';It.it."J1IRI ;\,,:;~(·m!Jly.

131 The wording or the "aL" ."rI L'le pT':.;:~-du""

fur ifTJpl,..~.~~ntiDg the jJro\-i::dong .of p~T?gTaph5 (1) and
(2) ';Nve <hnlll,;, laid d,·".-n DY la"'.

(~) The nfTic€ ot Prcf'lGt'nt 1)( ~he ?.....~rl,lb1ic =~\aJl

t~ ;r.c(·J:l?:djble ·...i.th a.n)' other eirc+..i--,'t' I-'ub!.ic 01'fiC"(; or
p:·\;ft's.~i'Jna~ actÎvity,

8. \.1) The Pre$ident of th~ Rep,jl.>l\c ,h.B
Tl'i'rexnl the S~ate in el] ac'~ of public !ife.

(3) H€' ~h~l\ eon~ure the il~tenlCÙ SJ.Jd e-:'\1..:·~.a)

'-<-{'urit)' of the Repub\ic.

(4) He shall "=(-<1;t ,mb..",dûrs a.nd eovo:"1!
eÀ-traordin~r)' t.o fo)r~i!."D r'Jwers. The &mbnS-lJ~l30rsand
(,11\'OYS ('xtr30rdinaI)' of (ureign pOWE"TS sh.r:.ll he
ùecredi:".d to him.

(5) The President of the R.e;>ub!ic shall en"ct
lew5 ?5 provide<l for in Ar'jcle 31 ~JO·R.

(Ci Tho Pre<ident or tbe Rt-public sball ",fer
fTl2tters tCl th'2 C(Jn~tjtuti(lnaJ C0uncil UDdt~T the
C'ünditiùr;~ !<'I!d dv',.I.-r. by the COî1stih;tion.

171 He sbll excrci"e the right or c1"men()",
;dtcr ('r)n~\Jlt<'lti(m with th~ Higher J'Jèic:i::t1 Counel.

(8) He ;MU exe.ciS<' st.'ttut.ory autbority.

(9) He ,hall ~et up .nd "r&~ni2e the
lv:tmin\~trrlti""e~rvk.e! ofth(' State.
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Il. The GO"err,m('nt shatl imploment the
poh:y of the :--"atinn 35 def"l;",d:d by the President of the
R/'publlc

(Il) He ,nnll conf", tn~ d,'corp.tions "od
hn;~nr.1ry di,.::,tinct irons of the Jh·puhlic.

10. (1) The Pr~sid0nt of the Republic sn311
a?~ ..)ir,t th<, F'r"iinc \1:ini~t~r and, 'Jn the pr()po~.aJ of the
bUer. t}IC (,tlh::-r rr;('!1~bt""rs of G(Jve-rn IrJ'~"oL

CH.'.?TER Il

(2) ln,' Pr0si::lènt "fTht !V~public m.y dtle,;al"
~l')me of his ;-H.'wcrs ta the P:-im'.? ~,~inj~l(:"r, olh('r
mc'rnbt:rs or ~ü';f'rniT-:('nt ~nd ;lny ot~h:T s~ni()r

Admir,i:"trative ofnt13L; of the State, v.;ithin the
fr;H~l("'),'ork oftheir r('~~('ti\'(= duties.

B\~ S:1Rll dd'~ll)e 'JH~ir Jutics.
H~ sh;tlt tl'rminfite tbelr apP0int mcnL
I!e sha\l pre;ide over th.! CiHUlcil of ~lilojrtk"S,

i.3) Whore ln~ Pr",irient of the R"public is
ter.-.porarily u()ab~e to perform hi~ duties, h~ shaH
Oi::Cg;lt(· the Prime ~iir.jn~r ?,nd, should the latter
<1hù be l]na\'aJl:)bit~, en)' othèT mC;'·,~T of G0\'(:rnment

tn èi:-:d...,:,rgc hi~ duti{:s wlthin ~he ~r;~:nt:""-;.)rk uf an
e>'iJ1'('''~ dt'!q:'-ltioll of 50me of Ljs p-:;w~rs.

(2) ln tho ovent of a ,crious t!)f".t to (~,e

nntion's territorj~l j:'"(lq;-rity 0r to ils e:<i::;tence, lts
ill\1t~r)...~nè('nce L·r instit.utions. th~ Pr,,::=:idl:.'nt of the
F:..~ruh',ic m,))' ,J'.·l'h.re a :.t;l~ (~~ :'~l'b(' by dt'cr.:·e 1=\nd
L1ke :ln)' 'J)C'2.fUïl'S ;\5 h~ m<-:lY d('('m rlf'(t"<;~;... r;· He
slull ,nr'~'l"m the :-':dtiûri ûf his. dé':-:~lorj ~i' j~e~~açe.

Il '2) Th" Pr".ident of :he Ro~uhlic r,1ay, if
n\'rl'~~.lTY Hnd r.ftef cr/n~ultr.t'on ',I,'ilh the
G(,''Crnmt';)t, the RurPRux or the S;itto:--.al A~:'Î'mbly

cinO the Sl'l1ate. dis~(oh'e tht' ~aU0n;~1 ,~~rnbly, 1;,e
c!t'ctiûn of n ni:W AS~t'rnbly ::holl tRke plhc(, in
,~('(0rd;1l1re with Uh' pr'J\-i:,;I\ns tif ,\;tic1L' ]~, (4) l-oi'low,

9. Il) The Présidenl uf the P.ep"blic m.y,
y.:~lerc cir("umst.?,nc"~s so ',I,'arrHllt, d{,c~::"~~ by d€oC.1"r:-t a
gLll~ of o:-rncrgrn.:y whicb 3naD conft!r u~ln him ~uch

special p'Jwers as may ~ rrm'ided for hl' law.

(10) Ile ,hn:! _\"'"oi"t to ci,·il .nd milil",y
,""L< of the SlJlte.

!2) J..., P;~sid"nt de la Répëbliqu" ;,(ut d"I;1;'!,,·r
c..:,rL:tl!')f de .::;c5 p0uvoirli au Prrrr;Îc'r mini::tre, au.,,::
iH..ln~s m"'~inbre6 du G·...·.\)"l'rIH:1f,l'nt "t à ,' •.~r'".1;n~ h:>.u·,s
r('~pùr,~abJI,~s de 1'n.dîr.i\1i~trp.ti(,n de l'Étnl, d.1.ns le
r..,vhe dt' leLlr~ attributi()r.~ rl?sp.:cti·.'<'s .

(3) En cns d'p.mpi-chemL'Cll lf:lnpor.3ire, le
F\;?~;rl~ilt de Jg R~r,ubLiqi...:~ ch:~r;,;e le PTef;1if:r mini.str~

l"iJ, prj CJ.5 d'etur':;'(--=.hcl~"lt:'nt de C'",i'li~:j url 3ul:-e IrJ",mtrc

cu Go'J\ ~rÎlt:!"ût:'"nt. d'rt3'SuT~r ~'er~1\~l·,C.S dr ~t'S

L'flCti IJf1fO', {~?~~~ :f' (""-",crE' d'''J;,p' d.C';:~ati("'n "'xpct"~~,

CHAPITRE Il

Art.. tt.- {\) t,(· GQu\.·(·n\~m('nt est ch'-'q;1: d(~ ln mi:=:.e en
C~t.,;,\'TI? de la ?,:',jitique. de la ;-;2ticln ~'IJ(' que d,--~r1.nie

pdr 10 Pr~sjdent de la R~publique

n fL:O:C l('ur~ l\t~ril\uti(Jns ;
Il md fin à Icnrs :ûnctiûns :
Il préside !es C(ITl:-,(·i!S rnini~l~rjpls.

Art_ 10.- (1) L~ Pr~sidè;.t de la J--'..0j:dJLliq'dl' j1(ll1)ilH' le
P'~'mler rninist.rE... e-t. 5i.H rr{)p()~:ili,Jn rk celui-ci. 1'::5
ïlJL-0~ î1ll.'m~lre~ ~id GoU".'('ïr.t"nh'nt.

(II) Il c(jJ,l"ère ]('9 d\~~co.p.lions et :es di:.;.~indi{lns

h(;rl(jrifiql~èSde' lh R/pub:ique.

Art. 9.- (1) Le PrUio~1)1 de la R(.pllbtiqëO peut,
l(lr:;quf'_ le~ circ:on$tânc~:) t'f;'.xibt'nt, rrod.~mèr par
d(.c,et, \'~l~t d'urgence qui lui ccnfÎ're dos ._)u"oirs
st~iaux ùans JtS cortditinns tixt-es paT la loi.

\2) 1.R Pr~,id,'nt d~ la Rfp"bliq'Je pClIt, en C3S de
p/:ril g:trl\"(' !I)"~nr,ç.Hnt lïntégriLt: du t~nil0i,e, l~ \~e,

l':Od~''''''':'f,dë\!H'(' ou )('5 in.",tilutit,~::~ de 1:; R('puh1iqlJe.
prr.,,:,1a;-Yler l t.nl' d<-crt't., \'i,t<'\ d"~'(,f:ptir'fI ;~t p;- ...'nd:'"l~

t(HJ:l~;; n',\~-';",.r·,·~ qu'll jt~~(· i:(~(;?~;i.;7-~'" Il .'r. ir.îr,~r\lh~ la
:--:.\tj";l p.u .... oie ·:k rl'lt''>:'-;Sbe.

(10) Il "om:n~ sux emploi. civils .1 milibires do
l'Ét.EL

112) Le Pr(:sidenl de la Rép'Jbliq\lL' il<'ul, en ca, de
n{'ct's..~.i {l' et a p:·~s c(,n~ul t.,.e,Lon du GÙ\1 V<!J"r\e rr.e nt, d(':,
b1,;reôux de l'A,,,t'mbléc r,alionslo et d" S"nnl,
.H(·r.ù:lC('r di.o,;:~(llutjon de l'A;s('rr~blé:e n'.ltiooJl('.
L·(~J{·cli0n d'une n(,lJ·.. ~II(' A!:,~l'mbltc [1 lit'u
('lHJi1Tm(-mcot aux di~t>()sjt1ons de ra.rticle 15 rdinl\9 4
ci ·dcs.t;Ous.
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(2) n P~i. 'f~F-ptJn.,-,"... bJe n~':anl I·A,.;;<;,.(.'rnLl?t' 0<1t:or..1!e

d;sns 1l:S corld.itÎon$ f'l '~/~lon :C~ r,rlXi..Jllr('~ pri'\'lJe:- a
ra~"""L;c\e 3,1 Ç1 ....1T"~200U§.

Art. 12.- Il) Le Premlor min"lre est le l'nef dl]
C.r(,u\'l'rn€"m~!lt et dirige l..... rtwn dr c-.. !ui--ci.

It "hall he J~~rll~nsibJe lo the :-:ation31
,-\.:-,-t'rubl:, unocr the conditit:'DS and proc(·dures
~Jr\1':id('ct for \n .\.rtlclc ~4 ~)(.·low.

12. (1) The Primo ~,linj;kr sh.?lI be the Héaù
of GI.)\'l'rn l1l cCl ( a.rll,j sh.;ll dirr~d it.~ élctlrln.

-
..
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(3) Le Prt:rr,l{'r mini~tre exerce lf' p('lt;\'oir
rtb lernl.:nt.:1:rl' l~t nr'rr.me llUX er."lrJ}ois cÎ\ïl,c;, ,l:;uus

r(H'J-.'(> dc!'. prL'rl'b"t-;q~S r':(:ùrdIU('~ AU P;-losidC'nt dl' 10

R('pub!ique d3:15 (f.:S d(Jm:üoes .

(4) Il dirige lOI;s ll'~ !=(lr\'ic('~ r\d~1ini~tratif~

n("'Cc~:::;"\\rcs à l'ar.r.tiiÎ.vli~,~C'mC:lll dl' S-.:'\ m.i!'"~ion.

(5) 11 pe,.• l dr.·ltbu<'·r ri.·l"'~,lins !iL' ,.,(.~ )H'l]\'(:l,:; ,"lUX

m('lnhr~s riu Gnu\'(·rri(·mr:nt el h. des hé'uls
r-::~p0rJs'lb:c:= cil:' !".\r,;nirii:-tration dr: rttat.

Art. 13,- Les fc.,cticns de rn~Jnbre du G')U\'Cn1cmcnt
f:t n~simi1{; St,nt i:1cl)rnpll~ibli:s H"'_,< J'l!.\J!rciC(l dl? tfJut
iT,EH)Gé\t p.'l~lUDenLJ.ir(", ln prhiG<2:'J((" d'un ex(.(utif ou
d'IJ!1e A~sL'lnbJ{;e d'une coH(',cU,"jt~ tC'rritoriale
è~C'entra'i~ée. tùl"i~e fl)(,ction de r( r·r~sf:nt..1tion

p;-ofc::--,~i.)n:)el1~ r\ carartt:re nation.'Ù et lü1Jt -2mploi ou
é:cti,-it.é pro:(·~,;:\",r.nt::lle,

TITIŒ !Il

Art. 14.- (1) U p0uvryir 1",;<l3t;( o't e"'rcl! par le
Par:e,ment "~ui cn:71p'r·rld d"llX (2) c.1::tr.1r.res:

·L'.t1.~~~~'Tlbl[t. ndtiürlJ.Je.
·L:.' Sll,:;:tl

\2) Lê PAr!t:::'H..'r'lt '11:';;i:!'re ~t ('()olrt",ll' l'~cti()n ou
G"il~"l'..-r,,->:;',f'nt.

(3) L.('~ d):':ti~'ï~'S ,ju P~!""l~-[F'nl ::. ... rnl:;jis ..::.,~rlt ~llX

r:'..,~,rJ1~S .j2.t..:~s :

r.. (JO ·"f-""'l(':!~· (Jrd;~·.~ir('~, t:h:llj'J\l ,-PIlI{·'-' ;.,l~ rr,ol~

d0 jwn, ,:lU i~)('.;:'- <~(" l"l()\":'lrlt"C' l"'. 3U mOl~ de :T\;US SUT

l'f>nv')~ôtirJr. de:::' bu;-~'<':":x GC L\-::51:'mblt·p !'L'1ti'J{,,\Je el
du S~nf1t, :;r:-rb: C(;r1~Ulfnt';Gn du Pré~id(:1:t de la
R.~.?ublir~ue ;

b- en !?1~~;::;i'~In~ ;:\'~:-.1('r(!:;1ain'5, à !a d(~:-nJ.nd(' ciu
P:,6~jr,t"nl de l.1 Ri':p'.it./iq'Je (lU du ti":r:-. dl,:"; 'T',,;.'mt'T(>s

r"''' l l71th':-.Jflt l'uni: t't l'~\.:.~re ch,,;;-n!~r('~

TnlIL~.'f(_'I~, \,:S ,~",IX (L:~:))t):-(,S ,"1/: "-'I:]! .:',r:v,,)qIJ(~:s

~d:ill:l,..'t;-Jl-rj,Fnt i..jl,(>"' !!.~::: i1,:·t]'.',€:~ l'I'~'/~''-': (1 ]"(lrd:(' Ju
j(,ur {'(.j'iCL::-j!~_':lt l'U:-Il' (.,t J''-lutl'e

(4.1 JJ'~ dt'~jX ,:t-,Îl:)~)r('~ ':!u P(\r~t'lr':nt ;"'~:'''fnt se
rélj,nH (';1 (')r<.:rl'~, :~ !é1 rl"':;"J:,r'(~Î' du P~;""'ld~1rlt dt' 13
?·(T\~b~i{lu('

,Pr)Uf l'f;tl'!l,jrC' '~r,f: r,·)rnn,ij.rl1(;rttH)n (lU i"èC(-\'Plr un
rnc~s.ag(: du PtC"SlJU,t dl": la R('p'Jblique ;

·Pour rC-("l'·.. c,ir l~ sCrT:-ienl d(:.~ mc~nt.r~::; du Corl~tll

C'c-r,stJtutl(lr,ne! •

·Pour se prononcer ~ûr un projet (lU une
;>rcp0sition de- r(·\'1si.:-n cor.~tit'Jt1onnelle_

('2) lk !'h:\H t.....' f(·":;,0ns.ihlc f<ir the l'nf'··r-;:'·.'r.~pn\

of thr 1l1ws

1,;1) }JI' ~b.'\11 C'\t'rris(' ~t:,'utf)l': lILJthorit) n;ld
npi"oint {l) cl,-il ;h')F-Lt::, ~Ilbjl'ct to th<.· prcrl't;tlli".cs ~lfuH'

PrC':,idL'n{ of ttH' Rt'r.uh1ic in ~iJch fln'as.,

(.\) Ih' ~,h:111 din'ct ,d~ tlH' rO';f,'rr!l7'lcr:t ~(niçl'~

rt,Ltllirr-à for tlîC' :"lr~~'.jTIP\i":'~·,rrll"'ntof Li~ (~\,;t~[':<.

l[)) l!e n~ilY d('olq:~Jte s;,r;\(- of hi~ ~'::'''''l''r~ to
:-:H.:nJx"'j;;' ûfGo'i'n,117Jcr:t rtrlci tn sen:or SL1U" ()i~·)('i1\!s

13, Thl' o~"iC'C' of mê-i7lbcr uf Gû'.'f.!T;t:",c-nt and
IIi.,;: olT1Ct: :-.:lr.kirlg <1$ ,';;!.JC'h shMll ~o(' iJlCOrT'f!,1i.:hJc l,I,'it}l

lhat of rnt"mb-.:r of PAr!irir:lc·nt, Ch;\iriT:.3n of the'
E:u'cuti"e or A:::-...:'mbly uf a lùZ"aJ ur reg"ir.i::ll ê1ut}(!jrlty,

leader of fi. na! i'i!1al r!:-oft-~~ional 3.~~<:dtionl or \Vii.h

&ny fJÜH:-r tm.'!":::Yl!\(:nt (.r ~.:-'ofesc:,ion<J :;,,'U\.ity.
•

PART III

14,. (1) L.?b-151i1ti\,€ p(,·.,I,.->~r ~h311 ','i- I:"'xf·;-n~,_-,:} Ly
thE: P..uli;,inl!nt '..·:h.io:h S~V~)~ \.'v;'îlprj~e '2 r~-,,,,'O) H(·t;5r~s :

((J) The S.",tl(,n~l "\"';~'r:1bly;

I(U Th~ ~'('fJ(1tJ~,

(2) rrtrli~rnt'Tit ~h~11 lco g:,.:!::tte :l::d (c·ntrol
Glj\'J::'rrl;llc:nt :ilijon,

(3" f)'_lth t-!ûus.l'So of P,::,rliaInEnt ~ha\\ m·.'""t (ln
the ~finH-' d;j~";:~ :

(a) tn (J;ci:--,:7.ry :-e~s:c.r. d:Jring the rr:(mth~ of
.Jun(·, ~(,v('mher and ~~::t)""C'h '?~C'h year, wh.:-o
(oTiv€'néd by I.~e BI~rf,[t:".H, rA the- NatÎ<:li131 :\.:E0mbly
and the Sl'I'U11', -.î::er C'ü:l~ult~tic,n .....ith tht P.o:sid,::nt
of the Repuhlic:

(b) in P:ct.~:1.,r,~i!"l';J)' sr:'ssion, jt the ;çql!t..'::t of
the Prt-~idt'nt of th(' R~pl~hlic or ur orlc·third I.,f ~}Je

rrJt·ji1r,t.';~ rJf ~'''J~h H(J;:~es.

llc,',o,C\l'r, t;ll." t\An HC'U5(,:-'. ~J:;",:ll ~)i! l"(',r;';(:fl(·d

:~ 1 r'1 U 1\ ;1 fJ ~. (, u :: l, ,:, nI \' 1f i 11 e hl.':,' j :r: (' 5:-: 1) f t h F: d 2. Y
c,,;,cr:rr;~ \:~-,t!l ,l( t:"l'm~

(.lI Tht, !W(J 1!i'''l'l;.<;;('E uf P,~r!;G.rn"'nt d,a!! m~'l?t

lTi (,'.. rJgrp;,s at t~d' :-0q\1(1~t Ilf th<: r;"'('"iSl!;lÎ of thoe
p~l·ptit,li( if, (,rdl:r l.o

br éJ(h~fi.·~"·,i'd by uT Ttov:ive a lT.ts~~~e frr..;n
th~' rre~;dè~)t of the Hepublic;

• T(,(C:\'C tht cath of m.:-mbers of the
C(JJlst1LJ~jonal C0unci1;

- t~ke a decision on a drart or pr0po<~d

Cûnst~t.utioi1.'::Il amr.:nd..nenl.
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Lor~que le r.1r!ernf'nl ~(. rt~lJnil ell conp·~~. le
, Lur{'l"\\) de l'r\.4::''-'I~,h\(-c natiollhl(' i)J"~'~ ide l('~ d(~b3L'l.

-.
(5) Nul ne pt-ut A?p"rt.f. nir ,~ la f(·:s à r:\~~('mb\L-{'

nati'i11Il.Je H eu S~nal

(6) Ln 1()~ fixe \e r{ogimc (·\cct.oral de 1.... ~q·rnl,l{e
nati0nale el du S~nnl ninsi que le r('girr.(: d('s
immunitls, dtS indli,'ibilit(,.,:;. des ii1cûmpGtibi:j~s,des
iIlàcmnilts e-l d('~ priviP:b<":s des t1lC'irl~r€'s du
Pi"h'menl.

CIlAPITIŒ 1

Art 15,- (1) L'Assemblée r;:,:ionale (';t cOI"0050'e de
cent q'jatrc·"ingl liSO) d,'puth ~Ius au ,uffrage
ui";i\'E=T~c1 din"Ct et st.-Cro!t p...iür un nliîilnPl.t de cinq (5)
ans.

Le n'Jn~bre ~(·s d{put{s (;lus à 1'';s,:;;eiTrbl~e

n;;'_i(,r\~l(' ~II';J~ ~t.rL· iT:('\.ii~l'" ~,~j \:'1 loi.

('2, C'~,:l!.plC ,J/.;;\lt( rq';r'~,-'l'nl.l' 1'L"t'I>UIlUll' de 13

rli~~i\ln,

( ,t J EriC J S (~\. Cn Sl' b r <1 ~'e. 1(, r /"l"'l.j d (: "t d (0 1.1
R{puhlir{lIP """ut, ,~ ... rr!s vun".tit'lti/·n du iJ,f:'"i,1f~rlt du
Cor.:'.~ij c(.'l).:'titutic·lIJ)rll·t df."5 hür~'?ux dl-' ro!'~sE'ITltJl~e

nêtt:onale et du S~;;at. è':.'manècr !\ j'A:::sl:'rr.!dée
n:::ti(ln~lc de d,~("idE'r jJ.1r !Hj(' lui dl? pn1rogrr ou
(r~~:'r2hl:r 5'.10 m~HIJ.lt. f);in~ cc C~SJ ]'('}c·ctilJn cf'une
:Iou'''f:l:,:.- A'ss'-:'lno1i,t: .1 li.lU ~~);Ir;,nt(' ,",lOi jeu;::: ;;IJ

ITHJir.s d ;;oi>':'lnte :'1301 .iol:rs ;ll; pLJ~~ ~r'ïè-'; l'eXrli".1tion
r111 d.,"I.]j dco prorr'~;ltif)i1 ()Ll d';.l"!",,,,~t'l1l"nt dl' lil,indaL

Art. 16,- (1) Au di-b\lt de r};eque Icgisi3ture,
J'AFs('mblf:e n;iti'Jn;lk f.~ rc'ut'i1t Je 1-1:c'io rhoit. ~n

<'l~s"iun or.)\~11ir(~, ~:\;~..; :\..'..; l·~'n~.~jlj'."r:.:'" fi.:>.é\'s ?,H la k.\.

'2j Cll:iil\H' :1f"l:-\{t'. t .\:'-:'-' r1'.I,:,_,o ~l~<i(,r,;;\~ ~îL'nt

L:-'.)i~ .',3~, :;'(:::-~I,'.,tl'::- 1~"'~Jr.:,j:-r.':-- d,.:;;,' d:iii"<: :;l,'-j.\"~r~IHn de

1.rL';li;~ I.JO! jn,:rs. \.~~ 'CUile

(J- :\ l"J:J\4-.rL;,-c, dt.~ S,'l ;,rl::{lJ<!T ~t':-',:-.I:)n (ln~tf~,lirc,

.\·>-vtnhl~'t' n,~\i,)r,:til ,',llt '-;'r~ P~'\":-ldl'nt el :--('1) ll'-'~I',"lu.

6· Au Cl'Ur~ rle l'unt' des .,:;,_'''''~i~)ns. ]'"\~,~èr:Jbll"e

n,gtîonille \'ote !e bU<l~f't j(> j ~tJt ..\u C::J,';' ou 1(' budg-ç't
n'aurait pas (:te aj(lptr aV3nt 13 fin de l'anot?e
~'.Jèr;r"t<)jre l"n CO].l~S. 1f' P;~'Sld(':lL dt' :a /{{-p'.lb\iqu€' est
habilit('· à n,,'t-(.lnduire. par d()u;.;,ièroc, le bud~et de
l'fxf'rrice prt·,\~(-ct'nt jU:,'lU''\ l',~dur,ti(ln du nOUVe.1.Ll

bu~>;et.

(3) L As"emb~é(' fl:1tir,nal".:' <:'12 r~lln't t?n ~p:t;J()n

p.\traordinaire pnlir lJnf dur(-~ fTl<,,_xim'Jrn rit: q'JlnZe

\"hell Pnrllnmf'nt nlC'('ts in c()n~:rl"'~~. the
BUrl~(iU (jf the NAtionR.1 A$~l~lTlbly ~hdll pn'~ld~ Iwer
thl'" ;"'II--.;.(..('t·ding~.

(5) No ['('r50n shol! he n'.rmber of tx,th Û'.c
:-iatiollal ..I.,,,,,,mbly ""d !.he S<'nau.·,

(6) The ronditions fcr the "Ie",ti,," of :T.err,hen
of Ua" ~Hti()nnl.-\..,,~('mbly <lnd'ùf the &!ï,a~e, as ';"('11 as
the immünities, incli&ibilitie5l , inC6mrutibihtics.
anvwanc('~ Rl~d privil<'bes of th~ mt'!T.bers of
P"rLHnent ~hal1lx: dev.:rrnin.,..j by 13""

, "

The Salionc.! A,'srmb1y

15, (1 J The :"' .. tional As",'mbly s!,"11 comp,isc
180 (c,ne hundrcd and eigh:y'J mCI"~"rs e!ed<'d by
direct and ~C'cret UDi\'p.r$~l ~uffjag(' [uf a fivc-yp;;.r
t.('rm ûf O:T1CC.

The nu muer of !iU"mhCT5 of ~he :-'=ational
,.1.;:~;\'rnhly mhY be mudif:€:d by 1Jw,

1'2) E;J,:h mtJTrb~r of 1.11C ~~.!~j{\nal :~.5's,·nl~ly

~ha:l rt:~'I"'.:sent t.he (·ntîn.' \"ation.

(3) ,"ny irn"oserl msnciate ~b.ll b~ nul! and
... oid.

{'1\ ~n C3:'P (Jf "",'riuu: Î~\:-..is, t}l.:' P;-,'::,i\~I.·nt of
~he F~l"'puhli(' may. aft~r con!'ultation '),.·ilh tbe
rrr'~;dent of the c.JJ>~titutio)nal Cùuncil ~nd Bure.au_,
of th~ ~atir."al A"e.mLly' .ind the s"na~, '>Klu,.. ,t the
]'\'::Jtir-,naJ :\s:'L'mbly to dt:-{'ide, L:y 3 law, to ex tend ûr
abrldgt:' IL::; :...t,-rm (JfQmc~. In lhis \'3~e, the p.!(~cti0n I)f a

nf\\ },!'î~:('mb:y ~haH ~J.kc placé nùt l('~s ~r;':"n 40 ~ fnr.y)
days ;~nrl nùt rr.ore than hO (sixt)'; d3Y~ fotlu\A.ing the
(xptry ,')f tht' .:'A~t:ns·lon or ::.1-Jril!gt'metit t,,-;ril"-i.

16, (1) At the b'~gjnnjng of c3"h k~i,:,ti"e

Yt'ar, thl" ~'a~ional AS5{-mbly sh.;)l IT:('ct as- 0; ri·~ht in
ônlirl.HY ses:::iùn under th(' conditior.~ lAid èC1Wn by
lew,

i"2, E:~("h yc,~r, tht-' ;-"'"\t10:-18] .\.5;';~ï:',~ly :=h311
hni,--j 3 It~,.-(:,:,,~ ordir.ar-y ;e<;;::.;;j.ln~, ':' ....Irh 1.~:-t1no; :il)t mOle

1.t-.:til ,:h:r1y} d:;ys.

'1...' ) .-\; the i-p+?rlÎ:'!S of il.<.. first ,:.rd;r~Jry ::t:"s~ion,

t~h" \;HI')rl~l .\s~l'mb\) ~h~11 ~kct it;,: ?re:::dl'nt and

8ûr"~1U r1ll'n;bers,

6.1 Tbe. ~at,,,r.aJ ,"sô-"mhly Sh31J, du:-,,,>; ,one. 0f
ds :'t:'~sir,ns, 3dc,pt the StJ~t:' 'Jucfget. \'"r,l:'H' .;uch
h'J<lI;et is out ad0ptf:~d t/idr;r!:' the rnd cl th<- current
fJn:i:lC'al :,~ar, the President of the Ri'public ~r.i11l ~

emptjv.'('rt.·d to extp.nd the prc··.. ious budget by ·')ne·

tWt'illh Jlltll3 n~W on~ is p3..s~d.

(31 The ~"tio"al ,"ssembly ,hol! cneet in
t''(tr~c>rdjr:iI''Y ~f'~SlOn for not :nûrc: than 15 i.fl:'"~!?(·n)
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(15) jours, sur un u.dr. du jour déterminé, à la
'\ demande du P"é"ident d~ la R,'publiquc ou d'ul\ :;ors

d." dl'putts,
La sessiün ertnw:-dinaire c3f do~r d~~ ~pui;::.('mènt

de 1'0rdn' du jour.

Art.. 17.-1,1) Les "éances de l'Assernbli'€ national. sont
pllbljq'.le~. A la dematld. du G'''lVernement ou de 1•
mRjurité ahsolue de ses membr-., l'A, .. mbl~e
nationrtle pèut, €:xcepUvnrldkrnenl, 05(' ro~L:nlr à huis
clog.

(2) L·,'.s'~mbl'" n,li"" .• I" n,c, .I!e·ml-me, ses
rt-!:!~s d'orb'3nisation (Il de [oncti\lnnti!1cnl s.ou~ forme
dl' loi port.-'Dl r~'g-!~menl jr::tl:ricur.

Art.. J8.· (1) L'o.dre du jour de P."cm;'l(-c ~;;ti"n"le

est îlXé p~tr Ir, ~l.~nf(·rence des ;nésiGfnts.

(2) La è0r,férO:'nce de; prhidenl9 comprend les
rr.~sid.~nt~ de::; g:-fJCÇ-<'S pad\:'r;\.~rl~:1~;-CS. :cs ?r~!3-)èHlts

d~~ cornmj~sjons ct les ITIt'mbre!' du bureau de
J':\..~3o?rnb!l·e niltiorwle. Un r:h'mbre du Gou\'(':-nrpo,f'nt
p:ll-tjL.~;:<' ~ux tio\'3U:-: de la cûr.fê.t'nc;; dct:> pj{';.ide:n!.s.

(3) Scds lp.~ ~-t:'xl(-~ rC":':"v.Jnl o. ..., ~,a o)m::.{-~~rlt~ e.n

·.;ertu cl.! l';'r....kle 26 cÎ·c!c:::;;;'(/IJS r.\~t!w_·i1t ~t"'E: inscrit.s à

r(l,.on~ du jl)Ur de 1·:~.,=-~'mb16~ OLttion;t!c.

Q. Sont irn:.·cf!\·.1;blt:s
j

lês Frvp',sitior.:.5 de lfJi l'JU

<lITl,,:,nn':l':ü'nts 'lai s,·..lf;';,ient ~'6ur (ffft, ~ïls. ::;('Int

'ldopt/:.t:. soit 1l:il: di;r.ir~t.!:i(Jn cl.~,:::: ;-~F,."-0Urc2~ f'ublic.;"h....s.
~(J;l l'r.~:gut\'ati(,n r.r:·s chêtrg['s plJbliqucs ,Utns

rfrludiûn :\ O\le (':)n(''..:jr~·n.:(' d'a<lll'(~~ d(.F'ti!Soes ou

Lrt..~ti('n G( n·Cl.. tV," ;101J~''''?'lJ('s d'~·~,'î.!E- ~:np'0rtance.

b· ~n c;~::; rk d·)'l~': {HI de.> l;~jgt~ :=ur 1.'1. r('('~\';1.b;l\té

d"'Jn t;:-xte. le P;I;';ldi'nt de !a République, If' pré5icknt
de L~,,"~cmb!{'e IL~ti(lrjaJe ou un ti(!"~ des di-putf:5 ~2.;~it

1~~ CO:l~f'il (:1.."D~tituti('rjrHd qui un ,~l·cide.

(4) L""Jrdre du jour C'(lm;>(.rtf' en ;.. rit,r,V ft .j;n!=.

l'crdrl? 'lUt' Je G::,'j\·f-;-r.. c:·rr,":!11 tl ft-'f., 1" d;'t.l::~ir.'n des

~ro..iet5 de ],ji ('u dt:s pr.;jt,ü~itlfln~ rie I,)i qu'Il a
.);(~t:;"I{,'S !,(,~ :'~ltTl:~ ~\;-~,;")~il.if)tl.,, rIf' \()! :,'-Î"!"llH';-, I,ar

l,?! ("'\11f{r"I1"\' Jt'S P'-~:'~ll~t',-:t~ :'-'--'!l! cYdlnllh"I'~ p.1r J(I

! ....J,. ... (~\.,(-'. !l ]'j';;~",;.: dl' d\"',-,~\ :::1': ~,~}n< c,rdlnair~"'" t:ne

rn\f")Sltic.,n d(· 101 a'~ pll êtrE: t~X.1jilJnt;:+~, u'll~:'-t"l ('~-t de

~\€!n OTCllt i'\.?lmin(·e au cours dE- ~a ~~'.':~:'\ion ord~::-.3IIC

::\.l.i \':lDte.

(5) L'urgence est d~ droit lorsqu'clle c~t d,m,d,déc
pa.r le Go~vcrnempol.

Art. ]9- (l) L'A"."-<'mblée nationale adopte lps lùis à la
majori~ ,impie d',~ d6potfu,

days on a s",·cif,c agol1da nlld nt lhe r~"Ul'st of the
President of the Republic or of ol1e·third of it~

mcmbcrs.
, -. TrI(' extrnorcl~nAry ~c'Sf-ion sh1\l1 wind up A.s.

,,'on RS the ngonoll for which it WA$ con"'-'nl'd is
exhRusv'<l,

17, (J) Sitlin", of th" ~atir.nJl A,,,'mbly sbll
he public E:tct~ption;dly. lh~ ~(ltivnal l~~!'('mbly mA.)'
hoIJ ~ittinp; in C;L1TJf=ra at thl' r0ql.H.'~.t of the PrefiG('nl

of lhe' R<:public or of Rn ?tt~{JI'Jte rr.Rjùrity ùf it:.;

me:ml...:n;.

(2) The :-;,tion,) .".;'l'mol)' ;holl, in, ]"w,
dra·...· IIp ÎLt :,tanding nroprs,

18, (1) nlc "bc-ndn of the ~i't\ionp.l .:'.!:l'e'llItlly

~};alJ he Jri1wn up by tr.e Ch:ljrmcfl's conf(':t':"I,--e.

(2) The Chairmen's c(,r,fer"na 5~&JI ~,e

compc~(;d of Pr(>5id~nts of Parli=uT.cnl;,ry GrrJUps,

Chilirm(:n of Commit~es and ITlf.!rr.bcrs (,f Ü',c HIJre,~U

(J th{' :--:atiùnal .t\l::s'.::nhly. A rTH-;-nb.-_'r {jf Cv"'~rr:'f1Ii;nt

.5h311 f..:\rti::ip;,te Î:1 th~ C'vf,(('f€-rl\c m.:eting.

(3) On!y hil!s hJling ... ithin its ar,;a of
j\~ri:,diC'tion by virtue of Article 26 l.r;l·:.w m~y be

indudi'r.! in t:le ag(-:1f~a o(th~ S3th'na.l A~:::I:mbly,

(0) .~JJ prhrtt~ m€'rnbèrs' blll~ arlè :\Ji.1~ïJd~;J(-nts

wrlich. if ras$f~d. wouJd r['~uH in the- rfoèucti'Jn of
public fUfids (.or in an in('rt'2s.~ I)f j\ublic charges
witllout :l CÛfr~:~p{)nding rf;'Jllctjnn in oth.:r

CXt'\:l~r'~ture or the gr't...cl of (~'.ti ... ~lf:['.t f1i.'W ~upply of

fund<, sh.U t>(, inadmi<"ible.

(6) Any douol or d:~putf' on th~ ,d:r.j,,,dJi!Jty

of a bill shall be r(,f~rr~d by the Pre,id"nl of the

Re,lIlblic, the P""idl'nt of the :--IalifJD~l !",,'-C·mbl)' or

by onp·~hird OfÜH' tnt'nib..:~r'5 (Jf th~ ~at\')n(\l As~":'mbly

to the CQnstitutioroaJ CounriJ for <l ruJing.

(4) "The nçend3 shaJJ ~\'f;' priüI-ity, .and in the
trCf~r ~t~cidi.'d ~)y the CrJ\'i:rnrilt.'nt, lI.> th-2 c\II:.:'-i'~-2r::ttiljn

uf th~ gO\'t:':-lI!"If-_i"lt bills and "'ïlV,'l.tt> n"n_·Jr;}_It.'fS' ~il!s

3(r~'rt(,d by ît. The \1thr;r ~ri\l:ll~ n1~ln':..·C:rs· tJ~!ls

adrTIltted by th(· Ch3ir;:lèCl',S c')r.r(:,,:"':~nc~ shall he
('lx:,~'.'dl·'l-d oSl.ll .....:. •.-qur:>ntly

\\'}J~Te a rr;Yi1t.r me:mt.,':rs· bill h.3s n·)t b('f;n

C'»nSldrrb1 dunng t·...·o SUCr:e..'~5"ivt:: ordiuary ;c(',~iùns. \l
5:hall .~utùm3tl,=all)' be con.side:red at the very n.::xl
ordj[).1;ry session_

(5) Any item on the a~tnda shall. at the
rt'<:pJ~::;t of the CQ\·ernmenl. L-e tr~2.ted 85 8 :n~t:.t~r ûf

utg"ncy.

19. (1) Laws shall be pa~sd hy a ;imple
majarity of the mtmbcrs of tbe :-iationaJ J..s3Cmbly.
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(2) L'A~s('mbl{e n;,liD;),I .. udople ou rejette les
text~s soumis à son r~~xftmen par le Sl~;\at,

conrfjrm~menl aux di~p{:sjllons de l'article 3D ci·
deS!'-I..lu5.

(3) A ....3nt ll~~r pr')mUl~(lli{'n. 1'25 lois pru .... t'lll fJ.ire
\"Jbjel d'ur:c de,nRnè,' de ,eronGr l,'et"rc par le
Pr{·~;irll·nl de l~i R{·;.'u~l!i"pl('. Dkns cc c:~s, Ce~ lois ~cllll

3tJ0t,~ét·:.-\ ;j la m:-:;jofitt: JL':.;.)ll,;.1; di'f cUput.(·s.

CH.\PlTI{E 11

Art. 20,· (l) Le Slcnol repréo<nte les rollectivilés
t..."'rrilorinles d(·c('ntl311~~e5.

~2) Choque r('bi()n t:::t n pnl'~('Jitte ;lU S~~ité\t par
di).: (10) St:'2tCIJr3 d(·nt SEpt 1.7) 5 f JfJt dus. l.U 5'iJjT;-:l~e

iJr.ivt;;,,<;.-1 :rJdi;~:c~ :;'.H ln bpL.;e r(:~j(,n.:;J(' el trois (3)
llNIdi.it:.';- p2ir le: P~t:':~;'~;'nl dl' la f,tpuoliqu(',

t3) L...~~s c;'!'Idi'~.'":i~5 à 1J rllnrtion de ;(';1'1tl:Ur ~1'r.:lÎ

,~ue 1~5 ; ..-;r:--0no_ilit/.s ,rl.. Jri:-n{-es ft J;i,li~ r'Jrlctjl"Jr& par le
rr{~id<.\nl cc !a R('f;Ul'liq'J\"" dfli .... l·['t a",'oiT G1Ifi;".lnlc
(40) no, ,b·olu5 il h d.te de 1'~let~ion Oll de la
n(,mir,;~ti0n.

(4) L.rt. d'Jl'~ du IT::.'In":",t des =,~nùteurs ~.4 de cinq
(5) Sh',

.Art. 21.· (1) Au G~but ce t.ha'lUf': 1~'bi~laluIe, J~ St'!li1l

x: ri'urlil dl: p1.-in '~rflit '~n ;':i'.-:::,ic.H·, ordir.aire, r:b.!)S ~['5

CUj)d.jtÎ(nF :P:l-e5, j.,ar lA loi.

('2) Ch~H~\lC :.... ~H1(~. :(' S-:r.i"1.t ~ir'!lt ~.-qi:? 1.3) ,,(:s:-:i,)r:s
o("::En,;)r~s d·L:n,,· ,~'Jrt-e ;-n,\\l~n\lrn dt- U<.'fJ!-C ,,~jO) j(lllTS

·:},;,cuce.

A l'c"...;v('rt'Jrt' dl:: :'.[1 }.i(r/Tl;f;rC ~ .... ~j(",·n '-Jrdir~:~jr(', k
,'34I\ëll.6.:1t :,(,n :;.;rt:~rI~",;'lt ~.. t :~(,r, rl\J:t~_llJ.

(3) u' S~'r~2t :le :-'~lJr,i1 fon sPsFion t'.x~j":\(..Tdl~aire

puur t~nô:, durf.c mC\:.:rn'...in; df" qnir:lc () 5) j()L;~ sur un
()r-Gre du jour d:-t~riTj:'lé. à )(\ d~,~)".!Jde èu Pr~'sident

df' la ?.1.·rub11que (10.1, d\;n t;f:"~ des ~~l:al-('l]rs

La SI~53ion C'::ttraordir.<:t.irt:" c;.-1 c1o~ d~s épu~~O?JT)cnl

r1é l'ordre du j0\Jr,

Art.. 22,· (1) L6 ;.éancc, du S~not ""nt publiques A la
de",ande du Guu\'ernement ou de la majorit); ,b-;olue
dt ses rr••mbres, le Si,nat ,""ut, ex~ptionnell"ment, ""
r~nnir à huis dlJs.

(2) Le Str.at fixe lui·même seS r~gles

d'orgaru58bon et de fonctionnement ""'us fonne de loi
püT1..3nt rt~km(~nt. îflV:rieuT

(2) Bills submitlcd lo lhe ~.l:.nal A$s~mbly

for re('ollsid·".lion by lhe Senale shall cilher :,..
pas;.:pd or n~jt'("~--d in ~tcon:h"nce wilh .V..icJc 30 1x'I\'",~',

(3) lill' P,c,i~ent of the Rct'"blic nlH}', b.'fo:·e
t:r,:1.din~ nny bw, IH·~k rllr n s'l"ond n·urlil'I~. In ~urh

c,;,~e, bills ~Lrtn t".. pass\~d ~y an ahs(Jk~e :r:3j(\rl~Y of

L'oc mcrr,bero oft.h,' 1':"lion..1A.f.5~mbl)',

C"HAPTER Il

20, (1) '['h" S"o"l" 5hall ftFt'scr,l thc "'~onal

Rnd local -3:J~hGrities.

(2) E(\ch rebÎo!l shalf be rcpre;,;.{'ntt~d in the
~..~ilat(- bv l 0 (tt~n) S('nw.tr...rs 0f '''''hem 7 f,sl",",'l'n) ~~all

be {:itc1f'IJ by IJld;!"I2'1."l u!"Lh··t:rs~d ~ufrr~5~ on .1 re-g-;DnRJ
b"~is "Jlà 3 (lMet ) 3ppüinW by L'le Presid"nl of the
Rq,uhlic, , ,_.

(3) C'anèi.1;)te~ r~,r the post uf Scnator dnd"
p~':;~l,un~ilitiN~ 8r?,1intr.~d 1.0 ~hc post of ~nsV.lr by t.he
PreBiJ~nt of the ?",?ublic ,m:sl b... ve att.a.i!1e<:l lhe .ge
of 40 (f0!'.y) 0: the d,,\e of the eiedion 0r ,;;;",inlmenL

(4) S.nslors .hRI! ~erve a ~erm of 5 (five)
years.

21, il' .... l the to,'ginniu, of "nch h",i,)ati\'e
year, t.he ~(c,le ;hall mpet ., (,f r;ght ln .)r>:En&.ry
;("~"~.iQn 11nder th~ cor,,jjbrJnl5 i~jd do~·n by la".

('2) E.<lch ····:,u, th~ S~!'\atR :;h:!l1 h61d 3 ('-.~.d-e-e)

('rdi[;tH)' .;;:'~:-i(,;'1S, ~~:;ch iasting not ITJ0re th::3o 30
i thirty) doys

__\t lhE f'f"{:r..i:lg of iLr:, fi.r::.1. G;d~nary ~S-<;)(Jn. the
s...r:.jtt: :.ha\l elt-d. its. Preside~t ;)f)<j Et:reau ~eTrlbe:"5.

(.'3) Thi: .st"~<.1te sr..rt.lI f:leet in .?xtraorr..i:lary
sessi"n for Déll :nore than 15 (fdie€n) dRY' on 3

spe<:ihr Rger,èR and al t.be :-eque.st of è,e ~idelll of
the RRpublj( ur of one-th.ird of it.s m.,rnOCf'S,

The ext:-30rdinary ~f-'~~ion ~hall iJ,.-'nd ~.Jp es
SCIon /ilS the ageltd3 for ·",'hich it wes coovf'nèd is
e1.haust<-.J.

22. (1) Sit.tings of t1,,, St-nB\e shall b-e public.
Exceptioni\1Jr, thE: Sena~ may hold sittinbs i.n e2rne:-a
al t},t r"'luest of the Pre,idcnl of L'le P'"publie or of an
a~oJut.e miljorily ofiL<; membenl.

(2) -J1le Senate shall, in a law, dT"w up itA
i;unoing nrdcn\.
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Àrt.. 23.- (1) L'ordre ùu jOllr du St"Rt o.<t fa~ par IR
conIéru,œ des pjégjd~nlS.

(2) LA conférence des présidents eompn'nd : k.
pr~E:idtnts de!!' grou;:x.'s pt\rJ~mênt.;tii'C~, k~ prl!s.idt?llLcl
d{·f, cülnmis~ioll!!= ~t lt.'s fllC:Jnbn·.s du h\1rl'3U du &-nat.
Vn mefTtb.c du CrùU\"t.!r':'.lc!l:.enl psrticipc bUX t:ô\Onux
de la eonfl-cenec dos F'r{sidmls.

(3) S('l ..I1S k~ tc'.~cs !"l'l,;,v;.Int d~ S<l ('(jI:1p~t~ntê en
\'(rtu de l'fu1;t1f> 26 ci·dp~c;ous r,.::un·nt HT(' ins<:rits tl
l'(JTrl,re nu j(,ur du Sé:-li.lt.

a· Sont iTT02ccvi'tbll'5, lt~S pTorlo~itions de loi ou
arn~nèt:rrH:nts qui (ju,gicnt ,Hlur effet, s115 S('lnt
ê.ll:h1pté-s, 5-0it t:n~ djrr:i!'i.J~i(ln c!c:; ri~S:';:(JUrcl'S publiques,
3Git !'::ii:gr.l\':ltion Uf.'S c!laq;~s publiqul?s sans
ri'dul-titJn ?! due COtl("urrer,ce (ra.u~res d(>~)?r..~c~ ou
cr~ti()n ~c ieü-lt{~s nOL''''('l~~s .:ftb'31r import3nce.

b· En t.::~S de dùljt~ ou de litibe Sur la it'Cc\'f1bilité
d'un texte, Je P:[:-:;id.:'nt de la Rfputdiquc (lU Je
Président ciu S~r~nt (JU un ti('rs 0(:5 ;.;éÎ,at~1jiS ~i1i:ïit Ie
Cvn;ril cr)n~titut;l)r.rlt:'! '-lui co d{-"Cide.

(,0 L'l)rdre- du j()ur r(::11;l('r~.c f'n privritl- E:t Gs.ns
rorcl;~ que Ir G'Qu\'+;r;J('iTI~nt il n.\~, ln èi~!,.c;.)(,n des
prûjets de loi l'U des pr(l.FJ~itiÎ'~s -:ic loi qu'il a
(]C"c,::·r,t.'",s. l...t:!'l 9'jtn'~ PT'·'f,,_, ..itif,ns dr. :oi rrtf'!H:CS par
la corLféil!nCi" Jt'~ .',r.~:-;:d\-n:.s sont cxarr,ir..h·s p~r la
3üitc.

L/ï:"':;~~C, à. Jï~~1Je dt' ,j~.\:.x ~~· ..;i\'r.~. ~Ir"'rlin.ur(:s une
pr0j:..()::;i:.i0n ùe lüi n':, ;-'u u;~ ~"~3m;n{-e, cplJE'-<..:i est de
~Jt'tJl druit t':zami:J....:· dU ':"'.1rs de lil :-'"."":.)ûn ordir."jre
~ui\'a:lt..e.

(5) L'urgenc(' 1:':5t de! druit ~ür:"-1~'el1? est (h'l"7lfi,lc1fe

~.HU 1-:, Go\....'t:r:l'~n)':'nt.

,\rl. ~~., (l) Le S~~al "lepte le5 loi5 Il la m"jûri~é

simple dE-~ ~én9teurs.

('2) L€' &2nat pt:,ut :a?r'"·)rt{'r des &'lnl'rJd,:fTIt'nts ou
ïf-je....t;[ V'ut 'JU ;.Iartie d~·." :A":-::'.....:~s;.rJ'lmis à ~n (''t?men,
cunrormt~n-=nt au): è~~~::\I:-5iti'Jns de J'é.rt1tle 30 C1"
è(:~SoI"),;..1s.

(3) .-\\"~nt :cur ~ .... c.mu)l.;llti'ln, lt~ I()i~ ~u\'(-nt fétL"'e

\',:·bjèt d'ur!e èf':n.<:tflrie de ~fcondc lt'cture p!r le
Pci"id~nt d~ la P...·l'llulique.

Dan!'. Cf: ta.c;, l~s JOI~ :lo'lnt adllpU:'cs, b 111 m"j()ri~

ab(l.()Jue des ~nl]telJrs

TITRE rv

~..A rapports (?nt,~t !R IXJUt"Oir exécutif ct le p<J!Juoir
léCi.!ÙJti(

Art. 2.5,- L'initiati", dos lois apportient
conc-urremment au Pré.ident de IR Répul>lique et aux
memb.""'?S du Parit'ment.

23. (1) Tho Ab"ndA of tho S"nnle d,nll be
d""",,, up by the Choirmo,,'. eor,f"",n,e.

(2) The Cbairmen's cOllfeH'nce ~hnll !Je
",mposed of Presidenls of Pnrli"I11,·r.tary Group"
Ch..'1jrm~n of Committ<:~5 and nH:mh,"rf (lf thc BUrf'AU

of the Senate. A rnembcr of Go"ernmenl al-oall
p:-tr1..icipnt<' in thl: con,(creni"{, mC'C'ting.

(3) Only bills f:lili,,!; within il~ aren uf
juri,<tiirlion by ,·jrtut' of Article ~6 b,,:v'" mey be
ü1rh.:dr'\1 in the 3g('JlCa of tht.' S~:nnt.('"

(Cl):\l1 pri\·.,tc, ~Ti('.:n~""k-~r~· bdl.:: /illd .'1~1"r.:ndn'·':I1t.s

which, if p:1~scd, WGuld r..:'~l!lt in :~le ft'd~lrti(ln of
~"l;b:ic funds or in Rn incTe.1::;(· ("Jf r·ublie ("haq;es
'.4,. i t L II Ut a ( 0 r r c :; P'1 n Gj rl gr'." d t1 ( t j Ci n i n 0t ~l e r
c_'(~ ..~n.jiturc llr the {;T::lnt of ('qui\,-dl:rlt rl~'W :Q;t.-Jp1y of
fund~, ~hall t,o i~Mlrnj~3ible.

(0) .'\.c,y dDubt or di.;putc On tl-oe a~>.,.,is3ibi!it)'

(I; A hill ~h.lll be refi':TT(·d by the Pr,"s1dt:·nt of the
R~'pllbJjc, the Pre~id~nt of the St~;:la~(' 0r ":lne-third of
tl-oe S'?nntors la the C6nslituli.;n,1 Caunei! fur a
ruJing.

(4) 'n1C agrrll:!a .~h!-dl [;ive pril"lrity, .1nd in the
arJd dl·cidt.-d by the Gùvenun(:nt, te the cl)n=id~f8'jon

of nIe go .....~rnment bills Rnd p:-in\tl' I!1tC'mbf"rs' t-dls
.,,,cpted by il. The other pri",te ml'mbors t,ills
.d.nilted by the Ch,irm~n's C()nf<·rt",,~ shall be
-:"ünsir1.:::rè"d s\lb:;t'q'Jf~tly.

T'1\'her~ a privatE' ffi.:'tn'tx-rs' bill hdS not t){~n

C:':1siclen.-d during two fuc(."C'ssi."e or('Er~3..r)' ~":::.5.inns, it
shall tlutc,rnRtic;;l1)' be (oD~idp.rt=d at tbc "·f"ry ni=xt
ard~D3ry sesE-ion,

(5) Any it~m on lhe .gend. ~hall, at lbe
r~u~6t of thc (".rtJ\,(ornmcnt, 1-..e t;-:'at..:..J as a mlit'i.J.:r of
u :-,"'cy.

24. (1) Ln ..... s ~hall t,e pas.;od by a si'D;>le
r."1.~iority or th .. S-eni-ltors.

(21 11,c ,""na\(' ma)' "rr.~Dd or rcje-ci nll or part
of a bill suLmitted ta it fur c()n~ièrration. in
"""",rGante wilh Artiel,' 30 t ..':1ùw.

(3) TIlC ri~sident of fl'ê ?.i-i'uUic rn.:!~', bef,:,rt
t;;J'"rting ft L~"Y' HSK for 6. S("cond rC.1(L;,g.

In ,ueh ca,p, bills st,all he passed ~y an
:lh-olut.f1 nujonty of the ~n::\~(\rs

PART IV

RelatJGns Betw~n th.e Eucutù·€ and th~ L.egL..<;.!olù>€
Pou/ers

2.5. Bills may he tBbled either b,' thc President
of th" Republie or b:; members of PaIli~el1t_
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.~ luot. 26.· (]) Ln loi ('$\ ,"oll.., par le Parlemenl.
&>,,\ du dumainc de III loi:

a· Lc~ droils, gltrantics et obliplions
fondMn(,nt<~u,du citoyen;

1· la sauvebarde de la lil:><'rV ct de lA s{·curil~

indi\iduel1cs;
2- :(' rt-l;lmt' df.'~ Ii~>i:'r1 {~S publiqu(~s ;
3· le drnil du tr3vail. lt' nroit Blndictd, 1(' r~birne

dt' }" rrot.cc~jnn ;·J)ciale ; .
~. le:;. d •.".. o;rs ft ohJ:~ntiIJ;H: ,~u C'ÏlII)'cn (ln fU:idion

(ks irïl;l(-r<ltifs dt: la d~'·;~.. ;.Si' n:l~ion)\'e.

1· la n"tionalit~, 1(·~lIl d la cap"cit~ des
~"'_'r~(Jl~nrs, J('~ re:=f.,-1ml'~ mnlnrïh1niau'\, l(~s ~\il.Tf'~~illn~

el li}"'-:~ra~j~..és ;
.., , ... _.1. .. : ...... 13 r('~ l')nl~~atiGn~ ciYiles cl

coU',Tilf-:"cinks;
3- le r"goime Ge la propri?l~ mobili~re ct

ir.lm(:bili~·re.

c- L'0r~2: rl:~:1 ~i·,n ;,(.1 i ~ ji~ue 1 ;IG:ni"i 'it i :-11 ivr et
j~J .. LC;.;l:;'"E' cnr,(',:m:;nl'

1· 1'7 ;-('g\;'ll' .~ •.:' l",:·krt;~ln à Ll rr.··~j,.~ ..·~·,u' ot? 1;)
r\.{:i)llbJi;~\le, I!: Tf.blJ:ll: dl~~ ~·JL.di(,:H :'l i'A~~l'lllbIL~e

:-:aljl",nn!~. au S{r.:i( ·?t .;c.-': .i~.':"~'ln;ll{..;~::; r{';;i(,crJts

(·t '( ...... ~l ..~~ t"t le r~\,~;T:'.f;· df'~ ((Jn~ljlk~inn.e, ,(.ff:n·,)d,lif"(':~ ;

2· le r{'giil1~ des 3:-~ocidlj(,r)~ (·t des p:Htis
?.,liti·i ües ;

3- I\Hg;'3.r:i:-3tion, le fonetionnEm(·nl, la
~ ..<.f:1 ]:Jlr,:dioT1 ,j( ~ \Ylj'T)P-~!':·~('.f:~ et d02-~ r~~.';~f'\·lr('es des
crjn,:-::hvil/'~ u;rriL:ri?l('~. d(':"('iltr:l:i~-e~ ;

-t. ~t'3 rè..'bl,~s gér'l~rBo.h~s. ...r(Jrgar.i_~~~t~on oe Lq dl"feng.e
!lat.ic·'l?.!e ;

5· 1'I)rg;~ni~~1ti(l!1 judidairc el ;3 crénlic,n des
(lrdIl'~ dt' juri,J;ct1(1n ~

6· J H d (1, t (' r rll i n ~ t ; [\ n d.? ~ cri In (' S ". t d /' l i l ~ ('l

lïll~L:I.J~il'n dt.·~ ~....:,jlH·~ r-e !,"l1i' r,;'!,;n?, 1<} p'f'.('(J1lre

p(:)"~l"" 12 ;"r,:,,((·dure ci\~IC', lc.·s "Olt· ..:. d',,-\(-c'Jtivn,
1'2.Œ)[1;~tie.

d· L"-:5 q\.;c~ti(,ns fl.':~nriÈ-r(·~ l:t palrirl'(,~i21f:9

~üi·.·fl;~~S :

1· Je jfg~ml:' d·hnj.s~ion dè !A :Tl~'T1n;ue

2· 1.: QlJdgl~t ;

3· la cr€?tif"Jn GC$ il':1p0tS t'l ~oxE's. el la
dt~h'l"min:i~j\'n Ù(" 1":"\ ::s;,~tte. du LIll.' ,.. t d':5 fi)'.w:hli!('s

dt3 n..~ou\·n:rn('nl de <;::>u:--:-ci ;
4· If' r(·f,";m'\.' Dornar,Î.ll. fnTlcl('r pl mir.j~~r;

5- 1,: rt-~:m(' lk~ rp.:-:::.t'ur('o:~~ Tll'ltundles.

e· La progr~mrnôljon des objectifs de raction
{>("'QnomiquE' el s.ooaJe

r Le régime de }"{.Qucation.

Art.. 27.- Les mat1~res autres que celles qui ~ont du
domaine de la loi reFsorti95ent au pouvoir
r(·gl-::ment..aire.
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26. (1) Bill, ohall Do.' pas!'(-(! by PAdi''''lTICllL
(2) The followinb >1>al1 he reser\"Cd lo the

L"gi~lati\"e Po.....er :
(a) TIle fundflmental rigth., guaranlees and

obligations of L'le citizen:

l. ""fo~"1lHding indi,i<JuaJ froedom r,nd ,,,,"urity;

2. L1'w roles goYernin~ public frf"(~oms;

3. l.:ibour Jq;:~Jitli()n, trade union lq;i~lalion, ruies
govcrning ~oc:al Sêcu~t)' Rn.d :nsuram:-e;
-1. lhe duties a:-ni (,bn6ati')n~ of t.he cjt:;'·.en î!i re~r-'€'ct of
n:.t~ional Gl:ff:nrc rc,,~u;n·H,(·n!..s.

(b) The ~l"tllS of pl'nons "nd property
(\\...·n('nihi p sys~t~m:

1. n3ûClilalilYI fitl::l!U5 of r~rsons. mHtrimor,ial S)·~ti.·m.

..:.·d(·n....~si,)n a;ld b"ifl.s;
".:. rJll's go\"crning t.."hiJ and COrDrr:erdol obÜbstior.g:
3. r.:u\"ble "nd immo'·ôble propHly o..... nership
l'ystr:m.

(c) Th~ polilical, aèmjn:~trLÎlj\"e And judiciAl
org:1'li:ï'.Flt.i,:.ln :
l. ru!cs gc\'('rnir.g el~ctic,n (If th{' l'i~:-:h~'7nt of the

Ht";'ul,1ie :-ilid eh·ctit)i's intrJ the :--':êltic!~~11 AS.:'PTîlbl)',
lh~ SI'rJ(de, RÙi;Îon;=,.1 Pond L0c31 Bi,dies and
refi_'\"l:f1c1uln 0V'êrl1t.~{;n3;

2. ndcF go·..errdng as=-oc:at.io!'~~ané r..oUtical pa..-nes;
3. thl' org~ni7~tj()n. fu;/~ior:ing.. r"vwt'rs and rC'~()I;,rccs

of re-çiûI1ûl end local 3'jt.h()ritie~;

4. ~t'n(:raJ nJle5 goveming the Grg5n.j]..atlon ()f national
dpfence~

5. jt>.:Hci"qJ oq;i\nization bDd the crE'Dt.ion of l'mOUS

tn"'~ of c:üurLs;
6. the dt'finHj(ln ('If fe;('ln~es and jTjj~,d.::mt>....'U'J(llJrs and

th(· illslilution of r'f:nnltif?5 of aIl kinds, crimin:-tl
lJrc,cl:d~:re, civil p;'.KL-dure, ~l(!?":UTC~ of l'X('rlltiun,

.:l.rnn>:.'sty.

(d) The f('lll(n.~·~ng t1nanri:-t! and ~'dt~;m(l~ral

matt..t:rs:

1 ruJ ..~~ ~(werni!"lg thê i~s\;C' '~Jf n;tT..:nL"Y;
2. the bljè~t't;

3. th..:! crt'.atîürl of dutie~ :)l"Jd the .)e-l..c:'r1niH:ltion uf their
h;.\~is. ()f h~~~~sm'.?nt, rat2~ .aIld m",t}J(.j~ of CUI:L....·lion~

4. Llnd iA.'I)UTC, Stllt.c Ltnds !\nd mirliT\~

5. nRtur3] rc~ûlJrt~,;;.

(c) Progré1mming the objE-flive5 ùf cconr,mic
alld !i-OCiaJ action.

If! ThE' !l"jst.em of education.

27. Matters not re;en·od lo the le5Îs131ive
po .... er shall come und.;r the jurisdiction of the
authority empowued to issue rules and r.gulations.

28. (1) Ho.....ner. ·...ith regard to the ~ubjects
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Art. 28.· Da". les Jr.ati~res l·nu:n~.'~es A l'article ZG li.ted in Articl. 26 (2) above, Perliement mo,.
eJiMA 2 ci·dessus, le P..,lement peut Butoriser le cm power L"e P"'sidenl of the Rt'public l.<l 1<'gislete hl"
Présieent ~e 1... Hl-I'uhlique, ""nde"t un Mlai limit'< el WAY of ordin"l\ce for a lirnit.-<! periM 31\d for &iven
sur des objet., à(.t"rmin~s, Il p"'nd,,, des ordol\nance.. purpo","!>.

Ces vrdonnance. entrenl en vigul'ur dès leur (2) Such ordinantes shell enter into f"ra on
p'Jblic8\Îtm. the date of tl,"ir publicetion. The;-' shell be tnbleJ

Elles S'lnt dl;~)Y",s SUT le bu,""au de l'Assembll-e before the bur.nlll of the :-: .• lion<Ù A; ...mtl)' .~nd the
n3licna!. et ~ur wlui rlu ~r:"t aux fins dt ratification Sl'nute fM purposes of ratification ....;thill tl.e time·
dan. 1< Mlei (IX(. par," loi dl."t.ilil.1tion. lim;t I.'d rlu"'n hy the en3blin!: 1" ..... They ,J,,,\1 he of A

r:I)(.~ ont un ca:actàrt.: r{·bl~mcn~.airp t"nl qu't·l1tS stftlutr.1ry n;llun· 8S long .as th<.;)' have not be..:n
fl'ont P&~ l>t~ rAtiE(-es. r3lirlt..n.

ElJ,·s ,k~lellrN,t ,n vif;Uf'Ur tant que Je Pa,iemenl (3) They sh.11 ,,,main in fMec as Jon" kS

n'a }>!::S fl'f1J.(,,~ de l{'~ r<1tiG!:r. Parlialf,(·nt. h"s nût n·L.... spd tr, r;1t;fy thf.m.
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Art. ~9,· (1) J.,{'S ~"rfJj~ts et propo~itif'lns de }(li sont
d~~'o,~s Il 1.. fois ;ur le bure"u de l·"\'ss.mbl~c

natiC'l:1ale et sUr celui du S~j;.at. Ils sonl examin'.'?s. prtr
les comrr.i~r.i;jr.s tuii.\~·!..k.nt~_~ avant ~t.'ur di3cu~~ion en
~éar.c( pj.fn).~!e.

(2) Le pruj~l de lo! examiné en sf:ance plt.~nj~re ('~1.

le Lexu:: d(.~· .•)~t: v~r lt r.~~i(~:nt de Jg Mpllb~jque. La
J.'f{.·rKI:;iticm cie loi ?xsminée en E-!:&nœ pléniiere ~~l le
~P.-xte él.:ttv~'ré peH J'.luttU! ('u les au~ur~ G€' cei]~-ci.

(3) C{;,.: të...x~.(:s; ;:.ot=·t: ... tnt fa~re r(,bjet d'll:lJ..:nrkrnt:nts
l'J's de l('\;r di~·~ls~i/)n.

..\rt. 30.- (1) Ll~~ U:.\tC5 ,1d('pt[~ ;.fH t'Ass':·.mblée
n':Jl~{,fH\lc S'JI,t ;~lJF~jU',\ \r9n~;r,is BU pr(.~)r!~nt du
.s..~:1;'it prU 1~ ~,;Y.s~dt:'nt dt: r/·.!--~pmhj{"-2 n"tiooFiJe.

(2) !."'""! pjL.'3i,j~ot du ~~Ildt, d~s r{--:'(':ltion è".:.5 tr::xu:s
~;-;i.Tl':r:.:.'::î pitr !l:' p,-(-.... ;r.~nl de 1'.~.;:.;,t,r:-lt!J&.· ~latil)n(lJI?, les
;~ùup.·,~t à la ~~liè.(r,1~i{.n d~ S;~l1dt.

(3) l~-. ~·~rl~t. (l.~ll'! un ,1r'l;ll ci? d;x (10) jr/urs li
;J1"'.I1.ir d~~ la r(~'I.·I·tjon ncs t.('xtc:~s (lI) d[t!J.~ un d(l(ü de
cirlq (5) jnûr!' ;:''''0ur h"5- !RX~-èS d··,nt 1e GOD'icrr"empnt
d·~·(:ÎJ.r(> l'UJ-g':'-!H:'~, ?,,:,ul :

a· ';d':'ptJ~r Je (",~x""-..e.

D~rl.5 ce (fj.'\, !~ ;.r~~IJ€'llt du S~n.-i.t re-tlJlJrfje le
!':.. ),.....A~ (\d\)ptk 1IU ?rêc:;àt:'nt èC' rAs~2mbl{·c nbti(JD:i.~e qui
hl tJ8.p)~m.:\ d:;nE-- 1{'s ·v.... f\r3n~c-h\)it (·13) ht"ur('~ ;'\1

P:~~id~:nt d~ la P~(.r'\Jl',Lqt.J(' .1UX !1ns de prm:iu!t:-1~~on.

0· Api--"Or'~(:'r d~,.; 2.....'T;f.nd~!Tl('nL.; AU tt'1.t..e.
!...~.~ ampndt:mej)L~. p"'Jur HrC' rets:>nus, ovivent ~\re

i\ppr l '/ù\'{'2 A. b zr.ajoI1t.(. ~iITIpJe d('s ~natJ~urs

DDn~ ce cas, le lexle amendé est retourné Il
l'Asse!nblée nation,,;e piU le pn"5i,ient du V'n"t P'Jur
un nouvel e.:!arnen.

Les amer.d'm~nIB proposés par le Sénat sonl
adt'pté. ou rcjetés à la majorité simple des dépulks.

Le texte ad"pU; définitivement ~Ft tt&Il.<mis per le
présidcnt de rA".•embl~ n~tionele "u Président dc la
Républiquc pvur prvrnulgation.

29. (}) G'{l·"!':"T•..Jn('nt bills Î.~d pri"'ht(' r:H~:.ut\.èiS·

bills sh"11 be taùl"d at t},e SBme timc beforr the
llurcflux of the ~9.Uonill AssêmbJv ,'ind thp Sp.n~te.

They sh~1l he .tud;,>d by the epp";:priatc cnmmittN's
prioT t.o tlH~ir l~~in!: debau,,-J in pküMY 3e:~.;~ion,

(2) Th. bill dd,atcd i.n pl"nary sd·sir,n .<b3.11 he
thal ta!:.led by the President of the Rc-public. The
prlv8u mflnt~rs' bill df'bidf"d in plf:n3:)' ~~:.~.~il)n s.:-.all
b..~ the ne,t tah\"d b;-' i:.5 author or a~thors.

(3) Sut:h bills m~y !~)-,? ,'UiJCH!l-d in th'? Cùur~(! of
Ult· d('~otc..

30. (1) A bill ;>~,.-ed by the :\ational A.'.serr,bly
E--r.fJ.lI hi- iGHfled.~fJt21y fur''''''arded t.ü L~e Pr~'sld~nt of the
s..:-,,<,~:. hy the F7l<dent of the :\"ti:,n.1 }.,;.<c-mbly.

(2) The Prt".sidi..·.nt ùf th~ S-='!:late shaH, Up00

ri:Ct'~jvin'i ~he hill f0rWilrd{·d by the ?je~jd~nt of
Satj(,J)"l ;.s,:::.e:!)bly. submit it to ~he S~nate for
c(Ir;.,-idi·réi lion.

(3) \\itr,ln 10 (~.elij .:ays, 'oJ,..;t}-. (!fj":cî. frum ~t-Je

d,,!e of r~'c('ipt of rlH' bill CJr .) Zf!,e) d& ...·s for 8 hl1l
(h·d,trhJ l~[gt:Dt by ~ht" C-oVCfllI!H'nl l .....~(' Scnitte iTlliY:

(a) r"., u.,.. bdl.
In which ce se, the l're,,ident Qf the Sen~\e

~lJa}l rt.'t~Jrn the :\.~r,~..tt-d bIll t.o t!1~ Pn·_~jdeIlt of the
~'r1~ior.aJ )\.;~rnbly y,.,r,o shall für·...'&.rè s.é1:Tle ·",ltbin 43
(f'~lii'·{~i~ht) houTS Lo :hè Prt.:~idl"'nt of the R'~i:d.. blic (r)r

t--:ilfH·t rn('!Jt.

10; Amend th.. bill.
Such ttrnendment r.,ust be ap?ro\'f::d by 8

simr·lr iTlttjority of thE SerJAtur.:;,

ln "'hich case. the "mended bill shall he ~tum.-d l.<l
Û1e Nation,,1 As",mbl)' by the f'resid"nt of the S""2!.e
for T('o{"O~jdeTR.t1.Dn_

The srnèndment prop-)s...i by the SeM\.{' shill
he pe'5ed or rejected by a simple mkjorit)" of the
memhel1! of the :-;3\ionaJ ........mbl)".

The finaJ bill adopt.t'd .hall he forwarM b)' the
f'r".ident of thc :-: .tional "'~""Jnbly l.<l the President of
the Republic for et:Actment.
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The fi n' \ bill ad 0 pte d bY the :-; a t ion a 1
A'-"·"lbly shal] ~ fr,ward"d to the Pre ..Jer.t of the
Rcpuhlic for enact""..",.

1· The ~ntiûr..1 A.. è;nbly sh.ll, .fter
Gdib(·rB'j(,n. po..fiS L1\ê bill by itLe.oluU: rn:~jority of ils
ml.~jn!-O\..'N.

2- '.... h ..e an absolute rnajority ,""not be
r,'a,he-<1, Ule President of the P..,public may toM'one •
meeting of a joint cDmmissir,ln corr.prl~ln, equ&l
rf'pr!'~('nt8ti(ln of both hOU~C5 to propc1se 9 C4Tr.mOn
f(Yrmulatior, of lâ.e prOYiEie,n, r"jc-ctr,ci by th. Senate.

The tl'xt prepar.rJ by th~ joint commis~ion

shall ~ ,,,L..,itt..d Ul both Hou'''' uy the Pr",id~nt of
tbe Rq".:o!i( for appro\·al.

:-;0) amr:r,dment sha1l be '~mi',ible, (Hepl
wiLh thr: ?P'Jr",'aJ of the Presid"nt of L'::c R<,.uolic.

\\:Il're th.:' jo~nt Cf-mmi~s'(Jn faü.s ~o j~:~ on a
comrrJon tlèxt, or '''\'here such text is n(lt a~vptE"'d hl'
both HOI""_', th. rrc5idtnt ryf U,e Republi<- m,y:

. eitllcr n:<I'JI~S.t th,- \'ôtional _\S:irmhly lo t"ke
a fiili\J Gh.:i:'-<I(.n then·ùn; or

• declare th~ g~""ri!1m,=,nt ~jlt or private
mf'mt..-i'fs· hill nuJl ~nd vùid.

2· En cas d'Rbsence d, m'jorité abôolue, le
Pr~",dent d. la R~pub1i'1ue i-<'ut l'r')',,,,,,"cr la réunion
d'un~ cùmrnisslon mixte prtrit.lire ~hd.rgtSc de prGposer
UJl texte tommun ~ur les displ\sitiùns n-jetées par le
8.('n'l

tA" l.e\"te éL"'N,ré pAr ia com:niss;un mixti' pariLIire
r·~t soumis par !e r:-{~::ident de la Réi='ubliGuc pOUT

8. ç, ~'r·'}t:a ~i{)n "L:\ ,i,~ux d-:;\lnL;rJ~s.

Al.l,~:jn Amt.'nd'Cm~lIt {l'c::t rcctvablp, s:.<:u( accord

du r'i-(,.:jdt::nt de !A R':'p'..:h!ique.
Si ~i\ C(Jrn:7Ji5~i(.Jn P'l.:xte prirjt....'~ir~ nè pi\;-\'i~;")l p:.:\s à

1>1(lptlon d'uu ~:;:xt.c c,:,jr.m',j'J, (lU :il C~ :.:>:1e n't'3t p3S

·1,jt;p·...~ ~ar l'une et l'~u~rf ~:~.:,nhr'~s. Il- P,~'~IJr:'nt de la
R~:pll~llifI",J{' r,.....~ul :

·:.J)ll (kmil:l(ll~r il r:\,~f'-,~nl~d(l: :;~ll_lun,"I\· dt: ~tJi~IH:r

.j":Jnitivf'tflf'nt :

<:..oit di:chrcr c~,_~uc !(' ~,rvjd (lU 1H pn.,;.\:,::;ili(lo de
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....c· Rej<:lN lout ou partie du k.tc. (c) Il''j,'(1 811 or part or the bill.
Le rejet doil Nre apl'rou,'~ !J Iii n:njont~ .l"olue Such rejection musl be approved by 811 sb.olute

des S"M.tNI"';. majority of tlle y,n.t..~.

DRn. ce cas, le t<xte en cause, RCCOmp"gn~ de ln which c~ ... , the !'ejectl'd will "'jth ~"".oru

l'f~flos6 des motifs du "jd, est retourn~ par le lherefor ,;hall he rotumed to the :-.tional ",sembly
F('sident du Sé,,,t à JA,,,,,nbl(·,· nntionn!e. i'Our un oy the Pr,-,;ident of the Senau' for :ec.nFid... tion.
nuu\'l"'l rX;lml.:ll.

1· L':\s.~,~rnlJl-:€' !l"ti(';lal~. ap:è's ~(~lib(r8livn,

,1r]':'t-,tf! Il.! '..l'X\{' li 1R rn..-,jor itL htbù\l)(: d ......~ r,(·put~s.

Le lf'xte :-.dGpt.f dt"finiLv>:'DH"nt par 1':\:i3t.-l1lblée
:~;-,ti(.rl;dL· est Li ~... n:-:nis 3U Pr("':,i.Jt'nt dé la R{'punlique
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AM. 31.· (1) I-->€ L"ïésjé~:Jt di: la R/';d-<hliqut ç,rr,mulg-uc
j ..·s lo:~ :ld~lp:,':l'S ~I(i.r lt~ r ..Hh~n,(·nt (Lln.; '~n d~!:li de
'~'.ijr,2{' (1,')) JIJurs 3 ((,lJl p<'2r dl..' !L'ur ~r,:~l~jnl.';;;jon. :sïl
~e f\-.n~,Tll~ J'Jeune df~lr;._1.ntk· de :::1_'('L.lll~e ketur{' iJU 5'i1
;)"..:n ~oi~Jt h~ C'(lnSi~tl CiJT'.<;:tjl Jti(lflr.d.

<') ;\ :ï.~";i.l~' d.~ Ct' 1:1:!ai, et i1pr~~ ~- '-'\""Iir \',H1S~,<11l(, sa.

;"~ICi"'l, Il- tlt'(~·';'.Ilkllt '!f' l'-\,"-I'-'Ihl" ·l.I~Hlr .l~l' r"'·llt ;;t?

,-",!,:---tl(d~r au P;-t.">i.\l··11 (it-l.\ pjr'll~dh~Ij'"

I..:n Lij p·Jhli(~,.I"~\!l des L)l: ~-;t (-iT.;.-c:u,:,,<:, 3U J('iUn~ll

-';r. ... ~f': dt· la N·~uhljq'Jf {'!1 ,.. .. :-!.n\·;,,"1I~ (·t è~n :\fIÇJa.IS.

:n (1) n .. F7~~i<!ont of l~. R"public ,hall
(,l'.ad JAwS ;"H~~tt ~y rlli""~ig.rnf-nt ....,ithin 1.5 ;fJn..N.:n)

d;-t)s of tht-ir ~1<!~ng (t>rv.- .... rdfd to him t~n'e'~~ hl!
rt-qUf'~t.s ::1 :v-<,rmd rf'~-Hiing or rcf~is thE- :-!'.~'[tu :lJ the
Con:::tit\,;ti('~ill (\illncll.

(2) l;~'0n u.( f\:pi;:' ('Ît~i~ d.·~dii;)('. and ,\f'..i.~.r

('.;,,; t il b : i ;,; h i ~ll; l h e (11: 1u r r (1 f t h (~ Pre ~ ide n t () f t h r
Hf' ri u b; 1( t 11 ;j ct. l heP p' S i d (' n t () f t ~H) ~<;1 t Ion a 1
.~s~t'tnbl: l'Y:::S> h~mH'lf ~n.'·h't thé law

'.31 L~ws fha\l br ~)\l~i;.3hed in ~he Of.~cio.l

Ga-:-t'l;{' o( ltJe R~l'lJblic in ~ngljo;h lnd F~~!l(;h_
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.~rt. :l2,· Le Prf.~iàênt de: la ?-.t:rlu~':;que ~'\'llt, sur sa
0f:'!r.nLdè, ·~tre ~-n~('rJd\J ;':ii !·.j,:-;:-(;;nb:~(' :1atlùiw.le, le
S~'1i2t, ou ll'~ Ji:'U_"( (h;:,I[Jbres :"<'\Inie.s t'l\ <.'ollg~l!s. 11
?"?ut '~~F!lemf;'nt !rur ~dr{:~:-'tt:r des rné~~~~ge5.

Ces c'1n'JïTlunieations ne dc'nnl?nt !iE-u à au~un

èéb~t en 53 présence.

Art. 33.- 1....c Prr'mit'r rnini~trC' (" J('s ;llll';'"('S !TH:mbr~s

du Gou\'~rn~rnent ont acrès au Parlement ct peuvent
particip<:'r aux débats.

Art. 34.- (l) Lors de la sc~~îùn ."iu cours de I.lq\~('!1(' le
jlTojet de lOl de floan':cs est r.x::iminc, le Premier
ministre prlHnte ~ l'A3;cmbll:e nati,>naJe le
pr!")gra:nme ~con()ln;que, financier, sociaJ et culturel
rlu C-fJu·.·C'rneIrlcnt.

(2i Le Prf"rnit-r rnini::trc p~ut. a~rt:~ dd;b~iél.tilln

32 The Pre'ldent uf Republic may. at his
rfW'~Ut·~t. ~ddrpss th<, \";ltil>n;\! :\.<:~(:mb1y, tl'.e S,:r,dte or

lh€ tw.J HO',j'-i('$ méi:'ting in cùngrrss. HC' rr.ay a!~ ~end

rnt.'ss.1ges lü thf:'rn; but no s'Jch a~dress or ITn'\'sage
ma)' he debated in his pre'~n<.:e.

n The Prime ~lini,t,'r and th~ other
nll2'rnb(lrs {\( Go .... ernment shall h3\'e 3("CC~S tü

Parliam~nt éind may pilrticip:ltc in its dC'liberntions.

34. (1) At the session during which the
fln:1nce bill is çQn~jèC'r('d, t~IC P:imc ~1îillstt>r shall
prt'sent to the >1ation.1.1 :'-')s~mbty the Go\'errJm~nt'~

e<onomic, financial. süciaJ ~nd cuHural programme,

(2) The Prime \1inister may, .3ft€'r tht
de1ib'~'ratj('ln$ ûf thl: C-ouncil (Jf ~fini:5krs. cominÎt~lh~

-
-
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riu Cnr..c:.;il rninit-:t.éri~l, f'ogAger devAnt l':\::.sernblt"e
n.nJr.Ji.",a!c, ln rt'fipon!'tltbifitLo du GüiJvt::rrh'mcnt ~\Ir un

prü~rf\mrn(l ou, le ('j16 ~-<:h(·$lnl. ~ur UI'lC' d{·<llin~til)n de
pollllq,,,· ,i·llünie.

1.'<' vole ne ~x:ut înter.c.nir :Ttl1ir!s de qU3.rCln~huit

(~~ J hE-u:-es après tA q1.1C"stlùn de CQnfiA;H'e.
I--A Ci)j~rl[,nc(' ('.st refu~t(' à !11 ô1lr,jtiritk ~h,:;olue d~s

1JJ('O"lbrt'~ .!.~ 1':'s~:('mhl{(' r.ali·x!li.Je.

~(·ul.c:. :"(}i1t n'c('n.s(.s les \'oth~. dt':'[!t\'(.r"btes .~ la
que:;tir,n dt" co,.fiar,ce.

{2,) L·.~.~~':ntJl?(· rli1"..ïc·n'"!ie i'~\jt ml'Ure cn c.'.:\U~ III
i",c;j.l\in~,,~~lilit~ èu GOL:\i'r~crnpnt p~H le YO~C d'une
rïl'JLf,n de ~"'l'r.:::Li.re. PloUr étn.: r(~c.:va.U€'. la motion d~

Cl'n.CU'e ooit être ~ignée rAf au moins un tit.'rs des
njUnt.rp.5 dt, l'A:-'fJ;m\:.1~i~ ::'~1tiOCl::dc. Le vote ne J:~ut

int/·r\':nir !li(Ji:'.~· d~ q1..Ja.ï.l;.t.f">~H1it(48) hfUT'e~ f.pr~s Je

dé~jt de l~ rr,ûtl(.n de (~c:J:::-ùrc. L.l r;'"lo'j(ln de CenSi.re
E'~l ijd('rJ~'C à la rn,'lj(,ritÉ- '~,::s dH1X tkr~ d,;s m('Jnbn~s

rf);r,~<:s:Hj{ l'A::;5!:mbl~e na~i0Ii31~. ~t:ul::; ~0n( rl<en~~s

Je5 \'IJt.t::~ fe.\"()r:ibll'~ à la m0t-ion de <':fn~ure.

En ~a!' .i€ r~jet dE" la nl0tion de censure. 1(:&
-:-:j,;;r,(1~.:1irc~ n~ r,.(-'-lj\,{;;lt l'n (~(.~K,-~~r une rh\'.1\'!"lle ô'\"Rnt

It- r...:'!~ d'un ,in, E;;lU[ rl.ms If ......:lo!-; ~révu à l'.:;.Enl.a 'i 6·
n\' ~.3(IUS.

(4) LA! Pn:rT.il:r mini:--trc· ~"'lJt, JpT(~" d(·~il~~rBtion

du Cc.r;<..\-..ij fflî!1j.;t~ri(>I, t'r..i,:;,.~(!r .jE'''';tnt ]' ..... :.~l2':n~I(·c

j)':\tlr,r.~·dé, 1<1 rf:'''~,('1i';;;:thIL:f< nu C,)u'd,r:ll;:T\(:llt sur le

'J')~è d'IJn tr.;".~l·. f),lr.S cc '~:îS, n- t~\\t(: (~~l c,·r.~jdéré

(ï'1;Tmt' :~d\!~'ll s.~tuf ~i \:rt'-' :,pi'IL'irJ de ('('r,:'o~re: o~~'os<-E"

G:~iI;" 1{.~ \'in;(-T" ,itfl; 1~'-1. 11··urv.~ TIl ";...~i~I·nt (,,1 \t'\{('

I~:\ns ;~:s C'_'ldLti~,!l~ ;-,r{\îj"" ,1 l'h\;ni':l jJ~(I·.i:df:nl.

(.:).! L'J;"'i;U(: J [\.~,St~:~~,,](!t: 1;;1:;";1::11(· ,jdl)~,tr I.• r.l'

111ûtiuf} de {'('fll:.1Jre O'J :f·rl;~,l' l~ u-.IÎfI~~n(c du
C·"U\i·riJ\.'j):dil, Il' P;l:!,iier ,r:\j;::-'~r{· d'-lit r~,·rrt!"::r(' au

Pr'\sidf"lt dr 1<\ [ü~pl_'hliq~J(' \;. d(-:l\\~:--jun dll
C",u y·'rn", Ir,I:;) t.

(fjl IR Pi{osident d(· !~ R(:rlublic;,lH. ~"'\lt r'-:'(,Ol:ljuire

le Pr"rnlt:r mi~jstn' dar.s :"è',: for,:t;(,!:.s .~,t lUI d.:':-J;i\nèc·r
de fc.rmt'.r url ,'OU\''::"3U Gou\,(-rrl{'m12nl.

Art. 35 . Il) Le PorJ"m,'nt «",trùl. j'a,-tion
g""'L:v(·r!1C'i"lH·ntale p.lr v(,ie des (p_H:~tif,r:~ l:Jr:1!es Cu

,:·crj:t'~ \'t ÇJdr 1.::1 C'0f'1S-titution des c ...... mmi.;~i(,ns

~\~th=l"J(·~?5 ~,iJr des lJt1jet_.;, rh·tr-rminés.

,:2 1 !...(l 61\\j\ prrJ'~r:)c:1t, ~oJ~JS [,)serve d(?s ~mr":ratifs

de J" defe,"" n'tionaJe. de la sécurit.! d. l'Élat ou du
~('cr~t de lïnformatiùn judiciairp. fournit di's
ri!'r.sci&T\ements au PartemcDt.

(3, .-\u C(lUrs de Ch3qUC' .;eE.~ion rJrdin<1:re, one
~éance par semainp est rés(,t'vi-e par pr'iorit~ aux
que~tjon~ d('s m~mbref. du ParlErrl€'nt et aux rc-p')nses
du Gou\'crr.~menl.

Art. 36.- (1) u,. Pro'.id"nt de la République. apr~s

con:=ulL3tion du pr{~id"-'nt du Conseil (''-)n~btut\rlnJ)el

du ;'ré-:idt~nt de l'A":!'oCI'lbll'(· nationê)!r d du pr('~idcn~

rt'F-p..)I1:-:ibilily of 111(' G{l'·t'null\..'nl t"Cf{lT€ thr !'\~tionaJ

As..'l)(-'mLly 011 A pl"-'brAmmr or, 8S L~t' C..'\f.e ma\' he. on A

g~ncrnJ polic)' ~tJlt('ml·nl. •

Votil\g shnll L:d,C' plrlC1..' nol1C'KS th;m 4S (forty·
eicht} hours nn('r the v(\f(' of no cor.r,dc:1cc hu, ~'C!l

n.'<juesl.-d.
A vole of 00 r",,!idenre .h.JI ~ pnsc,.._,:l by .• n

l\h~C'lul(' mr,jorily of thr rnf.!Tll:...-:r~ (If th~ ~·;~tiCinAI

A"cmbly.
01\1)' V()t('~ f.g?in:,t fi \'('Lt of cClnfIG(:'i1cl:' !,~:.qll

lx coulll ...d.
('2) Tht~ ~ E:lt:vnal :~.~:.t"r.lbIS ;r:i1Y q~~r.5tion the

rt~:-,p");lsjbilit)' nf the C~\'l'IT'.ln("nt û-"jLll~j:;h s. motion of
('l'n~Ujf:. 8uch trI,",t10n ma)' be Ctdr:li~~ible on!y whcn il
is ,i6o.•,1 by Rl !""et on.,L'lird of tne m<!m!>er. of L'le
!"Mli"nRI A"embly. V~ting eLoll lake plac. not }"'5

than 4-S (f(lrty-éiGht) }--,N.1r'S ;d:l~r L.~<:. m'Jtiùn ht\s b<.~n

t",~kd. A motiiJo of cren'",e shall b4! ::>,,;;",1 by a (w<>
third m,j~rity ~f the 1\10mbers of the :-:ational
A:::5-(·mbly. O;;ly \'ûtes in fav(.ur or a m(llÏù[j ûf c~nsure

,hRlIlx o)unu-d.
\\'hErc a r!tGtion of C(":-.~ure is rejE:ctc:d, its

5it;n~torifs :Tl:'y not, p,opose a n~W jTl(,UOn b,,:fûre a

F~rit-d 0f l>nl:' j"'~éJT ~).'C(·pt ?s rT'>\1'~tod for in paragï:iph
(4\ bflow.

(4) The Prime ~tin:,tCf rna)' .• ftéf th.
ddil-...:rélti(II:S of tnE" C,)U;JC1! I)f \finl:~2rs\ ('('lmmit the
rt''S p\Jr.si hi 1i tY of t~C' Cn)\"(:rJ'Jlr.("nt l:~f(\re the =' 3 lional
A.""Q'mbly ü~ tt.t' .J,~(.ptlt)n of .:t bdL In ~ucl1 cas.e, the
bill m~y ~.(' ('IH:::-·idcït·-d ~id('pt{ cl, f:\..:e?t ·... J-.t:re 3 motion
(J( (I:n~url' t':lbl,·d ...... id;;n t.hi· nt·.'tl '24 (\·.... ":'r.~y·fo~H)

. }JÇ'\H~ is ~1'l~~I~d uflch'r the c"Jndj~i"li1s j.Jro\'ided for in

lht1 r,rt:('\·(Lr,~ ï'~;r2~r3ph.

15) \,:herr tht~ ;";3~i(\n:d '~':-:"~'!n1bly ~d':"'r'u: a
J~I{/tinn of (f·~;.~ure ur v'sses- 3 \'f1~ of :10 c'}r,fd(:~lce,

tht' r'riPll' \li,-,j·:!.J:r .:.hall ll:nd:_'r the' r·,'i'i~r,::,;,..ir.r. of ~he

(;I J V(:n11J1('llt ~I,; l:t, Prt:~ldcnt (Jf ·.h(~ Rl:z.;ut)lic.

(6) Thr Prc!:id~r.t of t'.1,~ Rrt-'\lhlic mr\y re·
ap;:~:Ji"!1t th,". P,;mc \~ini~~.~r .:Jnd :~~k him to flJnn ;) [,(:',1,'

Go·"ern~lent.

.15. (1) T~,e Porl,'me-nt ~hall c'-'ntrnl
C(;U".:rllJnpnt ;:tC'1ic:n thr')',.;~h or:\l 0r wrJUe:n q:i".:·:=tiùns
and by set-:illg up comm;:h'C's of inquiry ·...·i~ ~~.(:Ô:1C

t(-rrns 0f TC'fi:ri'nce.

(2) The G<wf'rnmr,nt shall. ,ub;ect lo the
irny(-Ti.1tivl?s of :-latjon.~l Gef.-:ncl', the :..~(~rit\· of the
SLate or thr s~-('r('cy of (TüninaJ inv('!'tication: (urn:sh
an)' explant:tions and information te P~liamt'!lt.

13) During each ordinary ses~ion. 3 ,peeial
sitting sh;tll he 5<..'t asidf.- each wcck fur qUl?~tion time.

.16 (1) The Pn'sid"nt of lhe R"public may.
after consulting wilh the President of lhe
Consbtuti",,,,l Cm:nc-il. the Pc,,,ident uf th. :>,.:ional
.-\_'~mbl)' and th" Pr~.\(knt of th. Sena le, s"Dmit t(' a
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:t ~J S{'n:~l, ))('\11 ~utlnH?ttrc .1U r(":f{rcndIl111 ttiU( prùJrt

de- rt'-fnrr.h' qUI, ~it'n que' n:.lr:\'ant ou dumnin(' de la loi,
scniit susr:l'ptiblc d'H.\,()\r d(!s rt-pf"IT'.I~:,iorls prf)r'.)nde~

o;;ur l'.;vet\lr dE' b n:Hion (·t !l'~ in::;.t1tlltjiJn~ nA.linI1EJlcs,
11 en !'oera f1ie~j TJn~.?mlr,('llt:

)': ·dl!S prc,jd."i de loi p');'"lar.l ~\lr l'c'q:anis;ltion d0l"

~'o(Jl;vfli.~ •.)\j~,;\c::; (lU :,ur lf' rl'>"H:ion dt' ln ClHl."ilitution ;

2~ -de~ proj{'ts dt:> l'Ji ~.(·ndrtnl à lit rillification df'S
!.cç~lrds (lU d\"~.·~ tnlit(,~ inl('r:1elîonflux ~'r{;~('ntant. par
:(~l;r;; CIJ:1::,''',,;ül:ncl'~.ü!"lt ir)\pGrt.".n(·~ pf\rtjcu}jl~re :

3 0 ·de cl:rLÎj:)~ p:,;jl'ls de t(~f,~rr.:l' ptHi<1:"ll sur le
...:t.~ltllt (~{.~ rJ+.'I"::,ünn('s t't If.~ r('g1me dt'!':: bù~ns, cle ...

(2) Le j'rcj{·t de \0i l'~l :JrjIJf'tè à 13 m~j0ritl: des
~;u1ir"igf's (:x~'r~fllt.(,5.

(3) La loÎ <1c:lr:rminc 1e.5 procédures du
;-~~(.:'-j':lldum,

TITEI:: V

,'\rt.:\7 (l} 1;1 J'I~'II'{' 1"'\ l, :,\~;:t· ."\JT Ji' 1,_'ll;\(-lr( de'

i;~ Î(;';'~J~I\:ril.'(' :~<J :.'1::1 du iJ'.,,:;.. lj· L:,:~,(:rl·l;[j~i."i

f'2'; Lf' j".',\... \'(~ir j\j.!!ri~irf: t~t .::-.·:rç{- ;::ar la C(,ur

~uprëme. léS C/)ur~ d'a~~,.~l. ]~S Trllrll!\iJUJl., II t':l
iI"IfJ(.~'-:ildanl :.1U ~!()\;\I)ir (·:-.éCl;~lf ~t du pç·uvoir
l,"~l~!ittif.

I....;~ n1;~bl,..1.r5ts ,jù ':';;.:~e nl' r,~;t':\t~l\t d:.,:IS :C'U.'S

f,,;rJ,... ti(:n:, jurl(~J~ ~:')rl;ït'I;(':=- CF..I€ dt' 1." loi ~t cIl' 1i:IH

crlriSCJl;ilCC.

~_3l L.e r;-f:,~dl--nt ::E-' ~a El:;-'ilb!i'~dl: ,~~t ~~1rê1nt de
;';r:d4~,t"lIbr}':-t~du ;~l'j·.(,if ;'"dlc,;,:,re

Il nC'1r,r,ll? :~,~ :l~?.;: ... tr:lt~. Il "':\ f1;..·" ... ·.é chr.s cette
!:ii3."j(,n r'-H Il' C{'s~~_'J! ~ujJ'-.rjt'ur GC' ~;~ :'o1~q;i5t;-:iture

qui lui donne ::0:1 A\'1S ;.ur lt'~ prCJpo~1li(Jr.s de
n!:' /Tl; n al ion el sur 1e 5 s ~ n r t j rJ n s cl i sei p Ji fi air r s
Clon-:frn?lnt les m:]bÏ:;;t;-:)l~ dt: 3i~ge

-L' (,rg?r.i':'~i,ti0n et If' f,)f"jc.tlorJDp.IT,t:nl du C0nS-{'i}
Sup~ri€'UT de la \13.gi~t.;!ture ~(Jflt rj{l;-TiTlir.6s par la
Joi,

.'rt. a8,- (1) La Co"r supri·rne e,t la plus haute
juririictirJo de l'ÉLlt <?n matière judiciaire,
3drr:;ni~tT:lthï:'t"t de jugeiTit':lt d-:-5 t.:omptcs.

(2) F.l1e cùrnprl:nd :
. unI;' chambre judiciaire:
- 'Jn.;" chanbre ad:nini~trnti""r ;
- une chambr~ d(·s compt.J~s,

Art. 39,- La chambre judiciaire ~talue

wu\','r~iJ'l':rr..-'nt .;ur
- les rt'(fJU:s rtl ('a~~&tlOn 3.-irni~ par \;:1 loi ('f,ntTe

les dé-ci5'lOIlS renJues erJ dt:rnl~r ~es'::-Ort par les CC,tirs

21

rcf~~n.~n~um any T'I.'flJnn hi\1 which, (ùû,\J\i.&h nunnally
re"'f\~d lo the Le~islDtivc l'owu, cüuld haH
proful1nè i"'('p('ITtJ~~)nns on the (-cture- of the N atiorl Rnd
:1A.ticlrJnl in~l1lulior.s.

11';, ShRIl "ppl." in particutiu to :
(u) bil,;::: ta orr.nnit.c puL1lic nuthorit~l'~ or to

n\1l('nd Ü',P Co!~~htutioll;

(b) bill:>; ta rH.ufy :nt(,'rn,:;,liLi-i1;;11 agreerr,cnLo;: or
~r('lIbps hR\it\~ pmicelarJy ir:lpûrt.ltll COIL~(:G~J';fh~es;

(c) cH-t,nin r<:forrn bills relating lo he law on
~o('r:o.ùn:' and i-·,rut·~~:1y.

12~ Such hll!. shall l><' adcJp,.-d by D maj".;!)' of
\"00.':: CR:'ot.

(3) 'l'I.e rcftrcndum p"oeedure ,he,11 ~'e I.,id
clown by Iilw.

l'oua V

JuriirJai Po;ar

:n 1.1) ,J'.~slicC' s},:1.11 hr; :"jfï1irl ."~.:rtd ir. thr
l#"lT,I,,,n' l,f Ull' I~"f\:}~llit' ln tL,'.' :J:l.r.e or ÛH.: j')':oplr or

C<-'1 f:';'~rl,urJ..

(21 ,.jurLc;",,1 Po\\;.:·r :==h;..d) bé (');t-'TI.:.:Skd by t}lC
:::'Li!);021T.c? ('llurt, CIIÙr'....S of AtJyot:31 ar,cl Tribun3ls. The
J'Jdit:'1i\'1 Power s~Rll b~ incIep(o;!dl':nt ùf ~he ~Xl"l"Jtio"e

... nd \t'I..-!:::'!.1t.ivf' ;JoI)Wi"r~. :'-1hb~str3.tc[. cl the 1~:1ch shaH,
in thl" d'I'~d'ar~~~? of théir dulie::-, he bÙ\'i~nH.-d only ily
thE' \<1"'" d~ld tJ,r-.:ir ('ùn~Lience.

\31 Th~ Prt:=lG(ont of the R('~lt;blic shaH
~n..~ar:j.nt(·r l})\.' indl:'?,,:ild,:·r:.~C' afjud;·:i:d r.......1 \-Cf:r, Hf::: shall

3p;I(Jinl ïnf'mbl·rs uf the bt:nch ?rond of the !l:b31
dt"r,\!"lm':nt

Hl' :hJJl he a~;.;i,<t-,d \fl this tJ:o'\oi by the Hibht:r
.J\ldil'j~l Cl~'Jii('l! 'J,,'hich ~h~~11 give him iu: ;iiJlt1Jon ·jn ~ll

n(.Ii1lin~1li('Il~ fClr the l'·~rJc.h and on d:,~..:iplir.,):")' :il'1."Ît1n
apin't jGdi':J31 ,qnd I~gal "fflecc5. The f,'rg:lni;:Ati0n
and f'JrH'li,.'"i'lg of the High~T .JudiC:o.l Council sheU tA'
defined D)' la"'.

38. (1 i The Supreme Court ;;'all Sc the highc',l
court {Jf th(· S~_Jt(' in !~b31 ;:IIHi :1è.Jnini..,lr;]livE' rnallcrs
~5 weil ;;15 in t}l(' a:pprai,['...'il of BCCO\lnts.

121!t ,hall comprise:
. a judicial ~"ch;
- ~n admini~tri'lti\·t:'! bènch~

, an audit l)('nch.

on:
..1PIx·..Fds 3CCf:'~tt-.d by law Hgair!:e:t, (11'.1",1 rulings

g-i\'cn by the '"iou. courts And trihunnls uf the
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el ll~~ lrib~~1U.l dt, l'ümn~ judicinire :

. les d~ci~i('jn~ de9 juridict ions inr'~ri~ur(;& de
l'orthe jo...!dici1\..Îrc dev{'~u("s tjl:finitivf:'s dans It·s c"u où
1'ë'lpplit':3tion du dn)i( è~t co CllUs.e ;

. toute mRti~n' qui lui ec;t €Xl\l(":S5-f~)('nt attri'Juf.e
p"r 1. loi.

Art. 40.· La chambre adrnini~trf\li\'c connftU de
l'~l''t~,b!e du c,,~tH,tié"X admini,tn.lif de l'Éta.t et
d('~'\ ::tut'Cg ('[)n<~ti....~t(·s p.;bliqucs.

Elle N1îJi.:dt l'n r.p~) du co'lt.c·nt'if:'liX r!.t'B t1[~~on'S

rt,;ion31t',s t''. munki};a..!rs
Elil" ~tlttl.i.e ~f'u"'crnint"!m{'nl gur les dtci!".ions

n'Ildu~~ en G('r:1i~r rrs~(lrt par les juridictions
inU~.:'llI'f:S en mUl1bl"e Q~ Cùnt~ntleux ",dmirIÎftrôtif.

Elle co"nRi\ de tout BuIre liti!:e qui lui est
"':rprY~"'~C'e!Jt ftttrit,u~ f"H la loi.

Art.. .( 1.- L ... du..mbre Gt~~ com;.t.-::'g el"t cDm;...kt.:nJ~ pour
c;.nt,~lèr el iï!~;t"J~r SUI lf'.~ c::m1ptt":. puhliC'S i:t (PlU dr.:·s
~J.tre?:i~ p1JbE,~t;cs €'t pAra-publiques.

Elle ~b.tt:e sC)\Jvrr:t.inr·trJf'nt sur ks dfc;~lor.g

r~T~-::'lJ'l',B t."n dt·rniE:r ressort ?iir lt's juridi.:tions
;:"\..f?r;~uIès Gi:5 0('m?t..r.:s_

EHe C0nn3.it dê toU~? ~u~n" m;~U~re qni lui est
(";(P;'t;:-v.~rn~nt :-tttrit.'J('{' ~,;,r !a lot.

Art. ~2.· (1) L'(JrJ;~ln;sRti(lq, 1., r'!:o,~til1nrl('rn{:(Jt. 1",
!..i l ;-j?0sitioll. lt'A nttribl)tl()rl~ dr: !r\ (\:'l.r ~' .. pr(·m(' et
,1tg (hnmtJrè~ 4\li la trJf";'q.ltJst'nt ~lrj~i qlJl"" 1rs
r~Jr;dit;(J"~." dt' E-;;.::,;int' '.:'t la Pi(H:t:-dure 5ül\-ie dt-\',Hlt
,:,l!o;'~ ;"').ilL ~·lx,5: f'.(Ir L~ loi,

('2) L"Hs,.;r!:~;.tioo. le fr'f,r-t:t.'Ir.(-;,1t"!lt,)a
("~J1;·v"itiull. !,:-~ .'1t~n!,·jti(.I~.: des ('(.tirS d'ar,yel. d~,~

ltih-...:nilux de \'ürc!re j'J(~\(,~é'lir('. G"~ trl':::'..i:)éI'J"r.:

sdmiDi~lr.1~if~ et df5 juridi.-.·'ions ;J:ffri~ur{'S des
\~(.mptes Rin:::i que ~t's cO!lditions de ~ai~inc t't lA
{'rr",~d'Jr<' ,uj\'i~ devant eux >('lIt fl"~S ;'or ta loi.

TITRE VI

Des tr:JL:.PS' t:!i a..::.(o.-d-s in:e.rnn[u,r..J i.LI"

Art. ·13 .. r..", Pr".id~nl d. 13 R"publiqüe D~g')C:.. el
ratifie l,:,s traités et accords inlernatir.naux. Les
tra~tls et accords ir::tercatifJnaux qui cûncë'rnenl le
d,'mJi~e de.Jo loi, Mfïrj à l'article 26 ci-èe;5"5. >ont
~tHi.tnis, 3,"?nl'fat1lÏcat)(ln. è !'appiobatjç,n .en {orme
:{s!~l;üi-"'l~ ~ar le Pa.rlement.

Art. 44.· Si )~ COIè<.<'iJ coostitutlunnel a Jfclaré qu'un
traité ou accord intercation3.1 comporte une clause
contraire à 13 Constitution, l'a~p'ob,tion fn forme
!égislati"e ou la ratification de ce traité ou de cet
accol"C! 0<' peut int..<:rvenir qu'après la rhisiün dc la
Const:i tution.

Art. ~5.· Les tr~itéB ou accords intcrnationa\ll
réguliàre"'ellt approuvés ou ratifï'!s "nt. d", leur
p'lblication, une 8lJtori~ 5Up(~ricure ft Cl.:J1c des loi~,

90u~ r~'5ervc p<tur ChkquC Rccord oU tr~Îlt, d€ .O;CJO
ap;,lÎt.a~ior .• par l'2utrt' perJe.

jL:diciaJ syst~nl;

- j\ldl;"111ents P:lS.'L-d b)' tJ,c lo"er courts of t.."e
jlJdici1\1 Sj 5irm Ulsl h.:l\'f" t)('<."'\lTnc fir..11 in ..~.ascs whcre
tbe "Pl'lientiull (,f U,e 1111" is chnll,·ng,.,j;

• ail rr.~tl"rs ('xprc5'ly <le'oh'in~ u;,un it by
hw.

40. Ttc flàn,i:lÎ,(r;lhw lxoncb ,~".Il ex;,mine ail
thr aomin:fitr<1tive di."pU~('5 in\'oh'in~ the St3t-4..'" and
ol}.er ,'ublie B'lth"rilies. lt ,b ..lI:

• C:XâIJline appc:ils Gn 'Cg\OlHI.\ end cound1
eJI.>.dion disput,(".s;

~ I;ivc fInal ruli;}gs (,n app(·FJJg a:;ain::t f1naJ
judgrncnts pasf.cd by lower court~ in cases of
Jtdrnin.i-s.trativ(' düputcs;

· tx&mine any other dispu~€s e.'(prc~sly

~f\'o];'ing up<'.ln il by law.

41. The audit Deneb ,h.'!\ bé compet~nt to
cüntroI and r"lJle on pl1blic é.JcC"ocnLc:, a~ wt;:ll ~s ùn th\)~e

of put.lic Etud s~mi'publi(' f:"nt-=!"pri~s.

lt ;ha1l:
• ~j"t:' ~nal rnlings 00 nn~1 jtld:sc'It:nts pa€::'t~

bl' Jù"er .u;jit (;Û'lrts;
- e);':lmine 3'i1Y ûth€r m~tters €:'C.pn·ssly

d(·\"(.l·..·ing lljfJn it by \HW.

42,(1) The or~{\ni~ati(ln. f;jo.eti00\n~,

c,ldJ1j)'_lSib{/n (lnrj d'.JtieF of ~ht:' :3u~)rr!1l(' C.ç·-.;rt ~:Jd t}J~

tJd,C~I~S it ':tjrnpri~es, the C('i1dlti(.ns f0r reftrring
rrltJat'l"'S IJ.I n,€m 3:: ·,A.:~ll 25 lho? pr(.t:.tdü.:-e 5ppliC3hlc
toef'Jrl: thetn sh~'Ù1 ~ L-nd r].:J\.... n by la'....'

{21 The r'r);,~ni;'".:;ItllJn, fur,\t~(l:".it'!b, .:-t.. r:,~)(I~iLnn

fu;,i dutir·s of th~ CUllrt,:; rjf '-\~'~'f31 iH ••] .,udic:al,
2c..tni!,i~tr.:\t;-.. (· ,:;.lld h .....·t':" 'Hlcit ~n(h~~ ~..; \,:.'j'.l} 35 the

cl.);-)diljürl~ for r(:re!"rjn~ rr:.:-.tt{·rs tû lh<'-m and the
prÙ"_'edure aprlic.::.blf.: h.:·fvre th-:'rn :;hall ~ ~(;id dc ...·o l!y
law.

P.\RT VI

43. The President of the Re~ublic shall
n~gotiate 3nd ratify lre.::.ties Ftnd int~rn3tjùDal

ag~\1)ents. Tr~aties a;,d ii1t.ercat~('n3J 02g':E:eZfJen13
f.::.Uing within the 3J E:a of~(lrr.~~t.r.nce ,)fi.J-j':" Le!.rjsl:~tive

Power as drfllled in .... rticle 26 3bove shall he
,uu";itteJ t.o Parlhm~nt fOT authorization Iv ratify.

4'4. ""nere the Constitutional CounClI 5nds 3

provic;ion of a t.e&ty or (jf an inte.mationaJ a~T~m~nt

unconstitutional, authùrÎl3tion lü ratif)" and the
r~tiflÎc.tion o{ the .~aid trE;,.ty or 8çrtt-mcnt snall be
defernod untli L"e Constitution;9 am.nd<'<i.

~5. Duly Bppro"~d or r&tif,,,d treaties and
international a..rcerne:Jt. shall, following their
ruhlit.. ti~n. o\'érridr national la·.· •. pro\1dc-<Î thc other
p"1rty h~\l-Itcmt'n~s liIc: !;:ùd tT('Rty or :\~"!L~errJi'"nt.

P .....RT VII
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En;;"C~lcn~ dl::'jèJ~Des ~~h;ùl C'e.ag.{' La lrJj:)f.(' once
h!1 i!.~tnJ.rr~{:nt hH~ 't-.:;-~n Tt'ferTè"d t.o t~e Co.)Dl::ti~:uLùnal

Counal.
(4) The G:lflFtitutil\r;,d CDuiJcll !lhalt ~d,ice in

matters fal!iCl& onder iL. jurisdiction.

(3) t.JlW~ nF. '*~J1 a~ !r~atil·f; 8TJd lllte.rnationaJ
ëtg"n"('int'uLs i71ay, prior l(l t..\..I~ir en~C"!Jrh~nt, tot> refé!""t~

to ~.e Con".iluti(,r."J v.unciJ by the ;:'''·$;O"nt of !.he
Repu!:!ljc, th~ )',..,id<,nl of lhe :-:.tiui\al A"""mbly, the
P:-..,.id~nt of 0,e s"r:dt.e, on~-tlUro of tbe m=b<,rg of
~lJe ~13tio[)i:l1 :\s3'?m~!y, one.L\i~'d·l)f th~ f.Jènato~ ?r
t~€' P:-t"bidf.·nLs uf ;·e:.::...;,)n ....1..l ~x("t.."t<ti\'f'.s pil~tiJnt to ~he

~.ro.,.;51ons D( par:-.g:3ph (2) :1t.oVe.

48. f 1) TIle C;,n;,~tulional Gounal wall ~n."t;-e

L'-.il!' rcguldrity of pre:-idf:!JtiaJ eJ~_1.i(.ms. parli"Ll"JJt'ntdry
th-ction~ a_fld refcrendurn Of~r(ltilJn5. It 3.h::t.l1 pr(<:laim
the '''5ul'-, th" ...,.,r.

(2) Ar.y cballpn~cs in te'r~,ct ùf the r~Jarity

of NIe of the dection~ pTO\ided for in the pn>cYlir.g
paragTaph may !;., brought befor,,-the Constitutiona!
Cou"ci] by any candidate, pelitical party th~t

participal.d in the eleotion in lhe con'tituency
CDDetern,..j Or any pcr!'(ln )cting "s G<J\'ernm~nt l\6elll
at the clt'C'"Joo.

13) Any challer.gc. in r",,;><'ct of the '~g-~larity

of 3 r..r...nnd'iID """Y he referrt:d lil the C<mn1:itutionaJ
Cûun<iJ by lh. Pr .. ident or the R~public, the
Presldent of the Nabonal "3!embly, t.he P~ck.nt of
!.h~ ~CBt.e, one-!.hird of the memboen of the ~ationll.!

."-.'sembly 0< one-thinl of L'le &G.• wrs,

(2) ~lhller" ;ORY Le refured to the
Cce,f'liluti~n.,l Council b)· [;,e P,e,ident of tbe
Rq,ut,\ie, tIJC rT~~idc[~t 0: t.b~ ~~~tiQ;:al .t~~érnbty, the
rr.;~i~~t'rü rA th(· St'L2:U:, :JuC'·U1ird G{ ~J<? tr;.::;nt~Î'S of
t}\(l ~\'?l;ûné1; ..1....:..~ ..·.ri.bly or oDe·thJd of ~},e ~r.3l('n\.

Fn:~id(:! ... ts uf rtb'ional eXl'cuti"'E-s msy ref~r

m::t~~t~r~ ln '..he C\.H;..;;~it>.J~io;lal C':l\ll)cil ·;r.l1l:'.'JL'\"cr the

in:..eres18 of L~I?}T P.l,gions ar~ at ;--'h.1...."o;e.

47. \ 1) nlt' ('Gr.~...itl.:ti·)rHd C,\(J !'Jcl 1 ~hRlJ g1\-'C' D

:\n,,\ luEne, on :
·the co",:iluliur,,,lily of In"'8, lr~ati~s and

intl:mlltionnl ng-ipt'ôl('nL__ ;

. th~ (,Gr.:'tjt'\,Jti0r..~li~)' ùft~l(~ ~:";nd.ing Q:-dcr~ of
th!' Sktional As~:-('r.lbly and the- &!"3~ priùr ta ilieir
~mrlffn~nt~tion;

- NH1.1Jict of p0wer5 ~t-~'t-~n State in~itutions;

~t.wP't:n the Sl.<:'t.e and the Rer;:uGs, and t«'bl,.'een the
R~g\\)ns.

in The c,,"'titllliQDal CounriJ ~hftll hnve
jurü·did:tJj) in mlittJ;~ ~;-tninjng la Û1c c.onrtitulÎon.
Il ,bill ru!e on the ";n"[iluli~nnlityof 1.....·•. It .h,,1! be
lhe or!:"n r"bul_tinS thp functioning of lhe
i nstH uticns.

The COfl.,:ilutio/la.l COUJlcil

Art. ';8.· (1) Le Cons~il Cl'",tit.ulior,nel nille à la
!'(.gt)!Rrjt~ d<> l'~l~dion pr~qidl·nt)e\1e. dt's élections
~arl.:-mf-!'~tnin.:~,déS COl1Sult.:j,lions rl'fér.::r.dRtr-CS. n en
prr-ehrnc Je. ri'sult2ts.

La ~;:li~ir.e du (~'-(:r~..",?D tOïl.~tiliJti(i::nel ~~~perJd le
d~!bi cl,: pr('mlJ]~fjti(ln

(4) Le C{Jr,t-t!il C\)n~tit~\Jti0t>nel dClnne ch'~ avis ~\l.T

lès meG~J'e-.~ 'E'le"?i.nt G€ ~a l..-Vrr'J~t.ence.

L-.:s ):·r(',·,I.::t·I~~~ l~L~ '_·.\~·\.';Hj:S r(g),_'tii.ll;X t:'l"uVt:nl

:.r.-;:-::r le Cf·n.""",:!! (~;jli~t;t~'lil'n!\('.ll('r:~{rJf kF if'.~r ....\l.... de
J'!UT ré&l(,n ~.()nt (:j) ca'.;~.

(2) En <:a, de conta.tation ,ur la r~g'jlarit.é de
l'u.ne de, ~lcction' pré..ues ~ l'nliné.a (l) ci-<le<;sug, le
Con,eil con'titütionncl peut Hrc saisi par tout
candidat, tout parti polilique ayanl pris part à
l'él("eti(ln dans la drcon~riptlon cf)nn'mée ou tout.e
per~onne 3)"3rJt qURlité d'agent du Güu"'€rnemlnt

poUT Ci:tU> éh..-ction.

(2) Le Cun:-;f'd ':.:-!n~tjlutj(jrlLll·l l'."t ~:\i~i par le
F're.-:iGt-nl de 11\ ~",?pu~!iqlje, le r·rél'idfnl de
l :\.'" .... ;:;:ib:é(· ;-:3tlf)r,élJ~, lt-' I-';{'~:~f'.r)l. du :<r:;;t, un tiers
>'~i:f. \.~~;'IJ~k... c·u :jfj ':",5- '~""::- ::-.é1;a~I:·"':.f"'S

(31 A\'rlnt !'__ I..iT ~r(ln:lu:;~~iun. ll~s lois Hinsi que li'S
tn:.jH·s et !(~~ "cuJrd~ ~1J~i.::rrj;-;L.;,jldU).: ;~,:,·u""":nt ltre
,:(f!:r{s .Hi ('nr:;cd ('l\;~~~~t'Jti>,)r.l:'.d ;,~r h.' l'r{':ident de
15 El·;.lllt.)ique, l~ çr{-~jdtnt .jl~ l'.-\s5.l:rn~~(.(> DE1tior.ale,

lf' p:~~.i.1·:nl .Jû S(.;;al, Il:1 U~rs ·jt;.'3- di'~\~~{':' ot! un t.iers
J~~ ·:-.t:• .; I.HJr s, I(~s ~~~':,idt'J:ts J;;.'~ (':\~:\Jtifs r{g:r't1:lUX

(iJTJfGr:!"I(·menl :Î1\..1X G:~p(lsiti(lnS al' l'a;in{>a (2) ci·
j~·~5'..l~.

13) En '~lS de C<'nk;;tation fiur ln '~gularité d'une
C'cnsuJL'1tion rér~rctJdHire, le C()f1~eiJ torJ.lIltillitionn~)

p"'Jl (,tre saisi par le Pré6id~nt de 1. République, le
pr{..,idetlt de rA,.sembl~ nationale ou le prési&!lt du
&nst, un. tlcrs d~~ d{·puU:s ou un tiers des ~nateuT1l.

Art. 47.- (1) L~ C<J!~.!'('d conslit~li\'nncl ~t3tue

wT..·.'rl\\:-ll~na:n1 ~\1r :

·[..1 cOll~tituli(IiHI/)iÎt{o des lois, des traités r-t
occfJro;; ir.f.l:r-n,,~k,ni\u;( :

-Le. ri'gl'·Ir.~nl5 inlllri"urs de L\,,-'~l!lhl~e

natjl)r;:·d(' el dl; S-t~n[jt, 3'":lnt leur mise en ;.ppliut1ùn,
~''':;lnt A lr:ur t,)nfpm1~té 3 li\ CtJ~:.t~tution ;

·Les C(ITIO;!..S (rl1t~riQution : erltre !cs ir..!'ltitutioos
riè j'ËLf.\l ; l.·r,tr~ ),S~t c-t l~~ r[b1(Jn.l: ; l'nt7e k-s régions.

30 J.nu.ry l ~%

l .... rt. 46.- L... C{)n~(:il ccn~tiluli.jnncl est lïn!'lance
<om~.(.l('rJt(' en n~.:ti~rc c()n~titulj(lll'Îclle. Il ~L"tlu(' 5ur
11\ CO:1stitlltjùn!ln:i~l· d~t:i lOÎs. Il ('st rorgant rl-{.."Ulatcllr
du L)nd.](tLDt'17;f'nt dt:s iI'5-tit.utions.
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Art. (9.' D,~s lDUS h" rns de sRisinr, le Con"'i!
cor.stilulicnnei "l;;lul' ,hns un délai dc q"inze fIS)
jours.

TOlJld"i,. ~ l, ct'mondc du Pri',ict'nt de l,
R~pub\iqlJe.Cl.' d(·11.i P'.'u1 ':-th.' rar.)l"!)L· ~ hü1\ i8) jüur~.

Art. 50.· (1) Lc~ d~c:i~~j,lnS du Con~\.'i1 ('on ... Ututlflnne]
nt' ~,:,nt 3U:' ...·llp~iblt:s (r.'l.tJ(~J!) n~nu;s. Elles s'irr.pcs(·nt
uux PO\l"oirs V,lblics èt ~ lnut"s Il's "l\orit~s

i"IJmiljj ...;tr;\~j\"es, rn!liL)irt.:s. I~l juri(!i(~lLJtjn(dlt.'s. aJnSJ

qu'à ~J:1t(· ;".:-rl.,):'J:P physique' (1\.1 rïlùril1e.

1.2) l'fle t!'~'c:~ion dl'('h;-{>c incnfJslitu~;or.nfll(> ne
i~L:.t ~trc ni ir(Jl':1\ll~'J{>~ ni Ini~~ 01 ,':j~plic~lir,n

Art- 51." '(1) 1..(· Con'''il ccr.,t.it"tionnci com~"'nd "nze
(11) ",<",kes. dé.;i!;r;é.' "our un lC'3r"]3l d~ neuf 19}
éins :-l,jrl rE'r;ou ... d.:ll,J~.

Lt's n~f"mb:~r du conseil cc,n:~titution,,(,l f-ont

('~oi."js parmi lC'E ?l:'r::-c,nna!ité5 de r{;"'\Jt~tion

pr~.fi··:\~iùnr~e11p. f>~..::1blie,
n.s doi"'C'11t j(,Ulr Cï'JJ'n:: ~r3fJèe ilJ~('61l~(' :LJ\.lra]e i:l

d'une CÛi1'":I).f-!f~r.c':- ;-t:ClÎi\J1Ue

~'2) Lt,'s :T,Hl",~,r,;";: 1:'.] '-::ùr....\ d C'\;;:..:..~:li.:~i.':~ncl >llnl

rlo~n:':'-I{.~, P':H !t: ;:'rr:,·:i·~~ j;·t dt' h Hf.pIJh:lIj'.;I· l't 3f!·:'I~r,('.,

r:c_. la r::;\Jj'~'jt.' :'i.jJ '. :l;'Jtf!

,~roi S, d ('Il t J C' .J ré:.:! dt: nt due ':I[J :-'? Il, l--d r Il'
P,f:.:J'icnt d" !a E{j"j!-':iq:.e ;

,trois par lI" t.r'::-:I,lc;)l dt..: !".~•.~-,."t'rT;H(t.' j;,ili;'1"J:de

;~;..;;~~ i.i\"~ du P,u,~~'':':'LJ ;

.. trois piir 11.' Î.r(:sidl.'r,\ du ~·':n'\t :1i'r('~ i\\'i~ du

Bure.lu ;
~d(';lX r,,'=ir l( C(,fls..:.·il sUf,{rj('\.lI dl:' la .\1ê.gi~lr'-\tLrt".

En sus c!t.'s on.L(' (1) n"it'Inbres pr{:v\J::' ci·dt"sst:s,
t~~ 3nl.:i~.. ~ r!'é~id~nL.~ d(' ta P.J:rublîqlJe :"nt, de droit~

membr€'5 à vie du C0n:=f'il C\1rj~titut!onnt'1.

Le p'résldcnt du C()n~eil constitutil.'nn(·j J voix
pré",.•,èéfan:e en cc", d,· "ar.....e.

(J) En c:u de dé('~s ou dé démi~siûn d'un rTIt'mbre,
('llj 3lJtre ~uS(- dïrl"~lr<\dt(. 01..1 d\r.:-jd3p~~i:)n d(:menl
C(lnst..iitél.~ pitr ]",,:; or~aJ1es l'Nr.~';~(;:nt~ pré\ïJs par la loi,
il €5t f'(JUT\'u JU rf'lfJplaccm~nt de te mt.'mbrf; par

l',ulurité ou·l'or;p:lc de dé.;ignation concuné. Le
membre ainsi d(:~igné et Dvmmé açhè·\"f' le manddt
cûmm~nœ,

(4) Les D\embre~ du Con5eil c()n~ti\ut\Ofinel

prêtent 5('rment de\'~nt le Parlemènt r~lJni ('1\

C1)C~"T-ès dan5 lt'.s fvrrncs [utes p2tr la loi.

(5) Le. fondions de membre du Conseil
Lon~lit'Utioonel 50nt jn((.'mf,atiblcs ,?\'CC c{'lles dE'
rr.~mbre du GO\1\"ernt'ITIcnl, du P;HI~~mf'n{ ou de l~

C(,ur I;fuvr~mc. [.~!S fl.t:t.CS ~':{':nr~nlo;; du ;:-fat\lt t~15 k's
:ncomp:l.·t'ibjJi\~~", !es obljl;2.tiOlU:;r les imrrllJnJi..(:~, et lt'S

49. ln ony cAse. the COIl,lilulir'\HIi (""'l'cil
sh:<11 gi\'c fi r\JJing wilhin 0 pcri"d of 15 llÎn,'cni
Ùf\Ys, or.c(' a mattl'r h"'l~ tJl'Cn rcft.'ITl'd t.o il.

HOW('\'èr, nt OH' ff'qli C':"t of the Prt... ~j{!'.'nt of

lhe 1(cpublic, >,uch lime·\imit may 1", n·<iuc,·d to S
(c;!:ht) days.

50. (1) Rulir.gs of the CUi1~tjttl~iOnAI C.()unC"i1
"hall not ~ SULjèd to apj:'(·al. Tht.'Y sh:IJI to{' Li;1din~

on é\l! f'ublîc, rHii71în;~tr~ti\'(', rniJ:t:\ry ~no j\iriici::d
a\..d!~orjtics, i\S .....,(·11 os (.n :dl nütur~l ?l'n'()n~ anci
rori-)()f:'\li: hodi(:3.

(2) A pfo\'isivn lhat has becn decbred
ur,(nnstitutif,nfl.l rnny fiot ~... en'::1cteo or in'Jp~.;~mf"nt(.-d.

51. (]) The Constiluliun31 Cou.,cil ,hall
c.ümpr-i:-e 11 ~c·lE\'f:'n) m~mhers d('3i,çr.a~('d for 8 n0n·

r:':ne''''''able t.erm of CJJliœ of ~ (ni..")('~ ye:.-n,
nH... ~e rrH:ï7'IDe:-s :..:..h::Ùl h<. d~():3~n from a,Tlong

~T'~,v.dtit;esof ('st..ah!i~b-:..·J pr',\fé~'--:î(1n:,,1 rer:u .....TL

Tht~y m'J~t he of high ï:ît'r,'l\ lnteg-;-~ty and
f'TO\I?rJ compd,i;nce,

1,2) ~!ljfllh{'j~ of t}'-,{- C<Jn~ti~ut:lJn.:!1 C;jL:fJci!
~!l.Î~! t~\ ;l~\rl1i!~tl'd by th\' rrÎ;~j(h':lt l'Jf t.hE- ?...~·~t.:blic,
-n·,t,y ;h;-1l1 t>i' Gj\5-ig-:l:':"':-O .13 :0l1QW5 :

. lhr(~e, iTlclu~1lng ~he Pre~jd('nt of the

Cc,unr:-l1, by t~le P7-~<r..:.:n~ of tlH~ R.~'pL:blic;

th je€- b} t ~Jl~' rj('~id("nt of t he ~;:~ ~ jr,ntll

.A"~f·;rjb)y :tr~i'r .:r,~."~)~~lti(Jn with the B ..... rf;?u;

.. tt.n'~ by the Prc...;ido:"nt of the S·~·;; :l:r... :d'ter
C'(',n~u::.ati(Jn ''''lih the BUj'~au~

. twü by t~l(' H;g~ler ,JuGiri:'\l Cl·l.lncll.

Besiè,es the èl€ven mémbers vro\"Îd~d fur

at-o\'e. fDnner presidénts of thc Repul:>lir shall !>e ex
officiv memi:>t'rs of lhe COrlstitutiona! C-ouncil for life.

ln ca,e of a tie. :he Pre>idenl 01 the
C()n~tih.JtiünalCounciJ shall n'3.\"e tbe ~3~inb vote.

(3) ln the Fenl of the dedth or resio;n.:;tiùn of
a mt-:rnber or Any oth~r cause of incap.;city or
jnability dul)" establishE-d by the cc·mpetent ~jdies

rfovidéd for by !aw, a r<'rnpl~Léménl ,hall be
èesign't"d by tbe competent 3ë:horitl" or budy
ccncerned 3nd :ippoinlèd tv complete l!le tecm of
office,

(4) ~lembers of the Conslitution3J Cocncil
,hall t2ke the o"lh of office as 1.id down bl" 1, .....
rRf(,re P_;!.jli~ment meeting in ('ongr('~s.

(,~) The dulies of member of lhe
Conslituti<'nal Council shaH be iticornp.Hihk wlth
thùse of member of Governmr:nt, of mf'mber of
ParliJffiE'lIl or of the Supreme Court.OÜd:r
incorî.p.?<t;hditic5 ano mi\tk;~ rf.:1.~jtins tü (he :s~~dL:.S

of mH'7'lb€r~. namely obl;~atlor.s, im:r.Li;1itié.~ and
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Art. ~)2.· L'orbi"!lii~:,lLun l..'l I(~ fondionr.pnH'n{ du
C('n~.;~i! \.'\H'~tit\J~!ül.. r.(~l. l,.'f. n\(ld:tliti·~ d<' ~ai:-:ii\{ ... :1ins.i
t{ll<' lu pr{Jc(·d'lrt· :"..11\'\\" d('\':Hlt lui --ont ~.\\{-~ par la 1u\.

T lïïŒ VUI

A.t. 51 .. (1) 1....'-1. H(J.~J~.f cour l~':- ju.~~i:C' t'.:'t nl:nrJ.'u.'Jjt.c'

~;-~~_~ti~'_~~~:~~~~;~ OC~J.·S (i,:cc;"·r·li :: d~n~ l\·)..::-C\CC cl" !~,urs

. Le rr(·~ici[;nt de b Rl';l\;h1iQ\l(' en C;1$ de hliut~

~,..Jhi:-;,(,n :
. Le Prcrpi,:·r rnini~trt>, 102~ ê1utres r,;l'mtrc5 du

s('t~'''f':;~l';J1('rll C'l ,1,~<iT,iJ{,~, les h;i\:l:; rp~;·'.n!',ü,l(,~ dC'

:.~:;,'~'~/:~;'\~~(~~I~1 ~;:J;' .;/~iii~·;~:\\~~J l~t(-I;J ;~~j.~~lt)'S~:~ /~)r.~l~·'-~~: ~:
,.. r,i~·,tJi(,~ C'(·ctï~~ Li ~\.:r·. '.{ dt..' '\ [Lü.

~2'1 L ',rc_r-,'~~',;! '1, h \' 'L~ )l'fl, j"~ ".~I:L:),~r.s

~f ~di;-::';r' a:i>:-! '~~'_: 'ii t,r"I(,l'lfl' ;",; '"l' \~."·\,',:;I lJ
}.: ,C:i ('(Y'.H (:\.' >.... ~:l't- ,,-:',: .j'<',;';J!rJ:"·;,, ~.:.,] 'A ~(Ii

IînH: lX

Art. 5-t.- tl e~t cr/'{' un CI!"-,:::;.:c\t i:c~.'rl,)rni'ju(· \?t ~r,.~i:11

G..,n' ta ,-~r,>ni;-:,~i~;(l"''l., k~ ;~~ïihl.l~jO[\:'. ,,:,t rorr:~:\\s.;~t~':>n

~(,nt dff.l-,nT.inf~~ ï'ër 1a \()\. -'

..\rt, ,1)5 .• \ 1) L.·s ((l!!f't."\i\"it.-:~ tl'rril('ri~li's

U·'=':;lt;-?li~É'~~ d€' 13 ~~(r':i~l~jC.\H' ~('rH l,-~~ r~'bi(,ns et ]('5

('O~liTlUneS,

Tout ôutrc type de i.:ollt:cth·\lf t~'rr;h'r;Hle

L"'éU.'ntTa~îsfe e:-:t l'-r~'f r2>r la loi,

(2) L02$ C(ln(çtî\"i~:::s ter:-1UITia}es d?C('ljt:-é\li!'l,es
~l)nt dt?~ ~t'T~'('nr/€:s :;-'(lT2je~ de droit public. Elles
jn11is3ent de l'~lJt.\.:'l(.'n-::i(: ':-Jdmir.i:,trative ~t f:nancit:·rt'
Ç,,)UT la ge:-;tion des int..::rHs r!:l!;onJu'{ l~t !(...::,wx EIl,.,~

~'é"t-i.ITtini~a~nt lib:"~m'::ît par d~~~ ((,n:-<.. ils é!u~ (?t d.H~~
l('~ con(Etion~, r;\:·~~s par kll0\.

Les. Conseils dr~ culll·rti .. ités tt'rritl.lri;J1c,;
G.'-ct>ntrn115t':es ::!rlt j:·üur ml~·::ion clt' pr,)!r,f)U\l\Jr Je
dc\,elc'pj)cmênt l-cr,n0r;'liquf'. :::'''l'I.'l.1. ~JI1Jt.::lJre. t:dTJc(jtlf,

cu:tureJ t>t ;~Jùrtifde ('(:3 c(dl(~c:.i\1~és.

(3) L État a"'S'ure la t'Jt(·ll(' ~ur les c('ll\,eti\'ité~

U'rn~')ri.1Je~ d·~.:.;'r,tr·]li."(~e5 Jrl.lUi ll~s. Cvl1dilron5 flXI"'è'S
par le loi.

\4.1 L.. Et~t veille 3U df\'P.Jc'pp.::frlt'nt honnL"'li,",,:,x cie
tüuLes le~ co!i~cti'.ités. ts.:.·Tntrlnalé"s dé(,f::r,~r)li~l--CS SUT
la bas/? de la ~old;-tritt n3liJnAle, d(·~ ?v~entj31Jlès

".2. A !Hw 51:.all l~\y oew.'n the oq:;.1ni:litiùn und
func(ioninl: of the Con'titllli"n,1 Councit, lho
('ond.j~i()ns for r<.:fl·rrin~ mi\t~\r~ to it a~ 'A'dl n~ t~le

prO<.'t,'Gun" .<tpç,)icnbl(' ~".·fc.r(' iL

53. (1) Tl", ('wrl of h~peüC!ur'f·r,t shall hA.,..
juri~dictjon. in i[!s?<,d or 6rt~ C'J,-r.:;-.itlt·d in the
~xl.:'r-:ice oi thcir fUlll."tions, to trv the PrC"si ..1(·ilt oi the
R"publlc ror hi>;h lr<~>"n hr.i tho Pri:ne ~l;r,i'ler,
m~mb~r!'- of GO"'t:.·rnm(Lnt ::.nd j).;r:;on!=- ra;"ki'::.g (li, Souch
êP.nd ,;;,\,.'n;f.,r g0'.t:rnmt:::n1 ~dTl.::-jah: to whom ~:..",.\?!'"S n;"ve
bl·cn dt:leçat(~d in pur."-'.:;,r.c(" ,)f ,-\rlich's 10 and 12
,=Jb()l.-l', fur ~-(.n-:;pl:ra ..'Y a~;ë1in~t t~l(> f.H"'urity of ~.he SLlle

1'2) ;'h<.' r-,r',;,::-~~",i7.:~!.i,_,n, r.,rr,~,r,:-:,;~;,-,!"'l ~i1d tL~

',·~.r:,di~:q;'.~ '.l';'~I,r \\.}:i(h n·,:.~·,,:~':' ~h(l\i ~-t: :lfl::r;~.'rl ',(l iL
i~S """\l2l~ :~I~ ;J,I:... ·(·(~'..;rt· :.;<J;;\,.-.. l;~(' ~)I./,')'r:' t.::f C·"'!~ nf
;;;!~,~·.~d:!:',,·ril :-;r,,-111 t'e l.:J:'~ ,j\1',\:-, by 1::1''''·.

PART IX

!J4. TL~'r(" ,;;hall bt an Sc .... nc...T.ic ar.d Sr,cial
C'o:.J:'J<:il Wh0-':-t~ l'(,m~·'(l:=;.iti0n, ,':htîes '~'Jd J .... g2 ~:i=:,ti0n

,"r.:lll ~w l:'ld ,-kwn b:' 12 ......

l'ART X

55, il') ?l·,~i,::"n<11 :.:!d !f)caljut~,(·rit;.::~ l")f the
Rt"pub!ic ~hall t.:ompri ..:.,,: Rt-'è-juns ~nd (\-,'-ln(~1s.

,2) R•.'~ion(J! and :0<:,:-,1 ."!u~nori~i(;~ 5-h ,'.1 1 be
public l::lw c0r~'üTa~c b(ldles, The,," shan h.?1ve
éfdminj.~trati\ic and fir.ailcîal .aut~nü:n\' in the
m...nrq;t'IT!,:nl of re:;ional ~nd lOCAl in~l?:-e,":-t.5.Th,,:,\'· fhall
b€ fre~l.'r-· ,;;èmini~l("T( .. d b,,' courlcil~ f:!t>c~€'d 'unri(;,T
c{"'lr,ditj(,ns laid clown bv b\lr:.

The ~uty of thE:' C'J)l.lTrcih of rt·~,-,..-.j~,;"1al i1nd le..... al
:l'Jt~j('riti('~ ~h,:dl ~ to i·r(,rnt1tc· th<.' ....;.~Ln(l:flÎc. sr..:~al.
ht--alth, f;·ducatinnal. cultural a.nd spürts de\'·e\f)pE,{,.. nt
of thl:" s:liG 'lLtllrliitlf;'5.

'. 3) T h ~ St a tes h 3 11 [' X i' r Ci oS E' ~ u ç.•:; nI ~ Co:- ','

~'(JWU~ U\'('r r(~gion.11 and 1{)l::~1 dl,thont;(:5. lJi1dt"r

ïündltirJns L::ùd ,iown by \:3""'"

(.1,1 The' Stbte ûi<111 tn511rp. the t;.arr:1c-nlous

de\·elopr.1enl of ail lhe "é;POr,a! and local <uthorities
no the basis ()f r;alional ~J\iG.arity. r<~~or.31 ?O~r?tia.is
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(5) L·otbnni~.ati,)n. 1(', ronclion..\~111 ...'nt col Ir. r~b'im('

finsncier ce, ccil",:t;,·it{·" IRrTilori"le3 à6c(·nt.ali,(·"s
~ol}l (h"\...crmin~s pÔ.r la loi.

10;.

:\.rl. ~JI3,. (1) 1,,2~.:1t tr,îrl~:t::re (i\J\ ~('sinrls, d~ns le:.;

c:çt·,IL~j.:;:)5 Ex(.~~ \JJ.! L\ \vÎ, ct,.'s ('~.(l',I.·~·:[·:l.Ci.!S dur.:-; \V5

:;',;'~lt\r('s Îlt:rr'~~airt,s,~ lt'ur cl·\'elûppem':llt

r--ronCll;1irr..;(', ~oria.l, "'rln)"';l~j"C, (>d~lC(tt\f, cu~tl!rl'l ('t

'>-O!1.lf.

(2) 1..;1 loi èU'-·rrr.i:)(~ :

·le p.art:=!.g(' I1t·s «J"7'.;,i-t,·rlces ';:-llrt' l'Et;d et lt'.5
Pl,..('~g·i!.'n~ di1.r15 lt-~ ;li;?l~J(-r,_~~ n:r:.'i t,;1n~ft':r(cs ;

·1i".3- r~:~~~ou;-rl·.s de:s P.(0l)n~;

·le doméloiJ"H' f';--.t lt' t:3t:-;med:H' p.-t:-~iculi(·r dt' 1ft
B.{~iun.

.~rt. 57,- (1) f...:'''; (ir;;.:;'J::' li ....., ~;l ~(·i;)()n .:"unl

• II..' C(·rLc...('il r"·b"i.-.n,li
. et le pr~',;ldf'nl du Con:--..:;I r(L;;')n;~1

Le C':'dh'f!;l rb ...-irJri.r'\\ pt If: pr~siè;."n\ ou C(.n:-.C''\
r·~gi(Jnal agi,,:;~;ont~ d.3ns. le cddre df!S ("(lmp('tE·oces
tra.Itsf·~ré.?s at:.x rl::~(Jns pelr l'ÉUtL

(2) Le C(,n~f~iJ rt'f;ioni11 e~t l'orgJnt~ G~lih~rant de
la R{ogiùn. J.,i·S CO;l':;t'lllers r~Ôlln;lux J~îflt le m~rjd;"t

t'~t d'? cinq ~5) an~ 5-ùnt :
-le> dél~:rJés dcs dt'parten",nt, é:U5 'u suffrage

linJv;,r~el indi'<-<7t,
·les. repré.~'!rlL:J_nts du C(>';Tlm;,.ndC'mi>nt tr;,.,1iti(,nncl

élm pu kurs poirs.

Le Co".eil région.1 doit refl~t.er le. différentes
composfintes s-:.oolfJriquc!: dE' la région.

Le ml"w:ie d'élf:'l.."7lon, le nombre. la f'ïlJpt.'T1Îcjn par
catégorie, le r~.ime des ;néli.ibilités, des
incomp:H1bi\i:és et des indi:mnités d('~ coni'.:illers
l~gi.)nal.U .:"fJnt fixc'--:; par la loi_

(3) L, C"r.seil '''g;"r:al est p(é'idé par une
r,,:,·:-sonr;9.Jiti- ~utt,,:-';-,tùn(' cC' 13 r~:.sjl'n ~JUê ~n ,:.J)n .s~;n

p,-'lur !;l ,jur{~.' du m;J.r.dat du ('(JT:;;':.('d.

L.; présid~nt du C"r.,ell ,,,gionaJ est IExécutif de
la Région. A ce litre. il est l'interlocuteur du
rt'présentant de l'Éta.t. Il l'st 3s.:,ist~ p:u un bur{~au

r('giooal élu en m{,me tempo que lui au sein du
Con3~iL Le bureau régiûr.al doil 'enétH la
comrl'ûc,ition ;l""ciü)Ob;qU(' de la r~gi0n.

(4) JJ's p..r!emenl:lires de la R[~"GIl ",,:stent au.
tr:l\'SUX du C-on.3-€il rég-jur.a! avec 'roix cOlls'.lhat}\'c.

Art. 58.- (l) DBns la région, un dèlég>lé ~ommé par le
Président de la R~publ;q'J" r~pr('sente l'Étal. A ce

\5) The' r.rganii:Ation, fU!1clior.inl; nno n\j1'\ncial
rl'~l1htions of t~\hion:ll dlld l(lcn1 Aut..'loritit,p. sll:dl he
è"flDc..J h." b",.

:,G) Th~ rulc's and regu\:\ti·Jf.f: gl;\'('l'n;nl;

C'OillH'iJ~ ,...h;1!i lx' c::!efinL:'d by law,

:,f5. ~ 1) T!Je St.1te sr,edl t; ;.. ;:~Jt'r '.0 F:l'~;(,n~,

'Jnrh'r u·n,iiti('ln~ laid dt"wn by 1.1\", jllri.:dictio;1 in
:H\':\~ 1".1'(l''''::<H)' for th~lr t'fllnor.lic, :'11cial, ~t'c.~\h,

{,,j\Ji';·I~i'Hl:~l. C"..l!tll:al ~nd :'p,1rt~ dr,velt-'t'rTlo"... nt.

- the ~h.iring (Jf j)0''''''L'rs hi'"h\·f-c·l) ~ht" Sti:t{' i-lnd
Rq:i()ns in ~h(' e~~as of ("om~ttn{"e ~0 trç,~,:::f(:rr-î='d

(3) T~c :-p~OUrœ5 of the Hi~gion~.

(4) The bnd eind prûi>'"rty r.f ,,,ch "e;;;on.

57, (1) ~H' or;;:;ar..~ of (h~ Rq:;i'-ln <::ha:i ~lr ~~~('

Rq;in;:i11 (\.'lJi'lril ;~lld the ?rl;,':,~dl~lIt ·)f t!l€' R{';.i'\ilnl
Cuui,n 1.

Tht" l-~eçonaJ C.)uncil .iIld ~hf Pr~:.. idf~~lt of t}le

P.l'~;on.:iI C\'"lunCll S';H~n fUllcbon w:thin i..r,(- f:-2r.·,('\1'ork
of ~}cv. ri:-i tran:;fé;"n>-d to the Rt'g"ÏGn ~. ~~le St...".!t..e.

(2) The Regional Council sbll he the
dt.'iir.(.'fati .... f' or~"n of thC' P..r:g-Îon. RI:g-;or.::tl (:...... lJn~~)ll,)i'$
whrJ.'e lerm of "ffiee shall be 5 '.fi,·el F;r, ,",11
compris.e:

. di~\sional deleg,tes el~c\ed b,' iLdir~c\

l1ni\'f:r-;~1 ."urT~·{\e'e;

- rrp;(-~~nt(\tives of tr:1dilional rull:-Ts. d\'l'!~
by the;r petrs.

The- R~·,gional Cüunci1 sh311 ;,,~:lèÇt the v:iriùus

~ùci(,logical (omponents of the Ri-~rion_

The s.l',t.em of electitm, number. prùpor"'jon by
c~tegory. .ules g0"erning in-,Iigibility.
incompatibiJities "nd emoluments "r ?~gi('"al

C"unriIl0" ;h~lll". l<lid dcwn by I~ ......

(3) The Region,l C"unril ,:,,,11 he è,,,,,d.:·d by
.Hl indigpne of ~he P.egl0n eJE'ct~d from â::l0ng its

r:'H'f'l)~x';"s fur th'? lire of L~e COlalcil.
1:-1(' rr('sid~~nt or thr R\~g-lùn3J C~llln("il ~~,,,\!] b0

tLl' c"xel,.'uti\"e orf;:ul of the R~glon. In t.hj~ c.ar'aeity, he
,h~ll he the ir.t.c1oC'UlDr of the St~te representatl"e.
He shaIl he as,i;u-d by a Region,1 Blire'u e1e~ed .t
the S.;lmt' tim~ 3S himself fT(ITO among th(· m~rntJ..2r:: of
the CouDe;!. The Regior..,} Bureau sh~1l ren,'cl the
,(){'l,.lo~c"loom;>onenls of the Region.

I~) ~lemUcrs of Parliament of the R,,~ion shall
sit in the 1k;;iunaJ Counci! in an ad\-lsory r.rtp~city.

58. (1) A dcl~gate. appoinled by the Pr~sld"Dt

of the Republic shall repre~"Dl the Stale in the
F...pglon. In this [;c1P3City. he ;hr'lll ~ reSfI(,n$jb:t- fûT
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titn~, il ft ~n dl:1r[:(' df:~ int(.rt-ls :1f1tioilH\1:'C, du N.ntn"lll:!

adrnini'itri-ltif, du rr .... tJÎ·et des lois et rh:lf'/ll(,llb. ('t du
rr.a:j,~it~n d<' l'Grdr(' fJl.:hlic ; il :-,up,,-'rvi ...:.c (.( r~-'lIrd()jH1C

~('\IS l'Hllton\:- du C'-IU\'i:rn('fllpnl, I{'s ~t.'r\'i(.·(·~ dl'~

il:(iltJillj~~r"tio;h'; c;\·i~\~~ dL' l'Èt~t d"r.~ la n\;ino.

Art. 59." (1: L(' C,)n:--\.'!l r('b"10\"l;t! I,.,ur U;\.' SU5t,,~nriu

p:n Il? rrl~.'l.,:;d,,·nl de !2 R('Ç'\lbJique l'_';'"~qU\' \r-dit (,rgrdJe

• ;,ll':I;!;lJ,lit (k~ a('~t~!i çlmtrRijt:~ h 1;, C~ns~jtuUon ;
· ,l;:,rie .':i~t~·il;tf' P. )"" ~(>cunt1~ de l'F:L~t (lU il 1'0rG1"1::

pUh~lC :

·:n~t t'l", /lt-;-,\ LnU-grit1· èl! t.erriU,ire

(2' LI.." C'I:I.;"!l rr;";'ivn-:\l Pt'ut i~~rt~ di~.;':'{ll:::- peH le
r:-~:-:.dt-':ll dt' 1" r~f;\u!Jliqul?, ,1.pr'~s 3\ i<:: dll Ct,n':"('11
uJ!1;-;i.;hrl";(lrlïlf·l, ct.ro:;' t.l.I',JS 1('.1:; cas prf\'\.l~ ~ \".1Jin·~a {Il
ci"èO-:·5.~')~.

I....t'~ dutr(:~ cas dt di:~oJul;(ln sont r.:.,"-ir:~ par la. 101.

(3) LFI ':ûb~tit'Jtjon de plein droit ;"ar j'Ét:-\\ d:iZ1S

J~~ cas pré\'u~ :'tux alinécss ~1) et (2) ci-dé~~U~ e:--!
dèlinfê pM 1.. Pr(,sid~"t de la ~I:publiq\le.

(·n L--.::s m(".1<1lit~~ d'hpplici1tion rhl )lTé~(nt artid.~

sorlt fnAs ;Jdr 13 1oi.

Art. t,O.- (l) Le pré.'iàent et le bureeu du Con"il
r(-.'i:,rlor.a) P\.'l:·'t~nt i-tre s.u,;>....'ndu~ p:..r le Prt~~i,h:Tlt rk la
ReplJblique lorsque \bdits org3nes :

· 3ccr.Jrnpli~sE:nt des Bctes cordraires à la
Con~titution ;

- ;'Mtent Atteinte il la ,"nlrité ne IÉtat ou il
l'ordre public;

~ mC'tti:ot toD I~ri: Jï;;t.égritk du tf:rritoire.
u.·~ :3\Jtrt-~ C.ïS dé ,:u5pt:n~j'Jn ::'(lnt fixé.'s par 13 loi.

(2) Le pn~31tjf'nt et :e burf;'~u du C('n~~il ,é~-jona1

pt?u\',:"nt ~tre dl.';qitués par le Pr~~ièent de b
Rt';,publique. 3;:H(>5 .1\"1S du Co.,~ejl constitutionnel,
cbn:: tOlJS Je:; I:,,"H ?~'~"''"\l~, à r:'11irJ~a (]) c:~·dtS5\JS.

loi

(3) I.e 'Ub<'tltution de plein droit P"T I·ttat dans
Je~ ces prévus âL:): alinl'as (1) ~t (2) ci·d('~sus est
MciMe paT le ?r~,;id"nt de 1.• République.

ns.tionnl intère~tF-. ndmini~t(l\ti\"f:' C"Clntrol. en~uring

compli,,"ce with lA'.', fi"d rq:ul.tions •• s weil as
tnllintAining Inw and arder. !Je .hall. undcr lhe
HlIt~.urity of th~ Gov<'rnlncnt, ~\~p('(\·if.r f10d co·
ordinal.(' ci"i1 Stat" ."r.';ces in the Rcbi"".

(2} Hl' 5hé\l! (',xcrci;;e: the.- su;'(Or.::"or:o Ruiliori~)O

of the StA t.e over L'1e Re~.on.

59. (1) The n"giona! Cnuncil or,ay be
:;\l~?f'nnpd by the Pn'rich-nt uf the Sq:·.:..iblic whc;-e
such oq;iln:

° carries out acti\'itics (,'Ûrltrary lo t'he
Con~titutjon;

. uilèerminrs the security of the S~<1te' or
ruhhc la·.·.. and o,d€'.r;

- r:rll~.1n~t:':-s the' Stdte's ~rritùnal i!',t ('f,Ti ty.
The "t),cr cases of 5u'~er,;iùn 5r.all he laid

r",·.-n hy \aw.

(2) T!le R"'~bjorof\1 C(J~.ln(iJ !1I0Y be ('L~,:.ûl""{od

hy ~he rrt'f\l~(__'nt of the PI~~·',Jblic, :;P.r:r CG;lsuP"':ttion
..\ Ith the Constitutlonal COllneil in ail the cases
pro,·,d,d for 'Jn.:!"r p.,c3,raph (1 \ '''o·'e.

The other c~"es of di'50iution ,hall t·e laid
down hy law.

(3) The automatic rf?1Jce:r,ent of ~he said
organ by the Stale in the ca5e. pro"ided for under
p8ragraph5 li) and (2) abvve '~laJJ toi' dC-c1d~ by n,e
Pr,,~idênt of the R,-public.

(4) The' c'HJdj~ion~ (If !m?li'rnf:n~ti0n of this
article :;ball he- èl"t~rrninf:"d by la''\' .

GO. (1) The Pro,iè,·nt and thc 3u...e:,u of l'1e
Regiûi1al COI.lOcil m;1S tJ€ s'..I~ptndcd by th(' ?::?=-ildtnt
of tht R~puhlic wht.'r( $u.:h orb':\ns:

- carry out activities ce.nlrary to the
C{)nstitution;

- und~rmine the "ecu ri ty of the SL1u, or public
la ..... and (Irdcr;

. endallger the Sti!tc's tenitr·r,;::+.; intt:f.-rity.
The other ca~€'5 of Hi.:-pt:'n3Î0o sh,;l1 bf' laid

down by law.

(2) The Prc5idcnt 3nd the 9ur«<u (.f the
R1;-'g-ion:~J Council m3." De dismi5:-:~eè b:- thE Fiesident of
the Rcpublic, "ftH consull.,tion with the
Con~tjiutl"nal Ccul)ciJ in :cd} tht: C2~e~ ;>rovid4C'd for
under p"r"gr"~h (1) dl,.;;,-e .

by law.

(3) The automatic replacement of tbe sa id
oq;ans by the St.3te in the ca,es pru\'id~è for under
par3gTaphs (1) and (2) ?~ve shall bE èecièed by the
Pn·.ident of the Republic,

(4) nie corlditior.~ ofimplemer~Wtjonofthis
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~ont fl>;(('s par 18 loi.
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lut G1.- (1) S{,nl consti~'-Jt,,~ l"n H{~,rion5. lt,~ Pr,winC'cs
~vÏ\·or.te~ :

· L' Ad.'l:~lnoua ;

· L<. (\·nt;"f· ;

· L' S,t ;

· L 1:"''''~rt:!'t.'·~'i"d

· L, Li::"""j,
· 1....:' ;\urd ;

· L,(' ~f)rd-Ou('~l ;

· LOu,',( ;

·1", Sud;

· 1"" SlJG·Oue.sl.

(2) Le rr~~~,ider,t de l!\ 2l;'IlI..Jiquc Pt'ut, ~n l~Hlt

que de })(.:~f)in :
,

a· mC,<Ji!i('f lt~~ J(rJ.. !Tlir::,ti\·ln~ d 1.~~ d~!i;llil;JliürJS

~'/flgi·3;.thlqt1{:s d...s ~':'\;;\)~IS ~!lIJ;J1/r{·i..'~ il l'alin('8. (1) rj·
d·~l;.·;lJS ;

b· C'rl:er d'3,... trc:~ R{&i(Jr.s. D:1ns cc C35, il !('ur
Attribue une d(nQmi~at)ùD f'l fixe leu:'s di·lim;t.:Jtions
gt-ugr<'! prùqlj('s.

Art. 62.- (1) Le' '~'o-::nf gf;.;)f';-al ci-dl:~::·J.~ :-:·.1~;.'ljqu(' à
tù\ltl·~ 1._·~ R/~gions.

(2) Sans ~·r~judin~ d~'f dispu'3i~i(\n~ p:é'''I'';~5 au
pré~i~lll titre, la loi v:'ut ~ ..::.'nir u'mpl.t~ d(·s 5~,(-<:ifH:it.{los

de- cl:'rtnjn~~ B~biüns d"ns l"ur ûTg~ini~;1ti(ln et :eur
fooctiûnn"menl.

TITHF.: Xl

Art. 63,· (1) Lïniti~t:\e de la ré"i,ion de la
Constitution app~.rtitot cooncurremmènt au Pré,idelJt
de la R?publi(;u< <'t au Pukment.

(2) Tout,e proro~it;tF"J d€ Tl~\'i:5i('n émJri1nt d~s

~ncn:bres du P:'UJ0!~:'t:n! doit ·:·trc :-:ign?c· ~;jr un tiers
?lU :rloirt~ df~~ ilJdnbn'~ dE' runc' (JU ,jl> l"autre cr.r\P.lbre.

1,3,' !.JC P~TJ.:.:i'lI.:nt ~t' :--é1Jnjt t:'J1 ':\Hl~~Ti·~· k'r~quLl (~st

o.prl(.'iEo à ~r prc'norLt:'r "'ur IJr. ~r()j{>t vU \"ln>;, p:-ùposition
de rl;\~:;.ion de la C:)iJ:-"t:tution. 1..'#.' '.('xt~~ (·:=r 3dt1I'tê à la
rnbj(Hit~ :1t'~(}lue d('!= :nl'lJ1Lr('~ le ((,rn:,ws8nt. Le
Pré>id"nt de la R~p\lbliquf p~ul de:nooder une
~-c"ode lecture, Dans ce cas, ~ ré\~5ion ~st vûtke à la
:najotit.é des deux tien dès membres cnmposant le
Parlement.

(4) L.. Présièent de b Rl-pub!ique p<'ut décider de
S(lum·~ttre tfJul projet ou tùut,{- propo~ition d(' r~\"i~ion

de la Constitution ou rUérendum, Dans ce cas. le
texte est adopté à la m~jo"lé simple des SUfird&es
exprimés.

Ast. &~.' Aucune priX~duTf.:: d(· rt-·~·js.illn ne pt.:'ut être
:l:.'t.i!nue si pUe ~'ort.e att.eint.& 3 la form~ ré?lJbl;t:ai:H", à

61. (1) The f"llo\\ in. provinces sh.;11 b,·come
Ht'b1on:-, :

·Ad3m,wuo;
·(\:ntrc;
·EMst;
·FaT ~llrth:

. Li~ t..l,.':-aJ;
,;\(,rth;

-:--:urt!l-\\'èst;
. \\·l.!~l;

-Soulh;
,S',ul.h·\\'('st.

('2) Th{· Prl':':ll~l'nt of thr P.l';"ubEc In <l.V , .15 flnd
when nt..--ce.s3.Rry .

0) rhanJ;l' the n;1m\.... ~ ::l!'".d meocilfy ihe
bec'gr:tphicF\1 b0u:-,d3T)t'~ of th(; ~~(;6iùns !i.~t~··d in
p"~;,,~;\,,h ! 1) ebov,,;

6) Lr~·.'\te oth~r R/:'glvns. In lm::' C3.SC, hr ~r:31J

bive lntm names and fix their geographicel
tx1undarics.

E:2, (1) The ef',remcnticncd rU!eS "rld
"'.-ublior,, sClall "~ply 1.0 al! ,P.,r>Ul\s.

~2) \\ïthout ~f('judi(;r to tr.e ~ro\"i~i(,ns or th~s

P (t r t t b e 13 w Ir.:"~ \' t.:i. k e in t 0 (fil: 5 j d l r 3 t ion thE."
~~.:.('j;iciti(.~ of ~er~a·În R,... ~.,(,r.~ wl~h r('~~1Td te. thl'ir
org?n lZ:3 ~iün a nrl fu f1ctiùning.

P.'...RT Xl

63. Il) Amt:ndrrlt'nts ~ the COr'.stit"..ltit)n m"y
be prop<.,,..,d eithcr by Lhe i'r~side.nt of the Republic or
by Parliament.

(2) Any propo,,'d amendment made by a
mo?~~r of PaI~in1J1l'nt shall l~ sigr,\.~d by at !~J=t "ne
~hird of t!1~ rnt~Hlb(:-rs of t·lthl'T H":luse.

13) Pai;i3.lrJ':'nt shall ITLI.'f.:l in ·:'o~g:~~.ss ,· ... h~n
cal! e d u po n t 0 e, 0 ru i n (. a d r " ft 0 r p Of" a ,(. d
dm~ndmrnt. The arnënCmE'nt :5hall bt~ :iC.)ptM by 30

,1L~olute majr..rity oC the rrjl...·!T:be:-s Gf P.:-,:-~:;ime:lt. The
PrL'~;.1r:rJt (,r the: Rf:jJuhllC' mrl)' r('qüi:'~t a .::t"('(,od
readiog; in which COH lhe amH,dmfnl ,hall be
adapted by a twa·third mOJority of the ",~rn!Je's of
Parliament

(4) The President olf the R~publie !IloY d~cide

to submit any bill to <irnend the Cunstil'Jtion ta a
referel\dum; in which caSe the amendmEnl shall ~
ad(lpt<-d by a simple O""J"';:)' of the yotes casl

6-1, No procedure for the arn~nGmenl ur the
CVTl:-tîtiltion afT~C1jng t.ht n:~n.:hlican fOlm. '..:nity anrl
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PArn XII

Thr, oth('r catoS'gori('$ of pl-r~('n~ !..o ·...:hGm t}le
pro..-i~iorJs of this article shaH r1pply a;ld th~ C'oT,ditÎ0ilS

ofimr,1imentation thtreof shail t,(; d~tl?rrrrinL.-d t'l). 1~·.\'.

f....r" The Pn.;êil"7lblc :·;}ltl..l1 he ?art flloà p.1ru'i o(
v,i:: Constîtllti(,n,"

G6. The Pll~::.i\1èt\t (If ~h(' P.t?'...ll,Lc, t.he Prijne
:-'fini~tf'r, ~\fcmLt'l'~ of Go\'"crnïTl(·r.t ar.d p€'.r!"(\r;s
r(;n~·,"jr.Jj .1$ ~\ll"h, t})(> Pï·.::sidt','",l ~nJ ~!f::r.~·,..~ of the
Burr:HJ of tht.' ~2~iofl::l! .~_c;;~.!mbl~, l~c r:-f';;;d·'nt .:"1.1d

;\11~l\lbl:'r~ tlf LhE' Ihl;("élu of thl' SCf.1te, ~1~':T,bt'rs o(
P;trh~rnt"'nt. yn2ltors, dl} holdcrs o( ,\n ei(·\.·~.. ;\12 ûmœ,
Slcr\..'t::-~l·;('~·Ger.('r<:l1of ~,~jni..:~r)ep: .'i;"\è P't~:-'cr.~ rar-.king
A5 ~uch. DireclClrs of tb~ C(;B~r31 Adm;ni:--tratlon,
Cfnéral :'.!:"llagl:>fS of put..lic ~:-,d H::ni,p',lblic
(:!ilf:rpri~i!s. Judicial ::Ind Legal O(fi~f:rs.

~·.d:fJinistr:1ti\·(' i'~'rs(,nr,(:1 i;l chdft;e o( ~~e :ax b;se,
colle<:tion .;rJd h3ndlinli of pub]).: ft:!",.:!:', ~Il IT..:U1Sgèrs

uf f:ublîr Y(Jtes and property, shaH è;;-cla:f ~'"Jeir û.;s!'t.s
and p,c,t"'rty At th~ \).o,~r",ing s..od &1 ~h( I!!ld ùf tok,eir
!..coure ûf offiœ.

Ad. t~B.· tA": PrC,jr~t'nt dl' !{i R{'rJubl;~!Je, l~ Premier
rr,irli..:t:-(', k:: ;-;;Ci.:'r'~s du COUt"L-Î1;(-ijhm1 et nssimilt's,
Je prr:;~ldt'nl L't l(·~ ~H'mbrL'~ ùu hliïCüU ri(: rA:: ....cmbJ(·e
n{)~1()rl:.;le, le ;H~'~i~i~;:nt t-t ll'5 ;-tl('j;iLn:'~ du hureau dl.J
S:-rli>t, I('~ Jl-~'\jt(:s, lt-s ~,~·n;)t ..~lJjs. tU:..Jt àt-,'\'ntt~ur d'un
;/1 " n ri ,1l (, le- n l r, !t: S q. C r ~ t:, i;, l':S g ( n l: r ï; \) X cl e ~ ,
rn J n 1~ t è tes E- t ,1 ~ ~ : n°. 11(·.S , !(: s di! l; C t t' li r s cl e s
(id,~,ir.i~trc1tl{!l~ (~[".!J.?lt:!s, ](.~ dirc ...·t.:-ùrs g{nl~r~1ux

d0S ('rltrf;'Jr:~{'~ Id~tliqUI_'S et ç'::Ha.publiques. 1('5
[T',,~gi..:~rat~. Il':-: f-:·r:"ir,:lt.'ls ~è5: ;ldlllillJ~U.:t!jonE ch..,,;-gé
dt J'Fl:".;;(·~tc. du r .... l.:où·.. "r~rr:.C'r:t t.'t àu m;:ilicTT'(,:Jt des
n...:dt{·s pl:.bliq~,,;.""s tout ~?~1;(lnn;liir de cd·nits l-t d~5

hit":'\s r-....:.h!ks.. d\'1\fnt faire ~':'!iC G~~:.cl,)r... tinn de l(:urs
t.i2,r:~ et A'o'oin :lU c.~Lut et à la fin de }l.'Uf mandJt ou
dl.: ]t>ur ((,nction.

Une loi rll':tl'rm:ne les .1utrr::!' cat{·gories de
p'~rSÙÎjnl;~ 3~suj(:lti~s &lIX (ii~positions du pp~s(:nt

artic1{' ct ('Il pr~-<1~e l(:~ ï1-.r.,.~(i.lit;$ d·3p},liu~tion.

Ârt. f.S· Lv r,(.;',:r,h~!t' fnit ,·;,rtie in~{6rl1nt(' de \il
Clln~.t it:tli.icJn.

P"".~t..».':t',"'~:"MtL:-:o.lno;t:ot."YJ"r.f,\.1r ...-onzol...~;,JI,.""""ftY'..:r.-.Yn'!"l~o1I~~~.-w~.fl2tM'l,;I'..~"''-<'''T~t.$..,""',.:eM-....c",.~~-:H"'n ...~.., ....y ..-cnI

---I~~;,-i~.;-~-;-à-i:ïn \ ('b ri ~-;-;';;ilo;::I-;d~J-b,;t-;l-;;;---;-<.-;rilori~;~l"l;;;;;;(th,,-Sï-;;t;;;;d tJ.e d:';':;~r8tic-
prin~ip"-'~ d{r.JfI":TiltiquCFi qui Tl-fji~~t~l;t la Rlpub\iquc. pr:nciplf's which govrrn the Rf'puhlic shalJ b<'

ocœ;At.o.

-
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-
-
-
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-
-
-
-

TITRE X1JI

Art. 67.· Il) L~s nou\'~ll~... j~stitution~ de le
R~r\lhtique pj(\,uc·s par la pr~st"n1(' Cljl)stitutit1n
~I·r(... nt pr('i-;;ic c'3:\'t'n""'llt mi~(':: l'rl. rt:ltc.

(2) Per,dent leur mise ('n pIJc(, et ju~q"'à cette
m~se en ;:,)arc. les institutions de la R(.puhlique
&i.t'Jdles démeUI~nt f't continlJént d~ fürlctlùnnE.'r :

Q. L(' Pr~,id',llt de la R('pub:ique en ..<rcice
dem~lJjE. cr, fO:"',(1.iùn juSt~u'au tennf: de SOrl mdnd3t en
c\'un:, !iCous réE-~r"e' de l'élpplic::,tion d!'s dispositions
prh"'J~S à l'arCt:I.~ 6 alin.éa -4 de la C(Jn~tit"Jtlon ;

b· L<.~~ d('putf:::. ~ r.-\s..::"~mbh,""-e n;;tioi:aJe resv'nt en
f~lnction jusqu'à la. flo de leur rr.a.ndat (!n r;nurs, ;'Ot;S

réscr;e de l'af'>,liL'ltion des dispositions de l'article 8
alinéa 12.

(3) L·.,,"-,serr.I.Me nationale exerce la plénitude du
pouvoir lég;~latif et jouit de l'ensemble des
prérOt;Citi v f3. rL--ronnues au Parlemi.'nt ju~qu'à la mise
en place du &>nal.

(4) La Cour ;;uprhne exerce les attributions du
Con.eil constitutiûonel jusqu'à la mise en place de
celul<1.

15) L'oq;anisation territoriale de \'t~al reste

PART DB

5'j,O.1 The new institutions 0: ~he :::..:pur;Jic
pr{'\;dl..'d for urlè.:r thi.s rt)[,."t1tll~j(ln shall ho,,, :;1.:1 IIp
proiTP~:.;)vcly .

(2) While e," instituti'Jns are \:'-:in, ""t ur and
until su ch lime that th"y are ,et "P. th~ existing
jnstltutj0n~ ()f the &public ShRl1 r('ma~n in pbcc ,~tJd

shalJ cOI)tinut te. fU'1ction :

cj Tbc incumt.€'nt Pre~;Gent of the t::epllbtie
shaU r~~3in in <:.ot'üt.'e until t.'lr l'nd ofr-~~ C"J.rr~nt Vmt,
sl1bject ta the irnplemeot::ttion of the pro·"l~~nn.:; of
ArtIcle 6 (4) of thi; Con.'titu:ion;

b) Thl' ~!c!TJtw;rs of P.:trli:unf·nt 0; the .\'9tic·naJ
>_"crnbl~' ,hall rCITu,.in in offiœ unti) ,ht wd of the"
current t~Îm. '5ubjE-ct ta the- impjcmi:'otation of ~he

pravisjor.s of Articl" 8 (12) above.

(3) The 1>ationeJ .....'-"'mbJy s\;;.I: c'er":'~ full
legi5J:ltl\'e po\l,'er and ('njo)' ail Parliâm~ntar,Y

prerogath'es until tbe Senat.e ls set up.

(4) Tb~ Supreme CO'Jrt shall perfGrm tbe
dutie! of the C<mstitutional CounciJ untiJ the lettH is
set up.

(5) The !.l'rritori.,l organizetiun or the Ste.Le

-
-
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sh/lll rcmain unrhAllb,-d llnlil thr P-cl:ions ~'r sel IIp.
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Art. 68.· La II-,isilllion ,(,uIlHat d"s loi~ rt
l (. b1e 171 f n '. s. Il t' ;, l i.- ;) b le!' d Ct il $ r t t :1 t f l' cl ~ r a l cl u
C~rrl(~r(llJn d cnn!' \(',:'. tInt!'; r(·ù(.r~s A lE, ontr dl' pr~!'('

d'dT,:,! (~(. l:-J tJrL~.;I'll:e CUIi!'titutÏL'll rl.' ...:tf? ('Il vÎJ,:urur

d:ln!i ~l~S dict''''/''ltlt;r')$ r~ui rlf' sont p.':i~ -:'ltl:tr.\ires l\U~

~tir\Jlfliin::s ,i(' tl·~le-ci, ~;int qu'~l~(' r<:... uro. p.'"!.s !A.t:
il l', J if. (-,: j'uH ','Iii,' ;(l>~L,ti\"(' (Hl rrbll,::,.·~,ll!jrl!

.\rt. (-;9 !"1 ~',r{>V~i:r :ui ;'\'r::1 1r,rq;;.~~;-!~l' et ;'llt':hl't ,'lU

.}('Li';ll/ (J,'ric:d ·:h· l" F:/~·'il~,ljqL.l' du [','\;";',;'rr;UTl \:n
[;;;'),\0::;' d ':J) ?;J1--:1;l.i~ r~h· ~C'ril f'x."t'u!{c C'.'Ij')Jf,('

C(j;J.~ti~lIt;I"\dt' 1.-; r·:{t'Il'="~il~'..J(' du Can"',(r''\ln.

I.A.' Pr~·:.<;id('r.t d.e 10 R'.'r1d);'lqut",

P"ul Biya

G8. The Icl:i,ln:ion app!,c"h!l' in lhr Fcdaal
SlHtc of Cam~r00n and in t.he' Fl'dl':·':ltt·d St.at.c~ ('I\-...he
drde of l:'ntry into force of lhis ConHit'Jtlün 1:10;,11
rcmnin in force in~l)rar R~ it j:-; rwt rt.';:,up:~;l1l lo '-Li:-;
C()iHi.titutic)n, and t's lonl: n~ il i~ flot fjm,~ndi·d by
S\lb.~t.~querd b_,.w~ nnè rt·hul~t_jÎ,r:s.

69. Thi:, 1<1\\' sb;,;1 t,l' n·r:~~(;;"'.'\.l and f""lut,:i::-hr-à
1I1 the O/T:ci(j j' (,''';'l'::l' tlÎlh:.' f\\.';Jtll)]k c,f (':ll;it'n,..-m in
Erq;l i sh ,1 no Frf> Id: h 1111 d i 111 p!t';':ll..'lltdi 35 t ht:"
C-on~tituti(''-I of th!"" Ri';l':Jblic of" C'tin:t':{,,)n.

Paul ElY"
pn:·,;id,,'T.l of :.'Lt' .::t';.'1. blie
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:Fin"e:F~aY!ë.ensWJre. . '\ '.,.(... r..,~., .. r· • r' l' N,{, 1.1 ,','
• 1.· ...'· J "/: \t" ,1 "" "" ",1 'l''')' \,', \ ','f C', •

. l ' ,: ';J,';<I;~':"l~} ','(',~,\:, ,~'!f·"~-:1.~jf:·~(~(;/,:I~"'·,': •
!~.i~ Président de laRépubHqlle.'Pu@lllyn.:nlprumulgu~hier 04 Janvier 1996 la lül
nl;:;: is[;ant la censure. ..i,,;).::·:.i.:; :: •'<'i,:' :" .:?~.. >':..' _.'

• • ','. • • '~r " ";: " - \ ,,":' .,I,'.~ " . ) .'. .• _ .'

i"i ;.;' %/0-1 du 4-Jllilvlèr,t,·d6ssler est.confol111o'aUX dispo- recours,
:'1% no~iiïan~ ct c?mplé7;t/siti6n~/~6;l'nliné~i(2Lci~dessus.
L:,: n:rtajtlc~ disposItIOns de .. \Pnssé.ce délai, losllcnce du pié- Dans cc cas, le Dirt:c,-:\If ~~
':: ,(Ii Il'~)O/052 du 19"·'.fet~IlÙ:tTéc::éPlss~~;\:,:,;,·,:·.,·, . . publication saisit lejuGt; ;;G,:lr\~-
,::..~~ rnbn~ 1990 rdutive l'da.' '.Dàns1e coS'où ,Iy.p'rtfet refuse de tcnt en référé d'heure en ht:urt: ou
:;I)I::~ ëe C')hdlll.mÎl;,\~:v;I·;~'riutnlère(efj5r~sse,?6}~lh,'r~r,le: suivllul les disposiùons l~güks
". é>' il 1c. . 'O"; récéplssé~~(dei~~dc~lll1'àtloo,''')e :. analogues en vIgueur dans \cs

. ,J ..' dem.nndeurL'·peu't~·sIl18kno·luge' . provinces du nord·Ouest ct du
\·.\~'tl;:'cMe NaÎionrJ~ fi déU/;' dan3 'Je3\~éùrid.it1b'riSitpÏ'é'.-ûès h'" . Sud-Ouest.
I.,e >' >~" ::c1ort~. le Pr~sid('.nt d~, !I:~l'~ë,l~q 7:('2)'et(3),ël:~desso~s ..: . (3) ~)uge statuc ~ COmpll:r ue
i, J'.>:;wollque prO:Du!guè la 10l:{,;(4}~~ip~cte~'i.l;d~~p\Jbllcauon·, . Sa,SIl.lS1ne: ...
.'J:1t ':\ tt:neUI" ~uir: . ·,·:\tlcnt'::cop!o,au:rtcéplssè·IlU'juge • pour les quotldlcns dJns lIll

. ",'./ :::;\:ti[rHo'rinletI1ent~ê6.tq~~n.tavant;.: .. dél.ai de vin~t quatre (2~ heu rcs
,"Iilete 1er,- Les arucks 7, 13'1:,,Japrenllèro.PlliUllon.ou·llnfonne .·le Juge SalSI dans les COndll.lOnS

i. ,l, :7 el 51 de Iflloin·9w.05~' ..(f~~dU;~}lénœ. td1q.'lre!."tt1'~§;'~!{~~'~..~;<SUSVi:éeS stntue en ~rem.ier res
,',J 1!;Jt:ccmbre 19<)Otr~lut[v.~,3~,:::r()/~~ç:',?q~.iflcu~~~~s(6.l~ll,l~n.~:E:liort"et.. a~rès aVOl! en.tendu
:\ ;.! 1\ t,:;[,6 de communtc.atlc~~';l,én~.m~i:é.s:~11:a.llli~((~)itag.J, ob.:'~'f contrndictoL;ement les p:lJ1Ies.
· :.~:,\I:: sCJ~t n;odi~t ... et com"'yJe~'(11tns·I~~,cmq(5!.)Jou.t8'dune, (4) En Cas d appel, la déCIsion eSl
;H{~s ;,11151 qu Il SUIt: ";'i.~ ;déclhry1tionAn.n~l,nlfçJIl:I1e P,t:évu~.,,:/ reodue ,d~s les ~ondlllons pr(:-

. . '·;.JFu,~,éà·.~~)~d~~.~~?t\~,~lc.. :: vues 111 aünéa 2 cI-dessus.
,:' rtl.c.le 7.- (i-.ouveall) . '. ~.: .~:,.\.\.',i,~,.t"·;<".(t\J'~~ll::lPS~h'\~!l' ': -, (5) Toule person~e ~ltt:In!C ùJn,
1:\ IoUle p~>'I!0nne ;phYSl9.U~}.~ A~!c1C>13/.,(no\'lyenu);.~nq\le son h,onneur, sa dignité, sa consl-
•. \'.1. I:IOiDk (J6slrcusc de p,ub1JcÇ·:.,:orgnno~·,de:presse~,~~t ..:...ns~lDt nu. dé.ratlon. sa réput,1uon Ou S:l VIC

li:', url~:lnL' de presse est tc,nue):\~~pôtJu.dlcl!Ùre'.·?;:.·.- .'. . 'pnvéc peut, conform~m(.;lll ;\ 1:\
prc:IIJble:ncnt lt la :prcnuère:·,i:":'t!::·).\;';f;,;'l:\~';;';'\;',< .• ,',',11

.. ' procédure prévue aux altn~:IS (1),
j':lfutil,n, d'cn f:lire ln .d.écli.lra~.:~~\~A~·,~.~e;;.~~.I?i~.ct~~:~epubl1~:. i ' (2), (3) et. (4). du préseut artic le ct
I;,)" cG.lItre décharge nu préfet,:;.,.:tlltlOn:'est tcnu de:déposer nuprès : sans préJudlcc dcs poursuites
!t: :ri IUrI al(:II1'':o: compétent. .: ,·;.du:Procureur. de:;.ta·:,Républlque.. 'pénales,
('2) Ln. d'2cbrulion vis~e à l'all-:;~id~ux ...,:(2),~:hellfe5~.au :,<plus, L1rd
:(} (1) ci ·dessus doi t mention.::::·,.;.~ nr~~?·~np!l!"J ti0~;'G~:.li: (:) 6~Çill':~~.I'I: soi t fét! uérir iu saisie d'ull org:l
1\:;, : . ' ... , . "'<.~.:,:P~pullieS!81@~s1dë':~hüllJ~·:éditlooU /ne:de presse par l'au lori té adrni
· le tilre de l'org~ne depresse1.r;:,~.m.~.:,I!!.r ... "d,j'~~:\~1'A\·~;.1/·.1·'':;: .~;:~"', nistrauve, '.
CI. :i:l périodicité .. ArtJcll~·~14.:··(nouveau).Chaque·· - soit requérir par assignation dt:
• 1i,1 \:~.?r, de l'orgnne ct~ pr~sseorgane'de:p~sse,est astreint au n;féré, le:: Il:tru.il de b CiICul:lliün
· '," (11)1;\:;, prr:n.o:Tl3" hl.la::l~n" ,d6pOt,ndn~. ,...... LIJl1f.'/,;.;' ..: ',:.. ' .: d un organe d~ rrcss-:.
l··. L;,': dli cn~l~r· jud l.clalro·'? 'A ~.~lre;-'le;pIreç,teur :d~publl-' .
I!'U:":::'} il'3) du proprt~tlllro, :.I.'Cl\llon..cst·tenllldo~déposer.,delL'.:' AI11dc 51 (nouveau)
:','(;1: c.!es co·propnétuLt"cs. . \1:p)<:he~.~:;h~lplu]it~:~nprès la .~: '<,1) 'Toute perquisi lioD dans le:;
·l·:.':1(lits pour le:; FccsonneS·:.pllriJtloo :;~e~;}phe::t~rnpl[\lres ...,:.!leux ~"éJubor~tiol1, de fnbric;l
!l'\)';I~I:S . • , :.,;.::~sl~~S,;?(r\~ç.~.:tq~~i~.dl~,~I1.:~up~s,.~ ..;:tlo~, dunpresSlOn, el de conser
· ';:~ 11~;Il1S, prér.0l!lS, ill~lltion;:.·~tdc... ~w::rylces ..~dc.~\l n.tlt9nté,nd.I.ril;){"~' Vlltl?t1 d.ocu~entnuc des ,organès
C\I~:ilt. (ll!~ cr.:;l,~,~:.Jtld~cllllt'~R:~Qis~1,i,\'.;~SM.~,t~~~IS~~~f?co~,1:~ ~e.'·c~mmunlcalion s?~lale ,esl

(,J.kun.n .) ulns;. ,Q.ue ladreSi,~tym.le.n.~,~:;ï~r:i.;~.':~bHl\f:nl~i ':' Iii.:'." '. Ill.terdlte, sauf les C?ndlllOns d :II'
'.' ,1'1 "j"SI 0'''' J r·..lrn<·s· (lu· 11 ,., "" tClntc ~ l'ordre publiC ou d"I'(]"
~_' • ..l\ "( d.. "1. -.J ~ ... ; ....1 ~') \ .... , ,:..... ,:', i:..' â; ..~",·{l.:~.:,.,,(~..: ;' ,':',l',', , .. / ... ,', .: '. "d, , l: 1 U;.-
)1"~~:I':L:i' de pubIlCnl.1NI, r1u: Pa.rell âépM cst fuit uu .,Illilstère' . tCJUdICtllIfC. Dans ces us, /:, lX::
·:,.·rJ:·:~cleur ou rh D;rectcur· .. chargé ·',del.>j'.\ônmislration .. qUlsi{ion s'effectue sur r(;qu:ol'

,k;è:;C:~ de publicalioil ,Territorlole en ce qui concerne la tlon. du Procureur ue '.
· :. ['".'~; t;.tl'l\(L ..... ~;~c de l'impri- Cf,i';·... ~.. .,. République, ou sur JUioris:J!IUII
::'(;;;C li'; l'orgUlle de rresse. .',. .,.,.. du juge,
iTj f:dlr:qué ...., .:,Artlcle.17~-:,(o,ouycilu).):~:.\:;·,:" ·.i:..'<f) L;es dispositions ci~dessus
- .:eS Doms ct orénomsdes ,(l),En;cns.,'..d.nttelntOl,à.d orill'el~' 5 appliquent aux entrepnses de
'n;;t\)~)i';3 dl: r~qûipe de. rédnV:~')fpubUdoij''riù·:fb"dDnêsm~ûr3'.: ;:-1'/~' communicntioo audiovisuel ie.
1:,!!1 pc:rmllncr1\e. ,'CO;15 tl(uéo::·{,er'l;li'$itWI,~':~V!i:}~·r?~:o~·~~~y?r.esS(;}r;;·.·(',.\t: ...
c'au (:Joins ~cu:: (2) Jo~~ft;;';:~~~~tJ:e.p~p~~~.~~p~t~nu.~!M~.~:A.iiJcl~ ~., Soot abrogées .toutes
'JS":5 f'rott~$slonr.eJslIés à!9~:l,~I~~1?,WU.~fu~t.\.".~S):e. rtjt()n tbuent'.~~~dlSpos,ltlOns anrérteurcs
!:,\,"~ (~e'presse par un contI;lltJ/~?~Pétente.~~?~).\t-r.;;1'!~:11O·1ll:{!.J/cont:rnlres.· .
~e lI:lVa!L "-. ".Hntcrdiction{<\'un,;.organ~de.
::\j Le pr,;fe: est tenu, dans, un' presse Peut ê~pron6ncée par le. Article 3.· La pr(;scnte loi sa:1
(,. :ai de quinzc (15) jOl1~ .h .... mln!stro~~;~;~I;':"~[çb.~jMz.:J/:; de ;;: promulguée, publiée selOn la
.\~lllfll~r d: ~:lIyl.lslne, cl; déli~,.·r"t'A~rp.ln!stint1,~N[~I~no.J~;~: ..~ ,J.::procédure d'urgence, puis insérée
v!(;r lin receplssé de. d(;d~.r:a;-~~·~;.~>':DI..~,ê.Cl~f~~,tl~.~~\s.~~qu·j:ln~p •. ,~nu journal officiel en franç:.tis ct
(Ion HU dëmnnde\1rlorsqu~,)o.1·~:terdrç,lrçn~~èst~~8USc~ptiQt6:rde -,;··en anglais. '

.' . .," ~:<j~'H~:"·~~.'I~t~~~'\':'i~,l(~:H~Œlht';l:)ÛL:;.;.'.' .
• '. -. '. l ';"'fv" .•"f:·.. ~_;",.,~·-,;·~~id ..f"I~-;t.,!i,[~ f.~<·(, .•••. .
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,Loi r;~,97/009d1.l10.janvier1997 modifiant et complétant certaines:
"d· 'Jo.' cl C :" 'P' l ' ,, lSUOSll,10nS, 11 ·one A ena·...

-
-
..
-
-

L·Jl.~$('mb:~ na!iona'e a délil:krê
: et adoW. le prêsident de la Hé

;l'Jt>:iQue promulgue la loi dont la '
i.~;leur ~\j:t:

Anic(e \Por
L il e~t ins~r~ en!re les articles
132 ~\ 133 lJo; Cocp. o(>nai un or
t!c~r i 12 \~~\S} 3:(',3.1 !lbe)I~:

/\l'',:c:e l '.~ (bis) - TOlêlJre
;, I:S\ p'Jni de ['er"lpnsonrement
~ v'e, criui qui, par la tort\Jre,
C31.:~e ln'll)!on!,lirement 13 mort
d'aL.'tI1.Jl.
2, ,la ~jne ~ un empri)l)nrl'.'
r11<'f:t Cr: dix (~O) ~ ~.n~ GC) 3n~ ,
lor';J-1ue ~ 'orture Qu'El à i;I ;icli
me la pr:v,'üon permaner,te de
l'vsag<.' oe \0ut ou pMtie d"Jn

. . .:-.

membre. d'un organe ou d'un"
sens,
3. La peine est un ~prisonne

. ment cie ùnq (5) ~ rfIx (1 Cl et une
, amende dp. 100000 Il 1 000 000
de (ranc~ lorsque ',a tenure cause
.i la 'l'C~f'I\e Uf,e malJdie ou \:ne
If'C.lpdC'.r. de tr';IJ.11\ d~ (:\~I..:j; (2) a
trente (30) jours.
~. La pe\n~ est un emprl':.onnc~

ment de, d\?lJX mtl cirq 1.5) ans ct
une lmencle de 50 cao ct 200
000 francs :er~q1Je 13 tDrture cau
se !l l~ victime soi: une mJlaci~

O'J une irQr;acl\t' d~ !r;,vail ou
if\~jeur\! ct trente (30) iour~, soit
des doulwr~ ou dP.:l souffranœs·
men\alp.5 O~I rr,Qr3Ip.s.,

5, Pour l'app!ication .du présent
article: ' . ".

, a) L~ terme. torlvre. :Msigne
t.out acte pa' lequel une douleur
ou des souffrances algu~~, phy
s'Que;, mental~s ou morales,
;ont :f\lentionne\lernem infligé-es
,) une personne, D,)r un !onClon·

. f':iÙrf~ Cu t0U',e outre oelsonne,
,lg'SS,lnt J tltr!? oiliClel' OL à son
Instig.ltion ou avec son consente·
ment expr~s ou tacite au~ Lns
notamment d'obtenir d'elle ou
d'une tierc~ personne des rensci
,gntment~ou des·aveux. del~ pu·
nir (l'un aCle qu'elle Ç\J vne tielce
pN'Alnne a commiS, ou est ~oup
r,onnce d'avC'ir comml;. ~e l'inti,

mider ou de faire pression sv' eUe .é:re invoquée pourjvstifier 11.tor-
ou d'intimider ou de faire pres-' turc.
s:on sur une tierce persoMe, (1)' d) l'ordre d'un' supérle'Jr ou
pour toul autre motl l fondé sur· . d'une • aulonl~', Dubiique "e
une forme de discrimination, ., peut '~'re ,n'<oq,:.: ~,çur ju\tifli~< la
quelle qu'el!e ~oit. lonur~ ...
tllèe tNme .torture- alf1~l défini e; leI conditions Nêvue-, ~ 1',1:,'
r.e s'appliQue plS • la douleur O'J ~i'a! di: \' <lI :'(e 10 du o'~~ent

aux lou!fr .Jn,es résu\!,ant de "Coce n~ :;or,t :-<J\ a;:pll(able~ ,\ I.J
~anCllons !~9:tlmes, inh~r·ntes ~ 10f1'Jre.
ces san(\lon\ ou occaslonne.es, i\.1Jc!e 2,
pM e!!'?'i. 1, l.J présente loi \"ra enregl\.
c) Aucune (lTconstance excep- : ·tréoe. pLlD:,ée suivant la procedure
tionnelle. quelle qu'clle so,\, 'lu'il .d'u(f)erxe pUI\:n:.ér(~ au Journal
s'ogis<;e de l't'',at de 9ue~e ou ée' ", O!jjc~: L~1 (r~nçais et e11 anq:..:i\.
m~n~ce de guerre, d':n~tabi!:\e , Yaounce. :e'10 jan~ier 199;'
politique int!.:rjeur~ ou {le tout!' Le pr~~ldcnt Ce la '-ll>publiquc!
~'Jtre ~ta\ d'exception,lie p~uL l'a LI; ))iï3

:,'-,-----._-----'---------------
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LE~ V r:E-PRSfIlCER l'-1U~ISTRE CH{\RGE DE L f ADr'iINISTRATlüN
Ti ,IUUTOIUf\LE

VU la Con:titut:i.on ;

VU la loi n° 90/052 ùu 19 Décembre 1990 relative à la liberté
de COlTl"u,nication sociale ;

VU le U~Cj et na 92/245 du 26 Novembre 1992 portant organisa
tion dl GouverneIT1C?nt ;

'lU le Déc ;':? I~ ]] 0 92/2LiO ùu 27 Novembre '1992 nOITI'l18nt les membres
du (;OII',"l'nr,?iT\ent ;

VU Je' DÉc l'r>t nO 92/~:(,2 ùu 29 Décembre '1992 portant réorganisa
t.irJ11 li( [JI inL:;Ib)'C' c1() l' Aclministr8tion Terri tOl~iale ;

VU le DéCI'et nO 7(]/I,E"S du 9 Novernbrc 1978 fixant les att1"'i
bul:icJlI~j des Chcf~; de Cir'GOnScr1ÎjU.on::; ftdn,j,n.L.stratives et
dC?s 01'i;énisrn0S ()t FC?rsormcls chi1Tgés de L:s assister d8ns
l'c?xerc:LcE.' de ll'Ut~s fonctions ~

1e~3 nl'cessi tés de l'ordre public

iL .LLLL E _~t_.~~. :
ARTICL1~ 1~r : Sont interdites sur l'ensemble du territoire
natiol1Ëir-;"j)()1JY' nécessités ùe l' ordre public, la détention, la
vente, la distribution et 18 circulation du journal dénommé :
ttLA NOUVSLI ':: EXPRESSIOH" l'lo 106 DU 08 AU '15 NüVEr1ffiE '1993.
f::.f3.1.J.~1~~-;~ : Lo Socrétiüre cl 1 Etat à la Défense, le Secrôtaire
d'Etat u la Sécurité Intérieure, le Directeur Général du
Centre; Né; ti.onal dC:0 Etudes et de 18 Recherche, l(=;,s Gouverneurs
de Prov i ) IC'.'S? 1 c,s PrôfC?ts, les Sous-Préfets, les Chefs de
Dicotrict:' ~;onl clli3rgés chacun en Cl? qui le concerne, dc;? Ifcxé
c:utloll du pn":sC'll t; éllTGté qui sera onregistré et communiqué
)x.\rlou (: (ir'j bc'soin sera. - '
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Rèolemcn t ln téricll r de la Cam missioll Africa ine
h

des Droits de l'Homme ct des Peuples

Aodo[J/<! le () oc/o/Jre j(j(j5

1u ('oill/Iliss/o/l A(iïc'oi/lt' dcs J)r()/Is dL' 1'l-/ol11l1/c cl dcs Pel/jJles,

III la Cll,me t\(iIl',11I1C dcs Droits de j'Homme et des Peuples,

,1gl.\\II//1 cn verlll de 1't-\l1iC!e 42.2 de la Ch,lrte,

"l/1cllC le present reglement

PRE1\I1ERE PARTIE

DISPOSITIONS GENERALES: ORGANISATION DE LA C01\L1\IISSIOI\

CIL\PITRE PREMII~R - SESSIO:'\S

An/ciL' llI'ell/ll'r - Nmllhre de\c'\.\ïlill.\

La COllll11is.sinn·\Cricaine des Droits de l'Homme et des l)cupil's (ci-après cléllOllll1H?C "ia

COlllllllssion") tlel1clla lcs sessions qui pourront être nécessaires pOllllu; permettre de s'acquit1el de

ses tè)Jl(l ions, de Llçon qtisfaisantc, conformément il la Charte afr'icainc: des droits de IhoIllf1lC Cl

dc~ IK'llPics (C1-(lll/CS dCllOl1lméc "id Chartc")

:Ir/lclc' ~ - 1JUil' d'OI/I'c'lIlI/t'

l ,\ CI)lli!lIl~~ll)ll IIClll 11<llllld!t..'lllClll d\.'lI\ SCSSIOI1S oldlllalics l'al (III d'Lill\.' dure\.' C]'C[l\I[,:I:

lku\ ~ClllaII1CS ,·llddll1\.'

La scssion ordin,lir'c de la COllllllissi,)n est convoquee il la cL1l1? rl\ée par la COIllIllisSIOll sur

l)f(l[l()sitioll de son Président ct cn consultation avec le Secretaire Généra] de l'Organisation de
l'Ullile At'lîcaine (OUf\) (ci-après dénommé "le Secrétaire Général")

3 Dans des circonstances exceptionnelles, le Secrétaire Général pcut tllodificr la date
d'ou\erturc d'une session en consultation avec le Président cie la Commission

Arricle 3 - SessiIJ/ls eX/I'(fmâlI/OII'l'\
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3 [,'ordre du jour pl ovisuire est également envoyé au'\ agences spécialisées, au'\ organisations
non-gouvernementales et au\ mouvements de libér'atioll nationale intéressés pal' l'ordre du jour

4 I)ans des cas e'\ceptiunnels, le Secrétaire peut, en exposant ses raisllns par écrit, raire
distlil)uer Ics documents essellticis 1'c1atifs à certains POillts de l'ordre du jour plOvisoire, au plus tard
t1U<lll~' ('1) semaines avalll 1\1uvellure de la session

:1 illcfe S - Adoplioll de l'(J/'(!re dll/o//r

.:\u début de Ch,llil1e session, après l'élection du Bureau, le cas écheant, conforméll1cnt il
1'<lI[lc!c 17, la Commission arrête l'ordre du jour de la session, en se basant sur l'ordre du jour
provisoire mentionné à J'article 6:

IlIllcle ~ - Révisioll de l'ordre d//jo//r

'\u cours de la scssion, la Commission peut réviser l'ordre du jour CL s'il ya lieu, ajourner,
supprlmcr ou ll10difier des points En cours de session, il ne peut être ajouté il l'ordre du jour que
des questions urgentes ct ill1portantes

Arllcll' 1() - I)nyel (/'o/"(!re dll/o//r j)I'(J"isoirl'

1)(Ji/r la sessioll "//"Ylllle

A chaque session de la Commission, le Secrétaire présente lin projet d'ordre du jour
plo\isoilC pOUl la session SUivante en indiquant, à propos de chaClue Cluestion, les docull1ents qUI
selol1t soumis au titre de cette question et la décision de l'organe délibér,1I1t qui a autorisé leur
11ICI);\1 ;111011. alin de pellllettr(,' a la CUl11mission d'e\all1iner ces docun1enls du point de "ue de 1;\
U):lllliJllll~)IJ ClU'ils apportenl ,1 ses traV;1l1'\, ainsi que de l'urgene et de la pertinence Clu'ils présentenl
,'II l'.'2;nd Cl la SIIII ;Ili 0 11 (,'\ 1Sl<1I1 k

CII\l'IIIU III - :VIEt\lBRES DE LA COi\I:\\\SSIO\

.. II/l' Il' / / - ('OIll/)()SIIiOll dl' lu ('OIll/IllSSIO!l

[;1 COnlll1lSsion Sl' (OI1l[)l)SC de onze (II) membres élus par la Conl'èrencl.' des Chefs dTt,lt
Cl ck Ciou\elnemcnt (chI!J:es dénommée "Conference"), (onfOrmCl11l.'l1I au'\ disposition,

,pl.'rlillenles de la Chartc

Aillcfe 12 - (j//all/(; de IIll'lllbrl'

Les membres de la Comll1ission sont les Il personnalites désigl](~es confmmcmcnt ;\
1"\lllclc.J 1 de la Charte

") Chaque membre de la Commission siège à titre personnel Aucun membre ne peUl se f'\I1l.'
representer

Arllcll' 13 - f)//l'él' d// mOl/dal des 1IIl'lIlhres

La durée du mandat des membres de la Commission élus le 19 juillet 19Si' est comptée ù
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c) Uil Elal pdlllL' a Id CÎ]dIlC,

d) La Conférencc dè~ Chefs d'Etat ct dc Guuvernement ou le C()n~eil des r\'linislres cie
l'Organisation de l'Unité Africainc;

l') Le Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité Africaine pour toutc question qui se
rapporte aux fondions que lui conlie la Charte~

1) Un mouvcmcnt de libération nalionale ou une organisation non gouvernemenLlk
lù'onnus par \'Chganisation de l'Unité AI'liCé\ine~

~'Î Une instilutiol] sp~cialisée dont sonl Illcmhr'es les Etats parties il lél Charte

1 • Les questions dont J'inscription ù l'ordre du jour pmvisoile est proposée aux alinéas h, cl.
l2t ,If du paragraphe 3 doivent être communiquées au Secrétaire accompagnées des documents
L'SSs'll\icls, au plus tard huit (8) semaines avant lé] première séance de chaque session

a) Tout mouvement de libération nationale ou toute institution spécialisée, or~anlsatlon

Ir1lergoll\'clnelllcntalc ou non gou\'Crnemenlale qui désire pr'oposer l'inscription d'U:;l'
questiol] ,1 l'llrdrc du jour provisoire doit en informer le Secrcta\r(~ au moins dix (lU)

sClllaines (l\'ant l'ulI\'Crture de la réunion Avant de proposer formcllemcnt l'inscription d'ulle
c!ucstioll (\ l'urcll\.' clu juur pruvisulre, il duil ètrc tenu dllment l'o!nple dcs ubservatiolh lJUL'
pcut l(llll1uiL'r il' SL'CI élairL'

h) TOlltc propOSition ti]itè con[orméllleni aux dispositions du pléscnt paragraphe est Inscritc
(l l'ordrc Clll jour l)Juvlsoire de la Commlssioll si les deu" tier's CU)) au moins des membres
prcsent:; ct votants CI1 décident ainsi

i, Imdrc clu JOU! pr-ovisoire d'unc sl'ssion cxtraordinaire de la COlllmissioll compone
'l'i 1krlll'!'l t Id (ll! les Ci Ul:S Il UllS Ci U 'i 1 est propuss' d's'x arn iI1cr' (l CL'1 tc SCSS10 Il L'\ 1r;ll)J'd i I1d ire

/II'I/l/l' - - ('(}IIIIIIIIIII(UIIIlIl l'I dl\/nhlllliJll

dl' j'ordrl! dll/(}/I!' !WO\ '/mire

L'ordr'c du JOur flluvisoire et les documents de travail relalifs à ch;lque point de celui-Cl sont
cilslrillués aux membres de la Commission par Je Secrétaire qui s'efforce de les communiquer aux
membrcs au moins si" (Cl) semaines avant l'ouverture de la session

2 Six (6) semaines au plus tard avant l'ouverture d'une session de la Commission, le Secrétaire
communique l'ordre du jour provisoire de cette session et rait distribuer les documents de travail
relatifs à chaque point de l'ordre du jour, aux membres de la Commission, aux Etats parties il la
Charte, au Président en exercice de l'Organis8tion de l'Unité Africaine et aux observateurs
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panir d(; cette date, Le mand:ll des membres de la COil1mission élus lors des ékctlons ultérieures
pn:ndra (;rCet le jour suivant la date d'expiration du mandat des membres de I~l Commission qu'ils
1Tlnl));1el'ro nt

:2 Toutdüis, si un membre est réélu à l'expiration de son mandat, ou élu en remplacement d'un
I1lcl1l!nc don! le mandat est expill' ou va expirer, ln durée de son l1landat est comptée à partir de
cct Il' l',XIJII~lti()n

('onrolmément Cl l'allick 303 de la Charte, le membre élu en remplacement d'un mcmbre
dotll le l~land,lt n'est pas cxpiré achèvc Ic mandat de son rrédécesseur, sauf si la rortion du mandat
tl'Slat1l a courir est inlëricure ;1 six (6) mois Dans cc dernier cas, il n'cst procédé à aucun
rl'!11pl(jccll1cnt

AI'//cle 1-1- Cessa//OII dej(Jllc/iolis

Si de ['(l\'is unanime des autres membres de la COl11l11ission, un membre a cessé de remplir
- s,'S r('liCI ions pnllr toutc autre cause qu'unc absence de caractere tel1lpnlailc. le Président de la

(UI111111'iSlon i\flll:aine cn inl<'mlle le Secrétaire Général de l'Organisatiol1 dc l'Unité Africaine qui
lil'l'i:lrL' (jlors le siége \'aeanl-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

" [n cas clc décès ou dc démission d'un membre de la Commission, Ic Président en informe
il11l1lcdlatement k~ Secrétaire Général. qui déclare le siège vacant il compter de la date du décès ou
dé celle cl laquclle la démission [mènd efTet Le membre dc la Commission qui démissionne adresse
1111,' Il(llilicatiull él'litc lil' sa dC1111'SIOIl directcmcnt au Illésidcllt ou au SeL'J,;t~llrc C;éllérai, Cl il n'est
['1" dl' dlSJlosillllll,S P\llll' declclll'i ,son Sle!-',l' \,IC,lnl qu'aplcs l'éccpti\ln de \ddltc notification La
(kln/,sSII)ll ellllHll\l' vaC;llll'l' dl! SIL'!:,-'~

.,ll'Ill'il' 15 - .\'Il'gl' Ii/('i/III

lout SICl!.l' dcclall' \a\';111I UlJ1il.lInlcI11Ct1l Ct l'anick 14 du Jlt<";Sl'lll IL'l!.lcl11ent intérieur ser,l
11Ulll\U Cl)11ll1llnémCIll cl l'altiek,;') dl' la Challc

li/lie/,' 1() - .\'('1'1 Il L'II1

Î out mcmbrc de la Coml11ission doit, avant d'elltrer cn 11.lllcl1011S. I)rendrc en séance
/llIiJlique l'engagement solennel ci-après "Je jure de bien et fidèlcment rcmpllr mes fonctions en
loute impal-tialité".

CIIAPITRE IV - Bl1REAli

Ar/icle 17 -Flee/IOiI dll HllI'Cali

l~a Commission élit parmi ses membres un Président et un Vice-President

2 Les élections visées au présent article ont lieu au scrutin secret Seuls y paI1lclpent les
membres présents Le membre qui obtient la majorité des deux tiers (2/3) des membres présents
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vlltallts c~\ l'lu

") Si aUCUll mcmbrc !lC réunit cette majorité des deux tiers (2/1) lors d'un deuxième, troisième
Ol! quatrièmc tour de scutin, le mcmbré ayant obtenu le plus grand nombre de voix au cinCluième
tour de scrutin cst élu

4 [,cs mcm[JI<;s du L~urcau dc la Clllllll1ission sont élus pour unc périodc de deux (2) ans Ils
sont rééligibles Aucun d'eux :lC peut, toutefois, exercer ses fonctions s'il cesse d'être mcmbrc de la
Commission

Ar/lclL' /8 - jJolivoirs dll Fn'.\'ldell!

! ,e IJ résiticlll exerce les fOllctic1I1s qui lui SOl1t confiées par la Charte, le règlement intérieur et
les dec\sions de la Commission DailS l'exercice de ses fonctions, le Président demeure sous
l'autorite de la Commission

Article j<) - Flllpêchemeti/ dll }JrJsidellt

1 Si pendant une session le Présient est empêché d'assister ù tout ou une partie d'une séance,
le Vice-Président le remplace

111 C<lS cl'allsencc du [)résident ct du Vice-Président, les membres désignent un président

:ll/l'/" _'() - /-rJllt'/IO/l.\' d,' l "ll'-/'!t;Sld,'lIt

I,e Vlce-Presldcllt. a~ls~anl L'Il qUélllté cie [)résidenl, a les mêmes droits et les mèmes devoirs
que le I)résident

liU/cil' ~ 1 - ("'\\{///rJil d,'joIlC//OIIS Jlill I/h'///!Jl'l' dli J)1i1'L'OIi

Si j'Ull des membres du 13l11eau cesse d'exerccr ou déclare qu'il n'est plus en mcsure de sieger
au Bureau ou d'c\èrcer les fonctions de membre de la Commission, Lin nouveau membre du Bureau
est l'lu POUlie Icste cie 1,1 durée du manda! cio: s('n prédécesseur

CIli\I'ITIU~ V - SeCReTARIAT

AUlcll' JJ - /"(JIICI/OU.\' dll SecrJ/ulre (;c;/lJml

l, Le Secrétaire Général ou son représentant peut assister aux réunions de la Commission Il ne
participe ni aux délibérations ni aux votes, Il peut toutefois être invité par le Président de la
Commission il fairc des exposés écrits ou oraux aux séances de la Commission

2 Il désigne, en consultation avec le Président de la Commission, un Secrétaire de la
Commission,

3 Il fournit il la Commission, en consultation avec le r)résicient, le personnel, les moyens
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materiels et les ~ervices qui lui sont nccessaires pour s'acquitter enicacement des Il)llctiullS et
missions qui Illi sont confiées en vertu de la Chal1e

4 Le Secleldill' CJénéral est chargé de prendre toutes les dispositions voulues pOlir les rl'lIninns
dl' la COll11l1isSIUn

l'u/icle 23 - I,'Olll'//OIlS dll 5;ecréloi/"e de 10 CO/l/lllissiOIl

I,c Secrl'1aire de 1<\ COlllmission est responsable cles activites clu Secrétariat, SOllS 1,1 direction
génerale du Présidel1t. ct, en particulier

a) Il assiste la Commission et ses membres dans l'exercice de leurs fonctions;

b) Il sen d'intermédiaire pour toutes les communications concernant la Commission,

c)l! a la garde des archives cie la Commission

d) l_c S,~uétaire est chargé de porter sans délai ù la connaIssance des membr('~ de la
COll1mission toutes les questions dont il est saisi

A/"f/c1e 2-1 - IJ/"ài.\'!o/ls de dé/Jel/ses

f\\'ant qlle la Commission n'approuve une proposition entraînant des dépenses, le Secretair~

drcs>;e ct Llit dlSllillllcr, dllssit()t qlle possihle. allX memhrc.s dl' la COll1mission lin état estinlillir cks
Implications linanCicles lie la propusition Il incombe au !>résident d'aPI)eler l'attention des mcll1bres
sm ces implicatiol1s pOlll qu'ils les disclltellt lorsque la proposition est examinée par la C0I11Il1ISSI()11

,'1 "'cie 25 - /\egle/l/(,I///lllu/lclt.!r

.. Ln règk:ncill finill1cier pris en application des dispositions des articles 41 ct 44 de la Chanc
C.st anne\e all present règlement intériclIl

-
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-
..
..

-
..
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A/llcle 20 - IJ/'I.\L' L'II i.)/(l/ge/i//u//ClàL'

L'Organisation dc l'Unité Africaine prend à sa charge le coell du personnel et des !11l1\en~ ::t
services Illis ~ la disposition de la Commission pour exercer ses fonctions

Article 27 - Registre des affaires
Il est tenu au Secrétariat un regislre .spécial coté el parapllé sur lequel sont inscrites la date

de l'enregistrement de chaque requête ct communication et celle de la clôture de la procédure y
relative devant la Commission .

CHAPITRE VI - ORGANES SUBSIDlAIRES

Article 28 - CrcJcltiofl de comilés el de gro//pes de Im\'{/il

Au cours d'unc session, la COl11mission peut, compte tcnu des dispositions de la Challe.
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necr, ::;1 clic le juge Il~ec::;sairc pour l'exercice de sc:; COlletions, des comités (llJ des groupes de tl-av;lil
lUl11posés de mcmilles (il' 1~1 commission ct teur envoyer, IJour étude ct r,lPlhJ!l, tout point de l'orelre'
dl! IOUI-

! Ces comités ou groupes de travail peuvent être autorisés, en consult<llion avec le Secrétaire
.C;énéral, à siéger pendalll que la Commission n'est pas en session.

3 L,es membres des comit(;s OLi groupes de travail de la COl11mission sont désignés par le
hésicicnL sous réservc de l'approbation de la majorité absolue des autres membres de la
(()ml~lission

Ar/icle 29 - Créa/iol! de SIJ//s-Commissiolls

La Commission peut créer des sous-Commissions d'experts après l'aplnobation préalable (le'
la Conlël-cnce

, A moins que la contërene n'en décide autrement, la Commission arrête les attributions ct I~\

cOl11po~;ition de chaque sous-Commission.

/1rticlL' 30 - 13//reoll dl' l'O/ gaue SlIbSldimrL'

'\ moins que I~\ Commission n'en décide éllltremenL les OIganes subsidiaires de l,]
(·('111111ISSlon eliselll les l11embres de leurs propres bllll'aU\

,lrlicll' 3/ - /(l'gle!lIL'IIII1IIl'l/l'l//

Ic ICgic'llll'lll intéricur (le' 1;] Commission s';q1!)\iquc dans IOllle' id 111eSUIT possible ,11I\

ll,lVaU\ de ses organes subSidiaires

C11APITH,[ \'1I - SEANCES PUI3LlQLES ET SEAi"'CES l'IUVEES

Ar/icle 32 - fJriucll)(J Kélléral

l_èS séances de !,) COl11mission et de ses organes subsidiaires sont puhliques
L,es sé;l11ces sont privées lorsque les dispositions de la Charte le prescrivent ou lorsque: l,'

COl11mission en décide ainsi

Ar/icle 33 - jJ/(hlici/J des /ml'([//.1:

A J'issue de chaque session privée ou publique, la Commission ou son organe subsidiairè
peut publier un communiqué.

CHAPITRE VIII - LANGUES

Article 3.cf - lJIIIK//c's de /IC/wul

[>cs langues olTiciclles de la COl1lmission sont celles de l'Organisation de J'Unité Africainc

..
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AI'/icll' 35 - III/l'fJl'l;/(///()1I

Les discours prononcés dans l'une des langues de travail son! interprétés dans les autrèS

langues de travail

2 Toute pcrsolllle rrcnant 1;1 parole dcvan( la COl11mission dans lInl~ langue autre que l'une des
!,lngllcs de tr,;vail assure en principe l'interprétation dans une des langues de travail. Les interprètes
du Secrétariat pcuvent prendrcpollr base de Icm interprétation d,1!ls les autres langues de travail
c:èllc qui a dl~ l'élite dans la première languc de travaillitilisée

AI'/lcle 30 - Langlles à II/ilisa dans les camp/us l'l'I/dilS

Les comptes rendus analytiques des séances de la Commission sont établis dans les langues

de travail.

Al'/Icle 37 - jJI/lglles cl II/ilisel' j)(JIII' les

n;sl)llI!/()/ls el all/rl'S décisiolls officielles

Toules les d0cisions ct tous les documents d'un caractère oniciel de la Commission SUIH

r0ci igés dans les langues de travail

Cllr\PIT'RE IX - COi\lPTES n.ENDUS ET RAPPORTS

,/l'/icll' 38 - rl/regis!rellle/l!s SOJ/ores des Sàllll'e.\

Le SeCielal"ial élailiit et conserve !cs enregistrements sonores des sessions cie la COllllllissioll
Il pelll égalcmull l:lilhlil cl conSClvel les cmcgistlcll1ellts sonores des seances des comités, groupes
de [Iavail cl sOUS-C011l1111Ssions si la Commission Ic décide

AIflcle 3') - ('(}/III)!L'S rl'lIdllS ullolyllqlles dus séal/ces

Lc SCClct,mat clablit le comptc rendu analytique des séances pri\ées Cl publiques de la
Commission el de ses olganes subsidiaires li le distribue aussitôt que possible, sous fnrme
provisoire, au:>; mel11bres de la COlllmission et à tous les autres participants de la séance Tous ces
participants pcuvenl, dalls les trente (30) jours ouvrables suivant la réception du compte rendu
provisoire de la séance, soulllettre des rectifications au Secrétariat. Dans des circonstances spéciales,
le Président peut, en consultation avec les Secrétaire général, prolonger le délai de présentation des
rectifications En cas de contestation au sujet de ces rectifications, le Présidel1l de la Commission ou
le Président de l'organe subsidiaire auquel se rapporte le compte rendu tranche le désaccord après
avoir consulté, si nécessaire, l'enregistrement sonore des débats. Si le déaccord persiste, la
Commission ou l'organe subsidiaire décide. Les rectifications sont publiées dans un fascicule
distinct après la clôture de la session.

Auicle -/0 - J)islrihll/1011 Jes comptes rendlls

des séunces 1)J'lvees UII pllh/icjllUS

Les comptes rendus analytiques des séances publiques et privées de la Commission, sous
leur forme définitive, SOlll des docul11ents de distribution générale, à mOlllS que la COIllmission n'en
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Les comptes rendus des séances privées de la Commission sont dislribués sans délai à tous
les 111enlbres de la Commission-

-
-
-
-
-
-
-
-

Articll' ·11 - Rapports à sOUlllellre à l'issue de chaque sessio/l
[,a Commission soumet au Président en exercice de l'Organisation de l'Unité Africaine Uil

ral)p~)rt sur les travaux de chaque session. Ce rappoli est un résumé concis des recommandations
Cl un énoncé des questions sur lesquelles la Commission souhaite attirer l'attention du Président en
eXl'l cice ct des Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine.

Artic/l' -12 - ('Ol/1l11l1l1icatloll des décisiolls et rapports olfiCiels

I.e texte c1es décisions ct rapports ofliciellel11ent adoptés par la Commission est distribue
~H:SsltÔt que possihle à tous les membres de la Commission

CHAPITRE X - CONDUITE DES DEBATS

AUicle -13 - QIIO/ïl1l7

i.e quorum est constitue par sept (7) membres de la Commissioll ainsi qu'il est précisé ;,
[',:r'ilc!C ,12 -' de 1,\ Ch,lrtc

:1 l'Ile/t' Il - 1'()/1\'()ln ,\/I/J/J!t;/II"II/t/lIl',\ illi 1)/,(;,\/(/,'11/

1 I~n plus des pouvulrs qUI ILII sont conllés en veIlu d'autres JipositiOI1S du pr'ésent règlement.
le Président a charge de prononcer l'ouverture et la clôture de chaque séance de la Commission. 11

dirige les débats. assure l'application du présent règlement, donne la parole, met les questions aux
voix et proclame les décisions

2 Sous réserve des dispositions du présent règlement, le Président dirige les débats de la
Commission et assure le maintien de l'ordre au cours des séances. Le Président peut, au cours de la

_ discuss~ion d'un point de l'ordr.: du jour, proposer à la Commission de limiter le temps de parole de
cLaque orateur, ainsi que le nombre des interventions de chaque orateur sm une même question ct
cie clore la liste des orateurs-

-
-
-
-
-

-

3. Il statue sur les motions d'ordre. Il a aussi le pouvoir de proposer l'ajournement ou la clôture
du débat ainsi que la levée ou la suspension d'une séance. Les débats portent uniquement sur la
question dont est saisie la Commission; et le Président peut rappeler à l'ordre un orateur dont les
remarques n'ont pas trait au sujet en discussion.

AUlcle 45 - A,jotions d'ordre'

Au cours cie la discussion de toute question, un membre peut, à tout moment, présenter une
motion d'ordre sur laquelle le Président prend immédiatement une décision conformément au
r-èglement S'il en est appelé de la décision du Président. l'appel est imrnédiatemellt mis aux voix, ct
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la décision du i>1L:sidellt, SI elle n'cst pas annulée par la majorité des mcmbres préscnts. l'sI
maintenue

_ Un memiJl"~ qui présente une motion d'ordrc ne peut, dans son intervention, traiter du rond
de la question en discussion.

Ar/icle ./6 - Ajo/(lï7emell/ dll dJha/

Au cours (il: la discussion cie toute qucstion, un mcmbre pcut demandcr l'ajournement du
débar sur la question en discussion. Outre l'auteur de [a motion, deux membres peuvent prendre la
parole, l'un en (~lveur de la motion et l'autre contre, aprés quoi la motion est immédiatement mise
aux VOIX

Ar/icle 47 - Limi/a/ion dll /emjJs de jJornlc

La Commission peut limiter le temps de parole de chaque orateur sur toute question
lorsque les d(;billS sont limités et qu'un orateur dépasse le temps qui lui à été accordé. le Presidelll
k rapl1elle immédlatemcnt à l'ordre

Ar/lcle ./S - ('fr)/lirc dl' la Iis/c dcs OUi/elirs

!\U COUiS d'un debat, le Présldcnt peut clonner lecture cie la liste des orateurs ct. a\l'e
1',1sscntimeI1l de 1,1 Commission, déclarer ceUe liste close [Jorsc]u'tI n'y a plus d'orateurs. Il'
J>lésident. avec j'assentiment de la Commission, prononce la clôture du débat

11111('1(' ./') - ('frY/lire dll d(;!Jo/

A tout moment, un membre peut demander la clôture du débat sur la question en discussion.
même si d'autrcs membres ou représentants ont manifesté le désir de prendre la parole
l-'autorisation de prendre la parole au sujet de la clôture du débat n'est accordée qu'à deux orateurs
opposés à la clôture, après quoi la motion est immédiatement mise aux voix

Arficlc 5() - ,)'II.~fJe/lsi()n ou le Ile l' de la seo/lcc

Au cours de la discussion de toute question, un membre peut dcmander la suspension ou b
levée de la séance. Les motions cn ce sens ne doivent pas faire l'objet d'un débat, mais sont
immédiatement mises aux voix.

Ar/icle 51 - Ordre des /)Jo/ions

Sous réserve des dispositions de l'article 45 du présent règlemcnt, les motions sUÎvantes ont.
dal1s l'ordre indiqué ci-après. priorité sur toutes les autrcs propositions ou motions présentées

a) Suspension cie la sé(1nce~

b) Levée de la séance,

c) Ajourncment du débat sur le point en discussion~
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dl Cllllmc du délJat Slll le !llilnt cn discussion

Artlcfe 52 - /Jn;selltatioll des !JI'o/'ositi(}jls

et (ks amelldemellts de fOlld

;\ moins que la ComllJission n'en décide autrement, les propositions, amendements ou
nJotions de fond présentés par les membres sont remis par écrit au Secrétariat; leur examen est
reporté ù la première séance qui doit se tenir après le jour de leur présentation

•
Arlicle 53 - j)e(;isiol1s .l'IIr /a (;(}ll1jJe teIl(;e

Sous réserve des dispositions de J'al1icle 45 du présent règlement, toute motion présentée pa
un mcmbre tendant à ce que lil Coml11ission décide si elle est compétente pour adopter une
propositilin dont clic est saisie est mise aux voix immédiatement.

Art/cie 5-/ - J<cI/wt d'lIlle !J/"(J/}().\ïtioll 0/1 d'lIlIe ll1ot/()1l

L'auteur d'une motion ou d'une proposition peut toujours la retirer avant qu'elle n'ait été mise
aux \OIX. a condition qu'elle n'ait pas fair l'objet d'un amendement Une motion ou une propositon
qui est ainsi retirée peut ètre présclllce il nouveau par un autre membre.

li rlicll' 55 - /\!o/l\·'e/ eXOlllell de.\ !JlDj)os/IIOIlS

I~orsqu'unc proposition est ildoptéc ou rejetée, elle ne peut ètre examinée (\ nouveau au cours
ch; la même SCSSlllll saur décision contraire de la Commission L'autorisatioll de prendre la parolè;l
l'occasion d'une Inotion tendant ;1 un nouvel examen n'est accordée qu'ù un orateur favorable ;1 1;1

motioll et il un o[;lleur OPI~OSl; il la l11otion, ;lprès quoi clic est il11médiatelllcllt mise aux voix

Art/c/e 56 -llltervelltiolls

1 Nul nt? peut prendre la parole cl la Commission sans avoir, au préalable, obtenu l'autorisation
du President Sous réserve des articles 45. 48, 49 et 50, le Président donne ](1 parole aux oratcurs
dans l'ordre où ils l'ont demandée

2 Les débats f.l0rtcllt uniqucment sur la question dont est saisie la Commission, ct le Président
peut rappeler il l'ordre un orateur dont les remarques n'ont pas trait au sujet en discussion

3 Le PreSident peut limiter le temps de parole des orateurs ct le nombre d'interventions que
chaque membre peut faire sur une même question, conformément à l'article 44 du présent
règlement

4 L'autorisation de prendre la parole au suiet d'une motion tendant a fixer de telles limites n'est
accordée qu'à deux membres favorables à l'imposition de telles limites et à deux membres qui y sont
opposés, après cluoi la motion est immédiatement mise aux voix. S'agissant des questions de
procédure, le temps de parole de chaque orateur ne dépasse pas cinq minutes,a moins quc le
President n'en décide autrement. L'orateur qui dépasse le temps qui lui est alloué est rappelé
immédiatement il l'ordre par le Président
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ArIicle 57 - /)mll cil' !t;IJOlIse
L~ droit de réponse est accordé par le Président cl tout membre qUI le demande. Dans

I"cxcrcicc de ce droit, le m~ll1bre doit être aussi bref que possible et intervenir, de préférence, à la lin
uc la séance à laquelle ce dloit est demandé.

Arlicle 58 - Félicilaliolls
Les félicitations adressées aux membres nouvellement élus ù la Commission ne sont

prése'ntées que par le Président ou un membre désigné par lui Celles qui sont adressées aux
111cmbres du Bureau nouvdlement élus ne sont présentées que par le Président sortant ou un
membre désigné par lui

Arlicle 59 - COllcloléollces
Les condoléances sont présentées exclusivement par le Président au nom de l'ensemble des

mcmbres Le Président peut, avec l'assentiment de la Commission, envoyer un message de
condoleances

CIIAPITRE XI - VOTE ET ELECTIONS

Il IlIcle ()(I - /)mll de \ 'o/l'

Chaque membre de la Commission dispose d'une voix En cas de partage des voix au cours
c1es \'otes, la voix clu PI'0sidelll est prépondérante

Arl!l..J<! () 1 - /)ell/(/Ilde de l'o/l'

Une proposition ou une motion soumise à 1,1 décision de la Commission est mise au.': \'O\X

si un membre le demande Si aucun membre ne demande un vote, la Commission peut adopter une
limposition ou unc motion sans vote

Arlicle 62 -Iv/ojotilé req/lise
1. Sauf disposition contraire de la Charte ou d'un autre règlement intérieur, les décisions de ia
COll1111ission sont prises ,1 la l11ajOl"ité simple des membres présents et votants

2 Aux fins du présent règlement, l'expression "membres présents et \'otants" s'entend dcs
membres votant pour ou contre ou blanc. Les membres qui s'abstiennent de voter sont considérés
comme non votants

j Cependant, les décisions peuvent être pmes par vOie cie consenSl/S, Caute dc quoi \;\
Commission procède au vote

Arllcle 63 - Mode de l'ole
Sous réserve des dispositions de l'article 68, ,1 moins qu'elle n'en décide autrement, la

Commission vote normalement à main levée, mais tout membre peut demander le vote par appel
nominal, lequel a lieu clans l'ordre alphabétique des noms des membres cie la Commission, en



-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

('(\l1ill1cn~:;]nl Pi]1 le mcmhrc dont le n0111 est tiré ,lU surt par le Président lhl\~; tous les votes P,11
;1\111\:1 nominal, chaqul' IllcllllJrc répond "oui", "non, ou "abstention" Sur décision de b
C()n)misston, le vote peut se l~lire au scrutin seCl'et

2 !:Il cas de vote par appel nominal, le vote de chaque membre participant au scrutin l'Si

consigne au compte rendu

I1l'licle ô-l - f.lpllcOIIOIlS de vole

[Jes membres peuvent raire de brèves déclarations, aux seules lins d'expliquer leur vok,
a\euH le début du vote ou une rois le vote terminé Le membre qui est l'auteur d'une proposition ou
d'une Illotion ne peUl pas e:-;pliquer son vote sur cette proposition ou cette motion, sauf si e\le a été
m()dil-Ic~

A ille/l' ri5 - /(Jgles ({ ohsel'l'cl' I}(I/ldonl le l'O/('

le scrutill IlC peut ètre intcrrompu que SI un mcmbre présente unc motion d'ordre relati\'l~ ,1

la manière dont s'elTetue le scrutin Le Président pellt permettre aux membres d'inten'l'ni,
brièvement, soit au début, soit ù la fll1 du scrutin uniquement pour expliquer leur vote.

/ll'lie/l' My - 1)/l'ISIO/I des IJI'()I)OSIIIOIIS

l'! des amendelJ/ents

La division des propositions et de~ amendements est de droit si l'Ile est dcmandée Les
panics cie la proposition ou de j'amcndement Cllli ont étc adoptées sont incorporées d(l!1s la
ploposition ou ['amendement qui cst ensuite mis aux voix. Si toutcs les panics du dispositif d'une
proposition ont été rejetées, la proposition est considérée comme ayant élé '"l'jetée dans son
ensemble.

Al'licle (;ï - Amendemen/

Un amendement il une proposition est unc motion qUI comporte une addition, un
suppr'ession ou ~lne modification de celle-ci.

AI'/icle 68 - Ordre de l'ole S/l1' les amendement\
Lorsqu'une proposition fàit l'objet d'un amcndement, l'amendement est mis aux voix l'Il

prelllier lieu Si lIne proposition fait l'objet de deux ou de plusieurs amendements, il est d'abord
procédé au vote sur l'amendement qui, après celui-ci, s'éloigne le plus de ladite proposition et ainsi
de suite jusqu'à ce que tous les amendements aient étè mis aux voix. Toutefois, lorsque l'adoption
d'un amendement implique nécessairement le rejet d'un autre amendement ce dernier n'est pas mis
aux voix. Si lin ou plusieurs amendements sont adoptés, il est ensuite procédé au vote sur la
propositioo

Article ûCJ - Ordre de l'ole .l'III' les jJl'0I}()si/iolls

Si la même question fait l'objet de deux ou de plusieurs propositions, la Commission, G.

mOins qu'elle n'en décide autrement, vote sur ces propositions dans l'ordre où elles ont étt
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'1 Apre' chaque vote, la Comll1Ïssioll pcut décider si clic votera sur la proposition sui'·ante.

\ Toutefois, les motions ne portallt pas sur le fond dcs propositions sont mises aux voix avant
ksclites pmpositions

/1i/ic/c 70 - Electiolls

:.es cieci ions Ollt licu au scrutin secret, sauf s'il s'agit d'une élection à un postc, pour lequel
il v il ui,-;eu) candidat qui fait l'objet d'Ull consensus des mcmbres de la Commission

CHAPITRE XII - PARTICIPATION LH~S NON-MEMBRES
DE LA COMMISSION

/IUIc/l' :' 1 - l'artlcilJC7tiol! des l':/Llts

(illY tlil\'illlX de la ('mIlIlI/SSIOI!

1.~J ('()Int!li-;sioll ou ses ulgallcs subsidiaires peuvent imiter tout Etat il !);lIticlpel' ;l la
dl~iCUSIUll (le tuutL' question qui interesse particulièrement cet Etat

:2 Un I)at aillsi invité n'a pas le droit dc vote, mais peut présenter des propositions qui peuvent
être Ill/ses ,lUX voix il la demande dc tout Illembre de la COlllmission ou de l'organc subsidiairl.'
intércssé

Article 72 - IJarticipatio/l d'alltres

persunnes al! organisations

La Commission peut inviter toute personne ou organisation à même de l'éclairer. il paniciper.
sans droit de vote, à ses travaux

Arlicle 73 - IJartlcipalion des institlltions

spécialis(;es et consllitalions avec elles

1. Conformément aux accords cOllclus entre l'Organisation de l'Unité Africaine et les
institutions spécialisées, ces dernières ont le droit:

a) D'être représentécs aux séances publiques de la Commission ct de ses organes
subsidiaires,

b) De participer, sans droit de vote, par l'intermédiaire de leurs représentants. aux
délibérations concernant des questions qui les intéresscnt et de présenter, au sujct de ces
questions. des propositions qui peuvent être mises aux voix à la demande de tout membre
de la Commission ou de l'organe subsidiaire intéressé.

2 Avant d'inscrire à l'ordre du jour provisoire une question présentée par une institution
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spéciaiiscc, le S\.~nét<lirè Général doit procéder, avec cetlè institution, cl toutes les Cl)llsultations
prellmin,mcs qui peuvent être nécessaires

~ 1,00Sqll'1I11l' CJuestion dont on a proposé l'inscription à l'ordre du jour provisoire d'une
seSSIon, ou qui ,\ eté ajoutée ù l'ordre du jour d'une session cn application de l'a.-ticle 5 du présent
règlemcnt, contient une proposition tendant à ce que l'Org,1t1isation de l'Unité Africaine entreprenne
cie nouvelles activités qui se rapportent à des questions intéressant directement une ou plusieurs
institutions spécialisées, le Secrétaire Général doit entrer en consultations avec les institutions
intéressées ct renclre compte à la Commission des moyens CJui permettent d'assurer un emploi
coordonné des ressources des diverses institutions,

q [,orsCjue, au cours d'une réunion de la Commission, une proposition tendant à ce que
!'Orgallis,1tlon ck l'Unité Africaine entreprenne de nouvelles activités se rapportant à cles qucstions
(lui il1lèresscnt directement ulle ou plusieurs institutions spécialisées, le Secrétaire Général, après
a\(m consulté clans toute la mcsure pc'ssible les représcntants des institutions spécialisées, doit
attilTf 1',lltention de la Commission sur les incidences de cette proposition

" Avant de prendre une décision sur les propOSItions dont il est question ci-dessus, la
Commission s'assure que les institutions spécialisées ont été ClCImcl11 consultées

Al'lie/t' '7-1 - hll'/icijJC7/ioll J'C//I//'(!S OI',\!,(///lsC///()/lS

III /e l'go/l verneIlle Il /0 les
I.e Secrétariat inl'ormc, au moins quatre (4) semaines avant la session, les organisations non

guu\'ernementales ayant le statut d'observateur, des dates et de l'ordre du jour de la session cn vue

2 Les représentants des organisations intergouverncmentales auxquelles l'Organisation de
l'Unité Africaine a accordé le statut d'observateur pcrmanent, et d'autres organisations
imergouverne-mcntales reconnues par l'Organisation de l'Unité Africaine ou invitées par la
Commission, peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations de la Commission sur les
questions relevant du domaine d'activité desdites organisations

CHAPITRE XIII - RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES ET

REPRESENTATION DE CES ORGANISATIONS

Auide 75 - J<efJI'Jseli/u//()1I

Les organisations non gouvernementales auxquelles la Commisssion a octroyé le statut
d'observateur, peuvent designer des observateurs autorisés qui assisteront aux séances publiques de
la Commission el de ses organes subsidiaires.

Ar/icle 76 - Cons/lj/a/ioll

La Commission peut consulter les organisations non gouvernementales soit directement, SOil
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p'lr l'il1lermédiaire d'un uu de plusieurs comités constitués à cette lin. Ces consultations peuvent
avoir lieu sur l'invitation de la COlllmission ou à la demande de l'organisation.

CHAPITRE XIV - PUBLICATION ET DISTRIBUTION DES RAPPORTS
ET AUTIU~S DOCUMENTS OFFICIELS DE LA COMMISSION

Al'!Jcle 77 - Rapl}()I'IS de la Commission

Dans le cadre cie la procédure des con1l11unications entre Etats parties, visées aux Articles 47
c'l '1() de la Charlc, la Commission adresse à la Conférence un rapport contenant, si besoin est, les
lecoll1l11andations llu'elle estime utiles. Le rapport est confidentiel. Toutefois, il est publié par le
1)lésident de la Commission après l'avoir présenté à la Conférence, à moins que cette dernière n'en
décide autrement

Al'licJe 78 - J?aIJI}()I)S JJelïodiqlles des Ools IlIelll/)I'(,s

Les rappl1lh périodiques et autres renseignements présentés par les Etats parties en vertu de
l'article 62 de la Cllal-te sont des documenls de distribution générale Il en va de même des autres
renseignements roulilis par un Etat partie, ci. moins que la Commission n'en décide autrement

- /ulicle 79 - J?C1ppOl'ls SIII' les (felil'iles de 10 C()III1I1ISsioli

1 Comme prévu ci. l'A11icle 54 de la Charte, la Commission adresse chaque année a la
Contërence un rapport sur ses travaux dans lequel est inclus un résumé de ses activités.-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

2 Le rappol't est publié par le Président après examen par la Conférence

AI'licle 80 - Tradllclion des rappol'Is el mill'es

doc/lmenls dalls Jes langlles de ImmiJ

Le Secrétail-e s'efforce de faire traduire tous les rapports et autres documents de la
Commission dans les différentes langues de travail.

DEUXIEl\JE PARTIE

DISPOSITIONS RELA l'IVES AUX FONCTIONS
DE LA COl\1l\1 ISSION

CHAPITRE XV - ACTIVITES DE PRONIOTION

RAPPORTS COMlvlUNIQUES PAR LES ETATS PARTIES
EN VERTU DE L'ARTICLE 62 DE LA CHARTE

Arllcle 81 - COf/lenll des l'Opporls

1. Les Etats pal1ies à la Charte présenteront dans la forme requise par la Commission, des
rappol1s sur les mesures qu'ils auront arrêtées pour donner elTet aux droits reconnus dans la Charte
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ct sur /è:-; 11IO~ll'S réalisés dans la .I11uissancc de ces droils. Les l'apports devront indi<luer, le cas
échéant, les LlctellJ's et c1if1icultés qui allcctent la mise en oeuvre des dispositions de la Charte.

2 SI un [tat partie ne se conforme pas ù l'Article 62 de la Charte, la Commission fixe la date de
la présentation du rapport dudit Etat partie.

J' La COll1l11lssion peut, par l'intermédiaire du Secrétaire Général, informer les Etats parties de
ses slluhaits concernant la ['orme ct le lands des rapports qui doivent être soumis en vertu de
l';\n iclc (l?' cil' I;~ Charte

;)r!Il'!t' s:: - ( '()J}/IJJlllliCClIIOIi des m/l/Jo!'ls

1 Le '-;l'Cl'l,t,lile IK'ut, après C(lilsuitatioll de la Commission, communiquer aux institutions
:-;peciallsèc::; Illtere:-,::;ées cupie de toules les panics des rapports pouvant avoir trait cl leur domaine de
COlllliétc'llce ct el11,1I1ant d'Etats memlll'es de ces institutions

,., La COll1l11ission peut illviler les institutions spécialisées auxquelles le Secrétaire a
cOl1lmuniqué cles parties des rapports à présenter des observations relatives à ces parties dans les
clélais qu'elle peut spécitier

Article 83 - PrésentCltion des mpfJorls

La C0111111!Ssion ['ait connaître dès <lue possible aux Etats pal1ies, par l'intermédiaire du
Secrétaire, la date d'ouverture, la durée et le lieu de la sessioil à laquelle leurs rapports respeclirs
seront examinés D.::s représentants des Etats parties peuvent assister aux séances de la Commissioll
auxquelles leurs rapports sont examinés. La Commission peut aussi faire savoir à un Etat partie
auquel elle a décidé de demander des renseignements complémentaires que son représentant peut
être autorisé à assister à une séance déterminée. Ce représentant devra être en mesure de répondr~

aux questions qui pourraient lui être posées par la Commission et de faire des déclarations au sujet
des rapports déjà présentés par ledit Etat. Il pourra aussi fournir des renseignements
supplémentaires émanant de cet [,tat

A l'!lc!e 8-1 - AToll-présentatioll des rO/JfJol'ts

Le Secletaire fera part ;i la Commission, à chaque session, de tous les cas de non
présentation de rapport ou de renseignements supplémentaires demandés conformément aux
articles 81 et 85 du règlement intérieur En pareil cas, la Commission pourra adresser, à l'Etat panic
intéressé, par J'intermédiaire du Secrétaire, un rapport ou un rappel concernant la présentation clu
rapport ou des renseignements supplémentaires.

2. Si, après le rappel visé au paragraphe 1 du présent article, l'Etat partie ne présente pas le
rapport ou les renseignements supplémentaires demandés conformément aux articles 81 et 85 du
règlement intérieur, la Commission le signale dans le rapport qu'il adresse chaque année à la
Conférence
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Il rt/cll' 85 - /.,xwllel/ des renseignelllents

colltCIIUS dans les ta/J/Jotts
1 l.nrsqu'elle exailline un rapport présenté par un Etat pal1ie en vertu de l'article 62 de la
Charte, la COlllmission doit tOllt d'abord s'assurer que le rapport fournit tous les renseignements
11l:cessa;res conformément aux dispositions de J'article 81 du règlement intérieur.

SI. de /'avis cie la C()llllllission, un rapport présenté par un Etat partie ne contient pas dc
rCllsclSnenlents sulllsants, la Commissicn peut demandcr ù cet Etat de fournir les renseignements
SUppléll1Cntaircs rcquis, en indiquant pour quelle date lesdits renseignements devront être présentés

"1 Si, il la suite de !'cxamCll des rapports et des renseignemcnts soumis par un Etat partie, la
Commission décide que cet Etat partie ne s'cst pas acquitté de certaines des obligations qui lui
1 ncol11bent, en vertu de la Charte, elle peut faire à l'Etat intéressé toutes observations générales
qu'clic jugelait appropriees

Artic/l' S{) - Ajourl/emelll el trul/smiSSion des tU/JjJ0rt.\

l~a Commission, par 1';ntelll1(~diaire du Secrétaire Général, communique aux Etats parties.
puur commentaires, les observations générales qu'elle ù faites après l'examen du rapport et dcs
renseigncmcnts fournis par les Etats parties. La Commission peut, le cas éciléant, indiquer le délai
dans Icquel1es commentaires des Etats parties doivent lui parvenir.

2 La Commission peut également transmettre à la Conférence les observations mentionnées
au paragraphe 1 du présent article, accompagnées de copies des rapports qu'elle a reçus d'Etats
panics à la Chal1e, ainsi que, le cas échéant, les commentaires présentés par ces derniers.

Article 87 - Activités de /JrDlJJotioll

La Commission adopte et exécute un programme d'action proprc a domier efTet à ses
obligations en vertu de la Cha ne, notamment en son Article 4S1-

, l~a Commission continuc de mener- d'autres activités de promotion à l'interieur et à l'extéricur
des [fats membres

J Lors de chaque session, tous les membres de la Commission sont tcnus dc présenter un
rapport écrit sur leurs différentes activités, notamment les pays visités et les organisations
contactées

CHAPITRE XVI - ACTIVITES DE PROTECTION

COMMUNICil TIONS EMANANT DES E7A 7:\' PARTIES

SECTION 1 - PROCEDURE J)'E)(A!lfEN DES COMA1UNICATIONS
RECUES CONFORft1ElvlENT A L'ARTICLE 47 DE LA CHARTE
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PROCEDURE IJh" Lit CO/HMUNICA J'/ON-IVECiOC/./j nON

AFI icle 88 - J>l'océd/ll'C

IlOllIe cOlllmunication présentée CIl vertu de l'Article 47 de la Charte dnit être sounl!se all

SeCre[;lIle (i0néraJ, au Président de la Commission et à j'Etat partie visé

'2 \,\ colllnluilicatioll visée au paragraphe précédent doit être écrite ct contenir un e\:posé
détaillé et complet des faits dénoncés ainsi que Jes dispositions de la Charle prétendument violées

J l.é; notification de la communication à J'Etat partie, au Secrétaire Générill et au Président de
la COJl1mission se fera pilr la voie la plus pratique et la plus fiable.

/ll'/lc!l' St) - /<,e;;is//'(' des CO/lIIJ/lI//lco/io)JS

C SCCll;Lllrc tiellt un rC~'lSIIL' permélnent de toutes les comJ1lunications reçues en vertu de

1 ..\IIILkI7 de 1(1 CI1i1rtc

"lr/lâe ()() - Ré/Jo/l....e c/ L!t;/ui

La réponse de j'EUlt partie saisi d'une communication écrite doit pan'enir à l'Etat partie
dCll1andcui dans un délai de trois (3) 1l10;S à compter' de la réception de la notification de b

C:lIl1I11ll Il ica t ion.

2 Elle est accompagnée notamment:

a) Des explications, déclarations ou c\:posés écrits relatifs à la qucstion poséc;

b) Des indications et l1lcsures éventuelles prises pour mettre un tcrme à la situation
dénoncée;

c) Des indications sur les lois et règlements de procédure applicables ou appliquées

d) Des indications sur Ics voies de recours internes déjà épuisées. en instance ou encore
ouvertes.

Arltc/c 1) / - Non-règ/emen/ de /a qlles/ioll

1 Si, dans un délai de trois (J) Illois à compter de la date de la réception de la notification de la
communication originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction des deux
Etats parties intéressés, par voie de négociation choisie ou par toute autre pcocédure pacifique
choisie de commun accord par les parties, la Commission sera saisie conformément aux
dispositions de l'Article 48 de la Charte;

2. Elle pourra être également saisie, lorsque l'Etat partie destinataire de la communication n'a
pas répondu à la demande qui lui est présentée en vertu de l'Article 47 de la Charte, dans le mènH':
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(kb (k :Iuis (3) mois

Article r):2 - "Jaisi/IL' di' 1(1 COlJ1lllissioll
:\ l'expiration du délai de trois (3) mois visé ù l'Article 47 de la Charte et dans le cas où une

Icp'lnse satisfaisante n'est pas donnée ou que l'Etat partie destinataire n'a pas donné suite à b
dCIl1<\ndc, chaque E~at partie à la procédure peut soumettre la communciation à la Commission par
\(\IC dc notilication adressée ù son Président, à l'autre Etat partie intéressé et au Secrétaire Génér,11

SECT/ON /1- PROCEDURE D'EXA1HEN DES COMlvlUNICATfONS
RECUES CO;\FORMEf'vlENT AUX ARTICLES 48 ET 49 DE LA éj-/ARTE:

P/?OCEf)URE DE COMMUNICA TfON-PLA INTE

Arucie r)3 - !'JmsillL' de /0 COJJJmissio/l
Toute cOl11ll1uniCéllion présentée en vertu des Articles 4R et 49 de la Charte peut être soumist.'

;1 [;\ COll1mission par j'un ou l'autre des Etats parties intéressés, par voie de notilication adressée au
Présldel1! de la Commission. au Secrétaire Génér'al et à l'Etat partie visé

-, La notification visée au paragraphe 1 du présent article contient des renseignements sur les
clell1cnts ci-apl'ès ou est accompagnéc. not(;I~1I11ent par

a) Les mesures prises pour essayer de régler la question conformément? l'Article 47 de L!
Charte, y compris le texte de la communication initiale et de toute explication écrite
ultérieure des Etats intéressés qui concerne la question;

b) Les mesures pr'ises pour épuiser les recours internes;

c) Toute autre procédure d'enquête internationale ou de règlement intel'lléltional à laquelle les
Etats parties intéressés ont recouru .

.LJrticle 9-1 - I?eg/stre IJemWllellt des comlll/lIlicatiollS
L~e Secretélirc Lient un registre permanent de toutes les cOlllfllunications reçues pal ',l

Commission en Vèrtu des Articles 48 et 49 de la Charte

Article 9j - ,'l'aisille des lIIeJJ1hres de la ComJ1lissiolJ
Le Secrétaire informe sans délai les membres de la Commision de toute notification adressC'è

conformément à J'article 91 du présent règlement et leur fait tenir aussitôt que possible copie de la
notification ainsi que des renseignements pertinents

Article 96 - Seance privée et comJ1l11lliqllés de presse
La Commission examine les communications visées aux Articles 48 et 49 de la Charte en

séances tenues à huis clos.
:2 Après avoir consulté les parties intéresées, la Commission peut publier, par l'intermédiaire de
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son Secrétaire, des communiqués à j'intention des moyens d'informatio:l et du public concernant
ses séances tenues il huis clos,

Article Y7 - !',":mlllell de 10 COll7l17l1l1icotioll
La Commission n'examine une communication que dans la mcsurc où:

a) La plOcedure ofTclie aux Etats paliies par J'Article 47 de la Charte est épuisée:

b) Le délai fixé a l'Article 48 de la Charte est expiré;

c) La COll1mission s'est assurée que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et
~puisés, cllnformément aux principes de droit international généralement reconnus, ou que
lem application se prolonge d'une façon anormale ou que des recours efTectifs font défaut

Article Y8 - /?èglell7ellt olllia!Jle
Sous réscl\e des dispositions de 1',lrticle 96 du présent règlement, la Commission met ses

!l\inS olliccs <i la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir il Ulle solution amiable de
h question fondee sur le respet des clr"oits de l'homme et des libertés fondamentales, tels que les
IL'C\)llll,IÎt la CI1(]lIL'

Articlc Y9 - ,\'IIIJI)lcIIICllt d'iI!(O/ï/lOtiolls
I.a Commission pcut, par J'intermédiaire du Secrétaire, prier les Etats pariies intéressées ou

l'un d'eux de cOlllmuniqucr c1es rcnseignements ou observations supplément,lIres oralement ou pal

ccrit La Commission Ilxe un délai pour la présentation par écrit de ces renseignements ou
observations

Article 100 - Rel)réselltatioll des EtotsjJarftes
Les Etats parties visés ont le droit de se faire représenter lors de l'examen de j'affaire par la

Commission et de présenter des observations oralement et par écrit, ou sous l'une ou l'autre dè ces
Cormes

) [,a Commission notifie aussitôt que possible aux Etats parties intéressées, par l'intermédiair'c
du Secrétaire, la date d'ouverture, la durée et le lieu de la session à laquelle la question sera
exalllillee

") I.a procédure cl suivre pour présenter des observations oralemcnt ou par écrit est arrêtée par
la Commission.

Article lOI - Rapport de la Commission
l, Dans un délai de douze (12) mois, il partir de la notification visée à l'Article 48 de la Charte
et de l'article 90 du présent règlement, la Commission adopte un rapport conformément à l'Article
52 de la Charte

"it
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2 Les disposilions du paragraphe 1 de l'article 99 du présent règlement ne s'appliquent pas aux
délibcïations de la Commission concernant ('adoption du rapport.

1,(' I·appmt ci-dessus visé relate les (~lits et conclusions auxquelles la Commission a abouti

4 I.e ral1port de la Commission est communiqué aux Etats parties intéréssés par l'intermédiaire
- du SeCiclaire Général.

) Le rapport de la Commission est envoyé à la Confërence par l'intermédiaire du Secrétaire
- Général, avec les recommandations qu'elle jugera utiles.

CHAPITRE XVII - AUTRES COMl\'1UNICATrONS-
PROCEDURES D'EXAMEN DES COiHMUNICA T/ONS

RECUES CONFORMEMENT A l, 'ART/CI,E 55 /JE l,A C'HARTE

SECT/ON 1- TRANS/vŒ)'S/ON /JES COMMUNIC'AT/ONS

A LA COMMISSION
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Arude /02 - SO/sille de /0 ('O/l7l7/i.\SIOII
Conformément au présent règlement, le Secrétaire transmet il la Commission toutes les

cOl11l11l1nicatins qui lui sont présentées pOlir que la Commission les examine confonnément cl la
Cllane

2 t\ucune cOl11munication concernant un Etat qui n'est pas panie à la Charte ne sera reçue par
la COlllmission ni inscrite sur une liste en vertu de l'article \03 du présent règlement

Article JO] - Liste des CO/l7/1l/lllications
\. Le Secrétaire de la Commission établit des listes des communications soumises à la
Commission, conformément à l'article 101 ci-dessus en y joignant un résumé succint de leur teneur,
el fait J égulièrement distribuer ces listes aux membres de la Commission. Le Secrétaire de la
Commission tient en outre en permanence un registre de toutes ces communications.

2 Le texte intégral de toute communication portée à l'attention de la Commission est
communiqué à tout membre de la Commission sur sa demande.

Article JO-l - Dcmande d'éclaircissemcnts
La Commission, par l'intermédiaire du Secrétaire, peut demander à l'auteur d'une

communication de fournir des éclaircissements concernant l'applicabilité de la Charte à sa
communication et de préciser en particulier
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a) Ses nom, adrC~;Sl\ figé et proCession, elljustillant de son identité, même s'il demande il la
Commission de garder l'anonymat;

b) Le nOI11 de l'Etal partie visé par la cOl11l11unication,

c) l~'objeî cie la U 1ll\llHlllicatioll,

cl) La Oll 1c.~ disp(1sitiC>lh de la Ch;,rte prételldument violées;

1) Les disp(1sitions prises P,H l'auteur pour épuiser les voies de recours inter-nes;

g) Dans quelle mesure la même question est déjà en cours d'examen devant une autre
instance intcln;lll(1nalc d'enquête ou de règlement,

" Lorsqu'il dcmande des éclaircisscmcnts ou des renseignements, le Secrétaire fixe un dél;ii
approprié à j'auteLII de la cOl11l11unication en vue d'éviter des retards indus dans la procédure pré\lIc
pal la Charte;

3 La Commission peut adopter un questionnaire pour. permettre aux auteurs des
communications de fournir les renseignements susmentionnés.

4. La demande d'éclaircissements visée au paragraphe 1 du présent article n'empêche pas
j'inscription de la cOlllmunication sur les listes prévues au paragraphe 1 de l'article 102 ci-dessus..

Arlicle /05 - Dislrihlllioll des coml11l1llicaliulIS

Pour chaque conll11unication enregistrée, le Secrét'lire, dès que possible, établit et distribue
aux membres de la Commission un résumé des 1"Cllseignements pertinents obtenus.

SECTION Il - DISPOSITIONS GENEI~ALES REGISSANT L'EXAMEN
DES COMMUNICATIONS PAR LA COMMISSION OU

SES ORGANES SUBSIDIAIRES

Arricle J06 - ,)'éollce privée

Les séances de la Commission ou de ses organes subsidiaires, au cours desquelles sont
examinées les communications prévues dans la Charte, sont privées.

Article /07 ~ Séollcespllbliqlles
Les séances au cours desquelles la Commission peut examiner des questions d'ordre général

telles que les procédures à'application de la Charte peuvent être publiques
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A/1ide / os - ( 'Oill/l1l1l!iqllés de presse

La Commissinn petit publier, par l'intermédiaire du Secrétaire ct il i'intention des 1l1oyens
d'illlclIIl1atioll el clii public, des communiqués relatifs aux activités de la Commission à ses séances
li'lvces

Article /09 - Il/comptahililés
Aucun 1l1(;lllbre ne prend pan ù l'ex,llnen d'une communication par \" Commission:

a) S'il Cl un intérêt personnel quelconque dans l'affaire; ou

b) S'il (l p;lrticipe à un titre quelconque à l'adoption d'une décision quelconque relative a
l'alraire sur I;lquellc porte la cOllll11l1nic;1tion

') Tuutc qucstlOl1 Iclati\c il l'applicalion du par;lgr;lphe 1 ci-dessus est résolue par la COlllmission

.il rlicle 110 - I\el/ml d'III! IIIL'Il/b/e

Si, pOUl Lille 1;115\)n quelconquc. un mcmbre considère qu'il ne cle\T,'lit p,lS prendre part ;1U

c\llltinLicr à plenclre pi1n il l'examen d'une communication, il informe le I)résident de sa décision de
sc retirer

JI rt icI", / / / - Ivlesllfes !Jrol'isoires

1 Avant de f~lire connaître à la Conférence ses vues définitives sur la communication. 1<1

COlllmission peut informer l'Etat partie intéressé de ses vues sur l'oppol1Lll1ité de prendre de~

mesures provisoires pOUl éviter qu'un préjudice irréparable ne soit causé à la victime de la violation
alléguée Ce faisant, la Commission informe l'Etat partie que l'expression de ses vues sur l'adoption
desdites mesures provisoires n'implique aucune décision sur la coo1I11unication quant au fond.

Î La Commission ou, si elle ne siège pas, le Président, peut indiquer aux parties toute mesure
provisoire dont l'adoption paraît souhaitable dans l'intérêt des parties ou du déroulement normal de
la procédure

] Lorsque la C~Oll1nlission ne siège pas, le Président peut prendre. au non1 de la Conlrnission,
toute mesure nécessaire en cas d'urgence Aussitôt la Commission réunie, le Président lui f;lit
rapport sur les mesures qu'il a été amené à prendre.

Article / /2 -1i?/èmIlCltio/l de l'/~'t(/1 parllt'
Avant tout examen au fond, toute communication doit être portée ~ la connaissance de l'Etat

intéressé par les soins du Président de la Commission, conformément à j'article 57 de la Charte

SECTION IJI - PROCEDURES VI..)'ANT A DETERMINER
LA RECEVABILITE
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/IF/le/l' 113 - Dt'Iai d'cxo/l/el/ de 10l'cccvohili/é

L,1 Coml1lission décide, dans les meilleurs délais possibles ct conformément aux dispositions
ci-:l(Jrès, si 1;1 COll1lllunic;ltion csl oui ou non recevable en vertu cie la Charte

Ar/iclc 11-/ - Ol'dl'c d'cxalJlclI des COIl1l111111ica/iol/.1

\. ;\ moins qu'clic Il'en décide autrement, la COl1lmission examine les communications dans
l'ordre oLI elles sont reçues par le Secrétariat

2 La Commission peul. si clic le juge bon. décider d'examiner conjointement deux ou
plusieurs communications

Articlc 115 - Gro/llJèS de /l'ovail

La Commission peut cllarger un ou plusieurs groupes de travail, composé(s) de trois de ses
memhres au plus, de lui présenter des recommandations touchant les conditions de recevabilité
sti\)ulées à l'Article 56 de la Cllarte

I1r/icle 1 l(j - I?ècè\'ohilift; des (,()/l1I11I1I/lCo/iol1s

La COl1ll1lission st,lIliC ~:~II la question de recevabilité conformél1lent a l'Article 56 de la
Charte

AUicie 117 - S"IJjJle/l/èl1f d'lI?!orl11(/fio/l

La COl1lmission ou un groupe de travail constitué en vertu de l'anicle 113 peut demander a
j'Ftat partie intéressé ou il l'auteur de la communication de lui soumettre par écrit des
renseignements ou observatiolls supplémentaires se rapportant à la question de la recevabilité de la
communication La COlllmission ou le groupe de travail fixe un délai pour la présentatioll de ces
renseignements ou observations en vue d'éviter que l'affaire ne traîne en longueur.

2. Une communication ne peut ètre déclarée recevable qu'à condition que l'Etat partie intéressé
ait eu la possibilité de soumettre des renseignements ou des observations conformément au
paragraphe 1 du présent aI1icle.

3. Une demande faite en VCl1u du paragraphe l du présent article doit preciser que cettt
demande ne signifie pas qu'une décision quelconque a été prise sur la question de la recevabilité.

4. Toutefois, la Commission se prononce sur la question de la recevabilité si l'Etat partie n'a pas
fait parvenir sa réponse dans les trois (3) mois à pal1ir de la notification du texte de le.
co I1lJ11U nica ti 0 Il
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Ar/icle Il;) - Décision de la Commissioll
SI/,. la ,.èceva!Ji!lf(:

Si la Commission décide qu'une communication est irrecevable en vertu de la Charte, ellt
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Cait connaitre sa décision le plus tôt possible, par l'intermédiaire du Secrétaire, il j'auteur de la
cOlTllllunication ct, si i<l communication a été transmise à un Etat partie intéressé, audit Etal.

2 Si la commission a déclaré une communication irrecev<1ble, elle peut réconsid~rer celle
décision ù une date ultérieur-: si clic en reçoit la demande.

SEC1ïON /V - PROCEDURES D'EXAMEN
DES COMMUN/C'A T!ONS

Artide IN - Déroulement de hljJFOCéd/lre
1 Si la Commission décide qu'une communication est recevable en vertu de la Charte, sa
décision et le te:\te des documents pertinents sont aussitôt que possible soumis à l'Etat partie
intéresé, par l'intermédiaire du Secrétaire. L'auteur de la communication est également informé, par
l'intermédiaire du Secrétaire, de la décision de la Commission.

2 Dans les trois (3) mois qui suivent, l'Etat partie intéressé soumet par écrit à la Commission
des explications ou déclarations éclaircissant la question à l'examen et indiquant. le cas échéant, les
11IVSUI cs qu'il a [lU prcncir'e pour remédier ù la situation.

Toutes les e:\plicallons ou ciéclarations soumises par un Etat partie en application du présent
;lit Ick sont C0l11111Uniquees, par l'intermédiaire du Secrétaire, il l'auteur de la communication, qui
l'Clit sou Illettre par écrit tous rellseignements ou observations supplémentaires dans un délai fi:\è
1),11 ia ('onlillissillil

4 Les Etats parties dont les e:\plications et déclarations sont attendues dans un délai donné
,seront informés que si ces délais ne sont pas respectés, la Commission statuera suivant les éléments
en sa possessIon

Article 120 - Décisio!l finale de 10 Commissio!l

Si la comllluncation est recevable, la Commission l'examine à la lumi&rc cie tous !cs
renseignements que le particulier et l'Etat partie intéressé lui ont communiqués par écrit, et elle fait
part de ses constatations à ce sujet. A cette fin, la Commission peut renvoyer la communication a
un groupe de travail, composé de trois de ses membres au plus, pour que ce dernier fasse des
recommandations à la Commission.

2. Les constatations de la Commission sont communiquées par l'intermédiaire du Secrétaire
Général à la Conférence et à l'Etat partie concerné .

J La Conférence ou son Président peut demander à [a Commission de procéder à une étude
approfondie sur ces situations, ct de lui rendre compte dans un rapport circonstancié, accompagné
cie ses conclusions et recol11l11andatins, en vertu des dispositions cie l'alinéa 2, de l'Article 58 de la
Charte. La Commission peut confier cette fonction à un rapporteur spécial ou à un groupe de



-
-
•

•

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

DISPOSITIONS FINALES - AMENDEMENT ET SUSPENSION
()'ARTICLES D(l IU~GLI~MENTINTI~RIE(lR

;1 rticle J2J - /l,fm/alités d'amendemellt

Seule la COlllnlission peut modifier le présent règlement intérieur

;lrticle J22 - /I/Iodalités de sll.spellsioll

La Commission peul suspendre temporairement l'application de tout article du pr~sel~l

[èglcl1lent, a condition qlle cette suspension ne soit pas incompatible avec une quelconque décision
éll1l)IICahle. de la Clll11l1lission Oll de la Conférence ou avec une disposition pertinente de la Charte Cl
llue la 1)l()postion ait été présentée vingt-quatre heures à j'avance. Cette condition peut être écartee
si illiClIl1 l1lell1hrl' l1e s'v oppose Une telle suspension ne doit avoir liell lJue dans 1I11 but e,;prcs Cl
I)récis l't doit être limitee ,1 la durée nécessaire pOlir atteindre cc but

[)EL1BI~RE ET ADOPTE par la Commission à sa ]Sème Session

session tenue à Praia, Cap Vert, le 6 octobre 199 ~

"
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PUOTOCOLL' IU;;LI1 1'1F' A LA CliANTE AFRICAINE DEL)'
DUOll'S DI;; L'II01H~1E ETDES PEUPLES PORTANT

CREATION D'UiVE COUR AFRICAINE DES
DUO/l'5' DB L'rJO~11\1BET DES PEUPLES
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PROTOCOLE RELATIF A LA CliART/!. AFIUCAINB DES DROITS
/JE L'IIO/H~1EETIJES PEUPLES PORTANT CREA ll0N

/J'UNE COUR AFRICAINE DES DROITS D/!.
LJI10M~1E BT D/!,S PEUPLES

Les Etats mcmbres de l'Organisation de l'Unité Africainc (ci-après

(léll()lllfllée « OUi\. »), Uat.'l pallies ù la Clwrte Africaine des Droits de l'Holllme
ct des [)eu pics,

C()lIsidér~lIlt la Charte de l'Organisation de l'Unité Africainc, aux termes

(Ic 1aC/lIc] 1e 1t1 ]illcrté, ]' égalité, la j lIstice, la paix et la dignité sont des objectifs '

csscillicis ù la ré~llis(1lioll dcs <1spiratiol\S légitimcs dcs pcuples africains;

NO(;\I1( qlle la Challe i\[ric<1i'le des Droits de l'Holllme et des Pcuples
l(affillllC j'allacllclllClll aux III Îllcipes des dmits de l'Homme el des Peuplcs, aux 1

lil)('I(~S ,\il\si qu'aux devoils COlllel1US (hUIS les cJéclaraliolls, COll ventions cl
;\lllICS lllStllllllClltS ;\dl)plés Il;11 \'()lgdllÎS,uillll de !'UI1iLé i\fricaine ct d'autres

llli:;111ISal!()11S IIl1elllatÎoll,dcs :

l~eCOIIII:,issallt le (\oul)\c oiljectif de la Cl1Mle Africainc dcs Droits de

!'lloI1l1IlC cl des Peuples qui est de gélr,1I1lir, d'ulle part, la pmmDtioIl, d'autre

paIl, la plotectiul\ des droits de l '1 [OIIlI11C et des Peuplcs, des libertés eL des
devuirs ;

l{cc()llllaissalll l'Il oulre les progrès accolllplis par la COIlUlllSSIOl1
I\lncé\ille (les Druit:, de l 'l/oll1l11e ct des J)eup/cs, depuis sa créaLioll Cil 19~;7, Cil

1l1éllièrc de plDlllutioll ct clc plOtecliull des droits dc l' Homme el ues Peuples;

Ha(l[lcl:tlll lél résululioll i\llc.;/l~es23()(XXX) [l,U' laquelle la COllfércllcc

des C'llCJS (j'!:{al cl cie Gml\'eilleillellt léullie el1 jUill 199Ll <\ l\lllis (Tunisie) ;t

dCl11<llldé (lU ;';(~Clétaire CJéllé!,ll de cOllvoquer une ré.union d'experts

gOllvnlll:lllclll,lllX, 11UlII IllOcé(lel", l'Il C()11SlIlt;\tiOll avec la Commissioll Afr-icainc
<lès I)!()its (1(: l'II()lllllle el (Ic~; l'ClIl'lc,s,;1 l'CX;IIIICII (Jes !>ussillililés de ren[CHcel

l'dlicaclll' (le 1;\ COll1111issil)Il cl I\Oll\lIlII\CI\l de III quesliol\ <k créatÎOll d'um:
(\)llf (\lli(;[IIIC (ks !)l()ltS (\c 1'l1(111111IC cl (les l'clIplcs ;

f. l
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Notant les 1ère ct 2èll1c réUI1ÎOI1S c1'CXpCI1s juristes gouvemclllcnlaux

lelllles respcclivelllcrlt al! C,lp, Afrique clu Sud (septembre 1995), ;1 NouakclJoll,

JY1<1lI1ÎI,\Ilic (,IVIil 19<)7) ct la 3èllle réUlli()(] él;ugie ,lUX diplolllates, teflUC il Acldis
A11,;!>;\, Ellli()pic (d,;cCllll)n: l'J'fI) ;

Fenllelllellt cOllvaincus que la réalisation dcs objcctifs dc la Charte

1\lllcallle lks Droits clc l' 110III Ille ct des Pcuples nécessite la création d'unc Cour '

/\i,iuillC lk~; DroIts de ['IlollllllC cl des Peuples pour compléter ell-cnforccr la

\11ISS\\111 de 1;1 C'()111ll1issioll Afril;;lillC lies !JloiLs de ] 'HOl1l111e cl cles Pcup1cs :

- A](J'(CLE 1 :

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

CI~EATION DE LA COUI~

II eSlnéé, all seil] dc l'Orgélllisatioll dc l'Unilé Africainc, une Cour Afric;lÎlle

- lks Dr(Jits de l' HomIllc cl dcs Pcuples (ci-après dénôl1lIlléc « la Cour»), clonl

['mg<\Illsatiotl, ],1 compétence cl le IUllcliollllcmcnl sOllL régis par Ic préselll

1\olocolc.-
- ;\ Ini CLE 2 : I~ELATIONS ENTItE LA COUH ET Li\. COi\1MISSION

-
-

Lit L'OUI, tell;I/ll UlJIllCI1L cOlllple ues dispositiuI1S du pléselll 1)1Oloeolc, complèle

les lonctions de protection que /a Charte Af,-icainc des Droits de ['Homme ct des
J'cliples (ci-;qllès déllOlllll1éc «\:1 Cll<lrlc ») li cOl1félécs à la COl1ll1lissi<JIl

A Illcaille <lL-:, \), (Jils dl: 1'1 !(JlllI11C Ci des J>cllJlIc.,-; (c.:i-<IIlIès cléllOIl1lllée (' 1;\
C()Jlllllissioll') ).

-
-
-
-1

1
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1
1

-

1,(1 ('UIII il C()lll\)élCIlU: [J(llli C()llll;IÎIIC de IUliles les d([dlles cl de l()lI" k's
<IÎrlélclld~; <[<Jill clic est s;\isic COllCClILIlI( l'illlCI[ll\:(él(i()11 el l'applicdll()11

,le LI (I\<lIIC, dll JlI":.'-;l:lll 1>llJ[<i<:()lc, cl (Il; [llllt ;Iulle IIlstlllllll:111 pnlilll'Ill

1<.. 1;1111 ;111,\ dllliis <le l'Illllllllll: c:[ 1;llili(; l'ill it's '~';Ils U1IllTnl<'s.

2, l '~ll GIS ,Ic ,:\I(\lcsl;\l\\I\\ sllr il: I\\)\II( lie S;\\,()il :;1 \;\ ('(JIll est CUl11péll'llle, \;,

('(lIll li,.', l'il'
1 \
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A ItTJ CLE <1 :
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)
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;\ VIS CONSULTATIFS

/\ ln dClll;lIlde (l'LIll Etal IllCllllllC de J'OUA, de l'OUA, Je lout organe de
l'OU/\ uu c1'UIIC OIgallistllioll africaillc rcconnuc par l'OUA, [a Cour pcut

doniler LIll avis sur toutc qucstion juridique concernant la Charte ou toul

autre illstlLlltlellt pertincnl rclalif aux droits cie l 'hommc, à cOlldttion yue 1

"ObJcl dc [',Ivis consullatif' Ile se rapporte pas à unc rcquêle pClldante
dCV;111l la Cot11miSsloll.

Les ;lvi..., C()[1SullaliCs cie \;1 COll1 SOI Il motivés. UII juge peUL y joindre une
(lpilll()I] ill<lividucllc (JII dissidclIIC.

-
2-

-
\.-

Olll qualilé pOUl' saisir ICI CUllr

[~orSCjU'1\11 {:lal partie cslilllC Zlvoir un Îlltl-Iêl U<ll\S Ulle: aJlaire, il peUl

adresser;1 la CUlII' III)(~ ICqtIC:tC dU,"' lïlls d'illlnvcllliOll.

SAISINE DE LA COUI{

[;1 C0ll1l11issiol1 ;

l' J'~u\t \J(lilic qui ;\ s;lisl \;1 COllllllissiul1 :

l' L:lal parlie cOlllrc Iel/uel unc plailltc ;1 él~ jlltrouuilc ;
l'l~lat panic JOIII k lcssorliss<1nl esl viclimc d'ulle violatioll dcs
lilOils de l '1loll111lC :

les orgzll1isalÎolls itllcr-gulIvcmclllcllla!cs africaillcs.C)

IJ(\ l'Olll peul jIClll1C'IIIC. ;IU\ imJividus ilill:;/ LjU'illL\ orgZIllisilliuI1S 11011

i:mlVCll\èlllCl\I;llcs (-Ul'~( j) dutées du sUlllll d'ojJscrvatcur auprès de 1;1

CUII\IIlISsi\)ll d'illlioduill: dcs ICl/1Il:tC.<; dllcclclllClll e1eva/tl clic
CI lI11\ II 1Ill; 11Il' III ;\ l'; lit lek, 1(( )) dc cc 1) 1\) t () C 0 il'

a)
h)
c)

d)

1.

-

-
-
-

- t\ {Z T {C Ll,~ () : IZECI'~V;\HILiTE DES HEQUETE,~'

-
-

1. La C()\ll, (1\'(\11\ llc' S\;IIIII'I ';1.11 i,t ICU':V;t\lili{é d'LIlle rcquC:lc Illlm(\lIl!\ l'Il

djljlllC;IIIOII lit: 1';lI\lc\c'lI\) lill II((:SI:III ]'/(){ocolc, peul sulllCllCI 1';1\1, lit'
1;\ ( '\) 1111 1lisSil) Il (1 \ II (1 (J i1 le (101 III c: 1 li i \/1,'; les IIIC Ille III s Li L: 1;1is

( 1

-
-

L. _
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La Cour statue sur la recevabilité des requêtes en tenant compte des
disposiliuns énoncées ~\ l'article 56 de la Challe.

La Cour peut connélÎtre des requêtes uu les reilvoyci dCV;\tll \a
COllllllissiol1.

J.

'2.

!-------------------------

•

-
-

La Cour applique [es dispositions de 1(1 Charte (lI/lSI que loul aUlre inSrl"UIIlClll '
pCl1incllt relalil" aux droits de l'homll1e ct ralifié par l'Etat concerné.

-
i\.lfrI CL E 7 : DROIT APPLICABLE

i\.IUïCLI( 10: i\UDIENCES DE LA COUl{ ET I~EPIZESEi\TATIOi'i

La Cour peUl tClller dc régler ;1 !';lllli;lhk le c; C;l:, <illl lui s\)lll ',(lUllll;;

.t..:olllolll1élllClll aux dispu;;iLiuI1S de \;} Cll:lllc

t _ Lcs <llldicllCCS de la Cuur sOlll publiques. Lél Cour peUL ccpelld~llll LCII\I SCS

;llldi(:IICCS il huis clos, cJallS ks c()l1ditiollS 1)((~VllCS pal- k IZ(~gkll1('lll

Illlél iCI Il .

IZ EGLEI\1ENT ;\ L';\ 1\·11;\ BLE

EXi\rvlEN DES HEQUETESi\.RTICLE g :

l~a Cour fixe dans son l{èglc1l1ent Intérieur les CUllultions d'examen des requêtcs
donl clIc est saisie ell lenant compte de la complémentarité entre elle cl 1;\
COllll1l iss i011.

l
1
r:
r
r;

1

1

r:
1

\

T(llilc p:lllie il LIlle arlilir~;l il' lil()lt de Sl~ [(Jill' It:jllé;lclllcr p;lI le LI)II\"II

ÎUlidl<jllC cie SOI) ci]()Îx. UllC Il'pn:sellléltioli Olt tille <lssisllllice JlldlCI:llll'

1)(~lll élie gilllllilC11\Clll ,ISS\lll:l' d;II1S les cas (ltl l'Illlélêl de LI JlIS(I\'(~

l ' t:,\ li' l'

1 :1

:
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1
1
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1

\
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Toutes personnes, témoins ou représentants des parties appelés ,1
comparaître dev:lnl la Cour jouissent de la proteclion el dcs Cncilités
reconnucs P"l le Droit International et nécessaircs à ]'accol1lpJ issell1clll cie
Icms fonctions, dc leurs dcvoirs et dc leurs ouligaliollS CIl lélpport avcc 1;1

Cour.

3.

T
r

~7r'o:~>~'. /
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La Cour [lC !lCUt COlllprClltlre plus d'un juge dc la mêmc n<ltiOJln\ilé,

La Cour sc COl11pOSC de onzc jugcs, rcssortissants des Etals Ivlcmulcs Je ,

l'OUA, élus à tilre persllllilei parmi dcs juristes jouissanl d'uilc très haute 1

autorité morale, d'ulIc CUlllpélence cl cxpéricncc juridiquc, judiciaire ou

<lcauémiquc rCCOIlJlue (Ians le domaine des DroilS de l' HOII1JlIC cl Jcs

Pcuples.

,2 1~C ScU{:l ;111 l' ( ;é Ill'l (\ 1de l' U U 1\ cil C\,',(' 1(1 Il SI,: ;iI pll;1\)CI J(11l(: l k~, (;1;\ [Idd 1 •

Illl::'Cll{é~; Cl 1;1 CUlllllllllll(llll: ;11I>~ 1':[;\(.') IIICI11llles dc l'ULJI\ ,Ill 111\)/11"

Ile Il t c U () ) 1( Ill! C; é\ \' (Ill \ 1; \ s,~ C; s i ()[ 1 S li i v (1111 c cl c 1<l C(111ré: 1e 11ll: \ le:, ('II \.' je,

d ' l '.l ;II cIl l, l • (; 1 1\ 1\' (, 1 1II ' 11il' III ( 1(, l '( ) \ 1A (li . ; \ 111 (", [ Il' 1)( 1111Il \1' Î : 1

( . () Il J'C- r t' IllT ' 1

1. Dl's l'Clllléc Cil VigUClIl du [lréSClll PlOlucole. le Secrétairc C;éI1l;I;11 (k
l'UUI\ ill\'ilC ks I~l;lls P;lllics <Ill hu[ucoic ;', [lrocécJCI, d~lllC; Lill (!cldl (Il'

( III ;t l , C. \' i Il) ~ 1. d i,\ (\) () ) iCl III \, ;1 1;1 III C: S(' III ;Il i ()11 des c; li ]( Il cl ;1III [l'" ; II \ Il (1~;ll' (k

11I!~l';1 1" ('(1l11

\. C1laquc J~Ull jl,lIlic al! /)ICltocolc pcut préSclltcr jusqu';\ li uis c(\lldld;\lS

clonl au IllOillS dCliX uui\'cllt êtrc rcssortiss~\l\tsde l'Etal qui Ics présc/llC

i\1{,l'ICLE IJ: LISTE J)K\) CANDIDATS

2. Lors dc la préSclltatiull dcs c<llluidatul'es, il sera dÛlllent tCllU cumpte dc 1;1

rcpréselltrllÎol1 adéquate clcs dcux sexcs.

1.

2.

!\HTICLE 11: COl\1POSITION DE LA COUl{

!\lrnCLE 12: CANDIDATURES

1,,

\

1
1

1

_,....--------~-------------------------.-------.-1
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dc la Cour ('cflètc lllll~

les grands systèmcs

Cl -

Les juges ù la Cour sont élus au scrutin sccrct par la Conférencc Slll la
liste visée;1 l'article 1](2) (lu présent Protocolc.

La COllf"ércllcc veille à cc quc la composllion
répartilioll géographiquc équitable aInSI quc
juridiques.

ARTICLE 14: ELECTIONS

l .

2.

/
J------------- _

-
-

-

-
3. Lors dcs élcctions, la COllCérenee veille <l ce que la repréSCnl<lliOll

adéqu,lte dr.s Jeux sexes soi t 'lSSllIée.

- !\I(l'lCLE 15: l'vlANDAT DES JUGES

-
-

l. Les jugcs ù la Cou!' sont élus pour une périocJe de six ans ct sont

rééligilJles une seule rois. Toulefois, le mandat Je quatre juges élus lurs de
la première élcction prend (in au lJout de dcux ans ct le mandat de clualrc

autrcs plcnd /1n au bout cie qu,lIre aJls.

-
-

2 L_cs .iu~es dUllt le 111,Hldal prcnd /ill au tenllC (Ics périodcs initiales de (klL\
cl ljll,llrc ,111S sont tirés au SUIt pllr le Scnélairc Gl~llér(l\ dc ['OU;\.

illllllécli,ltCl11Cl1l aplès 1" prell1ièrc éleclioll.

-
J. I~c .iuge élu pOUl IClllp!lICCr lill autrcjugc dl)lll k 1I1'\Il(.lal Il 'c:~l P,IS ,1111 \(' ;:

lcnlle lIc\lèvc 1<1 portiOll Clll Ill,lllcl,ll cie SOli Illl~dc:'-l:~;,-;el1r LJlIl ICStC {ll'()UIII

-
-

'l'UliS les Iliges, ;\ l'cxccptioll CILl PlésÎciclll, C\CICl~llt IeUtS Il)IlCll()lh ;1

tCIl1jJ'-; P;lllil:1. (\:pcll(I:\II\, 1:1 C()llléll:11Cl: 1)('11\ IIIUdlfil'l ce\[c déClS\Il[1 ',)
l'lit- Ici\l!~l' IIC~ccss(\irc.·

-
-

1\lllès IeUI l:'!l:l'lll)JI, les Juges jltêlelll Sl'III1Clll C!'C,\CICCI leUIS 1()IIl'lIUl1\ l'II Il)1:11'

1111I:;lIli,ililè ('\ Il)\,llllé

-
-
-
-
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'.' AH.TICLE I7: INDEPENDANCE DES .JUGES
1.

-
-
-
-
-
-
-

1.

2,

3.

4.

L' ilJ(jépcndélllcc des jugcs cst plcincmcnt assurée conformémcnt au Droil
International.

Les juges ne PCUVCllt siéger dans une affaire dans laquclle ils SOllt
antéricmcmcllt intcrvcllus conunc agcnts, cOllscils, ou avocats dc l'LIlle
dcs parlics, mcmbrc d'un tribunal natiollal ou intcrnational, d'une
CUllllllissioll d'ellquêtc, ou à tout autrc titre. Ell CCIS dc doule sur la réalité
dc celtc intcrvcntioll, la Cour trancl1e.

Dès Icur élcctiol1 cl pcndant toutc la duréc de lcur lllalldat, Ics jugcs à la
Cour jouissellt dcs privilèges ct i nlll1Ull i tés rCCOl1llUS CIl Droi l Inlcrnational
au pnsollllei diplol11éltiquc.

Lcs juges fi 1;1 Cour nc peuvcnt, à aucun moment, 11lêllle après l 'cxpiralion
de klii IlIalJ(iat, être poursuivis CIl raisoll des votcs ou des Opillions émis
d;IIIS l'exercice dc lcms fOllCtiollS.

-
-
-
-

i\ IU'l CLE 10: l NCOI'vIPATIBILITE

Lcs [OIICliuIIS Je jugc à la Cour SOllt incoJlIpatiblcs avec toulcs autrcs activilés
de nalurc à porLcr alLcilltc aux cxigcnccs d'illd(~PCIH.J;llIceou d'illlparLié1\ité lIées
à la fUI1CliuI1 el lcllcs Clue stiupulées dans le IZèglelllcIlt Illtérieu!'.

-
-
-
-
-
-
-

,
'-

l JII JlI)J,l~ IIC IH~lIl e:lle SlI.SI)C!Hlu <HI rcll'vl; de :,l"; Il)11Ull)ll:; l!li'~ SI, (k ! ',l,'i'

llll;\lliIIIC des ;llllle.S )Ui~CS ;'11;1 e(HII, Il d U'SSl:' lit' Il:Pl)I\l!Il' ;lllX lUII\l!lillll·

1l' (1 \11'-; C:;

1,;\ d0l'isIUIl de LI CUlIl c:st c1élillitlvl' ;'1 Illl)ill\ ll\ll~ [;\ ('l)[lll;lclkl' " ('ii

(1(~l:l(k ;llIllClllClll lOIS de ,sa ses",iull slIiv;lIltc

/ c·
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",.J AI~TI CLE 20 : VACANCE DE SI EGE
';

-
-
-
-
-

!.

2,

J.

L:'n cas de décès ou Je démission J'un jugc ;'1 la Cour, le Président de i:I
Cuur infolll1e imlllédiaLcl1lcl\t le Secrétaire Cléllél<11 (Je l'OUA qui d(cl~IIC

le siègc vacanL à partir de la d;ltc du décès ou Lie ccllc ù laquclk 1;1

démissioll prend cffet.

La Conférence procède ail rClllplaccll1cnL du Juge dOllt le siège cst devenu
V~lc(1I1l il moins que le lllallcL\l restant soil irlférieur il ccnt quatre-vingt
( 180) jours,

LI Illême procédlll'c cl les IIlêlll(~S cOllsidér;lliol1s c1éfinies aux anicles 12,
13 CL III du présenl PLOl(,co!c SUllt ,lPI)licalJlcs pour pourvoir aux ~;jl~gCS

V;lcallts.

-
-
-
-

1.

2

La Cour élil sollt Présiucllt cl SOlI Vice-I)lésldcllt pour une pénock de
dCLlx (\IlS reIlouvelable lllW sl:uk fois.

IJC 1't0sidclll c:xelcc sc:s !OllUill\lS Ù pleill tClllpS Il réside au licu du siege
cie la CULIl'.

Les r-(lllcliollS du pl(~si<lell[ <lillSi que ccllcs dl! Vice-Présidclll ~;()Ilt

liétclIllillécs dalls Ic l~èglc~lIIClll Illlériclil de LI Cou!.

-
-

I\J~TICI,J(~ 22: IZECUSATION

1\1I CdS (lii lllljlli:l' 1)()~;Sl:l!c 1;\ Il:lll(ll1:III(l: tl'llil 1',I;tI [l<llllC;\ UI1'-: ;\lLllIl' 1\ .St'

Il:l'll\l'

- 1\1 (1 ï (' 1Y LJ ()UO ln !i\ 1

-
-
-
-
-

!J l1LlI l'l':<;lllll'll lie c1ld(jllC ;\11;111,' 1)(lllt~(' <lcv;1111 l'I/,', \;\ CUll1

qU11I\llli ll';lll 111()11)', :,cJlliu!,:l'~;

li Il

/1) 1
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1,
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GREFFE DE LA COUR

La Cour désigne S011 Greffier et les autres fonctionnaires clu Greffe parmi
les ressonissants des Etats membres cie "OUA, c()Jlformément aux

c!ispositiollS c1e son Règlemenl IllléricuL

l.

ARTICLE 24 :
.. '"il

-il
,", 1

1 •

1
1

i
1
1
1

-
2. Le Grenier réslue au lieu du siège de la Cour.

- ARTICLE 25: SIEGE DE LA COUI{

-
-

1. Le sIege de la Cour cst établi clans Ull Etat partie au Protocole par la
Conférence. LI Cour peut toutefois siéger sur le territoire cie tout Etat
lllelllble de l'OUA sur décision de la majorité de ses membres et ;IVCC 1

l' (\gréll1l~lll préalable de l'Etat concerné.

-
ï
L... La CUllfC:rellce I)eut décider, ;lJnès avis cie la Cour, clc challger le siège (le '

celle-ci.

- AlfIïCLE 2(, PIU~UVES

2. LI ("(llil Ic~:uil IUlIS IlIOYCI1S cie pleuvl:s (l':UIICS (lU ()/;t1e~;) clu'clle 111,'1'

~lPPl(l[>Jiéc~; cl slir !esclllcllcs clic !"UJl(!c :;es c.JéCIS]UI1S.

-
-
-

1. LI CUlIl- 1l1Ocèclc ~ j'cxalllcil cOl1lr;llliuoilC dcs Icquètcs qui lUI S()lll
SUUllliscs el, s'il Y;l licu,?l L1llC CIICjllC:lC. I~e~; Uals Illlércssés fUUlllj',:;I:ll l

lUllles les hcililés IléccsS;lilCS Ù la cOJlcJuile cfliclCC de \ 'aIT;IIIC.

- !\ln'lCLE 27: DECISIONS DI': LA C~OUI{

-
-

1. IJllsqu'clk cstillie l\ll'il y ;1 cu violaLiClll cl'lI11 cJJOll cJe l'il(llllllll~ \)11 (it',

pClIlllcs, la COlll' OIduJ1I1C lOllles les lllCSlllCS applUpl"léc:; <dlll de ICilil'dll'l

;1 1(\ si Ill; il iCl Il, Y c() 1111 )Ii s le Il;1iCIIIC III li' li Il(: j li S lC CU 111 Il 1: 1\S;ll iCl 11 0 li l' 1 ) lot 11) 1

d'III li'. 1I~ P;Il <lI i0 11.

-
-

2.. 1);tIIS ks CIS c.I'CXllêlllC gl;lvilé Oll C!'llrl~cllcC et \ClIsqll'll s';I\'Cll:

Ilél"CS~;;liIC ll'éviter clcs CI(lllllll;qJ,CS illL:p;llal>\cs ;'1 des IlCISOllllCS, 1;1 CI)\I\

()!CIUllllC Ics Illl~Slll"eS I)(()visoill'S llll'c1lc jll)~(: Ilclttm:rllcs

-
-
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1.,,,'
ARTICLE 28: ARRET DE LA COUR

1. La Cour rcnd son arrêt dalls les Cjuatlc-villgL (tJU) Jours qUI SuivClll LI
clôturc de l'instruction de l' affai lC.

Aln'lCLF 29: SrCNIFIC/\TIOf\' 1>1': L'/\IUn:T

'2 I.,C> :tlIC:l~) (il' 1;1 COlil :,I\lll dll""1 111)lllll"; ;111 ('(III",'I! 1iL':; Î\llllIS[I,'- ,/',11

\Ttlk ;', klll CXéClIli<111 ;Ili 1\11111 tlt' LI ('tlllil':II'111 "

-
il.-
S.

-
6.- -;

-

-
-

-
-
-
-

2.

3.

1

L'arrêt dc la Cour cst pris ù la majoriLé ; il cst définitif ct Ile peut faire
l'objet d'appcl.

l,a Cour peuL, salls préjudicc· des cJispositiollS dc l'alinéa (2) qui plécèdc,
réviscr SOli ,1rrêt, en cas de surVCll,lllCC dc prcuvcs donL clic n'avaiL pas
CUllllaiss(lllCC au 11lOlllcnt dc sa c1écisiull et dallS les COJl(jitioI1S détcrlllinées
U;\11 S le [Z ègle III Cil tIn té r je llI"

1,;\ Cllllr petlL illtcrpréLcr SUII ;lllêl

L'alrêl dc la Cour est pnlnUllcé ell ,lLIdiCIIl'C IHllJliquc, lcs parties étanL
de/lllClll [Jrévellues.

1-' <tn<:L cie 1;1 Cour est moli vé.

Si l',III<:L llc 1,1 Cour n'C\[lrillIC [1,\S, l:11 l<Hll lHI Cil pallic, l'OjJIlllllll
1I11,lIlilllC cles juges, tOllt juge ,1 le dmil cl'y joindre LIlle opinion
i Illi i villllL:llc ou li issiuClllc,

l, ' ,Il 1ê l li c LI Ct) UI cs l SI) ~ 111 li c.': a L1,\ [J; II 11C" (' Il l è\ LI sc l~ l li ail'; 1111 0" il l1" l '.L; \t "

1il C III hic:; l k l' ( )l J f\ ;1i 1\" l 'Ill'; 1 1;[ ( .(1Il III Il'' " [1 III

-
-
-
-
-

1,('" )':1;11" P;III!cS ;111 pléSClll 111(J\tll'()lt' ':Clli',cl\~('111 ,1 ',1' l'()lilulllll:1 ;lliX li,'( [,1\1,1,

ICfldllC" Il ;)1 1;) ('(lUI dalls [(llil Illl!',' ()II Ih '-,IJlil ,'II t;\II\C cl ;1 cri ,1',,\11":

\'\'ÙTIIII(III thll e, k (it":\;li Il;\(', Il;11 LI ('(1111

. ,
: 1



La Com SOlllllel Ù cbaque SCSSiOll ordinaire dc la COl1fér~ncc LIll r,tpport ar1l1LlCI

sur ses activités. Cc rapport fait étal CIl particulier des cas où un Etat n'aura pas
exéculé les décisions de la Cour.

-·i
-
-
-
-

AHTICLE 31 :

AlrnCLE 32:

--_._--~-----
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H.APPORT

BUDGET

--------- ... -.-

-
-

Les cJépenses Je 1,1 Cour, les él11olul11Cllls et les im1cl11l1ilés des juges, y compris
les dépcnses du GrdCc SUllt fixés cl pris Cil ehargc par l'OUA, cOIl[orméIllclll

aux crilètes ;\llC~lés p;lr ccllc-ci Cil C01Isultatioll avec 1,1 CUlIr

-
AHTICLE 33 : H.EGLD:MENT INTEIUEUR

-
La Cour éUll.Jlil SOIl Règlemcllt Intérieur et déterminc sa propre procédure La
Cour consulle la Commission cbaque fois que ùe besoin.

- ;\IZTJCLL .l't: 1z}\ ' l'Il" J(~;\'J' [ () N

2.-
,- )

-

-
-
-
-
-

Lc PI\:SCIII !J10lllC(J!c est (lllVCll Ù LI Slgll;\llln:, il \:1 Idlll!Caljoll ()\I d

1',ldI10SI(1I1 (!cs hil!.S jJ;lllic~; j'l ici CI liIl 1(:.

IJCS illSlllllllCII(:.; dc lilliIIC<lII(lll (lU c1',ldllé:;I()l1 dll jll(::iCII( /l!ul()((lk \1'111 i

déJl()sés ;llllllC'~; clu ,';(~(:rét;llrc (iérléla! cie l'OU)\.

I)~ IllésClll l'IUlO((llc CilllC ('1: V'1;lIClli tlCllk (;()) )i)I,II" "pil':) le di';'}: I.k '

qlli!I/C 111~;IIlIIIll;III:; cil: 1;llilil';lll()11 Dl! (1';I(llll";\1111

11()111 l'!I;ll'lII1 dc,'; l:l;llS p;lIlic~; (lUI k 1i1\111 'III (II,) \' ,II~i, '1 'Ii

ull~lil'llICIIICIII, il: pléSCII\ j1lO\OCOiL: jJICiH\ ('lll'l il 1,1 d:llC du (\'I)I'! .k

l'Îl1SII1l11ICIlI (le. !;llÎl"ic;l\i()1} uu c\';ld!lésiull.

I.e S('(:I('~l;lilC (i(:IH~r;d (k l'()UA il1!·UlIllC!cS l'lills 11\('11l!11CS (Il: l'Cllil''l' ''II

Vq~II('1I1 <Ill IllésClll 1)IUlllUl!c

i i .'



A1UîCLE J5 :
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-
-
-
-
-
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-
-
-
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Ci,

l,

. ----T2-~-·---·--- - -- --_._-------.

!\ tout IIIUIIIClll Ù IJartir dc la lillilïcatiol1 (lu prl~sclll Prulucole, l' [Lll lIUI!

fairc L1IIC déclaratioll acccl)l,1I11 la cOI11[JélCIICC dc la Cour pOlir rt:ccvoi, les

Icquêtcs éllOllcécs à J'article )(3) Ju préscnt p{u(ocolc, l,a Cour I1C reçUl!

aUCllilC rcquête el1 applic,llÎO/1 dc ['article 5(3) illléress,lJlt Uil Etat p,ullL:

qui Il',1 pas l'ilit UIIC telle (1(~cl,\l,llioll,

Les JéC\;l[,lliul1s 1',IÎtes CIl 'Q)plicntiol1 de ";ililléa ((l) ci-dessus Sl)/ll

déposées ,lu[)rès <.lu SecrétilÎle Gélléral de 1'OlJA qui lransmcl Lille (upie

allX 1~l;ltS pilll ics,

;\ MEN 1) 1~l\1 EN' CS

Le jl1éSC111 1)!(I[Ocolc pClIl être ;1111CII(.Ié si Ull 1':1;11 paIllc adresse;'\ ccll:tlL'l

lIlle (b:l;lIltlc écrile ,lU SccréLlire (;élléral de ['()IJA, ["il Co[lI'ércl1cc PCUI 1

;\pj)lOllvcr, ;\ 1:1 Illajolilé ,I!lso!lle, le projet (l'alllcflJclllclll IUISLJUC LOII') k\
UalS pallies ,Ill jll'ésClll [)roloco!c cn aurulil élé dÜll1CIll avisés cl il[ll(':S

avis dc 1,1 ( '(lllr,

La OJIII pl'lIl égalclllCl1l, si clic jugc lléccssalre, Il,lI j'll1lCllllédi,llll' Lill
SCLTél<lill~ (;(-Ilé,l,li lie l'UlJi\, pIOpUSCI des ,llllClldclllcllls nLl [lll'Sl'ili

l'lui (ll'() k,

1" li IIICI\( 1t 'III l'Ill Cil (le C Il vi Utll'lll p () LI r Cil; \( Ille l ': L II li LIli' ; \ 1I1 ;1 i Il: l' l' Il ll~ Il l'Il ["

(,\0) !lllllS "llll'S Lt Illltiliclli\1I1 cie celle éluepl;III()IJ élll Sl:Ul'I:IIIC (;'1 1 '1<11

lkl'()l!/\

-
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39/90 Annette Pagnoule (pour le compte de 1"1. Abdoulaye Mazou)/Cameroun

LES FAITS

-
-
-

1. Cette communication a été introduite par Annette Pagnoule, membre
d'Amnesty International, et concerne un certain Abdoulaye Mazou, citoyen
camerounais. M. Mazou a été emprisonné par un tribunal militaire sans
jugement, sans témoins et sans défense. Il a été condamné à 5 ans de prison
pour avoir caché son frère qui fut plus tard condamné à mort pour tentative de
coup d'Etat. Malgré le fait qu'il ait apuré sa peine au mois d'avril 1989,iJ n'a été
libéré que le 23 mai 1990, grâce à l'intervention d'Amnesty International. Il a
en suite .été plaçé en résidence surveillée jusqu'à la loi d'amnistie du 23 avril
1991.

- 2.

-
3.-

-

Malgré sa remise en liberte. M. Mawu n' a pas réintégré sa positIOn de
magistrat. Pour cette raison. le plaignant demande que la Commission
poursuive son action sur le dossier.

A la 20ème session de la Commission tenue en 1996 à Maurice,la délégation
camerounaise 3 demandé à la Commission de déclarer la communication
irrecevable, car une requête y relative était pendante devant la Cour suprême.
La délégation camerounaise était également d'avis que M. Mazou n'était pas
couvert par la loi d'amnistie.

-
-
-
-

4. La victime a envoyé une requête au président de la République pour
demander sa réintégration dans ses fonctions de magistrat. Il a ensuite proposé
un arrangement à l'amiable au ministère de .la Justice. Lorsqu'il a réalisé
qu'aucune réponse ne venait ni de la présidence de la République, r.i du
ministère de la Justice,il a alors introduit un recours auprès de la Chambre
administrative de la Cour suprême qui 3 rejeté son action. Il a introduit de
nouveaux recours auprès de la Cour suprême et de nouveau saisi le ministère
de la Justice sur la ques:ion de sa réintégration. Il a par ailleurs entrepris des
démarches politiques en collaboration avec d'autres personnes pour réclamer
sa réintégration. Aucune de ces actions n'il abouti à ce jour.

-
-

LA PROCEDURE

5. La Commission a été saisie de cette communication à sa 7ème session en avril
1990.

6. Le 31 mai 1990, le gouvernement visé a été notifié et invité à y répondre.

8. A la 20ème session, en octobre 1996, une délégation du gouvernement
camerounais a soumis une réponse écrite soutenant que la communication

-
-
-

7. La Communication a été déclarée recevable par la Commission au cours de sa
19ème session et les parties notifiées de cette décision de recevabilité.



L'Article 56 de la Charte stipule que:

"Les communications ... doivent. .. pour être examinées, remplir ks
conditions ci-après:

5. Etre postérieures à l'épuisement des voies de recours internes, s'ils
existent, à moins qu'il ne soit manifeste à la Commission que la
procédure de ces recours se prolonge de façon anormale... "

Dans le cas d'espèce, la victime a adressé un recours gracieux au président de
la République en vue de solliciter sa réintégration dans ses fonctions de
magistrat. Il a ensuite proposé un arrangement à l'amiable au Ministère de la
Justice.Aucune réponse ne venant ni de la présidence de la République, ni du
cabinet du Ministre de la Justice, la victime a saisi d'une requête la Chambre
administrative de la Cour suprême qui a rejeté sa demande. Elle a en rlus
introduit d'autres recours auprès de la Cour suprême et du Ministère de la
Justice dans le.même but. Elle a par ailleurs a mené une action politique avec
d'autres pour essayer d'obtenir gain de cause. Compte tenu de toutes ces
actions entreprises par la victime sans qu'aucun résultat ne soit atteint, la

devrait être déclarée irrecevable. Elle a cependant concédé que le procès et la
condamnation de M. Mazou ne remplissaient pas les normes requises par la
Charte Africaine.Elle a en outre informé la Commission du fait que la
législation sur les juridictions militaires avait subi des modifications. La
délégation a également promis de faire parvenir à la Commission copies du
jugement rendu sur cette affaire par le tribunal militaire, et tout jugement
relatif aux mesures disciplinaires prises contre M.Mazou, ainsi que les textes
de loi prouvant l'existence de voies de recours contre lesdites mesures
disciplinaires,ainsi que la loi ayant servi de base à la condamnation de
M.Mazou. La Commission a décidé de remettre la décision finale à sa 21ème
seSSIon.

Le 24 mars 1997 le Secrétariat a reçu une lettre du ministère des Relations
Extérieures du Cameroun l'informant que la Chambre administrative de la
Cour Suprême avait vidé son délibéré sur cette affaire et que toutes les parties
concernées avaient la possibilité d'épuiser les recours internes. Le Ministère ct

également envoyé copie de l'arrêt de la Cour suprême, l'ordonnance no. 304
qui a placé M. Mazou en résidence surveillée, les ordonnances no. 72/5 et
72/20 relative à la compétence du tribunal militaire et la loi no 74/4 modifiant
l'ordonnance no 72/5, le jugement du tribunal militaire, l'ordonnance 72/13
portant sur l'état d'urgence, l'ordonnance 72/6 relative à l'organisation de la
Cour suprême et la loi no 76/28 modifiant ladite ordonnance, le décret no
'<30/76 portant nomination des Secrétaires Généraux des ministères,aisi que le
décret no 82/467 portant organisation de la magistrature.

1Cl.

LE DROIT
La recevabilité

11.

-
-
-
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Commission considère que les voies de recours internes ont été dûment
épuisées.

Le fond

-
-
-
-
-
-
-
-
-
..
-
-
-
-
-
-

12.

13.

14.

15.

16.

17.

L'Article 6 de la Charte stipule:

"Nul ne peut être privé de sa liberté sauf pour des motifs et dans des
conditions préalablement déterminés par la loi"

En application de l'Article 65 de la Charte, 13 Commission ne peut ~;e

prononcer sur la régularité des pIOcédures judiciaires antérieures au 20
septembre 1989 date d'entrée en vigueur au Cameroun de la Charte Africaine
des Droits de l'Homme el des Peuples ( cf. décision de la Commission sur la
communication 59/91. Cependant, s'il s'avère que des irrégularités de celte
première procédure ont pu avoir des conséquences constitutives di? violations
continues d'une quelconque disposition de la Charte, la Commission devra
alors se pronocer sur ces violations.

M. Mazou a été gardé en détention jusqu'au 23 mai 1990 bien qu'il ait en avril
1989 déjà purgé sa peine. A sa libération, il a fait J'objet d'une mIse en
résidence surveillée à son domicile. La délégation camerounaise a soutenu
devant la 20ème session qu'après "avoir purgé sa peine, il a été lIbéré, il ne
pesait sur lui qu'une mesure purement administrative fondée sur la législation
en vigueur à l'époque. Cependant, celle-ci avait été ahrogée en 1989".

Toutes les parties s'accordent sur le fait que M.Mazou a été détenu au delà de
l'expiration de sa peine. Cette détention qualifiée d'arbitraire. La Commission
trouve qu'elle constitue une violation de l'Article 6 de la Charte.

L'Article 7 de la Charte Africaine dispose:

"Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit
comprend:

(b) le droit à la présomption d'innocence, jusqu'à ce que sa culpabilité
soit établie par une jurisdiction compétente;

(d) le droit d'être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction
impartiale."

Le cas de M. Mazou n'a pas été instrumenté par la Cour Suprême depuis deux
ans et aucune raison n'a été avancée pour justifier ce retard.Etant donné que le
cas d'epèce concerne la possibilité pour M. Mazou d'exercer sa profession et
qu'il y a des personnes qui sans aucun doute comptent sur lui pour leur survie.
deux ans sans qu'aucun acte de procédure ne soit accompli, ou sans promesse
d'une date certaine de reprise du procès constituent une violation de l'Article
7.1 (d) de la Charle.
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1i).

il) .

20.

21.

22.

23.

24.

25.

A la 20èl11C session la délégation camerounaise a déclaré que:" la détention
administrative qui frappait M. Mazou n'était pas une peine complémentaire
découlant du procès dont il a fait l'objet. Quand l'autorité a la conviction que
les agissements d'une personne en liberté pourraient constituer un trouble à
l'ordre public, nous pouvons prendre ce que nous appelons des mesures
préventives, c'est ce qui explique la détention administrative de M. Mazou.
Cette mt:sure peut être renouvelée chaque fois que l'autorité administrative
trouve qu'il y a un risque de trouble de l'ordre public nécessitant l'application
de mesures préventives."

"

Unc détention fondée sur la seule suspisclon qu'un individu pourrait être ;1 '.~

J'origine de troubles, est une violation du droit à la présomption d'innocence.

L'Article 15 de la Charte prév'Jit que:

"Toute personne a le droit de travailler dans des conditions équitables
et satisfaisantes, ... "

La loi d'amnistie du 23 avril 1992. article 2 se lit comme suit:

"Est amnistié
-Toute personne condamnée pour subversion a une pelI1e
d'emprisonnement et/ou d'amende;
-Toute personne condamnée à une peine de dé.lention ou purgeant une
peine de détention;
-Toute personne, auteur d'une infraction à caractère politique,
condamnée à la peine de mort."

L'article 3 de la loi d'amnitie du 23 avril 1992dispose que:

".... Toutefois, les condamnés amnistiés ayant occupé des emplois
publics seront réintégrés ... "

Depuis l'adoption de ladite loi d'amnistie, le gouvernement a dénié à M.
Mazou sa réintégration dans ses fonctions.

La délégation représentant le gouvernement camerounais à la 20ème session a
soutenu que la raison en est queM. Mazou n'est pas couvert par la loi
d'amnistie du 23 avril 1992,car il n'avait pas été jugé ou condamné pour
subversion. Elle a également soutenu que les mesures disciplinaires qui lui ont
été appliquées découlaient ou étaient corrollaires de la peine qui lui a été
infligée.

Selon la délégation; bien que M. Mazou soit accusé d'un délit de droit
commun, il a été jugé par un tribunal militaire. La délégation a ainsi justifié ce
fait: "Quand une personne est impliquée dans une tentative de renverser le
gouvernement et le président par la force avec usage d'armes, il porte atteinte
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26.

27.

aux institutions politiques. Les comploteurs du coup d'Etal de 1984 ont été
jugés par un tribunal militaire, M. Mazou s'étant rendu coupable d'avoir caher
son frère qui faisait partie de ceux··ci, il y a alors nécessairement un lien entre
le coup d'Etal elle fail qu'il ail accepté d'apporter assistance à son frère."

Le fait que M. Mazou soil jugé par un tribunal militaire au même titre que les
comploteurs, et ensuite lui refuser le bénéfice de la loi portant amnistie de ces
derniers, est incompatible avec les principes d'une bonne administration de la
justice.

La Commission considère que le fait de ne pas réintégrer M. Mazou dans ses
fonctions après la loi d'amnistie, conslitue pour le gouvernement une violation
de l'a rt ide 15 de la Charte, car cela empêche la viCI ime d'exerce r sa
rrofession, alors que d'autres qui onl été condamnés dans la même situation
que lui ont bénéficié de la loi d'amnistie.
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------------_._----.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION

dtciaIç qu'il y a eu violation des Articles 6, 7.1(b), 7.1(d) et 15.

Lec0l]1m9nd~ au gouvernement de tirer toutes les conséquences de droit découlant de
cette décision.

Prise à la 2lème Session Ordinaire, Nouakchott, Mauritanie, avril 1997
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65/92 Ligue Camerounaise des Droits de l'Homme/Cameroun

LES FAITS

\

LA PROCEDURE

-
-
-
-
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1.

2.

,.,
.).

4.

5.

6.

7.

8.

9.

La communication est divisée en deux parties. La première partie, présentée
par la Ligue Camerounaise des droits de l'homme, allègue une série de
violations graves ct massives des droits de l'homme commises par le

gouvernement camerounais. La Ligue allègue que les conditions carcérales au
Cameroun constituent un traitement cruel, inhumain et dégradant et que
beaucoup de personnes ont été arbitrairement arrêtées et détenues dans ces
conditions. Entre 1984 et 1989, au moins 46 personnes on! été torturées et

privées de nourriture à la prison centrale de Yaoundé. Les autres violations
sont notamment le déni de la liberté d'expression, la création de tribunaux
spéciaux, le déni du droit à un procès équitable, la discrimination éthnique et
les massacres des populations civiles.

La deuxième partie est une affaire individuelle concernant M. Joseph Vitine.
un ancien officier de la police camerounaise. Il a affinné avoir été persécuté
par ses anciens collègues de la police depuis mars 1990. Outre cette
communication, M. Vitine a présenté son cas dans une communication
séparée, no. 106/93.

Le gouvernement du Cameroun a repondu par écrit que la communication de
M. Vitine devrait être déclarée irrecevable parce que l'auteur semblait ne pas
être en pleine possession de ses facultés mentales. Le gouvernement a répondu
par voie orale que les allégations de la Ligue Camerounaise devraient être
déclarées irrecevables parce qu'elles comportent des termes outrageants.

La communication n'est pas datée mais elle a été reçue juste avant mars 1992.
La Commission en a été saisie au cours de sa 11ème session.

Le gouvernement camerounais a été notifié de la communication le 8 avril
1992. Il n'a pas réagi à ce jour.

Une autre notification a été envoyée le 13 novembre 1992.

Jusqu'à sa 19ème session, la Commission n'avait obtenu aucune réponse du
gouvernement. Elle a cependant déclaré la communication irrecevable.

Le 17 mai 1996, la Commission a envoyé une lettre à M. Viti ne l'informant
que sa communication avait été déclarée irrecevable.

A la vingtième session ordinare de la Commission, la délégation camerounaise
présente a ~oumis une réponse écrite à la communication. Cependant celle-ci
n'abordait que la partie relative à M. Vitine déjà déclarée irrecevable. La



\O. I~e 10 décembre 1996 les parties ont été informées de cette décision.
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délégation gouvernementale a en outre fait une présentation orale concernant
les allégations de la Ligue camerounaise des droits de l'homme. A la suite de
cela, la Commission a décidé de demander d'amples informations au
gouvernement e.l au plaignant et de renvoyer la décision quant au fond.

1~'AIticle 55.2 de la Charte stipule :

"La Commission en sera saisie à la demande de la majorité absolue de
ses membres.".

[1 est à noter que le pouvoir de la Commission d'examiner les communications
sous-tend naturellement celui à un degré moindre de refuser de les examiner.

Les allégations soumises par M, Vitine l'ont été séparément en 1993 ct
enregistrées sous référence numéro 106/93. L'information contenue dans cette
communication ne fournissait aucune preuve de violations de la Charte
Africaine des Droits de l 'Homme et des Peuples.

S'agissant de la plainte de la Ligue camerounaise des droits de l'homme.
l'Article 56.3 de la Charte stipule:

"les communications visées à ['Article 55, reçues à la Commission el
relatives aux droits de l'homme et des peuples doivent nécessairement.
pour être examinées, remplir les conditions ci-après:

3. ne pas contenir des termes outrageants ou insultants à l'égard de
l'Etat mis en cause, de ses institutions ou de l'OUA."

Les allégations de ladite Ligue sont un ensemble de violations graves de la
Charte. La communication contient en effet des termes tels que "Paul Biya
doit répondre des crimes contre l'humanité", "trente années d'un régime néo
colonial, criminel, incarné par le duo Ahidjo/Biya", "régime tortionnaire" el

"babarismes gouvernementaux". Il s'agit là en effet de termes insultants.

-
-
-
-

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION

cons.idèr~ que la communication est irrecevable.
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communications, il est responsable de la réparation desdits abus.

PAR TOUS CES MOTIFS,

La Commission retient que les dispositions des articles 4, 5,
6 et 7 paragraphe 1 (a), (c) et (d) de la Charte Africaine ont été
violées.

r

-
12) Communication no. 75/92

congrès du peuple Katangais c/zaire

Des faits :

-
-
-
-
-
-
-
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-

1. La Communication a été introduite en 1992 par M. Gérard
Moke, Président du Congrès du Peuple Katangais pour demander à la
Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples de :

reconnaître le Congrès du Peuple Kantangais comme un
mouvement de libération devant aider le Katanga à
acquérir son indépendance ;

reconnaître l'indépendance du Katanga

aider à obtenir l'évacuation du Zaïre du territoire
Katangais.

2. La plainte a été formulée sur la base de l'article 20 (1)
de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples.

Aucune violation spécifique d'autres droits de l'homms
n'est invoquée à part le refus du droit à l'auto détermination.

3. Tous les peuples ont droit à l'auto-détermination.
Toutefois, il pourrait y avoir une controverse au suj et de la
définition des peuples et du contenu de ce droit.

Le problème qui se pose dans cette affaire est l'auto
détermination non pas de tous les Zaïrois en qualité de peuple mais
des Katangais spécif iquement. Que les Katangais comptent un ou
plusieurs groupes éthniques, la question est irrelevante dans ce
cas d'espèce, et aucune preuve n'en a été donnée.

4. La Commission pense que l'auto-détermination peut
s'opérer dans l'une des façons suivantes indépendance, auto-
gouvernement, gouvernement local, fédéralisme, confédéralisme
unitarisme ou toute eautre forme de relations conforme aux
aspirations du peuple mais tout en reconnaissant les autres
principes établis tels que la souveraineté et l'intégrité
territoriale.
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5. La Commission est tenue de sauvegarder la souveraineté et
l'integrité territoriale du Zaïre qui est un Etat membre de l'OUA
et un Etat partie à la Charte Africaine des Droits de l'Homme et
des Peuples.

6. En l'absence de preuve tangible à l'appui des violations
des droits de l'homme à tel point qu'il faille mettre en cause
l'intégrité terrtoriale du Zaïre et en l'absence de toute preuve
attestant le refus au peuple Katangais du droit de participer à la
direction des affaires publiques conformément à l'article 13 (1) de
la Charte Afriçaine, la Commission maintient que le Katanga est
tenu d'user d'une forme d'auto-détermination qui soit compatible
avec la souvernineté et l'intégrité territoriale du Zaïre.

Par tous ces motifs

La Commission déclare que la plainte ne contient aucune preuve
de violation d'un quelconque droit prévu par la Charte Africaine.
La demande d'indépendance du Katanga n'a aucun fondement au regard
de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples.

La
Nikabou
octobre
mauvais
préparé

-
-
-
-

13) Communications nos. 83/92, 88/93, 91/93 (jointes)
Jean Yaovi Degli (au nom du Caporal N. Bikanyi), Union
Interafricaine des Droits de l' Homme, Commission
Internationale de Juristes C/Togo

Des faits :

premlere communication, no. 83/92, concerne le Caporal
Bikanyi qui, aux dires du plaignant, a été arrêté le 7
1992 à Lomé et qui a été soumis à la torture et à d'autres
traitements. Sous cette contrainte, il a avoué qu'il avait
un coup d'état contre le gouvernement togolais.

-
-
-
-
-
-
-

La deuxième communication, no. 88/93, est constituée par un
rapport d'une mission envoyée au Togo par l'Union Interafricaine
des Droits de l'Homme, du 23 au 29 décembre 1992. Ce rapport
comprend des informations sur l'attentat à la vie d'un chauffeur de
l'opposition, Gilchrist Olympio, l'assassinat du chauffeur du
Premier Ministre en décembre 1992, le pillage et les tueries dans
des villages du nord du Togo, des incidents de fusillade le 25
janvier 1993, qui ont fait au moins 14 morts, et les tirs du 26
janvier 1993, qui ont fait 4 morts. La communication mentionne
aussi la découverte de plus de 15 cadavres qui ont été trouvés
mutilés et attachés, dans les eaux tout près de Lomé. Le rapport
donne aussi un aperçu général de la situation politique et
économique du Togo, y compris les irrégularités enregistréei dans
la conduite des élections.
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LISTE NON EXHAUSTIVE DES CONVENTIONS INTERNATIONALES

RATIFIEES PAR LE CAMEROUN

PZlcte intenwtional relatifau\ droits économiques, sociaux et culturels

Pacte inteillationai rclatifau\ droits civils ct [Jolitiques

Protocole t~1ClIltatirau Pack international relZltifaux clroits civils ct politiques

Convention intern~ltiol1ale sur I"élimination de toutes les formes cie discrimination l"aciale

Convention sur l'élimination dc toutes les !l1lll1l:S lJe discrimimllion ù 1"ég<m! des kmmès

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

Convention relative aux droits de l'enfant

Charte africaine des droits de l'homme et des peuples




